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FABRICATION DE LA FONTE

D'APRÈS DES RENSEIGNEMENTS RÉCENTS

Par M. G. BRESSON, Ingénieur civil des mines.

DANS LE LUXEMBOURG ET LES PROVINCES DU RHIN

Le vaste gisement de minerais oolithiques situé dans
la région où la Meuse et la Moselle, après avoir coulé
parallèlement vers le nord, s'écartent peu à peu l'une
de l'autre, est utilisé aujourd'hui par quatre groupes
d'établissements métallurgiques qui peuvent se classer
comme il suit

1° Nos usines françaises du département de Meurthe-
et-Moselle, dont la production en fonte a été, dans l'an-
née 1891, de 1.078.632 tonnes, ce qui représente plus
de la moitié de la production totale de la France.

2° Les usines d'Alsace-Lorraine, formées en partie par

les établissements français existant avant la guerre de
1870, en partie par les créations des Allemands après l'an-
nexion. Il convient de réunir à ce groupe les usines de
la Sarre qui, quoique situées dans une autre division ad-
ministrative de l'empire, se rattachent aux usines lor-
raines par leurs conditions d'exploitation.
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FABRICATION DE LA FONTE

3° Les usines du Luxembourg, consistant jusqu'à pré-
Sent surtout en hauts fourneaux, mais où les aciéries et
les laminoirs se développent de jour en jour. C'est dans
le Luxembourg que la formation oolithique se présente
avec ses variétés les mieux utilisables ; les charbons
belges et allemands se disputent ce marché. Le grand-
duché est donc aujourd'hui le pays de l'Europe, et l'on
peut dire du monde entier, où la fonte peut être obtenue
dans les conditions les Meilleures.

4° Les usines du bassin de la Ruhr, c'est-à-dire celles
qui, situées directement sur le charbon à l'encontre de
celles des trois groupes précédents, ont, au contraire, à
subir d'assez longs parcours pour leurs approvisionne-
ments de minerais, empruntés à différentes sources. La
marche des hauts fourneaux y présente donc une com-
plication plus grande que dans les établissements précé-
dents; mais, peut-être à cause de cette difficulté même,

les usines à fer et surtout les aciéries de cette région ont
toujours été à la tête de l'industrie métallurgique alle-
mande.

C'est, on voudra bien s'en souvenir, dans une usine de

la Ruhr que le procédé Thomas a fait ses débuts sur le
continent, et c'est là aussi que ses progrès ont été les
plus rapides, car la production de ce métal, en 1892, a
été plus grande en Allemagne que dans tous les autres
États de l'Europe réunis.

Nous nous proposons, dans cette rapide étude, de re-
chercher les principaux caractères de la fabrication ac-
tuelle de la fonte dans les régions ci-dessus énumérées.
Il ne sera pas question du groupe français de Meurthe-

et-Moselle, qui a été l'objet de diverses communications
encore récentes (*). Quant à l'Allemagne, nous nous ai-
derons des nombreuses publications techniques de ce

'Cl Voir, dans le. Bulletin de la Société de l'industrie minérale,
les rapports faits au Congrès de 1887.
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pays et aussi des excellentes notes d'un voyage fait de-
puis peu par un de nos compatriotes, et que nous avons
eu l'avantage d'avoir entre les mains.

Matières premières. - Les minerais oolithiques for-
ment à peu près exclusivement dans le Luxembourg, pour
la plus grande part dans les provinces du Rhin, la ma-.
tière première de la production de la fonte. Les chiffres
suivants indiquent le développement et l'importance de
cette extraction

Le chiffre total de 6.615.000 tonnes représente les
.58/100 de la production totale de l'Allemagne. Si on y
.ajoute 2.500.000 tonnes environ pour notre extraction de
Meurthe-et-Moselle, on arrive polir l'ensemble de la for-
mation à 9 millions de tonnes environ. Aucun gisement
ne saurait donc lui être comparé.

La faible teneur des minerais oolithiques rend leur em-
ploi relativement coûteux lorsque les chemins de fer
doivent intervenir dans leur transport. Un coup d'oeil jeté
sur une carte de l'Allemagne du nord permettra de se ren-
dre compte de la distance entre la ville de Luxembourg
prise comme centre principal de production, et celle de
Dortmund admise comme point limite d'emploi. La carte
montrera également que la Moselle, puis le Rhin offriraient
une voie d'eau bien appropriée si les obstacles à la naviga-
tion que présente le premier de ces deux fleuves venaient
à être écartés. Il est intéressant de voir avec quelle persé-
vérance les maîtres de forges de la Ruhr poursuivent de-
puis plusieurs années les démarches relatives à la canali-
sation de la Moselle ; mais ils se heurtent sur ce terrain à

1888 1889 1890

tonnes tonnes tonnes
Lorraine
Luxembourg

805.000
3.262.000

9..939.000
3.170.000

3.,256.000
3.359.000

Ensemble 6.067.000 6.129.000 6.615.000



8 FABRICATION DE LA FONTE

l'opposition des propriétaires de mines de la vallée de la
Lahn et de la Sieg, dont les minerais devraient alors re-
culer devant cette nouvelle invasion de la minette luxem-
bourgeoise. En 1890, la région de la Lahn a encore
extrait 781.000 tonnes et le pays de Siegen 997.000. On

sait que ces minerais sont des hématites brunes, manga-
nésifères pour la plupart, et ce sont elles qui, jointes
aux minerais houillers dont le district de Dortmund a
encore produit 430.000 tonnes en '1890, forment les lits
de fusion des usines de Hoerde et des hauts fourneaux
voisins. En y ajoutant les scories de toute nature, on
arrive ainsi à un rendement maximum d'environ 37 p. 100,
chiffre qui ne peut guère être dépassé qu'en recourant à
des minerais de provenance étrangère. Ce sont en pareil
cas les minerais de Bilbao qui Viennent enrichir le dosage.
L'Allemagne en a importé en '1872 plus de 700.000 tonnes«

pour la fabrication des fontes de qualité supérieure.
Nous n'avons que quelques mots à dire du combustible

employé. Les cokes de la Ruhr sont classés depuis long-
temps parmi les meilleurs cokes métallurgiques, aussi
bien pour leur faible teneur en cendres que pour leur
résistance à l'écrasement ; ils sont peut-être un peu plus
sulfureux que nos cokes du nord de la France ; mais em-
ployés surtout en allure chaude pour la fabrication de la
fonte Thomas, où le manganèse intervient nécessaire-.
ment dans le dosage, leur teneur en soufre ne constitue

pas un inconvénient sérieux.
Après n'avoir pendant longtemps accordé qu'une atten-

tion médiocre aux procédés de fabrication du coke, qui
permettent de recueillir les sous-produits, les ingénieurs
de la Ruhr commencent à en voir toute l'importance. Cette
question a longuement occupé les membres de l'Associa-

tion des métallurgistes allemands dans leur dernière
assemblée générale tenue à. Düsseldorf le 31 janvier der-
nier. C'est M. Luermann, le constructeur bien connu de la
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tuyère à laitier pour les hauts fourneaux, qui s'est fait le
porte-parole des progrès accempliS. Cette question étant
un peu en dehors du sujet qui nous occupe, nous nous bor-

nons à signaler sa communication qu'on trouvera in
extenso dans le n° 5 (I" mars 1892) du journal Stahl
und Eisen.

Dimensions et mode de construction des hauts four-
neaux. - Les nombreuses communications faites depuis
peu sur la marche des hauts fourneaux américains ont
remis à l'ordre du jour l'étude de ces appareils. Une note
toute récente de M. E. de Billy a fait connaître ici

même ce qui se fait actuellement en Amérique (*). Il

peut être intéressant de rechercher dans quelle mesure
les errements américains ont été suivis chez nos voi-

sins. M. de Billy, cite comme ayant donné les résultats
les plus satisfaisants, les hauts fourneaux H et I de
l'usine Edgard Thomson, mis en marche vers la fin de
l'année dernière. C'est dans le Luxembourg que nous
avons pu trouver des installations qui, sans être compa-
rables à celles des environs de Pittsburg, surtout au
point de vue de la production journalière, permettent de

tenter le rapprochement qui suit

(*) Note sur la fabrication de la fonte aux États-Unis, par
M. E. de Billy, ingénieur des mines, Annales des mines, livraison
de janvier 1892.

N. 1
AMÉRIQUE

N° 2
LUXEMBOURG

Hauteur (mètres) 27,00 20,00
au ventre. id. 6,60 7,50

Diamètre. . . au gueulard . . . . id. 4,65 4,10
au creuset id. 3,30 3,00

Capacité du haut fourneau.. . . . (m.cub.) 510 500

Volume de vent soufflé. . id 730 500

Température du vent (degrés) 625 850

Pression du vent (centim.) 47 18

Nombre de tuyères 6
Rendement au lit de fusion (1,- 100) 62 34
Consommation de coke. (kilogr.) 840 1.050
Production par 24 heures. (tonnes) 350 100
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La comparaison des chiffres de ce tableau suggère les
réflexions suivantes

La capacité totale du haut fourneau américain et du
haut fourneau luxembourgeois ne diffère pas d'une ma-
nière bien sensible, mais le premier est beaucoup plus
élancé que le second. Notre type n° 2 rentre manifeste-
ment dans le type que Gruner a désigné autrefois sous le
nom de trapu. Le diamètre de 7',50 au ventre est, à
vrai dire, exceptionnel; c'est le maximum que nous ayons
rencontré, et la plupart des hauts fourneaux traitant
actuellement des minerais oolithiques ont, plutôt 6,50
que 7'11,50 à cette dimension, mais le fourneau que nous
avons pris comme élément de comparaison est un des
derniers construits, et la tendance actuelle paraît être,
si l'on veut augmenter la capacité, de le faire plutôt en
donnant de la largeur que de la hauteur, car après avoir
atteint des hauteurs de 25 mètres on est redescendu par-
tout sur le continent au-dessous de ce dernier chiffre. Les
Américains feront-ils aussi à leur tour un pas en arrière,
c'est ce que l'avenir montrera.

C'est à la haute pression et surtout à la constance du
volume de vent injecté qu'on attribue généralement la
forte production des fourneaux américains, sans oublier
bien entendu la teneur des minerais, qui est presque dou-
ble en Amérique de ce qu'elle est dans le Luxembourg et
les pays voisins. Jusqu'à présent on a plutôt cherché en
Europe à augmenter la température que le volume du vent,
et on est arrivé, dans les installations qui nous sont con-
nues, à un maximum qu'il sera difficile de dépasser. Les

appareils Cowper ont pris décidément le pas sur les Whit-
well ; on a à la fois augmenté leurs dimensions et multiplié
leur nombre. Un fourneau présentant les dimensions indi,
quées ci-dessus est ordinairement muni de quatre de ces
appareils, ayant une hauteur égale à, la sienne, avec un dia-
mètre de 6 mètres au moins. La surface de chauffe étant
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encore augmentée par des combinaisons ingénieuses des
empilages en briques réfractaires, on a été. conduit à dé-
velopper également le tirage. Une hauteur de 50 mètres
pour la cheminée des appareils se rencontre donc assez
fréquemment.

La comparaison des souffleries allemandes et luxem-
bourgeoises avec celles d'Amérique donne aussi lieu à.
quelques observations. La construction de ces machines
a toujours été considérée -.comme délicate et est restée le
monopole d'un petit nombre d'établissements. L'usine de
Seraing occupe parmi eux une place absolument prépon-
dérante. Sans prétendre établir une statistique rigou-
reuse, on peut avancer que la moitié au moins des hauts
fourneaux du Nord et de l'Est de la France, de la Bel-
gique et du Luxembourg sont munis de souffleries sorties
des ateliers John Cockerill. Des constructeurs allemands
ont bien livré quelques types de machines horizontales
et de machines à balancier heureusement étudiées, mais
l'usine de Seraing n'en reste, pas moins le fournisseur le
plus attitré du type vertical à cylindres superposés que
les Américains eux-mêmes ont .presque partout adopté.
La différence entre les deux pays consiste en ce fait que,
jusqu'à présent, la Machine soufflante européenne avait
de grandes dimensions et une faible vite.sse (grand type
de Seraing : cylindre soufflant D -= 3'1,00, Course
Vitesse -= 12 à :15 tours), tandis que nous trouvons, polir
les machines américaines adoptées presque partout, une
course de 1"1,52 avec des diamètres du cylindre soufflant
variant de lm,62 à 2',13. La. vitesse est, il est vrai,
portée à 30 et même 40 tours, de sorte que le volume .

injecté atteint néanmoins, dans les deux cas, aux envi-
rons de 400 mètres cubes. Pour arriver aux 'grosses pro-
ductions qui caractérisent leurs installations, les Améri-
cains consacrent en général deux souffleries à la marche
d'un seul haut fourneau. Aux établissements de l'Illinois



à

FABRICATION DE LA FONTE

Steel C°, dix machines avec des cylindres soufflants
de 191,62 sur 191,52 donnent le vent à quatre hauts four-
neaux.

On paraît, du reste, vouloir se rapprocher en Europe
de cette disposition, car la Société John Cockerill a livré
dans ces derniers temps un nouveau type de machine
soufflante marchant à la vitesse de 30 tours et pouvant,
avec un moindre volume de la machine, fournir le vent
aux grands hauts fourneaux qu'on construit aujourd'hui.

Pour préciser la différence entre les deux types, nous
en résumons ci-dessous les dimensions principales, en
utilisant des renseignements que la Société John Cocke-
rill a bien voulu nous communiquer tout récemment

A. Machine soufflante verticale, système Woolf, du type habituel
de Seraing, mais perfectionné, installé en 4889.

B. Machine soufflante verticale Compound, nouveau
installé en 4892.

( du grand cylindre à vapeur. . .

Diamètre ; du petit id.
( des cylindres à vent

Course des pistons.
Distribution par tiroirs pistons. Détente va-

riable à la main.

type,

1-,500
0 ,900
2 ,350
1 ,500

Le point essentiel à noter, c'est que le nouveau type
possède deux cylindres soufflants au lieu d'un seul ; le
diamètre de chacun des deux cylindres est de 291,35,
tandis que cette dimension pour le cylindre unique est de
3 mètres; la course des pistons a été aussi ramenée de
291,44 à 119,50. Notons enfin que, tandis que dans l'ancien
type le grand et le petit cylindre à vapeur accolés se
trouvaient à la hauteur du plancher du bâtiment, ces
deux cylindres, complètement séparés dans la nouvelle
disposition, sont portés par des bâtis distants l'un de
l'autre de 419,15 et se trouvent à une distance de 6 mè-
tres au-dessus du plancher. C'est là ce qui, au point de vue
des dispositions générales de la machine, constitue la
principale différence entre le nouveau type et l'ancien.

Nous terminerons ces quelques considérations géné-
rales par l'examen de deux questions, dont une bonne
solution contribue dans une large mesure à la marche
régulière du haut fourneau. Nous voulons parler de la
conservation de son profil et du mode de fermeture du
gueulard.

Sur le premier point tout le monde est d'accord. Il
importe au plus haut degré, pour la descente régulière
des charges, que le profil se maintienne invariable, ou du
moins aussi invariable que possible, car des altérations
sont à peu près inévitables, surtout avec les laitiers
manganésifères qui sont la conséquence forcée de la pro-
duction des fontes Thomas. Le remède à employer con-
siste dans un refroidissement de la maçonnerie réfrac-
taire pour toute la partie comprise entre le ventre et les

( à basse pression 1-,200
Diamètre du cylindre ; a haute pression

à vapeur a vent
0 ,850
3 ,000

Course des pistons 2 ,440
Distribution par soupapes.

Nombre de tours par minute 15

Diamètre de la pompe à air à simple effet. 0-,760
Course du piston 1. ,220
Diamètre des pompes de tuyères à simple effet 0 ,250
Course des pistons 4 ,220
Diamètre du piston plongeur de la pompe alimentaire 0 ,140
Course 1 ,220
Pression effective de la vapeur aux chaudières 5^'^'

Pression du vent en centimètres de mercure jusqu'à. . 25
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Nombre de tours par minute 30
Diamètre de la pompe à air à simple effet 0-,750
Course du piston. 0 ;750
Diamètre de la pompe alimentaire 0 ,150
Course du piston plongeur 0 ,750
Pression effective de la vapeur
Pression du vent en centimètres de mercure 20
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tuyères.. Depuis longtemps déjà on employait à cet effet
des nappes d'eau s'écoulant le long de la paroi extérieure
des étalageS', on emplôié 'aujourd'hui 'de préférence la
disposition, connue du reste depuis longtemps, qui con-
siste à introduire dans la maçonnerie réfractaire elle-
même des bâches métalliques à circulation d'eau, aussi
rapprochées que possible de la paroi intérieure où l'usure
se produit.

M. de Billy indique pour les hauts fourneaux améri-
cains : « à la partie inférieure du creuset, un blindage de
plaques de fonte sans circulation d'eau, au-dessus un
corset en fonte à circulation d'eau où sont ménagées
les embrasures des tuyères, enfin pour les étalages deux
ceintures en fonte à circulation d'eau. » Ce sont là les
dispositions qui ont été aussi adoptées pour les hauts
fourneaux du Luxembourg et de la Prusse rhénane der-
-nièrement construits. En résumé, quelles que soient les
dispositions de détail adoptées, le refroidissement, aussi
énergique que possible, de toute la partie inférieure de
l'appareillage, est aujourd'hui une des principales préoc-
cupations des constructeurs de hauts fourneaux. C'est là
un point qui nous -paraît bien établi.

Nous ne trouvons pas la même unanimité en ce qui
concerne la fermeture du gueulard. Il ne s'agit bien en-
tendu ici que de la région qui nous occupe, car la pra-
tique qui consiste à marcher avec des gueulards ouverts
ne se rencontre plus guère, croyons-no-Lis, que dans les
usines traitant les minerais oolithiques de la Lorraine et
du Luxembourg; mais là elle a encore des partisans dé-
terminés. Nous connaissons un établissement où l'éclec-
tisme est poussé. à un point tel que la moitié des hauts
fourneaux y marche avec le gueulard ouvert, et l'autre
moitié avec un appareil de fermeture sans qu'on ait cons-
taté, dit-on, .une différence sensible dans la quantité dès
gaz recueillis. >Dans le premier cas, il ést vrai; onasoin
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d'installer ,des prises de gaz à grande section, cemplétées
par un tirage énergique, de telle sorte que là presque tota-
lité des gaz arrivés au gueulard y soit attirée sans pour-
tant qu'il y ait aspiration d'air. Si cet équilibre pouvait
être effectivement atteint, on trouverait évidemment avan-
tage, aussi bien sous le rapport de la construction que de
l'exploitation, à supprimer les appareils de, fermeture ;
mais si cet équilibre est possible théoriquement, mille
circonstances dans la pratique viennent l'altérer. Nous
nous sommes aussi laissé dire que les gaz de ces hauts
fourneaux traitant des minerais oolithiques crus, et par
suite très Chargés de vapeur d'eau et d'acide carbonique,
ayant une moindre valeur que ceux provenant du traite-
ment de minerais moins hydratés ou grillés, on pouvait
moins craindre d'en laisser perdre. Cette raison ne serait
pas non plus bien péremptoire, car il faudrait d'autant plus
suppléer à la qualité par la quantité. Il vaut mieux, ce
nous semble, considérer les gueulards ouverts comme les
derniers vestiges d'une époque où, la concurrence étant
moins vive, ces régions particulièrement favorisées sous
le rapport des matières premières pouvaient faire quel-
ques sacrifices à la simplicité des appareils de fabrication.
Les gueulards ouverts paraissent devoir, ici comme par-
tout ailleurs, faire place à des dispositions plus parfaites.

Statistique de la production de la fonte; examen des
diverses qualités. - Les statistiques très complètes pu-
bliées par le Stahl und Eisen, qui est, comme on sait,
l'organe attitré de l'Association des métallurgistes alle-
mands, divisent la fonte en quatre groupes, d'après la
qualité :

1° Fonte à puddler et miroitante (spiegleiseM;
2° Fonte Bessemer (acide);
3° Fonte Thomas;

FOnte de moulage et moulages de première fusion.
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Pour chacune de ces variétés, on distingue ensuite la
provenance géographique, et à cet effet le territoire de
l'empire est divisé en six groupes constitués comMe il

suit :

On remarquera en passant que la composition de ces

groupes est assez arbitraire. On peut s'étonner de voir le
Luxembourg figurer dans le groupe sud, alors que la
Lorraine est comprise dans le groupe sud-ouest. On peut
aussi rappeler que le Luxembourg ne saurait figurer
dans une statistique de l'empire allemand qu'en invoquant

ces conventions commerciales (Zollverein) dont l'Alle-
magne a toujours su tirer grand parti, et qui ont été les
avant-coureurs d'annexions territoriales consacrant ses
ambitions d'une manière définitive.

Quoi qu'il en soit, on peut admettre que les groupes 1,

2 et 3 forment le territoire que nous envisageons en ce
moment. Il n'y aurait à en exclure que la Bavière, le
Wurtemberg et la Hesse, dont la production, peu consi-

dérable, ne saurait modifier les conclusions qu'on pourra
tirer de cette étude.

La production totale de la fonte y a été, en 1891, de

3.788.924 tonnes, celle de l'Allemagne entière s'élevant
à 4.452.019 tonnes. Le territoire exploitant principale-
ment la formation oolithique, à laquelle nous puisons
aussi, a donc produit l'année dernière plus des quatre cin-

quièmes de ce qu'a donné l'empire allemand tout entier.
Réparti maintenant suivant les quatre qualités de

fonte, ce tonnage se décompose comme il suit :
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3.788.924 tonnes.

On sera frappé, en examinant ces chiffres, du déve-
loppement considérable qu'a pris la fabrication de la
fonte Thomas ; elle est près de cinq fois plus considé-
rable que celle de l'ancienne fonte Bessemer acide ; il
peut donc être intéressant d'examiner, pour finir, quelle
est aujourd'hui la formule de cette fonte en Allemagne
et dans quelles conditions on l'obtient le plus ordinaire-
ment au haut fourneau.

Pour bien poser le problème, il mporte de rappeler
qu'en Allemagne comme en France l'affinage au- conver-
tisseur Thomas se pratique encore aujourd'hui de deux
manières. Dans le premier cas; la fonte est prise directe-
ment au haut fourneau pour être traitée en première
fusion; dans le second, cette fonte est refondue au cubi-
lot avant d'être chargée dans la cornue. Une des plus
grandes aciéries allemandes, celle de Rothe-Erde, près
d'Aix-la-Chapelle, emploie exclusivement la seconde mé-
thode; la refonte s'y fait, il est vrai, dans des cubilots
mesurant 3 mètres de diamètre, 7 mètres de hauteur,
soufflés par six tuyères et pouvant livrer 10 tonnes de
fonte liquide en une demi-heure environ. Par leurs dimen-
sions, ces appareils se rapprochent donc bien plutôt des
anciens petits hauts fourneaux au bois que des cubilots
de fonderie ordinaire, et on conçoit que la seconde fusion
puisse y être faite très économiquement. Cette manière
de faire a, en outre, l'avantage incontestable de per-
mettre le traitement de fontes dont la régularité de com-
position a pu être reconnue par des analyses aussi nom-
breuses qu'on l'a jugé nécessaire, et de mettre le travail
du convertisseur, toujours si difficile à régler quoi qu'on

Tome II, 1892.

Groupe Nord-Ouest (Westphalie et Prusse rhénane);
20 Id. Sud-Ouest (Bassin de la Sarre et Lorraine);
30 Id. Sud (Bavière, Wurtemberg, Luxembourg,

liesse, Nassau, Alsace);
4° Id. Nord (Saxe, Brandebourg, Hanovre);
5° Id. Central (Saxe, Thuringe);
6° Id. Est (Silésie).

Fonte de puddlage et miroitante 4.436.034 tonnes.
Fonte Bessemer 376.370
Fonte Thomas 1 431 360
Fonte de moulage et de première fusion. 545.160
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fasse, aussi bien sous le rapport de la qualité du métal

que du nombre des charges, à l'abri des incertitudes qui

résultent de l'inégalité d'allure du haut fourneau ; la

seconde fusion a donc des partisans déterminés, et les

raisons qu'ils font valoir ne, sont point à dédaigner.

Cette seconde fusionentraîne pourtant forcément une

dépense supplémentaire; aussi une autre grande aciérie

que nous connaissons tous, celle de licerde, a-t-elle

cherché à remédier aux variations de qualité des fontes
venant directement de ses hauts fourneaux, en interpo-

sant entre ceux-ci et les convertisseurs un vaste réser-

voir pouvant renfermer près de 100 tonnes de fonte

liquide., et dans lequel les coulées des différents hauts

fourneaux viennent se mélanger pour fournir à l'atelier

Bessemer une matière première sinon absolument homo-

gène, du moins présentant une régularité beaucoup plus

grande que précédemment. Il convient d'indiquer, du
reste, que cette invention est aussi d'origine américaine,

car le numéro de janvier 1890 du Statu l und Eisen, dans

lequel on trouvera un croquis_ de cette 'disposition, in-

dique qu'elle était déjà employée à cette époque dans

les usines d'Edgar Thomson, dont il a été si souvent

parlé dans les deux dernières années. Mais dans ce cas

comme dans plusieurs autres que nous pourrions citer,

si les Allemands n'ont pas eu l'idée première, ils ont su

la rendre pratique et en tirer le maximum d'utilisation.
C'est ainsi qu'à flrde on a reconnu que ce contact à

l'état liquide de fontes contenant toutes du manganèse,

mais dans des proportions forcément inégales, produisait

lors du mélange une sorte de désulfuration de l'ensemble

du bain, désulfuration réalisée sans frais et essentielle-

ment favorable, comme chacun sait, à la qualité de l'acier

obtenu. Cette désulfuration ne s'obtiendrait, il est vrai,

qu'avec une diminution de la teneur en manganèse,' infé-

rieure toutefois au poids du soufre enlevé, et pouvant

1
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par suite être négligée par rapport à l'avantage qu'on
trouve à écarter ainsi ce métalloïde, le plus grand et
peut-être, pourrait-on dire, le seul ennemi des fontes des-
tinées à la fabrication de l'acier basique.

Nous revenons, après cette courte digression, à la ques-
tion que nous nous posions tout à l'heure. Quelle est la
composition qu'on cherche aujourd'hui à donner en Alle-
magne à la fonte Thomas? La réponse peut se faire en
deux mots. Maximum de phosphore; minimum de soufre
et de silicium; teneur en manganèse dépendant dans une
certaine mesure de la quantité de minerais manganési-
fères qui doivent être introduits dans le lit de fusion pour
éliminer le soufre aussi complètement que possible.; en-
fin teneur en carbone, telle qu'elle se présente dans une
fonte blanche chaude fabriquée dans les conditions indi-
quées ci-dessus.

Ces indications très générales ont besoin d'être préci-
sées par quelques chiffres. D'après leurs teneurs respec-
tives en fer et en acide phosphorique, il est aisé de
reconnaître que les minerais oolithiques de la Lorraine
et du Luxembourg fondus seuls arrivent difficilement à
donner des fontes tenant plus de 1,80 à 2 p. 100 de phos
phore. Ce n'est point assez pour l'affinage dans la cornue
tel qu'on le pratique aujourd'hui. On cherche à arriver à
des teneurs de 2,50 et même 2,75 p. 100 de phosphore,
en ajoutant au lit de fusion des scories de puddlage
qu'on trouve encore assez facilement en ce moment, mais
qui deviendront presque introuvables quand le métal
Thomas aura achevé de se substituer au fer puddlé, dont
la décadence s'accentue tous les ans. Peut-être alors
sera-t-on obligé de se contenter de fontes moins phos-
phoreuses; mais actuellement les fontes à haute teneur
cdheéepsh.osphore sont incontestablement les plus recher-

Comme on devait s'y attendre, c'est absolument l'in-
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verse qui se produit pour le silicium. Toutes les aciéries

exigent moins de 0,50 de ce corps, et nous en connais-

sons une où l'on prétend arriver à des teneurs variant

de 0,30 à 0,15, mais nous éprouvons quelque doute à

admettre ce dernier résultat. Les ateliers marchant en
seconde fusion acceptent des teneurs en silicium un peu

plus élevées et qui peuvent aller jusqu'à 0,80 p. 100.

C'est surtout, avons-nous dit, vers l'élimination du sou-

fre que se porte le principal effort des fabricants de fonte

Thomas. On exige ordinairement que la teneur soit infé-

rieure à 0,05 p. 100, et comme les cokes de la Ruhr sont

plus sulfureux que nos cokes du nord de la France, qui peu-

vent aujourd'hui être employés, au moins en partie, dans

les. hauts fourneaux de Meurthe-et-Moselle, la tâche des

Allemands est, à cet égard, un peu plus ardue que la

nôtre. On sait que le manganèse est ici le remède, mais

les minerais de manganèse se font de plus en plus rares

et coûteux. Ceux que l'Allemagne possède dans les val-

lées de la Sieg et de la Lahn ont l'inconvénient d'être

souvent siliceux, et l'on a vu que le silicium n'est pas

beaucoup plus aimé que le soufre. Il faut donc recourir à

des minerais étrangers, grâce auxquels on arrive au ré-

sultat voulu, en introduisant dans la fonte de 1,50 à
1,75 p. 100 de manganèse métallique, teneur qui corres-

pond en même temps à une bonne allure de l'affinage

dans la cornue.
De tous les corps autres que le fer contenus dans la

fonte Thomas, le carbone est celui dont on s'occupe le

moins aujourd'hui. La teneur en carbone est en quelque

sorte imposée par celle des autres éléments, et on se

préoccupe bien moins de savoir combien d'unités de car-

bone la fonte renferme, que de s'assurer de l'élimination

du soufre aussi complète que possible en réduisant au mi-

nimum la perte de manganèse par le laitier.
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NOTE
SUR

LES ÉLÉMENTS ET L'ENTRETIEN DES VOIES FERRÉES

EN Aiv-G-1,Err12,RRE

Par 1. A. LEPROUX, Ingénieur des mines.

Au cours d'un voyage entrepris en Angleterre au début
de l'année 1892, notre attention a été attirée sur les voies
des chemins de fer (*)

L'immense développement qu'a atteint en Angleterre
l'industrie des transports par voie ferrée, la longueur des
voies exploitées, leur fréquentation, et aussi l'emploi
exclusif sur ces voies d'un type de rail très délaissé au-
jourd'hui sur le continent européen, rendent spéciale-
ment intéressantes les quelques observations que nous
avons pu recueillir, et que nous allons essayer de résu-
mer (**).

(*) Je dois remercier ici M. l'ingénieur des mines Sauvage,
qui m'a conseillé cette étude et me l'a beaucoup facilitée,
M. Miintz, ingénieur en chef des ponts et chaussées, qui a bien
voulu me signaler les points qu'il y avait lieu d'examiner,
enfin et tout particulièrement M. Freund, ingénieur de l'entre-
tien des chemins de fer de l'Est, qui, ayant fait un voyage en
Angleterre il y a deux ans, a bien voulu me communiquer et
m'autoriser à utiliser les observations qu'il y avait faites et que
sa longue expérience de l'entretien des voies ferrées rend des plus
précieuses.

(**) Les réseaux anglais sur lesquels il nous a été possible
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Notre étude comprendra deux parties :

1° Eléments des voies ;
20 Entretien des voies.

ÉLÉMENTS DES VOIES.

On sait que le rail Vignole est à peu près complètement

banni des réseaux anglais. Le rail à double champignon

est le seul employé. Sans vouloir renouveler ici la discus-

sion relative au choix de ce type, il est permis de remar-

quer que l'emploi à peu près exclusif de traverses en bois.

tendre (pin de la Baltique) fournit un argument sérieux

en faveur de son emploi ; la surface d'appui du coussinet

étant beaucoup plus large que la surface du patin du rail

Vignole, l'écrasement des traverses est ainsi beaucoup.

moins à craindre.
Il va sans dire que la possibilité de retourner les rails,.

citée autrefois comme un argument en faveur du rail à

double champignon, ne peut pas être invoquée là plus.

qu'ailleurs, surtout depuis la substitution de l'acier au

fer, qui a rendu si faible l'usure de la surface de roule-

ment.
Les rails les plus récemment adoptés sur les réseaux

anglais pèsent de 40 à 45 kilogrammes le mètre courant.

Leur longueur est généralement de 30 pieds (ou 9',150)

et ne dépasse pas cette dimension. Ils sont en acier Bes-

semer. Le champignon supérieur présente une hauteur

très considérable (d'où le nom de bull-head, tête de tau-

reau, qui leur est donné); cette forme est très discutable,.

d'avoir des renseignements précis sent le London and North

Western Railway, le Great Western Railway, le Great Northern
Railway, le Lancashire and Yorkshire Railway et le Midland.

Railway. Nous emploierons, pour les désigner, les abréviations

suivantes : (L. and N. W. Ity, G. W. Ry, G. N. Ry, L. and Y.

Ry, et M. Ry).

DES VOIES FERRÉES EN ANGLETERRE. 23

au point de vue de l'utilisation du métal ; l'usure du cham-
pignon est en effet si faible qu'il eût peut-être mieux valu
répartir le métal dans la section, de manière que l'âme
fût plus forte et plus haute, et le champignon moins
élevé. Voici le poids par mètre courant de quelques types
de rails

L. and N. W. Ry
G. N. Ry.
G. W. Ry (*)

and Y. Ry
Ry

44kg,600
,600

42 ,620
42 ,620
42 ,160

Nous ne parlons ici que du type le plus récent, dont
la substitution aux anciens types, pesant de 30 à 40 ki-
logrammes, est encore en cours d'exécution.

Ces rails reposent sur des coussinets en fonte dont le
poids a été beaucoup augmenté dans les nouveaux types
de voie, principalement par suite de l'accroissement
donné à la surface d'appui sur la traverse.

Sur la plupart des réseaux, les coussinets sont fixés à
la traverse au moyen de quatre attaches : deux chevilles
en fer (que l'on tend aujourd'hui à remplacer par des ti-
refonds), et deux chevilles en chêne, comprimées de 3/16
de pouce (4m"',8) au moyen d'une presse hydraulique, et
du prix d'environ 80 francs le mille.

Sur un seul réseau, le L. and N. W. Ry., on emploie,
dans le nouveau type de voie au moins, une semelle en
feutre goudronné, placée entre le coussinet et la traverse,
et destinée à protéger les surfaces contre la boue et la
poussière, en même temps qu'à égaliser les pressions.

(") II ne s'agit ici que de la nouvelle voie du G. W. Ry. Ce
réseau possédait en effet jusqu'ici presque partout, le rail en n,
dit rail Brune!, monté sur longuerines, et dont la disparition va
être bientôt un fait accompli, comme l'abandon de la voie large
du même nom.
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Le coin, qui est en chêne comprimé, est presque tou- temps est sec : conditions évidemment très défavorables

jours placé à l'extérieur. La raison qui conduit à conser- à la conservation des pièces déjà compliquées qui consti-

ver cette position moins favorable à l'entretien est, pa- tuent le joint.
raît-il, la crainte des ruptures de la mâchoire extérieure Il faut ajouter que le coussinet-éclisse ne réussit pas à
du coussinet, par suite des chocs des boudins des roues empêcher la progression du rail dans le sens de la voie.
contre le rail; c'est cette raison qui a fait reporter le coin On sait quelle faible résistance le ballast oppose au ripe-
de l'intérieur à l'extérieur dans le nouveau type de voie ment d'une voie non chargée. Un fait nous a permis de
du Midland Ry. Il est à noter en passant qu'on ne peut constater qu'une traverse peut très bien se déplacer dans

donner en faveur du coin extérieur l'argument d'un meil- le ballast, dans le sens de la voie. Nous avons vu, non
leur maintien par le ballast, puisque la voie est complè- loin de la gare de King's Cross, en un point où, il est vrai,

tement dégagée. le ballast est mauvais et la circulation très active, dans
Le joint des rails est à peu près toujours en porte-à- une courbe de grand rayon, que le rail extérieur avait

faux. Sur le G. N. Ry (Pl. I, lig. 3), on avait adopté un progressé de O'n,30 environ sur le rail intérieur, malgré la
coussinet-éclisse, supportant le joint, très compliqué, et traverse porte-joint, qui se trouvait par conséquent
que l'on va d'ailleurs abandonner pour adopter le joint oblique à la voie, au grand détriment des joints.

en porte-à-faux. Les inconvénients du joint dit soutenu Malgré tous ces inconvénients, le joint supporté, aban-

sont visibles. Par suite de l'usure de l'éclisse et de ses donné sur le G. N. lly., vient d'être adopté pour la voie
boulons, le joint devient rapidement un joint de très faible que le G. W. Ry. substitue à la voie Brunei.
résistance à la flexion. La pression sur la traverse porte- La grande majorité des autres réseaux emploient le
joint est donc, au passage d'une roue, plus considérable joint en porte-à-faux, en rapprochant un peu l'une de
qu'elle ne l'est sur les autres au passage de la même l'autre les deux traverses extrêmes. L'éclisse employée

roue. Le ballast se tasse donc plus rapidement, et par est généralement simple. Sur le Midland (Pl. II, fig. 1),
suite il se forme au-dessous de cette traverse un vide elle est embrassante ; on met à l'essai en ce moment un
qui transforme dans une mesure plus ou moins grande, nouveau type qui, dans la pensée des auteurs, permettrait
suivant le tassement, le joint supporté en un joint en un resserrage. Sur le L. and Y. Ily, les écrous sont fen-
porte-à-faux. À partir de ce moment il se passe un phé- dus, de manièreà former ressort et à empêcher par con-

nomène remarquable : pour peu que le ballast soit séquent le jeu venant de l'usure des filets.
mouillé, à chaque passage de roue, la traverse en Les joints sont à peu près toujours concordants. Nous
s'abaissant, puis se relevant par suite de l'élasticité n'avons vu de joints croisés que sur le Métropolitain de
du rail, produit comme un coup de piston ; elle pompe, Londres.

pour ainsi dire, l'eau qui se trouve dans le ballast, en Les traverses sont partout en pin de la Baltique, bois
attirant avec elle, par une succion semblable à celle très tendre. Elles sont parfaitement équarries, à des di-
qui s'opère dans les cribles filtrants, les particules les mensions invariables de 2111,740 Oln,254 0m,127. Elles

plus fines, de sorte que bientôt elle est entourée de boue sont injectées à raison de 112 litres de créosote par mètre

liquide, si le temps est humide, et de poussière, si le cube.



26 NOTE SUR LES ÉLÉMENTS ET L'ENTRETIEN

Il y a eu quelques essais tentés pour l'emploi de tra-
verses métalliques ; nous en avons vu quelques-unes à
Crewe, où, parait-il, elles présentaient le grave inconvé-
nient de se rompre par le milieu, et sur des voies situées
non loin de Liverpool. Sur le L. and Y. Ry., il nous a été
affirmé qu'on les emploierait, si l'on ne craignait pour
elles l'action chimique des mâchefers acides qui consti-
tuent le ballast, et que fournissent à très bon compte les
innombrables usines à vapeur de la région de Man-

chester.
Au cours de notre voyage, nous avons visité, dans le

comté de Monmouth, des forges où se fabriquent une
grande quantité de semblables traverses destinées aux
-chemins de fer de l'Inde. Quoique un dispositif spécial de
mâchoires rivées permette l'emploi du rail à double cham-
pignon, le rail Vignole est le plus usité avec ces traverses.
Il est alors fixé dans une sorte de pince, au moyen d'un

coin en acier. Les traverses, en acier moyennement doux,
sont fabriquées à la presse en partant de tôles préparées
pour cet usage. Le prix est de 125 francs la tonne envi-
ron, ce qui met le prix d'une traverse pour voie normale
à grande circulation, pesant 65 kilogrammes, à 8 francs.

Toutes ces traverses sont coaltarisées. Il ne semble

pas que leur usage sit près de se généraliser en Angle-
terre.

Voici quelques éléments autres que les rails pour di-
vers réseaux (voir Pl. I et II)

Le ballast présente en Angleterre un intérêt tout par-
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ticulier, non pas tant à cause de sa nature qu'à cause de
son profil. Les matériaux employés sont soit du porphyre
très dur, cassé à l'anneau de 3 à 4 centimètres, soit des
scories de forge, mâchefers, etc., dont la nature se prête
à ce genre d'emploi. Le gravier ordinaire est aussi em-
ployé sur divers réseaux. Voici, par exemple, comment
est constituée la voie du L. and Y. Ry

1° Un lit de grosses pierres (ou hérisson). Epaisseur
225 millimètres.

2° Un lit de mâchefers, scories, etc., bien tassé. Epais-
seur 75 millimètres.

3° Sur ce lit, les traverses, dont on remplit à moitié -
les intervalles avec des mâchefers, sans accoter les têtes
et sans que le ballast s'élève même jusqu'au champignon
inférieur du rail.

Certaines compagnies trouvent même encore ce pro-
fil trop chargé. C'est ainsi que, pour la voie nouvelle du
Great Western Ry, on ménage entre les deux rails une
sorte de rigole qui laisse un vide sous les traverses. Les
tètes sont alors accotées.

Cet usage, adopté sur la plupart des réseaux, d'un pro-
fil de ballast très bas, est une des choses qui frappent le
plus dans la voie anglaise. La voie semble pour ainsi dire
posée sur le sol; toutes les attaches sont découvertes
et parfaitement visibles. Nous reviendrons dans la deu-
xième partie sur ce point, si intéressant en ce qui touche
l'entretien.

Nous dirons maintenant quelques mots des points sin-
guliers des voies.

Les croisements sont en général très ouverts, de façon
à diminuer la longueur des parties déviées.

Sur un grand nombre de points, les rails contre-ai-
guilles dépassent de 1"`,50 à 2 mètres la pointe et le talon
des aiguilles ; on éloigne ainsi avec raison des joints des
aiguilles les causes de perturbation et de chocs.

L. AND N. W. G. N. L. AND Y. M.

Poids des coussinets 9.04,013 184420 254,368 '224,100

Éclisses Poids (la paire).( Longueur .,51
,,

0,..,457
12kr,6S4

Orn,457
184,160

Nombre de traverses par
kilomètre 0.004 1.20G 1.203 1.e)3
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Les traverses de changement de voie sont plus fortes
que celles de la voie courante. Elles ont 0rn,35 de lar-
geur et 0111,16 d'épaisseur.

Un point intéressant est le resserrement des rails aux
changements de voie, destiné à mieux assurer la direc-
tion des essieux en ces points. Le gabarit anglais (1',435)
laisse un jeu de 15 millimètres entre les rails et les bou-
dins. Ce jeu est réduit à 91"m,6 au passage des aiguilles,
sur le G. N. Ry. Comme il pourrait résulter d'un sem-
blable rétrécissement des efforts capables d'arracher les
coussinets, ceux-ci sont maintenus en ces points au
moyen d'un fer plat appliqué sur la traverse, et sur le-
quel sont fixées deux plaquettes formant agrafe, comme
le montre la figure ci-dessous.

La même pratique avait été adoptée au L. and Y. Ry.
Elle vient d'être abandonnée comme trop compliquée.

Les coeurs de croisement sont souvent garnis d'une
pièce de bois qui remplit complètement l'angle aigu
qu'ils forment, afin de supprimer tout danger de chute et
de blessures pour les hommes qui circulent sur les voies.
Cette mesure de sécurité est à noter.

En terminant, nous donnerons les chiffres relatifs à
l'établissement de 1 kilomètre de ligne à une voie, sur le
Midland Ry :

(La voie est à peu près la voie actuelle).
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2.000 mètr. de rail à 42 kilogr., 84 tonnes à 111',95. . 9.403',80
2.406 coussinets de 22'g,650, 51"",5 à 73',80 4.022 ,10
219 paires d'éclisses en acier, pesant 18kg,120 la paire,

3.963 kilogr. à 137,50 550 ,00
Boulons et écrous, soit 597 kilogr. à 387 francs .la

tonne. 231 ,40
4.812 chevilles en fer de Okg,368, soit 3.272 kilogr.

146',40 489 ,10
4.812 cheviles en chêne à 62',50 le mille. 300 ,75
9.406 coins à 100 francs le mille 240 ,60
1.203 traverses créosotées à 4',35 l'une . 5.233 ,05
Main-d'oeuvre, pose de 1.000 mètres à 2',O5 le mètre 2.051 ,00

Total 92.521f,80

Somme à laquelle il faut ajouter 6.250 francs de ballast,
.si la ligne est à une voie, ou 10.937 francs si la ligne est
à deux voies ( soit environ 5.500 francs par voie dans ce
second cas).

Le prix de revient de la superstructure d'une ligne à une
voie est donc de 28.771f,80, et celui d'une ligne à deux
voies. de 55.980,60.

ENTRETIEN DES VOIES

Nous entendrons, par ce mot : entretien, l'ensemble
des procédés par lesquels on maintient en bon état une
voie ferrée, sans parler du renouvellement complet d'une
portion de voie, opération qui se fait périodiquement
pour quelques kilomètres, à un intervalle de plusieurs
années, et que le bon entretien des voies a justement
pour but d'espacer le plus possible.

L'entretien ainsi défini comprend le maintien du ballast
en bon état de bourrage, la surveillance et le resserrage
des attaches, le remplacement des pièces qui peuvent se
trouver, isolément, hors de service ; enfin, la conserva-
tion du tracé, du gabarit et du dévers primitifs ; le tout
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dans le double but de supprimer tous les inconvénients
actuels des détériorations, et d'empêcher ces détériora-
tions, légères au début, de dégénérer rapidement en
graves et profondes altérations d'où résulterait la des-
truction rapide des éléments des voies, et la perte de
toute sécurité.

Pour réaliser ce programme, on peut simplement opé-

rer par visites de la voie, visites au cours desquelles on
s'efforcera de découvrir les déformations et les imperfec-
tions des voies ; dès qu'un fait de ce genre sera signalé

en un point, on y enverra une équipe d'ouvriers pour ap-
porter le remède voulu. Un il exercé découvrira facile-
ment les imperfections même légères, dès qu'elles seront
susceptibles de se manifester sur la partie visible des
voies (dénivellement d'un rail, angles, etc.) ; et, comme,

ces imperfections se présentent souvent, on organisera le
travail en formant des équipes d'ouvriers chargés exclu-
sivement de l'entretien; on leur assignera une portion de

ligne de 3, 4, 5 kilomètres, et ils se déplaceront d'un
point à l'autre pour faire les réparations que leur signa-
lera l'agent chargé de la surveillance. Cette méthode est
désignée sous le nom d'entretien en recherche ; c'est
celle qui se présente tout d'abord à l'esprit, et c'est celle
qui est employée sur la majorité des réseaux français et

étrangers.
L'entretien en recherche a de nombreux inconvénients.

Il n'a rien de méthodique ; les ouvriers passent sans cesse
d'un point à un autre pour des réparations qui, le plus
souvent, sont urgentes, et à ces déplacements corres-
pond une notable perte de temps. De plus, c'est un assez
mauvais système que celui qui consiste à attendre qu'un
défaut soit devenu visible pour le réparer; il vaudrait
mieux le prévenir ; lorsqu'une déformation de voie de-

vient visible, c'est bien souvent une preuve que certaines
parties, ballast, traverse ou attaches, sont déjà notable-
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ment endommagées ; et si on avait pu, au début de la
détérioration, avant qu'elle ne fût visible, lui apporter
un remède simple, on aurait souvent augmenté beaucoup
la durée des pièces.

Ces considérations jointes à bien d'autres ont fait
adopter par certaines compagnies la méthode dite de
l'entretien par revisions générales, qui consiste à classer
les lignes en un certain nombre de districts qui doivent
être visités à des intervalles variant d'après la fréquenta-
tion (une, deux, trois, ou six fois, en six ans, sur le ré-
seau de l'Est français). Cette visite consiste alors, non
plus en une simple inspection superficielle, mais en une
revision complète. Le ballast est enlevé; les attaches
sont examinées, réparées, nettoyées- soigneusement et
resserrées ; le bourrage est ensuite refait ; toutes ces
opérations commençant à une extrémité du district et
finissant à l'autre, et étant faites rigoureusement pour
tous les points de la voie. Ce procédé qui, à première vue,
parait coûteux, surtout sur nos réseaux où le ballast est
si abondant, est moins dispendieux que l'autre, parce
que le travail des ouvriers est mieux employé ; c'est ainsi
que, dans la première division de la compagnie de l'Est, le
nombre de journées consacrées à la visite et à l'entretien
des voies a diminué de 50 p. 100 à 60 p. 100 depuis 1874
pour les lignes .à 2- voies, et de 25 p. 100 à 50 p. 100 sur
les lignes à 1 voie. Il faut ajouter que, par le fait même,
la durée des pièces se trouve sensiblement augmentée. -

Cette digression était nécessaire pour l'intelligence de
ce qui va suivre. L'entretien des voies en Angleterre pro-
cède des deux méthodes dont nous venons de parler. En
principe, en effet, c'est l'entretien en recherche. Mais
en raison du profil du ballast, profil qui, sur la plupart
des réseaux du moins, laisse complètement découvertes
toutes les attaches, l'inspection de toutes les pièces qui
constituent ces dernières est des plus faciles, et ne néces-
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site nullement tout le travail de terrassement qui est

rendu obligatoire sur les lignes à profil plus chargé: Il

s'ensuit qu'une visite superficielle suffit, non seulement

pour mieux reconnaître les déformations de voie, mais

encore et surtout pour les prévenir en resserrant conti-

nuellement les attaches.
Au point de vue de l'organisation de l'entretien, voici

comment elle est constituée sur quatre des grands ré-

seaux anglais
Great Northern Ry. Le réseau est divisé en six

districts de 300 à 350 kilomètres chacun, avec un chef

de district. Sous ses ordres se trouvent des inspecteurs
chargés chacun de l'entretien d'une section d'environ

45 kilomètres. Enfin sous chaque inspecteur se trou-
vent les chefs d'équipe, dirigeant le travail de leurs

équipes respectives en faisant des tournées de visite à

raison de deux par jour sur leur section, qui comprend

au plus 4 kilomètres. Les équipes comprennent trois à
quatre hommes, plus un chef. Les ouvriers travaillent
50 heures et demie par semaine en hiver, et 56 heures et

demie en été ; les salaires variant de 26,85 à 21,10 par
semaine. L'inspecteur est responsable. Chaque chef d'é-

quipe doit lui envoyer tous les mois un rapport.

Great Western Ry. Les équipes sont uniformément

de six hommes avec un chef responsable. Les sections
varient de 4 à 6 kilomètres. Les salaires sont de 22',50

33',75 par semaine, pour une durée de travail de 53 heu-

res en hiver et 56 heures en été.
Lancashire and Yorkshire Ry. Le réseau, composé

seulement de 800 kilomètres, comprend 13 districts de

60 kilomètres environ, sous la surveillance d'un inspec-
teur. Chaque district est divisé en sections de 3 à 4 kilo-

mètres; l'entretien de chacune est assuré par une équipe

de trois à six hommes, dont un chef responsable, travail-
lant 55 heures et demie par semaine et payés 23,75.
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Midland Ry. La longueur des inspections est encore
de 40 à (30. kilomètres. Sous les ordres de chaque inspec-
teur se trouvent deux ou trois sous-inspecteurs, ayant à
surveiller 20 à 25 kilomètres de voie. Enfin les équipes,
composées de cinq à six hommes, opèrent sur 4 à 5 kilo-
mètres.

La conclusion à tirer de ces quelques remarques, c'est
que le service de l'entretien comporte une main-d'oeuvre
plutôt moins onéreuse que sur les réseaux français. Tan-
dis que, pour ces derniers, il faut compter de 10 à 16 jour-
nées pour 1.000 trains (*), les voies anglaises emploient
environ 10 journées. Il faut attribuer très probablement
la plus grande part de cette différence à la différence de
profil du ballast et au gain de temps qui en résulte. Sauf
ce détail, l'organisation du travail est la même qu'en
France. On fait varier d'après la fréquentation la longueur
des sections, ou, ce qui semble plus logique, le nombre
des ouvriers constituant l'équipe.

Nous allons maintenant examiner quelles sont les prin-
cipales imperfections auxquelles le service de l'entretien
doit parer en Angleterre, et quels sont les remèdes qu'il
leur apporte.

Lorsqu'il s'agit en particulier d'une voie à double
champignon, il peut se produire les altérations suivantes

Usure de la surface de roulement ;
Usure du rail dans le coussinet, entraînant la modifi-

cation du gabarit;
Usure des coins et des mâchoires du coussinet ;

Usure des éclisses et des portées d'éclissage;
Ébranlement des coussinets sur- la traverse ; usure de

la surface de sabotage ;

() L'emploi de la méthode d'entretien par revisions générales
a permis à la compagnie de l'Est d'abaisser le chiffre de la main-
ffuvre à 10 journées pour 1.000 trains sur les lignes de grande
fréquentation.

Torne II, 1892. 3
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Déplacement latéral de la voie ;
Tassement et destruction du ballast.

Usure de la surface de roulement. - L'usure de la
surface de roulement avait autrefois une importance as-

sez appréciable, lorsqu'on employait les rails en fer. La
substitution de l'acier au fer a diminué considérablement
l'usure, qui aujourd'hui peut être évaluée à 1 millimètre

pour 100.000 trains (en pleine voie).
Il -s'ensuit que la limite d'usure du champignon ne

devra probablement jamais être atteinte, la détérioration

des autres parties du rail et du reste de la voie deve-
nant intolérable, comme nous le verrons, après un
nombre de passages qui peut très rarement dépasser
500.000. La difficulté à laquelle on se heurte ne con-
siste donc plus à faire durer le rail ; le retournement

possible du rail à double champignon, présenté souvent
comme un avantage sur le rail Yignole, n'a plus désor-
mais de raison d'être, et le problème qui se pose est
bien plutôt de faire durer la voie un temps suffisant pour

que le rail ait toute son utilisation. Autrement dit, le rail

en acier est trop durable pour les organes d'assemblage
employés.

Le retournement étant, comme nous l'avons dit, aban-

donné depuis longtemps, l'usure de la surface de roule-
ment ne doit donner et ne donne effectivement lieu à au-

cune opération d'entretien.

Usure du rail dans le coussinet; du coin et des md-
chaires du coussinet. - L'usure du rail dans le coussi-
net est beaucoup plus nuisible et préjudiciable que l'usure
de la surface de roulement. Il se produit toujours, sous
l'action du passage des trains, et au bout d'un temps
très limité, un jeu notable entre les coussinets et les rails,
malgré tout le soin avec lequel peuvent avoir été serrés
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les coins. Grâce à ce jeu, chaque passage de roue donne
bientôt lieu à- des chocs et à des frottements énergiques
la poussière et la boue aidant, le rail et le coussinet
s'usent l'un contre l'autre, principalement du côté op-
posé au coin ; et le rail, se trouvant entaillé par le cous-
sinet se déverse bientôt du côté opposé au coin, qui,
pendant ce mouvement, prend du lâche, et exige un res-
serrage continuel.

De ce déversement résulte une modification correspon-
dante du gabarit, en admettant (ce qui est le cas géné-
ral), qu'un déversement du coussinet en sens inverse ne
vienne pas compenser le premier. Même dans le cas le
plus favorable, le gabarit changera donc, et nécessitera
une correction quelconque au bout d'un temps très limité
(200.000 à 300.000 passages dans les conditions nor-
males, et moins lorsqu'il y aura abondance de boue ou
de poussière).

Le déplacement du rail, son retournement bout pour
bout par exemple, ou son changement de côté, auraient
pu. remédier à cet inconvénient. Mais ce sont là des opé-
rations longues et coûteuses, équivalant presque à un
renouvellement de la voie. Jusqu'ici, il est vrai, on a pu
faire mieux encore : la substitution des rails d'acier aux
rails en fer ayant été faite d'abord sur les lignes à grande

. circulation, et l'usure du champignon inférieur étant ar-
rivée à sa limite avant que le remplacement ait été fait
sur les Voies secondaires, on a simplement transporté
les rails des premières sur les secondes, en regarnissant
les voies à grande fréquentation avec des rails neufs.
Mais on est en droit de se demander ce qu'on fera lorsque
tout le réseau sera garni en rails d'acier, ce qui ne tar-
dera pas. Il faudra alors avoir recours à des expédients.
Par exemple, sur le Great Northern Ry., on rachète depuis
quelque temps les jeux devenus trop considérables, entre.
le rail et le coussinet, au moyen d'une petite pièce en.
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acier formant ressort. Ces pièces, fabriquées dans une

usine des environs de Sheffield , coûtent 133 francs

le mille.
Sur d'autres réseaux, entre autres le Lancashire and.

Yorkshire Ry., il semble qu'on ne se préoccupe pas beau-

coup de la variation du gabarit produite par cette cause.

Il paraîtrait qu'elle est insignifiante, le rail s'enfonçant
uniformément dans le coussinet et le coussinet dans la
traverse. Il est possible d'ailleurs que la façon dont

l'usure se produit dépende à la fois du matériel roulant
aussi bien que de la forme et des positions relatives du

rail et du coussinet.
En général cependant il est facile de voir que ce joint

travaille beaucoup et est très difficile à tenir.. Le contact

du Coussinet et du rail est partout entouré d'une auréole

de rouille qui indique un frottement continuel. Les coins

sont très souvent cassés, desserrés, ou même tombés de

la voie; des expédients divers sont employés pour les

faire tenir : cales, gros clous, placés verticalement dans

une rainure de la mâchoire du coussinet, etc.
Le coin est extérieur sur la plupart des réseaux ; et

sur le réseau du Midland où il était jusqu'ici placé à l'in-

térieur on a décidé de le placer désormais à l'extérieur.
L'entretien est ainsi plus difficile, puisque pour examiner

une voie il faut passer successivement des deux côtés,

tandis qu'avec le coin intérieur il suffit d'un trajet entre
les deux rails pour examiner à la fois les deux séries de

coins. Cette position du coin a été adoptée pour éviter les

ruptures de la mâchoire extérieure, assez fréquentes,
paraît-il, avec le coin intérieur, et provenant du choc des

boudins contre le rail.
Ces usures et ruptures font ressortir très nettement

l'un des inconvénients du système de voie à coussinets
à savoir, l'emploi de deux pièces métalliques frottant di-

rectement l'une sur l'autre, dans les conditions très défa-
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vorables où se trouve placé un semblable joint exposé à
la poussière et à la boue.

Usure des portées d'éclissage. - La même observation
s'applique à l'usure des portées d'éclissage. C'est une
autre cause de réduction de la durée des voies, cause
contre laquelle le remède est encore à trouver. Sous l'ac-
tion du passage des roues, le joint s'infléchit ; il se forme
dans les deux extrémités de rail en présence des creux
en forme de plans inclinés symétriques, répétés en sens
inverse sur l'éclisse, comme le montre la figure ci-dessous,

Sens de la marche

Eclisse usèe

et au bout de peu de temps le joint est très affaibli, sans
que le resserrage puisse apporter remède à cet affaiblis-
sement,-ét il se produit des battements de grande ampli-
tude à chaque passage; la voie devient cahoteuse.
L'éclisse, dont le but originaire était de rendre le joint
aussi solide, aussi résistant à la flexion que n'importe
quelle partie du rail, ne sert plus, au bout de peu de
temps, qu'à assurer la continuité géométrique de la voie,
en plan, sans transmettre les efforts verticaux d'un rail
au suivant.

Nous avons déjà dit que le joint sur traverse, loin de

Rails usés
Sens de la marche

a c .f
0
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constituer une amélioration, se transforme au contraire,
au bout de peu de temps, en joint en .porte-à-faux plus.
mauvais encore .que le joint ordinaire.

Les remèdes les plus efficaces ont consisté jusqu'ici à.
diminuer l'importance de l'usure en augmentant les sur-

faces, c'est-à-dire en employant des éclisses cornières ou
embrassantes. Ce dernier type a été adopté sur le réseau
du Midland, où probablement il n'a pas donné de résul-
tats satisfaisants puisqu'on fait aujourd'hui l'essai d'une
éclisse beaucoup plus simple, qui, dans la pensée des au-
teurs, permettrait un resserrage.

Au Lancashire and Yorkshire lly., on a cru pouvoir di-

minuer le jeu des attaches en employant des écrous fen-
dus formant ressort sur la partie filetée du boulon.
L'éclisse est d'ailleurs plate, et de forme très simple.

(Pl. II, fig. 3). Des essais de retournement de l'éclisse
bout pour bout ont amené à bref délai sa rupture, comme.
on pouvait s'y attendre (*).

Ébranlement du coussinet; usure des entailles. - Pas-
sons maintenant à un autre joint : celui du coussinet
et de la traverse.

Au début, on n'avait pas à se préoccuper outre mesure

de ce joint, car le séjour des traverses dans le ballast
amenait à bref délai leur pourriture, et l'usure par les
actions atmosphériques et organiques primait de loin

l'usure mécanique.
Depuis que l'on injecte à peu près universellement les.

traverses au moyen de substances antiseptiques, la des-
truction organique est évitée ; les traversés durent cinq,
six, sept années, et ne nécessitent un renouvellement

(*) Il est intéressant de signaler à ce sujet que la voie Brunei,
formée de rails en a sur longuerines et sans autre éclissage que
la longuerine même, ne donne lieu à aucun choc au passage des

joints.
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qu'en raison de la destruction mécanique, de l'écrase--
ment du bois par le passage des trains.

Mais il y a lieu de faire alors les mêmes observations
que pour les rails d'acier : bien avant que la traversé
soit mise hors de service par cette cause, les surfaces
sur lesquelles sont placés les coussinets sont détériorées
d'une manière intolérable.

Après le passage de quelques trains, les coussinets
prennent du jeu, par suite de la compression permanente
du bois. La poussière et la boue s'introduisent dans le
joint ; et bientôt le glissement du coussinet à chaque pas-
sage, produit une usure qui le fait descendre sur la tra-
verse.

L'existence de ce glissement, ou au moins d'une forte
vibration, est décelée en certains endroits par ce fait
que, aux points où la base du coussinet est entourée de
boue, il y a entre cette couche de boue et la surface ver-
ticale qui limite la base du coussinet, un espace vide très
net, de un ou plusieurs millimètres de large.

Ces déplacements correspondent à un jeu de plus en
plus marqué des attaches. Les tirefonds et les.. chevilles
en fer élargissent leur logement; quant aux chevilles en
bois, elles se cisaillent, ou sortent complètement de
l'assemblage. On ne comprend d'ailleurs pas très bien
quel est le rôle de ces dernières pièces ; et même il est
probable que les ingénieurs sont assez embarrassés eux-
mêmes pour l'expliquer ; sur certaines portions de voie
on a complètement négligé de placer les chevilles en
bois, bien que les coussinets portent les ouvertures né-
cessaires ; sur d'autres parties, les chevilles sont tom-
bées ou brisées presque partout.

Lorsqu'on s'astreint à resserrer et à remplacer régu-
lièrement les chevilles en bois, on en consomme un
nombre très considérable, sur lequel il nous a été impos-
sible d'avoir aucun renseignement précis. Le coussinet
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ne se trouve d'ailleurs pas mieux fixé, si les chevilles en
fer sont ébranlées, et le frottement ne cesse pas.

De là résulte la pénétration du coussinet dans la tra-
verse, pénétration que tous les efforts des ingénieurs ont
tendu à supprimer. Pour arriver à ce but, on a employé
des coussinets à base très large. C'est la tendance actuel-
lement suivie; le type de coussinet, à base très large, du
Lancashire and Yorkshire Ry. en est une preuve. Il est
clair que l'on diminue ainsi la pression par centimètre
carré, en proportion sensiblement inverse de la surface,
et que par conséquent l'usure peut se trouver, de ce fait,
fortement diminuée. Elle le sera encore plus sur le Lon-
don and North Western Ry., où l'on introduit une semelle
de feutre goudronné entre le coussinet et la traverse. Ce
système agit, non pas tant en égalisant les pressions,§
ce qui est discutable, qu'en réduisant les effets nuisibles
de la poussière et de la boue, dont la pénétration dans
le joint se trouve empêchée. Pour réduire l'amplitude du
glissement, on adopte maintenant très généralement le
tirefond de préférence à la cheville en fer.

Quoi qu'on,puisse dire d'ailleurs de ces modifications,
quelque parfaites qu'elles puissent être, le coussinet de-
vient rapidement mal fixé sur la traverse, et par consé-
quent la traverse s'uSe.

Pour remédier à cette usure, il ne semble pas que les
ingénieurs anglais soient habitués à pratiquer le resabo-
ta,ge ; ils préfèrent placer des cales sous le coussinet
lorsqu'il a tendance à se déverser. Quand la portée du
coussinet devient trop mauvaise, par suite de l'élargisse-
ment des trous et de l'usure, on déplace quelquefois la
traverse dans le sens de sa longueur et on refait de nou-
velles surfaces d'appui (Lancashire and Yorkshire Ry).

Déplacement latéral de la voie; tassement du ballast.
Après avoir étudié le mouvement du rail: par rapport
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au coussinet et celui du coussinet par rapport à la tra-
verse, voyons comment se comporte la traverse par rap-
port au ballast. C'est certainement l'un des points les
plus intéressants de la voie anglaise.

Comme nous l'avons dit, le profil du ballast en Angle-
terre est très différent du profil usité en France. Le bal-
last n'arrive pas jusqu'à la face supérieure des traverses ;
dans certains réseaux, on laisse entre les deux rails une
rigole d'assèchement passant sous les traverses (Great
Western Ry); enfin, dans la plupart, le ballast n'épaule
pas les traverses aux têtes.

Nous sommes très porté à croire que c'est dans cette
particularité de la voie anglaise qu'il faut chercher les
raisons pour lesquelles, malgré le grand nombre de
joints défectueux, l'entretien de la voie anglaise semble
très bien fait, et le roulement par conséquent très doux,
bien que la main-d'oeuvre de l'entretien soit moindre
qu'en France. L'inspection détaillée des attaches peut
être faite en tout temps, et avec toute facilité, sans aucun
mouvement 'de ballast. Le seul travail de terrassement
auquel il faut se livrer est le bourrage du ballast, opéra-
tion d'ailleurs relativement rare et en tous cas très
facile.

On ne saurait trop insister sur les avantages de ce
profil, qui fait participer, en Angleterre, la méthode en
recherche, de la méthode des revisions générales, tandis
que l'emploi de la méthode d'entretien en recherche avec
un profil recouvrant toute la traverse oblige les visiteurs
à s'en tenir à l'inspection de la surface supérieure du rail
pour déceler les défectuosités d'une voie fatiguée.

Il semblerait que l'emploi d'une aussi faible quantité de
ballast soit susceptible de diminuer la stabilité des voies,
et, en particulier, leur résistance aux déplacements laté-
raux. Il n'en est rien, ou du moins, la résistance aux dé-
placements latéraux n'est pas beaucoup moindre que si
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les traverses étaient épaulées et noyées dans le ballast.
Dans les deux cas, il suffit d'un effort très faible pour dé-

placer la voie, comme l'ont montré des expériences faites
aux chemins de fer de l'Est. Aussi est-ce une idée très
admise aujourd'hui, que la résistance d'une voie au ripe-

ment est très faible lorsque la voie n'est pas chargée, et
qu'il ne faut pas compter sur le ballast pour s'y opposer.
Il n'en est pas de même lorsque la voie est chargée ; le
frottement des traverses sur le ballast opposant alors

une résistance, incomparablement supérieure à la pre-
mière, et capable de parer: poil seulement aux efforts
continus, mais même aux chocs, bien plus dangereux,
des boudins des roues d'un véhicule animé d'un mouve-
ment de lacet. Le danger ne devient très sérieuX que
lorsque le lacet s'accentue, et coïncide en outre avec un
mouvement de galop tel que la voie se trouve déchargée
au moment du .choc des boudins. Dans ce cas, la voie,
quel que soit le profil du ballast, ne pourra plus résister,
et prendra ces formes festonnées qui ont été souvent re-
marquées après le passage d'une machine Susceptible de

semblables mouvements.
Il est bon d'ajouter que le profil français a un avan-

tage qu'on lui reconnaît : celui de maintenir le coin en
place.

Soit par suite de la bonne conception du matériel an-
glais au point de vue de l'équilibre, soit pour toute autre
cause, les déformations de voie sont, paraît-il, très rares
en Angleterre. Elles sont en tous cas faciles à corriger.
Quant au renouvellement et au bourrage du ballast, il
nécessite une main-d'uvre très peu coûteuse, en raison
du faible cube des matériaux à manier (*).

(*) Les dépenses d'entretien se montent actuellement, pour
le réseau du Midland, à 1.359 francs par an et par kilomètre
de voie unique (main-d'oeuvre et matériaux).

Il convient de remarquer que l'excellent état de bourrage du
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C'est sur 'ces considérations que nous terminerons ces
quelques aperçus sur la voie anglaise et son entretien,
en ajoutant qu'a part ces remarques sur le profil du bal-
last, il ne nous a pas semblé que l'entretien de cette voie
fût parfait, ni surtout qu'il fût facile. L'usure des rails
dans les coussinets, et celle des coussinets sur les tra-
verses, malgré tous les expédients auxquels on a eu re-
cours jusqu'ici pour y remédier, semblent être de graves
obstacles, qui limiteront beaucoup avant l'usure du cham-
pignon supérieur la durée des rails d'acier, et qui em-
barrassera beaucoup les ingénieurs lorsque la substitu-
tion du rail d'acier au rail en fer aura été effectuée sur
toute l'étendue de leur réseau.

ballast, aussi bien que la douceur du roulement, en Angleterre,
proviennent très probablement en grande partie de l'emploi des
traverses en bois tendre. Le bois de pin est compressible et élas-
tique; il emmagasine en quelque sorte la pression, et ne la
répercute pas sur le lit de pose, souvent dur et peu élastique.
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L

FORMULE D'EXPLOITATION DE M. CONSIDÈRE

QUELQUES RÉFLEXIONS, 'A CE SUJET,

SUR L'UTILITÉ DES CHEMINS DE FER SECONDAIRES

ET SUR LES TARIFS (*)

Par M. C. COLSON, Ingénieur des ponts et chaussées.
Maître des requêtes au Conseil d'État.

Objet du mémoire de M. Considère. Dans
un mémoire publié par les Annales des ponts et chaus-
sées (N" de février et de mars 1892), M. l'ingénieur en
chef Considère a indiqué une formule nouvelle, appelée
par lui formule à six termes, qu'il propose d'appliquer
au calcul des sommes allouées, en vue de couvrir leurs
frais d'exploitation, aux concessionnaires des chemins de
fer d'intérêt local pour l'établissement desquels le con-
cours financier des départements et de l'État est néces-
saire. Cette formule, très ingénieuse, nous paraît cons-
tituer, de beaucoup, la meilleure solution d'un problème
qui se pose aujourd'hui partout, qui jusqu'ici n'a pas été

(5) Ces réflexions avaient été écrites pour paraître dans les
Annales des ponts et chaussées, à la suite de l'étude de M. Consi-
dère. Le grand nombre des mémoires dont la Commission qui
dirige ce recueil a récemment décidé la publication, ne lui aurait
permis d'insérèr notre travail, en cas d'admission, que dans plu-
sieurs mois. C'est dans ces conditions que la Commission des
Annales des mines a bien voulu. nous 'accorder une hospitalité
dont nous sommes heureux de la remercier.
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résolu d'une manière satisfaisante, et qui peut se formu-
ler ainsi : organiser l'exploitation, par l'industrie privée,
d'un chemin de fer dont les recettes ne suffisent pas à
couvrir les dépenses (frais d'exploitation et charges an-
nuelles du capital d'établissement), de telle sorte que,
d'une part, les intérêts de l'exploitant soient d'accord
avec l'intérêt général en ce qui concerne le développe-
ment du trafic, et que, d'autre part, les plus-values de
recettes, s'il s'en produit, viennent atténuer, dans une
juste mesure, les sacrifices faits sur les deniers publics
pour permettre l'établissement de la ligne.

Mais si nous sommes d'accord avec l'auteur de ce re-
marquable mémoire sur la conclusion relative à la for-
mule à six termes, nous ne saurions nous associer à
toutes les considérations développées par lui pour la jus- -
tifier. Ces considérations, fort étendues, touchent à toutes
les questions économiques qui peuvent, se soulever en
matière de travaux publics, et notamment aux deux plus
importantes parmi ces questions : comment peut se me-
surer l'utilité d'une voie nouvelle? quelle influence exer-
cent, sur cette utilité, les tarifs appliqués aux transports
empruntant cette voie ? Cherchant une bonne formule
d'exploitation, c'est-à dire une manière de calculer, en
fonction de données statistiques faciles à obtenir, la
somme à allouer à l'exploitant, pour lui assurer une juste
rémunération sans mettre jamais son intérêt privé en
conflit avec l'intérêt général, M. Considère devait natu-
rellement se demander d'abord en quoi consistait cet in-
térêt général. C'est ainsi qu'il a été conduit à rechercher,
dans la première partie de son mémoire, quels sont les
éléments constitutifs de l'utilité d'un chemin de fer se-
condaire, quels sont les particuliers ou les collectivités
qui tirent un profit direct de la création de Ce chemin, et
quelle est l'importance relative des profits des uns ou
des autres. Comme les tarifs appliqués réagissent, à la
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fois, et sur l'utilité totale de la ligne, et sur la répartition,
entre les divers intéressés, des avantages qu'elle pro-

cure, il a dû étudier également le rôle et l'influence des
tarifs ; c'est par cette étude que commence la deuxième

partie de son mémoire.
Or, sur l'un et sur l'autre point, M. Considère arrive à

des conclusions qui ne nous paraissent pas sans danger

pour les finances publiques. Appliqués jusqu'à leurs der-

nières conséquences, ses raisonnements conduiraient à

pousser la construction des lignes nouvelles, et l'abaisse-
ment des tarifs sur celles qui existent, bien au delà
4e ce qui avait été admis et réclamé jusqu'ici. Certes, il

y a encore en France bien des chemins de fer à cons-
truire, et bien des tarifs à abaisser; mais nous croyons
-qu'en acceptant les calculs de M. Considère, on se ferait,

dans beaucoup de cas, de grandes illusions sur l'utilité
-d'un travail nouveau ou d'un abaissement de taxe. C'est

pour ne pas laisser sans réponse des calculs si propres à

excuser de grands entraînements, que nous demandons la

permission de formuler les objections qu'ils nous suggè-
rent. Nous dirons ensuite par quelles raisons nous nous
rallions, néanmoins, à la formule d'exploitation proposée

par leur auteur.
Cette formule se prête, en effet, à des applications très

variées, en sorte qu'il nous suffira, pour nous y rallier,
d'accepter une part très minime des raisonnements qui
.ont conduit à sa découverte. Nous osons croire que la
formule nouvelle ne pourra que gagner à être ainsi dé-
fendue à un point de vue très différent de celui de son
auteur; car il faut bien qu'elle soit remarquablement
avantageuse, pour. séduire à la fois des esprits envisa-
geant d'une manière fort dissemblable le rôle des che-
mins de fer secondaires C).

(*) Nous sommes heureux d'ajouter que M. Bricka, dans le
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M. Considère, dans son mémoire, a traduit en chiffres
les divers avantages à attendre des lignes d'intérêt local.
Il a soin de dire qu'il n'attache à ces chiffres, en eux-
mêmes, qu'une importance secondaire, et qu'il les em-
ploie seulement pour fixer les idées, et pour indiquer l'or-
dre de grandeur de chacun de ces avantages. C'est donc
sous le bénéfice de cette restriction que nous citons tous
ses chiffres. Nous regrettons seulement un peu que
l'unité à laquelle il se réfère, en général, soit la recette
brute ; car cette recette,-pour un même trafic, varie énor-
mément avec les tarifs, tandis que l'utilité totale d'une
ligne dépend uniquement des transports effectués, et reste
la même, pour un même trafic, quand les expéditeurs ont
payé un prix double, que quand ils ont payé moitié, les
tarifs ne réagissant sur l'utilité de la ligne qu'en tant
qu'ils développent ou restreignent le trafic. M. Considère.
a eu soin d'expliquer que ses calculs, sur l'utilité d'une
ligne évaluée en fonction de la recette, ne sont applicables
qu'avec les tarifs actuels, et qu'avec d'autres tarifs les
coefficients seraient différents. Mais, outre que les tarifs
en vigueur varient beaucoup d'un réseau à l'autre, il peut
y avoir là, pour les lecteurs inattentifs, une cause de gé-
néralisation trop rapide et d'erreurs, contre laquelle il est
bon de se prémunir.

Nous nous sommes efforcé de reproduire, aussi exacte-
ment que nous en étions capable, la substance des rai-
sonnements auxquels nous tâchons de répondre ; mais
nous ne dissimulons pas qu'il est impossible, dans une
analyse sommaire, de rendre toutes les nuances d'un tra-
vail aussi complet que celui de M. Considère. Nous prions
donc instamment le lecteur de se reporter à ce travail,
pour s'en faire une idée tout à fait juste.

cours de chemins de fer qu'il professe à l'École des Ponts et
chaussées, a recommandé l'usage de la formule du Finistère,
dont la formule à six termes est une forme simplifiée et améliorée.
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Utilité des chemins de fer d'embranche-
ment. - Tous les arguments que l'on fait valoir, pour
ou contre l'exécution d'un travail public quelconque,
peuvent, en dernière analyse, se rattacher à deux points

de vue : celui de l'utilité publique, celui dé la justice dis-

tributive.
Au point de vue de l'utilité publique, la création d'un

chemin de fer a pour première conséquence d'entraîner un
certain chiffre de dépenses annuelles : intérêt et amortis-

sement du capital d'établissement, et frais d'exploitation.
Elle procure, par contre, divers bénéfices : recettes en-
caissées par l'exploitant, économies réalisées par le
public sur le prix qu'il paye pour chaque transport, dé-

veloppement de certaines richesses industrielles ou agri-

coles, etc. Si les bénéfices dépassent les charges, l'oeuvre
est utile à la société prise dans son ensemble. Dans le
cas contraire, T'oeuvre, envisagée au point de vue écono-
mique, est nuisible, car elle consomme plus de .richesse
qu'elle n'en produit.

Au point de vue de la justice distributive : si les re-
cettes encaissées par l'exploitant ne couvrent pas in-
tégralement les charges, une fraction de celles-ci est
supportée par d'autres que par ceux qui profitent directe-
ment de l'entreprise. En pratique, pour les lignes d'inté-
rêt local qui se construisent actuellement, les recettes
brutes ne couvrent qu'une partie de la dépense ; l'excédent
des charges se partage entre les contribuables du dépar-
tement, d'une part, et entre les contribuables de toute la

France, d'autre part, tandis que les avantages corréla-
tifs sont réalisés surtout par les habitants de la région
que dessert la ligne, et plus spécialement, par ceux d'en-

tre eux qui font le plus d'usage de cette ligne.
Si l'on admet les doctrines du socialisme d'État, 'si l'on

envisage l'ensemble de la richesse du pays comme une
sorte de patrimoine commun, que l'État a charge de
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faire fructifier et de répartir de son mieux, en prenant
l'argent là où il le trouve, pour l'employer partout où
cet argent peut augmenter le bien-être général, tout che-
min de fer utile doit être construit. Si, au contraire, l'on
s'attache strictement à l'ancienne doctrine économique
du laisser faire et laisser passer absolu, si l'on admet que
l'État n'a pas compétence pour apprécier l'utilité respec-
tive des diverses entreprises, et qu'il n'a pas le droit de
taxer certains citoyens pour en enrichir d'autres, les seuls
chemins de fer qui puissent être construits sont ceux que
des capitalistes envisageront comme susceptibles de don-
ner des bénéfices directs, et qu'ils entreprendront, par
suite, à leurs risques et périls.

L'opinion presque universelle, en France, est intermé-
diaire entre ces deux opinions extrêmes. Elle reconnaît
qu'il y a, entre toutes les parties de la nation et du ter-
ritoire, une certaine solidarité, en vertu de laquelle l'État
est fondé à faire appel aux ressources des régions qui
sont largement dotées d'avantages naturels ou de capi-
taux accumulés, en vue de développer les éléments de
prospérité qui peuvent exister ailleurs ; que, par suite, un
travail public n'a pas besoin d'être directement rémuné-
rateur, pour que son exécution soit légitime. Mais d'autre
part, le développement excessif des budgets est consi-
déré comme un inconvénient très sérieux, qui ne peut
être justifié que par des avantages incontestables. Peu
de personnes admettraient qu'on fit supporter aux contri-
buables la presque totalité des charges d'intérêts et d'ex-
ploitation d'un chemin de fer qui ne donnerait qu'une
recette insignifiante,et qui d'ailleurs ne procurerait aux
populations desservies, tout compte fait des avantages
directs et indirects, que des bénéfices légèrement supé-
rieurs au montant des impôts nécessités par sa création..
Pour faire payer par les uns les facilités de transport ac-
cordées aux autres, il faut être persuadé que ces facilités

Tome H, 1899.. 4
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entraîneront des avantages largement supérieurs aux dé-

penses corrélatives. Selon la nature de chaque esprit,

on sera plus ou moins exigeant sur le quantum de l'ex-

cédent; mais sur le principe, l'accord est à peu près

complet.
M. Considère n'hésite pas à se placer, en théorie, sur

le terrain le plus défavorable au développement despetits

chemins de fer, en admettant que, pour en justifier la

création, il faut que les avantages matériels procurés à

l'ensemble des contribuables soient équivalents aux char-

ges qu'on leur impose. Mais ensuite, il attribue à ces
petits chemins de fer une si puissante action sur le déve-

loppement de la richesse publique, qu'a son avis, ceux

même d'entre eux qui couvrent à peine leurs frais d'ex-

ploitation, contribuent aux plus-values du rendement des

impôts dans une mesure suffisante pour compenser, et

-au delà, les charges assumées par les budgets locaux et

par le budget de l'État. Les contribuables, bien loin de
faire un sacrifice à la solidarité nationale, font donc une

bonne affaire , en subventionnant ces chemins de fer ;

seulement, comme c'est surtout dans le budget de l'État

que figurent les impôts indirects offrant une élasticité con-

sidérable, c'est l'État, et non les départements, qui de-
vrait supporter la majeure partie des subventions allouées

aux lignes secondaires.
À l'appui de cette thèse, M. Considère présente des cal-

, culs ingénieux et des développements variés et étendus ;

mais au fond, son argumentation peut se résumer ainsi
Un chemin de fer d'intérêt local procure aux grandes

lignes auxquelles il sert d'affluent une recette supérieure

-
à celle qu'il réalise lui-même, et qui peut être évaluée,
avec modération, à un chiffre égal à la recette de la ligne
d'intérêt local multipliée par 1,4.

Les avantages directs dont le public bénéficie, par

suite de la création des chemins de fer d'embranchement,
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sont équivalents à une fraction qui peut atteindre la moi-
tié de la recette brute créée tant sur l'embranchement
que sur la ligne principale.

Les avantages indirects qui résultent de la création
de l'embranchement, ajoutés à la recette réalisée tant
sur l'embranchement que sur la grande ligne, peuvent
être évalués ensemble à six fois à peu près la recette
brute réalisée sur l'embranchement.

Ce sont ces trois propositions que nous allons exami-
ner successivement.

a). Trafic procuré aux lignes principales par les em-
branchements. - Que ce trafic existe, qu'il présente une
importance notable, cela n'est pas douteux ; mais qu'il
atteigne, en moyenne, les chiffres indiqués par M. Consi-
dère, cela ne nous paraît rien moins que démontré.

M. Considère appuie son évaluation de deux démons-
trations

La première est expérimentale. Elle consiste à recher-
cher, en fait, pour des lignes d'embranchement données,
le rapport existant entre leur recette propre, et la recette
que leur ouverture a procurée à la ligne principale à la-
quelle elles servent d'affluents. Les exemples se prêtant
à ce calcul sont rares, car il faut d'abord avoir affaire à
des lignes en cul-de-sac, pour que le trafic de transit dé-
tourné d'autres voies ne vienne pas fausser les résultats.
Il faut, en second lieu, que le trafic de la gare d'embran-
chement soit assez faible, pour que ses fluctuations
propres, pendant les années sur lesquelles porte la compa-
raison, soient notablement inférieures aux effets produits
par l'ouverture de l'embranchement. Enfin, il faut que ces
fluctuations propres puissent être chiffrées, par compa-
raison avec ce qui s'est produit dans des gares analogues
de la même région, pour qu'on réussisse à en éliminer
l'influence.
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Par une série de calculs aussi ingénieux que cons-
ciencieux, l'auteur du mémoire établit l'importance du

trafic apporté aux lignes principales : 10 par divers em-
branchements d'intérêt général construits en Bretagne ;

20 par diverses lignes d'intérêt local de la région du
Nord. Nous ne nous attacherons pas à la seconde série
d'exemples, que l'auteur lui-même ne considère pas comme
extrêmement probants, parce qu'ils ne remplissent pas
d'une manière très satisfaisante les conditions que nous
venons d'indiquer. Quand à la première série, il saute aux
yeux qu'elle s'applique à des cas présentant des caractères
très particuliers. Les embranchements en question des-
servent des régions situées à une très grande distance
des centres où elles expédient leurs produits et d'où elles
tirent leurs approvisionnements ; sur ces six embranche-
ments, l'un relie à la grande ligne un lieu où, de tout
temps, la culture maraîchère a présenté un caractère
tout-à-fait exceptionnel (Roscoff), et quatre autres abou-
tissent dans des ports de pêche très importants, en sorte
que cinq des six lignes de Bretagne desservent des cou-
rants de trafic préexistants, consistant en marchandises
expédiées à très grande distance, et pour lesquelles la
vitesse constitue un avantage capital ; la sixième, moins
spéciale, présente du moins ce caractère particulier,
d'aboutir sur la grande ligne fort loin de tout centre ad-
ministratif ou social pouvant servir de point d'attraction,
et de n'avoir, par suite, que très peu de trafic purement
local. Que, dans ces conditions, l'importance du rôle des
embranchements comme affluents soit trop exceptionnelle
pour ,conduire à aucune conclusion générale, cela nous
paraît évident. Il faudrait des exemples plus nombreux,
et surtout plus variés, pour que la preuve expérimentale
conduisît à des conclusions ayant un certain caractère
de généralité; et, malheureusement, cette preuve restera
impossible à faire pour tous les embranchements abou-
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tissant dans des gares importantes, puisque, pour ceux-
là, le développement du trafic dû à la création d'un affluent
se noie dans les variations plus considérables du trafic
propre à la gare de bifurcation.

La seconde preuve est tirée des statistiques générales.
Il résulte de celles-ci que le parcours moyen est, sur les
chemins de fer d'intérêt général, supérieur à 127 kilo-
mètres pour les marchandises, et à 35 kilomètres pour
les voyageurs, tandis que, sur les chemins de fer d'inté-
rêt local, les chiffres correspondants ne sont que de 20
et de 11 kilomètres. Admettant que les marchandises qui
empruntent les lignes d'intérêt local effectuent le même
parcours total que celles qui circulent uniquement sur
les lignes d'intérêt général, et les voyageurs un parcours
un peu moindre, 30 kilomètres seulement, M. Considère
en déduit que le parcours moyen, sur la grande ligne,
est de 127 20 --= 107 kilomètres pour les unes, de
30 11= 19 kilomètres pour les autres. D'où il résulte
que le parcours effectué sur la ligne principale dépasse,
de beaucoup, le parcours effectué sur l'embranchement,
et que, par suite, la majeure partie de la recette brute
et nette se fait en dehors de l'embranchement.

Tout le raisonnement repose sur cette hypothèse, que
le trafic à destination ou en provenance des lignes d'inté-
rêt local doit effectuer un parcours égal à la moyenne de
parcours du trafic français. Mais nous ne voyons aucun
motif pour qu'il en soit ainsi. Sans doute, il est fort diffi-cile de faire, en ces matières, des hypothèses a priori.
Mais s'il fallait absolument en faire une, nous inclinerions
à croire que le trafic créé par l'embranchement ne doit
effectuer, sur la ligne principale, qu'un parcours mé-
diocre. En effet, les marchandises qui vont au loin sont
surtout celles qui peuvent supporter des frais de trans-
port élevés ; pour celles-là, l'économie qui résulte de la
substitution d'un embranchement de chemin de fer au
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roulage, sur un parcours de quelques kilomètres, n'a pas

une très grande importance, et ne semble par suite pas

devoir ajouter beaucoup au trafic préexistant. Le trafic
nouveau à la création duquel le chemin de fer est indis-
pensable, est celui qui ne pouvait pas supporter les frais

de camionnage, c'est-à-dire celui des produits de médiocre

valeur, qui ne vont guère aux grandes distances. Il faut,

sans doute, faire exception pour le cas où la vitesse pré-

sente un intérêt de premier ordre, qui est précisément.

celui des embranchements de Bretagne, ou bien pour le

cas des marchandises pondéreuses, comme les houilles
et certains matériaux de construction, qui, malgré leur

peu de valeur, se répandent à de très grandes distances,
parce que la production en est localisée et la consomma-
tion générale. Mais en dehors de ces exceptions, c'est
surtout le trafic local qui paraît devoir se développer
grâce aux petites lignes. De même, pour les voyageurs,
quelques kilomètres de plus ou de moins .à faire en
voiture n'exercent pas une influence capitale sur le coût,

sur la durée, et par suite sur le nombre des voyages à

grande distance ; ce sont les relations avec la ville voi-

sine que l'embranchement transforme, et que, par suite,
il développe dans une très large mesure.

Il ne faut évidemment pas exagérer la valeur de ces rai-

sonnements, et nous admettrons très volontiers que, aussi

bien pour le trafic à grande distance que pour le trafic local,

les transports qui ne pouvaient pas supporter les prix
antérieurs à la création du chemin de fer d'embranche-
ment ne seront pas les seuls que ce chemin de fer fera
naître. Il y a certainement des transports dont la valeur

est très supérieure au prix payé sur l'ancienne route, qui

eussent par conséquent fort bien pu payer ce prix, et qui

cependant ne se seraient jamais opérés sans la construc-
tion du chemin de fer. C'est, en effet, s'exposer à de grandes

erreurs, en économie politique, que d'admettre, comme
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l'ont trop souvent fait certains maîtres de la science,
qu'il suffise qu'une opération soit praticable et lucrative
pour qu'elle s'effectue. La routine est, dans bien des cas,
le-plus grand obstacle au progrès, et de même que, pour
vendre un produit, si avantageux qu'il soit, il faut savoir
solliciter l'acheteur de vingt manières, de même, pour
développer les échanges les plus lucratifs entre divers
pays, il faut que les moyens de transport attirent et ap-
pellent la clientèle, par une sorte de publicité. Or, la pré-
sence seule d'une gare dans un pays constitue, à cet
égard, la publicité la plus efficace. Tel particulier, qui ne
songeait pas à aller chercher hors de son village des dé-
bouchés qu'il eût d'ailleurs pu trouver depuis longtemps,
commencera à y songer, le jour où il verra, à côté do lui,
une station par laquelle on peut entrer en communication
directe avec le chef- lieu de la région, en même temps
qu'avec toute la France. Au point de vue des arrivages,
qu'il faut aller chercher à la gare sans choisir son mo-
ment, l'importance des facilités dues au voisinage de cette
gare est souvent plus grande que celle de l'économie sur
le coût du camionnage. Il y a là une action de présence
des chemins de fer, qui s'ajoute à celle que produit l'abais-
sement même du prix de transport, et qu'il ne faut pas né-
gliger; M. Considère l'a très justement mise en lumière.

Mais sans la négliger, il ne faut pas non plus en exa-
gérer l'importance, car malheureusement l'expérience
montre que ces éléments de trafic latents sont fort lents
à se développer, que la routine subsiste, même là où le
chemin de fer pénètre, et qu'en faisant trop grand fonds
sur les transports de cette ,nature, on s'expose à de
graves déceptions. Quand on a eu souvent l'occasion de
comparer les prévisions faites pour le produit d'une
ligne, avec les recettes réalisées effectivement même plu-
sieurs années après son ouverture, on est frappé de voir
à combien de mécomptes donnent lieu les calculs basés
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sur le, trafic qui n'existe pas encore, mais dont tous les
éléments existent, et qui semble devoir naître dès que
l'outil nécessaire sera créé. Ce n'est pas seulement sur
les lignes où des conventions mal conçues entravent le

développement des transports, que ceux-ci restent fort
au-dessous des chiffres qu'annonçaient et espéraient les
promoteurs de beaucoup de chemins de fer d'embran-
chement.

En tout cas , même l'action de présence que nous
venons d'admettre s'exerce, croyons-nous, plus pour le
trafic local que pour le trafic à grande distance ; car pour
que celui-ci naisse, il ne suffit pas que l'habitant du vil-
lage desservi par un embranchement ait sous les yeux
la preuve palpable que le transport est possible ; il faut
encore qu'il entre dans des conceptions et des combinai-
sons supposant des idées et des connaissances que le che-
min de fer contribuera sans doute à la longue à déve-
lopper dans le pays, mais qu'il ne suffira certainement
pas à y apporter.

Remarquons, en 'passant, que c'est surtout par le dé-
placement des voyageurs, et par les idées nouvelles qu'il
fait naître, que s'exerce cette action de propagande, la
seule, pour ainsi dire, que l'on puisse considérer comme
ayant une réelle influence sur le trafic à grande distance,
si l'on admet avec nous que, pour ce trafic en particu-
lier, l'économie directe réalisée, par rapport à l'ancienne
route, sur les 20 kilomètres en moyenne parcourus par
les marchandises sur les lignes d'intérêt local, est sou-
vent négligeable. D'où nous tirons cette conséquence,
que, contrairement à une opinion souvent énoncée, même
au point de vue unique du développement de la richesse
publique, le trafic des voyageurs, sur les lignes secon-
daires, ne doit pas être considéré comme moins intéres-
sant que le trafic des marchandises.

Ainsi, tout en reconnaissant le bien fondé de quelques-
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unes des considérations invoquées par l'auteur du mé-
moire que nous étudions, nous croyons que son raison-
nement général, pas plus que ses exemples particuliers,
ne peut conduire à une évaluation numérique approchée
de l'influence moyenne des affluents sur le trafic des
grandes lignes. A vrai dire , nous doutons qu'aucun
raisonnement ou aucun ensemble d'exemples permette
d'obtenir, sur ce point, une moyenne utilisable. Les
erreurs auxquelles ont conduit les applications de la
méthode si ingénieuse de M. Michel sur l'évaluation
du trafic, dès qu'on a voulu l'étendre à des cas un
peu différents de ceux qu'avait eus en vue son auteur,
montrent les dangers des généralisations en pareille
matière. M. Considère a eu soin de dire qu'il n'entendait
nullement déduire de son étude des règles applicables à
tous les cas. Nous ne saurions trop y insister. Nos pro-
pres inductions nous conduiraient à penser que l'im-
portance du trafic procuré aux grandes lignes par les
,affluents, tout en étant assez grande, est bien moindre
qu'il ne le croit. Mais la question est surtout question
d'espèce, et les exemples nouveaux qui seront étudiés
pourront rendre de grands services, comme termes indi-
viduels de comparaison pour des lignes présentant des
conditions analogues, dans des régions similaires ; jamais
ils ne pourront donner une moyenne applicable à la plu-
part des cas.

Telle ligne aboutit directement au centre social, au
grand marché de la région, et ne donne, pour ainsi dire,
aucun trafic aux artères principales reliant ce centre
avec le reste du territoire, car pendant fort longtemps
toutes les relations des villages desservis s'arrêteront au
point d'embranchement. Telle autre, se raccordant avec
la grande ligne à une certaine distance du centre
d'attraction du pays, produit une plus-value de recettes
notable sur quelques kilomètres, entre la bifurcation et
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ce centre, et ne donne rien sur le reste du grand réseau.
Telle autre, enfin, dessert un pays dont la production
présente ce double caractère, de s'adresser à des débou-
chés éloignés, et d'être sensible à la moindre améliora-
tion dans les conditions du transport, soit comme prix,
soit comme vitesse ; celle-là seule pourra donner une
plus-value considérable sur l'artère principale ; elle seule
se trouvera dans les conditions auxquelles correspon-
dent les exemples, comme les calculs hypothétiques, de
M. Considère. Quant au cas où le petit embranchement
de chemin de fer fera lui-même naître un trafic à grande
distance, nul jusque-là, il existe sans aucun doute ; mais
nous doutons qu'il soit assez fréquent pour exercer une
action importante sur le produit des grandes lignes.

b). Bénéfices directs réalisés par le public sur les trans-
ports. Dans son chapitre IV, M. Considère cherche à
évaluer les bénéfices directs que le public tire des trans-
ports empruntant une ligne d'embranchement. Ayant
commencé par exposer, comme nous venons de le dire,
qu'en moyenne chaque expédition effectue sur la ligne
principale un parcours bien supérieur à celui qu'elle
effectue sur la ligne d'embranchement , il s'attache sur-
tout à rechercher quel est, sur nos grands réseaux, le
rapport moyen entre : 1° la recette réalisée par les compa-
gnies; 2° les bénéfices directs que le public tire des
transports. Traçant les courbes de trafic suivant la mé-
thode de Dupuit, il en déduit, par une démonstration
géométrique ingénieuse, que sur l'ensemble de nos grands
réseaux, si l'on admet que les compagines appliquent à
chaque nature de transports le tarif qui doit leur donner
le maximum de produit net, les bénéfices réalisés par le
public sur la valeur des transports s'élèvent au plus à
la moitié de la recette brute encaissée par le chemin
de fer.
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Nous pourrions passer rapidement sur ce point, puisque
nous n'admettons pas le rôle prépondérant attribué par
M. Considère au parcours effectué sur les grandes lignes,
pour les marchandises en provenance ou à destination des
embranchements. Cependant, il nous parait utile de nous
arrêter un instant à un raisonnement qui nous paraît éva-
luer beaucoup trop bas les avantages directs procurés
au public. A notre avis, l'hypothèse sur laquelle il repose
est erronée, et les tarifs des compagnies sont, en géné-
ral, fort au-dessous du chiffre qui leur donnerait le maxi-
mum de bénéfices.

Cette hypothèse, que tous les tarifs ont été établis de
manière à réaliser le maximum de bénéfices pour l'exploi-
tant, ne serait vraie qu'avec des compagnies absolument
maîtresses de leur tarification. Or, en premier lieu, et
M. Considère l'a signalé lui-même, pour tous les trans-
ports qui se font aux prix du tarif légal, la taxe ne ré-
sulte pas d'abaissements proposés par les compagnies
dans leur propre intérêt. En second lieu, parmi les abais-
sements réalisés sur la proposition des compagnies, il en
est beaucoup qui ont été proposés, spontanément ou sous
la pression de l'administration, par des compagnies qui
les considéraient comme contraires à leurs intérêts pé-
cuniaires directs, mais qui voyaient des avantages d'un
autre ordre à faire ces concessions. M. Considère fait
remarquer, avec raison,qu'aux environs du tarif qui den-
nerait le maximum de bénéfices à l'exploitant, ce bénéfice,
comme toute fonction voisine de son maximum, varie peu
quand la variable, qui est la taxe, subit des variations
assez sensibles. Ainsi, aux environs de ce point, un
abaissement sensible de la taxe peut procurer au public
des avantages notables, sans coûter bien cher à l'exploi-
tant. Notre expérience des négociations entre l'adminis-
tration et les compagnies, en matière de tarifs, nous
porte à croire que, dans bien des circonstances, l'admi-
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nistration obtient des abaissements de cette nature, et
que les compagnies sont souvent amenées à consentir des
réductions de prix fort appréciables, qui ne leur causent
qu'un préjudice minime grâce au développement de trafic
qu'elles amènent, et qui augmentent très notablement les
bénéfices directs du public ; c'est le cas, notamment, de
bien des abaissements imposés aux compagnies comme
condition de l'homologation d'autres propositions qu'elles
jugent utiles à leurs propres intérêts. Enfin, et en troisième
lieu, beaucoup d'abaissements proposés par les compa-
gnies dans un but de gain, mais qui, à l'expérience, se sont
trouvés onéreux pour elles, sont restés en vigueur parce
que, en fait, on ne relève pour .ainsi dire jamais un tarif
abaissé.

Inversement, il n'est pas douteux qu'il existe des tarifs
supérieurs au chiffre qui donnerait le maximum de béné-
fices. Précisément parce que les compagnies ne peuvent
jamais relever un prix, elles ne peuvent pas chercher,
par tâtonnement, le tarif le plus avantageux, et souvent
elles hésitent à proposer une réduction qui, en fait, serait
lucrative pour elles, parce qu'elles n'ont pas une certitude
suffisante à cet égard, tandis qu'elles savent bien qu'une
fois réalisé, l'abaissement serait définitif, même si l'ex-
périence prouvait qu'il est onéreux. Leur timidité à mar-
cher dans la voie des abaissements est parfois justifiée ;
elle est souvent aussi excessive. De plus, l'administration
s'oppose à beaucoup d'abaissements de tarifs qui donne-
raient certainement un accroissement de recettes sur le
point où l'on propose de les appliquer, mais qui condui-
raient à des taxes peu en harmonie avec les prix payés,
par les transports similaires, sur des points où les mêmes
éléments d'accroissement de trafic n'existent pas.

Il y a donc, sur les grands réseaux, beaucoup de tarifs
inférieurs au chiffre que donnerait le maximum de béné-
fices et quelques autres qui lui sont supérieurs. Nous

LA FORMULE D'EXPLOITATION DE M. CONSIDÈRE. 61

inclinons à penser que les premiers sont, de beaucoup,
les plus nombreux, et que par suite le bénéfice réalisé
sur les transports par le public est, en ce qui concerne
le réseau d'intérêt général, fort supérieur au chiffre indi-
qué par M. Considère.

Mais il n'en résulte nullement qu'il en soit de même
pour les chemins de fer d'intérêt local, en ce qui concerne
soit leur trafic propre, soit surtout le trafic qu'ils pro-
curent aux grandes lignes.

A l'égard de leur trafic propre, M. Considère reconnaît
que les avantages procurés au public sont très. minimes
avec les conventions actuelles, qui portent l'exploitant à
écarter le trafic. Mais en supposant même que des conven-
tions mieux conçues intéressent celui-ci au développement
des transports, il lui arrivera bien moins souvent qu'à
l'exploitant d'un grand réseau, d'être amené à abaisser
ses tarifs sur un.point où cela ne serait pas indispensa-
ble, en vue d'être autorisé à les abaisser également sur
un autre point où il aperçoit des éléments de développe-
ment de trafic. Les tarifs plus simples du chemin de fer
d'intérêt local se prêtent, bien mieux que ceux d'un ré-
seau étendu, à faire payer à la marchandise tout ce qu'elle
peut payer.

Pour les transports locaux qui s'effectuaient avant le
chemin de fer, la taxe d'une gare à une autre gare est sans
doute bien plus basse, sur le chemin de fer d'intérêt local,
que n'était l'ancien prix surin route. Mais les marchandises
ne vont pas d'une gare à une gare ; elles vont du domicile
de l'expéditeur à celui du destinataire. Or bien souvent,
entre ces deux points, au lieu de suivre l'itinéraire le plus
direct, on fait un détour sensible pour prendre le chemin
de fer. Le camionnage au départ et à l'arrivée, qui déjà
n'est pas négligeable quand le parcours total est de 100 ki-
lomètres, devient relativement très important pour un
Parcours moyen de 20 kilomètres ; il l'est d'autant plus,
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que les gares d'intérêt local desservent rarement une
population très agglomérée. En additionnant tous les élé-
ments du transport de bout en bout, camionnages com-
pris, on constate souvent que, pour les transports pure-
ment locaux, l'économie totale due au chemin de fer est

bien minime.
Elle l'est un peu moins pour les transports à destina-

tion ou en provenance de la grande ligne, si le raccor-
dement entre celle-ci et la petite ligne est direct ; car
pour comparer les conditions nouvelles du transport aux
conditions anciennes, on a, d'un côté, un seul camionnage,
puis le trajet sur le chemin de fer d'intérêt local, et un
transbordement à la gare d'embranchement, en regard
d'un transport direct à cette gare par la route, de l'autre
côté. Cependant, là encore, on fait souvent, pour prendre
le chemin de fer, un détour qui atténue sensiblement l'éco-

nomie sur le parcours total.
Si l'économie sur les transports préexistants est déjà

minime, c'est surtout sur le trafic nouveau procuré à la
ligne principale qu'il est difficile d'admettre que le public
réalise un bénéfice considérable. Si ce trafic n'existait
pas avant le chemin d'intérêt local, c'est, le plus souvent,
qu'il ne pouvait pas supporter le prix résultant de la taxe
sur la grande ligne, ajoutée au transport sur essieu jus-
qu'à cette grande ligne. Or, c'est sur ce dernier élément
seul que la création du chemin de fer d'intérêt local per-
met de réaliser une économie. Il est donc tout à fait
inexact de calculer l'avantage procuré au public en disant
que, pour les transports en général, cet avantage est, en
moyenne, égal à la moitié par exemple de la recette pro-
curée au chemin de fer, et en appliquant ensuite cette
proportion de moitié à l'ensemble des recettes réalisées
sur la grande et sur la petite ligne. Pour préciser, si un
chemin de fer d'intérêt local réduit de 10 francs à 5 francs
le coût du transport d'un produit entre une ferme et la
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gare d'embranchement sur la grande ligne, et si, grke à
cette réduction, certains-produits qui ne s'expédiaient pas
auparavant font, sur la grande ligne, un parcours qui lui
procure une recette de 15 francs, il ne faut pas dire que
les marchandises qui payent ainsi aux deux chemins de
fer une taxe totale de 20 francs doivent, en même temps,
procurer aux expéditeurs un bénéfice de moitié, soit d'en-
viron 10 francs ; car alors, on devrait se demander pour-
quoi ces expéditeurs auraient attendu la création de la
ligne d'intérêt local pour effectuer des expéditions qui,
même au temps où elles leur coûtaient 5 francs de plus,
leur auraient procuré 5 francs de bénéfices. Sans doute,
nous l'avons dit, il est bien des cas où ils ne le faisaient pas
parce qu'ils n'y pensaient pas. Mais il en est certainement
beaucoup d'autres où, si le trafic n7 existait pas, c'est qu'il
ne pouvait pas supporter l'ancien prix total, parce que le
bénéfice à attendre de l'opération était inférieur aux frais,
avec cet ancien prix. Pour toute la fraction du trafic nou-
veau amené à la ligne principale qui rentre dans cette
dernière catégorie , l'économie réalisée sur le trajet du
domicile de l'expéditeur à la gare d'embranchement est
le maximum du bénéfice réalisé par le public, puisque c'est
cette économie seule qui a transformé une opération oné-
reuse en opération lucrative. Le bénéfice du public est,
dans ce cas, absolument indépendant du trajet effectué
sur la grande ligne.

Il est évidemment impossible de chiffrer, dans le trafic
procuré à une grande ligne par un affluent, l'importance
relative des éléments rentrant dans les cas auxquels s'ap-
plique le raisonnement ci-dessus. Tout ce que nous en
voulons conclure, c'est que, pour une partie notable de ce
trafic et du trafic propre à la petite ligne, le bénéfice du
public, à égalité de recettes, est notablement moindre que
pour le trafic propre aux grands réseaux. Si nous croyons
que, pour ce dernier, les bénéfices directs du public sont
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très supérieurs à la moitié de la recette réalisée par le che-

min de fer, et dépassent probablement le chiffre de cette
recette, nous inclinons au contraire à penser que, pour le
trafic des lignes secondaires et pour le trafic amené par
celles-ci aux grandes lignes, le bénéfice réalisé par le
public est relativement minime. C'est là une différence
qui est de très grande importance dans l'appréciation de
l'influence respective des grandes lignes et des petites
pour le développement de la richesse publique, et sur la-
quelle nous reviendrons à propos des bénéfices indirects.

c). Bénéfices indirects. - C'est surtout sur cet arti-
cle des bénéfices indirects , que la théorie du mémoire

que nous étudions nous paraît difficile à admettre.
Il faut bien s'entendre sur ce que l'on appelle bénéfices

indirects dûs à un chemin de fer. On désigne souvent
ainsi, dans le langage courant, tous les avantages dûs au
chemin de fer en dehors de la recette nette, et notam-
ment les bénéfices réalisés par le public, bénéfices que
l'on peut classer en deux catégories : économies sur le
prix des transports qui s'effectuaient avant le chemin de
fer, mais en payant un prix plus élevé ; excédent, sur le
prix nouveau, de la valeur des transports qui ne pou-
vaient pas s'effectuer aux anciens prix, et que le chemin
de fer seul a rendus possibles. Or, ce sont là des avan-
tages très directs, ceux précisément dont nous venons
d'examiner l'importance. Les véritables bénéfices indi-

rects, ceux auxquels M. Considère donne ce nom, avec
beaucoup de raison, ce sont ceux qui résultent, en sus des

recettes nettes, d'une part, et des bénéfices du public sur
les transports, d'autre part, du développement industriel,
agricole, commercial engendré par les chemins de fer.
Or, ce développement, nous sommes très loin de le nier,
mais nous croyons que le considérer comme s'ajoutant aux
bénéfices directs, en tant que plus -value de la richesse
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sociale créée par le chemin de fer, c'est commettre une
véritable confusion.

Pour bien préciser notre pensée, prenons le premier
exemple donné par M. Considère, en reproduisant ses
propres paroles, pour être sûr de ne pas en affaiblir
l'autorité.

« Supposons, dit-il, qu'un Maître de forges ne puisse
soutenir la concurrence étrangère que si les minerais
qu'il emploie lui reviennent, au plus, à 20 francs la tonne ;
la- valeur du minerai en question, pour ce maître de
forges, c'est-à-dire le prix maximum qu'il peut en donner,
sera de 20 francs. Si donc il le paye 18 francs, trans-
ports compris, il fera une économie de 2 francs par tonne
de minerai, soit de 6 francs par tonne de métal dont la
production exige l'emploi de 3 tonnes de minerai; et, s'il
vend cette tonne de métal au prix de 200 francs, la diffé-
rence entre ce prix de vente et la somme de 54 francs
dépensée pour le minerai, représentera des salaires dis-
tribués soit à l'usine, soit à la houillère, ét iine certaine
rente payée aux capitaux. Il est inutile d'insister pour
montrer combien la somme d'utilité correspondante à
toute cette production, qui représente une valeur de
200 54=146 francs, peut l'emporter sur l'économie
de transport, qui n'est que de 6 francs. »

Oui, sans doute, cela serait vrai, si la main-d'oeuvre et
les capitaux qui reçoivent ces 146 francs en salaires ou
en intérêts devaient, à défaut de cet emploi, rester oisifs,
ou tout au moins recevoir des salaires et un intérêt nota-
blement moindres. Mais s'il en était ainsi, on ne com-
prendrait pas pourquoi ce maître de forges aurait subor-
donné toute sa fabrication aux 6 francs d'économie sur
les transports. Il lui eût été bien facile d'abaisser son
prix de revient de plus de 6 francs, en offrant un salaire
un peu moindre à la main-d'oeuvre, un intérêt un peu
moindre aux capitaux, et ceux-ci eussent .encore été trop

Tome II, 1892. 5
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heureux de s'employer à ces conditions. Puisqu'il ne peut

pas le faire, puisque, par hypothèse, il cesse de pouvoir
soutenir la concurrence étrangère dès que son minerai
lui revient à plus de 20 francs, c'est qu'avec ce minerai

à 20 francs, il peut tout juste payer le taux de salaires
et d'intérêts indispensable pour attirer à son industrie
la main-d'uvre et le capital, c'est-à-dire qu'il paye des

salaires et des intérêts différant très peu de ceux que
cette même main-d'uvre et ce même capital trouvaient
dans d'autres emplois. Dire que 20 francs est le prix limite

du minerai, pour une industrie, c'est dire précisément que

c'est le prix avec lequel cette industrie offre la rémunéra-

tion courante au travail et au capital. Cette rémunération

ne leur viendra donc pas de la baisse du prix de transport,

ou du moins cette baisse ne l'aura améliorée que fort peu.
Nous croyons que tout exemple de bénéfices indirects,

soumis à la même analyse, conduirait aux ,mêmes résul-
tats, qui peuvent se résumer ainsi. Un chemin de fer nou-

veau produit deux sortes de conséquences : il procure
certains bénéfices à l'exploitant et au public sur les trans-
ports auxquels il sert ; il amène, par suite, des transfor-

mations industrielles, agricoles et commerciales. Mais
dans ces transformations, il n'y a de bénéfices réellement
créés par le chemin de fer que ceux qui résultent de l'éco-
nomie sur les transports ; tout le reste n'est que déplace-
ment de capitaux et de main-d'oeuvre; et ce déplacement
s'opère dans des conditions de rémunération ne différant

pas très notablement des conditions antérieures, car,
nous le répétons, s'il eût été de nature à procurer des
avantages très supérieurs à l'économie faite sur le trans-
port, dans bien des cas, sinon dans tous, il n'eût pas
attendu cette économie pour se produire. Il n'en est autre-
ment que quand le chemin de fer agit par cette espèce
d'action de présence que nous avons admise, c'est-à-dire
quand les transports auxquels il sert eussent parfaitement
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pu supporter les anciens prix, quand il est l'occasion, et
non la condition des transformations industrielles. C'est
dans ce cas exceptionnel, seulement qu'à l'économie
réalisée sur les transports, s'ajoutent certains bénéfices
que l'on peut qualitierd'indirectement dûs au chemin de
fer, savoir, ceux dont le manque d'initiative des particu-
liers empêchait seul la réalisation, même quand le chemin
de fer n'existait pas.

Nous ne voulons pas dire par là que, même en dehors
de ce cas, tout chemin de fer n'entraîne pas indirectement
un certain développement de la richesse publique. Tout
capital nouveau va constamment croissant et fructifiant,
pour développer la prospérité générale ; or, chaque année,
la portion nouvelle de la richesse publique qui se capita-
lise n'est que la minime fraction de la production générale
que n'absorbent pas les dépenses courantes ; par suite, une
économie même très médiocre sur les frais de production,
constituant un excédent nouveau par rapport à ces dé-
penses courantes, devient la source d'un accroissement
du capital national relativement important. Mais pour
qu'un chemin de fer produise ces résultats, il faut qu'il
amène une réelle diminution dans le prix de revient total
des transports, intérêts du capital compris, et non qu'il
fasse payer aux uns, par l'impôt, plus qu'il ne fait gagner
aux autres, par l'abaissement des prix payés pour leurs
expéditions. Les sommes que l'impôt prélève sur les con-
tribuables, pour combler les déficits d'une ligne, auraient
fructifié et augmenté, entre les mains de ces contribua-
bles, tout comme fructifieront et augmenteront, dans les
mains de ceux qui usent des chemins de fer, les économies
procurées par ceux-ci sur le prix des transports. Ces éco-
nomies permettent à certaines industries de naître et de
prospérer; par contre, le léger surcroît d'impôts que le
chemin de fer motive peut devenir, ailleurs, la goutte
d'eau qui fait déborder le vase, la surcharge qui tue ou
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arrête dans son développement une industrie importante.
Les effets indirects de l'impôt sont moins visibles , parce
qu'ils sont plus dispersés ; rien ne prouve qu'ils sont
moins importants. Pour être certain que la création d'un
chemin de fer subventionné est un bien, il faut être au
moins assuré que ce que l'on donne aux uns dépasse sen-

siblement ce que l'on enlève aux autres, que l'économie

faite sur les transports est supérieure aux charges assu-
mées par le budget; car si, envisagée dans ses consé-
quences directes, l'opération n'est qu'un déplacement
d'argent, et si on compte, pour en constituer le bénéfice,

sur les conséquences indirectes, nous ne voyons pas de
quel droit on affirme que l'argent sera plus utile là où on
le porte, que là où on le prend.

On fait valoir, il est vrai, la transformation prodigieuse

que la création des chemins de fer a amenée dans la ri-
chesse publique. Cette transformation est évidente. Mais
si beaucoup d'auteurs l'ont constatée, bien peu ont
essayé de la chiffrer, et ceux qui l'ont tenté donnent eux-
mêmes leur évaluation comme fort problématique. Qui
pourrait dire, en effet, dans quelle mesure l'action indi-
recte des chemins de fer a contribué à la transformation
économique qui s'est produite dans notre siècle? Oui pour-

rait faire, dans cette transformation, la part des chemins
de fer, celle de la navigation à vapeur ou des autres em-
plois de la machine à vapeur, celle des perfectionnements
des industries chimiques et métallurgiques et des progrès
des sciences appliquées, celle des traités de commerce, du
développement de l'instruction et des lumières, de la
transformation du crédit et des facilités qu'elle a données

hi' emploi de la petite épargne, etc. Les chemins de fer ont

assuré ui emploi fructueux à d'immenses capitaux, et ont
abaissé dans une énorme mesure le prix des transports ;
ils ont contribué ainsi directement, pour une part très im-

portante, au développement de la richesse publique. Attri-
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huer, en outre, à leur action indirecte, des effets que l'on
pourra, tout aussi bien, attribuer un autre jour à de tout
autres causes, n'est-ce pas s'exposer à faire des doubles
emplois, source d'erreurs extrêmement graves dans l'ap-
préciation des destinations à donner à l'épargne publique.

Comme le fait remarquer M. Considère lui-même, la plu-
part des auteurs qui ont essayé de rechercher l'ensemble
des avantages dûs aux chemins de fer ont réuni les béné-
fices indirects avec les bénéfices directs réalisés par le
public sur les transports. Ils arrivent, pour l'ensemble, à
des chiffres fort élevés, parce qu'ils admettent, conformé-
ment à l'opinion soutenue ci-dessus, que les bénéfices
directs du publics, l'économie réalisée par lui sur l'en-
semble des transports effectués par le réseau français,
sont considérables égaux à la recette d'après M. Michel,
doubles d'après M. Picard. Mais nous venons d'essayer de
montrer que cette économie doit être beaucoup moindre
pour le trafic dû aux lignes nouvelles, que pour le trafic
préexistant sur les grands réseaux ; il en résulte que le
rapport entre le développement de la richesse publique
provenant de ce nouveau trafic, et la recette qu'il procure
tant à la grande ligne qu'à la petite, doit être bien infé-
rieur au rapport des mêmes quantités pour l'ensemble du
réseau français.

Il est vrai qu'en dehors des économies procurées sur
les transports, les chemins de fer agissent indirectement
sur la prospérité publique par cette action de présence
dont nous avons déjà parlé. Ils suggèrent et provoquent
souvent des entreprises qui eussent été lucratives, même
avant leur création , mais qui ne naissaient cependant
pas, parce que l'échange à grande distance n'entrait pasdans les idées et les habitudes du public. Mais, là en-
core, n'y a-t-il pas une très grande différence entre les
grands réseaux d'intérêt général, et les 'lignes qui peu-
vent rester à établir aujourd'hui. Sans porter en compte
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à l'actif des chemins de fer tous les progrès qui tiennent

à une foule d'autres causes, on doit reconnaître que ces

progrès se seraient difficilement réalisés, si les commu-

nications entre toutes les parties du monde n'avaient pas

été facilitées comme elles l'ont été, si les habitants des

régions les plus diverses n'avaient pas pris l'habitude de

mettre en commun leurs idées, leurs efforts, de Collabo-

rer à l'oeuvre du progrès .social, en y travaillant chacun

suivant ses facultés propres et suivant les ressources

dues à sa situation topographique. Peut-on attendre des

effets analogues des lignes secondaires restant à établir?

sont-elles susceptibles d'amener , dans l'ensemble des

relations humaines, ces transformations qui seules sont

vraiment fécondes en conséquences indirectes? est-il rai-

sonnable de leur demander beaucoup plus que ce qu'elles

produisent directement, l'abaissement du prix de quelques

transports?
Nous ne pensons donc pas qu'on puisse attendre de

ces lignes des bénéfices indirects d'une importance bien

notable. Nous croyons, surtout, que tabler trop large-

ment sur les effets indirects d'une dépense pour grossir

les budgets, c'est ouvrir la porte à tous les entraînements

et se préparer de terribles mécomptes. Ce sont des rai-

sonnements de cette nature qui ont servi, à certaines

époques, à justifier les dépenses de luxe les plus dispro-

portionnées ;. on remarquait, avec raison, que toute dé-

pense publique faisait aller le commerce, et l'on ne se

rendait pas compte que les avantages indirects ainsi re-

trouvés. par le public ne représentaient qu'une minime

fraction des charges qu'on lui imposait directement. Que

des dépenses non reproductives soient souvent justifiées,

par les avantages moraux ou même par le seul agrément

qu'elles procurent, cela n'est pas douteux. Mais il faut

franchement les envisager comme telles, et ne pas se

persuader qu'on fait indirectement un bon placement,
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quand on fait, en réalité, un sacrifice direct à des inté-
rêts, souvent fort respectables, mais qui n'ont rien de
commun avec l'accroissement de la richesse publique.

Conclusions sur l'utilité des lignes d'intérêt local.
N6us venons d'exposer les raisons qui nous empêchent
de croire que les bénéfices divers dûs aux chemins de fer
'd'intérêt local atteignent, en moyenne, les chiffres élevés
.qu'indique M. Considère. Nous insistons, surtout, sur le
danger qu'il y aurait à prendre ces chiffres pour guides
dans les décisions à intervenir sur les espèces particu-
lières. Certes, l'auteur du mémoire n'a jamais conçu ni
exprimé la pensée que les conclusions auxquelles il ar-
rive puissent dispenser de l'examen des circonstances
particulières de chaque affaire. Il n'en est pas moins vrai
,que, de l'opinion générale que l'on se fera sur le rôle des
chemins de fer restant à construire comme facteurs du
développement de la richesse publique, dépendra l'orien-
tation donnée à la législation sur la matière, et aussi l'ap-
préciation de la limite de trafic au-dessous de laquelle un
chemin de fer doit cesser d'être considéré comme une
oeuvre utile.

Nous croyons que, dans cette appréciation, il ne faut
pas faire grand fonds sur les calculs et les moyennes
relatifs aux avantages généraux à attendre des chemins
de fer. Seules, l'étude particulière des éléments de trafic-
constatés spécialement dans le pays, et surtout la com-
paraison avec les lignes préexistantes offrant des condi-
tions analogues, pourront conduire à une évaluation plus
.ou moins approchée : 1° des recettes à réaliser sur la ligne
elle-même ; 2° des recettes qu'elle fournira à l'artère prin-
cipale dont elle est l'affluent; 3° des bénéfices directs sur
les transports qu'elle procurera au public. C'est la somme
des avantages ainsi calculés, constituant l'utilité directe
de la ligne, qu'il faut comparer aux dépenses directes
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qu'elle entraînera, pour,s.savoir si elle est économiquement

utile. Quant aux conséquences indirectes, à celles qui ré-

sulteront en bien de la création du chemin de fer, en mal

des impôts auxquels elle donnera lieu, elles sont trop
aléatoires, trop difficiles à. apprécier, pour qu'on puisse les

chiffrer dans les calculs.
Étant admis qu'une ligne est utile, il ne faut pas oublier

que les avantages ne seront pas recueillis uniquement par

ceux qui supporteront les charges ; qu'en employant les

produits de l'impôt pour créer cette ligne, on fera payer

aux uns les bénéfices procurés aux autres. Mais d'autre

part, il faut tenir compte des avantages d'ordre moral

que produit la facilité nouvelle des communications, du

concours qu'elle apporte au développement des lumières,

de la solidarité plus grande qu'elle établit entre les par-
ties du territoire. C'est en pesant ces considérations pour

et contre, qui sortent du domaine de l'économie politique,

que les pouvoirs publics décideront s'il y a ou s'il n'y a

pas lieu de créer une ligne nouvelle. Nous le répétons,

elles peuvent parfaitement justifier 'l'établissement de
lignes onéreuses au budget général ou local. Mais au
moins faut-il se rendre un compte exact de ce que l'on
fait, et quand on impose à ces budgets des charges cer-
taines, par des raisons morales, ne pas s'imaginer qu'on

fait financièrement une bonne affaire, et que les contri-
buables retrouveront d'un côté ce qu'ils perdent de l'autre.

Il ne -faut pas oublier, d'ailleurs, que c'est surtout au
mouvement des voyageurs que sont dus les bienfaits
moraux des chemins de fer. Nous avons vu que c'est

aussi par le mouvement des voyageurs qu'ils agissent le
plus efficacement pour vaincre la routine, et pour faire
ainsi apparaître les seuls avantages indirects dont l'exis-

tence soit bien prouvée, en dehors des économies sur
les transports. On peut donc admettre que le trafic voya-

geurs, fût-il directement moins utile que celui des .mar-
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chandises, pèse d'un aussi grand poids dans les décisions
à prendre. Nous ne voyons d'ailleurs pas en quoi le
voyage, même de pur agrément, serait, au point de vue
économique, moins intéressant que le développement de
la richesse matérielle, qui, lui aussi, ne vaut que par le
surcroît de commodité et d'agrément qu'il apporte à la
vie commune.

Il est impossible de chiffrer, d'une manière générale,
l'importance respective des trois éléments mentionnés
plus haut comme constituant l'utilité directe d'une ligne,
car elle dépend des tarifs appliqués, autant que de l'im-
portance du trafic_ Cependant nous croyons qu'il .résulte
des considérations ci-dessus que, dans les conditions les
plus fréquentes pour les lignes secondaires, le premier,
la recette brute, est le plus important des trois, et que
c'est seulement dans des cas exceptionnels que les deux
autres atteignent des chiffres relativement élevés. Nous.
inclinons donc à penser que, dans la plupart des cas, pour
qu'il soit certain qu'une ligne offre à la communauté des
avantages supérieurs aux charges qu'elle lui impose, il
faut que la recette d'exploitation puisse couvrir plus de la
moitié de l'ensemble des dépenses. Pour des lignes coûtant
environ 50.000 francs par kilomètre, et dont les frais d'ex-
ploitation, à l'origine, s'élèvent à 2.000 ou 2.500 francs,
les dépenses sont constituées moitié environ par les inté-
rêts et l'amortissement du capital, et moitié par les frais
d'exploitation. Pour qu'une ligne soit certainement utile,
il faut que la recette brute dépasse la moitié des charges,
il faut donc qu'elle couvre les frais d'exploitation, et ré-
munère même une petite partie du capital d'exploitation.
Nous étions arrivé, dans notre mémoire sur les garan-
ties d'intérêts (*), a émettre l'opinion que la condition de

(*) Annales des ponts et chaussées, décembre 1888. Annales
des mines, 8 série, tome XVI.
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l'établissement de conventions rationnelles avec les con-

cessionnaires de petits chemins de fer, c'était que ceux-
ci aient assez de foi clans l'avenir de la ligne pour en
attendre des recettes qui leur permettent, non seulement

de couvrir les dépenses d'exploitation, mais encore de
rémunérer, sans subvention annuelle, la petite fraction
du capital qu'ils doivent fournir comme garantie de leurs
engagements. Nous retombons ici, par une autre voie, sur

une conséquence identique.
Pour le surplus du capital, il est parfaitement admis-

sible que ce soit le budget qui en couvre les charges.
Mais M. Considère, ayant admis que le budget trouvera
dans la plus-value des impôts une large compensation à
ses sacrifices, en déduit que ceux-ci devraient incomber
surtout à l'État, qui perçoit presque tous les impôts in-
directs, les seuls susceptibles de plus-values notables. En
combattant son appréciation sur les bienfaits indirects des
chemins de fer, nous avons par cela même combattu cette

conclusion. On est d'accord pour reconnaître que les in-

térêts qui justifient la création de chemins de fer au
moyen des ressources de l'impôt, concernent, à la fois,
l'État, le département et les communes, et que, par suite,
c'est en associant leurs efforts qu'on pourra, d'un côté
réunir les ressources nécessaires, et d'un autre côté limiter

les sollicitations locales. Comme l'État a déjà assumé sa
large part de sacrifices, par le développement donné aux
lignes onéreuses d'intérêt général, on pourrait admettre
qu'il restreignît, plus qu'il ne l'a fait, sa part contributive
dans les dépenses des lignes d'intérêt local. Mais, sans
faire entrer en ligne lés bénéfices indirects que ces che-

mins de fer lui procurent, il ne faut pas oublier qu'ils sont

pour lui une source de bénéfices directs appréciables. La
part dont profitent les services publics, notamment celui

des postes et télégraphes, dans l'abaissement du prix
des transports, les impôts dont sont frappés les titres
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émis pour la construction des lignes, enfin les plus-values
apportées aux grandes compagnies avec lesquelles le
Trésor est en quelque sorte associé, constituent une
atténuation des charges assumées par l'État qui, sans
être bien considérable, peut justifier le maintien de la pro-
portion actuelle de moitié pour son concours financier.

Les concessionnaires des grands réseaux, qui doivent
bénéficier, eux aussi, du rôle d'affluents joué par les petites
lignes, tiendront de leur côté compte de cet avantage,

en assumant les charges, relativement importantes
qu'entraînent les remaniements des gares de - jonction
nécessaires pour assurer l'échange des voyageurs et des
marchandises dans des conditions satisfaisantes, et en
faisant, le cas échéant, bénéficier les petites compagnies
du taux supérieur de leur crédit, pour la portion du capital

à réaliser autrement qu'en actions. De plus, un concours
financier direct de leur part peut être justifié, dans tous
les cas où les circonstances spéciales de l'affaire portent
à croire que les plus-values de trafic apportées par la
petite ligne à la grande seront considérables.

Dans l'ensemble, les errements suivis jusqu'ici pour la
création des réseaux locaux ne nous paraissent nulle-
ment entachés de timidité. Nous serions plutôt porté à
croire qu'ils facilitent outre mesure la création des che-
mins de fer improductifs, en permettant aux promoteurs
de ces entreprises d'en tirer des bénéfices notables, même
quand l'expérience prouve que leurs prévisions sur le tra-
fic n'avaient rien de sérieux. C'est là ce qui impose une

revision de la législation sur la matière. Faire cette revi-
sion dans un sens favorable à l'extension des lignes qui

ne seront jamais susceptibles de donner des recettes
nettes appréciables, ce serait, à notre avis, à la fois com-
promettre la situation du budget général et des budgets
locaux, et diminuer réellement la richesse nationale.
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Tarifs dont l'application produit le maxi-
mum d'utilité générale. Attribuant aux trans-
ports par chemins de fer une utilité indirecte aussi con-
sidérable, M. Considère en déduit que l'intérêt général
commande .un grand abaissement des tarifs, et que c'est
augmenter les services rendus au pays par une ligne que
de provoquer même des transports qui feraient perdre à
l'exploitant plus qu'ils ne feraient gagner directement
à l'expéditeur et au destinaire. Si l'on admet, comme
nous croyons l'avoir établi ci-dessus, que c'est fausser
les calculs sur l'utilité des chemins de fer que d'y faire
entrer ces prétendus avantages indirects, cette dernière
proposition se trouve réfutée par cela même. Mais il est
un autre point sur lequel il nous paraît utile d'insister,
c'est l'argumentation par laquelle l'auteur du mémoire
combat la théorie classique de Dupuit sur les péages.

On sait que la théorie de Dupuit peut se résumer ainsi :
pour chaque transport, il y a un tarif prohibitif, c'est-à-
dire une limite maxima du prix que l'expéditeur et le des-
tinataire peuvent payer, limite au dessus de laquelle le
transport ne s'effectuera pas, parce que le prix que les
intéressés auraient à payer serait supérieur à la valeur
que ce transport a pour eux, aux avantages qu'ils en at-
tendent. D'autre part, pour le détenteur d'une voie de
communication, chaque transport, par les frais qu'il en-
traîne, est une cause de dépenses ; indépendamment des
charges constantes (intérêts du capital dépensé, frais de
surveillance et d'entretien de la voie, même si la fréquen-
tation était nulle, et, en outre, quand il s'agit d'un che-
min de fer, mise en marche du nombre minimum de trains
réglementaires, fussent-ils vides), il y a des dépenses cor-
rélatives de chaque augmentation de transport : augmen-
tation de l'usure de la voie et du matériel, consommation
de combustible, et le cas échéant, augmentation du per-
sonnel des gares, du nombre des trains, du matériel, des

eje
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voies de garage, etc. La portion de ces dépenses provenant
d'un transport déterminé est ce que M. Considère appelle
prix de revient partiel de ce transport, ce que d'autres ont
appelé prix de revient de la tonne en sus. Ce prix de re-
vient est la limite minima du tarif, celle au-dessous de
laquelle l'exploitant aurait intérêt à ne pas effectuer le
transport, puisqu'il lui coûterait plus qu'il ne lui rappor-
terait. Le prix de revient partiel varie, assez
largement selon la nature et les circonstances du trans-
port, selon qu'il exige ou n'exige pas la mise en marche
de trains supplémentaires, l'acquisition de matériel, etc.

Si l'on applique, entre deux points, un tarif unique, et
si ce tarif s'abaisse progressivement à partir du chiffre
qui serait prohibitif pour tous les transports, chaque
abaissement nouveau rend possibles certains transports
pour lesquels la taxe précédente était prohibitive ; et Du
puit a démontré que l'utilité de la voie allait constam-
ment en croissant, tant que l'abaissement provoquait
des transports d'une valeur supérieure à leur prix de re-
vient partiel. C'est donc aux environs du prix de revient
partiel moyen que se trouverait le tarif unique répondant
au maximum d'utilité. Mais Dupuit a démontré aussi que,
si on applique aux diverses marchandises des tarifs dif-
férents, calculés de manière à n'atteindre, pour aucune
d'entre elles, le tarif prohibitif, la voie, servant exacte-
ment aux mêmes transports, rend exactement les mêmes
services que si on abaissait uniformément tous les tarifs
jusqu'au minimum; seulement, les particuliers pour qui
s'effectuent ceux des transports qui ont une grande va-
leur, sont obligés de payer un prix élevé, c'est-à-dire
d'abandonner à l'exploitant une partie notable du bénéfice
qu'ils en retirent. Celui-ci encaisse ainsi, en sus de la taxe
minima couvrant le prix de revient partiel de chaque
transport, des sommes variant d'un transport à l'autre,
et dont l'ensemble lui sert à couvrir, en totalité ou en
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partie, les charges indépendantes du trafic , lesquelles,

sans cela, devraient nécessairement être couvertes inté-
gralement par des subventions, et retomberaient à la
charge des contribuables.

Or, M. Considère nie qu'il soit possible d'appliquer
ainsi, aux divers transports, des prix en rapport avec leur

valeur, et il en conclut que la seule manière de tirer d'une

voie de communication tous les services qu'elle peut
rendre, c'est, si on ne tient pas compte des avantages in-
directs, d'abaisser tous les tarifs au prix de revient par-
tiel, et si on tient compte des avantages indirects, de des-
cendre au-dessous de ce prix de revient. Sans doute,
il fait observer ensuite que l'utilité des abaissements
diffère beaucoup suivant les cas, et que, pour les mar-
chandises de grande valeur, elle est relativement mi-
nime. Néanmoins, en théorie, il arrive à cette conclusion,

que l'intérêt des contribuables est que les lignes d'inté-
rêt local soient exploitées à des tarifs voisins du prix de
revient partiel des transports. Il n'étend pas, il est vrai,
cette conclusion aux lignes d'intérêt général; mais les
raisons de distinguer ne nous apparaissent pas bien clai-
rement, et il semble que si la théorie était exacte pour
les unes, elle devrait nécessairement l'être aussi pour
les autres, car les arguments s'appliquent dans un cas
comme dans l'autre, et le lien entre le budget des Com-
pagnies et celui de l'État est à peu près aussi étroit.

Cette théorie aurait pour conséquence nécessaire de

faire à peu près disparaître toutes les différences de tarifs.
Remarquons bien qu'il ne s'agit pas ici de la question, si
controversée, des tarifs différentiels appliqués à une même

marchandise, sur des parcours différents. Il ne s'agit pas
de savoir si le prix d'une certaine nature de transports,
entre deux gares quelconques, doit se calculer en fonc-

tion de la distance, d'après une formule mathématique
traduite en barême, ou s'il doit, au contraire, résulter de

4
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prix fermes établis d'après les circonstances c,ommer-
ciales. Non, le cas envisagé est uniquement celui des.
transports de marchandises différentes entre deux gares
données, Lyon et Paris, par exemple. La seule manière
de tirer du chemin de fer, entre ces deux gares, tous les
services qu'il peut rendre, ce serait de ramener chaque
tarif aux environs du prix de revient partiel du transport,
ou même au dessous. Or ce prix varie, sans doute, avec-
la nature du transport, les risques qu'il entraîne, les
soins qu'il exige, avec l'importance de l'expédition, etc.
Mais enfin les variations sont relativement minimes; sur-
tout sur les lignes à bon profil, où les frais de traction
ne sont pas très élevés. Entre Paris et Lyon, pour toutes
les marchandises, le prix de revient partiel doit être
compris entre 1 et 2 centimes par tonne kilométrique ;

la théorie conduirait donc à ramener tous les tarifs aux.
environs de cette base', qui répond à un prix de 5 à
10 francs pour le parcours total.

Pour combattre ainsi la thèse de Dupuit, M. Considère
fait observer que, quel que soit le nombre et la variété des
tarifs institués entre deux gares, jamais on ne pourra.
prévoir tous les cas. Une même marchandise, entre ces
deux mêmes gares, peut supporter des tarifs très diffé-
rents, selon qu'elle est destinée à être consommée sur
place, ou à être envoyée à quelque distance par camion-
nage, ou encore à être réexpédiée au loin par chemin
de fer; selon qu'elle doit être consommée par le public
pour satisfaire directement ses besoins, ou être trans-
formée dans une usine, etc. Il n'est pas douteux, par
exemple, que la houille transportée dans une région où
le combustible manque pour les usages domestiques,
répondant à un besoin de première nécessité, pourrait se
vendre bien plus cher, et par suite payer des péages bien
plus élevés, que la houille destinée aux industries qui
ne se créeront que si elles ont le combustible à bas prix
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'Or il est impossible que, dans une même localité, il y
ait deux prix courants pour une même marchandise, et
le chemin de fer ne pourra pas, à la fois, réaliser l'abais-
sement nécessaire à la vente à bas prix des houilles
destinées à l'industrie, et maintenir le prix élevé que
pourraient payer les houilles destinées aux usages

domestiques.
Ces considérations sont exactes, et elles montrent avec

évidence qu'on est souvent amené, en pratique, à dé-
grever des transports qui pourraient supporter une taxe
élevée, pour rendre possibles des transports similaires
qui ne peuvent pas supporter cette même taxe. Mais
elles doivent être complétées par un correctif qui nous
paraît rendre à la théorie de Dupuit toute sa valeur,
et que M. Considère indique lui-même. Il dit en effet
« Pour les marchandises de grande valeur, le prix de
vente et , par conséquent , la consommation ne sont
influencés, par la dépense de transport, que dans une
mesure très minime. On n'augmenterait donc guère le
trafic en abaissant les tarifs au-dessous des limites né-
cessaires pour détruire là concurrence des moyens de

transport qui rivalisent avec la voie ferrée. »
Or, ces limites sont bien supérieures au prix de revient

partiel; elles en sont au moins décuples, sur les grandes
lignes, lorsque la seule concurrence à craindre est celle

du roulage. Cette réserve ne s'applique d'ailleurs pas
seulement aux marchandises de grande valeur ; elle S'ap-
plique aussi, dans une mesure plus ou moins large , à

toutes les marchandises de valeur moyenne, à toutes
celles qui valent plusieurs centaines de francs par tonne,
et dont le prix par suite n'est presque pas modifié par une
différence de quelques francs sur le prix d'un transport.
Pour chaque marchandise, il y a certains abaissements
qui donnent des résultats considérables, d'autres qui

en donnent fort peu, et le niveau où on peut s'arrêter
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sans inconvénients est très différent d'une marchandise
à l'autre. Parmi les centaines de marchandises rangées
dans les premières séries du tarif général, si beaucoup
peuvent encore utilement réclamer des réductions de
taxe, il en est fort peu pour lesquelles il y ait, en prati-
que, un avantage réel, au point de vue du développement
des transports, à descendre jusqu'à la limite extrême du
prix de revient partiel.

Il est très vrai que les différences dans la valeur des trans-
ports ne tiennent pas seulement aux différences dans la na-
ture des marchandises, les seules dont il soit toujours fa-
cile de tenir compte, et qu'une même marchandise peut, sui-
vant les circonstances, supporter des prix très différents.
Mais l'art de la tarification consiste précisément à savoir
discerner les circonstances qui exigent un abaissement de
tarif, et à subordonner cet abaissement à des conditions
qui en limitent le bénéfice, autant que pôssible, à ceux
pour qui il est nécessaire. Si la moitié des expéditions
d'une certaine denrée peut supporter un prix que l'autre
moitié ne supporterait pas, cela tient souvent à des diffé-
rences dans la qualité des produits, dans la nature ou les
conditions du trafic, dans la provenance, la destination.
Ces différences, un bon chef d'exploitation commerciale
doit s'ingénier à les découvrir, et à en faire la base de deux
tarifs différents. Il peut, pour cela, établir des distinc-
tions nouvelles dans la classification, rechercher les con-
ditions spéciales de tonnage, d'emballage, de délai qui
conviendraient à une partie du trafic et non à l'autre. S'il
s'agit de marchandises qui doivent être réexpédiées au
delà de la gare destinataire, on peut leur accorder les
réductions spéciales qui leur sont nécessaires sous forme
de tarifs communs avec d'autres chemins de fer, avec des
entreprises de navigation ou de roulage. On peut même
établir, dans certains cas, des distinctions suivant la
destination du produit. C'est ainsi, par exemple, que les

Tome II, 189'2.
6
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chaux destinées à être employées comme amendements

par l'agriculture sont tarifées, sur tous nos réseaux, à

un prix plus réduit que les chaux destinées à la cons-

truction. Les établissements métallurgiques, dont la con-

sommation en houille est telle que le moindre écart dans

le prix de transport a pour eux une importance capitale,

jouissent, sur le réseau de Lyon, d'un léger avantage pour

les expéditions qui leur sont faites directement. De

même, pour les voyageurs, les distinctions de classes, les

réductions accordées à ceux qui vont et reviennent dans

un très court délai, à ceux qui effectuent des voyages cir-

culaires ou qui se rendent à certains centres de réunion,

les places de luxe, les trains de plaisir, etc., mettent au-

tant que possible les taxes en harmonie avec les prix

que le public sera disposé à payer pour chaque voyage.

Il est certain que cette harmonie est loin d'être com-

plète. Nous irons jusqu'à admettre, si l'on veut, que

chaque expédition pourrait supporter une taxe différente,

et qu'il est impossible d'essayer d'appliquer à chacune

cette taxe, sans tomber dans le pur arbitraire. On ne peut

jamais, en fait, accorder une réduction à certaines mar-
chandises ou à certains voyageurs, pour qui elle est né-

cessaire, sans qu'elle profite à d'autres, pour qui elle ne

l'est pas, et on se trouve constamment placé entre ces

deux écueils : rendre impossibles certains transports

dont l'utilité serait fort supérieure à leur prix de revient

partiel, faute de leur accorder le tarif réduit dont ils au-

raient besoin; ou voir ce tarif réduit profiter à d'autres

qui pourraient payer davantage, et perdre ainsi des re-

cettes qui eussent été nécessaires pour couvrir la partie

constante des frais de l'entreprise.
Ce que nous tenons à faire ressortir, c'est que ce se-

cond inconvénient n'est nullement négligeable. lin effet,

toute la partie des frais d'un chemin de fer que ne cou-
vrent pas les transports retombe à la charge des contri-
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buables, sous forme de subventions ; et cela n'est pas vrai
seulement sur les lignes d'intérêt local, cela est vrai aussi
sur les lignes d'intérêt général qui font appel à la garantie
d'intérêts ; un raisonnement analogue s'appliquerait même,
dans une certaine mesure, aux lignes qui pourraient éven-
tuellement, par un partage des bénéfices, fournir au bud-
get une ressource précieuse.

Toutes les fois que, par un abaissement inutile, on ne
fait payer que 10 francs à l'expéditeur ou au voyageur
,qui aurait pu en payer 20, qui, même à ce prix, eût
trouvé un avantage dans l'opération, on lui fait cadeau
d'une somme de 10 francs, qu'il faudra bien trouver ail-
leurs. Ces 10 francs, on ira les demander, par la voie de
l'impôt, à d'autres, qui sont peut-être plus pauvres que
celui à qui on les donne, qui en auraient peut-être un
plus urgent besoin ; on prend aux uns pour donner aux
autres, et on ignore absolument si ceux à qui on prend
ne sont pas plus dignes d'intérêt que ceux à qui l'on
donne.

L'ancienne formule de M. Solacroup : Faire payer à la
marchandise tout ce qu'elle peut payer, a soulevé de légi-
times protestations, parce qu'on a trop souvent oublié de
la compléter par sa contre-partie : Ne demander à au-
cune Marchandise plus qu'elle ne peut payer. Si l'on
pouvait appliquer les deux formules à la fois, on aurait
une tarification parfaite. Il conviendrait seulement, pour
toutes les lignes où cette tarification donnerait un excé-
dent des recettes sur les charges de l'entreprise, d'assu-
rer, par des conventions bien faites, le bénéfice de cet
excédent à la communauté, en ne laissant aux entreprises
privées qui gèrent les chemins de fer que la part néces-
saire pour les intéresser à bien exploiter. En pratique, il
est absolument impossible d'appliquer rigoureusement les
deux formules Mais de ce que le problème n'est pas sus-
ceptible d'une solution parfaitement satisfaisante, il ne
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s'ensuit pas que le meilleur parti à prendre soit de le sup-

primer, en renonçant trop facilement à faire payer les

charges des chemins de fer à ceux à qui ils profitent.

Ceci dit, nous sommes tout disposé à reconnaître que

le développement du produit net est loin d'être l'objectif

unique, ou même principal, que l'on doive se proposer

dans l'exploitation d'un chemin de fer. Si on envisage un

groupe de transports entre lesquels il est impossible d'éta-

blir aucune distinction fondée sur des conditions suscep-

tibles de figurer dans des tarifs spéciaux, il est certain

que ces transports ne peuvent pas supporter tous exacte-

ment le même tarif. À mesure que le tarif unique qui leur

sera appliqué diminuera, un plus grand nombre de ces

transports deviendront possibles, le trafic croîtra. Il con-

tinuera à croître, et avec lui l'utilité totale produite par

la ligne, longtemps après que le tarif sera descendu au-

dessous du chiffre répondant à la recette nette maxima.

Comme le fait observer M. Considère, la recette nette et

l'utilité totale produites par ces transports sont deux fonc-

tions du tarif, dont la première passe par un maximum,

alors que l'autre continue à croître, tandis que la variable

décroît. Aux envirens d'un maximum, c'est une loi ma-

thématique générale que la fonction qui passe par ce ma-

ximum a des variations d'une amplitude bien moindre que

les variations correspondantes de la variable, ou d'une

autre fonction qui n'est pas voisine d'un maximum ou

d'un minimum. Ainsi, pour un ensemble de transports

auxquels il faut nécessairement appliquer un même tarif,

un tarif un peu inférieur à celui que donne le maximum

de recette nette peut amener une réduction minime de

cette recette, tout en augmentant sensiblement le trafic,

et, avec lui, l'utilité totale ; l'abaissement constitue alors
évidemment une mesure excellente. -

Même lorsqu'on peut établir des distinctions entre
produits d'une même nature, fondées sur la qualité, sur
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les conditions d'expédition, sur la destination, etc., l'é-
cart entre les tarifs appliqués ne peut généralement pas
être égal à la différence de valeur des transports ; car dès
que cet écart dépasse un certain chiffre, le commerce s'ar-
range pour en profiter dans tous les cas. Le public change
ses habitudes, recourt au groupage, parfois à la fraude,
et la partie du trafic à laquelle on croyait faire payer le
tarif le plus élevé se fond dans l'autre , dès que l'écart
des prix paye la gêne et les faux frais que doivent s'im-
poser les intéressés pour jouir du tarif réduit. Il en résulte
que, bien souvent, le tarif bas indispensable aux trans-
ports les moins avantageux, réagit nécessairement sur le
prix payé par les autres transports, et qu'on est amené à
sacrifier, dans une certaine mesure, la recette à réaliser
sur ces derniers, pour développer les premiers. Une tari-
fication calculée en vue d'obtenir le maximum de recettes
nettes, en se préoccupant uniquement de ne rien perdre
sur les transports chers, serait évidemment une tarifica-
tion déplorable.

Il y a donc bien des cas où l'utilité générale conduit à
sacrifier le produit net au développement des transports.
Tout ce que nous tenons à affirmer, c'est que ce sacrifice
ne doit pas être considéré comme indifférent, et qu'il ne
doit être réalisé qu'à bon escient. Si, avec une perte légère,
on peut développer un mouvement important, il ne faut
pas hésiter à le faire ; mais si, pour augmenter le trafic
dans une mesure minime, il faut abandonner une recette
notable, et par suite augmenter sensiblement le déficit à
combler par le budget, l'abaissement de tarifs qui amène-
rait cette augmentation d'impôts devrait être condamné.
Nous admettrons, si on veut, que pour toute marchandise,
tout abaissement de prix donne un développement de
trafic. Mais pour chaque catégorie de transports, il y a un
chiffre au-dessous duquel un abaissement notable ne pro-
duit plus qu'un développement de trafic tout à fait insi-
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gnifiant. Ce chiffre dépend d'une foule de circonstances

diverses ; mais en particulier, il dépend beaucoup plus

de la valeur de la marchandise, que du prix de revient

partiel du transport. C'est pourquoi, sauf pour les mar-

chandises pondéreuses de faible valeur, il n'y a aucun

intérêt à se rapprocher beaucoup de ce prix de revient.

C'est pourquoi aussi, la recette nette, si elle ne doit pas

être la préoccupation unique en matière de chemin de

fer, n'est pas non plus, tant s'en faut, une considération

secondaire. Pour nous, rien ne nous parait moins naturel,

en matière de tarifs, que cet ancien système naturel de

l'Alsace-Lorraine, qui avait pour but de taxer les trans-

ports d'après leur prix de revient, abstraction faite de leur

nature, et auquel ses inventeurs ont dû bien vite renoncer.

Quant à l'exemple tiré des routes et chemins et des

voies navigables, sur lesquels on a supprimé tous les

péages, nous ne saurions le trouver probant en faveur de

la suppression des péages sur les chemins de fer. Si, sur

les routes, les rues et les chemins on ne perçoit plus de

péages, avec raison, c'est que l'armée d'employés qu'il

faudrait sur un réseau de plus de 600.000 kilomètres, et

les entraves auxquelles on devrait soumettre la circula-

tion, doubleraient, tripleraient ou décupleraient la charge

pour le public, et qu'il vaut mieux faire payer 1 au contri-

buable, que 2, 3 ou 10 à ceux qui circulent sur ces voies.

En ce qui concerne les voies navigables, la question est

trop controversée pour que l'exemple fasse autorité.

Avantages de la formule d'exploitation it

six termes, et simplification qu'elle pourrait
recevoir. - Différant autant des opinions de M. Consi-

dère sur les prémisses, on pourra s'étonner que nous.

soyons d'accord avec lui sur la conclusion. C'est que, fort

heureusement, l'emploi de sa formule n'est pas lié aux

opinions de l'auteur sur le rôle économique des chemins
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de fer, et qu'elle se prête à des applications extrêmement
variées. Avec des coefficients choisis d'une certaine ma-
nière, elle pousserait, en effet, à l'abaissement indéfini
des tarifs. Mais on peut fort bien prendre des Coefficients
qui ne poussent à cet abaissement que dans une mesure
moindre ; pour mettre la formule en harmonie avec les
idées que nous venons de développer , il suffit même. de
modifier légèrement ceux que propose l'auteur. Ainsi
appliquée, la formule ne poussera pas l'exploitant à pro-
poser les réductions qui, à notre avis, seraient inutiles, et
elle conservera, sur toutes les formules connues jusqu'ici,
l'avantage de ne pas mettre obstacle aux dégrèvements
vraiment conformes à l'intérêt public.

Avant d'indiquer cette formule, M. Considère com-
mence par établir que la question de la formule d'exploi-
tation est le point capital dans la- détermination du ré-
gime des lignes à faible trafic. Du moment où on admet
la construction de lignes exigeant un concours financier
très important des pouvoirs publics, ces pouvoirs ne vou-
dront jamais renoncer à toute participation dans les re-
cettes. Or, de la règle adoptée pour le partage des recettes
entre le concessionnaire, d'une part, l'État et le dépar-
tement, d'autre part, dépendra toute l'orientation donnée
par l'exploitant à son industrie.

On peut, il est vrai, admettre le principe du partage
de la recette nette, après vérification des dépenses réelles
d'exploitation. Ce système nous parait très bon en théo-
rie, car nous venons d'exposer qu'inciter l'exploitant à
développer la recette nette pour soulager les contribua-
bles, c'est, en général, la manière la plus équitable d'or-
ganiser l'exploitation, sur une ligne qui ne couvre pas
tous ses frais. La vérification des dépenses réelles ne
nous parait, d'ailleurs, ni impraticable, ni même très dif-
ficile. Mais pour que ces dépenses n'atteignent pas un
chiffre excessif, il faut les limiter par un maximum. Cela
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est évidemment nécessaire, quand on accorde la garantie
d'intérêts à des compagnies qui ne sont pas, comme nos
grandes compagnies, incitées à exploiter au plus bas prix,
par l'espoir de recouvrer un jour la liberté de leur divi-
dende en cessant de faire appel à cette garantie. Cela ne
l'est pas moins quand, au lieu d'une garantie, on alloue
une subvention en capital, en stipulant le partage des re-
cettes nettes ; car si l'on ne fixait pas de maximum, les
concessionnaires pourraient trouver plus d'avantages à

absorber une fraction aussi élevée que possible des béné-

fices, par une augmentation des traitements ou jetons de
présence, ou même par des collusions avec les fournis-
seurs, qu'a partager cette fraction avec l'État et le dé-
partement. C'est pour cela que le projet de loi actuelle-
ment soumis aux Chambres prévoit la limitation des
dépenses par un maximum.

Or, pour que le maximum soit utile, il faut qu'il serre
d'assez près les dépenses réelles ; on doit donc admettre
qu'il sera souvent atteint, et dans ce cas, il fonctionnera
exactement comme un forfait. On peut, il est vrai, inté-
resser l'exploitant à ne pas attendre le maximum, en lui
attribuant une part des économies réalisées. Mais ce n'est
là qu'un palliatif, car l'état-major de la compagnie reste-
rait exposé à la tentation de s'attribuer la totalité des

économies réalisables, au lieu de les partager avec le

département à titre d'économies réalisées. La recherche
d'une bonne formule d'exploitation a, par suite, presqu'au-
tant d'intérêt dans le système des dépenses réelles limi-
tées par un maximum, même avec prime d'économie, que

dans celui du forfait.
Le problème consiste, nous l'avons dit, à trouver une

formule qui donne au département et à l'État une part
équitable de la recette, si celle-ci atteint un chiffre élevé,
sans d'ailleurs empêcher le concessionnaire, comme le

font les formules aujourd'hui en vigueur, d'améliorer

i

LA FORMULE D'EXPLOITATION DE M. CONSIDÈRE. 89

l'exploitation et d'abaisser les tarifs, dans les cas où il
en pourrait résulter un développement effectif du trafic.

M. Considère propose, pour les frais d'exploitation F,
la formule

F a ± bR + dV k eM" +fK.

dans laquelle Ru représente la recette voyageurs, R"' la
recette marchandises, V' le nombre de voyageurs kilo-
métriques, Mk le nombre de tonnes kilométriques de mar-
chandises, K le nombre de kilomètres parcourus par les
trains ; enfin a, b,c,d, e, [sont des coefficients numériques,
parmi lesquels b doit être un peu inférieur à c. M. Con-
sidère admet, d'ailleurs, que le terme dV" pourrait être
supprimé sans grands inconvénients, à condition d'aug-
menter un peu le coefficient b. Usant de cette latitude
'pour supprimer le terme en V', et pour faire b=c, ce
qui conduit à réunir les deux termes en Ru et fiu,nous
proposerons la formule

F a + bR eM +f K.

ou R représente la recette brute, M le nombre de tonnes
kilométriques de marchandises et K le nombre de trains
kilométriques. Cette formule, un peu plus simple que
celle de M. Considère, n'a sur elle d'autre avantage que
d'être, par cela même, plus facile à faire accepter aux per-
sonnes qui partagent le préjugé si répandu, que les idées
les plus simples sont nécessairement les plus justes.

Avec ces quatre termes, comme avec les six termes de
M. Considère, la formule nous paraît répondre à tous les
besoins pratiques, et éviter l'inconvénient capital, aujour-
d'hui si connu, des formules de la forme a b R, incon-
vénient consistant à empêcher des améliorations qui se-
raient lucratives en elles-mêmes, mais que le conces-
sionnaire a cependant intérêt à ne pas faire , parce
qu'une partie seulement de la recette obtenue lui est
attribuée, tandis que toute la dépense lui incombe.
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S'il s'agit de voyageurs, la vraie manière d'augmenter

le trafic, c'est de multiplier les trains. Le concession-
naire qui crée un train dont la recette dépasse le coût,
mais qui, par le seul jeu du terme en R, ne recevrait
qu'une fraction de la plus-value de recette brute réa-
lisée, trouve une compensation dans le terme en K.

Si un abaissement de tarif doit augmenter le trafic

voyageurs ou- marchandises, le concessionnaire ne sera
plus arrêté par la crainte d'être obligé de créer des trains
nouveaux, sans être payé suffisamment par sa part de
recette, puisque ce même terme en K lui donnerait une
compensation pour le surcroît de dépenses qu'il aurait

éventuellement à supporter. Comme, d'ailleurs, sur les

lignes à profil très accidenté, un train de marchandises
porte bien moinS d'unités de trafic, et donne bien moins
de recettes, qu'un train de voyageurs, comme, en outre,
l'augmentation du tonnage marchandises augmente les

frais de traction, même quand elle n'oblige pas à multi-
plier les trains, il est juste d'en tenir compte à l'exploi-
tant, et c'est ce que fait le terme en M.

La présence du terme en R empêche que le concession-

naire ne se désintéresse de la recette. Pour les marchan-
dises de valeur, qui auront toujours un tonnage limité mais
qui peuvent payer cher, sa part dans la recette brute sera
le terme important pour lui, et il maintiendra les tarifs,
à moins qu'un abaissement ne puisse développer la re-
cette elle-même. Pour les marchandises pondéreuses, ce

sera le terme en M qui deviendra prépondérant, et l'ex-
ploitant aura intérêt à développer le trafic par tous les
moyens possibles, lors même que la fraction de la recette

brute qui lui serait attribuée devrait en être diminuée.
Ses intérêts seront donc d'accord avec l'intérêt public.

La 'présence du terme en Y', que nous proposons de

supprimer, avait pour objet de tenir compte du léger

surcroît de dépenses que causent les voyageurs en sus,
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lors même qu'ils n'obligent pas à multiplier les trains.
Ce surcroît est si faible, qu'on peut le négliger sans au-
cun inconvénient. La séparation du terme en R en deux
autres, l'un proportionnel à la recette voyageurs, l'autre
à la recette marchandises, permettrait d'appliquer à ces
deux éléments de la recette des coefficients différents.
Attachant au développement du trafic des voyageurs au-
tant d'intérêt qu'à celui des marchandises, nous ne voyons
pas de motifs pour faire une distinction de ce genre, et la
réunion des deux termes ne nous paraît pouvoir entraîner
aucun inconvénient.

M. Considère propose de fixer ainsi ses six coefficients

F = 1.000 + 0,15PC ± 0,25Rm 0,004Vk 0,012W 0,40K.

Avec la simplification proposée, nous écririons
F -= 1.000 + 0,2511+ 0,012M + 0,040K.

Selon les circonstances, le profil des ligne, la recette
probable, on peut modifier les divers coefficients. Ceux
de M. Considère, d'accord avec sa théorie, éncouragent
fortement à la réduction des tarifs, car l'intérêt du con-
cessionnaire dans le développement de la recette est mi-
nime, et d'un autre côté , il pourrait avoir avantage à
faire certains transports même gratuitement ; car un train
supplémentaire portant, par exemple, 60 tonnes de mar-
chandises, lui rapporterait 0f,40 -I- 0,012 60 I,12,
même si la recette correspondante était nulle. Nous
croyons donc qu'il serait bon d'augmenter le coefficient
de R, et de réduire ceux de M et de K. Nous réduirions
aussi volontiers le terme constant. Comme il y a toujours
un service minimum de 3 trains, par jour dans chaque
sens, soit 2.190 par an, un terme 0,30K donne déjà une
allocation fixe de 657 francs ; on peut trouver suffisant d'y
ajouter une constante de quelques centaines de francs.

En abandonnant au concessionnaire quatre ou cinq
dixièmes de la recette brute, au lieu du quart, on l'in-
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exploitation intensive peut attribuer des bénéfices assez
élevés au concessionnaire, il n'y a, croyons-nous, à cela
que des avantages, et ce serait envisager la question
d'une manière bien étroite que de voir là un tort fait à
l'État et au département.

Il nous semble donc que, sans entrer dans les calculs
savants où est entré M. Considère, et sans admettre tous
ses arguments, on peut reconnaître que sa formule est
la plus avantageuse, de beaucoup, parmi toutes celles
qui ont été proposées. On pourrait, sans aucun doute,
trouver des cas où, elle aussi, conduirait à certaines
anomalies. Mais ces cas nous paraissent devoir être fort
exceptionnels, et en variant les coefficients qui y entrent,
on peut accentuer ses effets dans un sens ou dans l'autre.
Comme, d'ailleurs, tous les éléments du calcul sont four-
nis par la statistique même la plus élémentaire, son ap-
plication n'exige ni travaux' spéciaux, ni dépouillements
compliqués. En réalité, le seul élément nouveau qu'elle
introduise dans le calcul des frais d'exploitation, c'est le
tonnage des marchandises ; car, dès à présent, tous les
concessionnaires ont soin de limiter, dans les conventions,
le nombre normal de trains à mettre en marche sur leurs
lignes, et de stipuler une rémunération supplémentaire
pour les trains en sus ; or, cela revient à tenir compte, sous
une forme bien moins rationnelle, du parcours kilomé-
trique des trains. Le surcroît de complication de la for-
mule est donc bien peu de chose, en regard de ses avan-
tages.

Conclusions. - Si l'on admet, comme cela résulte,
croyons-nous, de notre mémoire sur les garanties d'inté-
rêts, de celui de M. Considère, et des présentes observa-
tions

10 Que, pour être vraiment utile, un chemin de fer doit,
en général, pouvoir couvrir ses frais d'exploitation, et de
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téresserait à éviter les dégrèvements inutiles, et c'est
ce qui rend la formule acceptable, même à ceux qui
croient, comme nous, qu'il importe de ne pas sacrifier
la recette nette.

En réduisant à 0,005 environ le coefficient de M, on
inciterait encore suffisamment le concessionnaire à atti-
rer le trafic des houilles, des minerais, des amendements
et engrais de très peu de valeur, trafic pour lequel l'inté-
rêt public conseille de descendre parfois jusqu'au prix de
revient partiel des transports. On ne l'intéresserait pas,
cependant, à réduire les tarifs au-dessous de ce prix de
:revient partiel ; car si un train supplémentaire de mar-
chandises contient 60 tonnes environ, avec nos coeffi-
cients, il ne rapportera encore au concessionnaire que
60 centimes, en ne tenant compte que du terme en M et du
terme en K, et pour que la création de ce train lui soit avan-
tageuse, surtout si, en se répétant, elle peut l'obliger à aug-
menter le matériel, il faudra que le terme en R donne un
supplément qui ne soit pas négligeable, c'est-à-dire que le
tarif ne descende guère au-dessous de 2 centimes. L'exploi-
tant n'aurait d'ailleurs intérêt à, descendre à des tarifs
aussi bas, que si, en attirant ainsi un trafic à peine rémuné-
rateur, il n'entamait pas sensiblement les recettes déjà
acquises ; autrement dit, étant admis que les abaissements
de tarif ont à la fois l'avantage de faire naître le trafic qui
ne pouvait pas supporter les anciens prix, et l'inconvé-
nient d'entraîner des sacrifices sur le trafic préexistant
qui pouvait les supporter, la formule ne poussera à réa-
liser ces abaissements qu'autant que les avantages l'em-
porteront réellement sur les inconvénients.

Même en réduisant beaucoup le terme constant, l'en-
semble de la formule, avec le coefficient que nous propo-
sons pour R, assurerait dès le début une rémunération
suffisante à l'exploitant, si la recette probable n'était pas
trop faible. Si, avec ce coefficient un peu fort, une
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plus rémunérer directement au moins une minime frac-

tion du capital d'établissement ;
2° Que pour offrir des garanties suffisantes, le conces-

sionnaire doit fournir une fraction de ce capital ; que l'É-

tat et le département ont tout intérêt à fournir eux-
mêmes le surplus, de manière à profiter du taux supérieur

de leur crédit ;
30 Que la formule à quatre ou à six termes permet de

calculer le montant forfaitaire ou le maximum des dé-

penses, en fonction du trafic, dans des conditions propres
à mettre les intérêts de l'exploitant d'accord avec l'intérêt

général.
Un système rationnel de conventions s'en dégage de

lui-même.
Le département ou l'État doit exécuter directement,

ou payer en ayant soin de ne le faire que sur justifica-
tion des dépenses réelles, la majeure partie des travaux
de construction, la grande compagnie à laquelle la pe-
tite ligne servira d'affluent supportant les frais du rac-
cordement. Le concessionnaire doit fournir le capital
minime formant le complément des dépenses de premier

établissement.
Pour couvrir l'intérêt de ce capital et les dépenses

d'exploitation, il faut lui abandonner les recettes réali-

sées jusqu'à concurrence du chiffre résultant d'une bonne
formule d'exploitation, en y ajoutant les quelques cen-
taines de francs représentant l'intérêt de son capital. La
formule à quatre ou à six termes se prête parfaitement
à. cette combinaison. Il suffit, après avoir calculé les
coefficients d'après les besoins de l'exploitation, d'ajouter

au terme constant une somme représentant l'intérêt du
capital initial fourni par l'exploitant. Les travaux com-

plémentaires et l'augmentation éventuelle du Matériel,

rentrant dans les charges corrélatives du développement
du trafic, doivent être rémunérés par les autres termes
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proportionnels à ce trafic, et entrer en ligne de compte
dans la détermination de leurs coefficients. En prenant à
ses risques et périls l'exploitation dans ces conditions, le
concessionnaire prouvera qu'il a foi dans son entreprise,
dans la mesure nécessaire pour en justifier l'exécution.
Si, ensuite, les recettes excèdent la somme résultant de
la formule appliquée au trafic réalisé, le surplus viendra
atténuer les charges de l'État et du département. Pourvu,
d'ailleurs, que les coefficients soient bien établis, le con-
cessionnaire aura intérêt à développer le trafic, et il y
trouvera des bénéfices qui, eu égard au peu d'élévation
de son capital, peuvent donner des dividendes assez sé-
rieux.

La justification des dépenses d'exploitation, combinée
avec une prime d'économie, peut parfaitement se conci-
lier avec ce système. La formule prend alors le caractère
d'un maximum, au lieu de celui d'un forfait.

Lorsque l'examen spécial de l'affaire porte à croire
quo le rôle de la petite ligne, comme affinent du réseau
d'intérêt général, aura une importance exceptionnelle,
une subvention de la grande compagnie, fixe ou mieux
proportionnelle au trafic, serait, en outre, justifiée ; les
dispositions que montrent aujourd'hui les directeurs de
la plupart des compagnies portent à croire qu'une sub-
vention de cette nature ne serait pas refusée, si les pou-
voirs publics. les encourageaient dans cette voie.

Quand, en offrant de pareilles conditions, il est impos-
sible de trouver un concessionnaire, nous inclinons à
croire qu'en général, c'est la preuve qu'il vaut mieux
renoncer à la ligne. Cependant si on prend le parti con-
traire, en raison des considérations morales ou politiques
qui peuvent parfois justifier une mesure économiquement
onéreuse, le type de convention que nous venons d'indi-
quer s'y prête encore. Il suffit, en effet, dans ce cas
pour rendre l'entreprise viable, d'accorder une allocation
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annuelle fixe qui viendra s'ajouter à la recette, et en déduc-

tion de laquelle viendront, le cas échéant, les fractions
de cette reCette attribuées à l'État et au département.
C'est là, au fond, la combinaison adoptée dans les con-

ventions, assez nombreuses depuis quelques années,
dans lesquelles le concessionnaire prend à ses risques et
périls l'exploitation, mais se fait servir par le départe-
ment, en dehors de la recette, l'intérêt du capital qui
représente sa part contributive dans les dépenses. de

premier établissement.
La formule de M. Considère nous paraît donc conduire,

dans tous les cas, à une solution satisfaisante d'un pro-
blème qui avait jusqu'ici paru insoluble, et sa découverte
est un vrai service rendu à tous ceux qui ont à préparer

des conventions pour l'établissement de chemins de fer

secondaires.
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NOTE
SUR UNE

RUPTURE DU CÂBLE DU PLAN INCLINÉ

DE L'USINE LAVIE A CONSTANTINE

Par M. JACOB , Ingénieur au Corps des mines.

La rupture dont il va être question met en évidence le
fait de la désorganisation rapide des câbles métalliques
par suite de leur passage sur des poulies d'un diamètre
trop faible et d'enroulements successifs dans des plans
différents. Elle a eu pour conséquence une marche en
dérive des deux trains, due au non fonctionnement. des
freins automatiques. A ce double point de vue, cet acci-
dent nous a paru présenter un certain intérêt.

L'usine Lavie utilise pour la fabrication des farines
et de l'huile d'olive les chutes que forme le Rhumel à sa
sortie des gorges de Constantine. Elle est reliée à la
place de la Brèche, point de passage obligé pour l'arri-
vages de matières premières et les expéditions des pro-
duits, par une route dont la pente atteint sur la moitié
de la longueur 10 à 12 centimètres par mètre. Dans ces
conditions, le transport annuel de 10 à '12.000 tonnes de
grains à la descente, d'autant de farines à la montée, de
100 à 120 tonnes d'huile représentait une dépense con-
sidérable. Aussi se décida-t-on dernièrement à relier
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l'usine aux entrepôts voisins de la Brèche par un plan

incliné.
Ce plan a une longueur de 1.165 mètres avec une pente

uniforme de 0,158, sauf au voisinage des stations où elle

a été portée à 0,20 sur une petite longueur.
Le plan est en souterrain sur 900 mètres à partir du

sommet et à ciel ouvert sur le reste de la longueur, sauf

un passage voûté de 20 mètres, situé entre la station
intermédiaire (débarquement des grains au sommet

du moulin), et la station du bas (embarquement des
farines.)

Le plan est à une seule voie, de I mètre de largeur,
avec un garage pour le croisement automatique des
trains.

Chaque train se compose d'un truc pesant 1.400 kilo-
grammes, portant 3 wagonnets de 175 kilogrammes l'un.

La charge utile d'un truc peut être de 1.500 kilogrammes ;
à l'avant se trouve une banquette pour la circulation du
personnel (*) ; une toiture en tôle légère règne sur toute la

longueur du véhicule. Chaque truc est muni d'un frein à
main et d'un frein automatique dont il sera question plus

loin.

Câble. - Le câble se compose de 6 torons enroulés

sur une âme en chanvre ; chaque toron est formé de
8 fils d'acier n° 10 (111'1,5 de diamètre) et d'une âme

formée de 4 fils de fer câblés de 1 millimètre de dia-
mètre.

Le diamètre du câble est de 20 millimètres ; son poids

est de P,400 au mètre. La résistance indiquée est de
100 kilogrammes au millimètre carré de fil d'acier.

(*) A la suite de raccident et malgré les perfectionnements
apportés, M. Lavie a formellement interdit la circulation des
'personnes dans le souterrain.
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Ce câble, sans fin, est disposé de chaque côté de la voie
où il est supporté par des galets en fonte. Au bas du plan,
il passe en faisant deux tours et demi sur une poulie de
1m,40 de diamètre, actionnée par les turbines du moulin
par l'intermédiaire d'une transmission télodynamique.

Au sommet du plan, le câble passe sur une poulie de
même diamètre avec- chariot tendeur. Le peu d'espace
dont on disposait a conduit à disposer cette poulie dans
un puits vertical, et par suite à retourner verticalement
le câble sur des poulies de renvoi de I mètre de diamètre
(Pl. III, fig. 1 et 1 bis). Toutes les poulies sont en fonte
et leurs gorges ne portent aucune garniture.

, Description de l'accident. - Le 30 décembre 1891; les
deux trucs étaient chargés à charge complète et M. M...
se trouvait sur le truc montant. La rupture du câble eut
lieu lorsque les deux trucs étaient au voisinage du croi-
sement. Autant qu'on put en juger par la position des
bouts de câble entraînés, la rupture se fit près des poulies
de tête et sans doute aux poulies mêmes.

Les freins automatiques ne fonctionnèrent pas, et les
deux trucs partirent en dérive. M. M... n'essaya pas de
serrer le frein à main, car la manivelle se trouvant à
l'avant, près de la banquette, il aurait été infailliblement
écrasé dans la collision des deux trucs résultant du ra-
lentissement du premier ; il se faufila entre les sacs et la
toiture vers l'autre extrémité.

Après avoir franchi la station intermédiaire, au point
où la pente passe de 0 à 0,20, le premier truc en dérive
dérailla des deux roues d'avant et vint heurter la tête du
passage voûté. La violence du choc fut telle que les lon-
gerons furent tordus ou brisés. La toiture fut arrachée,
M. M... et le chargement furent projetés hors de la voie.
Par un hasard providentiel M. M... n'eut aucun mal.

Aussitôt près, truc vint tamponner le



DE L'USINE LAVIE A CONSTÀNTINE. 101

toujours lieu entre la station intermédiaire et la station
du bas) , les ressorts ont dû être réglés de façon à ce
qu'un effort de 220 kilogrammes (composante du poids
du truc vide), exercé sur la barre d'attelage fût suffisant
pour empêcher le frein d'agir. Or, quand la rupture a eu
lieu, chaque truc traînait avec lui au moins 500 mètres
de câble, c'est-à-dire un poids de 700 kilogrammes. Une
partie du câble rompu roulait sur les galets, une autre
partie avait quitté les galets et frottait sur les traverses
et le ballast. La résistance de ce chef est difficile à éva-
luer; elle a pu atteindre le chiffre de 220 kilogrammes
indiqué plus haut. Toutefois, le non fonctionnement du
frein ne prouve pas que cette résistance ait été atteinte;
il existe, en effet, une deuxième cause qui devait empê-
cher le frein d'agir.

Pour_ que le frein se serre, il faut que la barre d'atte-
lage et le bout de câble qui lui est fixé se déplacent la-
téralement au châssis d'une quantité correspondant à
la course des ressorts. Par suite de l'inertie du câble, le
serrage n'est pas instantané, et il y a un commencement
de marche en dérive. Alors, le brin inférieur se détend et
se pose sur la voie;, le truc commence à le refouler, la
résistance ainsi créée s'applique à la barre d'attelage et
s'ajoute à la résistance du brin supérieur rompu. Au bout
d'un temps assez court, le câble se replie et prend la po-
sition indiquée par la figure 3. La résistance opposée
en A par le brin inférieur croît rapidement et arrive très
vite à annihiler le frein.

Cet inconvénient eùt été évité en coupant le câble au
droit de chaque truc et en attelant le brin inférieur à
un point du châssis sans connexion avec le mécanisme
de frein.

Dans les nouveaux trucs qui vont être mis en service,
la résistance du brin inférieur, en cas de rupture, sera
utilisée pour le serrage du frein.
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premier, acheva de le démolir et en refoula les débris sur

une quarantaine de mètres. Les débris du châssis du pre.

mier truc arrachèrent les rails et les traverses et for
mèrent ainsi un frein 'énergique. Grâce à cette circons:-

tance, la chambre de manoeuvre qui se trouve en bas du
plan fut préservée : tout se réduisit à des dégâts maté-

riels.

Cause du non fonctionnement des freins. Le câble

est fixé sans solution de continuité à une barre d'atte-
lage AB placée latéralement au châssis du truc et mo-
bile le long de celui-ci (fig. 2).

Le mécanisme du frein comprend les pièces sui-

vantes : CD, levier articulé en C avec la barre de trac-
tion et tournant autour d'un point fixe 0 du châssis

D E, bielle de renvoi ;
E K, levier de frein tournant autour d'un point fixe K, ar-

ticulé en E à la bielle de renvoi, et en H à une tringle H N
qui se termine par un étrier MN embrassant une série de
rassorts R à feuilles étagées. Ces ressorts R prennent
appui sur une entretoise P Q du châssis.

Le frein proprement dit comprend : 10 une pièce fixée

en F au levier de frein et venant frotter contre le rail
pour une position convenable du levier ; 20 une pièce G
-fixe, fixée au longeron du châssis e.t de l'autre côté du
rail de façon à limiter la flexion transversale du rail sous
l'action du frein.

Fonctionnement. - Lorsque la barre d'attelage AB

est tirée vers le haut, le point H se déplace en sens in-
verse, les ressorts sont comprimés et le frein desserré.
Si la traction sur A B cesse ou diminue, le frein se serre
sous l'action des ressorts. Aux stations un dispositif spé-
cial empêche le frein d'agir.
- Comme le truc doit pouvoir marcher à vide (ce qui a
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Le mécanisme assez ingénieux du nouveau frein mérite

d'être signalé.
Le frein proprement dit consiste en une came C munie

de dents (fig.
4) et disposée de façon à ce que, dès qu'elle

entre en contact avec le rail, la vitesse du véhicule con-

tribue à augmenter le serrage.
En cas de rupture du câble, un jeu de ressorts et de

leviers analogue au système précédent agit par l'inter-

médiaire d'une chaîne pour mettre la came en contact

avec le rail.
Si la résistance du câble rompu empêche les ressorts

d'agir, celle du brin inférieur entre en jeu. À cet effet, la

barre d'attelage du brin inférieur (distincte de celle du

brin supérieur) repousse vers le haut la tringle AB. Celle-

ci agit sur la chaîne D E qui commande la rotation de la

came. Cette chaîne entraîne, en outre, un plateau E

(fixé à la manivelle de la rotation de la came), et sur

lequel repose un tenon fixé à l'extrémité d'une sorte

d'ancre H mobile autour d'un axe K. L'ancre tombe et

accroche les traverses.
On voit sur le croquis que la chute de l'ancre est éga-

lement provoquée lorsque les ressorts reliés au brin su-
périeur agissent pour le serrage.

Un ressort à boudin B, empêche le fonctionnement
intempestif du frein.

Rupture du câble. Les diverses causes ayant pu dé-

terminer cette rupture au bout d'un temps relativement

court sont
1° La mauvaise qualité du métal;
2° La fatigue et l'usure du câble.

1° Qualité du métal. Nous avons essayé un mor-

ceau de câble n'ayant pas servi. Les fils d'acier ont rompu

sous une charge de 106 kilogrammes par millimètre carré.

A. l'essai, au pliage, ils ont rompu après 7 pliages don-
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hies dans un étau garni de mâchoires de 5 millimètres de
congé.

L'âme des torons s'est rompue sous une charge de
66 kilogrammes.aa ml

avait
n e .

donc bien la résistance indiquée.
k

2° Fatigue du câble :

Données. Poids du chariot tendeur 2.000 kilogr.
540Composante du poids du truc chargé

Composante du poids de 1.100 mètres de cable 250 -
La tension maxima, à l'état de repos, dans le brin su-

périeur (nous appellerons ainsi la moitié du câble qui,
par suite du Mouvement alternatif du système, passe
toujours sur les poulies du haut), est égale à 1.000 kilo-
grammes; elle est déterminée par le poids du chariot
tendeur. La tension dans le brin inférieur est au plus
égale à 1.000 540 460 kilogrammes.

l'état de mouvement, cette répartition est modifiée.
Soient T, et T,' (fig. 5) les tensions en haut et en *bas du
plan de la moitié du câble qui conduit, T, et T; les ten-
sions correspondantes dans l'autre moitié, R la force
motrice rapportée à la jante de la poulie et représen-
tant l'équivalent de l'ensemble des résistances au mou-
vement.

On a:

T, T,= 2000 kg.
R.

T; T= 2000 (540 + 250) = 420 kg.T; R.

Il résulte de l'observation du câble en mouvement que
est très faible. On en déduit que R est égal environ à

400 kilogrammes. La plus forte tension dans le brin su-
périeur sera donc 1.200 kilogrammes, soit 14 kilo-
grammes par millimètre carré, si on ne fait pas entrer
en ligne compte l'âme en fer des torons et 1 Ikg,6 dans le
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cas contraire. Ces chiffres sont un peu élevés sans être

exagérés.
L'enroulement sur les- poulies détermine un surcroît

de tension dans le câble.
On admet en général, dans les calculs d'établissement

des câbles, que cette tension est représentée par l'ex-

pression E ô étant le diamètre du fil et D le diamètre

de la poulie.
En réalité, cette expression représente la tension élas-

tique de la fibre extrême d'un fil de diamètre ô enroulé

sur une poulie de diamètre D. Cette formule donne tout

au plus une limite supérieure de la fatigue des fils, elle

ne saurait fournir d'indication bien utile, puisqu'elle ne

tient aucun compte de la constitution du câble.

Si on prend une série de fils assemblés parallèlement,

leur ensemble aura la même raideur qu'une barre où la

matière serait distribuée d'une façon identique ; si au

contraire les fils sont disposés en hélice, la souplesse

du câble augmentera à mesure que le pas des spires dimi-

nuera; il semble donc que la détermination du diamètre

des poulies doive dépendre autant de la constitution
intime du câble que du diamètre des fils. Actuellement,

ce dernier élément seul intervient.
Le passage des câbles sur les poulies n'a pas seule-

ment pour effet de donner naissance à une tension sup-

plémentaire, il provoque dans une même section une

inégale répartition de la charge de service, qu'on peut

considérer comme uniformément répartie dans une partie

droite. Ce fait tient à la déformation des spires, dont le

pas s'allonge à la convexité du câble et diminue dans la

partie concave. Cette déformation, qui est produite par

des déplacements relatifs des éléments du câble, donne

naissance à des frottements et, par suite, à une usure

intérieure.

1
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A l'usine Lavie, les charges de service des deux brins
et leurs conditions d'enroulement étant très différentes,
les deux moitiés du câble ont présenté des différences
très tranchées.

Le brin inférieur présente une usure extérieure sen-
sible, mais peu prononcée ; à l'intérieur, à première vue,
le câble semble intact; toutefois, en examinant un fil
isolé, on observe une série de petites facettes d'usure
a a (,fig. 6), se reproduisant d'une manière identique à
chaque spire du câble. Ces empreintes, ainsi qu'on peut
s'en assurer par l'observation du câble dont un toron est
enlevé , sont produites par le frottement des fils d'un
toron contre ceux du toron voisin. Dans un même toron
il n'y a pas trace d'usure provenant du frottement mutuel
des fils.

Dans le brin supérieur, l'usure extérieure est beaucoup
plus accusée : elle atteint la moitié de l'épaisseur des fils
sur toute la surface extérieure du câble, ce qui indique
que le câble avait des mouvements de torsion qui ame-
naient successivement tous les points de sa circonférence
en contact avec les gorges des poulies.

L'usure intérieure, également très avancée, est formée
(fig. 7) par des sillons transversaux (a) provenant du frot-
tement des fils d'un toron et des fils du toron voisin, de
sillons logitudinaux (b b) dus aux frottements réciproques
des fils d'un même toron, et enfin d'un sillon (c) résul-
tant des frottements des fils et de l'âme en fer des torons.
Ces derniers se manifestent surtout au droit des facettes
d'usure extérieure ; en ces points la section du fil est ré-
duite à fort peu de chose, par suite d'abord de l'usure
et aussi de l'allongement permanent qu'a pris le fil dont
le métal est devenu aigre et cassant (*)

(*) Peu de temps avant la rupture on avait constaté un allon-
gement notable du câble.
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Les déplacements relatifs des torons et des fils au pas-

sage de la recette supérieure ont eu, en outre, pour effet
d'empêcher l'enduit de goudron dont le câble était fré-
quemment recouvert de rester adhérent; il en est résulté
une oxydation intérieure assez marquée.

En résumé, la rupture du câble, après cinq mois de
service, est due à l'usure intérieure et extérieure prove-

nant du faible diamètre des poulies et surtout des enrou-
lements successifs dans des plans perpendiculaires.

Les modifications apportées à l'installation à la suite de
l'accident comprennent l'emploi, en haut en bas du plan,

1
des poulies de 2m,250 de diamètre (r) = La pou-

lie supérieure est portée sur un chariot tendeur mobile
dans le plan du câble. Le centre de la poulie est placé
en dehors de l'axe de la voie, et l' tin des brins du câble
est ramené dans sa position normale au moyen d'une

poulie de renvoi de 11,40 dans le même plan et sur
lequel l'arc embrassé est faible (fig. 8).

Constantine, mars 1892.
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NOTE SUR LE DÉVELOPPEMENT DES MINES D'OR DU TRANSVAAL

(WITWATERSRAND)

Par M. L. DE LAUNAY, ingénieur des mines.

Un rapport récent de M. AUBERT , vice-consul de France à
Prétoria, nous met au courant des derniers résultats obtenus en
1891 au Witwatersrand. Étant donnés l'importance considérable
et le développement croissant de ce district aurifère, nous allons
résumer ces documents nouveaux comme suite à l'article que
nous avons publié sur le même sujet dans les Annales de 1891.

Le rapport comprend, outre des renseignements statistiques
très complets, la communication d'un premier essai de carte géo-
logique locale dû à M. Maidment, dont nous commencerons par
dire quelques mots.

Cette carte, dont les deux coupes ci-contre C), toutes deux
N.0.-S.E., la première (lig. 1) par Johannesburg, la seconde (fig. '2)
plus 'a l'ouest, indiqueront suffisamment l'esprit, est en contra-
diction manifeste avec les études précédentes dont nous avons eu
connaissance. Elle place, en effet, dans le précambrien, les con-
glomérats aurifères. D'autre part, elle représente le silurien
comme déposé dans une cuvette des diorites (greenstone), dont
nous connaissons ailleurs les intrusions fréquentes au milieu dit

Karoo. Ce dernier point nous met en garde contre les autres
résultats de ce travail, que nous- avons tenu néanmoins à
signaler (**).

On peut, tout au moins, 'en conclure l'existence d'une série de
zones parallèles E.-0 allant des granite et schistes métamor-
phiques au nord jusqu'aux calcaires et grès classés par M. Maid-
nient dans le silurien, au sud. Les conglomérats aurifères corn-

() Ces coupes sont a la même échelle que le plan des concessions du
Witwatersrand joint à notre article précité.

Cl La carte n'étant accompagnée d'aucun texte, il nous est impossible de
discuter à distance les affirmations de l'auteur.
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prennent, paraît-il, des intercalations concordantes de schistes
micacés et quartzites à niveaux ferrugineux et supportent en dis-
cordance le carbonifère bien horizontal.

N.O.

Fli:111111

g e s.

Silurien inférieur
calcaire

Schistes imeaces avec quartzites
et imiterais cleicr

Silurien inféricur
grès

Fi 2.

Gneiss et terrains
métamorphiques

Conglomérats
aurifères

Passons maintenant aux tableaux statistiques
1° Production des mines d'or du Witwatersrand. La produc-

tion (en kilogrammes d'or) s'est accrue, de 1887 à 1891, dans la
proportion suivante

N.E.

8

honte
(greenstint

L'or ainsi obtenu contenant environ 2 p. 100 d argent, Cette
production totale se décompose en réalité comme suit

Or fin 56.592,,1M 173.885.233 fr.

Argent 6.898,,816 =. '1.986.859

175.872.092 fr.

La production mensuelle a été de 350 kilogrammes en jan-
vier 1888; "193 kilogrammes en janvier 1889; 1.088 kilogrammes

en janvier 1890; 1.651 kilogrammes en janvier 1891 ; 2.197 kilo-
grammes en décembre 1891. En même temps, le nombre des
bocards fonctionnant est arrivé en moyenne à 1.700. La quantité
de minerais passés aux bocards a été, en 1890, de 711.877 tonnes;
en 1891, de 1.082.015 tonnes.

Les revenus que l'État a tirés de Eexploitation des mines ont
été de 18 millions en 1889; 12 millions en 1890; 9 millions. en
1891. Cette décroissance tient à. la diminution du produit venant
des permis de recherches.

2° Rendement à la tonne des différentes couches ou reefs.

Ce tableau met en lumiere un appauvrissement lapide du
main reef, sur lequel sont situées les principales compagnies.
La raison en est qu'au début on ne travaillait que les veines
minces ou leaders de ce main reef, veines beaucoup plus riches
dont les teneurs exceptionnelles ont permis de faire monter tout
d'abord le cours des actions.

En 1890, le rendement moyen sur le main reef a varié de
(Banket Co) à 50.'494 (Robinson) suivant les veines ex-

ploitées.
30 Tableau par rang d'importance des principales compagnies

minières.

1888 1889 1890 1891

gr. gr. gr. gr.
Main reef 33,719 31,870 21,613 17,118
Black reef 39,578 10,909 10,143 14,014
Battery reef u 3,979 11,031 19,406

NOMS DES COMPAGNIES de
1887

18à89

PRODUCTION

1890 1891

EN KILOGR.

Total 1887 1888

DIVIDENDES

1889 1890

DÉCLARÉS

1891 Total

VALEUR
des actions

de 25 fr.
à Johannes-

burg, ers
déc. 1801

kilog. kilog. kilog kdog. p.100 p.100 p. 100 p.100 p.100 p. 100 fr.
inson 3.184 2,333 2.921 8.411 tt 40 25 20 9 91 76,85
glaagte estate . . 2 271 1.761 1 600 5.635 » 59 70,00
mn reef 1 000 1.166 1.239 3.405 18 o 15 - 50 89 126,25
pers.. 1.170 910 525 2.635 5 1 30 42,00
mer and Jack . 480 661 1.194 2.333 10 I 30 40 78,10
ban-Roodepoort. . 557 498 756 1.811 30 60 65,60

ay consolidated.. . 405 407 854 1 066 10,60
Meyer and Charlton
City and suburban.
Roodeport

514
781
141

483
406

641
386

1.140

1.638
1.573
1.453

11 42,5
60 100

53,5
71,25
62,50

1887 1888 1889 1890 1891
Total de 1887

à 1891
791k,085 7.156k,572 11.480,,0-19 15.384,407 22.67,2k,857 57.490,970
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(*) Les Annales ont reçu, par l'intermédiaire de 01. le Ministre des affaires
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entrée en vigueur le 1 septembre 1891-, a remplacé la loi du
15 février 1888 dont il avait été donné dans les Annales (80 série,
t. XV, p. 690) une analyse détaillée. Il semble au premier abord
qu'on ait revu et revisé plus que transformé la loi de 1888. En
la forme notamment, le législateur du Transvaal, faisant pour
cette loi ce que nous pratiquons pour nos codes et nos lois im-
portantes, a scrupuleusement respecté son contexte extérieur et
le numérotage de ses articles. La loi de 1891 a ainsi conservé
91 articles qui correspondent exactement aux 01 articles de la
loi de 4888, encore qu'un certain nombre d'entre ces derniers.
soient purement et simplement abrogés, comme cela se présente
dans notre loi des mines des 21 avril 1810-27 mai 1866-27 juillet
1880. En réalité, la plupart des modifications touchent aux détails
plus qu'au fond du droit, et en tout cas le caractère général de
la législation n'est pas altéré; toutefois il est certaines modifica-
tions qui ne laissent pas de marquer une évolution considérable;
telle est notamment l'abrogation de ce que l'on avait appelé
le jumping des daims, autrement dit la réoccupation par des
tiers de mines tombées de plano en déchéance pour inexécution
du travail annuel obligatoire.

Étant données la forme et la nature des changements légis-
latifs de 1891, nous en rendrons compte par comparaison avec
la législation de 1888 dont l'analyse a été antérieurement donnée;
nous ne nous arrêterons même que sur les différences qui pré-
sentent quelque intérêt et ne constituent pas de simples modifi-
cations de rédaction sans portée pratique sérieuse.

-

La loi (art. 2) ne s'applique toujours (*) qu'aux diamants, rubis,
or, et autres métaux précieux ou pierres précieuses qui seraient
ultérieurement désignés par le gouvernement. Même distinction
fondamentale qu'en 1888 entre les recherches et exploitations
dans les périmètres miniers déclarés publics (publicke delverijen)
et celles faites, hors de ces périmètres, dans les propriétés ou
fermes restées entièrement, au point de vue minier, à la disposi-
tion de leurs propriétaires.

étrangères, le texte original et la traduction de cette loi, dues à l'obligeance
attentive de M. le Vice-Consul de France, à Prétoria, M Aubert, à qui les
Annales et l'administration sont déjà redevables de conmiunications si nom-
breuses et si complètes sur tout ce ,qui touche l'industrie aurifère du
Transvaal.

(1 A la suite de l'analyse de la loi n° 10 de 1891 nous donnerons l'analyse
d'actes rendus par le gouvernement, en 1891, pour l'exploitation de certaines
autres substances minérales.
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-
4° Question de la main-d'oeuvre.
La main-d'oeuvre est assez difficile à recruter au Witwaters-

rand; non pas les blancs, qui sont accourus en grand nombre
de Kimberley après la fermeture de nombreuses mines résultant
de la formation du syndicat de Beer's; mais les nègres, que les
compagnies se disputent à prix d'or et dont le salaire s'est élevé
ainsi de 4 francs à 20 francs par semaine jusqu'en 1890. A ce
moment, une entente ayant eu lieu entre les Sociétés, ces salaires
se sont abaissés : ils ont été, en décembre 4891, d'environ
61 francs par mois. Actuellement 15.000 noirs sont employés aux'
mines, dont 58 p. 100 venant des côtés du Moiarnbique, 19 p..
100 du nord du Transvaal, 12 p. 100 du Basoutoland, 11 p. 100
du Zoulouland et de Natal.

50 Question des résidus ou tailings.
Avec les procédés en usage, même dans les compagnies les

mieux outillées, comme la Langlaagte Estate .ou. là Robinson,
30 à 40 p, 100 de l'or associé a des pyrites plus ou moins arse-
nicales passe aux résidus.

Diverses compagnies spéciales se sont fondées récemment pour
le traitement de ces résidus : en particulier, l'African Gold
recovery Synd., qui applique le Mac-Arthur Forrest process basé

sur l'action dissolvante du cyanure de potassium. Les minerais
sont brassés dans des agitateurs mécaniques avec du cyanure;
puis la dissolution est précipitée par des copeaux de zinc. En
1891, cette compagnie a produit environ 1.300 kilogrammes d'or
correspondant, paraît-il, à 90 p. 100 de l'or contenu.

LÉGISLATION ÉTRANGÈRE

RÉPUBLIQUE DU TRANSVAAL.

Loi et règlements de 1891 sur l'exploitation des mines.

Pour la quatrième fois, en six ans, la République du Trans-
vaal vient de modifier la législation sous l'empire de laquelle
s'exploitent les mines d'or qui ont joué et jouent un rôle si

considérable dans la vie de cette région. Une loi n°10 de 1891 Cl



(*) Il parait résulter nettement, quoique implicitement, de la loi de 1891

que le bail minier doit définitivement cesser après cette seconde prolongation;
mais la loi ne dit pas explicitement les situations respectives ou les droits

qu'auront respectivement à ce moment le propriétaire, ou le détenteur du bail

elle gouvernement; la solution est d'autant plus délicate et peut d'autantmoins

se préjuger à l'avance que, dans le système essentiel de la loi, on exploite
nécessairement par mijnpachlbrief ou par daims dans des périmètres
miniers publies proclamés.

(**) Lorsque des dispositions spéciales forment l'objet d'articles nouveaux
on les accole à l'article ancien auquel ils se rattachent le plus naturellement,
en en formant des paragraphes spéciaux désignés par le numéro de l'article,
complété en indice par une lettre prise dans l'ordre de l'alphabet.
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daims, peut aujourd'hui prétendre, avant tous autres, puisqu'il
peut y prétendre avant la proclamation (*), à un mijnpachtbrief
qui ne doit toutefois pas comprendre plus du dixième de la su-
perficie de la ferme ou de la propriété à proclamer, et dont la
largeur doit être à la longueur dans le rapport de 1 à 2 au plus.En ce qui concerne la dimension des daims, la nouvelle loi
(art. 63) distingue désormais deux daims d'alluvion : celui pour
métaux précieux, qui reste de 150 sur 150 pieds (45" sur 45")
comme l'ancien daim unique d'alluvion

; et le nouveau, pour
pierres précieuses, qui n'aura que 30 sur 30 pieds (9" sur 9-).

Les règles sur l'appropriation et la jouissance des claims ne
présentent qu'une seule autre différence, mais elle est capitale;
c'est celle ci-dessus stipulée sur le jumping des claims. Le droit
minier du Transvaal a subi là une évolution considérable, de
même ordre et de même nature que celle introduite pendant la
seconde moitié de ce siècle dans la législation de l'Espagne et .

de la plupart des États hispano-américains.
La loi de 1891 du Transvaal abroge, en effet, le jumping des

daims, comme a été abrogé dans le droit espagnol moderne le
denuncio des pertenencias , c'est-à-dire qu'on abroge cette
déchéance, et déchéance pure et simple, à laquelle était exposé
l'exploitant qui n'avait pas exécuté un travail annuel minimum,
et ce en faveur du tiers dénonciateur, ou même, comme au
Transvaal, en faveur du premier occupant, qui pouvait de piano
se substituer à l'exploitant ayant contrevenu à cette règle dra-
conienne. La loi du Transvaal, comme de nos jours la loi espa-
gnole (**) et les lois hispano-américaines, s'écartant sur ce pointdes droits miniers modernes de France et d'Allemagne, ne pré-
voit plus la déchéance que pour le non-payement des redevances
ou taxes dues à l'État. La propriété minière déchue fait alors
retour à l'État qui la vend aux enchères, à son profit (art. 22pour les mijiipachlbrieven et 61 b pour les claims), sans que laloi ait rien spécifié explicitement sur les droits des tiers créan-
ciers de l'exploitant, sauf dans le cas, comme il va être dit, des
elaims enregistrés.

(*) Mais il semble qu'il y ait Pa pour lui une simple faculté soumise àPassentiment du gouvernement plus qu'un droit.
(**) Une loi récente de 1888 a bien introduit dans le droit minier espagnolla déchéance de notre loi du 27 avril 1838 pour le non paiement des taxesdues à un syndicat d'assèchement mais cette déchéance est au fond de mêmeordre que celle pour le non paiement des redevances dues à l'État; elle laisseentier le principe réputé fondamental de la liberté économique de l'exploitant.

Tonie II, 1892.
8
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Dans ce second cas, mêmes règles essentielles en faveur du
propriétaire superficiaire ou de son cessionnaire, soit pour les
recherches, soit pour l'exploitation par bail minier ou mijnpachl-
brief. Toutefois, l'article 7 exige en plus désormais que l'on
donne avis à l'administration de l'ouverture des recherches et
des découvertes qu'elles peuvent amener. La durée originaire du
bail minier reste de cinq à vingt ans (art. 22); mais cet article
prévoit explicitement maintenant un droit de renouvellement
pour une seconde période de vingt ans au plus ("). C'est désor-
mais la loi elle-même (art. 22) et non une de ses annexes (le
modèle de mijnpachtbrief) qui spécifie la résiliation en cas de

non-paiement des redevances dues à l'État.
Sans que la loi de 1891 soit franchement plus explicite que

celle de 1888 pour la définition de la nature juridique du droit
constitué par un mijnpachtbrief, diverses clauses indiquent indi-

rectement mais nettement qu'il s'agit d'un droit qui doit être
considéré comme immobilier ou mieux d'un bien réputé im-
meuble. Telles sont notamment les dispositions nouvelles for-

mant l'article 23 a ("*), aux termes duquel les cessions de baux
miniers sont assimilées à des cessions d'immeubles, et surtout
l'article 52f sur les hypothèques.

Aucune autre innovation de quelque intérêt à signaler en ce
qui concerne les exploitations par mijnpachtbrief hors des péri-
mètres miniers publics.

En ce qui concerne le second mode d'exploitation, c'est-à-dire
l'exploitation par daims à la suite d'une proclamation de péri-

mètre minier, notons tout d'abord que, d'après l'article 19, qui
a été modifié, lorsque le gouvernement veut user de son droit
de proclamation ou d'ouverture de terrains au public, le proprié-
taire, qui jadis n'avait plus que le droit de réclamer, dans son
rang de préférence, ses daims de propriétaire, les eigenaars
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De même que la loi de 1888 avait prévu la possibilité d'obtenir
de l'administration une protection contre le jumping par des
permis de chômage accordés dans des circonstances exception-
nelles, de même la loi de 1891 prévoit (art. 57 et 58) en pareilles

circonstances l'octroi de délais, voire même de remises com-
plètes. Aussi bien, autre chose sera toujours une déchéance, qui

dépend seulement d'un tiers comme dans le jumping d'Australie'.
ou d'Amérique, et celle qui ne peut résulter que d'une décision
de l'administration, alors même que cette décision ne serait pas
facultative comme la déchéance du droit minier français, mais
obligatoire, au moins en apparence, comme dans nombre de
législations modernes en cas de non-payement des redevances.

Une autre innovation conçue dans le même ordre d'idées con-
siste dans le système de l'enregistrement d'un daim ou d'un
groupe de daims de 12 au plus fusionnés ensemble (*). Par le
fait de cet enregistrement, que règle l'article 52, et auquel
l'administration ne procède qu'après enquête et s'il n'y a pas
d'opposition, le daim ou le. groupe de daims devient une vraie
propriété *immobilière, susceptible d'hypothèques, dont l'admi-
nistration peut bien encore provoquer la déchéance en cas de
non-payement des impôts, et peut ensuite vendre aux enchères,
'mais sans retour à l'État, et au bénéfice au contraire de qui de

droit, l'État étant simplement privilégié pour le recouvrement
de ce qui lui est dù.

.

Une dernière innovation à signaler consiste dans la suppres-
sion de ces Comités de mineurs, empruntés, à la législation aus-
tralienne, nommés à l'élection par les intéressés et qui interve-
naient d'une façon active et suivie dans l'application de la loi;
la surveillance et l'exécution de la loi seront désormais confiées

à des commissaires dépendant exclusivement de l'Administration
qui les nomme.

Il reste à indiquer, parmi les modifications d'ordre plus secon-
daire, les diverses et nombreuses- dispositions nouvelles, des-

tinées à assurer davantage l'arpentage et le bornage des pro-

priétés minières et le levé exact de leurs plans de surface;

ce sont là des nécessités particulièrement importantes avec le

morcellement auquel conduisent des daims d'aussi petites

(*) La loi de 1888 se bornait à prévoir l'amalgation de plusieurs daims, an
nombre maximum de douze, au point de vue de la clause du travail minimise

obligatoire qui s'appliquait à l'ensemble du groupe régulièrement enregistré et

non pas contre chaque daim pris isolément.

BULLETIN. 115

dimensions; et ces nécessités sont d'autant plus difficiles à satis-
faire que l'on est dans des pays déserts présentant moins de
points de repère commodes.

Hors les diverses questions qui viennent d'être indiquées, la loi
de 1891 reproduit celle de 1888; elle a notamment conservé le
même système et la même lourdeur d'impôts, lesquels sont
essentiellement des taxes fixes, sans relation avec la production et
encore moins avec le produit net ; ces impôts, fixés à tant par daim
ou par mineur occupé, d'un recouvrement singulièrement facile,
ne laissent pas, on le sait, d'être fort rémunérateurs pour le gou-
vernement. De 1887 à 1891, abstraction faite des remises con-
senties en faveur des propriétaires superficiaires, ils ont produit
de 2.100.000 francs au minimum en 1891, à 8.400.000 francs en
1869; si l'on retranche cette année 1869 qui fut exceptionnelle, le
maximum a été de 4.400.000 francs en 1888. Bien qu'ils rendent
aujourd'hui moins que jamais, ils représentent encore de 2 1/2 à.
3.p. :100 du produit brut, et il ne s'agit là que des impôts directs
sur les mines, comparables à nos redevances, sans parler de
tous autres impôts indirects, tels que droits de douane, de trans-
fert, etc., auxquels l'industrie extractive est assujettie et dont le
total serait quadruple de la somme ci-dessus indiquée.

Abstraction faite de ce qui concerne ces impôts dont la base
pourrait être discutée, qui, excellents dans la période fiévreuse
des recherches, peuvent être moins appropriés à la période d'une
exploitation normale, l'enseignement que donne l'évolution subie
par la législation minière da Transvaal n'a peut-être que plus
d'intérêt pour venir d'un tel pays. On est parti d'une sorte
d'anarchie législative, de ces coutumes rudimentaires établies
dans les camps de mineurs sous la seule sanction dti revolver;
et, en renonçant au jumping des daims, en consacrant la pro-
Priété immobilière de droit commun du daim enregistré, en
remplaçant les comités de mineurs pour la surveillance de la
loi par des fonctionnaires du gouvernement, on en arrive à ce
même type vers lequel tendent de plus en plus toutes les légis-
lations modernes et qui se résume dans le principe de la liberté
économique la plus entière laissée à l'exploitant; c'est le principe
de la Bergbaufreilieit auquel a abouti le droit minier allemand
moderne en évoluant à partir de l'extrême opposé, de la notion
d'une industrie d'État entendue de la façon la plus étroite. Cette
rencontre sur le même terrain, en partant d'origines si différentes,
dans des pays si divers, est certes de nature à donner confiance
à ceux qui ont toujours cru que le fondement de la meilleure

ma

ty,
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législation minière devait être cherché dans le respect de la
propriété complète et de la liberté économique entière de l'ex-
ploitant. Les programmes socialistes qui s'agitent en ce moment
dans tous les pays sont-ils de nature à amener des modifications
dans ces idées qui paraissaient partout devoir l'emporter ? C'est
là un problème bien délicat à tous égards, et qu'il serait tout au
moins inopportun de traiter à l'occasion du Transvaal.

Pour en revenir à ce pays, il nous faut mentionner deux
autres actes rendus en,1891.

Le premier est 'ne disposition additionnelle à la loi, qui a
pour objet l'exploitation de l'argent et du mercure. Si ces subs-
tances sont découvertes dans une propriété privée, le proprié-
taire ne peut les exploiter qu'après s'être muni d'un bail minier,
à l'occasion duquel le gouvernement pourra percevoir 2 1/2
p. 100 du produit brut extrait.

Si la découverte est faite dans des terrains proclamés, c'est-à-
dire ouverts au public, qu'ils soient domaniaux ou de propriété
privée, toute personne de race blanche qui en fait la demande
au fonctionnaire compétent peut obtenir l'autorisation de prendre
possession de 12 daims de la dimension des daims de filon et
de les exploiter moyennant une redevance de 2 1/2 p. 100 du
produit brut, dont moitié, s'il y a lieu, en faveur du propriétaire
du sol.

D'après le second acte, rendu par le gouvernement le
22 aont 1891, s'il existe, dans des terrains proclamés, des gîtes
de houille, d'asbeste, d'aluminium, de cobalt, de phosphate, de
plomb, de cuivre, d'étain, de soufre ou d'autres matières miné-
rales non assujetties à la loi sur les métaux précieux, le commis-
saire des mines peut autoriser toute personne qui s'est entendue
avec le propriétaire du sol, sous telles conditions qu'il plaira à
celui-ci, à exploiter une substance, déterminée dans le permis,
moyennant une redevance de 5 shellings (6f,25) par mois et par
daim de 150 pieds sur 400 pieds (185f par hectare et par an),
dont moitié à reverser au propriétaire de la surface.

L. A.

ÉTAT ACTUEL

DE L'INDUSTRIE DU NAPHTE
_-

DANS LA PRESQU'lLE D'APSCHÉltà.n

Par M. A. LEPROUX, Ingénieur des mes. r7e

L'industrie du naphte au Caucase a pris dans ces der-
nières années un développement considérable, justifié à
la fois par l'abondance et la richesse des gisements, et
par les applications toujours croissantes des produits.
Les perfectionnements apportés au raffinage ont permis
d'étendre beaucoup l'emploi des huiles d'éclairage. Les
huiles minérales ont à peu près complètement remplacé
les composés organiques pour le graissage des machines.
Enfin et surtout l'emploi des résidus comme combustible
a pris en Russie une telle extension, que ces produits
sont aujourd'hui aussi indispensables à la vie industrielle
des 'régions du Sud-Est, que la houille l'est en France.

Il nous a donc semblé intéressant de réunir ici quelques
notes sur la situation industrielle et commerciale de Bakou,
en joignant à cette étude certains détails sur l'utilisation
des résidus de distillation (ou mazout) pour le chauffage
des appareils à vapeur.

Nous diviserons cette étude de la manière suivante
Chapitre I. Histoire du développement de Bakou

jusqu'à l'époque actuelle.
Chapitre II. Conditions et procédé. d'exploitation.
Chapitre Hl. Traitement du naphte ; emploi du

Tome II, 8' livraison, 1892. 9
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mazout pour la fabrication des huiles de graissage et
pour le chauffage des appareils à vapeur.

Chapitre IV. - Prix de revient ; transports ; im-

pôts, etc. Situation commerciale de Bakou.

CHAPITRE I.

HISTOIRE DU DÉVELOPPEMENT DE BAKOU

JUSQU'À L'ÉPOQUE ACTUELLE.

On sait que les sources de gaz combustibles de la
presqu'île d'Apschéron sont connues depuis la plus haute
antiquité. Sans remonter jusqu'aux Guèbres et aux Parsis,

nous rappellerons que, dès le X' siècle, au dire de Marco
Polo, le naphte faisait déjà l'objet d'un commerce im-

portant. Au XVIII' siècle, les voyageurs anglais en quête
d'une route vers l'Inde parlent avec admiration de cette
industrie, qui produisait, vers l'année 1800, de L500 à
2.000 tonnes par an.

L'annexion définitive de Bakou à la Russie, en 1801,

fut suivie de l'établissement d'un monopole que le gou-

vernement russe octroyait à des particuliers, moyennant
le paiement d'une redevance proportionnelle. Sous ce ré-

gime, qui dura jusqu'en 1872, la production du pétrole
augmenta d'une façon lente, mais continue. Elle attei-
gnait 25.000 tonnes en 1872.

La suppression du monopole, et l'abolition progressive
des impôts nommés droits d'accise, complètement con-

sommée en 1878, fit monter peu à peu la production

jusqu'à 333.000 tonnes.
L'encombrement résultant de la surproduction et du

manque de moyens de transport commençait à se faire
sentir à cette époque. Mais en 1884, la ligne du chemin
de fer de Bakou à Tiflis fut livrée au commerce, assurant
ainsi les communications entre la mer Caspienne et la
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mer Noire. La production reprit alors un nouvel essor,
pour dépasser 2 millions de tonnes en 1887, et atteindre
3 millions en 1888, malgré le rétablissement de droits
-d'accise très élevés.

Aujourd'hui, la production subit un arrêt dont les
causes seront examinées plus loin, mais qui tient prin-
ipalement à l'encombrement. On peut affirmer en tous
eas que cet arrêt n'est pas dû à l'appauvrissement des
gîtes.

Dans l'espace de vingt années, la production du naphte
a donc atteint la production de la Pennsylvanie. Il était
intéressant de faire la comparaison. Voici un tableau
qui donne, avec quelques lacunes, les chiffres de pro-
duction de ces deux régions pétrolifères depuis 1860

(*) Nous avons compté 8 barils à la tonne (le baril tient 150 à160 litres).
(**) En Pennsylvanie comme à Bakou, il faut bien se garder

de conclure d'un abaissement de la production à l'appauvrisse-
ment des gîtes. Dans ces deux régions, il y a en réalité encore
bien des terrains pétrolifères, et l'épuisement des régions con-nues est largement compensé par la découverte de nouveauxchamps d'exploitation. Les raisons de ces variations sont abso-lument commerciales. En Pennsylvanie, il faut les chercher ac-tuellement dans la lutte des producteurs indépendants contre laStandard oil Company.

ANNÉES CAUCASE PENNSYLVANIE ANNÉES CAUCASE PENNSYLVANIE

tonnes tonnes tonnes tonnes1860 5.400 25.000(1) 1876 195.000 1.112.0001861 250.000 1877 250.000 1.837.0001862 » 381.000 1878 333.000 1.887.0001863 5.000 326.040 1879 380.000 2.462.0001864 8.700 266.000 1880 400.000 3.250.0001865 8.900 340.000 1881 660.000 3.412.000-1866 11.100 466.000 1882 833.000 3.800.0001867 16 100 447.000 1883 900.000 3.025.0001868 11.900 461.000 1881 1.480.000 2.912.0001869
1870
1871
1872

27.100
27.500
22.800

513.000
671.000
691.000

1885
1886
1887

1.916.000
1 980.000
2 750.000

2.600.000
3.125.000
2.650.000

1873
24 800
65.000

794.000
1.241.000

1888
1889

3.200.000
3.200.000

2.012.000(2)
1874
1875

80.000
95.000

1.250.000
1.100.000

1890 3.000.000(?) 3.638.000
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Ces chiffres sont traduits par le graphique ci-dessous :
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On voit que les productions actuelles des deux pays

sont, en apparence du moins, très comparables. Nous

disons : en apparence, parce que la richesse des naphtes

des deux provenances n'est pas la même. Tandis que les

naphtes de Pennsylvanie fournissent 70 à 80 p. 100 d'huiles

lampantes, ceux de Bakou n'en fournissent que 30 p. 100;

et ce sont les plus légers du Caucase, abstraction faite
de ceux de la presqu'île de Tamansk.

Le régime de la propriété des terrains a varié depuis

a conquête. Jusqu'en 1872, l'État était seul propriétaire
et concédait, comme nous l'avons dit, un monopole. En

1805 1820

DANS LA PRESQU'ILE D'APSCHÉRON. 121

1872, lors de la suppression de ce monopole, on mit en
adjudication un certain nombre de lots de 50 hectares
chacun, qui devinrent la propriété des acquéreurs. Ces
lots étaient d'ailleurs très loin de constituer la totalité
des terrains exploitables. Depuis lors, le gouvernement
n'a plus eu recours à ce système. Il a donné quelques
lots de terrains, comme récompense, à des généraux qui
s'étaient distingués pendant la guerre du Caucase, avec
le droit de les revendre; en outre, il a donné des con-
cessions, à charge d'exécuter des travaux dans un délai
de deux années, et de payer une redevance. Cette der-.
nière catégorie de terrains est très restreinte, et aujour-
d'hui on peut diviser ces terrains, au point de vue de la
propriété, en trois catégories, savoir

1° Terrains achetés à l'État, ou reçus à titre gratuit,
par des particuliers, qui les ont ensuite gardés, loués ou
vendus ;

2° Terrains appartenant à certaines communautés,
villages, etc., loués de gré à gré par les exploitants ;

3° Terrains appartenant à l'État, dont une très faible
partie est concédée.

Pour ce qui touche cette troisième catégorie, l'État
détient encore aujourd'hui la plupart des terrains qui lui
appartiennent, sans en permettre l'exploitation. On donne
comme raison la crainte de la surproduction.

On peut estimer à 50 p. 100 environ de la superficie
totale des terrains naphtifères, la partie qui est concédée
ou qui appartient en toute propriété aux particuliers. Ces
terrains sont encore loin d'être épuisés ; mais l'exploi-
tation y est maintenant assez active pour que leur appau-
vrissement ne soit plus que l'affaire de quelques années.
Il restera alors aux exploitants l'autre moitié, que l'État
détient encore, sans compter les très nombreux gisements
du reste du Caucase, du Turkestan et de la Boukharie,
gisements qui ont le seul tort de donner pour la plupart

1000 00 Otue
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un naphte assez lourd, et partant, assez peu rémunéra-
teur.

CHAPITRE II.

CONDITIONS ET PROCÉDÉS D'EXPLOITATION.

La presqu'île d'Apschéron est formée par deux séries
de couches tertiaires : à la base, les couches pétrolifères
formées de sables et de marnes ; et au-dessus, les couches
aralo-caspiennes. Ces couches sont disloquées suivant
deux directions principales, N.-E. et N.-0. Il en résulte
des vallées et des lignes d'élévation d'ailleurs assez peu
importantes ; ces lignes, formées par des plis anticlinaux,
se recoupent en des points qui sont comme les noeuds
d'un réseau et qui parfois sont le siège de manifestations
violentes (volcans de boùe). Tout ce système orographique
est d'ailleurs un peu modifié par les érosions, les forma-
tions de lacs, les sables volants et les produits boueux
des éruptions citées plus haut.

Les couches aralo-caspiennes se composent de calcaires
durs et d'argile. Leur épaisseur est considérable : elle
dépasse 600 mètres aux environs de Balakhany et de.
Binagadine, et augmente lorsqu'on s'éloigne vers le Sud.

Les couches de naphte ne sont pas reconnues sur toute
leur épaisseur. On les connaît sur 700 mètres environ à
Balakhany et à Binagadine. Elles se composent princi-
palement de sables friables, alternant avec quelques
couches de grès ; les rapports des épaisseurs étant les
suivants

Grès 51,50
Grès argileux. 25,70 100,00

Argiles et sables 22,80

*Voici d'ailleurs un exemple plus précis : c'est une
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coupe prise à Binagadine, à l'ouest de Balakhany (de bas
en haut)

a) Marnes argileuses avec sables
b) Sables quartzeux avec argile
b') Autre couche analogue.
c) Sables quartzeux avec grès. .....
d) Marnes.
e) Sables quartzeux grossiers
f) Sables boulants avec argiles et grès
g) Antres 'sables boulants sans argil s

Comme f
Comme g, avec quelques couches de marnes

h) Sables friables avec argiles
i) Marnes avec sables boulants argileux. .

40m,00
85 ,00
87 ,00
54 ,50
33 ,00
36 ,00
30 ;50
30 ,00
22 ,00
96 ,50
70 ,20

Ils ,30

700,00
On voit que l'on n'est pas en présence ici, comme en

Pennsylvanie, de roches dures, et que les difficultés
d'exploitation viendront bien plutôt du peu de consistance
des couches. C'est en effet ce qui a lieu. Les puits sont
continuellement obstrués par les venues de sable ; les
fontaines jaillissantes en projettent des quantités consi-
dérables, et l'emploi de la torpille pour renouveler les
puits est absolument impraticable.

Les principaux centres d'exploitation du naphte dans
l'Apschéron sont : Sourakhane, à 10 kilomètres environ*
au N.-E. de Bakou ; c'est l'emplacement le plus ancienne-
ment connu et exploité, et il commence à s'épuiser ;

Balakhany-Sabountchi, à 8 kilomètres au nord de Bakou
c'est la région la plus activement fouillée aujourd'hui ;
Bibi-Aïbad, au sud de Bakou, derrière le faubourg de
Baïloff. Citons en outre les exploitations de Binagadine,
à l'ouest de Balakhany, qui sont en- voie de dévelop-
pement.

La première question qui se pose, étant donné un
terrain naphtifère, c'est le choix de l'emplacement du
puits.
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Il est regrettable de constater que ce choix est guidé
par des considérations bien peu recommandables et bien
peu logiques. En réalité on ne sait pas, dans l'état ac-
tuel des connaissances, pour quelle raison tel puits est
plus abondant que tel autre. Or, les différences, au point

de vue de la production, sont considérables. Tel puits
donne à peine de quoi payer les frais d'exploitation ;
autre au contraire est jaillissant et donne par jour des
milliers de tonnes ; et quelquefois ces deux puits si peu
semblables sont situés à quelques mètres l'un de l'autre.
Et la chose peut se comprendre assez aisément. Le jail-
lissement tient très probablement, non pas à la pression
hydraulique, non pas à la pression du sol, mais unique-
ment à la pression des gaz dissous dans le naphte. Ceci
posé, le jaillissement est produit certainement par suite

de la formation d'une sorte de cloche au-dessus du point
d'arrivée du tubage, circonstance tout à fait locale et
purement accidentelle, impossible à prévoir lors du choix

de l'emplacement.
Ce fait est presque évident lorsqu'on examine de près

ce qui se passe dans les jaillissements intermittents. Après
le jaillissement, on entend au fond du tube un bouillon-
nement léger, mais continu, et il se dégage de grandes
quantités de gaz. Peu à peu le bouillement cesse d'être

continu et devient saccadé; il

se produit comme des bulles de
moins en moins fréquentes, de
plus en plus volumineuses , qui

soulèvent le naphte de plus en
plus haut dans le tubage, jusqu'au
moment où, le niveau du naphte
dans la cavité venant à monter
subite-ment par suite d'un ébou-

lement ou de toute autre cause, la quantité de naphte est

suffisante pour que toute la colonne se trouve remplie

DANS LA PRESQU'ILE DIAPSCHÉRON. 125

et déborde. Le fait d'un éboulement final est d'ailleurs
assez vraisemblable, vu les soubresauts qui se produisent
quand les bulles deviennent moins fréquentes, et il est
confirmé par la présence de très grandes quantités de
sable dans le naphte projeté.

Les conditions nécessaires au jaillissement (à part la
pression des gaz, sur les variations de laquelle on ne
sait pas grand'chose de précis) sont donc tout à fait in-
dépendantes du choix de l'emplacement. Quant à l'abon-
dance du naphte, on sait seulement qu'elle va en aug-
mentant avec la profondeur ; qu'elle est plus grande aux
point où la couche a été pincée et comprimée ; qu'elle est
généralement très faible aux points où les couches sont
fissurées, parce que le naphte est parti par les fissures ;

qu'enfin elle est très irrégulière.
L'absence à peu près complète d'idées précises fait que,

pour le choix des emplacements, on se borne à se placer
le plus près possible d'un puits jaillissant , ou au moins
d'un puits riche. Inutile d'ajouter que ce raisonnement
est d'ailleurs des plus discutables.

Quoi qu'il en soit, une fois qu'on a choisi la place, on
opère le sondage, généralement à la tige. L'outillage
adopté est généralement le même que celui que l'on em-
ploie en France pour les recherches de mines ; nous ne
nous attarderons pas à décrire l'outillage, qui n'a rien de
Spécial et a d'ailleurs été décrit dans le Journal des Mines
de Saint-Pétersbourg. Il se compose de trépans, d'appa-
reils de curage, et d'un jeu de tiges en fer à section carrée.

Le sondage à la corde, tel qu'il a été employé aux
Etats-Unis, n'a pas réussi jusqu'à ce jour à Bakou. Le
manque d'homogénéité des couches et leur friabilité font
que l'on est dans l'absolue nécessité d'avoir un système
rigide, et d'être, en un mot, plus maître de la direction
du trépan qu'on ne l'est avec les procédés de sondage à
la corde. Les quelques essais que l'on a faits ont donné
le même avancement et le même prix de revient qu'avec
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les tiges, et l'opération a semblé présenter plus de diffi-

cultés.
Le diamètre varie de 0rn,20 à 0'1,60. On débute géné-

ralement avec ce dernier diamètre, après avoir creusé
un avant-puits, carré, boisé sur 3 ou 4 mètres de pro-
fondeur. On rétrécit le trou de sonde à mesure que la pro-

fondeur augmente, et on tube sur toute la hauteur, en
laissant descendre des tubes jusqu'à ce qu'ils s'arrêtent,
et employant un diamètre plus faible dès que cet arrêt se
produit. On pousse le sondage aussi profondément que
possible ; mais rarement au delà de 300 mètres, car les
frais augmentent considérablement avec la profondeur.

Le prix d'une installation complète est d'environ
30.000 roubles (80.000 francs) (*), en y comprenant
l'amortissement à 25 p. 100 de tout le matériel de son-
dage, estimé à 5.000 roubles (13.000 francs). Ce prix de
30.000 roubles comprend les frais de sondage jusqu'à
250 mètres environ. On peut compter par conséquent
pour le prix de revient du mètre courant, tout compris,
environ 320 francs. -Voici d'ailleurs les éléments qui per-
mettent d'établir le prix de revient pour toute profondeur :

Roubles.

1.000
1.250

Construction du baraquement et du derrick
Amortissement de l'outillage, environ
Forage à l'entreprise : jusqu'a 100 sagènes (1 sag. 2-,13),

75 roubles par sagène; au delà, 10 roubles de plus par
sagène pour chaque 10 sagènes, soit pour 250 mètres
ou 120 sagènes

Tubage : les tubes employés ont des diamètres variant de
8 à 21 pouces, c'est-à-dire de 0,20 à Orn,60; leurs
épaisseur sont de 3/16, 4/16 et 5/16 de pouce (5mm,
6u,5, Leur prix est de 3 roubles le pond (16kg),
c'est-à-dire O,50 le kilogramme. Le prix du tubage
varie beaucoup suivant les circonstances; on peut
compter pour 250 mètres

9.300

4.000

23.550

(*) Nous comptons le rouble à 2',66, cours moyen pendant les

mois d'été de 1801.
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En joignant à ces 23.550 roubles le prix de la vapeur
employée et les salaires des mécaniciens pendant la durée
du fonçage, on arrive à peu près à 30.000 roubles.

La main-d'oeuvre du forage proprement dit comprend
les éléments suivants

8 ouvriers (4 par poste de 12 heures), au mois
2 ouvriers habiles (1 par poste)
1 chef sondeur

Roubles.

15 à 16 par mois

100 à 150

Ces ouvriers sont d'ailleurs employés à l'entreprise, à
forfait.

L'avancement moyen est d'environ Pn,50 par 24 heures,
soit une durée totale d'environ 6 mois pour le fonçage.

La force de la machine employée pour le battage et
le curage est environ 10 chevaux.

Lorsque les circonstances sont telles que le puits
doive donner lieu à un jaillissement, il se produit d'abord
une violente sortie de gaz, bientôt suivie par le naphte,
mélangé de sable. La pression des gaz atteint parfois
jusqu'à 20 atmosphères, et il est des cas où non seule-
ment le trépan avec les tiges a été projeté, mais même
où la colonne de tubes a été soulevée et faussée par le
courant, ce qui a produit parfois l'obstruction complète
et la perte du sondage.

En raison de ces pressions considérables, on a très
rarement employé, à Bakou, les dispositifs perfectionnés
de captage usités en Pennsylvanie. Aussi le naphte ré-
sultant de ces jaillissements est-il en grande partie perdu,
si l'on n'a pas eu soin de creuser préalablement aux en-
virons du puits des réservoirs considérables, où d'ailleurs
le naphte se rend comme il peut, par des rigoles creusées
dans le sol.

Il arrive même, parfois, que ces jaillissements, au lieu
d'être une cause de richesse, sont une cause de ruine,
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par suite des dégâts énormes que peut produire dans
une exploitation cette sorte de violente inondation.

Lorsque la profondeur est telle que l'on doive arrêter
le fonçage, sans que le jaillissement se soit produit, on
doit exploiter le naphte comme toute autre matière, c'est-
à-dire l'extraire. On emploie pour cela des cuillers
cylindriques munies à leur base d'un clapet, et dont la

capacité est très variable suivant le diamètre du tubage.
Ces cuillers sont supendues à l'extrémité d'un mince
câble d'acier, on les descend au fond du puits, et on les
remonte remplies de naphte. Il faut d'ailleurs de temps
en temps procéder à un curage; pour parer à l'obstruction

par les venues de sable.
Les frais de cette extraction (consommation de vapeur

et main-d'oeuvre), sont de 6 à 8 roubles (16 à 20 francs)

par jour. On continue donc à travailler dans un puits tant

que le rendement est suffisant pour payer les frais, ce qui
dépend à la fois de la productivité du puits, et du cours,
très variable d'ailleurs, du naphte brut. Actuellement il
suffit d'une production de 6 à 7 tonnes par 24 heures

pour que l'on continue à extraire.
La richesse des puits est extrêmement variable, de-

puis le fonçage absolument stérile, jusqu'à la fontaine
jaillissante qui donne des millions d'hectolitres par jour.

Le prix de revient du naphte brut n'est donc pas aisé à

établir ; il varie suivant les puits, de zéro à l'infini.
Si cependant nous considérons l'ensemble des puits dl

Balakhany, par exemple, on peut dire que leur produc-
tion moyenne a été depuis quelques années de 50 tonnes

par 24 heures.

CHAPITRE III.

TRAITEMENT DU NAPHTE; EMPLOI DU MAZOUT POUR LA
FABRICATION DES HUILES DE GRAISSAGE, ET POUR LE
CHAUFFAGE DES APPAREILS A VAPEUR.

Tout le naphte brut est traité à Bakou, dans le vaste
faubourg appelé Ville-Noire, situé au nord de la ville, et
comprenant plus de 150 usines , dont quelques -unes ,
celles des frères Nobel en particulier, sont elles-mêmes
de véritables cités industrielles.

Il y a dix ans, le transport des puits aux usines se fai-
sait encore à dos de chameau. Aujourd'hui, il n'est na-
turellement plus question de ce procédé ; tout le naphte
est envoyé à la Ville-Noire, soit par pipelines, soit par
bateaux, lorsque, comme à Bibi-Aïbad, les puits sont si-
tués au bord de la mer.

Les distances des puits aux usines varient de 8 à 12 ki-
lomètres.

Une installation de pipeline pour une semblable dis-
tance comprend une station de pompes et des réservoirs
aux deux extrémités de la ligne de tuyaux.

Les pompes sont généralement du système Worthing-
ton, ou d'un système analogue.

Les réservoirs sont en tôle mince, rivée, d'un type bien
connu. Leur prix peut être calculé d'après la base sui-
vante : 40 à 50 kopeks (1',10 à .1,30) pour 100 kilo-
grammes de naphte à emmagasiner.

Les tuyaux sont en fer (la fonte donnerait une résis-
tance beaucoup trop considérable au passage du naphte,
surtout en hiver).

Voici les frais approximatifs d'une installation devant
pomper 50.000 ponds (800 tonnes) en 24 heures, de Ba-
lakhany à Bakou-Ville-Noire (10 kilomètres environ) avec
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60 mètres de différence de niveau, favorable à l'écou-

lement)

c'est-à-dire, au cours actuel, 320.000 francs.
Les installations de pompage ne seraient pas indis-

pensables à la rigueur, le naphte pouvant couler tout

seul; mais il coulerait trop lentement, ou bien il faudrait

avoir des tuyaux trop larges.
Les tuyaux reposent simplement sur le sable, sans

intermédiaire ; ils sont assemblés par emboîtement. Il

arrive parfois qu'ils crèvent par suite des coups de

bélier.
Voici le prix des principaux modèles de tuyaux en fer,

fournis presque exclusivement par la maison Tillmans

and C°, de Bakou :

Diamètre 1/4 pouce anglais,
le

I

1/2--2
2 1/2

3

4
5

6,

Roubles.

le pied 0,06
0,08
0,14
0,17
0,24
0,35
0,45
0,55
0,77
1,00
1,50
1,90
2,50

Les frais de pose varient aux environs de 011,20 (0f,55)

le mètre courant.
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Le prix de revient du transport peut s'établir comme
suit : par poud (16 kilogrammes)

soit environ 011,001, dont il faut grever le prix du naphte
brut.

Les installations de pipelines appartiennent pour la
plupart aux exploitants; chacun a la sienne, ou à peu
près. Il ne s'est pas fondé, comme en Pennsylvanie, de
compagnies uniquement occupées au transport des pé-
troles par tuyaux, comme la Tide Water Pipe Company ou
la National Transit Company. Il faut reconnaître d'ail-
leurs que les transports sont, en somme, très peu de
chose, les usines étant seulement à quelques kilomètres
des puits. Il n'existe pas non plus (et il est permis de le
regretter) de société qui, comme la seconde des compa-
gnies citées, s'occupe, en même temps que du transport,
de l'emmagasinage du pétrole brut, sous forme de dépôts,
dans des réservoirs communs, ces dépôts étant représen-
tés par des papiers qui se négocient, donnant lieu à des
transports et autres opérations de banque, dans les-
quelles le pétrole est traité exactement de la même ma-
nière que les métaux précieux, par exemple. Une sem-
blable institution, si elle existait à Bakou, permettrait
peut-être de régulariser les prix de vente du naphte brut,
prix qui varient aujourd'hui, d'un jour à l'autre, dans
des proportions colossales (de 2 à 10 kopecks le poud,
soit de 3 francs à 16 francs la tonne).

Le traitement que l'on fait subir au naphte brut dans
les usines de la Ville-Noire comprend

1° La fabrication des huiles d'éclairage ;

Amortissement de l'installation en dix ans. 0,000 70
Combustible pour 80 chevaux, 50 kilogrammes de ré-

sidus k l'heure, il 0,..b.,04, soit par pond pompé . . . 0,000 05
Main-d'oeuvre. 0,00010
Divers. 0,00005

Total 0,000 90

Roubles.

Deux réservoirs de 250.000 ponds chaque (4.000 tonnes). 45.000

Conduite, en tuyau de 4 pouces anglais 52.000

Pompes 6.000

Chaudière pour 80 chevaux 8.000

Divers 9.000

En tout 420.000
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2° Pour quelques usines, la transformation d'une par-
tie des résidus en huiles de graissage.

Ces deux séries d'opérations sont basées sur la distil-
lation fractionnée du naphte, précédée et suivie d'opé-
rations de purification. Mais la seconde, assez coûteuse
et généralement délicate, est loin de s'appliquer à tous
les résidus, dont la majeure partie est consommée à

l'état de combustible.
Nous examinerons très rapidement les différentes

phases de cette fabrication.
Lorsque le naphte arrive aux usines , il est encore

chargé de sable et d'eau; il faut donc lui faire subir
d'abord une épuration physique, car l'eau a de très
graves inconvénients lors de la distillation. On fait donc
déboucher les pipelines dans de hauts réservoirs cylin-
driques. Le naphte arrive par la partie supérieure et sort
à peu près aux trois quarts de la hauteur. Le réservoir
complet tient généralement 500 tonnes. Le sable et l'eau
se déposent à la partie inférieure , et le naphte sort
presque pur. On soutire la partie inférieure tous les
matins.

Le réservoir en question est d'ailleurs parcouru, à sa
partie inférieure, par un serpentin dans lequel circulent
les résidus (ou mazout) provenant des chaudières, à une
température d'environ 300 degrés. On a ainsi un réchauf-
fage préalable et une légère récupération, car le mazout
sort de l'appareil à une température de 80 degrés. Il va
se refroidir encore dans des bassins en maçonnerie rem-
plis d'eau, et est enfin déversé dans des réservoirs à air

libre, où on peut le reprendre ultérieurement.
En sortant de l'épurateur, le naphte brut est envoyé

aux chaudières de distillation pour huiles d'éclairage (ou
kéro sine).

Voici comment se décomposent pratiquement les pro-

duits de cette distillation

Nous ne pouvons pas décrire ici en détail tous les ap-
pareils employés pour la distillation, mais nous donne-
rons les principes.

Le naphte brut est un mélange dans des conditions
mal connues d'ailleurs, de carbures .quiappartiennent en
grande majorité à la série C".1-12"÷2. Il est permis de sup-
poser que l'on a affaire non seulement à des mélanges,
mais à des combinaisons, car on constate des points
d'arrêt dans la distillation. De plus, pendant l'opération,
on constate qu'il se forme un dépôt lourd au fond de la
chaudière, dépôt qui ne se forme pas lorsque l'on con-
serve le naphte indéfiniment sans le chauffer. L'action
de la chaleur produit donc certainement des décompo-
sitions.

La formation de ce dépôt, et aussi le dépôt d'une cer-
taine quantité d'eau qui n'a pu être éliminée, font que,
pour éviter les ébullitions tumultueuses et les coups de
feu, on doit agiter continuellement la masse et, autant
que possible, ne pas la chauffer par le bas, mais par le
milieu.

Ce double résultat est obtenu
1° En injectant, au moyen d'un tube percé de trous,

de la vapeur préalablement réchauffée à 280 ou 300 de-
grés ;

2° En employant des chaudières à foyer intérieur et à
retour de flamme.

De ce type est la chaudière, dite Américaine, dont le
croquis schématique est donné ci-contre, et qui semble
être assez avantageuse. Le pulvérisateur est placé au

Tome II, 1892. 10
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p. 100

Benzines (produits légers, mal nommés) A = 0,750. . . 6 à 7
Kéresine n°1, de 0,760 à 0,860, moyenne A = 0,022. . . 30 à 33

n" 2, de 0,760 à 0,870 A = 8,865. . . 8 à 10
Mazout ou résidus A = 0,010. . . 45 à 50
Gaz perclus 10 à 15
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centre d'un long cylindre revêtu de briques ; la flamme
revient par deux cylin-
dres latéraux, et est
reçue dans une boîte
d'où les fumées vont
dans l'atmosphère.

On remplit la chau--
dière de naphte brut et
on met le pulvérisateur
en marche. On ne com-
mence à injecter la va-
peur que quand la dis-
tillation est commen-
cée, sans quoi l'eau de

la partie inférieure serait volatilisée avec projection.
est d'ailleurs rare que l'on n'ait pas un peu d'entraîne-
ment.

Un semblable appareil traite de 20 à 25 tonnes. L'opé-
ration dure de 12 à 18 heures. La chaudière coûte
5.000a (13.300 francs). On compte qu'elle doit être amor-

tie en six ans.
Au lieu de chaudières intermittentes comme celle que

nous venons de décrire, on peut employer des chaudières
continues ; le naphte arrive par la partie supérieure, et le
mazout coule par la partie inférieure, grâce à un robinet
convenablement réglé. Les vapeurs sont condensées dans

un serpentin vertical qui présente sept conduites laté-
rales distribuées dans la hauteur ; il se forme ainsi sept
catégories que l'on recueille et que l'on mélange ensuite

de façon à obtenir le produit de densité voulue.
Toutes ces chaudières sont chauffées au mazout. Les

injecteurs consomment par heure environ 16 kilogrammes-

de mazout d'une valeur variant de 3 à 5 kopecks les
16 kilogrammes.

Les produits (ou distillats) étant une fois mélangés de

/ /"À
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façon à donner les qualités cherchées, il faut avoir re-
cours à une épuration chimique pour les rendre mar-
chands. Il faut pour cela deux opérations.'

La première consiste à traiter par l'acide sulfurique
pour enlever les goudrons et l'eau.

Dans la .seconde, on lave par le carbonate de soude
pour neutraliser et enlever les phénols.

Tels sont les éléments; mais il faut ajouter que chaque
usine a ses tours de mains tenus plus ou moins secrets.
C'est par la qualité des produits raffinés, par leur cou-
leur, par la faiblesse de leur odeur et aussi par le bas
prix de revient que les usines peuvent se distinguer et se
faire concurrencé.

Les deux opérations se font dans des réservoirs cylin-
driques verticaux, traversés par un tube percé de trous,
qui sert à injecter de l'air destiné à brasser la masse.

La première opération consomme de 0,6 à 1,5 p. 100
d'acide sulfurique. Ce dernier est fabriqué, encore au-
jourd'hui, avec des soufres de Sicile, bien que l'on com-
mence à employer le minerai de soufre natif à 50 p. I 00
que l'on a trouvé à Petrowsk. Il revient à O,90 le poud
(13 francs les 100 kilogrammes).

La deuxième épuration consomme environ 0,31 p. mo
de carbonate de soude à 4' le pond (57 fr. les 100 kilo-
grammes), venant des usines européennes.

Après cette purification, que subissent séparément les
kérosines n° 1, n° 2, et les produits légers appelés im-
proprement benzines (*), il faut faire subir aux kérosines

(*) Il existe effectivement dans les pétroles quelques traces de
carbures de la série aromatique, mais très peu. Dans plusieurs
usines, on poursuit en ce moment des essais pour arriver à
produire avec le naphte des composés aromatiques, ce qui ou-
vrirait à l'industrie du naphte des horizons étendus. Mais il ne
saurait être question d'isoler les quelques centièmes de produits
existants; c'est par une transformation chimique que l'on pour-
rait obtenir des quantités notables, et ces procédés, dont cor-
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les essais sans lesquels il n'est pas permis de les expé-
dier, à savoir les essais d'inflammabilité.

Disons , en premier lieu , que les produits légers ne

peuvent pas être expédiés tels quels ; il faut en tirer parti,

soit en les remélangeant au mazout pour les rendre plus

fluides, soit en en tirant des produits tels que la gazoline,
fabrication dans le détail de laquelle il nous est impos-

sible d'entrer.
Le gouvernement interdit le transport des produits

émettant des gaz ou vapeurs inflammables au-dessous de

28 degrés centigrades. Pour vérifier que cette condition

est remplie, on se sert généralement de l'appareil Abel

Pensky.
Il se compose d'un petit cylindre en laiton , isolé

comme un calorimètre, et rempli d'eau chauffée vers
50 ou 60 degrés. Au centre on place, plongé dans l'eau,

un petit réservoir de 5 centimètres de diamètre sur 5 cen-

timètres de hauteur, plein de l'huile à essayer. Ce

petit cylindre se trouve ainsi chauffé; un thermomètre
sensible y est plongé. Au-dessus de ce réservoir, com-
muniquant avec l'extérieur par un orifice carré de 1 cen-

timètre de côté (exactement) se trouve placée une petite

lampe veilleuse. L'ouverture est normalement fermée.
une certaine température indiquée par le thermomètre,

l'observateur désire se rendre compte des qualités de
l'huile. Pour cela, il presse un bouton. Un mécanisme
d'horlogerie ouvre l'orifice, incline la mèche de la veil-

leuse allumée jusqu'à quelques millimètres de l'ouver-

ture; puis, par un mouvement inverse, relève la lampe

et ferme ; le tout dans 3 ou 4 secondes, mais toujours le

même temps.

taines sociétés sont déjà, parait-il, en possession, nécessiteraient
un remaniement complet des usines et orienteraient l'industrie

du naphte, à Bakou, dans une direction très différente de celle

suivie jusqu'ici.
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Dans cette opération, la veilleuse reste allumée, ou
s'éteint avec une petite explosion. Si elle reste allumée,
c'est que l'huile n'émet pas de vapeurs inflammables. Si
elle s'éteint, c'est que, comme dans la lampe de sûreté,
il se forme autour de la flamme une zone de gaz non
comburants dus aux vapeurs émises. Si l'extinction se
produit au- desSous de 28 degrés, l'huile ne peut être
expédiée.

On fait généralement aussi des essais sur la couleur
des kérosines. Le commerce préfère les huiles incolores
aux huiles colorées, et, dans les marchés, on indique
toujours que la couleur devra être de tant de marques.
Lamarque, étalon de couleur, est donnée par une certaine
épaisseur d'un verre fumé spécial, auquel on compare la
kérosine, dans un appareil très analogue au colorimètre
de Duboscq.

Les kérosines ne sont pas emballées à Bakou ; elles
sont transportées en vrac soit par chemin de fer, soit
par bateaux, et mises en bidons lorsque le transport en
vrac devient impossible. C'est le cas pour les expéditions
en Orient et dans l'Inde; les dangers d'explosions et d'in-
cendies que ferait courir aux bateaux-citernes le soleil
des pays chauds et l'interdiction absolue que la compa-
gnie du canal de Suez opposait jusqu'à ce jour, pour ces
motifs, à la circulation de semblables navires, font que
l'on préfère expédier les kérosines dans des bidons en
fer-blanc (*). De vastes ateliers sont installés à Batoum
pour la fabrication de ces bidons, entièrement faits à la
machine. Chaque bidon, susceptible de contenir 15 kilo-

() Nous venons d'apprendre que la compagnie du canal de
Suez est sur le point d'autoriser le transport des pétroles en
bateaux-citernes, à la grande inquiétude des armateurs et des
compagnies d'assurances maritimes.
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grammes de kérosine , revient à 5 kopeks (*) On fait
d'ailleurs les expéditions par caisses de 2 bidons, tenant

par conséquent un peu moins de 30 kilogrammes (65 li-

vres anglaises). Ces caisses sont fabriquées à la machi-

ne. L'emballage ainsi fait, caisse et bidons, revient à

111 environ (2',60).
L'emballage des kérosines en barils, pratiqué pour les

petites expéditions, coûte 211,35 (6',25) pour 100 kilo-

grammes.
Le mazout, c'est-à-dire ce qui reste dans la chaudière

après le départ des kérosines de qualité inférieure, a une

densité de 0,910 à 0,912. C'est un produit épais, noir,
très chargé en carbone, et doué d'un pouvoir calori-
fique très considérable. On peut donc avec avantage
l'employer comme combustible. Mais on peut surtout en

tirer très bon parti, en fabriquant des huiles de graissage.

C'est de cette fabrication que nous allons d'abord nous

occuper.
On procède encore par distillation fractionnée. 'Voici

les divers produits que l'on peut obtenir
p. 100

Huile solaire à _= 870-875 25

pour broches à = 895-900 15

pour machines à = 900-909 33

à = 913-914
à = 911 20

16

pour cylindres *

( 00 .

Goudrons.

La composition d'un atelier de fabrication d'huiles
minérales ressemble beaucoup à celle d'une usine pour
huiles d'éclairage. Le mazout, préalablement réchauffé

par la vapeur, est distillé dans des chaudières à injection

(*) Prix du fer-blanc, à Batoum, 12roub.,60, plus les droits
de 10 p. 100 environ; en tout 14 roubles le poud, soit 233 francs
les 100 kilogrammes. Étain pour les soudures, 9 roubles le pond,
soit 150 francs les 100 kilogrammes.
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,de vapeur. Ces chaudières sont généralement à section
horizontale circulaire. Comme la température nécessaire
est assez élevée, on les noie dans la maçonnerie pour
éviter les déperditions de chaleur. Elles ont la forme de
cornues, et sont construites en tôle (*) Au sortir de la
chaudière, les vapeurs se condensent dans des tubes en
U formant jeux d'orgues ; à la partie inférieure de chaque
boule, on recueille une qualité d'huile.

Chaque chaudière peut traiter de 6 à 8 tonnes par
24 heures. On peut compter qu'une batterie de 5 chau-
dières, en tenant compte des réparations, chômages, etc.
fait de 300 à 350 tonnes par mois.

La vapeur est injectée à 250 ou 300 degrés. La quan-
tité de vapeur nécessaire pour le chauffage et pour la
pulvérisation du goudron employé comme combustible,
correspond à 9 ou 10 chevaux par chaudière.

Les goudrons qui servent au chauffage sont les rési-
dus, qui restent dans la cornue à la fin de l'opération.
On les chasse au moyen d'un courant de vapeur dans
un réservoir où ils sont maintenus à une température
de 200 degrés, condition sans laquelle ils ne pourraient
couler.

Les distillats recueillis dans les jeux d'orgues sont en-
suite raffinés. Le raffinage, aussi délicat pour les huiles
de graissage que pour les kérosines , se fait dans des
cuves en tôle d'une contenance de 8 à 10 tonnes. On
coe

soude.
3,5 p. 100 d'acide et 1,5 p. 100 de carbonate

Les frais d'établissement d'une usine pouvant produire
200.000 ponds, c'est-à-dire 3.200 tonnes d'huiles d'éclai-
rage par an , s'élèvent à 100.000 ou 120.000 roubles
(260.000 à 300.000 francs). Sur cette somme, l'atelier

(*) Ces chaudières sont décrites avec détail dans un ouvrage
édité à Leipzig (Schiidler, Les Huiles minérales.)
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de raffinage compte pour 15.000 roubles (40.000 francs).
A. ce sujet, nous donnerons ici quelques-uns des prix

des matériaux de construction et de la main-d'oeuvre à

Bakou:

Planches en bois résineux
d'une longueur de 9-20.

Épaisseur (en pouces an-
glais de 25 millimètres).

. Largeur environ 0-,25 . .

Poutres.

Pouces.

5/8

7/8
1 1/8.

1

1 Vs
1 7/s
2 Va.
2 bis
3 V,
4 1/s.

Roubles.

0,25
0,50
0,75
0,95
1,20
1,55
1,90
2,20
3,25
4,20

Roubles.
9

2,20
1,90

. 1,20

Les briques ordinaires de construction coûtent 1011
(26,60) le mille. -

Les briques réfractaires, rendues franco à Bakou, ve-
nant d'Angleterre : 120R (320 francs) le mille-.

La maçonnerie (main-d'oeuvre) revient à 211,70 (7',40)

le mètre cube.
Le prix de la main-d'oeuvre varie d'ailleurs autour des

chiffres suivants
Roubles.

Manoeuvres (le poste de 12 hommes) . . . 0,50

Ouvriers plus habiles 0,80 à 1;00

Avant d'expédier les huiles de graissage, on les soumet
à des essais relatifs à la viscosité. Les appareils em-
ployés pour ces mesures, tant à Bakou que sur les lieux
de consommation, sont des plus variés. Certains d'entre
eux, employés principalement pour les fournitures des
compagnies de chemins de fer, ont pour but de mettre les
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huiles dans les conditions où elles se trouvent lors de
leur usage, c'est-à-dire de les interposer entre un cous-
sinet et un arbre. L'appareil employé dans plusieurs
usines de Bakou, basé sur ce principe, est l'appareil Thurs-
ton : il se compose d'une sorte de pendule qui repose,
non sur un couteau, mais sur un tourillon mis en mouve-
ment rapide par une courroie sans fin. La pression, le
nombre de tours, et l'élévation de température, mesurés
simultanément, donnent de précieuses indications sur la
qualité des huiles.

Nous signalerons une autre catégorie d'appareils, don-
nant des renseignements certainement moins conformes
à la pratique, mais d'un fonctionnement beaucoup plus
simple et rapide. Ce sont les appareils basés sur la vitesse
d'écoulement dés huiles.

Le plus simple de tous est l'appareil d'Engler. C'est
un simple récipient en laiton, cylindrique, percé à sa base
d'un orifice assez étroit, de 3 ou 4 millimètres carrés de
section. On remplit ce vase de l'huile à essayer, et on
ouvre l'orifice. On laisse couler 200 centimètres dans une
bouteille en verre, jaugée ; la température doit pendant
ce temps être maintenue constante, à 50° centigrades
généralement. On mesure le temps que mettent à passer
ces 200 centimètres cubes, soit par exemple 7 minutes. On
dira alors que la viscosité de l'huile est de 7 minutes.

Plus compliqué est l'appareil imaginé par M. le général
Pétroff, directeur des chemins de fer de l'État russe, sur
un principe analogue. M. le général Pétroff mesure Je
temps que met un certain volume d'huile pour passer à tra-
vers une longueur déterminée, 1 mètre environ, d'un tube
en cristal de section connue, presque capillaire. Le tube
est maintenu horizontal, et à une température constante,
dans un bain tout à fait analogue à celui qu'on emploie
pour la mesure des dilatations linéaires. Les résultats, in-
troduits dans une formule partie théorique, partie empi-

Mètres. Pouces.

, Long., 12,-,0; épaiss., 3
10,60 3 112

10,60 3

10,60 2
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rique, donnent sur la viscosité de l'huile des renseigne-
ments pratiques assez satisfaisants.

Au contraire des kérosines , les huiles de graissage

sont généralement emballées à Bakou, en fûts. Ce sont,

en effet, des produits assez délicats, que le transport en

vrac pourrait détériorer. On emploie des tonneaux en

bois, tenant 160 à 180 kilogrammes et coûtant, à Bakou,

10 francs.
Nous allons maintenant donner quelques détails sur un

autre emploi du mazout, beaucoup plus important d'ail-

leurs : au chauffage des foyers des machines à

vapeur.
Le mazout est en quantité considérable, qu'il pro-

vienne soit de la distillation du naphte brut, soit de son
évaporation dans les bassins à l'air libre, où on le laisse
malheureusement trop souvent s'appauvrir sans aucun

profit. Depuis longtemps déjà, on a songé à employer ces

résidus comme combustible. Aujourd'hui tous les bateaux

de la mer Caspienne, du Volga et de ses affluents, tous
les chemins de fer du Sud-Est de la Russie, toutes les
usines pour lesquelles l'approvisionnement est possible,
emploient uniquement le mazout; et l'importance de ce
produit va en augmentant sans cesse, à mesure que se
développent l'industrie et le commerce de la Russie.

Nous ne pouvons songer à décrire ici tous les appa-
reils employés, leurs résultats, leurs avantages : un

pareil sujet a déjà pu fournir les éléments de volumes en-

tiers, et maintenant il serait aussi difficile, toutes propor-

tions gardées, de faire un travail complet sur les appli-
cations du mazout, qu'il le serait chez nous d'écrire un
traité sur les applications de la houille.

Nous nous bornerons à donner, plutôt àtitre d'exemples,
quelques renseignements isolés, touchant l'emploi du ma-

zout pulvérisé pour le chauffage des chaudières fixes, et

des locomotives.
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Disons d'abord quelques mots des avantages de ce com-
bustible. Il ne donne pas de cendres ; il est facile à ma-
nier ; très facile à distribuer, au moyen d'un robinet de
réglage ; l'emploi en est très propre. Enfin et surtout, il
est, à poids égal, beaucoup plus avantageux que la houille.

Le pouvoir évaporatoire théorique du mazout est 16,2
(I kilogramme vaporise 16m,2); celui de l'anthracite est
12kg,2; par conséquent le mazout, à poids égal, vaporise
33 p. 100 en plus, théoriquement. Mais ce n'est pas tout.
L'utilisation du combustible peut être rendue beaucoup
meilleure ; et là où le charbon ne donne que 60 p. 100
de son pouvoir calorifique théorique, le mazout peut
donner 80 p. 100; ce qui fait en sa faveur un avantage
de plus de 75 p. '100.

Par conséquent dans toute la région, très étendue en
Russie, où l'on aura chance de voir la tonne de mazout
se maintenir au-dessous d'un prix égal aux 7/4 de celui
de la tonne de houille, on aura avantage à substituer le
mazout à la houille.

Un raisonnement analogue s'applique au bois, combus-
tible par exellence de la Russie du Nord, mais devenant
.de plus en plus coûteux.

Il faut joindre à ces avantages celui de permettre une
surveillance très facile : un homme suffit, pour une bat-
terie de 6, 8, 10 chaudières.

Ces diverses considérations contribuent à développer
beaucoup l'emploi du mazout, et aujourd'hui il est à peu
près le seul combustible employé dans l'industrie, sur le
tours du Volga, et jusque dans la région de Moscou.

C'est naturellement dans les régions les plus éloignées
des centres de production du naphte , que l'emploi du
mazout comporte les plus grands perfectionnements. A
Bakou par exemple et dans toutes les régions avoisinant
la Caspienne, le prix en est tellement bas que l'on at-
tache très peu d'importance à l'économie, et les pulvéri-
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sateurs et les foyers y sont étudiés avec beaucoup moins

de soin que dans les régions plus éloignées.

Nous exposerons ici
1° Pour les chaudières fixes, les renseignements qui

nous ont été donnés dans certaines usines de Moscou.

20 Pour les locomotives, le résumé de trois articles,

publiés en 1884, 1889 et 1890, dans les Proceeffings of

the Institute of Mechanical Engineers , de Londres, par

M. Urquhardt. L'auteur, ingénieur anglais, est au ser-

vice du chemin de fer de Grazi à Tzaritzin; il a le pre-

mier fait des études très suivies sur cette question ; et

nul ne l'a résolue mieux que lui, si nous devons en croire

l'avis de plusieurs ingénieurs que nous avons consultés

pendant notre voyage. Les articles en question n'ont pas

été encore traduits en français, à notre connaissance

du moins.
1° Chaudières fixes. - Dans ces appareils, qui très

généralement doivent produire de la vapeur avec cons-
tance et régularité, le réglage de la quantité de naphte à

injecter est une question beaucoup moins importante que

dans les locomotives. Par conséquent le pulvérisateur
devra avant tout être d'un type très simple.

On a reconnu depuis longtemps qu'il y avait avantage

à employer la vapeur pour la pulvérisation, .de préférence

à l'air comprimé, qui semblait devoir donner une meil-

leure combustion. La vapeur est en somme beaucoup
mieux utilisée dans l'injecteur qu'elle ne le serait dans

une pompe utilisée à comprimer de l'air ; il y a là un
avantage économique qui compense très largement le

petit avantage du mélange de l'air avec le mazout.
Ainsi donc, le pulvérisateur d'une chaudière fixe doit

être à vapeur, et aussi simple que possible, pour éviter
les engorgements et faciliter le nettoyage.

On préfère donc maintenant aux pulvérisateurs à cou-

ronnes circulaires concentriques, analogues à l'injecteur
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Giffard, des pulvérisateurs à lame parallèle. De ce type
sont les appareils d'Issaïeff et de Bérezneff (Pl. IV,
fig. 5, 6 et 7). Ils se composent de deux boîtes circu-
laires plates , opposées l'une à l'autre , et fermées sauf
suivant un segment commun; dans la boîte supérieure
coule le naphte, venant d'un réservoir placé à 2 ou 3 mè-
tres de hauteur ; la vapeur arrive dans la boîte infé-
rieure; le naphte coule sur la lame de vapeur, qui
l'entraîne.

Les pulvérisateurs Kroupka ou Baschanine, à cou-
ronnes circulaires et à aiguilles, ont donné de moins bons
résultats. Un des grands avantages du pulvérisateur Is-
saïeff est d'être à rendement à peu près constant.

Pour expliquer ce que représente cet avantage, il faut
remarquer ce qui. se passe dans le réglage. Si l'on admet
trop de mazout, la combustion sera incomplète, et le fait
sera décelé par une production de fumée noire. Si, au
contraire, on admet trop de vapeur, la combustion sera
excellente, mais on consommera plus de vapeur qu'il
n'est nécessaire, condition défavorable. A une quantité
donnée de mazout correspond, pour chaque type de pul-
vérisateur, une quantité donnée de vapeur. Le rapport
de ces deux quantités est ce qu'on nomme le rendement
de l'appareil.

Pour l'injecteur Issaïeff, ce rendement reste cons-
tant entre 50 kilogrammes et 100 kilogrammes de
naphte à l'heure. L'appareil consomme à peu près 0kg,4

naphte.
La

à 4 ou 5 atmosphères, par kilogramme de

La plus grande attention doit être accordée à la forme
et aux dispositions intérieures du foyer. Le chauffage au
naphte peut, moyennant cette restriction, être appliqué
à tous les types de chaudière, aussi bien aux chaudières
à bouilleurs qu'aux chaudières multitubulaires, Mais il
faut toujours que la chambre de combustion soit telle,
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que la combustion soit bien complète, que la température

soit aussi uniforme 'que possible, et que le jet de flamme

produit par le naphte pulvérisé ne se brise pas contre

quelque partie essentielle. Le type est d'ailleurs à étu-

dier pour chaque nature de chaudières, et cette étude

donne toujours lieu à de nombreux tâtonnements. Nous

donnons ici les dispositions d'une chaudière à 3 bouilleurs

de l'usine Ziindel, à Moscou (Pl. IV, fig. 1, 2, 3, 4). Comme

on le voit, il y a de nombreuses chicanes ; le courant de

gaz chauds est obligé de tourbillonner, ce qui rend la com-

bustion plus parfaite ; de plus, le parcours est très long,

puisque, outre les trois étages que le courant suit autour

de la chaudière et même dans l'intérieur, il va ensuite

réchauffer jusqu'à 85 degrés l'eau destinée à l'alimen-

tation.
Le réglage se fait au moyen d'un regard bouché par

une plaque de verre, qui permet de voir la couleur des

briques, et surtout de distinguer s'il se produit de la fu-

mée. Le bon réglage est obtenu lorsque, si l'on augmen-

tait très peu l'arrivée du magout , il se produirait de la

fumée. C'est un point qui, paraît-il, est assez difficile à

obtenir, mais qui, dans les chaudières fixes à travail
constant, subsiste très longtemps lorsqu'il a été atteint.

Nous donnerons, pour conclure, les résultats d'essais

tout à fait récents, faits avec un soin minutieux, par

M. Keller, directeur de la fabrique d'indiennes Zündel, à

Moscou
Essai n° I. Chaudière multitubulaire , système

de Naeyer, 185 mètres carrés de surface de chauffe, avec
récupérateurs-réchauffeurs de 175 mètres carrés, 3 pul-

vérisateurs système Bérezneff dont le dessin est

donné.
Essai n° Chaudière à 3 bouilleurs, de 60 mè-

tres carrés de surface de chauffe, avec 2 réchauffeurs
latéraux de 40 mètres carrés, la batterie de 6 chau-
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dières analogues possédant en outre un économiseur
Green de 242 mètres carrés, 4 pulvérisateurs, sys-
tème Kroupka.

Essai n° Même chaudière, avec pulvérisateurs,
système Bérezneff.

Essai n° IV. Chaudière à 3 bouilleurs et à
retour de flamme (voir le dessin); 115 mètres carrés de
surface de chauffe ; 2 bouilleurs latéraux de 46 mè-
tres carrés et 1 économiseur Green pour 3 chaudières
semblables, 3 pulvérisateurs Bérezneff.

Essai n° V. Comme le n° IV, mais avec 3 pulvé-
risateurs, système Baschanine.

Durée de l'essai
Consommation totale de nahpte . . 2.1934
Pression moyenne à la chaudière . 4a''',5
Température moyenne de l'eau in-

jectée
Quantité d'eau injectée (litres) 31.0961
Poids d'eau injectée 29 1404
Kilogrammes de va- la température 44,17

peur produits en par- d'injection.
tant de 0'. 134,28

Naphte par heure et par mètre carré ,
de surface de chauffe 0 g, Jb

Vapeur par heure et par mètre carré 30 1
de surface de chauffe

de l'eau sortant des réchauf-
- feurs

Tempé- des gaz à l'entrée de la che-
rature minée.

de l'air ambiant de la bat-
terie

Dépense de vapeur pour 1 kilogrammes
de naphte

Ces essais peuvent servir de point de repère pour toute
installation de chaudière. On voit que les rendements
auxquels on peut arriver sont très voisins du rendement
théorique.

2° Locomotives. (Notes de M. Urquhardt touchant
l'emploi du mazout sur le chemin de fer de Grazi à Tza-
citzin , résumées succinctement). Les premières expé-

NUMÉROS DES ESSAIS

10" 30 10h 30 7h 9h
795,0,7 1.104,0 1.183,0 1.1834Satu] 4at.,5

38° .i0°6 19°2 20°2
11.912, 16.2321 16.284' 16.81302k,g

11.1224'15.071,4 15.8054
144,9 14,0,7 134,76 144,22
134,9 13,0,65 134,36 13,0,78

14,131 11,0,569 14,469 14,143

15"0,81 214,42 19'0,633 15'0,758

120' 85° 87° 3 68' 9 61° 6

132° 130° 139° 1 90° 80°

27° 27' 20° 27° 26°8

0,422 0,361
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riences faites dans ce sens en Russie, l'ont été- sur cette

ligne en 1874. Les essais se poursuivirent jusqu'en 1884,

époque à laquelle M. Urquhardt publia sa première note.

Le système auquel il s'était arrêté à cette époque , était

'basé sur l'emploi d'un injecteur à couronne circulaire, la

vapeur arrivant par une tuyère centrale qui pouvait être

reculée ou avancée au moyen d'une vis. On réglait ainsi

l'arrivée du pétrole. Le foyer avait une disposition spé-

ciale. Outre la voûte ordinaire, on avait adjoint deux

voûtes latérales qui avaient pour but de produire des

remous et de rendre la combustion aussi complète que

possible avant que les gaz chauds entrent dans les

tubes.
Les machines ainsi modifiées devaient être mises en

pression au moyen d'une chaudière fixe fournissant de la

vapeur aux injecteurs. La mise en pression, en partant

de l'eau froide, durait 20 minutes ; on avait à ce mo-

ment une pression de 3 atmosphères qui suffisait pour

alimenter l'injecteur, et donner, au bout d'une heure, la

pression nécessaire de 8 atmosphères.
Le réservoir de naphte était sur le tender, dans l'inté-

rieur du fer-à-cheval que produisent les caisses à eau, à

la place habituelle du charbon. Le naphte est ainsi pré-

servé du froid par l'eau. D'ailleurs, toutes les fois que la

température descend au-dessous de 0 degré, il était né-

cessaire de réchauffer le naphte au moyen de vapeur cir-

culant dans un serpentin qui traversait le réservoir.

La capacité était, pour une locomotive à 6 roues cou-

plées, de 3 tonnes et demie, ce qui permet l'alimentation

sur un parcours de 400 kilomètres, pour traîner un train

de 480 tonnes.
Les précautions nécessaires pour la conduite étaient

les suivantes : lors de l'allumage, il fallait, pour éviter

les explosions, nettoyer soigneusement le bec au .préa-

lable, par un jet de vapeur, le cendrier étant ouvert; ou-
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vrir en même temps le souffleur, qui doit être ouvert
presque continuellement ; et mettre au fond de la chambre
de combustion un tampon d'étoupe imbibée de pétrole et
allumé.; l'arrivée du jet sur ce tampon provoque l'in-
flammation des gouttelettes.

Une fois le 'feu allumé, on le règle au moyen des robi-
binets et du registre du cendrier, par l'observation de la
fumée. En marche, tout changement dans le degré d'ad-
mission et le travail, c'est-à-dire dans le profil de la voie
et dans la vitesse du train, correspond à un dérèglement
du feu. Le chauffeur a donc un travail beaucoup moins
pénible qu'avec le charbon, mais beaucoup plus continu.

Grâce à la température des briques du foyer, on peut,
une fois en train, fermer pour quelques instants l'arrivée
du naphte, pourvu qu'on ferme en même temps le cen-
drier, et qu'on ne le rouvre qu'une fois le feu rallumé
grâce à la chaleur des parois.

L'appareil de réglage consiste en une tige avec un pas
de vis ; une échelle graduée empiriquement permet d.e
suppléer, pendant la nuit, à l'observation de la fumée.

La porte du foyer, garnie en briques, est condamnée ;

elle ne doit jamais être ouverte.
On avait ainsi transformé, en 1884, 13 locomotives à

voyageurs, 27 locomotives à marchandises à 6 roues, et
60 locomotives à 8 roues couplées.

Dans sa note de 1884, M. Urquhardt donne des résul-
tats d'expériences consignés dans de nombreux tableaux
que nous ne pouvons que résumer très brièvement ici.

Avec une locomotive à 6 roues couplées, traînant sur
150 kilomètres de voie difficile un train de 400 tonnes, la
consommation moyenne est de 11 à 12 kilogrammes par
train kilométrique, y compris l'allumage. Coût du train
kilométrique, en moyenne 11",4.

Les expériences faites comparativement avec l'anthra-
cite, le bois et une houille bitumineuse, -ont donné

Tome II, 1892. H
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les rapports suivants pour le coût du combustible

Naphte
Bois en linches
Anthracite
Houille bitumineuse

17/t, à 2
3

3 1/,

Le rendement trouvé, en vapeur, a été de Ilkg,35, soit

70 p. 100 environ.
Les calculs faits sur la consommation mensuelle

assignent au naphte un avantage économique de 33 à

38 p. 100.
Les machines à 8 roues couplées ont généralement

donné de meilleurs résultats que celles à 6 roues, proba-

blement parce que les coups d'échappement sont plus

fréquents.
La position la plus favorable de l'injecteur est en ar-

rière, et au fond du cendrier, toujours pour que le par-

cours des gaz avant l'entrée dans les tubes soit aussi

long que possible.
La note de 1884 se termine par une énumération des

avantages du naphte et par la mise à néant des opinions

quelquefois admises sur les dangers d'explosion ou d'in-

cendie qu'il fait courir.
Néanmoins, à cette époque, le prix du mazout n'était

pas encore assez bas, ni assez stable, pour que l'on

croie devoir, en transformant complètement et irrévoca-

blement les machines, et en faisant construire d'autres

machines exclusivement appropriées à ce chauffage, dire

adieu pour toujours au bois et à la houille. C'est ainsi

que la porte du foyer avait été condamnée, mais non

supprimée.
Ce qui ressort de cette note aussi bien que des sui-

vantes, c'est l'importance capitale de l'aménagement de.

la chambre de combustion. C'est là que réside toute la

difficulté ; auprès de cela, le choix du pulvérisateur n'est

qu'un détail et une question d'appréciation personnelle.
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Les expériences en question ont continué jusqu'en 1889,
époque à laquelle M. Urquhardt a publié un supplément
à sa première note.

Il y est dit, en substance, qu'il y a peu de change-
ments à apporter à ce qu'il a écrit. Le chauffage au ma-'
zout s'est généralisé. Les formes de la chambre de com-
bustion ont été mieux étudiées et perfectionnées.
L'injecteur n'a subi que des modifications de détails.

L'auteur donne le prix de la modification à faire subir
aux machines pour les faire travailler au naphte. Pour
les locomotives à 6 roues, on a adopté sur le tender un
réservoir remplissant le fer-à-cheval. Pour les locomo-
tives à 8 roues, on a été obligé d'augmenter la quantité
de naphte à emporter, et d'ajouter pour cela un réser-
voir au-dessus du réservoir à eau. La transformation a

. donc coûté dans ce cas un peu plus cher. Elle se monte
390 roubles dans le premier cas, et à 760 dans le

second.
la note sont encore joints de nombreux tableaux des-

quels il ressort que, au point de vue financier, l'économie
résultant du pétrole varie aux environs de 45 p. 100. Au
point de vue du chauffage, avec un bon mécanicien,
50 tonnes de résidus équivalent à 100 tonnes de la meil-
leure houille.

La dépense totale de combustible par essieu-kilomètre
s'est abaissée de 43 p. 100 de 1882 à 1888.

Enfin, la consommation pendant les arrêts est tombée
de 30 p. 100 à 26 p. 100.

Quelques accidents du début avaient fait craindre, en
raison de la grande chaleur développée, des réparations
trop considérables. Des entretoises du foyer avaient
sauté. On les a remplacées par des entretoises à tête
forgée, du système Belpaire. Sauf ce détail, six années
d'expériences ont montré que les réparations avaient
considérablement diminué, en comparaison de ce qu'elles
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étaient avec l'anthracite (48 p. 100) ; en outre, un avan-

tage du même ordre réside dans l'absence de soufre.

La porte a été définitivement supprimée, et toute la

partie postérieure du foyer est maintenant une double

paroi remplie d'eau; on gagne ainsi 2 pieds carrés

et demi de surface de chauffe, et surtout une grande

simplicité de construction.
Répondant à une question qui lui avait été posée, à

savoir : si une chaudière locomotive construite spécia-

lement pour le chauffage au naphte ne serait pas préfé-

rable aux chaudières anciennes transformées, l'auteur

dit qu'il ne croit pas que l'on puisse trouver beaucoup

mieux que ce qui existe. Il a néanmoins fait des expé-

riences avec une chaudière dérivée du type Verderber

(État hongrois) à foyer intérieur, mais à surface de

chauffe directe réduite à la plaque tubulaire, le reste du

foyer étant garni de briques. Comme on pouvait s'y at-

tendre, la combustion dans ce foyer a été excellente.

Les frais de réparations et de visites nécessités par les

incrustations sur le foyer sont du même coup supprimés.

En somme, le résultat a été assez satisfaisant.
Certaines chaudières construites par M. Pa.schanine,

dans le genre des chaudières de Cornouailles, n'ont pas

donné de bons résultats.
En somme, la chaudière habituelle semble devoir

donner de bons résultats avec le naphte ; pourvu qu'on

apporte le plus grand soin à l'aménagement des briques,

et, généralement, pourvu que leur masse soit assez con-

sidérable pour qu'elles constituent un véritable réservoir

de chaleur.
On a essayé aussi d'employer des appareils de pulvéri-

sation introduisant dans le jet l'air nécessaire à la com-

bustion. Un appareil dans ce genre, toujours à vapeur,

mais avec un trou central par lequel était aspiré l'air

extérieur, a été rejeté comme ne produisant aucune éco-
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nomie, et faisant entendre d'ailleurs un vacarme assour-
dissant.

Quant à l'emploi de l'air comprimé, outre l'inconvénient
qu'il y a à munir la locomotive d'une pompe à air, ce
qui est peu économique, on ne croit pas qu'il procure de
grands avantages. Aussi a-t-il été abandonné après quel-
ques essais infructueux, dans lesquels on avait attaché
la tige d'une pompe à air à la tête de bielle, ce qui avait
le grave inconvénient de donner plus d'air à la descente
qu'à la montée.

En 1890, le même auteur a encore publié dans le même
recueil une note sur une machine Compound chauffée au
naphte. En dehors des très grands avantages qu'il recon-
naît aux machines Compound et qui existent dans celle-
là, nous retiendrons seulement ce point : que l'emploi du
naphte n'a donné lieu dans cette machine à aucun mé-
compte, bien que l'on eut craint que la diminution de
moitié dans le nombre des coups d'échappement ne rendît
le tirage très problématique. Il n'en a rien été.

Nous avons cru intéressant de résumer ici, ces quel-
ques articles , en ce qui touche le chauffage des locomo-
tives. On y voit en effet quel l'avenir s'offre de ce côté
au développement de l'exploitation et de l'industrie du
naphte, et sa relation intense avec le développement
industriel de la Russie du sud-est.

CHAPITRE IV.

PRIX DE REVIENT, TRANSPORTS, IMPÔTS, ETC.
SITUATION COMMERCIALE DE BAKOU.

Nous venons d'étudier les conditions d'exploitation du
naphte et les grandes lignes de son traitement industriel.
Il nous reste à voir ce qui se passe pour les différentes
matières, entre la production et la consommation, c'est-
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à-dire à étudier les prix de revient, les prix de transport;
en un mot, les conditions commerciales de cettejmpor-
tante industrie.

Le prix de revient du naphte brut est, comme nous
l'avons vu,- impossible à établir. Nous ne pouvons donc

parler ici que du prix de vente', qui varie lui-même,

suivant l'abondance, de 2 à 10 kopecks par poud. A
l'époque de notre visite (septembre-octobre 1891), l'a-
bondance du naphte, jointe à d'autres causes, avait fait
baisser le prix de vente à 2 kopecks, ce qui le rend
aux usines à 2,1, puisque le transport par pipeline
revient à 0,1 environ.

Le prix de revient de la kérosine peut s'établir ap-
proximativement comme suit

Pour
100 ponds
(1.600"0

de
kérosine

Roubles.

Achat de 250 ponds de naphte brut à e0P.,1 . . 5,25

Mazout, 25 poucls . 3,25

Amortissement des appareils à 15 p.. 100.. . 3,42

Produits (S031I0 et CO2Na 0 ) pour épuration - 2,00

Surveillance et main-d'oeuvre 0,10

Frais généraux et frais divers, 8 à 10 p. 100 1,00

Total 13,02

A déduire, 125 ponds de mazout à 0roub.,05 6,25

Soit. ,77

Tel est le prix de revient de la kérosine, ce qûi donne,

toujours en comptant le rouble à 2r,66, lf,125 les 100 ki-

logrammes-.
Le mazout a un prix de revient très variable, suivant

qu'il est plus ou moins encombrant. Ce prix varie de 3

à 7 kopecks par poud. Lors de notre visite, il était à
011,05; c'est le prix que nous adoptons dans tous nos
calculs. Il correspond à 8 francs la tonne.

Voici, d'autre part, comment peuvent s'établir les dé-

penses du traitement de 100 pouds (1.600 kilogrammes)
de mazout pour huiles de graissage:

Or la production peut se diviser comme suit, avec les
chiffres des prix de vente actuels à Bakou :

En chiffres et en mesures françaises, les frais de trai-
tement seraient donc, pour 1 tonne de mazout, 29,08,
et la vente des produits donnerait 29,66, ce qui fait le
bénéfice, très minime, de Or, 60 par tonne. Effectivement,
les bénéfices de ce genre d'industrie sont très faibles à
l'heure actuelle. Mais, outre que les cours varient, les
frais varient beaucoup suivant les usines, particulièrement
pour l'épuration qui, comme nous l'avons dit, est le côté
délicat et coûteux.

Passons à l'examen des prix de transport.
Nous sommes en présence de trois catégories de pro-

duits à exporter
Les kérosines;
Les huiles de graissage;
Le mazout.

Ces deux dernières catégories sont quelquefois réunies
avec le naphte brut , sous la dénomination commune
d'huiles noires,
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Roubles

Achat du mazout (100 pouds). 5,00

Achat de produits pour le raffinage 9,60

Amortissement 1,50

Main-cFceuvre, administration, etc. 1,80

Soit en tout 17,90
D'où il faut déduire environ 15 ponds de goudron à

Oroub.,03, soit. 0,45

17,45

Roubles.

25 pouds d'huile solaire à 5 kopecks. 1,25
13 pouds d'huile pour broches à 25 kop. (perte déduite). 3,25
29 ponds d'huile pour machines à 40 kopecks 11,60
17 ponds d'huile à cylindres à 10 kopecks 1,70

17,80
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Ces divers produits peuvent être expédiés, soit par eau
sur tout le littoral de la Caspienne et sur les fleuves qui
s'y jettent, soit par chemin de fer, à Batoum, pour être
expédiés en Europe et en Orient.

'Voici, pour l'année 1888, la répartition entre ces divers
modes de transport avec les destinations

On voit que les huiles d'éclairage et de graissage font
seules l'objet d'une exportation sérieuse. Les résidus
sont presque tous consommés en Russie.

Le transport par eau se fait au moyen de bateaux-
citernes en tôle, tenant de 700 à 800 tonnes. Le charge-
ment-exige six à huit heures ; il est effectué au moyen
de pompes.

Pour les pétroles expédiés dans l'intérieur de la Rus-
sie par le 'Volga, un transbordement a lieu à Astrakhan.

On peut avoir une idée des prix de transport par les
exemples suivants
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particuliers ; l'État remboursait sur le prix de transport
16 roubles par voyage, comme location du matériel. Il
vient, il y a quelques mois seulement, de racheter tous
ces wagons au prix de 1.800 roubles (4.800 francs) par
wagon, en comptant d'ailleurs un amortissement de
250 roubles par an pour les wagons en service depuis
plus d'une année. Ces prix sont, paraît-il, assez juste-
ment calculés. Un wagon dure de huit à dix ans.

Les prix de transport des produits du naphte sont les
suivants

Entre ( Pour la kérosine, le poud kilométrique . .

Bakou ) (la tonne kilom., 1k°P.,35. 0;036).
et ) Pour les huiles noires, le po ud kilométrique.

Batoum : (la tonne kilom., 1."P.,14, 0;03).

Sur le chemin de fer transcaspien; pour tous
duits sans distinction

Le pond kilométrique

(la tonne kilom. 0f,32).

Ce qui donne pour les prix d'un point à un autre

Roubles.

0,000225

0,00019

les pro-

Oroub.,0002

Kopecks.
De Bakou à Batoum (84i kilomètres) 16 à 19 le poud

(25;60 la tonne, et 30;40).
D'Ouzoun-Axla à Samarkande 27

(13;20 la tonne).

Nous retiendrons seulement de ces chiffres les prix re-
latifs au transport de Bakou à Batoum, pour faire re-
marquer que la kérosine, qui revient à 11`,25 la tonne à
Bakou, revient à Batoum à 411«,65. Le mazout qui coûte
8 francs la tonne à Bakou, revient à 33,60 la tonne à
Batoum.

Les prix pour Batoum sont à peu près comparables
aux prix pour Moscou (sans tenir compte des droits d'ac-
cise).

1'1

e 1

EN
TRANSIT

A

BATOUM

EN

PERSE

DANS

l'Empire
TOTAL

MOYENS

par mer

DE TRANSPORT

par
chemin
de fer

par
voitures

tonnes tonnes tonnes tonnes tonnes tonnes tonnes
Huile d'éclairage

de graissage
473 600
29.840

4.422
3

359.326
15.789

837.818
45.632

344.913
11.767

491,816
32.811

595
1.1

Résidus 13.602 542 1.016.620 1.030.764 942.106 87.150 876

D.
Naphte brut. . . 773 6.273 107.505 114.478 101.289 11.212 2.050

Roubles. Francs.

Bakou-Petrowsk, le poud 0,01 1,501a tonne
Samara, 0,11 16,50
Nijni-Novogorod, 0,13 19,50
Moscou (avec parcours sur voie

ferrée de Nij ni à Moscou) 0,20 30,00

Le transport par chemin de fer se fait dans des wagons-
citernes d'un type uniforme, tenant les uns 600 poids
(10 tonnes), les autres, plus rares, 750 poids (12 tonnes
1/2). Ils appartenaient autrefois, pour la plupart., aux



Roubles.
0,40 le poud
0,30

Roubles.
1,00 (or) (4 fr.)

0,70 (or)
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A l'origine, lorsque la production ne dépassait pas
quelques milliers de tonnes, les terrains pétrolifères
étaient exploités par de petits propriétaires qui vendaient
la hérosine à un prix exorbitant, et ont fait ainsi quelques
fortunes assez considérables, sans que leur chiffre d'af-
faires soit très élevé.

C'est une première période, que l'on peut limiter à
1875, époque de l'établihement des Nobel à Bakou. A ce
moment commence la seconde période, période de fièvre,
période des grandes fortunes et des grandes ruines. La
production s'élève considérablement, et l'on voit arriver
peu à peu à Bakou des capitalistes plus sérieux. L'abais-
sement des frais accessoires permet de faire une concur-
rence sans cesse croissante au pétrole américain, et le
rétablissement des droits d'accise en 1888 n'arrête pas
l'essor de la production.

Nous arrivons ainsi en 1891, c'est-à-dire au commen-
cement de la crise actuelle que traverse Bakou.

Parmi les capitalistes qui se sont établis à Bakou, un
certain nombre avaient beaucoup favorisé le dévelop-
pement de l'industrie du naphte, à la fois en avançant
des fonds aux petits propriétaires et en leur achetant le
naphte brut.. Mais les traités conclus dans ce sens n'é-
taient pas exempts de certains mécomptes, et un bon
nombre de ces traités, qui se trouvaient prendre fin avec
l'année 1890, n'ont pas été renouvelés. Ceux qui en pro-
fitaient se sont donc trouvés à la fois privés de crédits,
et sans écoulement assuré pour leur naphte. Cet événe-
ment coïncidait d'ailleurs avec une production déjà trop
forte, qui aurait dû depuis quelque temps faire baisser
les prix, soutenus seulement par la combinaison ci-des-
rsausss.Ils se sont donc subitement abaissés, et les proprié-
taires de puits se sont trouvés extrêmement embar-

Il semble que cette baisse du prix du naphte aurait
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directions, principalement en Orient. Voici quelques
De Batoum, les pétroles sont expédiés dans différentes

exemples du prix du fret
40 schellings par tonne anglaise

Pour les Indes
10 à 11 kopecks le pondOdessa (en vrac)
7k 8

22,50la tonne
(en barils) . . .

Marseille (en barils). . . .

Gênes (en barils, par Mar-
33 ,00seille)

Constantinople (en caisses
0 la caissede 65 livres)

la Syrie (en caisses de
0,5665 livres)

l'Égypte (en caisses de
0,6265 livres)

A ajouter les droits d'entrée, qui sont en France, de

300 francs la tonne pour les pétroles; en Turquie et
Égypte, de 8 p. 100 de la valeur.

Mentionnons enfin, pour terminer, les droits que l'État

russe a rétablis en 1888 pour tout le pétrole (kérosine)

vendu en Russie, hors de Bakou et de Batoum (où l'expé-

dition se fait en transit).

Huiles lampantes n° I
1102

Ce qui grève la tonne de produits de 64 et 48 francs.
Enfin, les pétroles russes sont protégés par les droits

de douane suivants :

Huiles d'éclairage, par pond
"soit par tonne 240 francs.

Huiles de graissage, par pond
soit par tonne 168 francs.

Il était nécessaire d'exposer tous ces éléments, pour
expliquer la situation actuelle de Bakou, sur laquelle

nous allons essayer maintenant de donner quelques dé-

tails.
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dû favoriser les usines, et leur faire faire de très bril-

lantes affaires. Or, au contraire, on a eu à enregistrer
la fermeture de plus de soixante-dix usines depuis le

1" janvier 1891, et celles qui ont résisté jusqu'à ce jour

ne font, paraît-il, aucun bénéfice. La principale cause
de ce malaise doit surtout être cherchée dans la concur-

rence américaine. Presque tout le marché des pétroles

de Pensylvanie est entre les mains d'une très puissante

société, la « Standard Oil G° », qui a des représentants

dans toutes les grandes villes d'Europe et a entamé avec

les pétroles russes une lutte où ces derniers ne pouvaient

avoir l'avantage. Les pétroles russes peuvent rester en

Russie et s'y répandre victorieusement, protégés qu'ils

sont par les droits que nous avons cités plus haut. Mais

dès que la production de kérosine dépasse la consom-
mation en Russie, il faut exporter, il faut donc faire des

marchés de longue durée ; il faut s'organiser contre la

concurrence, et se faire entre propriétaires des conces-
sions mutuelles aboutissant à une entente commune,
chose dont sont absolument incapables les petits indus-

triels tatars, persans, arméniens, qui forment une légion

à Bakou, et qui, loin de s'entendre, ne cherchent qu'à se

détruire les uns les autres en provoquant sans cesse des

hausses et des baisses aussi artificielles que fantastiques.

Il faut ajouter à cela que les conditions industrielles

de Bakou ne sont pas pour favoriser le pétrole russe
dans la lutte. Les procédés d'exploitation ne sont pas

des plus perfectionnés ; le naphte est mal recueilli, il y

a des pertes notables par coulage et par évaporation.
Les procédés de distillation et de raffinage laissent aussi

à désirer, si on les compare à ceux des Américains, très-

étudiés, et d'ailleurs mal connus. De plus, la richesse

des huiles russes en kérosine ne dépasse guère 30 à
40 p. 100, tandis que certains naphtes américains don-

nent jusqu'à 80 p. 100 d'huiles lampantes.
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Enfin, la situation géographique de Bakou est tout à
fait défavorable à l'exportation en Europe. Pour gagner
la mer Noire, il n'y a pas en effet d'autre moyen de trans-
port que le chemin de fer transcaucasien, ligne à une
seule voie longue de 850 kilomètres et possédant des par-
ties extrêmement difficiles à franchir, à l'ouest de Tiflis,
où l'on rencontre des rampes de 40 millimètres, et des
passages souvent obstrués par les neiges. Les tarifs de
transport sont, comme nous l'avons vu, tellement élevés
que les produits reviennent aussi cher à Batoum qu'à
Moscou. Et s'ils étaient moins élevés, il serait matériel-
lement impossible d'augmenter le trafic de la ligne de
Bakou-Batoum au delà de ce qu'il est maintenant; l'ex-
portation par là serait donc plus facile, mais ne serait
guère plus abondante. L'administration des chemins de
fer de l'État russe le sait bien, et ne tient nullement à
abaisser ces tarifs, qui sont d'ailleurs très rémunérateurs
et pourraient, paraît-il, être réduits de 20 p. 100 sans
que les frais de tout ordre cessent d'être largement cou-
verts. Si l'on joint à toutes ces difficultés celles aux-
quelles viennent se heurter les pétroles russes en abor-
dant le marché européen (*), on comprendra que les
kérosines qui arrivent à Batoum et qui ne restent pas
en Russie, ne puissent entrer que dans les pays otto-
mans (Turquie d'Europe et d'Asie, et Égypte) et les
Indes. Quant au mazout, son exportation est encore si
difficile et son avenir si problématique, qu'il n'existe pas
sur la f mer 'Noire un seul navire qui l'emploie comme

(*) A toutes les causes qui viennent favoriser la concurrence
américaine vient s'ajouter, en France, le mécanisme des droits
de douane, qui sont établis sur la tonne de naphte brut sans
avoir égard à sa qualité, dans une certaine mesure du moins.
On comprend que les raffineurs français aient tout intérêt à
préférer les naphtes de Pennsylvanie aux naphtes de Bakou,
plus pauvres.



(*) En Europe, le Portugal et les pays riverains de la Médi-
terranée sont les principaux producteurs de minerais d'anti-
moine. Les mines les plus importantes du Portugal (Gonclomar,
Lixa, etc.) sont situées près d'Oporto : leurs minerais sont fré-
quemment aurifères. L'Espagne produit, peu, bien qu'on con-
naisse des gisements en Estramadure. En Italie, principalement
en Toscane, on extrait annuellement un tonnage à peu près
égal à celui de la France. On a récemment ouvert en Serbie des
filons près de Podrynie. Les mines d'Allemagne (près de Harzge-
rode; sur les bords du Rhin, près d'Arnsberg; à Hoffnung, près de
Brück-sur-PAhr, cercle d'Adenau ; près de Goldronach, dans les
monts Fichtelgebirge) et d'Autriche-Hongrie (en Bohême et Styrie ;
en Hongrie, à Magurka, dans la chaîne granitique de Gurnbir, et

liremnitz, minerais aurifères) alimentent la consommation de
ces pays. La production de l'Angleterre est nulle : on connalt des
gisements à Wheal Boys fflevonshire) et Salstath (Cornwall). La
mine de Glendinning, paroisse de Westkirk, Dumfrieshire, ou-
verte en 1788, est aujourd'hui complètement abandonnée.

La Corse est le département français dont la production est la
Plus élevée et la plus régulière, comme le montre le tableau n° 1
qui est un résumé des statistiques de l'industrie minérale. Les
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combustible. Seules, les huiles de graissage, produit
coûteux et d'une fabrication délicate, peuvent s'expor-
ter; c'est le seul produit de Bakou qui entre en France.

Les huiles lampantes et le mazout semblent donc être

pour longtemps réservées à la Russie. L'excès de la pro-

duction de Bakou, sur la consommation dans l'empire,
semble être la principale cause de la crise actuelle,
crise qu'ont fait éclater les circonstances accessoires que

nous avons indiquées. Tant que l'industrie du naphte ne
disposera pas d'autres moyens de transport que la ligne
de Bakou-Batoum, l'exportation en grand des kérosines
et du mazout sera à peu près impossible, et la production
du naphte devra se régler sur la consommation en Rus-

sie. Et il faut reconnaître que le développement de la ci-

vilisation et de l'industrie dans toutes les parties de l'em-
pire russe, en même temps que le déboisement et
l'absence de houille, permettent de prédire aux produits

de l'Apschéron le plus bel avenir.

Décembre 1891.
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SUR LA

VENTE DES MINERAIS ET DU SULFURE

D'ANTIMOINE

Par M. P.L. BURTHE, ingénieur civil des mines.

I. Les minerais d'antimoine se vendent, en général,
par petits lots. Il n'existe pas actuellement, du moins en
France (*), de mine produisant un tonnage régulier et suf-
fisamment important pour justifier l'établissement de
contrats de vente embrassant une période un peu longue
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de livraison et mettant en évidence l'influence des élé-

ments du prix des minerais qui peuvent varier pendant

cette période, principalement le cours du métal et la te-

neur. Il s'ensuit que trop souvent l'exploitant de mines

français, dépourvu de renseignements précis sur les con-

ditions ordinaires des ventes, ou de formule analogue à

celles usitées dans le commerce des minerais de plomb,

cuivre ou autres métaux d'un usage plus répandu, est
embarrassé pour apprécier la valeur de ses produits ou

des offres qui lui sont faites par les fondeurs. On compte

en France, surtout en Auvergne, un nombre assez con-

sidérable de petits exploitants (*) hors d'état d'acquérir

ces renseignements qui leur sont de première nécessité,

nombres fournis par ces statisques pour le territoire français

sont certainement inférieurs à la réalité. lis ne comprennent
forcément que les produits des mines concédées et il est notoire

en Auvergne que les paysans extraient sans concession ni permis
de recherche ou de vente, un tonnage relativement important.
L'Australie est riche en minerais d'antimoine, fréquemment au-
rifères; l'exploitation en est irrégulière La province de Victoria,

qui produisait 2.627 tonnes en 1878, n'en fournissait que 35 en

1883; de 1851 à 18'76, la valeur de sa production, tant en minerai

qu'en métal, a dépassé 3 millions de francs. En 1883, les Nou-

velles-Galles du Sud ont produit 357 tonnes de minerai et le

Queensland 508, valant environ 270.000 francs.
Les gisements sont nombreux aux États-Unis, mais peu ex-

ploités. On en connaît principalement dans les États 'situés à

l'ouest du Mississipi : dans l'Arkansas (comté de Sevier), dans

l'Utah (comté de lron), dans- le Nevada (comté de Humboldt,

minerai bismuthifère), en Californie (comté de Kern). La pro-
duction indigène des États-Unis ne dépasse pas 60 tonnes de

régule, fondues près d'Oakland, en Californie.
Le Canada exporte son minerai (5 à 600 tonnes) en Angleterre

(mines de: West Gore, comté de liants, Nouvelle-Écosse; Prince

William, comté d'York, Nouveau-Brunswick).
Le Japon et Bornéo envoyaient jadis des quantités importantes

de sulfure liquaté, entre 3 et 4.000 tonnes par an.
(*) En 1883, il existait en France et en Algérie trente-sept con-

cessions d'antimoine réparties dans treize départements (voyez

le tableau n° 2).
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et la réunion de notions exactes sur un pareil sujet ne
leur sera sans doute pas inutile.

Le marché de l'antimoine métallique, ou régule
d'antimoine, est à Londres. Le cours du métal y est coté
en livres sterlings par tonne de 2.240 livres anglaises
ou 1.016 kilogrammes (*). Sur ce cours s'établit un es-
compte de 2 1/2 p. 100, susceptible de s'abaisser jusqu'à
1/2 p. 100 (janvier et février 1890) ou de s'élever jusqu'à
3 p. 100, suivant que l'écoulement du métal est plus ou
moins facile.

C'est en Angleterre également que les minerais ont le
plus large débouché (n. Le sulfure naturel est le princi-
pal minerai du marché. Il a remplacé en grande partie le
sulfure liquaté, ou antimoine cru, qui était, il y a quel-
ques années, un produit courant, arrivant allégé de toute
gangue des pays producteurs éloignés : Japon et Bor-
néo ("*"). Les sulfures naturels à 50 p. 100 de métal et au-
dessus ne sont pas rares et sont considérés comme de
première qualité. Une deuxième qualité est constituée par
des minerais dont la teneur oscille entre 30 et 50 p. 100.

(*) La tonne anglaise pèse exactement 1.016kg,048. Dans les
relations commerciales, on adopte généralement le poids de
1.015 kilogrammes, et cet usage a été suivi ici.

(**) Les principales fonderies anglaises sont celles de
MM. Cookson et Co, à Newcastle-on-Tyne.

Hallett et Fry,
Johnson et Matthey, à Londres.
Pontifex et Wood,

La marque Cookson est considérée comme supérieure aux
autres et obtient un prix plus élevé. Cependant elle ne vaut pas
mieux que les bonnes marques françaises et aurait probablement
Peine à supporter la comparaison avec les produits d'Auvergne.

On estime la consommation annuelle du Royaume-Uni à 6 ou
8.000 tonnes de minerai dont la moitié environ est fondue pour
régule.

(**") District de Sarawak supérieur.
Tome II, 1892. 12'
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Un minerai à 30 p. 100 est considéré comme très pauvre

et trouve difficilement acheteur.
Les minerais oxydés (*), généralement moins riches que

les minerais sulfurés, plus coûteux et phis difficiles à
réduire lorsqu'ils sont traités isolément, obtiennent des
prix .moins élevés. Ainsi , le plus beau minerai oxydé
connu, celui de la mine d'llammimat (Constantine), s'est
vendu en moyenne 300 francs la tonne, de 1876 à 1880.
Pendant cette période, la valeur moyenne de la tonne
de minerai sulfuré à 50 p. 100 a été de 450 francs.

Pour toute espèce de minerai, la pureté a une grande'
influence sur la valeur commerciale : l'arsenic et le
plomb, même en très faible proportion, la diminuent con-

sidérablement; la pyrite de fer est aussi considérée
comme nuisible, quoiqu'à un degré moindre. Il ne sera
question ici que des minerais purs.

III. Conditions de vente anglaises. - Les minerais
sont vendus soit directement, soit, plus ordinairement, par
l'intermédiaire de courtiers. La mine envoie un échantil-

lon, de poids variable suivant la quantité de minerai'
mise en vente et rarement inférieur à 25 kilogrammes.
Le fondeur en fait l'essai par une méthode analogue à
celle du traitement employée dans son usine, de façon à
obtenir, non pas la teneur réelle, mais le rendement
métallurgique du minerai. Il règle sur ce rendement, sur
l'aspect physique et la qualité du métal obtenu et sur ses.

(*) Depuis quatre ou cinq ans, la quantité des minerais oxydés
vendus a beaucoup augmenté. En 1889, on a expédié de Smyrne
un tonnage notable de minerais oxydés, pulvérulents, titrant de
35 à 38 p. 100. On a signalé, également en Asie Mineure, près
de Mitylène, un curieux minerai, qui, paraît-il, est abondant,
mais doit être impossible à. traiter par les méthodes en usage
c'est un antimoniure de cuivre à 73 p. 100 de cuivre et 27 p. 100'
d'antimoine, dont la formule se rapproche par conséquent de

C" S
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conditions personnelles de travail le prix qu'il offre pour
le minerai sec rendu à l'usine. Les termes ordinaires de
la vente sont : paiement. à 14 jours de l'arrivage du mi-
nerai à l'usine ; bon poids de 12 livres anglaises par
tonne de 2.240 livres, soit 55,3 par 1.000 kilogrammes ;

2 1/2 p. 100 d'escompte. La pesée et la prise d'es-
sai sont faites à l'usine par les représentants des deux
parties. Le fondeur porte en déduction de facture, pour
les frais qu'entraînent ces opérations, une somme qui
est ordinairement de lf,50 par 1.000 kilogrammes. L'em-
ballage, sacs ou barils, reste au fondeur. La teneur
est déterminée par voie sèche soit par un essayeur choisi
d'un commun accord, soit par les essayeurs habituels
des deux parties.

Le tableau n° 3 présente un modèle de facture établi
d'après ces conditions générales et les conditions parti-
culières suivantes : en octobre '1889, le régule étant coté
a Londres de £ 68 à 70 par tonne (1.690f,06 à 1.739,77
par 1.000 kil.), un fondeur anglais offrait, pour une
période de trois mois et pour des minerais
De 50 à 45 p. 100 . . . 25 pour le 50 p. 100 et 11 shillings de déduction par unité

en moins de 50 p. 100.
De 45 à 30 p. 100 . . . 25 pour le 50 P. 100 et 12 shillings de déduction par unité

en moins de 50 p. 100.
De30p.100etau-dessous. 25 pour le 50 p. 100 et 13 shillings de déduction par unité.

en moins de 50 p. 100.

ce qui, en mesures françaises, correspond à
De 50 à 45 p. 100 . . . 021',35 par 1.000 kilogr. pour le 50 p. 100 et 13',67 de déduc-

tion par unité en moins de 50 p. 100.De .15 330 p. 100 . . 621',35 par 1.000 kilogr. pour le 50 p.100 et 141.,91 de déduc-
tion par unité en moins de 50 p. 100.

De 30p.100 etau-dessOus. 621',35 par 1.000 kilogr. pour le 50 p. 100 et 10'45 de déduc-
tion par unité en moins de 50 p. 100.

Pendant cette période de trois mois, la moyenne des
cours du régule a été 74 (1.839'48 par 1.000 kil.).

IV. Le seul exemple parvenu, du moins à ma con-

1;!,.
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(497f,07 par 1.000 kil.), présentant une différence en
moins de -2 5 (124,26 par 1.000 kil.) sur les prix (III).

On remarquera que, en fait, la valeur de la tonne de
régule ou des 100 unités de métal augmentant de 10 shil-
lings, la valeur de la tonne de minerai à 50 p. 100,
ou des 50 unités de métal, augmente de moitié ou
5 shillings. D'après le contrat, le mineur, recevant
2 1/2 shillings d'augmentation par tonne de minerai,
devait donc profiter de la moitié de la hausse au-dessus
du cours de £ 34; il partageait celle-ci également avec
le fondeur. Par contre, il subissait la totalité de la
baisse au-dessous de ce cours de £34.

D'autre part, sur les prix de base de £ 34 par tonne de
régule et £10 par tonne de minerai à 50 p. 100, le fon-
deur devait payer 4 shillings d'augmentation par unité
en plus des 50. Le contrat omet d'indiquer la variation
qu'aurait subie cette augmentation par unité par suite
de la variation du cours du métal. Cependant, si l'on
tient compte de ce que le prix de £10 ou 200 shillings
pour le minerai à 50 p. 100 fait ressortir le prix de l'unité
à 4 shillings, il paraît probable que la fonderie devait
payer chaque unité en plus de 50 au même prix que ce-
lui de l'unité dans le minerai à 50 p. '100. Par exemple,
au cours de £ 74 pour le régule correspond, pour le mine-
rai à 50 p. 100, le prix de £20, qui fait ressortir le prix
de l'unité à 8 shillings. La fonderie aurait sans doute
payé 8 shillings chaque unité en plus des 50.

Ce contrat n'a du reste jamais été exécuté, sauf le
paiement du dédit de 30 shillings par tonne.

MM. Henry Bath et Sons publient à Londres une
circulaire bimensuelle où l'on trouve, de loin en loin, en
regard du cours du régule, les cours du sulfure liquaté
et du minerai à 50 p. 100. Le tableau n° 6 présente un
relevé de ces cours pendant les années 1889 et 1890.
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naissance, d'une échelle de prix anglaise complète, c'est-
à-dire tenant compte de la variation du cours du régule
et de la teneur des minerais, est le contrat intervenu en
1887 entre la fonderie Cookson et C° et la New-Zealand
Antimony C° (") . MM. Cookson achetaient à la compagnie,
pour une période de cinq ans, 6.000 tonnes par an de

minerai sulfuré à 70 p. 100 de métal, la compagnie s'en-
gageant à livrer un minimum annuel de 2.000 tonnes à
50 p. 100, sous peine d'un dédit de 30 shillings par
tonne manquant (37',28 par 1.000 kil.).

Le prix des 6.000 tonnes était ainsi fixé : £ 10 par
tonne de minerai à 50 p. 100 (248,53 par 1.000 kil.) avec
augmentation de 4 shillings (4',97) par chaque unité au-
dessus de 50 p. 100, ce prix correspondant au cours de
£ 34 (845,42 par 1.000 kil.) pour le régule. Pour chaque
augmentation de 10 shillings (12',42 par 1.000 kil.) dans
la valeur du régule au-dessus de £ 34, le prix de la

tonne de minerai était augmenté de 2 1/2 shillings (3`,10

par 1.000 kil.), et pour chaque diminution de 10 shillings
dans la valeur du régule au-dessous de £ 34, le prix de
la tonne de minerai était diminué de 5 shillings (6,20
par 1.000

La date des bulletins des essayeurs fiait la date de
la livraison d'un lot, et le cours du régule applicable à ce
lot était déterminé par la moyenne des cotes inscrites
dans les circulaires hebdomadaires de MM. French et
Smith et de MM. James et Shakespeare pendant les quatre
semaines précédant la date de la livraison.

Le tableau n° 4 indique, dans sa première colonne,
les cours du régule, et, dans sa deuxième colonne, les
prix correspondants de la tonne de minerai à 50 p. 100
calculés d'après les termes de ce contrat. On voit qu'au
cours de £ 74, le prix de la tonne ressortissait à £ 20

(*) Mining Journal, 10 décembre '1887.
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On remarquera que le rapport entre les valeurs du
sulfure à 72 p. 100 et du minerai à 50 p. '100 varie entre

1,5 et 2, la moyenne se rapprochant de 1,75.

VI. Conditions de vente françaises. Les fonderies

françaises dont le courant d'affaires est beaucoup moins
important que celui des fonderies anglaises (*), n'ont pas

de conditions de vente aussi régulièrement établies.
L'écoulement des minerais n'y est pas assuré. Elles rè-
glent en effet leurs offres et leurs achats beaucoup plus

sur des circonstances purement locales et sur leurs be-

soins immédiats que sur la situation générale du n'arche.

Jadis, elles se bornaient à offrir soit un prix ferme par
tonne d'après la qualité de l'échantillon envoyé par la
mine, soit un prix déterminé par unité entre des limites

de teneur fixées. Depuis 1889, des progrès notables ont
été accomplis dans la voie de l'établissement d'un com-
merce plus stable et d'échelles de prix variables suivant
le titre du minerai et le cours du régule. Ainsi, une fon-
derie française proposait, à la fin de l'année 1891, les
deux échelles suivantes

(a) Pour des minerais sulfurés, rendant de 15 à

30 p. '100 de métal à l'essai par voie sèche, le prix de

(") Au commencement du siècle, il existait des fonderies à

Clermont, Riom, Orléans et Limoges. Aujourd'hui les fonderies
de quelque importance sont réduites à trois : une à Mais (M. E.
Beau), deux à Brioude (M. E. Châtillon et M. V. Giraud). La fon-
derie d'Alais traite par la méthode de précipitation par le fer des
minerais importés de Corse, Italie et Algérie. Les fonderies de
.Brioude traitent surtout des minerais français soit par la mé-
thode du fer, soit par 'grillage et réduction des oxydes. Ces fon-

deries ne suffisent pas à la consommation française, comme le
montrent les tableaux n°. 7 et 8 d'importation et d'exportation
des minerais et régule. 11 résulte de ces tableaux que la France

exporte son métal sous forme de minerai et le réimporte sons
forme de régule, principalement d'Angleterre, en laissant à

l'étranger les bénéfices de la fusion.
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l'unité était .fixé à 5,36, correspondant au cours de L 65
pour le régule à Londres, ce prix de l'unité augmentant
de Of,12 pour chaque augmentation de L 1 (24',8.5 par
1.000 kil.) du cours du régule.

(b) Pour des minerais sulfurés rendant de 40 à 50
p. 100 de métal à l'essai par voie sèche, le prix de
l'unité était fixé à 9,86, correspondant au cours de L 66
(1.640,35 par 1.000 kil.) pour le régule à Londres, ce
prix de l'unité augmentant de Of,22 pour chaque augmen-
tation de -.2 1 du cours du régule.

On reviendra plus loin sur ces deux échelles de prix,
et on se bornera pour le moment à constater la dépen-
dance étroite du marché anglais où les fondeurs fran-
çais se tiennent ou croient nécessaire de se tenir.

En 1889, un fondeur d'Auvergne offrait de
traiter à façon les minerais sulfurés aux conditions sui-
vantes

1° Minerais au-dessus de 45 p. 100. Déchet de
10 p. 100 sur la teneur constatée par voie sèche et
320 francs de frais de traitement par 1.000 kilogrammes
de régule produit.

2° Minerai de 45 à 30 p. 100. Déchet de 15 p. 100
et 400 francs de frais de traitement ;

3° Minerai au-dessous de 30 p. 100. Déchet de
25 p. 100 et 500 francs de frais de traitement.

Établissement d'une formule. De ces éléments
d'information on peut déduire un lien qui réunisse ces
diverses conditions de vente, d'apparence assez variées.

Désignant par

p le prix des 1.000 kilogrammes de minerai;
t la teneur en centièmes constatée par voie sèche;

- le déchet de fabrication, ci étant un nombre plus grand quea

l'unité;
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c le cours du régule en francs par 1.000 kilogrammes;
f les frais de fusion et le bénéfice du fondeur par 1.000 kilo-

grammes de régule;

on voit que les conditions (VII) peuvent se résumer dans
une expression de la forme... (

P = 714)(c f
On ramène facilement à cette formule les conditions

(VI).
Prenons l'échelle (VI-b) et appliquons la à un minerai

à 40 p. 100, le cours du régule étant supposé de -£ 66.

Les 1.000 kilogrammes de minerai vaudront

9,86 40 = 394,10.

On obtiendra un résultat à peu près identique par la
formule (VIII) en en déterminant les éléments de la façon
suivante : conversion des livres sterlings en francs au
change de 25,20 par livre; déduction de 4 p. 100
pour ramener le cours du régule par tonne anglaise à
Londres au comptant et aux 1.000 kilogrammes ; dé-

duction de 500 francs par 1.000 kilogrammes de régule

pour frais de fusion et bénéfice du fondeur ; déchet

de 10 p. 100 sur la teneur.

Si on donne aux différents termes de la formule (VIII)

les valeurs des conditions (VII), en admettant la conver-
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sion de la livre sterling au change fixe de 25,20, on trou-
vera pour valeur des 1.000 kilogrammes de minerai à
40 p. 100 et au cours de .2, 66, p = 406f ,87 au lieu de
394,40 et 394.80 trouvés ci-dessus. Ces conditions (VII)
donnent donc un prix un peu plus avantageux pour le
mineur que l'échelle (VI-b) pour une teneur de 40 p. 100.
Mais l'écart des prix augmente avec la teneur et devient
considérable quand on se rapproche de la teneur-limite
de 50 p. 100. Ainsi pour une teneur de 0,49, les condi-
tions (VII) donnent 563,01 pour le prix de 1.000 kilo-
grammes de minerai, et l'échelle (VI-b) 483,14 seule-
ment, soit une différence de 79,87 par 1.000 kilogrammes
ou environ 19 p. 100.

L'explication d'un pareil écart se trouve sans doute
dans le fait qu'un fondeur qui traite à façon (VII) et par
conséquent évite tout risque commercial en même temps
qu'il emploie un fonds de roulement plus restreint, peut
se contenter d'un bénéfice moindre que le fondeur qui
travaille à ses risques et périls.

Il est facile de voir que l'échelle (VI-a) est calculée sur
les mêmes bases que l'échelle (VI-b). On a trouvé plus
haut que cette dernière échelle, pour le cours de 66
par exemple, fait ressortir la valeur de '100 unités de mé-
tal à 1.096,68, soit 10,96 pour l'unité. 'La moitié de
cette somme, ou 5,48, donne précisément le prix de
l'unité de l'échelle (VI-a). Celle-ci, réduite en formule,
prend donc la forme

t'!
P = 100 2 (c f

c'est-à-dire qu'elle est identique à la formule (VIII) dans

laquelle on ferait -I =a 9,

donne
Appliquée

les 1000
un minerai à 20 p. 100, l'échelle (VI-a)

1.000 kilogrammes une valeurp= 109,68,
tandis que les conditions (VII) donneraient à ce même

En effet, le cours est de 66, soit en francs 25,20 66 1.663E,20

A déduire : 4 p. 100 ou 66 ,52

Cours c à appliquer 1.506,68

À déduire : frais de fusion 500 ,00

Prix des 100 unités. 1.096',68

Teneur 40 p. 100: déduction de 10 p. 100: teneur à
appliquer O ,36

Valeur des 1.000 kilogrammes de minerai 394,,80
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minerai une valeurp 164,60, soit un écart de 50 p. 100
provenant de la valeur exagérée attribuée à la perte au
.feu, et qui n'est justifié cette fois ni par les frais de trai-
tement ni par les risques commerciaux.

Sans entrer ici dans le détail de calculs fasti-
dieux, je dirai que les prix offerts par les fondeurs anglais
pour le minerai à 50 p. :100 paraissent établis sur la même

formule (VIII), en y faisant -1 _., etf=£ 18, soit 447,37
a 10

par 1.000 kilogrammes, lorsque le marché est stable et
le cours du régule supérieur à 50 (1.242,69 par '1.000 ki-
logrammes). Les écarts que l'on constaterait entre les
valeurs du minerai données par l'application de la for-
mule et celles consignées au tableau n° 6, par exemple,
proviennent de circonstances spéciales : une diminution
apparente de la valeur de f tiendra à une hausse du ré-
gule prévue par les fondeurs, et une augmentation de f
à une baisse future.

Lorsque le cours du régule est inférieur à £50, les
fondeurs réduisent certainement cette valeur de f, qui
comprend les frais de fusion et leurs bénéfices. Comme
cette réduction ne peut porter que sur les bénéfices, ils
ne la consentent. pas facilement. Mais il n'est pas dou-
teux qu'ils puissent le faire, comme le prouve le contrat
Co okson-New-Zealand Antimony C° (IV), où les prix payés
pour le minerai à 50 p. 100 faisaient ressortir la valeur
de f à

11 : 15 : 16 (292,,65 par 1.0004) pour le cours de 34 (845r,93 pour 1.0004)
13 : 11: f1 (337 ,90 id. ) id. 38 (944 41 id. )

*15 : 6 : 8 (381 ,09 id. ) id. 42 (1.043 ,86 id. )

17 : 2 : 2 (425 ,20 id. ) id. 46 (1.143 ,27 id. )

On ne saurait espérer de pareilles réductions de la va-
leur de f pour de petites livraisons irrégulières, et il est
fort plausible que, dans le cas cité, le fondeur ait été
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décidé à les concéder par la certitude que le mineur se-
rait hors d'état de livrer un tonnage aussi considérable
que celui des 6.000 tonnes prévues au contrat. Mais
entre les cours de 30 et 50 (745,61 et 1.242,69
par 1.000 kil.) la valeur de f devrait être ramenée entre
£14 et £18 (347',95 et 447',37), car les frais de traite-
ment réels ne dépassent pas £10 (248',53 par 1.000 kil.)
par tonne de régule raffiné (*).

X. La même formule (VIII) est applicable aux mi-
nerais vendus en Angleterre, dont le titre est inférieur

1ou supérieur à 50 p. 100, en y donnant à - les valeurs
a

du tableau n° 5.
Si, par exemple, on prend les conditions (III) et qu'on

calcule les prix du minerai, d'une part suivant les offres
du fondeur, et, d'autre part, suivant la formule (VIII), en
y faisant f= £18 (447',37 par 1.000 kil.), c_=£ 74

1(1.839f,18 par 1.000 kil.) et en y donnant à - les valeurs
a

du tableau n° 5 suivant les teneurs, les différences des
résultats sont insignifiantes et varient de O,31à 4,97
par 1.000 kil., la différence moyenne étant de 1,44 en-
viron.

(*) Ce prix de revient est celui d'une fonderie travaillant da
minerai à 50 p. 100, à trois feux au moins et pendant six jours
effectifs par semaine, c'est-à-dire produisant au moins 2 tonnes
de régule raffiné par semaine

Main-d'uvre : fondeurs, raffineurs, etc 75r,87
Creusets 27 ,36
Coke 34,83
Fondants 31 ,10
"Vieux fer Al ,05
Nettoyage des lingots, emballage, gants, brosses 18 ,66
Réparations au four 6 ,02
Moules et outils 6 ,40
Pesage, frais d'expédition 4 ,77
Transport par voiture et divers ....... . . . . 2 ,40

Tohl 248,,53
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Les déchets du tableau n° 5 sont énormes pour les mi-

nerais à basse teneur : ils sont comparables à ceux (VIII)
des fonderies françaises. Mais, en Angleterre, ils sont
justifiés par la méthode de traitement suivie qui ne
s'applique économiquement qu'aux minerais riches, et ils
ne le sont pas en France où la métallurgie des minerais
à basse teneur est beaucoup plus avancée.

XI. Le mineur qui voudra disposer de son minerai,
en France ou en Angleterre, pourra donc toujours se
'faire une idée approximative de sa valeur en employant
la formule (Y1II).

Pour une vente en Angleterre, il faudra, dans cette

formule, donner à -1 la valeur du tableau n° 5 correspon-

dante à la teneur constatée, et à f des valeurs comprises
entre 14 et 18 (3475,95 et 4475,37 par 1.000 kil.). La
comparaison du prix p ainsi calculé et du prix qui sera
offert par la fonderie éclairera le mineur sur la valeur de

l'offre, sur les chances de hausse ou de baisse du métal,
et par conséquent sur la convenance d'accepter ou de

rejeter le prix offert.

Pour une vente en France, la valeur de -1 ne devrait
a

dépasser 0,30 en aucun cas, et on resterait dans des

limites encore très avantageuses pour le fondeur en dé-
duisant

9 p. 100 de la teneur par voie sèche pour les ruinerais de 55 p. 100 et au-dessus
40 id. id. id. 50 à 55 p. 100
11 id. id. id. 45 à 50 id.

15 .id. id. id. .40 à 45 id.

18 id. id. id. 35 à 40 id.

20 id. id. id. 30 à 35 id.

25 id. id. id. 30 p. 100 et au-dessous

La valeur de f variera entre 350 et 500 francs, suivant

les circonstances locales.
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Quant au cours c à appliquer, du moment qu'on s'en
réfère aux cotes de Londres, il ne devrait pas être sim-
plement la transformation de ce cours de Londres au
change fixe de 255,20 pour -ce 1 avec déductiou de 4 p. 100.
Il devrait correspondre au cours du métal anglais rendu
à Paris où est le marché français. Or, le métal anglais
supporte, pour y venir, de 20 à 30 francs par 1.000 kilo-
grammes de frais de transport, courtage, etc., et un
droit de douane de 60 francs par 1.000 kilogrammes.
Ainsi, le cours de 50 à Londres donne une valeur
de 1.212 francs par 1.000 kilogrammes d'après les
échelles françaises (VI a) et VI6). .En réalité, le métal,
coté .t 50 par tonne à Londres, revient, rendu à Paris, à
1.212 4- 20 --I- 60=1.292 francs au moins par 1.000 kilo-
grammes. Il serait juste de déduire de ce prix les frais
de transport du régule depuis la fonderie française qui le
produit jusqu'à Paris ;. mais ces frais ne dépassent pas
18 francs par 1.000 kilogrammes. En y ajoutant, en
faveur de la fonderie, 3 p. 100 pour frais de vente,
courtage, etc., soit 385,76 par 1.000 kilogrammes
au cours ci-dessus, il conviendrait donc de déduire
.18+ 385,76 = 565,76 du prix de 1.292 francs, ce qui fait
ressortir les 1:000 kilogrammes de régule à Paris à
1.2355,24 au lieu de 1.212 francs, soit une différence de
23 francs en faveur du mineur.

On ne perdra pas de vue, et il est superflu d'insister
sur ce point important, que ces calculs et ces indications
ne peuvent être que des éléments d'appréciation, et qu'en
aucun une formule ne remplacera l'intelligence com-

Contrairement aux habitudes anciennes, les
mines françaises, surtout les mines d'Auvergne, n'en-
voient plus sur le marché qu'une faible quantité de sul-
fure liquaté, et, quand elles livrent ce produit, c'est plu-
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tôt aux négociants en produits chimiques pour l'emploi

direct de cette matière qu'aux fondeurs pour en extraire

le régule. Les prix du sulfure indiqués au tableau n° 6

sont ceux que paient les fondeurs. On peut les calculer,

comme ceux des minerais, par la formule (VIII), en y fai-

sant
-a

= 0,06, t=----72, et en donnant àf une valeur com-

prise entre £ 8 et 10 (19848 et 248`,53 par 1.000 kil.).

La méthode de précipitation par le fer permet en effet
d'obtenir couramment 68 d'antimoine d'un sulfure à
72 p. 100, et les frais de traitement varient entre 100 et

125 francs par tonne.

XIII. L'écart entre les prix du minerai et du sulfure

liquaté paraît assez considérable pour que le mineur ait

intérêt à liquater son minerai. Cette opération était pra-

tiquée couramment en Auvergne, il y a encore peu d'an-
nées. Elle .se faisait dans des pots quelquefois renfer-
més dans un four, mais le plus souvent disposés en plein
air, c'est-à-dire dans de très mauvaises conditions éco-

nomiques (A). Les frais ne s'élevaient pas à moins de

100 francs par tonne de sulfure liquaté d'un bon mine-
rai rendant en moyenne de 0,40 à 0,55 (A). Es augmen-
tent rapidement en même temps que la teneur du mi-

nerai diminue : la liquation d'un minerai quartzeux
rendant de 0,18 à 0,20 d'antimoine cru coûte au moins

(*) Voyez : Gensaune, Fonte des mines, Paris, 1770; Scopoli,
Anlangsgrund der Metallurgie, Mannheim, 1789; Lippi, Promo-
tion des sciences utiles, 1806, p. 43; Hassenfratz, Journal des
mines, n° 54, p. 459 à 471; Héron de Villefosse, Pl. LXIII, fig. 16

et 47 ; Berthier, Annales des mines; Jabin, Annales des mines,

1827, t. I.

(**) Houille. 12 à 1.500kg 325' pour 1.0004. 30 b, 36f,50

Pots et assiettes . . . 50 à 0",60 et 0",10 pièce . . . 30 à 35 ,00
Main-d'oeuvre environ .10 journées à 3,,50 . . . . 35 à 35 ,00

Total 95 à 106",50
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150 à 180 francs par tonne obtenue. Un minerai rendant
moins de 0,15 de sulfure n'est pas liquatable ; son sul-
fure ne se. dégage pas de la gangue.

L'emploi d'appareils mieux appropriés que des pots
en plein air au traitement d'une matière aussi volatile
que le sulfure d'antimoine abaisserait notablement les
frais de traitement. D'après Jabin, dans le fourneau à
coulisses, autrefois employé à Malbosc, la liquation d'un
minerai rendant 0,40 de sulfure, coûtait 30,68 par tonne
de sulfure ; sur les mêmes données, elle coûterait aujour-
d'hui en Auvergne 52,30, soit environ moitié de ce
qu'elle coûte avec les dispositions vicieuses en usage (*).

Des appareils convenables auraient en outre l'avantage
de réduire la perte par volatilisation, élément de dépense
considérable dont il n'est pas tenu compte ci-dessus et
qu'aucun exploitant n'a jamais cherché, que je sache, à
déterminer exactement. Berthier l'évalue au cinquième
et peut-être au quart de la teneur, lorsqu'on liquate dans
des pots chauffés au four. Des chambres de condensa-
tion diminueraient cette perte énorme. Mais de pareilles
constructions, si modestes qu'elles soient, exigent des
dépenses- hors de proportion avec les ressources dont
disposent les ouvriers tâcherons, qui sont les vrais exploi-
tants des mines d'Auvergne. Quand on liquate en plein
air, les pertes de toute espèce (volatilisation, rupture de
pots, sulfure restant engagé dans la gangue, etc.) ne
descendent probablement jamais au-dessous de 0,25 ou
0,30 de la teneur.

XIV. Si on désigne par V la valeur d'une tonne de

(') Jabin indigne pour une production de 23.471 kilogrammes:

soit par tonne
Houille grosse et menue. . 15.000kg à 20'. 300' 010kg à 20'. . .12',80
Main-d'oeuvre. 210 journées à 4f,50. . 360 1042 à1",50. . 15 ,33
Entretien du four, outils, etc 60 9 ,55

Total 720c 30",68
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minerai à teneur 0; par V' la valeur d'une tonne de sul-

fure liquaté; par F les frais de liquation par tonne de

sulfure et par T les frais de transport de la tonne de la

mine à la fonderie ; la valeur de la tonne de minerai

sur le carreau de la mine sera YT. Cette tonne de mi-

)nerai

rendra à la liquation un poids (1 --I --° de sul-

fure, k étant un nombre plus grand que l'unité, et ce
1 0

poids de sulfure vaudra, sur le carreau, (I - )

(V F T). Le bénéfice de la liquation sera donc

(V F T),

ou, en posant
V = -

7IL

m étant un nombre plus grand que l'unité,

V' 1),% [(1 (T

On voit que la première condition qui doit être remplie

pour qu'il y ait bénéfice est que la relation

( I) 0 1
>

?Tt

soit satisfaite.

On a vu (V) que, pour 0=50, le valeur de varie entre

0,45 et 0,60, la moyenne étant 0,571. Il s'ensuit que,

pour être liquaté avec bénéfice, un minerai à 50 p. 100

ne devrait pas subir à la liquation une perte supérieure

à 17,8 p. 100. On peut affirmer qu'en Auvergne cette

condition a été rarement remplie dans la liquation en

pots chauffés au four et qu'elle ne l'était jamais dans la

liquation en plein air. Cette opération, telle qu'elle était
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effectuée, était donc en général contraire aux intérêts de
l'exploitant qui aurait eu tout avantage à vendre ses mi-
nerais riches. Quant aux minerais pauvres, à teneur

de 30 p:100 par exemple (valeur de 0 pour laquelle va-
27t

rie entre 0,22 et 0,35), leur liquation ne donnerait de
bénéfices certains que si elle était effectuée dans des ap-
pareils bien construits et munis de chambres de conden-
sation.

XV. Berthier avait été si frappé de la grandeur des
pertes à la liquation sur les mines de la Licoulne (Haute-
Loire) qu'il proposait, dès 1817, de lui substituer la pré-
paration mécanique. Son conseil n'a pas été suivi. Les
tâcherons exploitants n'avaient ni les moyens pécuniaires,
ni les connaissances techniques suffisantes pour installer
un atelier de lavage. D'autre part, ni les fondeurs,
ni les propriétaires des mines n'avaient intérêt immédiat
à les guider dans cette voie ; les premiers préférant trai-
ter le sulfure liquaté, matière pure et de composition
régulière ; les seconds préférant acheter ce sulfure à leurs
fermiers tâcherons à prix fixe (*) parce qu'ils connais-
saient la valeur et la qualité du produit qui leur était
livré sans contestation possible sur la teneur.

Il faut ajouter que la préparation mécanique des mi-
nerais d'antimoine pauvres est une opération que ren-
dent délicate la disposition ordinaire du minerai dans sa
gangue et sa forme cristalline. Le sulfure est dissé-
miné en aiguilles très fines dans une gangue dure qui est
généralement un quartz bleuâtre ou presque noir. Pour
l'en dégager, il faut broyer fin, et, comme la matière
utile est très fragile, ce broyage donne beaucoup de
boues. Le sulfure, dans ses plus petits morceaux,

(*) Environ 400 francs la tonne.
Tome II, 1892. 13



182 SUR LA VENTE DES MINERAIS

garde sa forme cristalline en prismes dont la longueur
est très grande par rapport aux dimensions transversales,

ce qui rend difficiles le classement par grosseur et le cri-

blage.
Ces diverses circonstances expliquent pourquoi la pré-

paration mécanique des sulfures d'antimoine a été négli-

gée en France (*), ou elle est réduite au passage des me-
nus de mine sur un crible à secousses, mû à bras
d'homme. Il est peu probable qu'elle s'y développe et,
suivant toute apparence, elle restera bornée au traite-
ment de ces menus et des petites veinules de minerai
massif, non triables à la main, qui sillonnent fréquem-
ment les schistes au toit des filons. Elle ne présente plus,

du reste, un intérêt bien vif depuis que les fondeurs
français traitent des minerais pauvres à 0,07 et 0,08 de
métal. C'est là un grand progrès dû à l'initiative de
M. E. Châtillon, fondeur à Brioude. Pour qu'il portât
tous les fruits que le mineur est en droit d'en attendre,
il faudrait que mineurs et fondeurs tombassent d'accord

sur des méthodes d'essai des minerais à l'abri de toute
critique.

XVI. Les fondeurs anglais, qui emploient dans le

traitement des minerais la méthode de précipitation par
le fer suivent cette même méthode dans leurs essais.
Elle est acceptable pour des minerais riches bien qu'elle

donne des résultats variant de plus d'une unité, suivant
qu'on emploie le fer à l'état de limaille mélangée au mi-

nerai et aux fondants ou à l'état de lame trempant dans
le bain en fusion. Dans le premier cas, le bouton obtenu

(0) Parmi les essais tentés à l'étranger, on peut citer la pré-
paration mécanique de la Lake George Antimony G°, au Canada
(voyez : Arthur F. Wendt, Engineering et Mining Journal, du

3 décembre 1873).
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est un peu ferrugineux ; dans le second, il l'est moins,
quoiqu'il le soit encore, mais la durée de l'opération est
sensiblement plus longue et les pertes par volatilisation
plus grandes.

Il serait préférable à tous égards de recourir à la voie
humide, comme l'ont proposé Berthier et, tout récem-
ment, M. l'ingénieur en chef des mines Carnot (*). La voie
humide présente pour le fondeur cet inconvénient de ne
lui fournir aucun renseignement sur la qualité du régule
qu'il obtiendra du minerai essayé, lorsque ce minerai ne
lui est pas encore connu; mais un essai latéral par voie
sèche remédierait facilement à ce défaut.

L'adoption de la voie humide, quelle que soit la mé-
thode adoptée, entraînerait la fixation d'un déchet équi-
table à allouer au fondeur pour la perte au feu. Actuelle-
ment les éléments d'une pareille détermination font
défaut. Je puis dire pourtant, d'après des essais contra-
dictoires faits sur des minerais de bonne qualité et de
teneurs variées, que le dosage par voie humide suivant
la méthode décrite dans la Docimasie de Rivot, donne
des résultats supérieurs de 3 à 5 unités à ceux de la mé-
thode de précipitation par le fer, suivant la richesse du
minerai essayé.

XVII. Il est généralement admis en Auvergne que
les petits entrepreneurs de mines ne peuvent exploiter
les filons de ce pays quand la valeur du sulfure liquaté est
inférieure à 400 francs par 1.000 kilogrammes. D'après les
conditions (XII) les fondeurs achèteraient le sulfure à ce
prix lorsque le métal vaut environ 800 francs la tonne.
Ce serait donc là la limite inférieure de la valeur que doit
avoir le métal pour être exploitable en Auvergne. Elle
correspond à 32 par tonne anglaise, cours très bas et

(*) Voyez : Annales des mines, mars 1892.
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qui, dans ces quinze dernières années, n'a été atteint
qu'en 1886 et..1887 (*):

En admettant 0,40 pour la teneur moyenne des mine-

rais soumis à la liquation, et, pour la perte, 0,20 de la
teneur, - une tonne de minerai rendrait 0T,444 de sul-
fure liquaté..Autrement dit, il faudrait 2T,252 de minerai

pour produire 1 tonne de sulfure. - Si du prix de
400 francs on déduit les frais de liquation (100 francs par
tonne de sulfure), il reste 300 francs pour les frais d'ex-
ploitation des 2T,252 de minerai. Celui-ci coûterait donc

133 francs par tonne.

(*) Le cours du régule à Londres a varié
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TABLEAU No 1. - Production des minerais d'antimoine en France.

La production désignée sous la rubrique Auvergne est
celle des trois départements : Puy-de-Dôme, Cantal,
Haute-Loire, qui ont été découpés dans l'ancienne pro-
vince d'Auvergne. Le département de la Haute-Loire est
le plus productif des trois.

La production algérienne est celle de la mine d'Ham-
mimat, département de Constantine. Cette mine produit
exclusivement des oxydes riches. Des difficultés juri-
diques, et non l'épuisement des minerais, en ont sus-
pendu l'exploitation depuis 1884.

Les autres départements producteurs sont : l'Ardèche,
la Corrèze, le Gard, la Lozère et la Vendée.

DATES AUVERGNE almÉnrc CORSE AUTRES
départements TOTAL

tonnes tonnes tonnes tonnes tonnes
1860 50,0 347,7 8,8 406,5
1861 4,0 210,0 16,0 230,0
1862 26,8 88,2 115,0
1863 14,1 8,2 22,3
1864 24,1 54,8 78,9
1865 26,6 86,5 113,4
1866 '14,3 76,9 91,2
1867 12,3 81,0 93,3
1868 8,0 65,3 73,3
1869 17,2 86,9 101,1
1870 19,6 45,9 65,5
1871 11,2 102,3 113,5
1872 10,9 116,4 5,0 132,5
1873 9,0 62,0 8,0 79,0
1874 16,0 161,0 187,0
1875 20,0 202.0 1,0 223,0
1876 151,0 25,0 230,0 2,0 408,0
1877 91,0 260,0 303,0 6,0 663,0
1878 125,0 415,0 428,0 1.168,0
1879 91,0 .582,0 466,0 85,0 1.221,0
1880 103,0 567,0 1 042,0 69,0 1.781,0
1881 260,0 457,0 960,0 412,0 2.089,0
1882 245,0 286,0 819,0 9,0 1 359,0
1883 323,0 126,0 580,0 30.0 1.059,0
1884 74,0 0,7 583,0 657,7
1885 536,0 536,0
1886 » 247,0 247,0
1887 110,0 185,0 16,0 311,0
1888 203,0 506,0 80,0 789,0

En 1875 de £50 à 59 En 1880 de 75 à GO En 1885 de 39 à 35

1876 69 à 55 1881 60 à 55 1886 35 à 29 lb

1877 50 à 48 1882 55 à-42 1887 30 à 40

1878 48 à 50 '1883 36 à 40 1888 50 à 39

1879' 50 à 70 1881 40 à 45 1889 45 à 75
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TABLEAU No 2. Liste des concessions d'antimoine en 1883.

DÉPARTEMENTS NOMS DES CONCESSIONS

Allier Lafond
Ardèche Malbosc.

Aude La Bousole

Cantal

La Croix-d'Astrie
Luzer
Ouche.

Corrèze IChanac
' Erça
} -Corse Luri-Castello.

Creuse 1Villeranges .

Auzonet .

Gard 1, Le Martinet-de-Villeneuve
(Fraissinet.
Barlet
Chazelles
La Fage.
Freycenet.

Haute-Loire.. . . La Limaille et la Bessade
1,romenty.
Lubilhac
Moulergues.

. Promeyrat

ÇCassagnas

Collet-de-Dèze.
La Coupette et Avelac.

Lozère Le Douve et Salpéran

?Saint-Michel-de-Dèze1 Terraillon

tViel;ouve
Anglebas
Anzat-le-Luguet

Puy-de -Dôme . .ÇLe Bois-de-Saint-Sauves
C.haunnadoux

,Messeix.

Vendée
çl.e 13oupère .

,La Véronière

Constantine. . Hammimat

DATE
des

concessions

1829

1816-1840

1838

1813-1823

1861

1826

1878

1851

1863

1824

1832

1833

1838

1849

-1839

1861

1855

1817

1842

1836

1866

1879

1832

1822

1845

18.10

1822

1832

1840

1819

1821

1843

1828

1832

1883

1880

1854

SUPERFICIE

concédée

km2 Ceci. m

» 90 50

6 20 »

u 37

72 76

» 00 »

1 70 »

5 55 25
2 22

6 52 »

1 79 68

7 30 u

» 93 51

1 60 »

.4 14 »

9 10 »

3 Il I!

2 32 u

15 40 u

3 »

8 10

93

-6 24

14 3
5 60

12 26

1.6 71

3 27

5 «16

10 10

6 41

41

1 40

51

13 .11

1-1 5.1

H 19

'Eu,y ri. CC ,.-1 0
.4 :''' '- ' 5.,' a fi '-'" .

'-' ';', 84 4,.
4 4
et',.

8.
.-. ,51 '..,--

..- «5
:',"

..-`--; -.5'r-- .
c.,
c.,

,',£ F.,
Eu
ci
cr,

,!.P.
u,
Sic,

. . .
-

. .

. . . . . .

. . . .

. .
.--

ci c; . .

,..> '
. .

.

',73
' P., '

'
. . ... ,

EZ1

a' k.m

4. ,.-, ,,,,

. c,. -..r i o-, ,.., "

:e
. .

. :r.. ,...i

- -.= g
. . " E"4

Cf,

2. '

.
. . . ..

- .
. . Fi

m
-^ ' '

.

.
. .

.
.

. .

0
. .

,-, 0!) ," 0 t-
..0

.,..

. 0 , ,-...

.
2.0. . . ..1

,.i.

,-,,,

'-qq

.'ci . .
..

. G..-
.. ..

,..:, ,-.:,

.. ..
,..

.

. . . .
. . .

t., © ,.., 0 0 crz --1",

0 O. 0 0 0 ,...
0

- ..
2 ,:. o.
2 ?

..
...1

..
E.,

. . . ."
. . ,-.. .

.

. . .
- . 7.,,' '.-= ..
- ' . .

.

`,..:i -ri . ..9.
.

c., '
. .

ci
. -ci . . , .

- 8 - -.:°.

.-, 12 -
..,4

. ...., '".' .-., ,.. 1 . ..,,. . ci:,, . .

',7, .,,-., ' --.. .--, r-.7 f.,-

... ,rd ,F_i
-d, P ç p , ..,?...

e CI,

^I,... r , "..1' 'F.,' 4..
-I-.
. .

. C. . . .8

Cd o.
. . .......

f, ..,
...>

.--. . Pl ç
CD '''' '-â
-% -0: g' . , e , .e .,.,

ET DU SULFURE D'ANTIMOINE. 187



188 SUR LA VENTE DES MINERAIS

TABLEAU N° 4. - Contrat Cookson. - New Zealand Antimony C°.

1
TABLEAU No 5. - Valeurs de - (formule VIII), déchet de traitement

pris par les cfonderies anglaises.

88
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TABLEAU No 6. - Circulaire H. Bath et Sons.

Cours à Londres du régule, du sulfure et du minerai d'antimoine à 50 p. 100.

cosUR
VALEUR COURS VALEUR coun, VALEUR COURS

du régule
deminerai

du régule

en francs

idu .
minerai

à 50 p.100

,
du régthe

du
minerai

.

du régule

en francs
en livres à 50 p.100

en livres Par
en francs en livres

,

'.1" Pi 100
en livres Par

sterlin ais sterlings 1.000", 1.10)ritir sterling' sterlings 1.0001,

£ 30 £ 8: 0 745,61 198,83 £ 52 £ 14 :10 1.292,40

31 8 : 10 770,47 911,25 54 15: 0 1.312,11

39 9: 0 795,39 993,68 56 15 :10 1.391,80

33 9 : 10 890,17 236,11 58 16: 0 1.441,59

3-1 10: 0 845,03 948,53 60 16 : 10 1.191,93

62 17 : 0 1 .540,91

61 17 :10 1.590,61

£i 36 £ 10 :10 894,74 960,96 66 18 : 0 1.610,35

38 11 : 0 944,44 273,39 68 18:10 1.690,06

40 11:10 994,15 985,81 70 10: 0 1.739,17

,.,:42 .. 12 :.,0 1.043,86 298,94 72 19 :10 1.789,48

44 12 :10 1.093,57 310,67 74 90 : 0 1.839,18

46 '13 :0 1.143,97 323,10 76 20 :10 1.888,80

48 13 :10 1.199,98 335,52 78 21: 0 1.938,6C

50 1-1 : 0 1.942,69 347,95 SO 91 :10 1.988,31

t 25 38 à 40 21 à 92 .10 à 10 1/, 914,44 à 994,15 521,93 11546.78 248,53 à 260,06
Sept. 8

39 à 42 91 à 92 10 à 10 069,30 à 1.043,86 521,93 à 546,78 248,53 à 254,75

. 20 40 à 43 22 à 23 '11h19 19 994,15 à 1.068,71 546,78 it 571,63 273,39 à 298,24
'01. 10 43 à 41 93 1/, à 94 12 à 14 1.068,77 à 1.093,57 584,06 à 596,49 208,94 à 317,95

.1,
18

41 23 1/, à 24 12 à 14 1.093,57 584,06 à 596,49 298,21 à 347,95

89

44 93 vu h 21 12 à 11 1.093,57 581,06 à 596,49 298,24 à 347,95
10 44 10 93 1/, à 94 n II,, h 14 14 1.105,99 584,06 à 596,49 304,46 à 351,16

. 45 à 47 97 à29 .15 à 16 1.118,49 à 1.168,13 671,05 à'720,76 372,80 11397,66
18 15 à 16 372,80 11397,66

47 à 49
. . s 16

97 à 29 1.168,13 à 1.917,84
15 à 16 1/,

671,05 à 720,76
372,80 11410,08

Avril 2

- 16
16

18

48 à 50

50 à 59

57 à 58

26 à 99

26 à 99
30

16 à 17 1/,

16 Y, à 17 1/,

.17 à 19

1.192,98 11 1.249,09

1.212,69 à 1.299,40

1.416,67 11 1.441,52

046,90 it 720,76

646,20 à 790,76

715,61

397,66 à 131,94

410,08 à 434,94

122,51 à 479,92
60 à, 62 31 18 à 90 1.491,93 à 1.540,9 / 770,47 417,37 à 497,08

3 66 à 67 33 à 35 91 à 93 1.610,35 111.665.21 190,17 à 869,88 521,93 à 571,23
16 68 à 70 38 h 49 21 à 21 1.690,06 à 1.739,77 944,44 à 1.043,86 521,93 11506,49

70 1172 3!) à 49 25 à 98 1.739,77 à 1.789,48 909,30 à 1.043,86 621,31 11695,00
11.ic, A 73 à 75 40 à 44 25 à 28 1.814,33 à 1.864,04 994,15 à 1.093,57 691,34 à 695,90- 75 à 80 45 à 50 28 à 30 1.861,04 à 1.988,31 1.118,49 à 1.912.09 646,90 à 745,61

1890

Mars], 75 à 76 45 à 48 25 à 27 1 864,04 à 1.888,89 1.118,49 à 1.192,98 691,3411 671,05- 18 72 à 74 40 à 45 20 à 25 1.789,48 à 1.830.18 991,15 à 1.118,49 497.08 à 621,31
Avril 17 70 20 à 25 1.739,77 497,08 11691,34

73 à 74 42 à 45 94 à 26 1.814,33 à1.839.18 1.013,86 à 1.118,49 596,49 à 646,20
1" 73 à 74 42 à 44 21 à 25 1.814,33 le 1.839,18 1.043,86 à 1.093,57 596,49 à 621,34

- 90 73 à 74 49 à 41 23 à 25 1.81 1,33 11 1.839,18 1,043,86 à 1.093,57 571,63 à 691,34
Nov. 3 73 à 76

1 40 à 4673 à 76 22 à 94 1.814,33 à 1.888,89 994,15 à 1.143,97 546,78 à 596,49

TENEUR

en

centièmes

VALEUR

de --
a

en
centièmes

TENEUR

en

centièmes

VALEUR

de -
a

en
centièmes

TENEUR

en

centièmes

VALEUR

de -
a

en
centièmes

TENEUR

en

Centièmes

VA LEUR

de -
(1.

centièmes

60 9 50 10 40 15 30 28

59 9 49 11. 39 5 99 9.9

58 9 11 38 16 98 30

57 10 47 11 37 17 27 33

56 10 46 1 36 17 26

55 10 45 Il 33 18 25 37

54 10 44 13 3.4 19 24 40

53 10 43 13 33 23 43

52

51

10

10

42

41

14

14

39

31

91 22,

21

45

50

coulis VALEUR VALEUR COURS VALEUR VALEUR
du du du du du du minerai

o its régule sulfure minerai régule sulfure 1150 p. 100
en en 1150 p. 100 en francs en francs en francs

liv. sterl sterl. en liv. sterl. par 1.000 kilogr. par 1.000 kilogr. par 1,000 kilogr.

VALEUR
du

minerai
à 50 p. 100
en francs

par
.1.0004

360.38

379,80

385,23

397,60

110,08

499,51

434,94

417,37

459,79

472,29

484,65

497,07

509,50

591,93

534,35
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TABLEAU N° 7. - Importations et Exportations des minerais et sulfures d'antimoine.

sse

TABLEAU N° 8. - Importations et Exportations du régule d'antimoine.

ngleterre

alie. . ..... .
lgérie

ides anglaises. .
elles pins

tales

icédent des impor-
tations.

leur des importu-
nons
leur des exporta-
tions

1880 1881 1882 1883 1884

Importations.

1885 1886 1887 1888 1889

tonnes tonnes tonnes tonnes tonnes tonnes tonnes tonnes tonnes tonnes
243,1 280,8 237,3 525,2 832,1 522,5 437,1 671,1 374,2 474,7

» » » » 101,3 » » 57,2
» » 103,0 » 71

11 17 » .19,9 »

2,8 4,6 5,7 10,0 54,1 16,3 5,4 15,6 21,8 31,2

215,9 285,4 243,0 535,2 886,2 538,8 543,8 789,7 415.9 566,1

Minerai :

Angleterre 630,0 86,0 613,5 382,6 391,8 437,3 351,6 249,1 388,5 1

Italie. 331,1 171,0 124,0 185,1 209,3 180,5 120,3 50,0 »

Allemagne
6,7

Autres pays 5,8 17,0 1,5 5,1 10,0 357,7 4,2 14,1 7,6
_

Total 968,9 274,0 139,0 572,8 611,1 975,5 476,1 313,2 402,8 1

=

Excédant des expor-
tations 281,2 20,9 -66,8 260,8 311,2 327,2 80,6 24,0 219,9 1

Valeur des importa-
tions

francs
173.025

francs
56.215

francs
128.561

francs
37.276

francs

33.462

francs

61,835

francs
39.557

francs
43,256

francs

67.983

Valeur des exporta-
tions ...... . . 212.333 60.297 103.467 57.286 61.119 97.557 47.618 46.987 100.722 ;

1.880 1881. 1882 1883 1884 1885 1886 1887 1888 1889

10 Importations.

Minerai:
Italie

tonnes
121,7

tonnes
221,3

tonnes

613,0

tonnes

192,3

tonnes
50,1

tonnes tonnes
154,2

tonnes tonnes

4,7
tonus,

Turquie 66,7 51,8 100,1 681

Algérie 481,7 70,0 78,8 n

Chine I 11 1 1. 226,3 105,4 11

Japon lb 364,6 119,0 29,0

Australie 65,8 11

Nouvelle-Calédonie. 11 42,2

Autres pays 7,4 29,8 .127,3 19,1 88,0 15,2 16,9 204,5 11,6 1,1

Total minerai. . 683,5 251,1 740,3 281,7 282,7 648,3 395,5 288,3 119,4 60,1

Sulfure

Angleterre 0,7 11,1 14,8 38,6

Turquie 51,6

Allemagne
11 23,0

813,1
Japon.
Autres pays 3,5 2,0 13,9 19,2 1,0

Total sulfure. . 4,2 2,0 65,5 30,3 -17,2 11 63,5 111.6

Total : minerai et
sulfure.

687,7 253,1 805,8 312,0 299,9 618,3 395,5 288,3 182,9 Ofi,1

2. Exportations.

11,4 9,6

2°

21,0

Exportations.

,5 24,9 7,7 5,2 15,5 23,1 41,9

234,5 275,8 222,0 523,7 861,3 531,1 538,6 714,2 392,8 524,2

francs francs francs francs francs francs francs francs francs francs
344.365 371.072 279.473 535.269 886.273 538.878 489.410 789.763 418.294 820.900

16.083 12.519 24.157 11.587 21.901 7.745 4.765 15.553 26.663 60.848
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ÉCOULEMENT DE L'EAU DES CHAUDIÈRES

Par M. En. SAUVAGE, Ingénieur des mines, Professeur
à l'École nationale supérieure des mines.

Plusieurs savants ont cherché les lois .théoriques qui
règlent l'écoulement de l'eau chaude et sous pression
d'une chaudière par un orifice débouchant à l'extérieur;
mais nous ne connaissons pas d'études expérimentales
de ce phénomène. M. Pulin, ingénieur au chemin de fer
du Nord, auteur de beaux travaux sur les locomotives
compound, a bien voulu entreprendre, sur ma demande,
quelques expériences à ce sujet. Ces expériences ont été
faites, avec l'aide de M. Bonnin,. en 1890, sur une chau-
dière des ateliers de la compagnie du Nord, à la Chapelle.
Notre intention était de les compléter et de les varier,
mais les essais complémentaires n'ayant pas eu lieu, nous
ne voulons pas laisser perdre le fruit des expériences
de 1890.

La vidange d'une chaudière à chaud est un cas parti-
culier de l'écoulement d'un mélange homogène d'eau et
de vapeur, où la proportion initiale de vapeur est nulle ;
Zeuner a traité ce problème avec détail. Dans sa Théorie
mécanique de la chaleur (2' édition, traduction française),
il donne la loi générale de l'écoulement des fluides (p. 154),
d'un mélange de vapeur et de liquide (p. 399), et enfin
du liquide seul (p. 412), dans l'hypothèse où aucun échange
de chaleur n'a lieu avec l'extérieur. Pochet a traité l'écou-
lement des vapeurs, d'après Zeuner, dans le chapitre x
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de sa Nouvelle mécanique industrielle. La méthode de
Zeuner est également indiquée par Résal, dans son Traité
de mécanique générale, t. IV, p. 119; par Bienayiné, dans
les Machines marines, p. 85; par Couche, dans son ou-
vrage sur les chemins de fer, t. III, p. 244; par Ser, dans
le Traité de physique industrielle, t. 4 p. 840.

M. Raton de la Goupillière a étudié cette question dans
son Cours de machines (t. I, p. 443, 762 et 802); nous en
extrayons à peu près textuellement un exposé clair et
simple de la méthode : on détermine la vitesse de la veine
fluide en supposant qu'elle présente une section où l'écou-
ment se fait par filets. parallèles, et où la pression est
par suite égale à la pression de l'enceinte dans laquelle
pénètre le jet.

Si l'on considère un, kilogramme de fluide, à la pres-
sion p ,, en repos dans un réservoir, la chaleur sensible
qu'il possède et celle qui correspond au travail interne,
comptée à partir d'une certaine origine, formant ce qu'on
appelle énergie interne, a une valeur U,.

Dans la section contractée, où les filets sont parallèles,
l'énergie interne èst 14, l'énergie sensible (équivalant à

u2la demi-force vive) est A
2g (A, ou ,-1F; , étant l'inverse

de l'équivalent mécanique de la chaleur, et u la vi-
tesse) ; l'accroissement de l'énergie est donc U,

et d'après l'équation des forces vives; est2g

égal au total des acquisitions ou dépenses d'énergie par
rapport aux objets extérieurs.

En fait d'énergie calorifique; nous supposerons que le
résultat des échanges se résume en une quantité de cha-
leur Q (positive ou négative) reçue de l'extérieur.

En second lieu, si y, est le volume du kilogramme de
fluide à la pression p, (et à la température t1) dansle ré-
servoir, y, ce volume à la pression pi dans la section
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d'écoulement, le fluide reçoit un travail impulsif p, y, et
exerce le travail de refoulement p,v dont l'équivalent
calorifique est A (pivip,v2).

L'équation des forces vives est alors

zt2
U, ± A g

-=-- Q ± A ( pi vi p, v2).

Nous la combinerons algébriquement avec les deux

identités suivantes
En premier lieu, le calorique O communiqué au fluide

s'y décompose comme toujours en une somme de trois

termes. Les deux premiers restent confondus ensemble

dans l'accroissement U, de l'énergie interne. Le
troisième comprend la chaleur équivalente au travail

112

externe, qui a pour expression générale f pdv. On petit
. i

donc écrire identiquement

Q=U2ui + A f e2PCIUi

On a enfin, en intégrant par parties

pdv=p02pivi f -vdp.112 Po

. P;

Si maintenant nous ajoutons ces trois égalités membre.

à membre, après avoir multiplié la dernière par A il

vient, en effectuant toutes les réductions et changeant

à la fois le signe de la dernière intégrale et l'ordre de.

ses limites

fp2 vdp.

Pour appliquer cette formule, il suffira de connaître

dans chaque cas l'expression du travail de la détente du
corps. Connaissant la vitesse et la loi de la détente, o11.

calculera le débit:
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La théorie ne s'est pas limitée à l'hypothèse de la
constance de la pression d'aval dans la section d'écou-
lement du fluide. De Saint-Venant et Wantzel, puis
Hugoniot ont mis en doute la légitimité de l'hypothèse
(voir le Cours de machines de M. Haton de la Goupillière,
t. I, p. 460); d'après les travaux d'Hugoniot, si p, et p,
sont les pressions des deux réservoirs, la pression dans
la section contractée ne peut descendre au-dessous de

a étant un coefficient voisin de 0,5 pour les gaz.
Si la pression p, est plus petite que api , elle ne s'établit
pas dans la section contractée , toujours soumise à la
pression ap,.

Ser fait remarquer, dans son Traité de physique
industrielle (t. I, p. 842), que de même, dans l'écoule-
ment des vapeurs, la pression dans la section contractée
ne doit pas descendre au-dessous d'un minimum ap1.

Plusieurs expériences ont été faites sur la vitesse
d'écoulement de la vapeur d'eau. Nous citerons celles
de MM. Minary et Résal (Annales des mines, 5° série,
t. XIX, p. 379), de MM. Forquenot et Ser (Ser, Traité de
phys. indust., t. I, p. 276) ; celles de M. Peabody (Ameri-
can society of mechanical engineers; voir Engineering,
1890, ler sem., p. 65).

Les poids de vapeur mesurés dans ces expériences
diffèrent parfois notablement de ce qu'ils seraient d'après
la formule de Zeuner.

La mesure de l'écoulement paraît plus facile pour la
vapeur que pour l'eau d'une chaudière, parce qu'on peut
aisément condenser le jet de vapeur ; mais on ne peut
guère recueillir le jet d'eau, qui se vaporise en partie
dans l'atmosphère : Zeuner l'a essayé sans succès. Cepen-
dant l'expérience est assez facile en suivant la méthode
qu'il recommande sans avoir pu l'appliquer : il suffit
de faire écouler l'eau d'une chaudière non alimentée,
mais chauffée de manière à maintenir constante la pres-
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sion ; puis on déduit le poids écoulé de l'abaissement du
niveau après un temps déterminé.

M. Pulin s'est servi d'une chaudière de forme bien
appropriée à ces essais : c'est une chaudière Field,
chauffée par les fumées d'un four à réchauffer, et disposée

pour permettre une grande variation du niveau de l'eau.
La partie où se trouve ce niveau variable est un cylindre

vertical , dont le diamètre intérieur est de 1",772 sur
une partie de la hauteur, et de 1m,800 sur le reste : cette

petite différence de diamètre tient à l'emboîtement de

deux viroles en tôle. Au centre passe la cheminée, qui

est un cylindre vertical, dont le diamètre extérieur est de
570 millimètres. D'après ces cotes, on voit que, quand
le niveau baisse de 1 millimètre, il s'écoulera en moyenne
2li1res,23. On a d'ailleurs vérifié par un jaugeage direct la

capacité de cette chaudière.
Pour suivre la variation du niveau sur une grande hau-

teur, on a installé un tube de ,niveau en verre long d'en-

viron 700 millimètres, devant lequel était placée une
échelle graduée en millimètres : la longueur de la gra-
duation était de 588 millimètres. Cette échelle était tracée
sur une feuille de laiton percée d'une fente verticale, par
laquelle on observait le niveau dans le tube, niveau très

voisin des traits de la graduation.
L'observation du niveau était facile et suffisamment

exacte : tin procédé de mesure plus précis eût été d'ail-

leurs inutile, vu le tremblement constant de la surface

de l'eau dans le tube.
L'écoulement se faisait par un orifice bien évasé vers

l'intérieur et terminé par une partie cylindrique longue

de 10 millimètres et dont le diamètre, relevé à chaud,
était de 22"1,4,. Cet orifice était ménagé dans un robinet

à clef de grande dimension, de manière à ce que le pas-

sage à travers ce robinet ne troublât que peu l'écoule-
ment.
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La fig. 1 ci-dessous représente ce robinet : la largeur
de la fente était de 24 millimètres, ce qui donne à travers
la clef une section de égale à près de 5 fois celle de l'orifice

- - _ - _ _

treMbli

4N4 ut-,44414.,71/4\...*

r

Fig. 1.

extérieur. Il est vrai que la section entre la chaudière et
la clef est moindre. La longueur totale du robinet était de
220 millimètres.

Le montage de ce robinet sur la chaudière était facile ;
mais si l'on devait répéter ces expériences, il vaudrait
mieux, quitte à, en augmenter les frais, monter l'orifice
en entonnoir directement sur la chaudière et disposer une
plaquette intérieure manuvrée par une tige pour la fer-

Tome II, 1892.
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meture et l'ouverture. Aucun frottement parasite ne ris-
querait alors de troubler l'écoulement, l'orifice se trou-
vant entièrement dégagé.

Un certain temps avant chaque expérience, on arrêtait
l'alimentation pour que toute l'eau prît la même tempé-
rature : dans une chaudière Field, où les tubes pendants
provoquent la circulation de l'eau, cet équilibre de tem-
pérature doit être rapidement atteint. Puis on isolait la
chaudière de la Conduite générale de vapeur. Le robinet

de vidange était alors ouvert brusquement et en grand.
Pendant l'écoulement, on continuait à chauffer la chau-
dière à l'aide des gaz chauds du four ; la température de
la masse d'eau et de vapeur dans la chaudière ne variait
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pas notablement pendant l'essai, car le manomètre n'in-
diquait aucun changement de pression. On laissait ainsi
s'écouler 800 ou 900 litres lors d'une première série d'ex-
périences, et 200 seulement lors d'une seconde série, puis
on fermait brusquement le robinet. On notait la durée de
l'ouverture à l'aide d'un 'compteur à secondes.

Le jet, formé d'une masse blanche de vapeur et de

gouttelettes d'eau, avait un aspect remarquable, repré-
senté par les deux phototypies ci-jointes (fig. 2 et 3).
Il n'avait pas de partie cylindrique à la sortie de
l'ajutage, mais s'épanouissait immédiatement dans tous
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les sens perpendiculairement à la direction de l'écoule-
ment, formant une sorte de paraboloïde de révolution
dont le sommet posait sur l'orifice. Cette forme du jet
semble en contradiction complète avec l'hypothèse d'une
section avec filets parallèles où régnerait la pression
atmosphérique.

La fig .
2 représente l'écoulement sous la pression

absolue de 4 kilogrammes par centimètre carré ; la fig . 3,
sous la pression absolue de 6 kilogrammes.

Les chiffres relevés dans les essais sont les suivants

.D'après les chiffres du tableau , calculons le poids
écoulé par seconde et par centimètre carré d'orifice; nous
trouvons, en classant les essais d'après les pressions

Les chiffres marqués (x) sont donnés par les essais sur
l'écoulement d'un volume de 800 à, 900 litres. Ceux entre
parenthèses viennent des expériences douteuses et de
celles qui ont été troublées par des oscillations considé-
rables et non expliquées du niveau de l'eau.
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Fig. 4.

Si l'on écarte les deux expériences pendant lesquelles
l'eau a subi de fortes oscillations dans la chaudière, le

DATES

des

PRESSIONS

absolues

VOLUME

de Peau
sorti

DURÉE

de

HAUTEUR
do niveau

de l'eau
au-dessus OBSERVATIONS

expé- dans la de la l'écoule- de l'orifice

'ie.es chaudière chaudière ment
au début de
l'expérience

kg. par ern2 litres min. sec. inillim.

4 juillet 0'50
1890. 6,25

.. 3,25

800
800
800

2 20
2 15
3 45

1.070
id,
id.

5,50 900 3 16 id.
4,25 900 3 43 id.

7 juillet 2;50 900 4 50 id.
1890.

2,00 900 3 29 id.
Pendant ces deux expériences,

le nivelas de Peau dans la
3,75 000 2 8 id. chaudière a subi des oscil-

lations de 10 centimètres.

6,00 200 39,5 925
6,00 id. 36 id.
6,00 id. 38 id.
6,25 icli 38,5 id.
6,50 id. 34.5 830
5,50 id. 42,5 925

26 sept.
1890. 5,50

5,50
id.

id.
37,5

42

830

925

doute sur l'estima-
: lion du temps.

5,50 id. 40 830
4,00 id. 41 925
4,00 id. 43 id.

i 4,00 id. 44 830
\ 4,00 id. 45 729

I

Pressions absolues
en kilogrammes

par centimètre carré,

Litres écoulés
par centimètre carré

en une seconde,

Pressions absolues Litres écoulés
en kilogrammes par centimètre carré

par centimètre carré, en une seconde.

(2) (x) (1,09) 5,5 1,20
2,5 (x) 0,79 5,5 1,19
3,25 (x) 0,90 5,5 (X) 1,16
(3,75)(x) . . . . (4,78) 6 1,41
4 1,18 6 1,33
4 1,15 6 1,294 ..... . . 1,15 6,25 (x) 1,50
4 1,13 6,25 1,31
4,25(x) 1,02 6,5 1,47
(5,5) (1,35) 6,5 (x) 1,44
5,5 1,26
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débit croit assez régulièrement avec la pression, comme
on le voit sur le tracé de la fig. 4. Dans ces deux expé-
riences anormales, le débit a beaucoup augmenté.

Certains débits sous la même pression présentent des
écarts assez considérables ; d'autres se rapprochent
beaucoup, notamment dans les expériences à la pression
absolue de 4 kilogrammes. Le débit varie d'une pression
à une autre. En présence de ces écarts, il semble que la
méthode d'observation des niveaux offrait une exactitude
suffisante ; les pressions n'étant mesurées qu'à 1/8 près,
il n'est pas utile de tenir compte de la surcharge prove-
nant de la colonne d'eau au-dessus de l'orifice, colonne

haute d'environ 1 mètre.
Ce qu'on remarque surtout, c'est l'écart extrême des

chiffres observés et calculés selon les formules de Zeuner :
d'après le tableau donné p. 414 de son ouvrage précité,
le poids écoulé par un orifice de I centimètre carré 'en
une seconde varierait fort peu pour des pressions de 2 à
14 atmosphères et serait d'environ 0kg,11. L'expérience
nous donne des débits variables avec la pression et plus
de 10 fois plus forts.

Comme moyen mnémonique, on peut dire que, dans les
conditions et entre les limites des expériences , la plu-
part des débits observés sont un peu inférieurs à la moi-

tié du débit de l'eau froide s'écoulant dans l'atmosphère.
par le même orifice et sous la Même pression.

Ab,

NOTE
SUR

UN NOUVEL INDICATEUR DE GR/SOU

Par M. G. CHESNEAU, Ingénieur au corps des mines.

Au cours des travaux de la sous-commission chargée
par la Commission du grisou d'expérimenter les divers
types de lampes, j'ai été amené à étudier les conditions
d'emploi des indicateurs de grisou en usage dans les
mines, et, en déterminant les causes d'erreur ou de danger
qu'ils présentent, à construire un appareil qui parait offrir
à. la fois plus d'exactitude et de sécurité que les types
actuellement connus.

Avant d'en donner la description et les propriétés, je
résumerai brièvement les expériences préliminaires qui
m'ont conduit à établir ce modèle, grâce au concours
dévoué des ingénieurs de la compagnie de Lens qui ont
bien voulu se charger d'en diriger et surveiller l'exécution,
MM. Reumaux, ingénieur en chef de la Compagnie de Lens,
Dinoire , inspecteur des travaux, et de Germes, ingénieur
du puits n° 3, auxquels j'adresse ici mes remerciements
bien sincères.

I. Expériences sur les indicateurs de grisou
actuellement en usage.

On sait que, en dehors des procédés d'analyses chimi-
ques faites dans des laboratoires placés hors des mines,

NOTE SUR UN NOUVEL INDICATEUR DE GRISOU. 203



j

204 NOTE SUR UN NOUVEL INDICATEUR DE GRISOU.

sur des échantillons d'air prélevés en certains points des
travaux souterrains, analyses qui exigent des opérations
longues et délicates, on n'a utilisé jusqu'à présent pour
les dosages continus en tous les points de la mine, que
les deux propriétés suivantes du grisou

10 L'échauffement, par la combustion du grisou con-
tenu dans l'air, d'un fil de platine déjà porté à une cer-
taine température au moyen d'un courant électrique
suivant la proportion du gaz et la température initiale
du platine dans l'air pur, le métal est porté depuis le
rouge naissant jusqu'au rouge vif par la combustion lente
du gaz à son contact, et l'éclat de la teinte qu'il prend
peut permettre d'apprécier la teneur en grisou ;

2° Les auréoles produites au contact des flammes par

la combustion du grisou dans les zones chaudes qui
avoisinent celles-ci, la hauteur de l'auréole dépendant
de la grandeur et de la température de la flamme ainsi
que de la teneur en grisou, et sa visibilité, de l'éclat
relatif de la flamme et de l'auréole.

Je n'ai pas cru devoir étudier les appareils fondés sur

le premier principe, dont le type est l'indicateur Liveing,

à cause de la difficulté d'obtenir pour le fil de platine une
température rigoureusement constante dans l'air pur,
condition essentielle pour que l'appareil donne des indi-
cations comparables entre elles. Ce genre d'indicateur
est d'ailleurs lié à la question de l'éclairage électrique des
chantiers grisouteux, question qui est encore loin d'être

pratiquement résolue.
En ce qui concerne le second principe, la précédente

Commission française du grisou, a indiqué la première,

en dehors des auréoles données par les lampes à huile, le
parti que l'on pouvait tirer de celles bien plus volumineu-

ses que fournissent les flammes d'alcool et d'hydrogène.
Mais jugeant que l'emploi de l'alcool était dangereux et

celui de l'hydrogène difficile dans la pratique, elle se
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borna à recommander l'emploi des auréoles denné,es par
les lampes à huile. Ces auréoles, dans les lampes ordi-
naires, ne permettent guère à un observateur exercé
d'apprécier moins de 2,5 p. 100 de grisou, mais avec une
lampe Mueseler munie d'un écran convenable, elles dé-
cèlent le gaz à partir de 0,5 p. 100.

L'usage de cet indicateur ne s'est pas généralisé,
surtout à cause du peu de hauteur et d'éclat des auréoles
données par les flammes de lampes à huile dans de faibles
teneurs.

L'idée de la lampe à alcool fut reprise par un ingénieur
autrichien, M. Pieler, dont l'appareil, actuellement très
répandu en Allemagne, en Autriche et dans le nord de la
France, n'est autre qu'une lampe Davy ordinaire garnie
d'alcool au lieu d'huile, avec un écran entourant la
flamme qui en affleure le bord dans l'air pur, et donne
dans le grisou des auréoles appréciables à partir de 0,25
à 0,3 p. 100.

Les récentes expériences de la Commission autrichienne
du grisou et celles de la Commission française dont il a
été précédemment rendu compte ici-même (*), ont montré
que, sous cette forme, la lampe Pieler est très peu sûre,
un courant explosif de 4 à 5 mètres de vitesse devant
suffire pour propager l'inflammation au dehors, même avec
double tamis.

Les mines d'Anzin qui ont, les premières en France,
fait usage de la lampe Pieler, l'ont modifiée immédiate-
ment en enveloppant le tamis d'une cuirasse complète ;
mais quoique la lampe soit ainsi rendue moins dangereuse
comme l'ont montré les expériences précitées, son tamis
n'en rougit pas moins fortement dans les mélanges ex-
plosifs et risque de fondre dans un courant animé d'une

{) Annales des mines, 1" livraison de 1892.



206 NOTE SUR UN NOUVEL INDICATEUR DE GRISOU.

certaine vitesse. L'échauffement est tel que l'alcool distille

alors abondamment, et, même après suppression du gaz,

les vapeurs d'alcool continuant à se dégager, la com-
bustion de ces vapeurs rougit encore le tamis pendant

longtemps et il est impossible d'éteindre la lampe.
J'ai constaté que la lampe Pieler avec un tamis et

une cuirasse du type adopté aux mines d'Anzin, placée

dans l'appareil décrit dans les Annales des mines (1892,

t. I, p. 48 et 49) au milieu d'un mélange au repos d'air

et de formène, rougit de même fortement lorsque la te-

neur en gaz dépasse 4 à 5 p. 100, et si l'on ramène la

lampe dans l'air pur, elle reste remplie sur toute sa
hauteur d'une large flamme brillante due à la combus-

tion des vapeurs d'alcool, qui met souvent plus d'un quart

d'heure à redescendre au niveau de l'écran et le tamis

reste au rouge vif pendant plusieurs minutes. Même en

obturant complètement la fenêtre d'observation et les

orifices d'admission d'air de la cuirasse, non seulement
l'extinction ne se produit pas dans les mélanges explo-

sifs, mais l'échauffement du tamis et de toute la lampe

n'est pas sensiblement diminué.
C'est donc avec raison que dans ses conclusions ré-

centes, la Commission autrichienne du grisou recom-
mande dans les mines très grisouteuses avec courants
d'air violents de munir la lampe Pieler-d'une cuirasse, et

de faire toujours au préalable une recherche avec la
lampe Mueseler ou Wolf, et en outre prescrit de ne se

servir de la lampe Pieler que lorsque les lampes Muese-

ler ou Wolf ne marquent pas le grisou.
Avec double tamis et cuirasse complète comme dans

le type dû à M. Dinoire, en usage dans les mines de Lens,

les inconvénients signalés ci-dessus subsistent quoiqu'a

un degré moindre. Quand la lampe Dinoire passe brusque.
ment de l'air pur dans un mélange explosif, elle s'éteint

assez souvent ; mais pour peu qu'elle ait été échauffée
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par un mélange à 1 ou 2 p. 100, elle continue à brûler
dans le mélange explosif au repos et son tamis inté-
rieur s'échauffe jusqu'au rouge quand les orifices d'entrée
d'air sont ouverts. S'ils sont fermés, ainsi que la fenêtre
d'observation, la combustion du mélange explosif ne se
produit que dans le haut du tamis et la lampe s'échauffe
beaucoup moins.

La lampe à alcool, à deux tamis et cuirasse de M. Di-
noire offre donc un degré de sécurité bien supérieur aux
autres types, mais au détriment de la netteté des au-
réoles, que le double tamis empêche de distinguer nette-
ment pour les teneurs inférieure à 1 p. 100.

De plus, ces différents types présentent tous l'incon-
vénient que lorsque la lampe s'est échauffée dans un
'mélange à forte teneur, la flamme de l'alcool met un
temps très long à reprendre sa hauteur de réglage dans
l'air pur, et, pendant plus de trente minutes, les auréoles
ne sont plus comparables à celles observées au début de

On peut donc dire que tous les grisoumètres à alcool
actuellement en service laissent à désirer, tant au point
de vue de l'exactitude des observations qu'à celui de la
Sécurité, indépendamment des autres causes pouvant in-
fluer sur les appréciations de la teneur, nature de l'al-
cool, composition de l'air, température, etc. , sur les-
quelles j'aurai à revenir plus loin. Mais, comme en défi-
nitive, pour de faibles teneurs de grisou non décelées par
les lampes ordinaires, c'est encore l'alcool qui donne
les auréoles offrant le plus de netteté et d'exactitude, à
cause de la constance pendant plusieurs heures des
flammes qu'il donne, c'est dans la catégorie des lampes à
alcool que j'ai dirigé mes recherches en vue d'en déter-
miner un type qui, tout en offrant une sensibilité au
moins égale à celle de la lampe Pieler ordinaire, ait sur
celle-ci l'avantage de ne pas s'échauffer autant et, en
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tout cas, de ne jamais rougir dans les mélanges explo-
sifs au repos ou en vitesse.

Pour parer aux inconvénients de la lampe Pieler, j'ai

essayé de transformer en lampes à alcool, divers types
de lampes connues par leur haut degré de sécurité.

La lampe Marsaut , garnie avec de l'alcool, se com-
porte à, peu près dans les mélanges explosifs comme
lorsqu'elle est alimentée avec de l'huile, et, par suite,
offre beaucoup moins de danger que la lampe Pieler.
Mais, par suite du .mode de circulation de l'air frais et

des produits de la combustion, les auréoles dues au gri-

sou y sont assez vacillantes et la présence du gaz occa-
sionne un échauffement permanent du verre (ou de l'écran

métallique qu'on peut lui substituer), échauffement qui
modifie le réglage de la lampe et la rend impropre à des

mesures comparables entre elles (1.

Pour obtenir un réglage stable faisant de l'indicateur
à alcool, non pas seulement un instrument qualitatif,
mais un véritable appareil de dosage, j'ai vérifié que la

condition nécessaire est que l'air frais ne se mélange
jamais aux produits de la combustion, et de plus qu'il cir-

cule contre le réservoir à alcool pour en rafraîchir cons-

tamment la surface. J'ai été ainsi amené à adopter une
disposition dans laquelle l'alimentation se fait par le bas,

,comme, par exemple, dans la lampe Fumat.
Partant de là, j'ai, après de nombreux tâtonnements,

adopté le type suivant, dont les premiers essais ont été

assez satisfaisants pour pouvoir en considérer les traits

principaux comme définitifs.

) Pour une raison analogue, les lampes Wolf, à benzine, qui
donnent des auréoles très nettes dans le grisou pour de faibles
teneurs, fournissent, ainsi que je l'ai vérifie, des indications très

variables, suivant que le réglage de la flamme (obtenu en abais-

sant la mèche jusqu'à disparition de la partie éclairante) a été

'fait dans de l'air pur ou dans de l'air contenant des traces de

grisou.
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§ II. Description du nouvel indicateur de grisou.

Il se compose essentiellement, ainsi que le montre la
.fig. 1, Pl. V, d'un réservoir à alcool A en laiton, d'une
couronne circulaire à double toile métallique 13 servant
à l'admission de l'air frais, d'un cylindre plein en tôle C
entourant le tube porte-mèche, et servant d'écran, d'un
tamis D en fil de fer de 196 mailles au centimètre carré
et de 140 millimètres de hauteur, dont le collet appliqué
sur le cylindre en tôle complète l'écran ; enfin, d'une cui-
rasse en tôle E munie d'une fenêtre d'observation fermée
complètement par une lame de mica sur laquelle est gra-
vée une échelle en centimètres. Ce qui caractérise cette
cuirasse, c'est qu'elle est munie à sa base d'un diaphra-
gme annulaire G, qui s'appuie sur le collet du tamis et
obture ainsi complètement le bas de la cuirasse, en sorte
que l'air extérieur ne peut jamais arriver directement sur
le tamis. Entre ce diaphragme et le collet du tamis, est
interposée une rondelle en carton d'amiante au, qui a
pour but de diminuer l'échauffement de la partie inférieure
de la lampe, quand celle-ci est plongée dans des mélanges
à forte teneur et que la cuirasse tend à s'échauffer.

Le haut de celle-ci est munie d'ouvertures b protégées
par un écran fixe d qui empêche les courants d'arriver en
vitesse sur le tamis.

Un écran mobile I-I, formé d'un cylindre en tôle percé
d'une fenêtre, protège au besoin le bas de la fenêtre
d'observation contre les courants d'air vifs et frais et
empêche ainsi le dépôt de buée qui tend à se former à
l'intérieur du mica par suite du refroidissement exté-
rieur. Il suffit, au moment de faire la visée de l'auréole,.
d'amener la fenêtre de l'écran mobile vis-à-vis de la-
fenêtre d'observatien en mica. En atmosphère calme,,
cette buée disparaît d'elle-même quelques minutes après
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l'allumage et ne se reforme que lorsque la lampe est
portée dans un courant d'air froid.

Un écran mobile I pouvant glisser verticalement le
long des colonnes e permet de protéger la couronne à
tamis B contre les courants d'air (*).

L'intérieur du réservoir A contient seulement une petite

quantité de coton placée à la base de la gaine de la vis
de rappel g servant à régler la hauteur de la flamme. Ce

coton a simplement pour but, si la lampe se renverse,
d'empêcher l'alcool de s'écouler rapidement par les ori-

fices ii pratiqués dans l'écrou, dont est muni le porte-
mèche f, et dont le rôle est d'éviter que l'alcool remplis-

sant le réservoir, ne soit siphonné dans l'intervalle com-
pris entre la tige de la vis de rappel g et sa gaine. J'ai

constaté que lorsque les lampes Pieler ordinaires sont
fortement bourrées de coton, elles ne donnent, dans les

mélanges grisouteux, d'auréoles que pendant quelques
minutes, parce que l'alcool que peut retenir le coton
quand on reverse tout ce qui peut s'en égoutter après
remplissage complet de la lampe, ne monte que très dif-
ficilement dans la mèche et la flamme baisse prompte-
ment en même temps que la mèche charbonne. La sup-
pression presque totale du coton dans le réservoir du
nouvel indicateur n'offre d'ailleurs aucun danger, parce

qu'il s'éteint, dès qu'on le couche horizontalement, avant

que l'alcool ait pu se répandre dans la lampe : il n'en est

pas de même dans les lampes Pieler ordinaires, où l'al-

cool peut se répandre enflammé sur le tamis quand elles

sont garnies et qu'on les incline fortement.
L'alcool est introduit dans le réservoir par un orifice

fermé par un bouchon à vis L; l'étanchéité du joint est

obtenue au moyen d'une rondelle en plomb ou en cuir

(*) Au lieu d'un écran mobile verticalement, on peut égale-

ment employer un écran fixe percé de trous ronds qu'un écran

concentrique mobile permet d'obturer au besoin.
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interposé entre le bouchon et la base de son logement.
Le poids de la lampe complètement remplie d'alcool

est de 1.450 grammes.

- Propriétés du nouvel indicateur.

L'entrée de l'air et la sortie des gaz brûlés étant abso-
lument séparées dans le nouvel indicateur, il ne peut y
avoir de mélanges entre eux comme dans les lampes
Pieler ordinaires, où l'air chargé de gaz peut venir brûler
à toute hauteur dans le tamis et l'échauffer fortement.

Placé dans des mélanges d'air et de formène à teneur
croissante, au repos, le nouvel indicateur donne des au-
réoles qui n'atteignent le sommet du tamis que vers
3 p. 100 avec le réglage et l'alcool adoptés, sur les-
quels je reviendrai plus loin. Pour des teneurs comprises
entre 3 et 5,5 p. 100 la flamme propre de l'alcool s'al-
longe, l'auréole s'élargit, devient cylindrique, mais se dé-
prime de plus en plus au sommet, la lampe ne pouvant
plus débiter le volume croissant des produits de la com-
bustion, et le tamis reste complètement obscur. Un peu
au-dessous de 5,75 p. 100, la flamme de l'alcool file jus-
que vers le sommet du tamis, toujours sans le faire rou-
gir sensiblement, la quantité d'air appelée par la couronne
à tamis B étant insuffisante pour produire la combustion
complète du gaz et des vapeurs d'alcool dégagées par
l'échauffement de la lampe.

A partir de 5,75 p. 100 (teneur inférieure à la limite
d'inflammabilité du mélange d'air et de formelle qui se
Produit à 6,1 p. 100) toute flamme disparaît dans le tamis
et le mélange d'air et de gaz brûle avec une flamme très
pâle seulement dans la couronne, mais sans échauffer
considérablement le réservoir : tout s'éteint au bout de
quelques secondes, très rapidement si l'écran mobile I
est abaissé.
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Tandis que dans la lampe Pieler qui est restée 1 ou 2 mi-

nutes dans un mélange à forte teneur, même au repos,

l'échauffement produit un allongement considérable de

la flamme de l'alcool qui subsiste pendant 15 à 30 mi-

nutes après le retour dans l'air pur, la flamme du nouvel

indicateur placé dans les mêmes conditions revient à sa

hauteur primitive dans l'air pur , très rapidement et

quelle que soit la teneur initiale en grisou.
Plongé dans les mélanges explosifs au maximum de

gaz d'éclairage et d'air à grande vitesse (l'écran mobile,

protégeant la couronne à tamis, étant abaissé) l'indica-

teur a donné les résultats suivants

en amont de la lampe." .
Vitesse du courant ,a hauteur

Le tamis reste obscur et il ne s'y produit aucune com-

bustion apparente. Le mélange explosif brûle dans la cou-

ronne à tamis, mais en n'y développant qu'une tempéra-

ture de 250 à 300° au plus (commencement de fusion de

la soudure à l'étain). Au bout de 5 minutes, pendant les-

quelles la lampe a été agitée violemment en tous sens, le

gaz est arrêté : la lampe se rallume, l'alcool vaporisé par

la chaleur développée par la combustion du gaz dans la

couronne brûle avec une flamme rougeâtre peu éclairante

dans le tamis, qui continue à rester obscur. Cette flamme

diminue rapidement et reprend sa hauteur initiale de

réglage en 30 secondes.
Trois expériences semblables ont donné des résultats

identiques.
Avec la même vitesse de courant d'air et une ad-

mission progressive de gaz, on observe la même série de

phénomènes que dans les mélanges au repos. Vers 8 p.100

de gaz (la limite d'inflammabilité du mélange d'air et de gaz

d'éclairage est de -8,1 p. 100) la flamme propre de l'alcool

qui s'était allongée jusque vers le haut du tamis, mais en
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s'assombrissant de plus en plus, disparaît subitement du
tamis, et le mélange gazeux ne brûle plus que dans la
couronne à tamis. La teneur en gaz, pour laquelle la
lampe paraît s'échauffer le plus (sans que, d'ailleurs,
le tamis cesse de rester obscur) est celle d'environ
6 P. 100.

en amont de la lampe. . . 2,75Vitesse du courant a hauteur 4,75
En diminuant la vitesse du courant jusqu'à cette limite,

la lampe s'éteint dès que la teneur en gaz d'éclairage
atteint 8 p. 100, comme dans les mélanges au repos.

Au point de vue de la sécurité, le nouvel indicateur
présente donc les mêmes propriétés que les lampes de
sûreté ordinaires de bonne construction.

Les expériences faites dans les courants en vitesse
ont en outre montré que, lorsque l'écran mobile I est
abaissé à fond de course, la lampe peut être placée dans
des courants de 8 à 10 mètres de vitesse sans s'éteindre,
à la condition d'avoir été allumée depuis quinze à vingt
minutes avant d'y être exposée et de ne pas chercher à
la protéger avec les mains (ou par tout autre moyen pou-
vant gêner le tirage), ce qui entraîne l'extinction.

§ IV. Nature de l'alcool employé; réglage;
forme des auréoles.

J'ai observé que, suivant la nature et le degré de vola-
tilité de l'alcool employé, les hauteurs d'auréole varient
considérablement. Ainsi, à réglage égal , une lampe
Pieler ordinaire donne, par exemple pour une teneur de
1,4 p. 100, une auréole de

millim. de hauteur avec l'alcool vinique de 880 à l'alcoomètre

80 millini.
55 millim.
75

Tome II, 1892.

95°
avec l'alcool méthylique de 95'

99.

centésimal.
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Pour avoir des auréoles toujours comparables entre

elles, il est nécessaire d'employer un alcool de même
nature, marquant le même degré, à la même tempéra-
ture, à l'alcoomètre centésimal de Gay-Lussac.

J'ai constaté que l'alcool qui donne les meilleurs ré-
sultats dans le nouvel indicateur est l'alcool méthylique

ou esprit de bois, marquant 92°, 5 à l'alcoomètre Gay-

Lussac à la température de 15° centigrades, soit 93° à
la température de 20° centigrades. On obtient d'ailleurs
très sensiblement les mêmes hauteurs d'auréole pour les
mêmes teneurs avec des mélanges d'esprit de bois de
diverses provenances et de densités variées, les uns purs,.
les autres impurs et peu concentrés, pourvu que le mé-

lange marque bien exactement le degré ci-dessus indiqué

à l'alcoomètre.
Ayant eu occasion de vérifier que les appréciations des

hauteurs d'auréole de la lampe Pieler varient beaucoup
d'un observateur à l'autre à cause de l'extrême pâleur
des auréoles et de la forme diffuse de leur extrémité, et
que, de plus, le peu d'éclat de la flammede l'alcool rend
le réglage de sa hauteur dans l'air pur très incertain, j'ai.
cherché si l'addition de sels métalliques dans l'alcool
n'augmenterait pas la netteté des auréoles en les colo-
rant. J'ai essayé la plupart des sels métalliques capables

de colorer les flammes, tels que les sels de sodium, li-
thium, thallium, baryum, strontium, cuivre, l'acide bo-

rique, etc. Tous ces métaux colorent vivement la flamme

de l'alcool, et l'éclat des auréoles est également aug-
menté; mais pour tous les sels essayés (sauf le chlorure
cuivrique) la flamme de l'alcool est beaucoup plus bril-
lante que les auréoles et par contraste la visibilité de
celles-ci n'est pas augmentée, ou diminue même pour.

un certain nombre, par l'addition du sel métallique.
Avec le chlorure cuivrique au contraire, qui est très so-
luble dans l'alcool, la différence d'éclat entre l'auréole'
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et la flamme propre de l'alcool n'est pas très grande, et
il en résulte que la netteté des auréoles est considéra-
blement accrue par l'addition d'une petite quantité de ce
sel, qui donne à la flamme une teinte verte, surtout sur
les bords, et aux auréoles une belle couleur bleu ver-
dâtre.

Le chlorure cuivrique tendant à passer à l'état de
chlorure cuivreux, insoluble dans l'alcool, au contact du
cuivre du porte-mèche, il est avantageux d'ajouter à l'al-
cool une petite quantité d'acide chlorhydrique qui main-
tien le chlorure cuivreux en dissolution.

La netteté des auréoles est d'autant plus grande que
la quantité de chlorure est plus considérable ; mais une
trop forte proportion entraîne un dépôt volumineux de
sel sur la mèche, qui modifie le réglage. On obtient en
définitive un résultat satisfaisant en additionnant 1 litre
d'alcool méthylique, du degré centésimal voulu, de 2 cen-
timètres cubes d'une dissolution saturée de chlorure cui-
vrique cristallisé dans l'acide chlorhydrique concentré
(soit environ trente gouttes par litre de la dissolution).

La présence de ce sel métallique permet de discerner
les auréoles à partir de 0,1 à 0,2 p. 100 de grisou.

On constate très nettement à partir de 0,5 p. 100,
ainsi que le montre la Pl. VI, où est figuré l'aspect des
auréoles pour des teneurs croissantes de formène, que
l'auréole se compose d'une partie conique bleu légère-
ment verdâtre dont la pointe est entourée et surmontée
par une lueur blanchâtre qui forme une sorte de capuchon
superposé au cône bleu et dont l'intensité diminue rapi-
dement vers le haut.

Avec des alcools de diverses natures, sans chlorure
cuivrique, on peut observer, mais beaucoup moins nette-
ment, ces deux parties de l'auréole ; pour les alcools
Pauvres, le cône tend à se confondre avec la lueur : c'est
une des principales causes d'erreur dans l'appréciation
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des hauteurs d'auréole avec des lampes Pieler garnies
d'alcool ordinaire pour des observateurs qui n'ont pas eu
l'occasion de voir la forme et la teinte des auréoles don-
nées par l'alcool dont ils se servent, dans un appareil à

mélanges titrés.

Re'glage de la flamme. - La lampe ayant été garnie
d'alcool jusqu'au niveau xx de l'orifice de remplissage,
et allumée, on la laisse brûler 15 à 20 minutes à feu

haut, la flamme de l'alcool dépassant de 5 millimètres au
moins le collet du tamis et l'écran mobile I étant abaissé.
Cette-précaution a pour but de faire prendre à la lampe,
en aussi peu de temps que possible, son régime définitif
d'échauffement. Après quoi on se place dans l'obscurité,
on relève l'écran mobile I de 1 ou 2 centimètres, pour
laisser l'air frais atteindre librement la mèche, et l'on
abaisse lentement la mèche au moyen de la vis de rap-
pel M jusqu'à disparition exacte, au-dessous du niveau yr/
du collet du tamis (qui est à 37 millimètres au-dessus du

tube zz,), de toute la lueur verte qui termine la partie
éclairante de la flamme. Il reste encore au-dessus' du col-

let une lueur pâle d'environ 20 millimètres de hauteur,
traversée parfois de petits points rouges, surtout au dé-

but de l'allumage, mais qui est assez facile à distinguer
de la lueur verte qui borde la flamme éclairante propre-
ment dite de l'alcool. Grâce à cette lueur verte donnée
par le chlorure de cuivre, le réglage varie très peu d'un
observateur à un autre, beaucoup moins en tout cas qu'a-

vec de l'alcodl ordinaire, dont la pointe de la flamme est
difficile à distinguer nettement.

La flamme étant ainsi réglée, lorsque l'indicateur est

placé dans des d'air et de formène à teneur
croissante, on constate que le cône et la lueur augmen-
tent tous deux de hauteur, celle de la lueur étant environ
do.ele de celle du cône bleu.- .Dès qu'il y a des traces
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de grisou dans l'air, la lueur pâle qui dépasse le collet
dans l'air pur se colore en bleu sur un peu plus de la
moitié de sa hauteur ; mais jusqu'à 0,5 p. 100 le cône
bleu est assez difficile à distinguer de la lueur. A partir
de 0,5 et jusqu'à 2,5 p. 100, le cône est très distinct de
la lueur et sa pointe est d'autant plus facile à apprécier
qu'il se produit une sorte d'étranglement de la lueur à
hauteur de la pointe du cône (*)

Dès 2 p. 100, la flamme propre de l'alcool, jaune bril-
lant à la base et passant insensiblement au vert dans
sa partie supérieure, commence à surgir au-dessus du
collet du tamis avec une forme assez vague de cône très
aplati. Par conséquent, à partir de cette teneur de 2
p. 100, l'auréole se compose de trois parties : flamme
jaune de l'alcool à la base, cône bleu dans la partie
moyenne, lueur au sommet, et à mesure que la teneur
s'accroît, ces trois parties augmentent simultanément de
hauteur.

Au-dessus de 2,5 p. 100, la lueur envahissant tout le
sommet du tamis, la pointe du cône devient un peu moins
facile à distinguer. A 3 p. 100,,la pointe du cône touche
le sommet du tamis et la lueur a déjà envahi tout l'in-
térieur de celui-ci; la flamme propre de l'alcool, de plus
en plus brillante, a déjà 25 millimètres de hauteur de
lumière jaune et jaune-verdâtre.

Pour des teneurs supérieures à 3 p. 100, le cône bleu
s'élargit de plus en plus en tendant vers la forme cylin-
drique et en se confondant progressivement avec la lueur:;
de plus, cône bleu et lueur s'assombrissent peu à peu,
en sorte que vers 4 p. 100« on n'aperçoit plus que la

(*) Si la pointe du cône paraît trouble, on obtient cependant
sa position d'une façon assez exacte, en prolongeant par la
pensée les côtés du cône (toujours nets vers la base) et en pre-
nant la hauteur de leur intersection pour celle du cône bleu.
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flamme propre de l'alcool, jaune à la base avec une
pointe très arrondie verte , bordée d'un liséré bleu.
Cette flamme a 45 à 50 millimètres de hauteur pour
4 p. 100, puis s'élève jusqu'à 80 millimètres à 5,5 p. 100

et file jusqu'au sommet pour une teneur comprise entre

5,5 et 5,75, à partir de laquelle toute flamme disparaît

dans le tamis, tandis que le mélange brûle avec une
flamme bleue très pâle dans la. couronne à tamis pour
s'éteindre au bout de quelques secondes.

J'ai constaté que la hauteur du cône bleu jusqu'à 2,5

p. 100, est peu influencée par des variations même con-
sidérables de température ou de teneur de l'air en acide

carbonique, tandis qu'il n'en est pas de même de la lueur,
qui, généralement, augmente beaucoup en s'assombris-

sant avec la température, et diminue, quand la teneur en

acide carbonique s'accroit.
Ainsi, en faisant passer la température du mélange gri-

souteux de 17° à 37° C., je n'ai constaté qu'un allongement

de 10 p. 100 environ dans la hauteur du cône bleu, et en
ajoutant 2 à 3 p. 100 d'acide carbonique dans un mé-

lange à 1,5 pour 100 de grisou, la hauteur du cône bleu

n'a été nullement affectée.
Comme, de plus, la pointe du cône bleu est plus facile à

distinguer que le sommet de la lueur totale visible, j'adopte
comme règle de prendre pour hauteur de l'auréole ca-
ractéristique de la teneur en grisou, celle de la pointe
A. du cône bleu (voir, Pl. VI, l'auréole correspondant à la

teneur de 1,5 p. 100). Pour les très faibles teneurs (moins

de 0,5 p. 100) le cône bleu se distinguant assez difficile-

ment de la lueur, on peut prendre la hauteur totale de
lueur visible (surtout si la température ne dépasse pas

20° C.) et obtenir un résultat encore très exact. Quelle que

soit d'ailleurs la teneur, on peut, en cas d'incertitude sur

la hauteur du cône bleu, approcher de l'indicateur une
lampe ordinaire dont l'éclat fait disparaître par contraste
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la lueur et ne laisse voir nettement que le cône bleu (à
partir de 0,25 pour 100), dont on détermine ensuite plus
,exactement la pointe en écartant un peu la lumière. On
peut ainsi, grâce à l'addition de chlorure de cuivre dans
.l'alcool, voir d'assez loin les auréoles et observer l'indi-
cateur dans un chantier éclairé par des lampes, tandis
qu'avec de l'alcool ordinaire il faut une obscurité com-
plète et observer de très près : c'est là un avan-
age très appréciable pour la visite des travaux souter-

Pour des teneurs supérieures à 3 p. 100, il faut se
.servir de la hauteur de la flamme propre de l'alcool, dont
la détermination exacte est assez difficile ; mais comme, à
partir de cette teneur, le grisou est visible dans les
lampes à huile ordinaires, et qu'un dosage exact n'offre
guère d'intérêt dans la pratique, je n'ai pas cherché à
augmenter la précision de l'indicateur pour ces fortes te-
neurs, ce qui n'aurait pu être obtenu qu'au détriment
de l'exactitude du dosage des teneurs habituelles infé-
rieures à 2,5 p. 100.

Comme, dans la pratique, les fortes teneurs ne se
rencontrent généralement que dans des cloches et confi-
nent le plus souvent à de l'air peu chargé en grisou, on
risque, dans la recherche du gaz dans ces cloches de pas-
ser très rapidement d'une faible teneur à une teneur éle-
vée, et par suite l'auréole passe brusquement d'un cône
bleu de quelques centimètres à une flamme propre d'al-
..cool d'une hauteur peu différente ; mais il est impossible
de confondre celle-ci avec un cône bleu proprement dit,
.d'abord à cause de sa forme et de sa teinte, ensuite en
raison de la température élevée développée dans le haut
de la cuirasse par les produits de la combustion dans les
fortes teneurs.

Pour déterminer les hauteurs de cône bleu, lueur et
flammes d'alcool correspondant à chaque teneur, je me
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37 millimètres et dont le réglage a été, dans un premier
dosage un peu haut, et dans un deuxième un peu bas, de
façon à se rendre compte de la limite des erreurs possi-
bles dans la pratique ; les deux courbes en traits pleins
représentant la moyenne des résultats fournis par cha-
cun des dosages coïncident presque jusqu'à 2 p. '100 (*).
voit en outre, d'après les mesures 12, '13, 14 et 15 du do-
sage à réglage haut, faites au bout de deux heures et de-
mie d'allumage, soit deux heures après les mesures 1 à 11,
que le réglage se maintient bien. On peut compter en
pratique sur 3 heure § de dosages bien comparables entre
eux.

Le tableau ci-après donne la moyenne des résultats
des deux dosages précédents, que l'on peut considérer
comme s'appliquant à un réglage exact, ainsi que je l'ai
constaté par plusieurs dosages faits avec un réglage
aussi précis que possible.

(") Pour les teneurs inférieures à 0,3 p. 100 (correspondant
dans l'appareil de dosage à un débit de formene de moins de O'",2
par minute) la marche du compteur à formène est un peu irré-
gulière, ce qui peut expliquer, en dehors des erreurs d'apprécia-
tion sur la hauteur du cône bleu, des".écarts comme celui du do-
sage 2 (Réglage haut) reporté sur la fig. 2, Pl. V.
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suis servi de l'appareil à mélanges d'air et de formène

installé à l'École supérieure des mines (*), où l'air et le
formène sont séparément mesurés dans un compteur
avant d'être mélangés. Le formène préparé par réaction
de la chaux sodée sur l'acétate de soude fondu, conte-
nant une .certaine proportion d'air par suite de l'air con-
tenu dans les appareils producteurs, a été au préalable
analysé par la méthode des limites d'inflammabilité, et
les teneurs ont été exprimées en grisou pur. Pour déter-
miner la quantité d'air à envoyer dans l'appareil de façon

à réaliser les conditions d'alimentation de la pratique, j'ai
placé la lampe dans le manchon de verre où elle est si-
tuée pendant les dosages, en y faisant arriver du formène
et en laissant l'air extérieur entrer par le bas du man-
chon. La hauteur de l'auréole indique approximativement
la quantité d'air appelée par le tirage naturel de la lampe.
J'ai ainsi constaté que, pour un manchon de O",15 de dia-
mètre, l'appel d'air n'était pas inférieur à 60 litres par mi-
nute: c'est avec un débit semblable que tous les dosages
ont été faits. Jusqu'à 2 p. 100 de formène il y a d'ailleurs
peu d'écart dans les hauteurs d'auréole pour des débits
compris entre 6 litres et 80 litres à l'heure ; pour des te-

neurs supérieures les auréoles sont beaueoup plus basses
avec une alimentation trop faible.

Un certain nombre de dosages ont été faits sur plu-

sieurs lampes conformes au type représenté par la fig. 1,

Pl. V. Les résultats exprimés graphiquement montrent
que l'indicateur est susceptible de donner des résultats
très exacts, car les points représentant la hauteur de cône
bleu observée pour chaque teneur se groupent toujours

à très faibles distance de la courbe qui en représente la
moyenne. La fig. 2, Pl. V, donne les résultats obtenus
avec une même lampe, dont la hauteur d'écran est de

(*) Voir sa description, Annales des mines, 1-livraison de 1892.
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J'ai constaté par de nombreuses expériences que, mal-
gré l'échauffement de la lampe quand les teneurs dépas-

sent 2,5 p. 100, la hauteur des cônes bleus, quand on re-

passe immédiatement après à de faibles teneurs, n'en est

pas sensiblement affectée.
Lorsque la teneur dépasse 2,75 p. 100, le cône bleu

pâlit au bout de quelques minutes quand la température
de la lampe s'est élevée, et sa hauteur augmente un peu

(d'environ 1/10) pour demeurer stable de nouveau : il y a
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donc intérêt à faire l'observation assez Vite pour ces te-
neurs déjà élevées. Pour le même motif, il vaut mieux
faire les observations en tenant l'écran mobile relevé (*),
pour que l'air frais arrive directement sur la couronne à
tamis ; j'ai d'ailleurs constaté que, même l'écran étant
abaissé, la hauteur du cône bleu reste constante pendant
plus d'un quart d'heure, même avec des teneurs attei-
°liant 2,5 p. 100: ce n'est, en effet, qu'au-dessus de cette
teneur que la lampe s'échauffe sensiblement, sans cesser
d'ailleurs de revenir au zéro en quelques secondes dans
l'air pur.

En résumé, les propriétés du nouvel indicateur permet-
tent d'espérer qu'il pourra rendre de réels services aux
exploitants de mines grisouteuses tant au point de vue
de la netteté des indications, qu'en raison de la sécurité
qu'il présente. Un certain nombre de modèles vont être
mis en service dans quelques exploitations houillères, et
une note ultérieure fera connaître les résultats obtenus,
quand une expérience suffisante permettra de les consi-
dérer comme définitifs.

Paris, 15 juillet 1892.

(*) Ou les orifices ouverts , s'il s'agit d'un écran fixe avec
orifices pouvant être obturés, comme l'indique la note de la
page 210.

HAUTEUR HAUTEUR HAUTEUR TENEUR

du édile
bleu

au-dessus
de

de la lueur
totale
visible

au-dessus

de la flamme

de l'alcool
au-dessus

de

grisou
corres-

OBSERVATIONS.

buteur de récran: 37 millimètres,

l'écran de l'écran de l'écran Plpladaute

millimèt. millirnôt. inillim. p. 100

a 20 à 25 11
0 Lueur jauruitre ou rougeàtre très plie.

15 "25 0,1 Cône difficile à distinguer de la lueur.

20

25

35

50

, 0,30
0,55

Id. Id,

Cône assez net.

30 60 0,80 Cône net.

35 70 o 1,05 Cône très net.

40 80 , 1,9.5 Id.

45 90 o 1,45 Id.

50 110 1,60 Id.

53 120 11
1,75 Id.

60 sommet 71
1,90 Id.

65 du tamis. 0 2,05 Id.

70 Il 5* 2,15 Id. *Flamme peu nette.

75 a 6 2,25 Id. Id.

80 o 7 2,35 Id. Id.

85 8 2,40 Id. Id.

90
2,50 Id. Id.

95 ,, 11 2,55 Id. Id.

100 » 13 2,60 Pointe du cône Id.

110 a 15 2,70 bleu confuse. Id.

120 ,, 17 2,80 Id. Id._

130 o 20 2,90 Id. Id.

140 ,, '25

30

3,00
3,40

Id. Id.
Flamme très large à la base, bordée

60 4,60 au sommet d'un liseré bleu.

5,75 Extinction totale.



BULLETIN.

PRODUCTION DE L'OR ET DE L'ARGENT

DANS LES PRINCIPAUX PAYS DU GLOBE (*)

Par M. SOL, chef de bureau au Ministère des travaux publics.

(") La statistique de l'or et de l'argent aux États-Unis et dans les États de l'Amérique
a

puisée dans le Rapport du directeur de la Monnaie à Washington, pour l'année 1891. Les antre.

renseignements ont été extraits généralement des statistiques officielles des pays producteur,

mêmes.

PRODUCTION MINÉRALE ET MÉTALLURGIQUE DES ÎLES-BRITANNIQUES

PENDANT L'ANNÉE 1891.

OR
...-------....--,-......"-----.

ARGENT

PAYS PRODUCTEURS
,

ANNÉE Prodnc-
tien Valeureur

Prix
moyen

Produe-
lion -Valeur

Prit
moyen

kilogr. francs francs ilogr. francs frai.

France
Guyane française
Grande-Bretagne et Irlande
Allemagne
Belgique
Autriche-
Hongrie
Italie
Russie
Suède . . ..

Norvège
Espagne
Etats-Unis
Chili .

Mexique
Colombie

'1890
1890
1891
1890
1890
1890
.1889
1889
1889
1890
1890
1888
1891
1891
1891
.1891

200
1.342

181
1.855

»
92

2.215
216

37.281
88

»
»

49.917
2.162
1.505
5.224

640.000
4.218.000

501.000
6.348.91)0

72.000
7.351 000

570.000
117.323.000

303.000
o
»

171.846.500
7.442.000
5.180.000

17.985.000

3 200
3143
2.773
3.422

3.327
3.320
2.640
3 147
3.443

,

3.443
3.442
3 442
3.442

71,117
,

18.437
402.915
33 083
35.863
17.206
33.505
13.861

4.555
5.339

65.000
1.814.642

72.185
1.275.265

31.232

11.379.000
. -

2.807.000
69.066.000
5.800.000
7.898.000
3.706.000
5.026.000
2.800.000

999.000
1.199.000

.11 609.000
390.657 500
15.540.000

274.540 oon
6.724.000

100

»

152

171

17
220

220

150

202

215
215

170
215

215
215

215

Vénézuéla
Bolivie
Brésil.
République Argentine. . .

Pérou
Amérique centrale

1891
1891
1889
1891
1891
1889

1.504
101
670
123
113
226

5180.1100
347.000

2327.1100
425.000
389.000
777.000

3.442
3.442
3.442
3.453
3.442
3.438

»

372.666
»

14.680
74.879
48 123

80.123.000
»

3.160.000
16 120.000
10.360.000

215

215

215

215

Guyane anglaise
Canada
Australie.

1890
'1890
1'90

1.947
2.022

42.137

5.910.000
5 786.600

127.589 000

3.041
2.861
3.028

»

12.161
16.250

2.180.000
2.537.000

174

151

Tasmanie
Nouvelle-Zélande

1890
1890

729
6.008

2.197.000
19.506.000

3.013
3.916

»

1.015 155.400 153

Possessions en Asie . . . 1890 3.400 9.925 000 2.919 »
» »

anglaises: 5 en Afrique. . . 1890 13.906 38.778 000 2.788
°

République sod-alricaine . .

Japon
1891
1891

22.613
775

69.356.300
2 667 700

3.059
3.442

.
43.982

.
9.318.000 215

Chine 1890 8.020 27.609.400 3.442 »
----

Totaux et moyennes 206 562 658.553.400 3.188 4.477.591 933.782.900 2011

1° Substances minérales.
tonnes 'francs francs

Houille
Lignite
Schistes bitumineux
Pétrole
Minerai de fer
Minerai de fer des marais
Pyrites de fer
Minerai de plomb
Minerai de zinc
Minerai de cuivre.
Cuivre de cément
Minerai d'or
Minerai d'étain
Wolfram
Minerai d'uranium
Minerai d'antimoine
Minerai de manganèse
Ocre, terre d'ombre
Arsenic.
Pyrites arsenicales
Spath fluor.

188.446.800
4.739

9.398.897
102

12.982.132
16.342
17.710
44.561
22.571
8.977

327
14.343
14.120

1 1.055
32
16

9.628
13.820
6.145
5.177

143

1.868.797.369
34.299

17.835.001
3.783

84 634.789
202.693
201.810

8.998.067
2.861.083

509.797
109,833
307.68-1

'18.542.753
4426.0
15.636

6 305
156.692
506.998

1.477.715
110.211

4.716

9,91
7,23
7,43

37,10
6,52

12,40
11,40

201,92
126,75

56,78
335,88

21,45
1.259,00

79,86
488,60
394,00

16,27
$6,68

240,00
21,28
33,00

Gypse
Barytine
Sulfate de strontiane
Minerai d'aluminium (bauxite)
Schistes alumineux.
Argiles (non compris l'argile commune)
Ardoises
Pierres, etc
Phosphate de chaux
Sel

154.135
27.306

8.190
10.935

5.562
3.273.600

,421.669

10.160
2.076.268

1.514.158
810.066
101.637
81.410
17.250

23.805.057
24.892.140

219.256.199
504.400

21.635.501

9,82
29,66
12,41
.7,41
3,10
7,27

59,00

49,64
11,86

Valeur totale des substances minérales. 2.301.019.306

DÉSIGNATION VALEUR PRIX

DES SUBSTANCES EXTRAITES
QUANTITÉS Sur

les exploitations moyen

20 Métaux.

Fonte.
Plomb
Zinc
Cuivre
Plain
Antimoine
Argent (en kilogrammes)
Or (en kilogrammes)

7.524.561
49.430
23.966
75 830
11.032

7
18,4374

1814

490.300.000
15.274.000
14.428.000

108.134.000
26.201.000

9.400
2.807.000

501.000

65
309
602

1.426
2.375
1.310

152
2.773

Valeur totale des métaux 657.651.400
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(Extrait du Minerai Statistics of the United Kingdom

of Great Britain and Ireland.)
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LE SONDAGE DE DOUVRES

Par M. E. LORIEUX, Inspecteur général des mines.

lime paraît intéressant de signaler, dans les Annales des mines,
les « Observations >> qui viennent d'être publiées par M. Francis
Brady (*), sur les résultats du sondage de Douvres et sur la possi-
bilité d'une corrélation entre le gisement houiller franco-belge
et ceux de Douvres et de Somerset.

Ce sondage a été commencé à partir du fond d'un avant-puits
de 44 pieds de profondeur, descendu jusqu'au niveau moyen des
hautes mers, et il a été poussé jusqu'à 1.186 pieds, soit 1.930 pieds
('i88 mètres) de profondeur totale au-dessous du sol. Il a ren-
contré à 1.136 pieds une couche de houille de 2 pieds 6 pouces
d'épaisseur avec un nerf de grès intercalé; à 1.200 preds, une
couche de 6 pouces ; à 1.229 pieds , une couche de 2 pieds
reposant sur l'argile; à 1.277 pieds, une couche de 2 pieds
d'épaisseur; à 1.312 pieds, une couche de 1 pied 3 pouces; à
1.433 pieds, une couche de 1 pied d'épaisseur; à 1.456 pieds,
une couche de 2 pieds 6 pouces ; à 1.549 pieds, une veinule;
ii 1.570 pieds, une couche de 2 pieds 3 pouces; à 1.764 pieds,
une couche de 2 pieds 9 pouces; à 1.831 pieds, une couche de
1 pied 8 pouces d'épaisseur.

L'épaisseur de la houille 'traversée, en ne comptant que les
couches épaisses de plus d'un pied, est de 16. pieds 41 pouces,
Ou 4m,97. Les couches sont sensiblement horizontales, la qualité
du charbon est analogue à celle 'îles houilles grasses de Mons et
Ilruay, et non à celle des houilles maigres de Marquise, qui pa-
raissent être d'origine plus ancienne.

La probabilité d'une liaison, par Douvres, entre les gisements
houillers de Bristol et du Pas-de-Calais, avait été mise en question
peu de temps après la publication des rapports de la Commission
anglaise du charbon en 1871. Lorsque le projet du tunnel sous-
marin de la Manche a été frappé d'interdiction, en juillet 1882,
M. Brady, ingénieur de _la Compagnie du tunnel, a suggéré l'idée
de se servir du personnel engagé pour cette entreprise, et de vé-
rifier les idées émises relativement au prolongement du gisement
houiller.

V) Douer Goal Boring : Observations on the col-relation of the Franco-
Belgian, Dover and Somerset Coal-Fields; by Francis Brady. Julie 1892.
15-8°, 14 p., 1 carte et une coupe.

COMTÉS QUANTITÉS sur
VALEUR

les exploitations

.A nglet erre. tonnes francs

Breconshire
Carmarthenshire
Cheshire
Cumberland
Denbighshire.
Derbyshire
Durham
Flintshire
Glamorganshire.
Gloucestershire
Lancashire.
Leicestershire
Monmouthshire
Northumberland
Nottinghamshire
Pembrokeshire
Shropshire.
Somersetshire.
Staffordshire
Warwickshire
Westmoreland.
Worcestershire
Yorkshire

276.121
736.842
686.756

1.696.472
2.332.349

11.216.169
30.284.443

810.331
22.109.990

1.382.023
23.086.180
1.553.046
7.273.731
9.480.153
7.336.784

76.008
703.311
929.813

14.554.471
1.808.459

1.271
955.180

23.158.587

2.167.567
8.002.l0a
7.031.992

15.002.142
23.158.215

118.327.272
261.982.964

8.641.633
294.412.319

17.431.781
232.641.713
15.420.416
82.754.235
86.285.564
73.604,122
1,037.702
7.201.495

11.540.294
132.901.607

17.395.293
. 11.828

7.607.058
237.128.377

Totaux 162.508.467 1.662.288.359

Écosse.
Argyle et Dumfries
Ayrshire
Clackmannan
Dumbarton .
Edinburgh
Fife
Itaddington
Kinross, Peebles, et Sutherland
Lartark
Linlithgow
Renfrew

East
Stirling. . . . hvest

101.954
3.440.143

451.283
372.035
898.048

3.353.816
283.136

18.269
14,348.854

869.830
91.514

1.632.062

833.042
.21:041.540

3.920.752
-3,386.163
-7,244.924

29.137.927
2,284.175

158.709
109-592.300

1.017.288
700.435

9,520.24/-
4.548.150

Totaux

friande.

25.830.944 205.385.652

Connaught
Leinster
Munster
Ulster

9.894
88.218
5,9i6
3.314

98.232
930.668

55.358
39.001

Totaux 107.372 1.123.340

Totaux généraux 188.446.183 1.868.797.360
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'tt Comme de nombreux sondages prouvent l'existence de terrains
plus anciens que le terrain houiller clans la direction est-ouest
au-dessous de Londres; comme, de plus, l'horizontalité des
couches traversées à Douvres et la qualité du charbon indiquent

une position centrale dans le bassin houiller, il ne paraît pas
téméraire d'admettre que les futures explorations devront suivre

une ligne sensiblement directe à l'ouest de Douvres sur Bristol.
La longueur de la région inexplorée dans cette direction est
d'environ 160 milles (258 kilomètres).

Sur le territoire français, la région inexplorée entre Thé-
rouanne :et Calais présenterait une longueur d'environ 37 kilo-

mètres.

La coupe des terrains traversés par le sondage de Douvres
peut, d'après M. 'Brady, être résumée comme suit au point de

vue géologique , les profondeurs étant comptées à partir du

niveau du sol

PROFONDEURS

fV ( 53,03)
182' ( 55.,47)

303' ( 92.,35)

541' (165',81)

'1157' (352',65)

NATURE DES TERRAINS

Craie grise et craie marneuse

Marne glauconieuse .

Gault

Grès vert inférieur , Wealdien et couches
de Hastings

Oolithe supérieure, moyenne et inférieure, et
Lias.

Terrain houiller, avec huit couches exploi-
tables, comprenant environ -16 pieds de
houille bitumineuse brillante

(C) O",304794, 1" 0.,025 399.

ÉPAISSEURS

174' ( 500,03)

8' ( 2.",44)

121' ( 36,88)

241' ( 73''',46)

613' (186.,81)

773' (235.",60)

-1930' (588.',25)

Le tableau ci-après reproduit, en outre, d'après la coupe de
M. Brady, la succession détaillée de toutes les couches traver-
sées, en indiquant en pieds (") l'épaisseur de chacune d'elles et
sa profondeur au-dessous du fond de l'avant-puits.

Tome II, 1892.
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NATURE

DES COUCHES RENCONTRÉES

NATURE

DES COUCHES RENCONTRÉES
u, 0
re g
sY> "er;

462'

01'
Craie grise inférieure 91'

468'
Boue siliceuse 6'

130'

138'

Craie marneuse dure.

Marne glauconieuse. . . . . . . .

39'

8,
473'

481'

Argile gris foncé

Calcaire 8'

188'

158'

Gault de couleur claire

Gault bleu foncé

48,

70'
485'

487'

Marne

Calcaire

.1'

261,

266,

Gault sableux.

Grès

Calcaire à silex.

3,

5,
494'

497'

500'

Marne

Grès

Marne

7'

3'

286'
Sable boueux vert foncé et noir. 20'

501'
Calcaire gris noduleux 1'

:;03'
Argile gris bleu 17'

505'
Marne grise

307'
Sable vert 4'

508'
Grès calcaire 3'

321'
Argile sableuse noire 14'

512'
Grès gris compact

323'
Grès et sable blanc.. . ...... 2'

519'
Calcaire oolithique. 7'

0'
Boue et sable gris foncé 37'

520'
Grès gris compact

79,
Argile brune 19'

527'
Calcaire oolithique.

80'
Boue blanche fine-- 1'

535'
Calcaire siliceux gris 8'

93'
Marne charbonneuse gris foncé. 13'

537'
Grès compact

00'
Schiste noir.

539'
Marne grise.

06'
Boue siliceuse 6'

510'
Calcaire gris compact 1'

09'
Grès calcaire 3'

512'
Grès calcaire brun Of

27,

29,

Argile boueuse

Calcaire

18'
543'

515'

Conglomérat coquillier

Marne gris foncé.. . . . . .

411'

Grès calcaire

Schiste. 11'
516,

Calcaire bleu

Grès brun

1'

Calcaire.
558'

Calcaire gris

4:;0'
Marne

562'

570'
Argile bitumineuse gris foncé . . 8'

4,

453,

Calcaire compact.

Galets quartzeux

Marne

2'
572'

576'

Grès en dalles . . . . .... ..
Argile sableuse grise

Calcaire arénacé dur

.1,

Calcaire
583'

6101
Marne bitumineuse gris noirâtre. 27'

228 BULLETIN.



230 BULLETIN. BULLETIN. 231

NATURE

DES COUCHES RENCONTRÉES

4? NATURE

DES COUCHES RENCONTRÉES

6'

.13'

1'

7'

3'

f

11157'

Ils'

511"

971'

975'

977'

978'

981'

, 937'

996'

998'

013'

018'

.032'

033'

036'

NATURE

DES COUCHES RENCONTRÉES
8.

.0y

NATURE

DES COUCHES RENCONTRÉES g

610'

612'

654'

657'

663'

665'

666'

667'

672'

673'

680'

684'

685'

689'

690'

705'

706'

Calcaire noduleux gris . . . . .

Coral-rag blanc

Calcaire argileux

Calcaire gris compact

Grès lenticulaire

Calcaire gris compact

Grès brun lenticulaire

Calcaire gris compact

Grès noduleux

Calcaire cristallin

Calcaire arénacé

Grès noduleux

Calcaire gris terreux.

Marne sableuse

Calcaire gris terreux.

Marne sableuse

42'

3'

6'

1,

1,

7'

4,

4'

1'

15'

1'

785'

786'

792'

795'

838'

839'

846'

848'

882'

883'

905'

907'

910'

911'

915'

91.8'

Uzès et coquilles

Sable brun et terre.

Grès calcaire

Schiste boueux et marne

Calcaire marneux

Marne en plaques

Roche concrétionnée avec débris
de coquilles

Marne gris foncé dure.

Calcaire marneux

Marne sableuse brune

Sable calcaire

Grès rognonneux .

Argile sableuse brune

Grès brun

Sable calcaire

Calcaire gris dur

Marne

Calcaire coquillier

Marne charbonneuse

Calcaire terreux .... .

Marne

Grès

Calcaire oolithique.

Grès

Calcaire oolithique blanchâtre
avec fragments de coquilles.

Marne

Calcaire oolithique blanchâtre
avec fragments de coquilles .

Grès calcaire

Calcaire gris dur

Sable

Calcaire dur

1'

1'

5,

1,

2,

1,

8'

1,

9'

2,

15,

5'

-14'

1,

3'

1091'

1092'

-1093'

1094'

1096'

1101,

1102'

1108'

1109'

1110'

1111'

1112'

1113'

11246"

1125'6"

11366"

Marne

Calcaire gris compact

Marne

Calcaire gris dur. .....
Argile gris bleuâtre

Calcaire terreux

Argile gris bleuâtre.

Calcaire.

Marne

Calcaire

Marne.

Grès

Schiste houiller.

Grès

Lien (Bled)

Couche de charbon, brillant, horizon-
tale, divisée vers son milieu par

1!

1'

2'

1!

6'

1.'

1'

1'

1'

1'

11'6"

1.1'

739'

746'

749'

751'

752'

755'

Calcaire gris

Argile marneuse

Calcaire coquillier

Argile sableuse.

Calcaire compact

Argile sableuse

Calcaire bleu compact.

33'

7'

3'

2'

3'

1,

921'

922'

926'

929'

931'

935'

938'

Sable calcaire

Grès brun

Sable calcaire
..Grès lenticulaire

Argile terreuse

Sable calcaire.
..

037,

0.17'

018'

033'

056'

053'

063,

Sable calcaire

Calcaire gris foncé

Sable calcaire

Marne gris foncé

Grès calcaire

Grès en dalles

Grès calcaire

1'

10,

5'

3'

3'

4!

1110'

1147'6'

1151'

11576"

11996"

1200'

un nerf de grès dol' d'épaisseur.

Argile avec filets charbonneux.

Grès

Schiste avec un peu de charbon
et filet charbonneux

Grès avec filets charbonneux. .

Couche de charbon

3'6"

7'6"

6'6"

42'

6,

'756'

759'
Argile sableuse

Calcaire arénacé gris 0,
940'

952'

Marne gris foncé

Argile gris bleu
..

076'

033'

Sable dur gris foncé

Argile grise dure

13,

7,

1229'

1231'

Grès

Couche de charbon

29'

2'

769'
Marne sableuse foncée 6' 953'

Sable brun

Marne grise dure
f

.033,
Calcaire compact gris foncé.. . 2' 1232'6"

Underclay. .

Schiste. 16'
775'

Grès . . . . .......... 2' 957'
Calcaire coquillier .. . .... .

1006'
Marne gris foncé 1248'6"

Lien 28'6"
777'

Marne noire. 2'
959'

Marne grise 1059'
Calcaire argileux gris 3' 1277'

Couche de charbon 2'
779' 'J63' 1279'

780'
Grès

Marne terreuse

1'

5,
966'

..Calcaire siliceux

Grès

luaw
Marne

Calcaire gris dur 1,-
1300'

Lien.

Grès 11'9"

785' 967' 1311'9'
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LE GRISOU AUX MINES D'ANZIN

1810-1892

Par M. A. FRANÇOIS, Ingénieur en chef des mines d'Anziu...
t.,;

f >8ffiLiffj Pin)!jr
PREMIÈRE PARTIE4--

'

AVANT-PROPOS.

Parmi toutes les questions qui se rattachent à l'exploii-
tation des mines, l'une des plus importantes est sans
contredit la « question du grisou ».

L'étude qui va suivre comprend l'analyse de tous les
accidents de grisou qui se sont produits à Anzin depuis
le commencement du siècle. Cette étude a pour but de
montrer de quelle façon s'est modifiée peu à peu
nion des mineurs au triple point de vue de l'aérage, de
l'éclairage et du tirage des mines, de suivre pas à pas
les divers perfectionnements introduits dans l'exploita-
tion, et d'indiquer par quelles transformations et au prix
de quels sacrifices l'art des mines a passé de l'état pri-
mitif où il se trouvait, il y a près d'un siècle, à l'état où
il se trouve aujourd'hui. L'ancienneté de la Compagnie,le soin avec lequel elle a toujours veillé à la sécurité de
son personnel sont autant d'éléments qui peuvent donner
quelque intérêt à la question qui nous occupe.

Deux ingénieurs de la Compagnie, M. Legrand et
Tome II, 9. livraison, 1892.
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- NATURE

DES CODGFIES RENCONTRÉES

e

1311'9"
Couche de charbon

1,3,,
1577'

Grès gris avec filets charbonneux. 30
13-13'

lues"
Schiste.

Lien gris fonce pierreux

1'6"

17'

1607'

-1609'
Lien

Grès gris avec filets charbonneux.

,v

64'

1361'6"

1366'
Grès

4v, 1673'
Grès gris grossier avec filets char-

bonneux. 8'

1404'
Lien gris foncé avec lits gréseux. 38' 1681'

Grès gris avec filets charbonneux. 48'

1416'
Lien bleu 12' 1729'

Lien gris foncé . 106"

1427'
Lien gris foncé 11' 17398"

Grès gris avec filets charbon -
neux i-13'

149.8'
Argile réfractaire avec, charbon. 1'

17639"

1433'
Argile réfractaire dure.

Couche de charbon

5'

1'

Couche de charbon brillant
(G. 83,80 H. 4,65 O. 3,25.

Pouvoir calorifique 1-1867) . . . 2'9"

1431'
Grès gris foncé 7'

17666"
Underclay .

5,6,

1411'
Lien schisteux foncé 15'

1772'
Grès gris à grain fin . 11'

1456'
Couche de charbon brillant de bonne

1783'
Lien gris foncé . 12'

1458'6"
qualité. 2'6" 1795'

Grès foncé et lien, 4'

1467'
Argile réfractaire et lien 8'6" 1799'

Grès gris foncé 31'

1472'
Lien foncé pierreux 5' 1831'

Couche de charbon brillant ..... Ir

1481'
Grès gris bleuâtre 12' 18328"

Underclay
31,

Grès gris foncé avec filets char-
bonneux 29'

1836'
Grès gris à grain fin. . ...... 5'

1513'
Lien ,,,

1841'
Lien gris foncé 10'

1515'
Grès avec filets charbonneux. . . 16'

1851'
Argile gris foncé. . . . ..... . 2'

1531'

1536'
Grès gris foncé 5'

1853'
Schiste, lien et argile avec filets

charbonneux

1519'
Grès gris avec filets charbonneux

Veinule de charbon

43,

»

1855'

1858'
Lien schisteux

r,

0

1551'6"

1555'

1559'

1570'

Lien gris foncé

Grès

Lien

Lien gris foncé

2,6,

3'6"

e
11'

1860'

1887'

Lien foncé.

Grès gris foncé avec filets char-
bonneux et empreintes végé-
tales

s dur .Grès gris

Il

5

1572'3"

Couche de charbon à coke, brillant,
de bonne qualité

Lien

2'3"

4'9"

-1872'

1886'

Grès gris dur avec taches et vei-
nules charbonneuses ...... 11'

1577'
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M. Wayrnel, se sont attachés pendant de longs mois à

recueillir dans les archives de la Compagnie tous les ren-

seignements qui concernent le grisou, à faire l'analyse

minutieuse des accidents et des mesures de sécurité qui

en ont été la conséquence.
L'étude que l'on va lire est en grande partie leur

uvre.

§ 1. - LE GRISOU A ANZIN EN 1810.

Les archives de la Compagnie d'Anzin ne contiennent

aucune trace d'explosion de grisou avant l'année 1811,

ce qui permet de penser qu'a cette époque il ne s'était

encore produit aucun de ces accidents qui laissent dans

les esprits des impressions trop pénibles pour que le sou-

venir s'en efface complètement ; mais les victimes du gri-

sou étaient pourtant déjà nombreuses, si l'on en juge

d'après le rapport suivant qui concerne la fosse Lomprez.

« Pour une extraction de 45 tonneaux (*) seulement

par jour, il faut tenir une machine à feu et une machine

de rotation en activité, payer un mesureur et un porion,

plusieurs gardes, ramasseurs de gros et avoir de temps

en temps sur la table du chirurgien quelques ouvriers

brûlés de grisou dont une partie après leur guérison ne
peuvent plus supporter la fatigue du fond. »

Aussi, les moyens à employer pour combattre le gri-

sou préoccupaient-ils déjà vivement à cette époque les

exploitants qui nous ont laissé à ce sujet un certain
nombre de rapports, documents précieux qui vont nous

permettre, avant d'aborder l'étude des accidents surve-
nus depuis cette époque, de nous rendre compte de ce

qu'était alors le grisou à Anzin, de l'idée exacte que

l'on s'en faisait, de la situation dans laquelle se trouvait

(*) La capacité d'un tonneau était de 7 '-',25.
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le mineur vis-à-vis de ce redoutable ennemi, et des
moyens, tantôt très judicieux, tantôt vraiment bizarres,
que l'on employait ou proposait d'employer pour le com-
battre.

L'un des plus intéressants de ces rapports est une note
rédigée par M. Boissau, vérificateur, sous le titre de
Note surie grisou (15 février 1811).

Opinion des exploitants. - « Si quelqu'un, nous -dit
M. Boissau, doit être intéressé à chercher un préservatif
contre les résultats dangereux du fléau terrible que l'on
nomme selon les lieux feu Brison, feu Brisou, feu Volage,
feu Grisoux, cette dernière qualification paraît être la
mieux applicable au sujet parce qu'elle a plus d'analogie
que les autres avec le mot feu Grégeois, ainsi décrit dans
le dictionnaire de Richelet : « Feu qui brûle même dans
l'eau », quoique cependant le grisou ne brûle pas dedans
mais bien quelquefois dessus l'eau ; si quelqu'un, di-
sons-nous, doit être intéressé à chercher un préservatif
contre le grisou, ce doit être celui qui est en butte à ses
pernicieux effets, puisque sa vie est chaque jour exposée.
Mais, malheureusement les personnes, qui voient le plus
souvent les explosions de ce météore, n'ont pas reçu les
instructions convenables pour découvrir un remède
efficace, en supposant qu'il en existe, dont l'application
puisse préserver entièrement tous les mineurs.

« Ce qu'on a pu faire jusqu'à présent, c'est de paraly-
ser autant que possible ses effets par plusieurs moyens
dont le meilleur connu et employé est de faire circuler
avec vivacité l'air dans les lieux où sa présence se fait
remarquer (*).

(") Près d'un siècle s'est écoulé depuis l'époque où cette théo-
rie a été émise, et nous partageons encore entièrement aujour-
d'hui "opinion de M. Boissau.



236 LE GRISOU AUX MINES D'ANZIN. 1810-1892.

On le reconnaît de trois manières : par l'odorat,
c'est-à-dire par la gêne que l'on éprouve dans la respira

tion, par le bruit, ou enfin lorsqu'il se montre sur le lu-
mion de la chandelle. Mais il faudrait être plus habile que

ne le sont dans cette partie la plupart des mineurs pour
reconnaître à ces seuls indices les lieux où il est assez
abondant ou non pour s'enflammer.

Quoique ayant visité beaucoup de lieux où ce météore

existe, je n'ai pas encore eu le malheur de le voir en
grande explosion, mais bien plusieurs fois en petites;

'voici quelques singularités que j'ai remarquées tant par
moi-même que par ce que j'en ai entendu dire par les

autres.
Des personnes instruites veulent que plus le grisou

mène de bruit, plus il est dangereux ; parce que, disent-

elles, c'est en se dégageant qu'il occasionne ce bruit, et
plus ce bruit est fort, plus la quantité de gaz qui se dé-

gage est grande ; donc il est d'après cela plus dangereux.
D'autres personnes, et ce sont celles qui le voient le plus
souvent, prétendent que ce n'est pas quand le grisou fait
beaucoup de tapage ressemblant tantôt à une averse de
pluie, tantôt au bruit des ailes d'une ruche entière d'a-
beilles en insurrection, tantôt au bouillonnement de
l'eau, tantôt enfin à un petit bruit plaintif assez ressem-
blant au coassement des grenouilles, etc., etc., qu'il y a
le plus de danger ; que c'est au contraire quand on ne
l'entend plus qu'il devient davantage à craindre, parce
qu'alors s'il arrive une explosion, elle est plus forte.

On a vu plusieurs fois dans le charbonnage de

Mons, par une grande explosion, le grisou remonter de-
puis le fond de la fosse jusqu'à la surface du sol, in-
cendier la machine à molettes et brûler les hommes et
les chevaux qui se trouvaient dedans. Quelquefois, on

l'a vu aussi, après être monté à la surface de la terre,
s'étendre dans quelques sillons de terres environnant le
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terri, sans avoir causé le moindre mal aux ouvriers du
fond ; mais ceci n'arrive que très rarement et plutôt en
été qu'en hiver.

« On a également vu plusieurs fois des ouvriers qui,
s'étant trouvés près du tourbillon de flammes du grisou,
quoique n'ayant été que peu ou point brûlés, parce qu'ils
avaient eu la précaution de se jeter ventre à terre,
avaient, sur leurs vêtements de toile de lin, une infinité
de trous ronds (occasionnés, je pense, par les étincelles)
depuis la plus petite dimension jusqu'à la largeur de 3 ou
4 millimètres.

Une remarque que j'ai faite bien souvent, c'est que
jamais le grisou ne s'enflamme sans explosion et telle
petite que fût la flamme elle était toujours spontanée.
Je l'ai vue plusieurs fois n'avoir pas plus de la largeur
de la main, parcourir avec la vitesse de l'éclair quelques
toises sur le rotonnage ou dans le quernez de la galerie,
puis tout à coup s'éteindre : dans ce cas, il n'y a rien à
craindre. Mais quand cette flamme se porte à la partie
supérieure de la taille ou galerie (et c'est ce qui arrive le
plus ordinairement), c'est alors qu'il y a du danger, sur-
tout lorsqu'en s'éteignant il détone avec vent. Ce vent
est quelquefois si impétueux qu'il fonce les fenêtres d'aé-
rage à contresens de leur ouverture, les brise en mor-
ceaux et renverse tout ce qui se rencontre sur son pas-
sage, même les molettes de la machine, qu'il emporte au
loin dans les terres environnant la fosse.

« Quel que soit le volume de la flamme, elle est tou-
jours nuancée de plusieurs couleurs qui s'entremêlent et
se croisent réciproquement et continuellement sans que
l'une d'elles ait l'apparence de se fondre dans une autre.
Mais le peu de durée de ces explosions et la situation
dans laquelle on se trouve lorsqu'elles ont lieu ne don-
nent pas le loisir de faire des remarques rigoureusement
,exactes.
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« Il arrive souvent que le grisou met le feu à la veine,

sans que ce feu occasionne une
seconde explosion ; il ar-

rive également souvent que la flamme qu'il produit va se

blottir dans un coin et s'y absorber ; mais le plus sou-

vent ce n'est qu'après lui avoir entièrement coupé l'air

en bouchant son issue qu'il s'éteint. Ce moyen ne réussit

pas toujours, car on est quelquefois obligé d'aller jeter de

l'eau dessus, ou d'agiter un chapeau ou une pelle pour

s'en débarrasser.
« Il est des personnes qui disent que le grisou ne prend

feu que lorsque l'aérage est modéré et que le trop ou le

trop peu d'aérage empêche les inflammations. Cette opi-

nion paraît un peu douteuse, et il est à croire que le trop

peu d'air (à moins qu'il n'y en ait pas assez pour pouvoir

y tenir une chandelle allumée) provoque les inflamma-

tions au lieu de les empêcher. 1)

Cette note nous montre bien l'idée que se faisait du

grisou le mineur du commencement de notre siècle et la

situation périlleuse où il se trouvait : il était forcé de

vivre avec le grisou, d'engager en quelque sorte avec

lui, une lutte corps à corps « de le voir maintes fois en

petite explosion, d'aller lui couper l'air, ou jeter de l'eau

dessus, ou d'agiter un chapeau ou une pelle pour s'en

débarrasser » (*).

(*) Le costume du mineur de l'époque comprenait quelques

accessoires dont la description est assez caractéristique. Le mi-

neur au travail portait aux pieds, pour les garantir contre les

brûlures du grisou, des housetles , sorte de bottines en toile

avec guêtres qui se liaient au-dessus de la cheville; il avait sou-

vent aux mains des gants et la tête était couverte d'une calotte

en toile, cendrinette, qui protégeait les oreilles et le cou. Les

housettes, gants et cendrinettes furent supprimés vers l'an-

Nous n'avons trouvé dans les archives de la Compagnie aucunenée 1827.

trace de l'existence du pénitent qui, dans certains bassins

lers à couches puissantes, était chargé de mettre le feu au grisou

avant la descente des ouvriers.
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Voyons maintenant de quelles armes disposaient nos
anciens au triple point de vue de l'aérage, de l'éclairage
et du tirage des mines.

1° Aérage. - Les mineurs de 1810 avaient des idées
très justes sur l'aérage ; ils savaient que le moyen le
plus sûr « de paralyser le gaz était de faire circuler l'air
avec vivacité ». les toque/eux, les foyers
étaient connus depuis longtemps. Il existait toujours à
cette époque une double communication avec la surface.
Comme on ne connaissait pas encore les rails et les wa-
gonnets, les difficultés du transport à l'intérieur étaient
si grandes qu'on était obligé de creuser les puits à une
très faible distance les uns des autres. (Pour une extrac-
tion de 233.000 tonnes, en 1810, la Compagnie n'avait
pas moins'de 25 puits d'extraction.)

On voit de suite combien cette circonstance était favo-
rable à l'aérage : le peu de développement des travaux
n'exigeait, pour la circulation de l'air, qu'une faible dé-
pression qu'on obtenait facilement avec des foyers très
primitifs.

On cherchait d'ailleurs sans cesse à perfectionner les
moyens d'aérage, car nous lisons dans un rapport les
phrases suivantes : « Les cheminées d'aérage d'une
grande élévation, à l'instar de celles du Borinage, vont
bien et font un bon effet, tant sur les fosses à grisou que
sur les autres. L'essai de diriger l'aérage par un conduit
qui aboutit au feu des machines à feu et à rotation n'a
pas produit le bien que l'on en attendait : il serait peut-
être bon de ne pas se tenir pour battu (*). »

2° Éclairage. - Le système d'éclairage était au com-

(*) Pajot- Descharmes disait, en 1781, que « si les mines
d'Anzin sont peu sujettes au feu terrou, c'est à la bonne distri-
bution de l'air qu'on est redevable de l'éloignement de cet ennemi
des mineurs. n
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que le peu de ces lampes que l'on a employées ont tou-
jours été placées à une distance respectable du lieu où
le dégagement s'opérait (nous voulons dire de la taille),
que rarement on allumait plus de deux ou trois mèches à
chaque lampe et qu'aujourd'hui même on n'en tient que
deux en tout, savoir : une à deux becs au Chaufour et
une à trois becs au Retour-Lomprez ; encore celle-ci n'est-
elle allumée que depuis peu.

On n'a pas tenu un plus grand nombre de ces lampes
allumées parce que, nous le déclarons, elles ne parais-
sent nullement préservatrices, et quand elles auraient
cette propriété, l'emploi en est impraticable, et nous al-
lons le démontrer.

Elles ne sont point préservatrices parce que le gaz,
en telle petite quantité qu'il soit, ne s'enflamme jamais
que spontanément.

Mais admettons qu'elles soient préservatrices.
Comment les placerait-on pour s'en servir? L'inven-

teur de ces lampes dit lui-même que, si on pose la lampe
trop loin de l'endroit où se fait le dégagement, il est cer-
tain que son action sur le gaz sera moins forte et que
les lumières qui pourraient se rencontrer entre le lieu de
dégagement et la lampe pourraient aussi l'enflammer;
c'est d'ailleurs ce qui vient d'être prouvé par deux ex-
plosions arrivées, le 31 mars dernier, à la fosse du Retour-
Lomprez, où le grisou s'est enflammé à 8 et à 18 mètres
de distance de la lampe entre cette même lampe et la
taille.

On sait par expérience que c'est à front de la taille,
c'est-à-dire à la pointe de l'outil de l'ouvrier, que le prin-
cipal dégagement s'opère, puisque le grisou y prend feu
plus de dix fois contre une ailleurs. On sait aussi que
chaque mineur a indispensablement une lampe pour s'é-
clairer, et que cette lumière se trouve toujours plus près
que la lampe du lieu où s'opère le dégagement, à moins
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mencement du siècle absolument rudimentaire. Le rouet

à silex (") (steel mill and flint), inventé en Angleterre
vers 1756, n'avait donné que de mauvais résultats et était

abandonné depuis longtemps.
Le mineur de 1811 faisait usage d'une chandelle en-

castrée dans un morceau de bois à pointe de fer qu'il

fixait au boisage. On discutait alors gravement les avan-

tages que pouvait présenter au point de vue du grisou la
substitution de la bougie à la chandelle. « On n'a point

encore fait, lisons-nous dans un rapport, l'essai de l'em-

ploi des bougies ; cependant on croit qu'elles seraient
bonnes parce que leur flamme est moins vacillante et

moins longue que celle des chandelles. »
C'est aussi vers cette époque que la Compagnie d'Anzin

fut amenée à essayer l'emploi des lampes « à six becs »

décorées alors du titre de lampes à grisou, plus connues
dans l'histoire des mines sous le nom de lampes éter-

nelles.
On désignait ainsi des feux placés à poste fixe au toit

des tailles ou des galeries pour consumer le grisou au

fur et à mesure de son dégagement sans lui permettre
d'atteindre dans l'atmosphère une proportion dange-

reuse. Ce moyen était extrêmement dangereux, on le

conçoit sans peine, et les lampes à grisou ne répondirent

pas au but que l'on se proposait.
Laissons d'ailleurs à l'auteur dont nous avons déjà

parlé, M. Boissau, vérificateur, le soin d'en faire le

procès.
« On croit peut-être que l'on emploie les lampes que

la Compagnie a fait acheter pour préserver du grisou les

ouvriers au fond de la mine ; il n'en est rien. Les essais

que l'on a faits de ces lampes se bornent à zéro, attendu

(") Il existe, je crois, un seul modèle de ce curieux appareil;

il se trouve au musée de Newcastle.
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que l'on ne veuille s'éclairer avec la lampe même. Ainsi,

de telle manière que l'on place cette lumière, elle sera

toujours entre le lieu du dégagement et la lampe.
Admettons encore qu'en plaçant une lampe derrière

chaque ouvrier, le feu grisou ne s'enflammera pas.
Serait-il possible alors que les ouvriers puissent sup-
porter l'odeur et la chaleur de toutes ces lampes? Et

quand l'odeur et la chaleur ne feraient aucun mal à l'ou-

vrier, est-il possible de placer ces lampes dans les tailles'?

Nous affirmons que non.
Si, dans les déclarations que nous venons de faire,

il s'en trouve de suspectes, nous nous offrons séparément

ou tous ensemble pour aller au fond avec l'inventeur

dans un lieu qu'il désignera lui-même, pour prouver par

expérience que nous n'avons rien avancé de faux.

Alors, si tous les ouvriers peuvent supporter la cha-

leur et la fumée qu'elles procureront, et que le grisou ne

fait pas explesion, la découverte ne laissera aucun doute

sur ses heureux effets. Si, au contraire, les ouvriers ne

peuvent souffrir cette chaleur ou cette fumée, ou que le

grisou continue ses ravages, on sera assuré que ce moyen

ne vaut rien, et alors on pourra s'occuper à chercher

d'autres moyens, tout en ne négligeant pas l'ancien, qui

est d'établir un cours d'aérage le plus actif et le plusfrais

possible. »

3° Tirage des mines. - Pendant que l'on tentait, mal-

heureusement sans grand succès, de conjurer les dangers

de l'éclairage à la chandelle, on s'efforçait d'améliorer

le tirage des mines en rendant l'allumage moins péril-
leux. C'est encore une note de M. Boissau qui nous ren-

seigne à ce sujet.
L'explosif était la poudre noire en grains, telle qu'on

l'emploie encore aujourd'hui dans certaines mines

« C'est surtout où on emploie la poudre, dit-il, comme,
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par exemple, dans les percements de puits et de galeries
et même au coupage du mur, que les dangers sont plus
fréquents, parce que, lorsque l'on met le feu à la mèche
d'une mine chargée, l'ouvrier se sauve; mais il arrive
souvent que cette mèche, qui est faite de chanvre im-
prégné de suif, touchant toujours immédiatement à la
roche, s'enflamme à cause du grisou avec une vitesse
étonnante; en un clin d'il la flamme s'allonge jusqu'à
un demi-pied et même plus de longueur ; alors l'ouvrier

qui n'est encore qu'a quelques pas de sa mine court deux
risques, celui de se voir brûler par une explosion subite

de grisou, ou d'être détruit par celle do la mine.

« J'ai imaginé, pour se garantir de l'un et de l'autre
de ces périls, d'employer des mèches d'amadou ou de
papier imprégné de soufre ou d'artifice, en essayant
d'abord par l'amadou, et j'ai trouvé que ce moyen était
infaillible; aussi suis-je prêt à le prouver non seulement

par le raisonnement, mais encore par expérience soit
au jour, soit au fond de la mine.

« Les mèches imprégnées de soufre ou d'artifice ser-
viraient plus utilement dans les approfondissements des

puits où il tombe ordinairement de l'eau, parce qu'elles
seraient moins sujettes à s'éteindre que celles d'amadou

et que celles dont on se sert aujourd'hui. »

Essai de de'composition chimique du grisou. - La
Compagnie recevait en même temps de chercheurs extra-

vagants des propositions, intéressantes par leur bizarrerie

même, qui montrent combien on cherchait loin la solution
d'un problème qui passionnait l'opinion publique.

Le 5 février 1810, un certain Léonard Richer adressait

« à MM. les Intéressés Régisseurs des mines d'Anzin,
Raismes, etc. », la note suivante sous le titre de :
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Moyen proposé pour empêcher l'explosion du feu
vulgairement appelé grisou.

Après quelques jours de travail, la taille est remplie
d'un air méphytique et chargé de particules de soufre et
de bitume qui composent le charbon. C'est la lumière
qui sert à éclairer l'ouvrier à son travail qui met le feu
à cet air grossier.

Pour empêcher cette explosion, il faut chercher à
purifier l'air en le déchargeant des miasmes malfaisants
et des particules carboniques dont il est rempli. Je crois
qu'on pourrait y parvenir en éteignant dans la taille avec
de l'eau claire une certaine quantité de chaux. La meil-
leure est celle qui est faite de pierres dures et dont la
fumée est fort épaisse.

Pendant la fusion de cette chaux, on ferait dans la
dite taille de fortes injections d'eau claire à l'aide d'une
pompette faite exprès pour cet usage.

Ce qui me porte à croire que ce moyen pourrait
réussir, c'est que la chaux contient beaucoup d'alcalis
qui, étant fermentés, deviennent volatils, que les alcalis
changent la forme des corpuscules des acides et que la

chaux vive absorbe même l'acide de l'eau-forte. Cette

substance changerait tellement et si subitement le carac-
tère de l'air, que dans un instant il se purifierait et ces-
serait d'être nuisible.

De plus, l'eau fraîche' fortement injectée entraînerait
avec elle les particules carboniques qui chargent l'air.

Ne connaissant Pas l'intérieur des travaux, il se pour-
rait que mon moyen ne réussît pas, tel que je le propose;
mais je crois fortement que, perfectionné par les gens de
l'art, il pourrait réussir, surtout si l'air avait un libre
cours vers le foyer. Dans ce cas, l'air atmosphérique
appelé dans l'intérieur de la taille entraînerait avec lui

l'air méphytique. »
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L'auteur de ces belles élucubrations ajoutait dans une
autre lettre

« Depuis quelque temps on a fait diverses expériences
qui font espérer qu'avec le temps on pourra parvenir à
éteindre entièrement ce feu cruel. Il est vrai que jusqu'ici
on n'a encore essayé que la première partie de mon
moyen, c'est-à-dire la fusion de la chaux à laquelle on a
joint quelques gouttes d'alcali volatil d'ammoniac, et que
l'on n'a pas encore employé le second, c'est-à-dire les
injections d'eau fraîche. Je crois que ce dernier moyen
achèverait de maîtriser le feu grisou (*). »

Résumé de la situation. - Cet exposé de la théorie de
Léonard.Richer achèvera de caractériser, au début de la
lutte à laquelle nons allons assister, l'état de la question
qui nous intéresse et qui peut se résumer ainsi

D'une part des manifestations quotidiennes et violentes
de la présence du grisou, d'autre part une situation dé-
plorable au point de vue de l'éclairage et du tirage à la
poudre à l'aide de mauvaises mèches.

Seul, l'aérage semble être bien conçu et reposer sur
des principes qui ont encore aujourd'hui toute leur valeur.
Malgré tous les perfectionnements introduits dans les
mines depuis près d'un siècle, les exploitations grisou-
teuses ne présentent une sécurité relative que si l'aérage
est assez abondant pour « paralyser le gaz », suivant
l'expression de nos anciens, qui ne pouvaient travailler
qu'avec une lumière nue.

(*) Depuis lors, bien d'autres se sont engagés sur les traces de
notre chercheur : le chlorure de chaux, l'éponge de platine ont
été successivement proposés et essayés avec le même insuccès.
On a même proposé d'absorber l'hydrogène du grisou à l'aide du
chlore dégagé par un mélange d'acide sulfurique et de chlorure
de magnésium, procédé bizarre qui aurait attaqué bien plus
silrement les pounions des ouvriers que le grisou. Le problème
du grisou vaincu chimiquement est d'ailleurs abandonné aujour-
d'hui et semble relégué au rang des utopies.
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J'ai déjà dit plus haut que, si la ventilation en 1810
était à peu près satisfaisante, la cause devait en être
attribuée, partie aux efforts des exploitants, partie aux
méthodes d'extraction et aux difficultés du transport sou-

terrain qui entraînaient le fonçage de très nombreux puits,

et la réduction de la production à 40 tonnes environ par

siège et par jour.
Mais les progrès des méthodes d'exploitation, le déve-

loppement des travaux, l'augmentation de la production

vont se traduire par un accroissement des causes de
danger et par des difficultés de plus en plus grandes.

Il n'est pas sans intérêt de dire ici que le prix de re-
vient de la main-d'oeuvre, pour une tonne de houille,
était absolument le même il y a cent ans qu'aujourd'hui.

Mais le salaire du mineur, qui était de 1r,25 1`,50

par jour, est aujourd'hui d'environ 6 francs.
Toutes les améliorations introduites dans l'art des

mines se sont donc traduites par une augmentation des

salaires.
Le but le plus noble que puisse se proposer la science

est évidemment de contribuer au développement du bien-

être des travailleurs.
On peut dire que pour les mines ce résultat a été

atteint.

§2. PÉRIODE 1811-1823.

Explosions à la fosse du Retour-Lomprez. - 22 mai

1811 (Sept brûlés). La première explosion dont il soit
fait mention dans les archives de la Compagnie se pro-

duisit à la fosse du Retour-Lomprez (") le 22 mai 1811. Le

(*) La fosse Lomprez, ouverte à Saint-Vaast en 1764,.fut aban-
donnée en 1778 à cause de l'affluence des eaux du Torrent; elle
fut réonverte en 1806 pour épuiser les eaux du Retour-Lornprez.
La fosse du Retour-Lomprez, ouverte en 1803, fut exploitée
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grisou s'enflamma au contact d'une chandelle dans la
grande veine du midi en plat, au niveau de 177 mètres, où
l'on avait chassé au nord 230 mètres, avec trois tailles
de relevée; sept ouvriers furent fortement brûlés ; le cou-
rant d'air fut arrêté par les éboulements et l'exploitation
suspendue. Les difficultés rencontrées pour rétablir l'aé-
rage amenèrent l'abandon de cette exploitation.

Retour-Lomprez, 31 mars 1813 (Un tué, un blessé).
Moins de deux ans après, le 31 mars 1813, au même ni-
veau et dans la même veine, se produisit un nouvel ac-
cident.

« A cinq heures après midi, la coupe étant remontée, il
ne restait dans les travaux que quatorze ouvriers de nuit
composés de hercheurs à terre, coupeurs de mur et re-
hausseurs accompagnés de leur surveillant, lorsque tout
à coup le grisou s'enflamma sur la chandelle d'un her-
cheur à terre, dans le châssis d'airage, à 200 mètres de
distance du puits, et fit une si terrible explosion que deux
ouvriers ont été brûlés et les autres bouleversés et pous-
sés par l'impétuosité des vents avec tant de violence que
plusieurs d'entre eux en ont reçu des commotions très
fortes; les six fenêtres d'airage les plus rapprochées de
l'endroit l'explosion avait eu lieu furent démantelées,
brisées ou déplacées et emportées au loin; de sorte que,
par ce dérangement des fenêtres d'airage, les deux mal-
heureux ouvriers brûlés se trouvaient sans airage. L'un
des deux est parvenu à se sauver et on a retrouvé l'autre
mort sur la place, étant accroché par sa bretelle à un
peton (pièce de bois), qui l'a probablement retenu, et le

de 1807 à 1817; abandonnée à cette époque à cause de la violence
inouïe des dégagements de grisou, elle fut reprise en 1828. Son
extraction, en 1813, était de 40.000 hectolitres par an. Ces 'deux
fosses furent serrementées. en 1854.
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malheureux, étourdi du coup, se trouvant hors de con-
naissance, se sera laissé asphyxier.

« Par hasard, le maître-porion se trouvait auprès de
cette fosse avec un des juges de paix de Valenciennes, lors-

que l'ouvrier remonta au jour. Le maître-porion ne perd
pas contenance, prend de suite trois hommes avec lui et
descend au fond pour voir ce que sont devenus les treize

autres ouvriers ; il les trouve tous assoupis au milieu de
la chasse, se désolant et paraissant ne plus avoir la force

ni la volonté de remonter, leur fait flairer et même boire

le vinaigre antiseptique, les oblige à remonter avec lui

et fait aussi transporter au jour le cadavre du mort.
« Pendant que l'on était allé au secours des ouvriers

restés au fond du puits, M. le juge de paix manifesta son
mécontentement en disant que c'était abominable de voir

toujours des malheurs de cette nature à la même fosse

et qu'il en ferait son rapport. »

Betour-Lomprez, 9 avril 1813 (Deux brûlés). Dix

jours après, le 9 avril, deux nouvelles explosions se pro-
duisaient encore au Retour-Lornprez ; la violence des dé-
gagements de grisou avait amené l'emploi des « lampes
à grisou » dans cette fosse; mais l'expérience, d'accord
avec les conclusions du rapport de M. Boissau que nous

avons cité, prouva nettement l'inefficacité de ces appa-
reils; en effet, la première explosion éclata à 18 mètres
environ du lieu où était placée une lampe à grisou, et la

deuxième à 8 mètres du même point. De ces deux acci-
dents, le second seul fit deux victimes, qui ne furent
d'ailleurs atteintes que légèrement.

Explosion à la fosse du Chaufour, 9 octobre 1813
(Trois brûlés). Le 9 octobre de la même année, la fosse
du Chaufour était à son tour le théâtre d'une explosion
de grisou qui brûla trois ouvriers. La taille de fond de
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moyenne veine couchant, au niveau de 309, venait d'être
remontée au delà d'un cran ; pour ne percer le cran qu'une
seule fois, on avait établi le châssis de retour d'air à très
peu de distance de la voie de fond, au lieu de le percer
au coupement de la taille, dont toute la partie supérieure
n'était plus aérée que par diffusion. Une accumulation de
gaz s'y produisit, déterminant une explosion.

« Après l'explosion, dit le rapport du vérificateur, on
a eu la précaution de ne plus travailler à la taille de fond
avant que le châssis d'airage du coupement de cette
taille fût terminé, et on a eu raison, parce qu'un châssis
au coupement vaut toujours infiniment mieux qu'un
châssis dessus la voie de fond, et cela pour les raisons
suivantes

« Lorsque l'airage passe et repasse par deux conduits
touchant l'un à l'autre, comme le sont la voie de fond et
le châssis provisoire, il est sujet à s'échapper par son
chemin de retour avant d'avoir été jusqu'à la taille, et le
peu qui en arrive ensuite à cette taille n'y monte en haut
qu'avec peine et difficulté, au lieu que lorsque l'airage
passe et repasse par deux voies assez distantes l'une de
l'autre, comme par conséquent la voie de fond et le
châssis du coupement , aucune de ces entraves n'a
lieu. »

Pendant une période de quelques années, les annales
de la Compagnie vont rester muettes sur la question du
grisou : faut-il en conclure que le fléau ait suspendu ses
ravages ? Il est permis d'en douter. Mais la France entrait
alors dans une période de troubles ; l'invasion étrangère
appelait à la frontière tous les hommes valides, arrachant
à leur travail une grande partie des mineurs et désorga-
nisant tous les services ; dans de telles conditions pre-
nait-on le soin de compter les victimes du grisou quand
Chaque jour des milliers d'hommes tombaient sous les
halles de l'ennemi ?

Tome 11,1892. 18
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Fosse du Retour-Lomprez, 8 février 1817 (Un tué, sept

blessés). La fosse du Retour-Lomprez rentre en scène

au commencement de 1817 ; le 8 février, une explosion

de grisou éclata dans la veine Pleureuse : huit ouvriers

furent atteints ; l'un d'eux, un galibot, fut retrouvé mort

dans le potia de l'accrochage. « A dater de ce jour, on ne

put parvenir à extraire un tonneau de charbon de cette

malheureuse fosse », qui fut abandonnée jusqu'en 1828.

Fosse du Betour-Lomprez, 1818 (Un tué, trois bles-

sés). Une tentative faite l'année suivante pour ren-

trer dans ses travaux amena une nouvelle explosion.

Trois ouvriers travaillaient au percement d'une commu-

nication d'aérage ; le porion, qui faisait sa tournée de ce.

côté suivi d'un galibot, « s'avança quelques pas en allant

vers les fronts d'où l'airage venait ; il ne fut pas à six

mètres en avant que le grisou prenait feu sur sa chan-

delle, les brûlait tous à l'exception d'un seul et, dans

l'explosion, les bouleversait et jetait le petit galibot dans

le potia du tonneau où il a été probablement arrêté par

le tablier préservatif. La détonation a été si forte qu'elle

a été entendue comme un coup de canon. Aussitôt le seul

des ouvriers qui n'avait pas été atteint va à la rencontre

des malheureux brûlés, les trouve à quelques pas de

l'accrochage dans un état pitoyable, alors, certain que le

petit galibot manquait, le cherche longtemps seul et sans

lumière (il n'aurait osé se servir de la sienne qui était

dans une lanterne restée au lieu où était son travail), et

laisse remonter les trois brûlés. Enfin à force de tâtonner,

il parvient à trouver ce pauvre petit dans le potia, le prend

dans ses bras, l'emporte auprès de sa lumière et après

l'avoir bien examiné voit qu'il avait une grande ouverture

à la tête et le cou cassé. »
C'était la sixième explosion de grisou qui se produisait

au Retour-Lomprez depuis 1811. Il n'y avait aucune rai-
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son pour que le lendemain, le jour même, un nouvel
accident ne se produisît, tant que le mineur aurait au
chapeau cette fatale chandelle qui faisait détoner à cha-
que instant le grisou.

La Compagnie n'avait plus que deux alternatives, ou
modifier son mode d'éclairage, ou renoncer à l'exploitation
des fosses grisouteuses.

Conférence du 14 juin 1818. Premier essai de lampe
Davy. - Depuis quelques années, les administrateurs se
réunissaient à des époques déterminées en conférences (*)
où ils étudiaient les questions importantes qui leur étaient
soumises au point de vue de l'exploitation. Dans la con-
férence du 14 juin 1818 fut décidée l'une des innovations
les plus importantes qui dussent être apportées dans
l'art des mines, « l'introduction de la lampe Davy ».

Voici ce que dit à ce sujet le rapporteur de cette con-
férence

« Monsieur Scipion Perier nous ayant fait emplette de
trois lampes destinées à préserver l'ouvrier des dangers
du grisou, le directeur d'Anzin à qui elles sont remises
s'entendra avec M. Tournelle, mécanicien, suries moyens
de s'en servir utilement.

« Il paraîtrait d'abord qu'il conviendrait d'en munir
les ouvriers chargés d'épousseter (**) les tailles ainsi que
ceux qui doivent aller préparer l'ouvrage dans les en-
droits les plus dangereux. Mais il sera bon que le direc-
teur ait l'attention de se faire représenter ces lampes
assez souvent pour s'assurer qu'elles sont en bon état,
,car le moindre dégât au tissu les rendrait pernicieuses.

(*) La première conférence eut lieu le 10 novembre 4810.
Epousseter ou dépourrer une taille consistait à agiter une

barrette ou vêtement en tous les points où pouvait se loger une
accumulation de gaz pour déterminer le mélange du grisou etde l'air.
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Il faudra avoir soin aussi de recommander à l'ouvrier de ne

jamais les ouvrir dans un lieu où il y aurait du danger à

craindre.
« Monsieur Tournelle se charge de procurer l'adresse

du marchand à l'agent général pour que l'on puisse aug-
menter le nombre de ces lampes et se procurer en même

temps 3 mètres de tissu d'égale finesse à celui des lampes
arrivées afin de pouvoir les réparer ; il sera observé au
fournisseur que si ce tissu pouvait être en laiton il serait
préférable en ce qu'il résisterait davantage (*) ».

Malheureusement l'exécution de cette sage décision

rencontra un grave obstacle : la douane française arrêta

au passage les lampes Davy et n'en laissa passer que
quelques-unes à titre d'échantillon ; la Compagnie parvint

à grand'peine à en faire entrer un petit nombre en con-
trebande par la frontière belge.

(*) A la suite de l'explosion de Felling Colliery, en 4812,
en Angleterre, où quatre-vingt-douze hommes périrent, on fonda

à Sunderland une association qui se proposait de rechercher les
causes de ces calamités et les moyens de les prévenir. Cette asso-
ciation provoqua, pendant l'automne de 1815, la visite de sir
Humphrey Davy dans le bassin du Nord de l'Angleterre, visite à
la suite de laquelle parut la lampe de sûreté à tamis métallique.

Les originesde la lampe de sûreté sont encore discutées en
Angleterre; on trouve mention d'une lampe de sûreté inventée,
en 1796, par Humbolt. La première lampe essayée souterraine-
ment fut celle inventée par le docteur Clanny, en 1813, et décrite

dans les Philosophical Transactions de cette même année. Cet
appareil était trop compliqué et trop encombrant pour un usage
Pratique. Avant que sir Humphrey Davy eût amené son invention
à maturité, une lampe basée sur des principes à peu près sem-
blables avait été construite et essayée par Georges Stephenson,
alors ingénieur de houillères à Killingworth. Les deux lampes
différaient en ceci que, tandis que sir Humphrey faisait reposer
la sécurité de la lampe sur le principe de l'extinction des flammes
passant par des orifices étroits, tels que les mailles d'un treillis
métallique, Stephenson pensait qu'en entourant la flamme d'un
tube de verre, la sortie des produits de la combustion par le haut
empêcherait l'inflammation du grisou. (Extrait du Rapport de
MM. Pernolet et Aguillon.)

(*) La fosse Saint-Jean fut ouverte à Anzin en 1780.

rie
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Cette circonstance fatale ménageait aux mineurs d'An-

zin de nouveaux et terribles malheurs.

Explosion à la fosse -Saint-Jean, 19 mit 1818 (Huit
brûlés). Le 19 août 1818, un porion était descendu
avec sept ouvriers de la coupe à terres pour remblayer les
tailles de la veine Baleine à la fosse Saint-Jean (*) ; les
ouvriers étaient éclairés au moyen de chandelles ; seul,
le porion était muni d'une lampe Davy, qu'il ne devait
d'ailleurs allumer qu'en arrivant près des fronts.

« A deux tiermes environ des fronts, ce dernier s'a-
perçut qu'une fenêtre d'aérage était déclouée et laissait
échapper de l'air par une issue qui ne convenait pas.
Aussitôt il ôte les gants qu'il avait aux mains pour se
préserver du grisou et se met en devoir de réparer lui-
même la fenêtre. Il pose son chandelier sur le palplanche
et, s'apercevant que le grisou se montre sur les lumières,
il ordonne aux petits galibots de rétrograder pour qu'en
cas d'explosion ils ne soient pas exposés. Mais ceux-ci
n'avaient pas fait cinq pas que tout à coup l'explosion
éclate. La flamme passe à trois reprises sur le corps de
ces malheureux qui furent tous les huit assez fort brûlés.

« Le porion, ajoute le rapport du vérificateur, n'était
pas arrivé au lieu où il. convenait d'allumer la lampe pré-
servatrice qu'il portait, puisque selon moi cela ne devait
arriver qu'au delà des fenêtres ».

Il est bien évident que ce n'étaient pas les trois lampes
achetées par M. Scipion Perier et les quelques lampes
soustraites aux saisies de la douane qui pouvaient per-
mettre de modifier l'éclairage des fosses grisouteuses et
d'assurer la sécurité des ouvriers. Tant que cette sage
réforme ne serait pas généralisée, il fallait s'attendre à
voir encore le grisou s'enflammer fréquemment sur les
chandelles.
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Fosse du Retour-Loinprez, 30 avril 1819 (Un brûlé).

C'est en effet ce qui arriva au Retour-Lomprez , le

30 avril 1819. Cette fosse, nous le savons, était aban-
donnée depuis deux ans ; l'année précédente, une tenta-
tive faite pour y rentrer avait amené un nouvel accident.

Il est probable que l'on ne renonçait pas volontiers à
l'exploiter, car on continuait à entretenir le foyer d'aérage.

« Depuis quelque temps, on était occupé à extraire

les eaux que l'on avait laissé. s'accumuler au fond de la

fosse à la suite de l'explosion du 3 janvier 1818, lorsque.
le 30 avril le tiseur du fond (*) descendit par le puits de.

la pompe à feu Lomprez pour aller recharger le foyer
d'aérage situé au niveau de 177 mètres à la fosse du Re-

tour-Lomprez.
« Ce tiseur était sur l'échelle, à 5 ou 6 mètres près du

fond du beurtia allant au niveau de 177 mètres, c'est-à-
dire qu'il allait arriver au foyer, lorsque le gaz inflammable

qui s'échappait du lieu occupé depuis l'explosion susdite

par les eaux qu'on extrayait, prend feu à la chandelle

qu'il portait à sa barrette, fait explosion et le brûle sut.
l'échelle, qu'il eut le bonheur de ne pas lâcher, ce qui lui

permit de remonter au jour ».
L'explosion détermina un incendie qu'il aurait été bien

difficile d'éteindre si, par le plus grand des hasards, l'in-
cendie n'avait fourni lui-même un moyen rapide d'extinc-

tion: le feu en consumant les bois provoqua une série de

petits éboulements qui arrêtèrent les eaux, formant ainsi

une sorte de bassin au moyen duquel on se rendit faci-
lement maître du feu.

Fosse du Retour-Lomprez, 6 août 1819 (Un brûlé).
Le 6 août de la même année, le grisou s'enflamma une

(") 11 n'y avait pas de chauffeur installé au fond à poste fixe

pour entretenir le feu des foyers d'aérage, le tiscur descendait
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fois encore sur le foyer d'aérage et brûla légèrement un
homme. A cette nouvelle, le directeur se décida à sup-
primer toute espèce de travail à la fosse du Retour-Lom-
prez. Depuis plus de deux ans elle n'avait plus donné une
tonne de charbon et le gaz s'y était enflammé trois fois.

La situation n'était pas moins critique à la fosse Saint-
Jean. Après le coup de grisou de 1818, cette fosse avait
été inondée au commencement de 1820 par les eaux de
la fosse Beatijardin ; on était arrivé à grand'peine à se
rendre maître des eaux quand on voulut reprendre les
travaux et pour cela rallumer le foyer d'aérage.

Fosse Saint-Jean, 23 mars 1820. « Les 21 et 22 mars
on s'était occupé à pendre un foyer à la corde pour atti-
rer le plus fort des puteux. Le 23, le porion et le maître
mineur allumèrent le feu après être parvenus jusqu'au
foyer avec la lampe Davy; mais, s'étant aperçus qu'il s'y
mélangeait du gaz à mesure qu'il prenait, ils s'enfuirent
de suite. Ils n'étaient pas plutôt arrivés en haut de la
première cheminée, qu'ils entendirent une détonation
terrible qui se fit sentir jusqu'au jour. Le vent éteignit
leur lumière, en même temps qu'il les effraya par son
impétuosité.

« Depuis lors nous ignorons l'état dans lequel se trouvent
les travaux, parce que nous ne voulons point que per-
sonne descende. Le danger est évidemment grand, l'épou-
vante est parmi les ouvriers de cette fosse. Ils ont dé-
claré qu'ilsn'y travailleraient plus. Il est impossible de
répondre des accidents qui peuvent encore survenir ou
plutôt qui ne manqueront pas d'arriver ».

En présence d'une pareille situation, la conférence du
2 juillet 1820 prit la résolution d'abandonner les travaux
de Saint-Jean et de prendre par la fosse Beaujardin le

deux ou trois fois tontes les vingt-quatre heures. Nous aurons
d'ailleurs l'occasion de revenir sur ce sujet.
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peu de charbon qui restait à prendre dans la veine Ba-
leine, au niveau de 285 mètres.

Après avoir abandonné le Retour-Lomprez, on aban-
donnait Saint-Jean ; chaque année la situation s'aggra-
vait; loin de vaincre le grisou, les exploitants maintenant
reculaient nettement devant lui et cela, au moment où

l'invention de sir Humphrey Davy avait réalisé l'un des
moyens les plus efficaces de se mettre à l'abri de ses
coups ; mais les mêmes difficultés s'opposaient toujours
à, l'entrée en France des lampes de sûreté fabriquées en
Angleterre, et on s'efforçait en vain de vaincre ces diffi-

cultés quand une catastrophe bien plus grave que toutes
les autres porta un coup terrible à la malheureuse popu-
lation minière d'Anzin, mais amena les exploitants à sur-
monter les obstacles qui s'opposaient à la généralisation
de l'emploi de la lampe Davy.

Fosse du Chaufour, 9 avril 1823 (Vingt-deux tués, cinq

brûlés). Le 9 avril 1823, une explosion de grisou sans
exemple dans les travaux de la Compagnie depuis son ori-

gine, se produisit à la fosse du Chaufour. Vingt-deux mi-

neurs y trouvèrent la mort et cinq autres furent brûlés
grièvement.

Les pièces relatives à cet accident ne contiennent mal-
heureusement aucun détail sur les circonstances de l'évé-
nement.

La fosse du Chaufour, située près de l'endroit où se
trouve actuellement le pont Jacob, entre Anzin et Valen-
ciennes, était une des fosses les plus grisouteuses de la

compagnie ; elle avait été, en 1813, le théâtre d'une
explosion que nous avons racontée. Depuis lors, l'exploi-
tation y avait été poursuivie dans les conditions dange-
reuses que nous avons signalées ; le courant d'air était
insuffisant et mal aménagé ; presque tous les mineurs
étaient éclairés par des chandelles. Inutile dès lors de
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chercher bien loin la cause de l'accumulation du gaz et la
cause de son inflammation.

Les conséquences de l'accident furent encore aggra-
vées par ce fait qu'il fut impossible de descendre rapide-
ment dans la mine, complètement infestée d'acide carbo-
nique, et les mineurs, malgré toute leur ardeur et leur
dévouement, ne purent aller au secours de leur camarades
que douze heures après l'explosion. Trois cadavres seule-
ment furent remontés le 9, treize le lendemain, deux le
surlendemain ; trois ouvriers moururent chez eux ; quant
au vingt-deuxième cadavre, il ne put jamais être retiré
de la fosse.

Des mesures énergiques furent prises, comme le montre
l'arrêté ci-dessous de M. le préfet du Nord (22 avril 1823).

Arrêté préfectoral du 22 avril 1823. Nous, préfet
du département du Nord, maître des requêtes au Conseil
d'État

Vu le procès-verbal rédigé le 9 du présent mois
d'avril pour constater les accidents causés dans l'une des
mines de houille de la concession d'Anzin par une explo-
sion de gaz hydrogène carboné, vulgairement appelé gri-
sou;

Vu le rapport de M. l'ingénieur des mines en rési-
dence à Valenciennes, duquel il résulte que ces accidents
doivent être attribués à l'emploi des chandelles qui sont
confiées aux ouvriers, que le seul moyen d'en prévenir
le renouvellement est de prescrire l'usage des lampes de
sûreté dont les concessionnaires n'ont encore qu'un trop
petit nombre pour suffire aux besoins des mines en exploi-
tation;

Considérant que la présence du gaz hydrogène car-
boné dans presque toutes les fosses qui composent l'ex-
ploitation d'Anzin a été reconnue par l'ingénieur des
mines ; que dès lors le danger est imminent, et qu'on ne
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pourrait, sans compromettre la vie des ouvriers, per-
mettre la continuation des travaux tant que les conces-
sionnaires n'auront pas pourvu à l'éclairage par des
moyens qui préviennent l'inflammation de ce gaz et les
nouveaux malheurs qui en seraient le résultat ;

« .Arrêtons

Art. ler. A la réception du présent arrêté, l'ex-
ploitation des couches de houille dans toutes les fosses
de la Compagnie d'Anzin où la présence du gaz hydro-
gène carboné s'est déjà manifestée, sera suspendue.

Art. '2. Les travaux ne pourront y être repris que
lorsque les concessionnaires se seront pourvus de la
quantité de lampes de sûreté qui leur est nécessaire.

Art. 3. Tout autre mode d'éclairage des travaux
souterrains est expressément prohibé. Les lampes seront
allumées avant d'être descendues dans les mines, ou du
moins aussitôt que les ouvriers seront arrivés au bas des
échelles. Elles seront fermées de manière à ce que ces
ouvriers n'aient pas la faculté de les ouvrir.

Art. 4. Il est expressément défendu aux ouvriers :
1° De faire usage des chandelles ou de lampes à feu

libre ;
2° De fumer dans les mines ;
30 D'y introduire des pipes, des briquets, de l'ama-

dou et même du tabac à fumer.
Art. 5. Le directeur de l'établissement se concer-

tera avec M. l'ingénieur pour prendre les mesures de

police intérieure les plus propres à assurer l'exécution
des dispositions qui précèdent.

Art. 6. Les contraventions à ces dispositions se-
ront poursuivies et punies conformément à la loi, etc.

L'Administration était résolue à faire observer à la
lettre cet arrêté : le 7 mai suivant, le sous-préfet de
Douai posait les questions suivantes au maire d'Anzin,

(*) Au moment de l'accident du Chaufour, la concession
d'An zin proprement dite (non compris Fresnes ni Vieux-Condé)
comprenait 14 fosses

7 restèrent en exploitation : l'Écluse, Bleuse-Borne, la Cave, le
Verger, Saint-Joseph, Saint-Pierre et Saint-Charles;

7furent momentanément abandonnées : Grosse-Fosse, Tin-
chon, le Moulin, Chaufour, Beaujardin, Marais et la Sentinelle
qui venait d'être ouverte.

A ce dernier chiffre on pourrait ajouter le Retour-Lomprez,
momentanément abandonné en 1819, et Saint-Jean, serrementé
en 1822.

Wald^
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qui était en même temps directeur des mines d'Anzin
Je vous prie de vouloir bien me faire connaître le

plus tôt possible combien il y avait de fosses en état
d'exploitation réelle au moment où vous est arrivé l'ar-
rêté de M. le préfet; combien il reste encore de fosses en
état d'exploitation actuelle, parce qu'il n'aurait pas été
nécessaire d'y appliquer ledit arrêté ;

Combien les ouvriers travaillent aujourd'hui de jours
par semaine et combien ils travaillaient de jours égale-
ment par semaine avant l'exécution dudit arrêté du
22 avril;

Enfin, à quelle époque vous prévoyez que vous aurez
un nombre de lampes suffisant pour que la suspension
puisse être levée. »

La Compagnie avait pris les devants d'elle-même, elle
avait arrêté l'exploitation des fosses grisouteuses et ré-
parti ses ouvriers dans les fosses qui ne présentaient pas
les mêmes dangers, en même temps qu'elle travaillait
activement à s'approvisionner en lampes de sûreté.

Aussi le directeur répondait-il au sous-préfet
Qu'il y avait sept fosses en état d'exploitation, les

seules où il n'y avait aucun danger à craindre, lorsque
l'arrêté lui était parvenu et que ce même nombre de fosses
restait en état d'exploitation (*) ;

Que les ouvriers travaillaient trois jours par semaine
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avant l'exécution dudit arrêté, et qu'ils travaillent encore
pour le moment dans la même proportion ;

Que l'on s'occupait activement de la provision à faire
de lampes de sûreté et qu'elle serait complète dans deux
n-lois.

En effet, la Compagnie avait pris la résolution de se
soustraire aux tracasseries de la douane en faisant venir
de Belgique un constructeur auquel elle confia le soin de
fabriquer sur place et d'entretenir les lampes Davy. Dans
ces conditions, l'approvisionnement marcha rapidement ;
l'extraction put être reprise dans les fosses abandonnées
et, le ler juin, paraissait le premier « règlement sur le
service des lampes de sûreté dites à la Davy. »

Règlement sur les lampes de siireté. - « Art. ler. Il
y aura à la baraque de toutes les fosses de descente un
cabinet particulier à cheminée, lequel sera fermé à clef.

Art. 2. Toutes les lampes y seront déposées et
confiées aux soins du lampiste choisi parmi les hommes
de confiance ; il sera chargé de les nettoyer, de les garnir
de mèche et d'huile.

Art. 3. Chaque lampe portera un numéro en fer-
blanc avec les lettres initiales du nom de la fosse ; il sera
fixé en dessus du chapeau de la cheminée de gaze métal
ligue; le même numéro sera gravé sur le cuivre qui re-
couvre la lampe.

Art. 4. Chaque ouvrier de la coupe aura la

sienne, et son nom, porté sur un tableau avec le numéro
de sa lampe, sera affiché dans le cabinet.

Art. 5. Les lampes seront fermées par une vis
conformément au modèle venant des mines de Liège ;
elles seront remises à l'ouvrier dans cet état, au moment
où il descendra dans les travaux.

Art. 6. Le porion, un maître-ouvrier spécialement
chargé de la surveillance des lampes au fond, et le lam-
piste du jour en auront seuls la clef.
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Art. 7. Le surveillant aux lampes descendra le
premier et visitera chaque lampe à mesure que l'ouvrier
arrivera au fond, afin de s'assurer si elle est encore bien
fermée, ou si elle n'a pas souffert pendant le trajet.

Art. 8. Il est défendu, sous peine d'amende et
d'être renvoyé de la coupe, d'ouvrir la lampe dans les
tailles ou galeries et d'y fumer.

Art. 9. Il y aura un lieu de 'sûreté au point où
l'air arrive du jour ; on y fera l'ouverture des lampes qui
s'éteindraient, soit en les mouchant, soit après les avoir
laissé tomber. Il y aura de l'huile en réserve pour les
remplir au besoin ; et des lampes de rechange pour rem-
placer celles qui viendraient à être cassées pendant le
travail.

Art. 10. Le surveillant aux lampes seul sera
chargé de les rallumer et d'y mettre de l'huile.

Art. 11. Dans le cas où le grisou arriverait en
trop grande abondance dans l'intérieur de la cheminée
métallique, il est défendu de souffler le feu pour l'éteindre
l'ouvrier l'éteindra dans son étui ou dans ses vêtements.

Art. 13. L'ouvrier à la veine, particulièrement
celui placé en haut des tailles, suspendra sa lampe, au-
tant que faire se pourra, dans le courant d'air.

« Art. 14. Au moment où la coupe remontera, le
surveillant se tiendra aux pieds des échelles et passera
la revue des lampes.

Art. 16. Les cheminées en gaze métallique seront
légèrement passées au feu et brossées ainsi que cela se
pratique dans le pays de Liège, jusqu'à ce que l'on ait
trouvé un meilleur moyen pour les nettoyer.

Art. '18. L'ouvrier sera puni de deux journées et
éloigné des travaux pendant une quinzaine ou deux pour
la première contravention au présent règlement ; en cas
de récidive, il en sera chassé et dénoncé à M. le procureur
du roi. »
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On ne se contenta pas de généraliser l'emploi, de la

lampe de sûreté dans les fosses où le grisou avait signalé

sa présence, on l'étendit également à toutes les fosses à

charbon gras et la conférence du .6 juillet 1823 prit la dé-

cision suivante
« Attendu qu'il y a suffisamment de lampes Davy en

magasin pour en distribuer à tous les ouvriers occupés à

l'extraction du charbon gras, les Coupes de l'Écluse, de

Saint-Joseph, Saint-Charles et Saint-Pierre (ces quatre

fosses, avons-nous vu, n'avaient pas dû suspendre leur
extraction) cesseront dans le courant de la semaine d'être

-éclairées avec la chandelle, et à l'avenir il ne sera plus
employé d'autre moyen d'éclairage à toutes les fosses
qui produisent du charbon gras. »

Résumé de la période 1811-1823. L'introduction dé-

finitive de la lampe de sûreté dans les fosses grisouteuses
marque la fin de la première phase de cette étude.

,Cette première période, caractérisée par la réunion des
.conditions d'exploitation les plus primitives, se signale

par de fréquents accidents, parmi lesquels douze sont

consignés dans ce rapport et ont fait 63 victimes dont

25 tués et 38 blessés. De ces douze accidents, huit se sont

produits à la fosse du Retour-Lomprez, ont fait 22 victi-

mes, dont 3 tués, et amené l'abandon de la fosse pendant
dix ans ; deux se sont produits à la fosse Saint-Jean, ont

brûlé 8 ouvriers et fait abandonner définitivement Cette

fosse ; deux enfin se sont produits à la fosse du Chaufour,

ont fait 30 victimes, dont 22 morts, et la dernière de ces
deux explosions, plus terrible que toutes les autres, a
amené l'indroduction de la lampe de sûreté dans les fosses

grisouteuses.
_Cette période embrasse douze années, pendant les-

quelles l'extraction moyenne a été de 235.000tonnes, ce qui

porte le nombre des tués à! par an et par 100.000 tonnes, et
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le nombre des blessés à 1,5 par an et par 100.000 tonnes.
Toute explosion de grisou exige le concours de deux

causes : une cause originelle qui détermine l'accumula-
tion du gaz, une cause occasionnelle qui en détermine
l'inflammation. La cause originelle de toutes ces explo-
sions, sans être chaque fois nettement spécifiée, rési-
dait dans la violence des dégagements de grisou que
l'aérage ne parvenait pas à diluer suffisamment. La cause
occasionnelle unique fut la flamme de la chandelle qui
éclairait le mineur.

Faut-il en conclure que la lampe Davy va supprimer
toutes les explosions ? Malheureusement non. D'abord
parce qu'elle n'est en réalité qu'un acheminement vers
l'éclairage de sûreté sans en être la réalisation complète ;

ensuite parce que l'observation fidèle d'un règlement
aussi nouveau que celui des lampes de sûreté ne peut
pas s'obtenir du premier coup ;, enfin parce que l'éclairage
est loin d'être la seule difficulté des exploitations gri-
souteuses.

Jusqu'ici, la flamme de la chandelle était une cause
permanente d'inflammation du gaz, elle mettait le feu à
la moindre accumulation de grisou sans laisser à la
Hamme des coups de mine l'occasion de montrer ses dan-
gereux effets, mais maintenant cette dernière cause va
gagner une partie de l'importance perdue par la pre-
mière.

Cette observation ne devait pas tarder à se vérifier et
la joie qui avait salué l'apparition de la lampe de sûreté
ne fut pas de longue durée.

§ 3. PÉRIODE 1823-1852.

Fosse du Chaufour, 8 avril 1824. Le 8 avril .1824,
le grisou s'enflamme sur un coup de ..mine à la fosse du
Chaufour- dans une cheminée de la veine Maugrétout
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couchant à 349 mètres. La flamme envahit toute la che-

minée et les tailles avoisinantes , mais les ouvriers
s'étaient retirés à une grande distance et ne furent que

légèrement atteints.
Pour mettre le feu à une mine, les mineurs se servaient

alors d'un fétu de paille rempli de poudre pilée (*), dont

ils enflammaient l'extrémité avec de l'amadou ; la com-
bustion des grains de poudre déterminait une réaction
qui, à travers un canal ménagé dans le bourrage au moyen
de l'épinglette, projetait la flamme au milieu de la charge.

« Il est probable, et même certain, dit le rapport de
cet événement, qu'une couche de gaz se trouvait près de
cette mine et qu'au moment de l'inflammation de la paille

le grisou aura pris feu. »
Ce fait attira vivement l'attention des exploitants, qui

prirent immédiatement la détermination suivante, dont

on ne saurait trop admirer la sagesse.
i( Un nouveau point sur lequel l'expérience engage à

insister, c'est d'interdire aux fosses où le grisou est vio-
lent tout ouvrage à la poudre pendant le travail de la
coupe, puisqu'il paraît que la plus petite étincelle du fétu
de la fusée peut communiquer son action au gaz et re-
produire par là un des inconvénients de la chandelle.
Les lampes de sûreté ayant fait disparaître le danger

pour l'éclairage, il semblerait qu'en attendant qu'un pro-
cédé quelconque ait donné la même sécurité pour le jeu
des mines (**) on ne devrait les employer que hors coupe,
attendu que, si une explosion se manifestait dans cet in-
tervalle, peu de monde y serait exposé. »

Fosse du Chaufour, 27 juin 1824 (Un tué). Deux mois

plus tard, un autre accident venait ébranler douloureuse-

(*) Perfectionnement importé de la Belgique, vers 1820.

(**) Ce voeu ne devait être réalisé que soixante-cinq ans plus
tard avec l'invention, en 1889, des explosifs de sûreté.
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ment la confiance de ceux qui avaient salué avec tant de
joie l'avènement de la lampe Davy.

« Nous avons eu à regretter, dit le rapport du premier
semestre 1824, la perte d'un excellent maître-mineur,
dont la mort fut provoquée par l'asphyxie résultant de
l'inflammation du gaz hydrogène. »

Ce maître-mineur surveillait la coupe à terres du Chau-
four, il venait de s'engager seul dans la voie de fond de
moyenne veine levant en droit, quand se produisit une
explosion dont les circonstances sont restées inconnues.
La lampe Davy trouvée près de son cadavre était en par-
fait état.

« Il est probable, dit le rapport, que pendant que ce
malheureux était sur les fronts de l'ouvrage, la porte
placée sur le châssis d'aérage à effet de détourner l'air a
été laissée ouverte par un des ouvriers de la coupe à
terre occupés en ce moment à la deuxième taille de
moyenne veine levant. L'air, au lieu de parcourir les
fronts de l'ouvrage, ayant pris au plus court, ce malheu-
reux en est resté privé et le gaz acquit alors des propor-
tions assez élevées pour produire une inflammation sur
sa lampe ; il est probable qu'il commit l'imprudence de
souffler sa lampe et que la flamme sortant du tissu pro-
duisit l'inflammation (*).

« Voilà une question bien fâcheuse ! Dire que la lampe
n'a pas d'efficacité, c'est détruire toute idée de la con-
servation dont tant de preuves ont été données ! »

Cet accident, on le voit, produisit une impression péni-
ble sur l'esprit des mineurs, qui se croyaient complètement
protégés par la lampe de sûreté. La confiance absolue
inspirée par la lampe Davy avait détourné les esprits de
la question si importante de la ventilation, et les travaux

(*) On préconisa, après cet accident, l'emploi d'étuis en tôledestinés à éteindre les lampes en cas d'inflammation de grisoudans l'intérieur du tissu.
Tome if, 1892.

19
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du Chaufour étaient assez mal aérés. Mais on Comprit

vite que les théories anciennes n'avaient rien perdu de

leur valeur et que, pour éviter les explosions de grisou,

il fallait éviter les accumulations de gaz. Aussi, tous les

efforts se portèrent-ils sur l'amélioration de l'aérage (*).

Petit à petit les questions qui intéressaient la sécurité

des mineurs dans les fosses grisouteuses étaient placées

sur leur véritable terrain ; chaque accident nouveau ou-

vrait aux exploitants de nouveaux aperçus et peu à peu

les principes d'une exploitation rationnelle se dégageaient

du véritable chaos où nous avons trouvé plongé l'art des

mines au commencement de cette étude.
Tin incendie survenu au début de l'année 1826 dans la

gargouille du foyer du 'Chaufour, porta l'attention des

exploitants sur l'alimentation des foyers d'aérage, ques-

tion qui jusqu'alors n'avait jamais été soulevée.

Alimentation des foyers. - « Le service du foyer, di-

sait le vérificateur, se fait régulièrement par le tiseur, qui

descend trois fois en 24 heures pour entretenir son feu

avec du gros dur. Ce service des gardes-feu a constam-

ment fixé notre attention, et souvent l'on s'est dit qu'il

conviendrait, à des fosses telles que le Chaufour, Grosse

Fosse et peut-être l'Écluse, que le garde-feu fût cons-

tamment au foyer, ce qui, nécessairement, exigerait deux

hommes pour un, mais cette dépense paraît devoir être

amplement compensée, si elle ne présente pas des béné-

fices sur l'économie du combustible, car il est certain que

cette consommation des foyers est considérable, et la rai-

son en est qu'on jette trop de charbon à la fois afin d'en-

tretenir le feu pendant sept ou huit heures.
« Le foyer n'a d'autre but que de déplacer ou faire cir-

(*) On commença :à cette époque à discuter les avantages de

l'aérage ascensionnel; aucune décision ne fut d'ailleurs prise à

cet égard, mais la question resta posée.
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culer l'air dans tout le prolongement des siphons d'aérage
depuis la fosse qui pousse jusqu'à la fosse qui tire. Or,
un feu constamment clair obtient ce résultat parfaitement,
par conséquent la quantité de combustible jetée dans le
foyer pourrait être plutôt nuisible qu'avantageuse. »

Projet pour combattre le grisou. - Vers la même
époque, l'agent général recevait d'un marchand de vi-
naigre des environs de Saint-Amand le plan détaillé d'un
projet qui devait combattre infailliblement le grisou.

« Le moyen que j'ai conçu, disait l'auteur de ce projet
bizarre, pour expulser le feu grisou des mines au char-
bon, me persuade absolument de son infaillibilité. Je
n'entends pas établir ce plan si salutaire aux ouvriers de
vos mines à celles qui sont sur leur fin, mais au con-
traire à celles que l'on commence. Iln'en coûterait qu'une
pompe adaptée à la machine à vapeur et un tuyau prin-
cipal descendant jusqu'au fond de la fosse ; on adapterait
au tuyau principal des tuyaux plus petits pour aller dans
les veines, au fur et à mesure que les ouvriers avance-
raient.

« Le procédé qu'on emploie maintenant d'affaiblir le
. danger en le prolongeant avec des lampes, ne sert qu'a

le faire éclater avec plus de violence quand il viendra à
s'enflammer.

« J'espère que vous voudrez bien avoir égard au moyen
que je vous propose après tant de victimes. »

Ce projet, d'injection d'eau dans les tailles, n'était pas
nouveau d'ailleurs. M. Léonard Rucher nous l'avait cité
dans sa belle élucubration de 1810 quand il disait que
« l'eau fraîche fortement injectée à l'aide d'une pompette
entraînerait avec elle les particules carboniques qui char-
gent l'air. »

L'agent général offrit à l'original inventeur de le faire
conduire dans une fosse pour lui permettre de connaître
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l'aménagement des travaux, lui promettant que la régie

accepterait son projet avec empressement s'il était d'une

exécution praticable. Inutile de dire qu'on n'en entendit

plus parler.

Fosse Desmézières, 1826 (Trois tués). Pendant que se
succédaient ces propositions diverses, l'exploitation se

poursuivait dans les fosses grisouteuses dans des condi-

tions heureuses. Depuis 1823, un seul accident mortel
était survenu en juin 1824; sur ces entrefaites, un acci-

dent grave se produisit à la fosse Desmézières (*), mais
rien ne put établir d'une manière positive que le grisou

en fût la véritable cause ; au début de l'année 1826,

3 ouvriers d'about furent tués pendant qu'ils réparaient
le cuvelage de la fosse Desmézières ; la cause de cet évé-
nement n'a jamais été parfaitement connue, il est proba-

ble que le plancher sur lequel ils travaillaient n'était pas
à claire-voie et que le grisou a pu s'accumuler en des-
sous et faire ensuite explosion sur une lampe à feu nu
quand les ouvriers ont voulu démonter les planches.

Si l'on fait abstraction de cet accident douteux, il est
permis de constater que cette époque constitue une pé-
riode d'accalmie ; et pourtant le grisou signale partout
sa présence avec une violence inusitée, il ne se passe
pas de semaines où il ne se produise des inflammations ;
mais les accidents de personnes deviennent très rares,
et nous n'avons pas à signaler de mort d'homme avant

(*) Cette fosse avait été ouverte par M. Desmézières, en 1764,

en même temps que la Compagnie d'Anzin attaquait la fosse
Dutemple. Comme celle-ci, elle rencontra le torrent; après avoir
lutté longtemps sans le moindre succès, M. Desmézières aban-
donna ce puits et vendit tout son matériel à la Compagnie
d'Anzin. Les travaux de fonçage furent abandonnés et repris
seulement en 1820; la fosse entra en exploitation en 1825,

l'extraction fut abandonnée en 1817 et le puits serrementé
en 1857.
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l'année 1832, ce qui constitue, si nous ne tenons pas
compte de l'événement de Desmézières, une période de
huit années sans accident grave. Cependant la vie du
mineur est plus que jamais une lutte journalière contre
le grisou, mais une lutte déjà plus savante : il semble
qu'il se sente plus fort contre l'ennemi qu'il commence à
mieux connaître, il sait le maîtriser, ou se retirer quand
il est trop faible pour échapper à ses coups.

Il serait aussi inutile que fastidieux d'entrer dans le
détail des nombreuses inflammations de grisou enregis-
trées dans les rapports hebdomadaires de cette époque ;

nous allons cependant signaler quelques points intéres-
sants.

Visites des tailles au lendemain des chômages. C'est
en octobre 1828 que fut prise cette mesure.

« Tous les lundis ou autres jours, quand il y aura eu
repos la veille, les tailles où il sera reconnu que les ou-
vriers à la veine peuvent courir quelque danger à cause
d'un dégagement considérable de gaz hydrogène carboné
seront époussetées, avant que ces ouvriers ne descen-
dent, par les lampistes du fond ou par des raccommo-
deurs désignés à cet effet. En outre, la défense est réi-
térée aux ouvriers de laisser, sous peine d'amende, des
planchers dans leurs tailles après avoir fini leur journée,
ce qui peut intercepter la circulation de l'air ou le rendre
trop faible pour qu'il puisse neutraliser le gaz pernicieux
qui ne cesse de se dégager. »

Lampes à double tissu. C'est aussi vers cette épo-
que qu'on fit usage des lampes à double tissu.

Le tissu de la lampe Davy pouvant être traversé dans
certaines conditions par la flamme, on proposa d'em-
ployer des tissus doubles. Cette proposition fut écoutée
et l'emploi des lampes à double tissu adopté ; les ouvriers
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les accueillirent avec plaisir, mais leur reprochèrent de

présenter l'inconvénient de donner moins de lumière et

de ne pouvoir allumer l'amadou. Ces lampes furent d'ail-

leurs abandonnées quelque temps après.

Essais du chlorure de chaux. - C'est encore à cette

époque (1830) que l'on fit des essais pour se rendre

compte de la valeur du chlorure de chaux, alors mis en

avant comme un moyen infaillible de se débarrasser du

grisou.
« Attendu qu'on n'est pas encore assez fixé sur les ef-

fets du chlorure de chaux employé dans les travaux comm e

moyen d'assainissement et qu'on rencontrera rarement,

pour essayer ce chlorure, des localités aussi convenables

que la bowette du midi de Réussite, où le grisou se dé-

gage avec une intensité dont on a eu peu d'exemple jus-

qu'ici, l'agent général décide qu'un nouvel essai de cette

substance aura lieu dans le plus bref délai, à la bowette

précitée. » (Extrait du rapport de la Conférence du 28jan-

vier 1830.)
Malheureusement le rapport de la conférence suivante

ajoutait que le nouvel essai que l'on venait de faire du

chlorure de chaux à la Réussite n'avait eu d'autre ré-

sultat que de gêner la respiration de l'ouvrier et que
cette substance ne serait plus employée clans les travaux

lorsqu'il s'agirait de neutraliser le grisou.

Nous trouvons, en 1831, un rapport intéressant sur la

situation des travaux à la fosse du Retour-Lomprez.

« On y constate que la chaleur de la journée influe sur

le dégagement du gaz et que les ouvriers sont souvent

forcés de battre en retraite vers les onze heures du ma-

tin; pour éviter tout retard, on leur donne l'ordre de ve-

nir travailler à huit heures du soir.

« Le grisou donne la chasse aux mineurs, le maître

tit
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mineur les tente autant que possible au travail, quand
cela arrive, en leur faisant changer les lampes de place,
et il n'y a que lorsqu'il ne peut plus trouver de place con-
venable pour les lampes qu'il donne le signal de la re-
traite. »

On constate que le grisou est surtout abondant quand
le foyer est sur son déclin ; d'autre part, le maître-mi-
neur s'aperçoit que, lorsque la pelure d'une rallonge
placée dans la taille cesse de vaciller, le grisou se montre
comme l'éclair ; aussi se sert-il de cet indicateur ingé-
nieux, véritable précurseur de nos anémomètres actuels,
et il court au foyer remonter le feu dès que son indica-
teur reste en repos.

Dans toutes les fosses de la Compagnie l'exploitation
se poursuivait sans incidents notables, au milieu de dé-
gagements de gaz considérables déterminant des inflam-
mations fréquentes, mais non meurtrières, quand une
explosion d'une gravité exceptionnelle vint prouver aux
malheureux mineurs d'Anzin qu'ils étaient loin d'avoir
dompté l'ennemi qui leur avait porté des coups si rudes
et qu'ils croyaient peut-être avoir maîtrisé pour toujours.

Fosse Saint-Joseph, 2 août 1832 (Dix tués, cinq blessés).
Ce fut à la fosse Saint-Joseph (*) que survint cet acci-

dent. C'était une des fosses qui avaient été maintenues
en exploitation lors de l'arrêté rendu en 1823 à la suite
de l'explosion du Chaufour ; par mesure de précaution,
elle avait été à cette époque munie de lampes de sûreté
comme toutes les fosses à charbons gras de la compagnie,
mais la présence du grisou ne s'était pas encore signalée
par le moindre accident, et les rapports hebdomadaires

(") Saint-Joseph comprenait deux puits ouverts, en 1803, au
nord de la citadelle de Valenciennes; ces puits furent exploités
Jusqu'en 1810, époque à laquelle ils furent tous deux serre-
mentés.
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n'avaient mentionné à son actif aucune inflammation de
gaz.

Le 2. août 1832, dix mineurs y trouvèrent la mort dans
un coup de grisou dont les circonstances ont été ainsi
relatées à l'ingénieur des mines par le directeur des tra-
vaux:

« J'ai l'honneur de vous informer que le gaz hydrogène
s'est enflammé dans les exploitations de la petite veine
du midi en plat au niveau de 385 mètres à la fosse Saint-
Joseph, au moment où une mine préparée par un coupeur
de mur faisait explosion.

« Cet accident a été suivi d'une forte détonation qui a
renversé tous les châssis d'aérage existant sur ce point
il ne peut être attribué qu'à l'état de l'atmosphère qui su-
bissait alors une perturbation d'autant plus violente qu'un
orage qui s'annonçait depuis quelques heures éclatait pour
ainsi dire en même temps.

« La conduite de l'air dans les exploitations précitées
ne laissait rien à désirer ; toutes les précautions en usage
dans les travaux qui renferment du grisou ont été prises,
toutes les lampes à la Davy étaient fermées ; en un mot,
il n'y a eu aucune négligence de la part d'aucun chef,
ni aucune imprudence de la part d'aucun ouvrier.

« Malgré l'empressement avec lequel les employés
supérieurs de l'administration se sont rendus sur les
lieux, nous avons à déplorer la perte de dix ouvriers,
dont huit morts dans les travaux et deux quelques
heures après en avoir été retirés. Deux individus griève-
ment brûlés par le gaz sont hors de danger ; trois autres
ouvriers, qui n'ont été qu'asphyxiés, sont totalement
guéris.

« Tous les soins et secours que réclamaient ces mal-
heureux leur ont été prodigués, ainsi qu'aux parents des
victimes de ce triste événement.

« Je n'ai pas besoin sans doute de vous dire que
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nous nous tenons plus que jamais en garde contre les
accidents de ce genre et que rien ne sera négligé pour en
prévenir le retour. »

C'est la première fois que nous voyons un procès-
verbal d'explosion mentionner l'influence des perturba-
tions atmosphériques. Cette influence, qu'on est à peuprès d'accord aujourd'hui pour considérer comme peu
importante, au moins dans nos couches minces bien
aérées, devait à cette époque jouer un rôle sérieux. On
comprend en effet que la dépression barométrique pou-
vait rendre dangereuse une atmosphère qui était tou-jours dans des conditions inquiétantes , à cause de
l'abondance du grisou et du peu d'énergie de la venti-
lation.

La fosse Saint-Joseph était pourvue de deux puits
d'extraction, dont l'un servait d'entrée d'air et l'autrede retour d'air par l'intermédiaire d'un petit foyer établi
au niveau de 200.

Ces dispositions constituaient sans doute des condi-
tions d'aérage passables , mais la quantité d'air quiallait aux fronts de taille était très faible à cause du peu
d'étanchéité des parois des galeries, et l'orifice du puits
de retour d'air était aménagé de telle sorte que les ma-
nuvres de clichage contrariaient le courant d'air.

Aussi l'administration prit-elle à ce sujet l'arrêté sui-vant

Arrêté préfectoral du 22 décembre 1832

Nous, préfet du Nord,
Vu le rapport de l'ingénieur en chef des mines proposantl'adoption des dispositions convenables pour prévenir le retourde l'accident survenu le 2 août 1832, dans la fosse à charbondite Saint-Joseph, dépendant de la concession d'Anzin, où dixouvriers ont perdu le vie par suite de l'inflammation du gazhydrogène ;
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Vu les observations de l'agent général de la Compagnie pro-

priétaire des mines d'Anzin;
Vu les articles 17, 48 et 50 de la loi du 21 avril 1810 et l'article

du décret du 3 janvier 1813,

Arrêtons

i° La Compagnie d'Anzin fera suspendre en temps d'orage le

tirage des mines dans les fosses qui sont sujettes au feu grisou,

elle fera même alors remonter les coupes;
2. Elle fera crépir à l'argile les parois des galeries qui sont

formées en remblais;
30 Elle fera boucher sur son cadre le puits aspirateur; elle

fera pratiquer ensuite, au-dessous du bouchon qui sera posé,

une petite galerie qui sera inclinée de 45 degrés et elle élèvera

au-dessus de l'orifice supérieur de cette galerie une cheminée

en planches.

Infractions au règlement sur les lampes de sûreté.

Au début de l'année 1833, on commence à signaler des

actes nombreux d'imprudence de la part des mineurs

qui, dans le S travaux les plus dangereux de Réussite, ne

craignent pas d'imaginer toutes sortes d'artifices polir

ouvrir leurs lampes.
Les lampes, à cette époque, étaient pourvues de la

fermeture à vis que nous verrons d'ailleurs subsister

très longtemps dans les travaux de la Compagnie; elles

étaient fermées par le lampiste du jour avant la descente

au moyen de clefs; seuls les porions et les lampistes du

fond étaient porteurs de clefs semblables, à l'aide des-

quelles ils ouvraient les lampes éteintes aux postes de

rallumage. Mais les mineurs étaient parvenus à se con-

fectionner de fausses clefs en bois, ou bien ils usaient

contre un caillou le pas de la vis de fermeture de ma-

nière à la faire jouer librement dans son logement et à

pouvoir l'enlever à la main.
« A Réussite, dit un rapport hebdomadaire, le porion

ayant trouvé plusieurs clefs en bois dont les ouvriers se

servaient pour ouvrir leurs lampes, on ordonna une

LE GRISOU AUX MINES D'ANZIN. 1810-1892. 275

visite qui eut pour résultat de trouver dix-sept lampes
ouvertes. Cette visite eut lieu à l'arrivée au travail des
ouvriers à la veine ; ils savaient qu'a cette heure il
n'y avait pas ordinairement de chefs au fond et, s'ils
avaient l'habitude d'ouvrir leur lampe, ils l'ouvraient
plus tôt parce qu'ils n'avaient pas tant à craindre d'être
surpris. »

Bleuse-Borne,` un ouvrier avait ouvert sa lampe et
l'avait débarrassée de son tissu pour travailler à feu libre,
le grisou s'enflamma et le brûla grièvement ; le malheu-
reux eut assez d'énergie pour aller rechercher sa
lampe et la fermer afin d'éviter les rigueurs du règle-
ment.

Vérifications trimestrielles de l'aérage. - Le comité
d'exploitation, dans la conférence du 23 octobre 1833,
prit au sujet de l'aérage des dispositions excellentes

« Vu l'extrême convenance de faire constater d'une
manière régulière, à des époques fixes, l'état des foyers
et communications d'aérage, et afin qu'il reste dans les
archives de la Compagnie des traces de ces sortes de
vérifications, le comité entendu, l'agent général décide
que

1° Il sera fait tous les trois mois une vérification
générale des foyers et communications d'aérage ainsi
que des galeries d'écoulement;

« 2° Les vérifications seront faites par les employés
qui seront désignés par l'agent général, et ils lui en
adresseront un rapport spécial. »

Excellente mesure qui devait être complétée plus tard
par les jaugeages d'air, et qui eut pour résultat immé-
diat d'établir un contrôle régulier sur l'aérage et de
diriger les efforts de chaque conducteur de travaux vers
les questions si importantes de la ventilation.

Mais, de toutes les causes d'inflammation, la plus fré-



276 LE GRISOU AUX MINES D'ANZIN. 1810-1892.

queute était le tirage des mines ; le comité d'exploitation
s'en préoccupait depuis quelques années, et il avait
mis cette question à l'étude dans sa conférence du
17 juillet 1828.

L'attention du comité s'était portée spécialement sur
l'allumage des mines, qui lui paraissait particulièrement
dangereux; déjà, en 1824, il avait été proposé de ne
tirer les mines que hors coupe dans les fosses grisou-
teuses. Cette proposition, vivement approuvée, avait

été oubliée depuis. En 1828, le comité revint sur cette
question.

« L'action de la poudre pilée, dit le rapport de la con-
férence, dont on fait usage pour amorcer les mines, pa-
raissant trop lente et étant cause que les fétus en paille

dont se servent les mineurs jettent souvent de la flamme
et occasionnent ainsi des explosions de grisou, l'agent
général, voulant parer à cet inconvénient grave, décide
qu'on examinera le moyen qu'il convient d'adopter pour
porter remède à cet état de choses (*). »

Fusée anglaise. - La question resta à l'étude jus-
qu'en 1844 sans avancer d'un pas pendant que les inflam-
mations sur coups de mine se succédaient sans interrup-
tion. En 1844, on fit de nombreux essais sur des fusées
et amorces de sûreté anglaises ; les rapports des direc-

teurs du fond déclarèrent les résultats des expériences
très satisfaisante, et la fusée anglaise fut adoptée par la

conférence du 25 mai.
Malheureusement cet engouement dura peu, si nous

en jugeons par ce rapport du mois d'octobre 1845:
« Le gaz s'est enflammé sur l'explosion d'une mine

à Lompré; ici, comme partout ailleurs, on fait usage de

la fusée de sûreté; mais, au dire de l'ouvrier, il parait

(") Il semble qu'à cette époque, on accusait plutôt la fusée
que la poudre de causer les inflammations de grisou.
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que c'est sur la fusée et avant même l'explosion que le
coup s'est fait sentir; s'il en était ainsi, les fusées n'au-
raient-elles pas aussi leurs inconvénients ? »

L'année suivante, la désillusion était complète.
« Le gaz est resté en feu sur l'explosion d'une mine à

la fosse de la Régie, dit un rapport du mois de mars 1846,
il est à observer que l'on fait dans ce travail usage
de fusées et que c'est à celles-ci que le gaz s'est en-
flammé. »

Sans doute la mèche de sûreté anglaise constituait un
réel progrès sur le fétu belge : avec une mèche bien fa-
briquée, n'ayant pas de crachements latéraux, le danger
dû à la fusée n'existe que pendant la combustion des
premiers centimètres, la flamme s'éteignant ensuite par
suite de son passage dans un tube étroit. Mais il n'en
reste pas moins établi que les étincelles, lancées par
l'extrémité de la fusée au moment de sa mise en feu,
suffisent très bien à enflammer une atmosphère grisou-
teuse. Et le meilleur moyen de ne pas avoir d'explosion
de grisou est toujours de ne pas avoir de grisou, c'est-à-
dire de disposer d'un aérage suffisant pour rendre toute
accumulation de gaz impossible.

Bien que nous n'ayons à signaler aucune explosion
particulièrement grave durant la période que nous étu-
dions en ce moment, il se produisit pourtant alors quelques
accidents dont le récit ne manque pas d'intérêt et qui
sont toujours causés soit par des coups de mine, soit par
des infractions au règlement sur les lampes de sûreté.

Fosse Ernest, 23 juin 1842 (Deux blessés).Le 23 juin
1842, une explosion de grisou éclata sur un coup de mine
à la fosse Ernest (*).

« Deux ouvriers mineurs étaient occupés à la taille de

(*) La fosse Ernest se trouvait à Saint-Vaast, à i00 mètres de
IWussite; elle était en exploitation depuis 1826.
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Grande veine qui marche en reconnaissance au couchant,

niveau de 285 mètres ; ils étaient chargés de percer le

maillage et d'employer la poudre ; mais il leur était in-

terdit de faire jouer des mines pendant le travail de la

coupe ; aussi étaient-ils descendus la nuit.

« D'après la déclaration du plus âgé d'entre eux, avant

de faire jouer sa mine, il s'assura si le gaz ne s'était pas

accumulé dans le voisinage et si le courant d'air était
toujours le même, mais comme il ne fit aucune remarque

qui pouvait nuire, il mit le feu à sa mine et se retira

avec son camarade. C'est alors que le fétu en brûlant

attira le gaz et donna suite à une détonation tellement

forte qu'elle se fit sentir tout le long de la chasse (sa

longueur était de 550 mètres) et même jusqu'au jour où

les machineurs et autres ouvriers jugèrent qu'un événe-

ment était arrivé au fond.
« Le lampiste du fond qui était dans la chasse, sentant

les effets de cette détonation, marcha à grands pas vers

le lieu dû sinistre ; mais. quelle ne fut pas sa surprise

lorsqu'il trouva la voie complètement obstruée par un

éboulement causé par l'explosion I Il n'y avait qu'un

parti à prendre, c'était de remonter au niveau de 262 mè-

tres et de gagner le maillage de cette exploitation. Ge

trajet fut fait en peu de temps ; arrivé au niveau supérieur,

le lampiste rencontra un jeune ouvrier qui se rendait au

travail et qui l'accompagna jusqu'à la cheminée d'air

entre les deux niveaux, mais là, le lampiste, ayant vu le

gaz paraître dans sa lampe, se retira un instant. C'est

alors que le jeune ouvrier prêta l'oreille et entendit les

plaintes de ses camarades qui étaient au fond de la che-

minée. Il s'élança aussitôt sans lumière au fond de cette

cheminée, parvint au premier camarade qu'il enleva et

'apporta en lieu sûr ; il retourna ensuite chercher l'autre,

qu'il déposa au même endroit. Il les avait arrachés tous

deux à une mort certaine. »
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Ce bel acte de dévouement produisit une profonde
impression sur les mineurs de Saint-Vaast, qui en ont
encore le souvenir présent à la mémoire.

Fosse Tinehon, 27 mars 1847 (Quatre blessés ). Le
27 mars 1847, une explosion plus grave se produisit à
Tinchon dans la Grande veine. Trois ouvriers de la
coupe à terres étaient occupés au creusement d'une voie
montante destinée à amener dans la voie de fond les
charbons de la seconde des trois tailles qui existaient à
l'est du puits au niveau de 498 mètres. Ils faisaient sau-
ter à la poudre le mur de la couche, et les déblais étaient
placés dans la deuxième taille par deux autres ouvriers.
Le feu venait d'être mis à la fusée d'une mine, et les trois
ouvriers de la montée s'étaient retirés à 10 mètres en
arrière quand une explosion de grisou éclata sur le coup
de mine et brûla assez grièvement deux d'entre eux.
Le troisième, qui s'était couché à plat ventre sur le sol
de la montée, ne fut pas atteint. L'inflammation se pro-
pagea dans la deuxième taille, où les deux ouvriers qui
plaçaient les terres furent atteints assez sérieusement ,

mais elle n'alla pas jusqu'à la première taille, où se trou-
vait également un mineur.

C'était un accident difficile à éviter avec le tirage à la
poudre, et dont nous verrons encore beaucoup de tristes
exemples.

Fosse Mathilde, 17 février 1849 (Trois blessés). L'im-
prudence de certains ouvriers qui persistaient à enfreindre
les prescriptions du règlement sur les lampes de sûreté,
amena un nouvel accident à leosse Mathilde. Cette fosse
appartenait à la division de Denain, que nous voyons
pour la première fois figurer dans cette étude ; elle se
trouvait située entre les fosses Bayard et Turenne.

On venait d'attaquer l'exploitation de la veine Petite,
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Zoé, à 303 mètres. Les travaux consistaient au couchant
en une taille de fond et une deuxième taille reliées par
une montée destinée au passage des charbons do la
deuxième taille; le levant présentait une disposition'
analogue.

L'air entrait par le compartiment réservé à l'extrac-
tion dans le puits unique, prenait la voie de fond du cou-
chant, traversait les deux tailles qui se trouvaient de ce
côté, se dirigeait ensuite par un canard métallique vers
les travaux du levant, d'où il gagnait finalement le goyot
de retour d'air.

Le 17 février 1849, deux ouvriers de la coupe à terre,
occupés au coupement de la voie de fond du couchant,
venaient de prendre leur repas à l'accrochage, où ils

avaient la faculté de se servir de lampes à feu nu; l'un
d'eux, malgré les observations de son camarade, pénétra
avec une lampe à feu nu dans le montage et détermina
une explosion qui le brûla grièvement ainsi que deux ou-
vriers qui se trouvaient dans la deuxième taille. Son ca-
marade, qui était resté dans la voie de fond, ne fut pas
atteint.

Le récit des divers événements que nous venons d'ex-
poser suffit à donner une idée exacte de la nature des
accidents fréquents, sinon meurtriers, qui se produisaient
à cette époque dans les exploitations grisouteuses de la

Compagnie.
Le nombre des inflammations et explosions signalées

par les rapports hebdomadaires depuis la catastrophe
de Saint-Joseph, s'élève à 53 (*). Sur ce nombre

(*) Dans ce chiffre, les fosses Tinchon, Bleuse-Borne et Grosse-

fosse entrent chacune pour 7 inflammations, le Moulin pour 5;

les fosses Saint-Joseph et Retour-Lomprez en ont donné cha-
cune /; les fosses du Chaufour, Réussite et Ernest, cha-
cune 3, etc.; il est permis de supposer que les inflammations
un peu importantes étaient seules signalées et qu'on ne parlait
pas des simples flambées de grisou.
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33 avaient été causées par des coups de mine (flamme de la

fusée ou de la poudre;
43 par des infractions au règlement sur les lampes de sûreté,

ouverture de lampes ou emploi intempestif de lampes
à feu nu

1 par accident à une lampe (un coup de pic avait percé le
tamis);

1 s'était produit sur une lampe en bon état (vitesse trop
grande du courant d'air);

5 avaient eu des causes inconnues.

L'imprudence des ouvriers et l'imperfection du tirage
des mines étaient les causes occasionnelles de l'immense
majorité des explosions de grisou à cette époque. La
cause originelle était toujours la même : la violence des
dégagements de grisou que l'aérage, établi au moyen
des petits foyers de l'époque, ne parvenait pas à diluer
suffisamment. Mais le moment était Proche où l'art des
mines allait être doté d'une des inventions les plus effi-
caces de ce siècle et qui devait faire autant que la lampe
Davy pour la sécurité des mineurs.

Conférence du 7 mars 1851. Dans la conférence
du 7 mars 1851, M. l'associé régisseur-gérant entretint
le Comité des moyens mécaniques employés en Belgique
pour la ventilation des fosses et de l'avantage qu'il y
aurait à substituer ces moyens aux foyers d'aérage alors
en usage dans les exploitations d'Anzin ; ce fut spéciale-
ment sur le ventilateur Fabry, dont l'usage se propa-
geait, que se porta l'attention. Il fut décidé que l'on
étudierait immédiatement l'installation de ce ventilateur
à la fosse Pauline.

Premier Ventilateur Fabry, à Bayard (1852). Pour
une raison quelconque, ce projet fut abandonné à la fosse
Pauline et ce fut la fosse Bayard, de la division de De-
nain, qui fut la première pourvue d'un ventilateur Fabry
dans le courant de l'année 1852.

Tome II, 1892.
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Le premier pas était fait dans la voie de la ventilation

mécanique, qui seule pouvait maîtriser les dégagements
grisouteux que le développement de l'exploitation accrois-

sait chaque jour ; nous allons voir le ventilateur se subs-

tituer au foyer, malheureusement avec une lenteur qui

ne s'explique guère que par l'imperfection et les rup-

tures fréquentes des machines de l'époque.

Résumé de la période 1823-1852. Au début de la

période que nous venons d'étudier (1823), au lendemain

de l'explosion du Chaufour, le mineur venait de prendre

possession de la lampe de sûreté et il rentrait plein de
confiance dans les fosses qu'il avait dû abandonner à la

suite de l'arrêté du 22 avril 1823. Il y retrouvait le gri-

sou plus fort que jamais ; la lampe avec laquelle il se

croyait invulnérable déterminait presque aussitôt une ex-

plosion qui tuait un maître-mineur expérimenté ; en même

temps le tirage des mines, dont les dangers avaient

été masqués jusqu'alors par les dangers incessants de
l'éclairage à la chandelle, se signalait par des inflamma-

tions nombreuses sur les étincelles du fétu ou sur la

flamme des coups de mine. Vivement préoccupés par

cette situation périlleuse, les exploitants prenaient une

série de dispositions propres à conjurer le danger : le ti-

rage des mines était interdit pendant la coupe dans les

fosses très grisouteuses ; les tailles étaient visitées avant

la descente des ouvriers le lendemain des jours de chô-

mage en même temps qu'on proposait une surveillance
constante des foyers d'aérage et qu'on essayait d'absor-

ber le grisou par le chlorure de chaux. Une surveillance

étroite et le souvenir récent de la catastropbe du Chau-

four mettaient l'ouvrier en garde contre sa propre impru-

dence.
Mais bientôt la confiance semble trop grande; on ou-

blie parfois qu'il serait prudent de tirer les mines hors
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coupe, on signale de nombreuses infractions au règle-
ment sur les lampes de sûreté. Sur ces entrefaites, éclate
le coup de grisou de Saint-Joseph ; l'attention de l'Ad-
ministration se porte sur l'influence des perturbations at-
mosphériques sur les dégagements de gaz. Des explo-
sions, heureusement sans véritable gravité, éclatent de
toute part, on décide que des vérifications d'aérage se-
ront faites tous les trois mois et que l'allumage des mines
se fera désormais au moyen de la mèche de sûreté, sur
laquelle on compte beaucoup pour éviter les inflamma-
tions sur coups de mine.

La fusée anglaise ne répond pas aux espérances
qu'elle avait fait concevoir ; et d'ailleurs quand la fusée
ne met pas le feu au grisou, c'est la poudre noire qui
l'emplit cet office. Les imprudences des ouvriers qui ou-
vrent leurs lampes ou pénètrent à feu libre dans les
quartiers grisouteux se reproduisent fréquemment.

Nous devons faire remarquer aussi que des progrès
considérables ont été réalisés dans le roulage souter-
rain (*), dans les systèmes d'extraction : la production
par siège a augmenté d'une façon importante et les tra-
vaux s'étendent beaucoup plus loin des puits. Les foyers
n'ont pas été améliorés, la dépression n'est pas suffi-
sante pour compenser le développement donné aux ga-
leries et la présence du grisou, de l'éternel ennemi
du mineur, est constamment signalée. Si les acci-
dents ne sont pas plus fréquents, plus meurtriers, le
mérite doit en être attribué à l'habileté déployée par
le mineur de l'époque, qui utilise le mieux possible les
moyens que l'expérience et la science mettent à sa dis-
position.

(*) L'introduction dans la mine des chevaux pour le roulage
souterrain date de 1847. 11 y eut même, à cette occasion, à la
rosse Pauline une grève de herscheurs, et l'on fut obligé de faireremonter les chevaux.
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En 1810, nous avions trouvé l'art des mines dans son
enfance, privé de tout ce qui pouvait assurer la sécurité:
de l'ouvrier comme de tout ce qui pouvait lui faciliter sa

pénible tâche. En 1823, nous l'avons vu faire un grand:

pas dans la voie du progrès en adoptant l'éclairage de

sûreté. Restaient à réaliser deux grands perfectionne-

ments : la ventilation mécanique et la substitution à la

poudre noire des explosifs de sûreté. Le dernier ne de-

vait pas être réalisé avant de nombreuses années, mais

voici que le premier ventilateur apparaît à la fosse

Bayard. Malheureusement, cette innovation ne va pas
donner de résultats immédiats ; le passage de la ventila-

tion par foyers à la ventilation mécanique ne se fera que

graduellement ; l'aménagement du courant d'air annu-
lera parfois l'action du ventilateur ; de nombreuses accu-
mulations de gaz se produiront encore et alors l'impru-

dence .d'un ouvrier ouvrant sa lampe, la flamme d'un

coup de mine, l'imperfection des lampes Davy que nous

aurons souvent à signaler, détermineront de nouvelles
catastrophes, dont quelques-unes présentent une gravité

terrible. Plus tard, quand les principes d'un aérage ra-

tionnel seront rigoureusement observés, quand des

lampes plus sûres se seront substituées à la lampe
Davy ("), quand les explosifs de sûreté auront remplacé
la poudre noire, alors seulement on obtiendra une sécu-

rité relative plus grande, et l'on recueillera tous les bien-

faits de la ventilation mécanique, qui n'en constitue pas
moins dès maintenant une des inventions les plus sa-
lutaires dont ait été doté l'art des mines pendant ce

siècle.
(La suite à une prochaine livraison.)

) L'invention de la lampe Mueseler date de 1841; nous aurons
l'occasion de revenir plus loin sur les essais de cette lampe dans
les travaux de la Compagnie.

NOTES

SUR LA

MÉTALLURGIE DU CIME EN RUSSIE

Par M. WEISS, Ingénieur des mines.

La dernière statistique officielle publiée en 1891 par la
direction des mines de Saint-Pétersbourg donne le ré-sultat de l'exploitation des mines et usines de l'Empire
russe pour l'année 1889 et les années précédentes. Elle
montre l'extension considérable qu'ont prise dans ces dix
dernières années les deux grandes usines de Bogoslowsk
dans l'Oural et de Kedabek dans le Caucase.

Les petits producteurs, au contraire, tendent à dispa-
raître : à cause du développement incessant des voies de
communication, de l'augmentation du prix des combus-
tibles et de la main-d'uvre, à cause de l'imperfection
de leur outillage qui date souvent d'un siècle, ils ne peu-
vent lutter, même pour la consommation locale, avec les
usines plus récentes qui, en possession de très gros capi-
taux, suivent les progrès de l'industrie.

En 1888, on comptait en Russie vingt-et-une usines à
cuivre : huit dans l'Oural; dix dans le Caucase; une dans
les steppes des Kirghises ; une dans l'Altaï et une en Fin-
lande.

Voici la production de ces mines :
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Production du cuivre en lingots (tonnes).

Je me propose, dans le courant de ce travail, d'étudier

la situation actuelle de la métallurgie du cuivre en Rus-

sie, en indiquant pour chaque usine les principaux per-

fectionnements introduits dans ces dernières années (*).

MINES ET USINES DE L'ALTAÏ, DES KIRGHISES

ET DE LA FINLANDE.

Les monts Altaï, situés au sud de la Sibérie, sont très

riches en mines de toute nature : or, argent, cuivre,
plomb et houille. Sa Majesté l'Empereur de Russie y pos-

sède, dans le gouvernement de Ton-isk, une usine à cui-

vre, dirigée par des ingénieurs des mines de l'État. D'a-

près les renseignements que m'ont donnés plusieurs
ingénieurs russes, ces mines et usines sont très mal

exploitées et l'Empereur est obligé de verser tous les

(*) Mon voyage en Russie a été beaucoup facilité par l'excel-

lent accueil de M. Auerbach, directeur, des mines de Bogos-

lowsk, qui m'a donné une quantité de renseignement précieux

et des recommandations pour les amis qu'il a dans toutes les

parties de l'empire russe.
Je tiens à l'en remercier ici et à lui témoigner ma reconnais-

sance pour sa bonne hospitalité dans les pays perdus de l'Oural.
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ans 200.000 roubles pour couvrir les frais de l'exploita-
tion et ne pas enlever son gagne-pain à la population des
environs de Barnaoul.

Maintenant que la construction du chemin de fer trans-
sibérien est décidée, les mines de l'Altaï paraissent avoir
un très grand avenir. Un embranchement de voie ferrée
reliera à la grande ligne transsibérienne la ville minière
de Barnaoul, centre du district de l'Altaï, et permettra de
donner un développement nouveau à la région minière.
La mine de Tchoudak fournit annuellement 3.165 tonnes
de minerai. Celle de Sougatof fournit 1.611 tonnes. Quel-
ques mines du gouvernement de Semipalatinsk fournis-
sent également une centaine de tonnes de minerai qui est
fondu sur place par les indigènes. La teneur va jusqu'à
20 p. 100.

Les mines des steppes des Kirghises sont actuellement
presque, abandonnées. Les transports qui s'effectuent à
dos de chameaux à travers des déserts rendent l'exploi-
tation impossible.

Les mines de Finlande à MM. Meyer et Cie sont situées
à Pitkarant, dans le gouvernement de Viborg. Ces mines
ont peu d'importance ou plutôt ne produisent actuelle-
ment que très peu de cuivre.

MINES ET USINES DE L'OURAL.

La Couronne possède, dans l'Oural, à Tougof, une pe-
tite usine qui, en 1888, a traité 2.989 tonnes dé minerai
d'une teneur de 2,88 p. 100 en cuivre. Cette faible teneur
en cuivre ne promet pas à cette mine un long avenir, le
prix du combustible augmentant constamment.

Les usines des particuliers, au contraire, sont dans
des conditions plus favorables. En 1888, les usines sui-
vantes étaient en activité :

ANNÉES OURAL CAUCASE KIRGIIISE ALTAÏ FINLANDE 1 TOTAUX

1879
1880
1881
1882
1883
1881
1885
1886
1887
1888
1889
1890

1 308
1.693
2.101
2.187
2.762
3.199
2.445
2.495
2.717
2.613
2.632
2.888

820
596
626
809
909

1.459
1.360
1.572
1.880
1.556
1.509
2.322

509
470
309
315
370
575
399
67
4
5

478
477
358
260
235
400
410
296
270
303
351
322

38
19

121
95

156
194
190
9.35
203
205
384
292

3.153
3.255
3.515
3.626
4.432
5.827
4.804
5.265
5.074
4.682
4.881
5.824
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Parmi toutes ces usines, les seules importantes sont
celles de Bogoslowsk et de Taguil. Celles du gouverne-

ment d'Oufa pourront peut-être se développer dans les

années qui vont suivre. En effet, depuis le printemps
1891, le gouvernement d'Oufa est traversé par le chemin

de fer d'Oufa à Zlataouste, qui est le commencement du
Transsibérien, et ce district autrefois si isolé est mainte-

nant relié au reste de l'Empire. J'ajouterai en outre que,

dans ces derniers temps, tous les efforts des mineurs
s'étaient portés sur l'extraction de l'or. On a délaissé
le cuivre, mais devant les résultats pitoyables donnés

par les lavages d'or, il est probable que l'on cherchera
à reprendre les mines de cuivre abandonnées.

District de Bogoslowsk.

Les usines de Bogoslowsk sont les seules vraiment pros-

pères dans l'Oural. Il y a dix ans, le conseiller d'État
Polovtzof achetait le district de Bogoslowsk pour 6.000.000

de roubles. Cet immense espace, couvert de forêts, ren-
ferme de nombreuses richesses minérales, fer, chrome,
cuivre et or, qui sont exploitées méthodiquement par le

directeur du district, M. Auerbach, ingénieur des mines.
L'usine à cuivre est située dans le village de Bogos-

lowsk, gouvernement de Perm, district de Yerkhotourié,
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à 238 verstes au nord de la station Kouchva du chemin
de fer de Perm à Tioumen. Les mines de cuivre se trou-
vent à 6 kilomètres de l'usine et sont reliées à elle pat-
une ligne à voie étroite qui se prolonge sur 50 verstes
jusqu'à la rivière Sosva. Cette voie ferrée sert à amener
les minerais à l'usine et le cuivre obtenu jusqu'à Filkina,
port d'embarquement sur la Sosva, où une flottille le
prend et le transporte à Tioumen. A Tioumen, on expé-
die le cuivre par voie ferrée jusqu'à Perm, puis par la
rivière Kama à Nijni Novgorod, où se trouve le principal
marché des métaux. Les expéditions de cuivre ne se font
qu'une fois par an, au printemps, au moment où la fonte
des neiges permet une circulation facile sur les ri-
vières.

L'usine de Bogoslowsk se trouve dans un district trop
reculé pour pouvoir utiliser les houilles de mauvaise
qualité que produit l'Oural ; le seul combustible employé
est le bois. Les arbres sont coupés en automne, puis
transportés en hiver par traîneaux, ou flottés au moment
des hautes eaux du printemps sur les innombrables pe-
tites rivières qui sillonnent le district.

Minerai. - Le minerai traité à Bogoslowsk est de la
pyrite cuivreuse qu'on rencontre en filons dans de la
diorite ; elle tient de 4 à 5 p. 100 de cuivre. Sa composi-
tion, d'après des analyses faites en 1889, est la sui-
vante

Minerais des puits.

USINES PROPRIÉTAIRES

PRODUC-
TION

de cuivre
(en tonnes)

TENEUR
en cuivre

du minerai
pour 100

Bogoslowsk. . . H. M. Polovtzof 1.260 4,49

Gouvernement Ta guil Prince Demidof 752 2,42

de Perm. . . Polef Id. 58

Kokchan. . . . . Ouchkof. 90 »

Arkhangel. . . . Comte Kossakof 23 4,27

Gouvernemenf Diagoviechen. .

d'Oufa. . . . Verkhotor . . . .

Voskrecen. . . .

Dachkof.
Pachkof
Compagnie anglo-russe

e
233
56

2,50
4,23

3-3,65

I

. .Si 02 '''''''
PO 08
APoa
Mn 0..... .Ca 0 .
Mg 0,
Cu 0 ''''''

BACHMAKOF RACHETTE TROITZKY PESTCHANK

4,52
32,70
26,42
4,53
0,852

26,17

1,59 (Cu 1.27)

10,04
14,93
55,42
1,84
0,50
5,68

traces
5,62 (Cu 4,48)

1,58
37,05
19,61
'2,39
0,55

11,75
traces

3,88 (Cu 3,10)

0,339
45,70
18,85
3,44
0,46

10,75

3,44
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Les mines de cuivre s'appauvrissent en profondeur;
depuis 1881, la teneur en cuivre des minerais traités a
diminué d'année en année.

Le puits Rachette a produit, en 1890, 21.967 tonnes de
minerai qu'on a triées à la main et qui ont donné 10.780
tonnes de minerai brut , soit une perte au triage de
11.187 tonnes. Du puits Bachmakof, on a extrait 1'7.255

tonnes ayant donné après triage 15.408 tonnes, soit une
perte au triage de 1.847 tonnes.

Les minerais ont été grillé sommairement aux mines et

ont donné 10.266 et 14.200 tonnes.
Les puits Troitzky et Pestchank ne sont que des puits

de recherches et n'ont fourni que des quantités insigni-

fiantes de minerai.
Le prix de revient moyen de la tonne de minerai grillé

sur le carreau de la mine est de 10',424.

MÉTALLURGIE DU CUIVRE EN RUSSIE. 291

Usine à cuivre. L'usine à cuivre, qui était presque
complètement arrêtée en 1875 au moment où le domaine
aPpartenait à la Couronne, a pris une très grande exten-
sion depuis 1881, époque où M. Polovtzof s'en rendit
acquéreur.

L'ancienne méthode consistait à griller les minerais en
tas à deux ou trois feux, à les fondre au four à cuve pour
matte bronze. La matte bronze était grillée en tas à plu-
sieurs feux, puis fondue pour cuivre noir au spleissofen ;
le cuivre noir à 90 p. 100 était raffiné au réverbère.

M. Auerbach, le directeur nommé par M. Polovtzof,
a commencé par changer partiellement l'ancien système
de fusion, en introduisant une opération de plus, la fu-
sion pour matte blanche à 60 p. 100. Puis, en 1886, il
songea à employer pour le cuivre la cornue Bessemer
qui avait jusque-là donné des résultats très peu satisfai-
sants. Les essais ont admirablement réussi, et si le pro-
cédé Bessemer n'a pas complètement remplacé les deux
anciens, c'est que la production a augmenté et que les
huit cornues actuellement installées ne sont pas assez
grandes pour suffire au traitement de tout le minerai.

En 1890, elles ont produit 745 tonnes de cuivre noir ;

tandis qu'on a fabriqué au four à cuve 30 tonnes,
spleissofen 687 tonnes de cuivre noir.

Description du procédé Bessemer (PI. VII, fig. 4, 5, 6
et 7). L'application du procédé Bessemer aux mattes
cuivreuses présente de grandes difficultés. Lorsqu'on
essaie de passer en une seule opération de la matte bronze
au cuivre noir, la température du bain métallique s'abaisse
beaucoup vers la fin. Au début, c'est la combustion du fer
qui, jointe à celle du soufre, entretient une température
élevée. A la fin le cuivre noir s'isole dans la matte plus
fluide, sous forme d'éponges, qui épaississent le bain et
sont violemment projetées par le vent. Il y a par là même

188'1 1882 1883 1884 1885 1886 1887

Teneur moyenne des mine- 10,09 7,61 7,76 6,02 6,27 5,31 5,28
rais en cuivre . . ...... '

MINERAI
du puits hachette

MINERAI
du puits Bachinalwf

roubles roubles

Epuisement
Abatage
Travaux préparatoires.
Travaux de recherches
Boisage
Remblai
Roulage
Extraction.
Triage
Grillage
Travaux divers
Amortissement du matériel

1,62
3,78
3,468
0,048
0,79
0,03
0,708
0,288
0,792
0,334
0,012
0,27

0,582
1,362
2,064
0,198
0,22.8
(1,048
0,360
0,276
0,156
0,594
0,012
0,198

Chargement en vagons
Dépens. imprévues
Frais généraux
Amortissement des puits.

0,096
0,51
0,518

0,120
0,372
0,792
0,366

Total 14,314 7,728
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de fortes pertes en cuivre. Lorsqu'on fait la coulée, le
cuivre noir obtenu est spongieux, peu riche et difficile à

affiner.
M. Auerbach décompose l'opération en deux ; une pre-

mière oxydation donne de la matte blanche à 60 p. 100

de Cu ; une seconde opération, du cuivre noir à 96 p. 100.

On a tout avantage, en effet, à séparer les scories pauvres
de la première opération des scories riches de la fin.
Cette séparation réalise un progrès considérable ; on

perd moins de cuivre, et le surcroît de dépenses résultant
de la fusion de la matte au réverbère est très faible.

Dans la cornue du type Manhès les tuyères ont une
position horizontale presque à la surface du bain. Bien-

tôt après le début de l'opération, des scories abondantes
se forment à la surface ; et c'est dans ces scories, et non

pas dans la matte, que soufflent les tuyères. L'oxydation
est beaucoup moins énergique. Si on plaçait les tuyères
comme dans la cornue Bessemer pour acier, verticale-
ment au fond de la cornue, le cuivre noir produit' se ras-
semblant au fond, grâce à sa différence de densité avec
la matte, le vent serait soufflé à travers le cuivre, ce qui

donnerait lieu à des projections et à des pertes.
M. Auerbach place les tuyères à 45 degrés, et calcule

les charges de telle sorte que, lorsque la matte blanche

ou le cuivre noir sont formés, la surface de séparation
de la matte ou du cuivre et de la scorie, soit à peu près

à l'orifice des tuyères. De cette façon on ne risque pas

de souffler à travers des scories ni d'oxyder trop le pro-
duit, riche en cuivre, qui se rassemble au fond.

Une des causes qui ont fait abandonner le procédé

Manhès chez Vivian est l'énorme consommation de ma-
tériaux réfractaires. La matte blanche fondue est très

corrosive ; elle perce en peu de temps les soles des réver-
bères, et corrode fortement les parois des cornues. Comme
dans le procédé Bessemer, il est impossible de faire des
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additions de sable siliceux pour ne pas refroidir le bain ;

la scorification se fait aux dépens du garnissage. On a
essayé d'employer des matériaux de qualité exception-
nelle ; au bout de quelques opérations à peine, on était
obligé de remplacer le garnissage. Cette dépense exces-
sive de matériaux réfractaires élève considérablement le
prix de revient du cuivre. A Bogoslowsk, M. Auerbach a
cessé d'employer des matériaux de bonne qualité : il prend
pour les réverbères, aussi bien que pour les cornues, de
l'argile très ordinaire, qu'il trouve à côté de l'usine. Cette
argile n'est guère plus attaquée que les briques siliceuses
et son remplacement ne coûte que fort peu de chose.

J'ajouterai enfinq u'à Bogoslowsk on dispose d'une
chute d'eau qui suffit à l'alimentation de toutes les ma-
chines soufflantes et dont l'aménagement n'a pas été
très coûteux.

Dans ces conditions, le procédé Manhès modifié est
devenu vraiment industriel.

Au mois d'août 1891, l'usine Bessemer, dont le coût a
été de 200.000 roubles, comprenait huit cornues disposées
en deux groupes de quatre avec deux réverbères par
groupe. Dans un groupe de quatre cornues, une travaille,
une est en réparation, une se refroidit et une se réchauffe.
Le regarnissage doit être fait toutes les neuf ou dix opéra-
tions ; le regarnissage complet tous les trois mois. Le
vent est donné par une machine soufflante, actionnée par
une turbine, à la pression de 25 ou 30 centimètres de
mercure.

1- opération. Les 'nattes ferreuses qui servent de
point de départ aux opérations sont obtenues par la
fusion des minerais dans les fours à cuve de l'ancienne
usine; elles contiennent en moyenne 20 p. 100 de cuivre.
Elles sont élevées par un monte-charge hydraulique au
niveau supérieur des fours à réverbère, puis chargées à
la-pelle dans ces fours. Chaque charge est de 1T,600 et
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la durée de sa fusion est d'environ 3 heures. La consom-
mation de bois est de 1 stère par tonne de matte ferreuse.

Lorsque la matte est fondue, on couche la cornue hori-
zontalement et on réunit l'ouverture d'écoulement du
four à réverbère à la gueule de la cornue au moyen
d'une conduite mobile, enduite d'un mélange de charbon
et de quartz, et on laisse couler la matte. Lorsque le ré-
verbère est vide, on redresse la cornue et le soufflage

commence.
La première opération a pour but d'éliminer le fer et

d'obtenir une matte blanche riche ; elle ne dure que 25

à 30 minutes. La combustion du soufre et du fer élève
rapidement la température du vent ; la flamme qui
s'échappe de la gueule de la cornue est jaune, un peu
violette sur les bords, et est traversée de petites étin-
celles très brillantes. A mesure que le fer brûle, la flamme
diminue et verdit. Quand elle est devenue tout à fait verte.
l'opération est terminée et on coule la matte dans des

moules, où la scorie se sépare nettement de la matte
pendant le refroidissement ; un coup de marteau suffit

pour les séparer.
La matte blanche obtenue tient en moyenne 64 p. 100

de cuivre.
2, opération. - La matte blanche obtenue est refondue

au réverbère, puis traitée pour cuivre noir. Cette deuxième
opération est plus difficile que la première : la tempéra-

ture s'abaisse parce que le soufre, qui forme la plus
grande partie des impuretés à éliminer, ne dégage que

très peu de chaleur. Par moment la matte menace de se

figer ; dès qu'on aperçoit des projections, on jette du

charbon dans la cornue pour élever la température. Deux

ouvriers se tiennent constamment au-dessous de la cornue

et sont occupés à déboucher les trous des tuyères avec
des tringles en fer. Le soufflage dure de 1 heure à
l'opération est considérée comme terminée lorsqu'en intro-
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duisant une pelle dans la cornue, les projections, qui se
solidifient dessus ne renferment plus de matte blanche
la flamme au début était verte, à la fin elle devient jaune
rouge. - On coule d'abord les scories, qui contiennent de
5 à 6 p. 100 de cuivre, puis le cuivre noir, qui est plus
tard affiné et raffiné au réverbère selon la méthode ordi-
naire.

Dans une même cornue on fait de suite trois ou quatre
opérations pour matte blanche, puis deux pour cuivre
noir, puis de nouveau deux ou trois pour matte blanche
afin de dissoudre les masses de cuivre non solidifiées,
qui sont restées dans la cornue.

Analyses des différents produits obtenus dans la fabrication du cuivre
au Bessemer.

Scories obtenues dans la fabrication des 'nattes blanches.

N°
(opération
mauvaise)

MATTES BLANCHES
---

CUIVRE NOIR

N°3,
obtenu

au
four à cuve

N° 2
N°3

(opération
mauvaise)

N. 1,
obtenu

au
Bessemer

N° 2,
obtenu

au
spleissofen

Ce.
Fe
Nt et Co. .
Ag
As, Sb. . .
Sn

75,08
3,52
0,82

traces
0,08
0,07

68,60
7,51
0,51

traces
0,06

76,70
2,06
0,76

traces
0,04

96p.100

»

»
»

97,72
0,04
0,35

traces
0,17

92,74
5,28
1,42

traces
0,65

S.
0

20,34 23,22 19,46 »
»

0,01
1,81

traces
0,69

SCORIE N. 1 SCORIE N° 2 SCORIE N. 3

Si CP
Ms os
Cu
Fe.
Ni et Co
Sb, As
Sn
CaO.
Mg o

27,28
3,74
1,62

49,98
0,78

traces
0,21
0,12
0,11

33,70
1,62
0,84

47,59
0,76

0,95
0,38

30,54
3,84
1,74

47,18
1,10

0,50
0,11

o, etc
0,82

15,34
5,93
8,23

0,76
14.23
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9

2

roubles.

Main-d'oeuvre 30,383
Combustible . . 101.637
Frais généraux de l'usine. 10.364

Minerais
Scories

142.384
247.714
78.618

468.716

On obtient ainsi 10.026 tonnes de matte d'une valeur
de 46',20 la tonne. Le kilogramme de cuivre y revient à
Or, 220.

II. Fabrication du cuivre noir au four à cuve. On a
fondu 1.806 tonnes de matte bronze au four à cuve.

roubles.
Frais de fusion et de grillage 8.113
Prix de la matte 76.511
Addition de 53 tonnes de silice 500

On a obtenu :

Total 85.124

tonnes. roubles.

27,35 de cuivre noir à 93 p. 100 d'une valeur de 12.245
428,46 de Diinnstein id. id. 65.813

1.620,23 de scories id. id. 7.193

Scories de Spleissofen 4.818 58.396

.n° 1, matte blanche. 944 3.286

Scories de Bessemer n° 2, reverbères de fusion. . 404 8.669

n° 3, cuivre noir 309 3.649

Scories de fusion de la matte bronze au four à cuve. 1.288 5.218
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Les frais de fusion ont été

les teneurs en cuivre. Valeur du kilogramme de cuivre
Les valeurs des produits obtenus sont calculées d'après

noir Or,447.
Le kilogramme de cuivre y revient à 0r,480.

III. Fabrication du cuivre noir au spleissofen. On a
fondu au spleissofen

Tome 11, 1892 21

Personnel d'un atelier Bessemer.

Contremaître à 50 roubles par mois, recevant 0,50 r. pour
toute Opération qu'il fait en 12 heures au delà de 5. .

Machiniste faisant fonctionner l'élévateur et jetant les mattes
dans le four, à 25 roubles par mois

Ouvrier pour peser des mattes à 0,55 r
2 fondeurs pour les réverbères à 1 rouble par jour
2 manuvres pour charger le bois dans les fours à réverbère

à 0,85 r par jour
3 ouvriers pour la manoeuvre des cornues à 0,75 r. par jour. 3

2 ouvriers occupés à déboucher les tuyères pendant l'opéra-
tion Bessemer, à 0,70 r. par jour 2

2 manoeuvres pour la coulée à 0,75 r. par jour 2

2 ouvriers et 2 aides pour la réparation des cornues à 0,80 r

par jour
2 ouvriers pour l'enlèvement des mattes et le transport des

bois à 0,80 r. par jour

Étude du prix de revient du cuivre noir en 1890
Les prix de revient ne comprennent pas les frais géné-

raux sauf pour la matte bronze, pour laquelle sont
comptés les frais généraux de l'usine, mais non ceux du

domaine.

I. Fabrication de la matte bronze. En 1890 on a
fondu 37.388 tonnes de minerai dont le prix de revient a
été de 247.734 roubles, soit 6r,59 par tonne. Ce prix de

revient très bas est dû à la fusion d'une grande quantité
de vieux minerais, qu'on n'avait pas jugés assez riches

autrefois et qu'on avait abandonnés sur le carreau de la

mine
En plus on a fondu les matières suivantes

Valeur estimée
d'après

la teneur en Gu.
toua, roubles.
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La production a été cle 687,96 tonnes de cuivre noir à

96 p. 100; et de 4.466 tonnes de scories d'une valeur de

57.340 roubles.

roubles.

Valeur du kilogramme de cuivre noir.. 0,424

Le kilogramme de cuivre y revient ... 0,441

IV. Fabrication du cuivre noir par le procédé Besse-

mer. - On a traité 5.013.16 tonnes de matte bronze
d'une teneur moyenne de 19,05 p. 100, et d'une valeur
de 220.418 roubles.

On a fait 3.825 opérations pour matte blanche et
887 opérations pour cuivre noir. Chaque opération

coûté 71,86.
Les dépenses ont éfé
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1° On a obtenu dans les opérations pour matte blanche :

Le prix de la matte blanche est évalué en portant
tous les frais sur le prix de la matte et en retranchant de
cette somme la valeur des scories, évaluée d'après leur
teneur en cuivre.

2° On a traité dans les opérations pour cuivre noir

On a obtenu :

V. Raffinage du cuivre noir. - Ou a raffiné en 1890
le cuivre noir provenant des

QUANTITÉS VALEURS TENEURS

tonnes roubles p. 100

Matte bronze 4.160,05 172.325 18,4

Dünnstein. 425,58 70.121 50,0
Matte blanche Bessemer 254,68 42.604 61,0

Poussières Bessemer 51,61 5.136 44,5

Scories de raffinage 113,31 16.966 51,0

Poussières du Spleissofen. 30,10 o 34,2

QUANTITÉS VALEURS TENEURS

tonnes roubles p. 100
Matte blanche .. . .

Scories n° 1 de la fusion des maties
1.549,21 238.892 63,29

au réverbère 337,85 8.669- 10,20
Scories n°2 Bessemer,lre opération. 960,26 3.341 1,80

QUANTITÉS VALEURS TENEURS

tonnes roubles p. 100
Matte blanche 1.418,70 219.162 63,80
Dünnstein, 104,21 15.692 48.90

QUANTITÉS VALEURS TENEURS

tonnes 'roubles p. 100
Cuivre noir 745,80 231.935 96,00
Scories n°3 Bessemer, `2. opération. 383,01 3.792 5,70
Poussières Bessemer . . . . . 64,16 6.102 14,69,

Prix du kilogramme de cuivre noir 0,3101 r.
Le kilogramme de cuivre y revient a

QUANTITÉS VALEURS TENEURS

,
bouses roubles p. 100

Fours à cuve 315,50 14.859 93
Spleissofen 696,25 291.365 96
Bessemer
Traitement d'anciens loups

777,40
6,23

238.913
2.575

96

Valeur des matières fondues moins la roubles.

valeur des scories 249.812

Frais de fusion, main-d'oeuvre 11.230

Bois 19.270

Frais divers et matériaux. 9.802

Total 290.114

roubles.

Mai n-d'oeuvre 13.245

Combustible 11.506

Frais divers et matériaux . .... 12.308

Total 37.059
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Les frais de raffinage du cuivre ont été :

soit

Main-d'oeuvre.
Combustible
Frais divers

rouble,

2 704
2.833

693

Total 6 230

On a obtenu 1.383T,8 de cuivre pur, et des scories
riches d'une teneur de 52 p. 100 valant 17.656 roubles.
Ces 1.383T,8 de cuivre reviennent donc à 536.266 roubles.

A. ce prix de revient, il faut ajouter 27.700 roubles pour
les frais généraux de l'usine, et 47.646 roubles pour les
frais généraux du domaine, ce qui donne un total de

601.612 roubles pour 1.388%8 de cuivre pur,

0,43 r. le kilogramme.

L'impôt de l'État est de 0,03 par kilogramme. Le prix

de transport du cuivre jusqu'à Nijni Novgorod est égale-
ment de 0r,03. A Nijni où est le marché de cuivre, le
kilogramme revient donc à 0r,490.

Cette étude des prix de revient du cuivre noir montre
netteme,nt l'avantage du procédé Bessemer dans le trai-

tement des Durs; le procédé se perfectionne

encore de jour en jour et remplacera les anciennes fabri-

cations.
Le prix du cuivre électrolytique étant beaucoup plus

élevé que celui du cuivre ordinaire, M. Auerbach a songé

à utiliser l'excédent de force motrice dont il dispose pour
créer une usine de raffinage électrolytique. L'usine est
presque achevée, mais n'a pas encore fonctionné. Toute
l'installation ne coûtera pas plus de 8.000 roubles, parce
que la main-d'oeuvre et le bois sont à très bas prix ;
d'autre part, l'immobilisation de grandes quantités de
cuivre pour les anodes et les cathodes, qui pèse dans
bien des mines très lourdement sur le prix de revient,
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n'a ici aucun inconvénient, puisque les transports ne se
font qu'une fois par an et que les stocks existeraient
quand même. La nouvelle installation promet de donner
d'excellents résultats économiques, d'autant plus que le
cuivre contient 0,04 p. 100 d'argent et des traces d'or.

District de Nijne Taguil.

Le domaine de Nijne Taguil appartient à P.-P. Démidoff,
prince de San Donato. Les principaux revenus du domaine
proviennent des lavages d'or et de platine, et des usines
à fer. L'exploitation du cuivre avait également donné
pendant de longues années de magnifiques résultats.
Ainsi, en 1852, la production de cuivre avait été de
3.305 tonnes, mais depuis lors le prix du combustible a
beaucoup augmenté, les minerais se sont appauvris en
profondeur et aujourd'hui l'usine ne vit plus que grâce
aux gros bénéfices provenant des lavages d'or et de pla-
tine.

L'usine à cuivre est située dans la petite ville de Nijne
Taguil, sur le chemin de fer de Perm à Tioumen. Elle
traite des minerais oxydés et sulfurés qui viennent de
divers points du district et dont le prix moyen est
de 101',2.

Analyses de divers minerais.

Traitement des minerais. - Les minerais oxydés et

MINE RAI
dioritique

MINERAI
talqueux

MINERAI
pyriteux

MINERAI
ferreux

S109
Ail 03
F e2 o3
Mn3
Ca O.
Mg0 . .

Cu.

25,219
7,955

48,020
1,139
2,214
2,504
3,399

46,635
12,452
18,999
2,697
1,295
2,333
4,258

10,608
4,378

62,000
0,933
3,901
1,415
3,938

12,287
2,402

73,743
0,448
0,526
0,720
1,921

5,956 0,173 6,251 0,974
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sulfurés sont mélangés, puis traités au four à cuve pour
matte bronze. La matte bronze est grillée en tas à 5 ou

6 feux, puis fondue pour cuivre noir et matte riche dans

des fours à manche. Le cuivre noir est raffiné au réver-

bère.
L'usine comprend actuellement : I° pour la fusion des

minerais, 6 fours à cuve à avant-creuset marchant au

coke et faisant 16 tonnes par vingt-quatre heures ; 2° un

waterjacket pour fondre les pyrites grillées ; 3° pour la

fusion des mattes bronze, 8 fours à manche marchant
au charbon de bois ; 4° pour le raffinage du cuivre noir,

2 spleissofen ; 5° une installation de traitement des mine-

rais par voie humide.
Le waterjacket (Pl. VII, fig. 1, 2 et 3) a été construit

à la fin de 1888 pour remplacer les fours à cuve à avant-

creuset, qui ont l'inconvénient de produire très peu et
d'être à chaque instant obstrués par les loups.

Le waterjacket est du type américain; il se compose

du four proprement dit et de l'avant-creuset, tous deux à

enveloppe d'eau. Les scories et la matte coulent d'une

façon continue dans l'avant-creuset. La jonction du

four et de l'avant-creuset est très délicate. Malgré la cir-

culation d'eau, les parois du joint se corrodent rapide-

ment et on a dû plusieurs fois arrêter le waterjacket.

Son fonctionnement n'a donc pas été très satisfaisant

jusqu'ici.
Le vent est soufflé par trois tuyères de deux pouces de

diamètre, avec une pression d'un demi-pouce de mercure.
La consommation d'eau est de 100 litres par minute.

On traite actuellement au waterjacket des pyrites qu'on

grille d'abord en tas. On y ajoute 20 à 25 p. 100 de sco-
ries riches et 10 à 15 p. 100 de minerai argileux. On

passe en vingt-quatre heures 50 tonnes du lit de fusion

avec une consommation de 250 kilogrammes de coke

par tonne.
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La matte obtenue contient de 25 à 30 p. 100 de cuivre.
En somme, le traitement est très primitif et ce n'est

que grâce à la pureté exceptionnelle des minerais qu'on
peut obtenir le cuivre de bonne qualité qui a fait pen-
dant longtemps la réputation de Taguil.

En voici quelques analyses

La production de l'usine de Taguil a été, en 1890, de
700 tonnes de cuivre.

Traitement des minerais par voie humide. Au mois
d'août 1891, on a commencé à traiter par la voie humide
les minerais pauvres, tenant de 1,5 à 2,5 de cuivre, dont
la fusion n'était pas rémunératrice. Les minerais, grillés
à mort, sonttraités par une solution dé sulfate de fer et
de chlorure de sodium (procédé Hount et Douglas), qui
dissout le cuivre. Le cuivre est ensuite précipité par des
ferrailles.

Les ingénieurs de Taguil comptent beaucoup sur la
réussite du procédé ; mais il me semble que leurs espé-
rances ne sont pas très fondées, étant donné la cherté du
minerai et des produits chimiques.

Vente du cuivre. Le marché du cuivre est à Nijni
Novgorod, à la foire annuelle; pour fixer les prix, on
prend comme base les prix de Vivian et on y ajoute les
droits d'entrée, 150 roubles or par tonne, soit 600 francs.

La concurrence étrangère n'est donc pas à craindre, et
comme la consommation du cuivre en Russie est supé-

CUIVRE 1,1. I CUIVRE N. 3 CUIVRE N° 3 CUIVRE No -1

Fe
As
Sb
0
Matières nsolu-

0.00291
0,0351
0,0836

non déterminé

10,00551
0,0360
0,0700

non déterminé

0,00426
0,0310
0,0700

non déterminé

0,00404
non déterminé

0,01761

bles 0,0020 0,0033 0,01166 0,0509
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rieure à la production, l'importation annuelle variant de
1.500 à 2.000 tonnes, les exploitants russes sont sûrs
de vendre leurs cuivres à des prix très élevés.

Malgré ces conditions très favorables je ne crois pas
que la production du cuivre doive augmenter beaucoup
dans l'Oural. Dès qu'une usine dépasse une certaine pro-
duction, elle n'a plus assez de combustibles à sa dispo-
sition, elle est obligée de faire venir le bois de loin et le
prix de revient s'élève beaucoup. Une usine a avantage
à restreindre sa production pour ne pas consommer plus
de bois que les environs ne peuvent en fournir. Pour
augmenter la production, il faudrait non pas augmenter
telle ou telle usine, mais en créer de nouvelles placées
près des mines et disposant d'une force hydraulique qui
permette d'installer le procédé Bessemer.

MINES ET USINES DU CAUCASE.

Les gisements de cuivre sont très nombreux au Cau-
case; ils sont en relation avec des roches magnésiennes,
et souvent d'une grande richesse ; mais malheureuse-
ment ils sont situés dans des pays très accidentés, très
élevés, totalement dépourvus de voies de communication
et de combustible. C'est ce qui explique le peu de déve-
loppement qu'ont pris jusqu'ici les exploitations de
cuivre au Caucase. Beaucoup d'essais ont été tentés pour
exploiter des gisements cuprifères ; presque tous ont
échoué faute de capitaux suffisants.

La Compagnie française d'Aktala par exemple, dont
les gisements étaient très riches, et facilement exploi-
tables, a sombré il y a deux ans, par la raison que lors-
qu'on a eu construit la route reliant Aktala au chemin de
fer, il n'est plus resté d'argent pour commencer l'exploi-
tation. Actuellement, l'affaire a été reprise, et l'on a de
grandes chances de la mener à bien.
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En 1888, les usines suivantes étaient en activité dans

le Caucase :

1
I

Sauf l'usine de Kedabek , qui appartient aux frères
Siemens, toutes ces usines sont entre les mains d',1rmé-
niens, qui n'entendent rien à la métallurgie, fondent leurs
minerais, lesquels sont très riches, dans de mauvais petits
fours, et vendent leur cuivre en Perse.

Usines de Kedabek et de Kalakent.

Situation géographique. Voies de communications.
La mine et l'usine de Kedabek sont situées à 50 verstes
au sud de la station de Dalliar, du chemin de fer de Tiflis
à Bakou , à une altitude de 1.200 mètres. Elles sont re-
liées au chemin de fer par une très mauvaise route, qui
sert au transport du cuivre et du naphte.

Les résidus de distillation du naphte (mazout) s'achè-
tent à Bakou 94 par tonne, en moyenne. Leur transfert
de Bakou à Dalliar coûte 5r,4; de Dalliar à Kedabek
15 roubles. Ils reviennent donc à Kedabek à 22',8.

Dès que la pluie tombe pendant une journée, le trans-
port par voitures devient très pénible, et il est difficile
de fournir à l'usine tout le naphte dont elle a besoin.

PROPRIÉTAIRES
PRO-

DUCTION
en Cu

TENEUR
en Cu

du minerai

tonnes p.100
Gouvernement Albert

de Tiflis. Chambloug .
Ivietkof ,30,0

1,1
5,7
5,7

Siemens
6.

IDga:lélidiiaizi:ebnLlee Sn:tk.Gouvernement AS er vt zars'tuo nf . . . . . . 8510242.0

311,0

00

12,6000 -

6,0

d'Elisabethopol. . .taaztaarr.e.t. .. Moutafof et C. . .
Lazaref

149,0
63,0

12,0
12,0Ougourtcbaï.. Koundourof . . . . 149,0 12,0

MineraiTes Tchavlarof traité 10,0
à Galizour.
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La première partie du chemin est surtout mauvaise ; la
route monte une côte fort raide, et il faut jusqu'à 10 che-

vaux pour traîner les chariots chargés de naphte. Aussi
a-t-on installé depuis Dalliar jusqu'au sommet de la mon-

tagne (800 mètres de différence de niveau) une conduite

en tuyaux Mannesmann. Le naphte est refoulé par des
pompes puissantes dans des réservoirs situés à moitié
chemin entre Dalliar et Kedabek, et d'où on le transporte

en voiture jusqu'à l'usine. Ces tuyaux n'ont pas encore
fonctionné ; la pression y est énorme, et lorsqu'on a
essayé de pomper le naphte, les manchons d'accouple-

ment ont sauté. On pensait que la conduite serait remise

en état au commencement de 1892.
Les environs de Kedabek même sont dépourvus de

bois de chauffage et de force motrice hydraulique. On a
construit à 21 verstes de la mine , près de la rivière
Chamkor, l'usine de Kalakent, où on traite une partie

des minerais. Les bois, provenant des forêts de la Cou-

ronne , y arrivent assez facilement par flottage, mais
l'administration des forêts défend d'en brûler plus de

120.000 stères par an. D'autre part, à Kalakent, il y a

une chute d'eau considérable, qui a permis l'installation
d'une usine électrolytique.

Un chemin de fer à voie étroite relie l'usine et la mine

de Kedabek à l'usine de Kalakent. Les trains chargés de

minerai à l'aller rapportent au besoin du charbon de bois

au retour. Ce chemin de fer a coûté 800.000 roubles; il
a 30 verstes de long. Les courbes atteignent 70 mètres
de rayon; la pente normale est de 25 millimètres et va
jusqu'à 40 millimètres. Les locomotives n'ont pas assez

d'adhérence et par des temps humides n'avancent qu'à

grand'peine. Le prix de revient du bois à Kedabek est

de 3r,5 par stère. Le charbon de bois vaut 15 roubles la

tonne ; il est l'équivalent de 0`,280 de naphte.
Le gisement est formé par des amas de pyrite cuivreuse
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et ferreuse, au milieu de quartzites, qui sont eux-mêmes
entourés de diorites.

On extraie trois catégories de minerais.
Ire Catégorie. Minerais riches. P sorte : minerai

pyriteux dur, un peu basique, contenant 15 à 24 p. 100
de Cu, 5 p. 100 de barytine , 7 p. 100 de blende
8 p. 100 de quartzite, le reste est de la pyrite de fer.

II° sorte. Minerais oxydés d'une composition très irré-
gulière contenant jusqu'à 40 p. 100 de cuivre, de l'ar-
gile, de la blende, pas de barytine et peu de pyrites.

2° Catégorie. Minerais moyens. Cette catégorie
forme la majeure partie des minerais extraits ; ils con-
tiennent de 5 à 12 p. 100 de cuivre, en moyenne de 7 à
8 p. '100, de la blende, de la barytine, des quartzites,
de l'argile et beaucoup de pyrites. Ils sont très friables
et toujours acides. On les obtient presque toujours à
l'état de sables.

3° Catégorie. Minerais pauvres , tenant moins de
5p. 100, traités par voie humide.

Pour la mine comme pour les usines, le personnel ou-
vrier est très difficile à recruter : on emploie des tatares
nomades qui viennent de Perse pour travailler une saison
ou deux; ils gagnent 45 kopeks et vivent avec 10 ou
15 kopeks par jour. Le prix de la main-d'oeuvre paraît
donc être très bas, mais ces tatares sont en général
paresseux et ne font que peu de besogne. En 1890, à la
mine, on a compté 43.801 journées de travail, ayant
donné 30.769 tonnes de minerais, dont 21.733 tonnes
ont été fondues. On a payé pour la main-d'oeuvre et les
explosifs 34.318 roubles. Le prix de revient général du
minerai est de 3 roubles par tonne, plus 1 rouble pour le
transport aux usines.

Traitement des minerais de cuivre par voie humide.
-- On traite par voie humide tous les minerais de cuivre
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contenant de 2,5 à 5 p. 100 de cuivre et qui sont trop
pauvres pour être avantageusement fondus. A la mine
même, il y a une installation pour faire passer les eaux
de la mine sur des tas de minerais anciens qui ont été
abandonnés là, parce qu'on les considérait comme trop
pauvres. Le cuivre est précipité des eaux de lavage par
de vieilles ferrailles. Aujourd'hui les minerais sont trans-
portés à une verste environ de la mine dans une grande
laverie, à côté de la voie du chemin de fer. C'est là que
se fait le triage. Les minerais riches sont envoyés à la
fusion ; les minerais pauvres sont traités sur place. On
commence par griller le gros en tas, le menu dans qua-
tre fours Gerstenden. Les fumées de ces fours sont em-
ployées à acidifier les eaux de lavage qui viennent de la
mine. Les minerais grillés sont disposés en grands tas
rectangulaires sur une aire bitumée pour éviter les in-
filtrations ; les eaux de la mine arrivent par des rigoles
et passent d'un tas sur l'autre. Dans l'intérieur des tas,
on ménage avec des bois des conduits horizontaux et
verticaux pour faciliter le passage de l'air et l'oxyda-
tion. Au bout de quelques mois, on démolit les tas et on
les rebâtit au-dessous de leur ancienne place, puis on y
fait repasser des eaux de lavage. Les eaux qui s'écoulent
des tas vont couler dans des caisses en bois, où sont
placées des ferrailles. Le cuivre se dépose sous forme
d'une croûte peu adhérente qu'on enlève de temps en
temps, en lavant les ferrailles sur un tamis à l'aide d'un
balai. Les eaux se clarifient ainsi peu à peu ; mais on
les retraite encore une fois à l'usine au fond de la vallée.

La consommation de fer est de 1,2 pour 1 de cuivre
de cémentation ne contenant que 60 p. 100 de cuivre
pur. Le prix des ferrailles est de 33 roubles la tonne.
Le travail par cémentation est économique ; mais il est

très lent et exige des stocks considérables de minerais
et de vieilles ferrailles. La production annuelle de cuivre
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de cémentation est de 110 tonnes environ ; le prix de
revient du cuivre cémenté à 10 p. 100 est de 200 roubles
la tonne, ce qui donne le cuivre pur à 360 roubles en-
viron.

Usine de Kedabek. - Les minerais sont très purs;
aussi la formule du traitement est-elle simple : grillage
des minerais, fonte pour matte de concentration, grillage
de la matte, puis fonte pour cuivre noir et Dünnstein,
enfin raffinage du cuivre noir.

Grillage. - Le grillage des minerais en morceaux et
des mattes se fait en tas ou dans des kilns. On préfère
de beaucoup les kilns qui permettent de faire le grillage
des mattes en 24 heures. Le grillage des menus se fait
maintenant exclusivement dans des fours Gerstenôfen à
vingt ou vingt-deux niveaux. Tous ces fours sont dis-
posés de manière à pouvoir être chauffés au mazout. Le
mazout coule dans trois petits godets superposés, placés
à la base du four et y brûle. La consommation n'est que
de 0,150 de mazout par 24 heures et par four. Le gril-
lage est excellent et très rapide ; le minerai ne fait pour
ainsi dire que passer à travers le four. On est très satis-
fait de ces fours; ils ont complètement remplacé les ré-
verbères pour le grillage des menus.

Fusion des minerais (Pl. VI). La fusion pour matte
de concentration se fait actuellement en partie dans deux
fours chauffés au naphte, en partie dans des fours à cuve
marchant au charbon de bois. Les fours à naphte sont
de grands fours ronds; le naphte est injecté au moyen
de vapeur par deux injecteurs placés symétriquement
Par rapport au canal d'écoulement des gaz, les tuyères
à air sont immédiatement au-dessous des injecteurs. Ce
mode de chauffage est très simple une fois que le feu est
réglé, il n'y a plus à y toucher. La sole du four est en
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quartz ; la voûte du four est un peu surélevée. Il faut en
effet éviter que les flammes ne viennent buter directe-
ment contre les parois. Même si ces dernières sont de
très bonne qualité, elles risquent d'être immédiatement
brûlées. Le chauffage se fait en somme par rayonnement

et non par contact.
Le canal d'écoulement des gaz est un conduit incliné

à section rectangulaire qui aboutit à une cheminée.
Comme les gaz sortent du four à une température élevée,

on les emploie pour griller les minerais. On place les
menus dans le canal incliné et on les fait descendre peu
à peu avec des râbles ; le grillage se fait très bien. Pri-
mitivement on avait essayé de les faire tomber directe-
ment dans le four, mais la température vers l'orifice du

canal est trop élevée , et le minerai fondait avant d'y
arriver. On était donc obligé de retirer le minerai par les
orifices pratiqués dans la paroi du canal et de le re-
charger sur la sole du four. Dans le four le plus récent,
on a placé dans le canal d'écoulement un serpentin en
fonte, par lequel on souffle l'air destiné à brûler le
naphte. C'est un essai de récupération de chaleur. Les

résultats ne sont pas encore exactement connus : la tem-

pérature paraît s'élever beaucoup.
On traite surtout aux fours à naphte les minerais me-

nus qu'on a en grande abondance. Par 24 heures, on
Charge 38 tonnes de minerais, plus 2 tonnes de minerais

de fer pour faciliter la scorification, et des scories riches

provenant du raffinage du cuivre noir. Avec des minerais

à 7 p. 100 de cuivre, on obtient des mattes tenant de

22 à 25 p. 100 de Cu. La coulée se fait généralement

une fois par 24 heures. La consommation de mazout est

de 4 tonnes par 24 heures.
Le personnel pour un poste de 12 heures est de quatre

hommes pour le grillage; de un maître et de trois ma-

noeuvres pour la conduite du four.

Matte

2 aides.

Composition moyenne des scories

Cette analyse montre que les scories sont très pauvres
en cuivre, et que l'élimination du fer est plus active que
dans les fours au naphte.

Si O, 31,4
Fe 41,9
Cu 0,24-0,26
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La matte obtenue et les scories ont en moyenne la
composition suivante

Cu 23,00
Fe. 30,00
S 31,00
Zn. traces
SiO 50,00
Fe 25,00

Scories. . . . Zn 2,30
Cu 0,25
AP03 3,00
Chaux, etc., non déterminés.

Le travail aux fours à naphte est très facile et écono-
mique. Dès que la conduite de tuyaux Mannesmann
pourra amener du naphte en quantité suffisante, on sup-
primera la fusion au four à cuve.

Fusion du minerai au four à cuve. - Les fours à cuve
sont de forme trapézoïdale et à avant-creuset. On y traite
surtout le minerai en gros morceaux; au minerai grillé,
on ajoute du minerai cru de manière à obtenir une matte
à 25 p. 100 de cuivre. Selon l'habileté de l'ouvrier fon-
deur, on passe par jour de 10 à 15 tonnes de minerai
avec 1 tonne de minerai de fer et de 3 à 5 tonnes de
scories pour faciliter la fusion. La consommation de
charbon de bois est de O,150 par tonne du lit de fu-
sion.

Le personnel par jour et par poste est de 1 maître et
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Le prix de revient moyen de la matte de concentration,
faite, soit au four à cuve, soit au four à naphte, est de
60 roubles par tonne.

La matte de concentration est grillée à trois ou quatre
feux dans des kilns, ou à sept ou huit feux en tas, puis
traitée au four à cuve. On obtient dy cuivre noir à
92 p. 100, du dünnstein à 50 ou 52 p. 100, et une très
petite proportion de matte à 25 p. 100.

Les scories de cette fusion contiennent
30 à 35
43 à 48

de 0,75 à 1

Raffinage du cuivre noir. - On raffine le cuivre noir
ainsi que le cuivre de cémentation au spleissofen à naphte,
qui fonctionne dans les mêmes conditions que les grands
fours à naphte. La charge est de 2 tonnes de cuivre noir,
et l'on passe quatre charges en 24 heures.

La consommation de naphte est de P,2. Les scories
tiennent en moyenne 30 p. 100 de cuivre. La coulée se
fait dans des moules en cuivre de petite dimension pour
éviter les soufflures.

Le prix de revient général du cuivre pur obtenu par
fusion est de 360 roubles par tonne, frais généraux com-
pris.

Usine de Kalakent. - L'usine de Kalakent a été créée
pour la fabrication du cuivre électrolytique, à l'aide d'une
force motrice hydraulique et pour y traiter les minerais
transportés dans la marche de retour par les trains qui
apportent du charbon de bois.

Les minerais sont, comme à Kédabek, grillés en tas
ou dans des fours Gerstenüfen, puis traités au four à cuve.

Installations électrolytiques. Les minerais, à 4 p. 100

Si 0'
Fe
Zn
Cu
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de cuivre environ, sont broyés dans un broyeur Karr,
qui passe 20 tonnes en 12 heures, puis grillés au four
Gerstenôfen. Après grillage, ils sont placés dans quatre
caisses en bois bituméeS, contenant 5 tonnes chacune,
puis lavés à l'eau pure d'une façon continue. L'eau dis-
sout le sulfate de cuivre formé dans le grillage. La liqueur
obtenue est clarifiée en la faisant filtrer dans quatre
caisses analogues aux précédentes, et tenant des mine-
rais déjà lavés, ce qui en enlève les dernières traces de
cuivre. Puis on l'acidule légèrement et on l'électrolyse
dans des caisses goudronnées.

Les anodes sont des plaques de cuivre noir, les cathodes
des plaques très minces de cuivre pur. Les caisses sont
disposées en cascade, et on emploie la solution jusqu'à
son complet appauvrissement en cuivre. La machine élec-
trique est du type Siemens et Halske de 400 ampères et
20 volts, actionnée par une machine de 30 chevaux. La
production de cuivre électrolytique a été, en 1890, de
81 tonnes.

En 1887, lorsqu'on a installé l'usine électrolytique, on
a employé, au lieu d'anodes de cuivre noir, des anodes
en charbon de bois comprimé avec un peu d'argile, et
fortement calcinées; mais cet essai n'a pas réussi. Je
suppose que la polarisation devait être trop forte. Depuis
cette époque, les Siemens ont perfectionné leur méthode.
Bien qu'on n'ait pas repris à Kalakent les anodes en char-
bon, je crois intéressant d'exposer sommairement le nou-
veau procédé Siemens, pour faire comprendre les causes
de la non réussite des premiers essais.

Jusqu'ici , dans les procédés de fabrication électroly-
tique du cuivre, on a toujours employé des anodes solu-
bles, parce que avec des anodes insolubles, la polarisa-
tion est trop forte, ce qui diminue considérablement le
travail utile du courant électrique. Dans le procédé Sie-
mens, on se sert d'anodes en charbon, et on évite la pola-

Torne II, 1892. 22
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risation en ajoutant à la solution cuivreuse une autre
solution, qui absorbe l'oxygène se dégageant à l'anode,
et empêche par conséquent la polarisation. On emploie,
à cet effet, du sulfate ferreux qui, au contact de l'oxy-

gène naissant, se transforme en sulfate ferrique. Il faut
remarquer, en outre, que le sulfate ferrique produit dis-
sout les sulfures du cuivre ainsi que le cuivre et, par con-
séquent, peut servir à extraire le cuivre des minerais.

La solution soumise à l'électrolyse est donc un mé-
lange de sulfate de cuivre et de sulfate ferreux, avec
addition d'un peu d'acide sulfurique libre, pour augmen-
ter la conductibilité. Le liquide est amené d'une façon

continue aux cathodes, où une partie du cuivre se dépose,
puis coulé vers les anodes. Là, le sulfate ferreux absorbe
l'acide sulfurique provenant de la décomposition du sul-
fate de cuivre, et se transforme en sulfate ferrique qui,

en vertu de sa densité plus grande, tombe au fond des
caisses. Le liquide qui s'écoule est devenu plus pauvre
en cuivre, et se compose en partie de sulfate ferrique
neutre, lequel a la propriété de transformer les sulfures

de cuivre en sulfates, et de dissoudre le cuivre contenu
dans les minerais.

Cette dissolution peut s'obtenir avec certains minerais
sans grillage préalable ; avec d'autres, un grillage mo-
déré est nécessaire pour transformer tous les sulfures en

Cu' S.
Le lavage du minerai en poudre, par la solution de sul-

fate ferrique, se fait dans des rigoles longues, étroites et
basses ; deux roues à palettes maintiennent le minerai

en suspension dans l'eau. La solution est amenée d'une
façon continue à un bout de la rigole et la quitte à l'autre
bout, après avoir enlevé le cuivre du minerai, puis elle
repasse par la cuve à électrolyse. C'est un cycle. fermé.

La teneur moyenne en cuivre des résidus varie entre

0,1 et 0,5 p. 100.
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Sans entrer dans les détails des différents appareils, je
décrirai seulement les anodes : ce sont des barres homo-
gènes et rondes de charbon, qui sont reliées, au nombre
d'une centaine, par une garniture en plomb formant une
sorte de grille de lm,60 de long et 0',405 de large. La
durée du système est indéfinie.

Pour une installation électrolytique devant faire 1 tonne
de cuivre par jour, une force de '75 chevaux est néces-
saire. Le prix de revient de l'installation, non compris le
prix des bâtiments et du moteur hydraulique, peut s'éva-
luer de la manière suivante

des

Résumé. - En 1890, la production du cuivre a été

213.000 marks.

Le prix de revient de la tonne de cuivre, obtenue avec
minerais à 4 p. 100, s'évalue de la manière suivante
Intérêt du capital de 243.000 marks pour marks.

24 heures à 5 p. 100 33,75
Amortissement à 10 p. 100 67,50
Force motrice 13011P, à 0'",02 par che-

val à l'heure 62,40
Main-d'oeuvre 30,00
Intérêt du cuivre employé 10,00
Combustible pour le chauffage des solu-

tions 10,00
Frais généraux. 40,00

953,65 ou 317',06
Non compris le prix du minerai.

tonnes.
A Kedabek. 1.134
A Kalakent 650
Cuivre électrolytique. 81

marks.

Installation électrolytique 105.000
Pour le lavage des minerais. . . . 47.000
Pour le voyage des minerais.. . . . 31.000
Divers 60.000
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Le prix moyen de vente à Nijni Novgorod a été de
720 r. par tonne. Le prix de revient du cuivre a été de
360 r. ; il faut y ajouter 30 r. d'impôt et 30 r. de trans-
port jusqu'à Nijni. Le bénéfice net a donc été de 300 r.
par tonne environ. Les capitaux engagés dans l'affaire se
montent à .4 millions de roubles., dont 1 million a été
amorti. Actuellement, les bénéfices sont considérables,
puisque, pour un capital de 3 millions de roubles, il y a
un bénéfice annuel de 550.000 roubles.

Pour qu'une exploitation de cuivre dans le Caucase
puisse donner des résultats avantageux, il est nécessaire
de l'entreprendre avec des capitaux considérables, pour
pouvoir créer des voies de communication suffisantes. De
plus, il faut remarquer que les bénéfices sont très faibles
pendant les trois ou quatre premières années. Ces rai-
sons expliquent pourquoi les gîtes très riches du Caucase
ne sont guère exploités.

Cependant, depuis cette année, on fait de nombreux
efforts pour développer l'industrie métallurgique du Cau-
cause, et si les Français ne profitent pas des bonnes dis-

positions du gouvernement russe à leur égard, ce sont
les Allemands qui s'empareront de l'industrie de la

Transcaucasie, où leurs colonies agricoles sont déjà
très prospères.
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LA FRANCE ET L'ALGÉRIE SISMIQUES

Par M DE MONTESSUS DE BALLORE, Capitaine d'artillerie
Inspecteur des études à l'École polytechnique.

Les causes premières des tremblements de terre sont
encore parfaitement inconnues. De très grands et nom-
breux efforts ont été faits pour y parvenir, mais il faut
bien reconnaître que précisément la foule des hypothèses
faites à leur sujet, et aussi des relations sans base so-
lide que l'on a de tout temps énoncées entre les séismes
et d'autres phénomènes naturels de tout genre, montre
combien on est encore loin de la solution du problême.

Ces prétendues lois de concordance ou de relation
s'adressent à deux ordres de faits, les uns extérieurs à
l'écorce terrestre, les autres se produisant dans son in-
térieur. Quoique la logique soit en faveur de ces der-
niers, c'est aux premiers que l'on a le plus souvent re-
cours, simplement parce qu'ils sont plus directement ac-
cessibles. C'est dans les milieux cosmiques et atmosphé-
riques que l'on est allé, et que l'on va encore chercher,
Pour les mettre en relation avec les séismes, les phéno-
mènes les plus étrangers à la dynamique terrestre, de-
puis les positions des astres jusqu'au calme trompeur
qui précède les cyclones.

Dans des travaux antérieurs (*), j'ai montré, au moyen
de statistiques fondées sur des chiffres considérables

(*) Archives des sciences physiques et naturelles de Genève,
novembre 1889 et mai 1891.
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(plus de 50.000 secousses discutées pour toute la surface

du globe), que les tremblements de terre ne dépendent

en aucune façon ni des heures, ni des culminations de

la lune, ni des saisons astronomiques. C'étaient cepen-

dant là des lois qu'on croyait assez généralement basées

sur de grands chiffres. Il semble dès maintenant que ré-

futer au moyen de cette masse de faits les plus préten-

dues lois de concordance entre les séismes et les autres

phénomènes naturels avec lesquels on les a mis en rela-

tion, constituerait un travail hors de proportion avec la

valeur intrinsèque de ces lois, que leurs auteurs, et

même les plus consciencieux appuient de quelques cen-

taines de coïncidences seulement, souvent même moins.

Je dois cependant faire une exception en faveur des sai-

sons climatériques, car à la très grande rigueur il se

pourrait qu'elles aient au moins en certains pays quelque

influence sur la production des secousses par suite des
pluies qui, apportant aux strates terrestres un puissant

élément de désagrégation, en augmenteraient l'instabi-

lité à certaines époques de l'année. Je ne crois pas cette

cause adéquate 'à l'effet supposé, mais cette opinion étant

.acceptée par de bons esprits mérite d'être renversée

par des chiffres.
Quoi qu'il en soit, il est élémentaire de chercher la

cause des séismes là même où ils se produisent, dans le

sol et non ailleurs. Il semble du reste que la profondeur

à laquelle ils prennent naissance n'est pas très considé-

rable : ce sont des phénomènes superficiels, au moins

relativement. A mon avis on ne peut guère opposer à

cette opinion les calculs de profondeur basés sur la mé-

thode de Manet ou d'autres analogues par suite de la

trop grande part d'arbitraire qui entre dans la détermi-

nation des éléments sur lesquels ils sont fondés. On doit

donc supposer que dans une certaine mesure la cause

des tremblements de terre est en dépendance avec la
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partie extérieure de l'écorce terrestre. Or elle nous est
connue par deux de ses éléments : son relief et sa na-
ture géologique. Tremble-t-il également dans les pays
de plaines et ceux de montagne, sur les bords de la mer
et dans l'intérieur des continents, dans les terrains an-
ciens et les modernes, dans les terrains plutoniques et
les sédimentaires, etc..., voici les questions qui, une
fois résolues, si elles ne mènent pas à la connaissance
des causes cherchées, du moins constitueront un décisif
pas en avant vers ce but. Il faut donc tout d'abord déter-
miner la sismicité, si je puis m'exprimer ainsi, de toutes
les régions du globe, c'est-à-dire pour chacune d'elles la
fréquence et l'intensité des séismes. Puis viendra la re-
cherche méthodique de l'influence du relief et des carac-
tères géologiques.

Le problème ainsi limité n'en est pas moins fort corn«
plexe. Les documents sismiques sont très incomplets,
aussi bien dans le temps que dans l'espace. Ceux relatés
par les périodiques sont fréquemment sujets à caution,
et la presse scientifique tend malheureusement à les né-
gliger depuis quelques années, car si les météorologistes
n'en veulent plus, ce en quoi ils ont parfaitement raison,
les géologues n'en tiennent encore guère compte. Les
sismologues sont donc réduits à leurs propres forces, et
comme ils sont peu nombreux, sauf dans les quelques
pays où ils se sont organisés d'une manière autonome
(Indes néerlandaises, Italie, Japon, Mexique, Philippines,
Suisse), il s'ensuit que les catalogues sismiqUes se for-
ment plus difficilement qu'il y a une vingtaine d'années

En outre, les causes d'erreurs fourmillent. Le plus
souvent les relations ne font mention que de la ville impor-
tante située dans l'aire élranlée,talors qu'elle n'est nulle-
ment le centre du phénomène. C'est ainsi que Nice et Al-
ger ont le monopole des tremblements de terre des
Alpes-Maritimes et de la Mitidja. Un exemple frappant
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se rapporte à Mexico, ville qui passe pour très sujette
aux secousses. Une étude attentive de la question prouve
que s'il y tremble souvent, c'est qu'elle est voisine d'une
région de haute sismicité, mais placée en dehors du pla-
teau de l'Anahuac, sur lequel elle est située, et qui jouit
lui au contraire d'une grande stabilité. Les très nom-
breuses secousses relatées à Mexico viennent presque
toutes du versant méridional de la chaîne et de la vallée
d'Oaxaca. Or, ce qui importe dans cette recherche c'est
le centre d'ébranlement, et non la plus ou moins grande

surface mise en mouvement, circonstance secondaire, et
n'ayant de relation qu'avec l'intensité du choc et sa pro-
pagation plus ou moins facile dans les diverses direc-

tions. Bien rarement on connaît le centre des secousses
étendues, aussi, et comme elles sont relativement très

peu nombreuses, je me suis décidé à ne tenir compte
que des chocs qui n'affectent que de faibles surfaces. Il
est à supposer que le nombre des faits connus est assez
grand, sinon pour faire disparaître, du moins pour atté-

nuer notablement la cause d'erreur signalée plus haut,
à savoir l'accaparement des séismes par les grands centres

habités. La détermination des régions sismiques en de-

-viendra un peu plus délicate, surtout sur leurs bords.
Même en Europe les régions à tremblements de terre

sont très inégalement connues. Par exemple Barbiani

ayant observé soigneusement toutes les secousses res-

senties à Zante, depuis 1825 jusqu'en 1863, on sait très
bien combien il y tremble de fois chaque année en
moyenne, tandis que les documents sismiques font

presque défaut pour la côte grecque voisine. Le versant
espagnol des Pyrénées est aussi mal connu sismique

ment que sa contre-partie française l'est bien. Il en est
de même pour le littoral algérien relativement au ver.

sant continental de la chaîne côtière. Du Maroc, de la
Tunisie, et à fortiori du Sahara l'on ne sait pas grand
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chose de précis. Telles villes, comme Aréquipa, ont été
l'objet de longues observations (1810-1846), alors que
leurs environs immédiats n'ont presque donné lieu à ai>
cune relation. En Chine, les informations tirées des Au-.
nales sont nombreuses, mais elles ne s'appliquent guère
qu'aux résidences successives de la cour. Enfin les pays
à études systématiques cités antérieurement ne consti-
tuent qu'une très faible portion de la surface terrestre,
et font tort à leurs voisins. D'ailleurs j'ai montré (Ar-
chives, nov. 1889) que les secousses instrumentales doi-
vent être l'objet d'une certaine suspicion ; d'après les
statistiques mêmes il est à craindre que les appareils,
trop sensibles et mal placés; n'enregistrent nombre de
vibrations terrestres tout à fait indépendantes des véri-
tables séismes.

Les difficultés sont donc nombreuses, et ce ne sera
pas trop d'une critique sévère pour les écarter, et faire
un classement au moins approché des diverses régions
du globe au point de vue sismique par suite de la valeur,
très inégale des observations faites dans chacune d'elles.

Sans parler des cartes accompagnant les monogra-
phies des grands tremblements de terre, ni de celles qui
se publient annuellement dans certains pays comme le
Japon, l'Italie et les Philippines, la recherche des ré-
gions sismiques n'est pas nouvelle. Mallet a donné
(Fourth report upon the facts and theory of earthquake
phenomena. Transactions of the british association for
the advancement of science, 1858) une mappemonde où
des teintes conventionnelles représentent la fréquence
et l'intensité relatives des séismes sur toute la surface
du globe. Mais outre qu'il n'est pas entré dans le détail,
on peut lui reprocher d'avoir surtout opéré par estime. Il
est vrai que c'était là tout ce qu'on pouvait tirer des
catalogues existant alors. O'Reilly dans sa carte sis-
mique des îles Britanniques (Transactions of the royal
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Irish Academy, XVIII, xvii, 1884) et dans son catalogue
des localités ébranlées en Europe et dans les contrées
adjacentes (1. c. xxii, 1886) est tombé dans une autre er-
reur, celle de signaler tous les lieux, ou du moins un
grand nombre de ceux que les relations donnent comme
ayant été secoués. C'est faire dépendre la détermination
des stations sismiques de la plus ou moins grande somme
d'informations publiées sur les tremblements de terre à
grande surface d'ébranlement. Ce travail considérable,
surtout le second, est ainsi à peu près rendu inutilisable.

Pour établir d'une manière se rapprochant de l'unifor-
mité, au moins dans la limite de ce qu'on peut tirer des
documents dont on dispose, des cartes sismiques de dé-
tail, puis d'ensemble, ce qui est le premier but à at-
teindre, il s'agit de définir la « sismicité » d'une région
déterminée. J'ai tout d'abord songé à la densité et au
mode de distribution des points ébranlés. Cela ne donne
rien de précis en général à cause des inégalités des ob-
servations dans un même pays. L'expérience montre du
reste que ce serait là un critérium insuffisant. Ainsi les
Pyrénées-Orientales présentent neuf stations assez rap-
prochées, alors qu'en réalité il y tremble peu, moins
même que dans l'ensemble de la France.

La définition suivante est susceptible d'une représen-
tation chiffrée, si elle n'est pas exempte de difficultés, du
moins paraît-elle rationnelle et de nature à donner des
résultats satisfaisants. Supposons que dans une région
bien définie, de surface S, un ou plusieurs observateurs
aient pendant p années enregistré n jours de séismes
y ayant manifestement leur centre, ou ne dépassant pas

pSses limites. L'aire représentera celle pour laquelle il

y aura moyennement un jour de tremblement de terre
par an. Son inverse sera l'expression de la sismicité.
L'intensité n'intervient pas : c'est que cet élément est
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très difficile à apprécier, qu'il est accessoire .quant à la
recherche des causes, et que variant le plus souvent
dans le même sens que la fréquence il ferait pour ainsi
dire double emploi. J'ai légitimé ailleurs (Archives, mai
1891) le choix du jour de tremblement au lieu du choc
simple. Pour le défendre il suffit de dire que si pour les
pluies on ne possédait pas l'udiomètre, on obtiendrait
cependant une représentation supportable de leur répar-
tition à la surface du globe au moyen du nombre de jours
de pluies en chaque station.

En chaque région particulière la valeur intrinsèque
pS

de croît avec p.

Certains points ont été quelquefois le siège de très
nombreuses secousses pendant des jours, des mois et
même des années ; puis les choses reprennent leur cours
normal; j'ai considéré ces phénomènes comme devant
être écartés dans l'estimation de n, malgré l'indétermi-
nation qui se présente de savoir où commence un pa-
roxysme exceptionnel, et de nature à fausser les résul-
tats. En de semblables recherches il 'est tout à fait
impossible de s'affranchir de tout arbitraire.

Pour l'Europe, l'Amérique du Nord en presque tota-
lité, celle du Sud tout le long du Pacifique, une notable
partie de l'Asie moins le centre de la Chine, l'Algérie
en Afrique, l'Insulide, les Philippines et la Nouvelle-Zé-
lande en Océanie, les grands catalogues généraux de
Van Hoff, Mallet, Perrey et Fuchs, et pour de nombreuses
régions particulières des catalogues spéciaux, permet-
tent d'assez bonnes déterminations du nombre annuel

moyen de séismes, --, grâce en beaucoup de cas à des

coibesnecriveautsieosn.s suivies, suffisamment prolongées et cons-

Ce n'est point une idée àprioriqui fait espérer trouver
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la caractéristique propre des régions à forte sismicité
dans une certaine alliance de conditions géographiques
et géologiques à préciser ultérieurement. On a souvent
fait des remarques intéressantes au sujet de ces condi-
tions. Par exemple en Amérique un relief abrupt semble
la règle ; toute la chaîne des Andes du cap Horn aux
Aléoutes est ici ou là en perpétuel mouvement, tandis
qu'au contraire sur le versant atlantique la stabilité est
grande, sauf là où se dressent les massifs importants du
Vénézuéla, du plateau mexicain et des Alleghanys. Au
Yucatan comme dans les llanos de la République argen-
tine et de la Patagonie, et dans l'immense bassin du Ma-
rafion, les chocs terrestres sont à peu près inconnus. Et
il en est de même dans les steppes de la Russie et de la
Sibérie sauf le long des grandes chaînes du Caucase, du
Masenderan, de l'Alaï et de l'Altaï. Mais en revanche la
Hongrie si plate est fréquemment agitée, tandis que le
rebord méridional de l'énorme plateau central asiatique,
ou Himalaya, l'est fort peu, sauf au Cachemire. Si donc la
condition d'un haut relief intervient, elle n'est pas à elle
seule caractéristique des régions à tremblements de
terre.

On a fait observer qu'en Andalousie et en Italie les ré-
gions très faillées sont d'une grande stabilité. Par contre,
il est certain que toutes les régions fort disloquées ne
sont pas forcément le siège de nombreux séismes.

Si les terrains plutoniques sont assez souvent, surtout
les plus modernes, sujets aux secousses, cette règle n'est
pas plus générale que les précédentes. Au Mexique, par
exemple, les régions de haute sismicité se séparent déci-
dément de ces terrains. Et même si l'on met de côté les
chocs nettement liés aux périodes d'activité des volcans,
les régions volcaniques elles-mêmes jouissent quelquefois
d'une grande stabilité ; c'est ce qui se présente pour les
environs des volcans éteints de l'Hérault et de l'Au-

LA FRANCE ET L'ALGÉRIE SISMIQUES. 325

vergne, et de ceux encore actifs du Kamtschatka et de
l'Alaska.

Qu'il suffise enfin de rappeler la théorie des tremble-
ments de terre dits orogéniques de A. Forel, et l'influence
que Vélain et d'autres ont attribuée aux ressauts de la
section de l'écorce terrestre au-dessus du noyau interne
supposé fluide, lesquels se reflètent sur le relief géogra-
phique.

En résumé, les caractères géographiques et géologi-
ques n'ont encore donné aucune règle générale permet-
tant de différencier les régions de forte sismicité, et cela
probablement faute d'études suffisantes. On peut cepen-
dant espérer en déduire du travail entrepris ici, et qui
aura pour seconde étape la comparaison des cartes sis-
miques avec les cartes hypsométriques et géologiques.

Passons aux résultats obtenus pour la France et l'Al-
gérie. Ils sont résumés dans les deux tableaux sui-
vants

FVallee.

RÉGION

INVERSE
de la sismicité

exprimé
en kilomètres

carrés

Alpes-Maritimes. 313Hautes et Basses-Pyrénées 4 990
Provence, Hautes et Basses-Alpes. 5 782Savoie et Dauphiné 10.716Drôme et Vaucluse 11.614Alsace 13.150Vosges et Jura 18.504chaîne des Puys d'Auvergne 20.560Basse-Loire et Vendée 21.598France (prise dans sotfensemble) 35.476Côte de la Manche. 43.368Corse

159.036 (?)
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Algérie.

INVERSE
de la sismicité

Pour la France, les régions sismiques et les chiffres
correspondants peuvent être considérés comme à peu
près définitifs, sauf pour la Corse. Ils résultent de cin-
quante années d'informations suivies, dues àAlexis Perrey,
de 1843 à 1871, puis à Fuchs (W.), Detaille et moi-même
jusqu'à 1891. Quant à l'Algérie, surtout à l'intérieur, les
chiffres de .sismicité seront à augmenter légèrement par
des observations ultérieures, mais il est probable que
l'ordre des régions ne changera point.

France (Pl. IX). La région des Alpes-Maritimes tient
la tête de très loin, mais elle fait partie d'une région plus
étendue qu'on peut appeler Ligurienne ; elle n'appartient
donc pas réellement à la France. Dès lors ce sont les

Pyrénées occidentales qui l'emportent. Puis vient le grand

territoire entre Alpes et Rhône, dont l'inverse de sismi-

cité passant du simple au double en *ses trois subdivi-
sions (Provence, Hautes et Basses-Alpes, 5.782 kilo-

mètres carrés; Savoie et Dauphiné, 10.716 kilomètres
carrés ; Drôme et Vaucluse, 11.614) reste encore assez
élevé surtout pour la première. C'est là une portion du
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grand massif alpin qui forme avec ses abords une des ré-
gions sismiques les plus importantes de l'Europe, mais
avec de nombreuses subdivisions où la fréquence des
séismes est loin de rester uniforme. On notera la
très faible sismicité de la chaîne des puys d'Auvergne,
20.560 kilomètres carrés. Autour de Douai s'observe un
petit îlot où d'assez fréquentes secousses, mais très lo-
cales, ont été signalées. La présence du terrain houiller
.et les circonstances mêmes dont elles sont accompagnées
fait supposer qu'il ne s'agit là que de chocs très particu-
liers dus à des phénomènes spéciaux, et qui n'ont peut-
être rien de réellement sismique, tels que tassements par
suite de combustions lentes, affaissements de galeries
abandonnées, explosions de grisou (?), etc. Des faits ana-
logues ont été signalés dans les exploitations houillères
de la Westphalie. Un assez grand nombre de secousses
affectent en même temps les côtes anglaises et françaises
de la Manche ; cette mer semble ainsi constituer un
centre sismique relativement bien déterminé ; aussi n'est-
il pas étonnant que ses côtes soient représentées par des
chiffres voisins : 41.590 kilomètres carrés pour l'Angle-
terre et 43.368 pour la France. C'est là une importante
vérification de la méthode puisque les deux régions sont
très semblables au point de vue géologique, et que d'autre
part les secousses communes étant à grande aire sont
en somme assez rares par rapport à celles qui n'affectent
que l'une ou l'autre côte, de sorte que la presque égalité
de leurs sismicités ne résulte pas d'une communauté
d'éléments de calculs.

Algérie (Pl. X). Aux documents précédemment indi-
qués se sont ajoutés ceux des météorologistes de la colo-
nie. La chaîne de l'Atlas a servi de trait de séparation entre
les régions ; cette règle que je suivrai dans tous les pays
est naturelle, puisqu'il s'agit de chercher l'influence du

_

RÉGION
P

exprimé
en kilomètres

carrés

Littoral de Tenès à Cherchell 1.915
Mitidja (La). 2.492
Aumale et massif de la Dihra, 7.914
Versant maritime de l'Atlas d'Oran à Bone . 8.111
Littoral d'Oran au massif de la Dahra 8.581
Algérie (prise dans son ensemble d'Oran à Biskra et Bône) . . . 9,819
Constantine 10.18'2
Kabylie 11.330
Versant méridional de l'Atlas d'Orléansville à AM-Beïda . 15 628
Orléansville. ou bassin moyen du Chéliff 19.360
Batna et massif de l'Aurès 58.9.45



328 LA FRANCE ET L'ALGÉRIE SISMIQUES.

relief et qu'en général les deux versants d'une même chalne
ne présentent pas des sismicités ni des reliefs identiques.
Le littoral de Tenès à Cherchell vient en tête, suivi de
près par la Mitidja. La sismicité de tout le littoral d'Oran
à Bône est comprise entre celle de la région d'Aumale et
du massif de la Dihra d'une part, et celle du littoral
d'Oran à Bône. Il serait intéressant de savoir si le chiffre
moyen 8.202 kilomètres carrés ne conviendrait pas à tout
le littoral barbaresque du Maroc à la Tunisie ; malheu-
reusement l'état actuel des documents ne permet pas de
le dire. Les régions de Constantine et de la Kabylie ont
à peu près les mêmes sismicités. Puis viennent le bassin
moyen du Chéliff et très loin les abords du massif de
l'Aurès. La sismicité générale du littoral est à peu près
le double de celle du versant intérieur de l'Atlas.

Il ne faut pas oublier que sur les deux cartes ci-jointes
les limites des régions sismiques sont quelque peu arbi-
traires; on doit savoir se contenter de ce qu'on peut tirer
des documents, et ne pas croire à une précision que le
sujet ne comporte point.

Paris, le 30 avril 1892.

OBSERVATION. Les chiffres de jours de tremblements indi-
qués aux différents noms de localités se rapportent seulement
aux cas où les relations ne comportent que ces localités seules.

Ils n'indiquent donc point les chiffres véritables sur lesquels
sont basés les calculs de sismicité.
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NOTE
SUR DEUX

BOUDÉS DIRECTS POUR Li FABRICATION DE L'ACIER SUR SOLE

AUX ÉTATS-UNIS

Par M. El). DE BILLY, Ingénieur des mines.

Je me propose, dans cette note, de décrire deux pro-
cédés de traitement des minerais de fer, que j'ai eu
l'occasion de voir appliquer à Pittsburg, au mois de
janvier 1891 : le procédé Eames, exploité depuis plusieurs
.années avec succès par la Carbon Iron Company, et le
procédé Adams - Blair, propriété de la Steel and Iron
.improvement Company, qu'on expérimentait aux Black
Diamond Works, usines de MM. Park brothers et C°. Ces
deux méthodes de traitement rentrent dans la catégorie
des procédés directs, qui se proposent de transformer
directement le minerai en fer et en acier, sans passer
,par l'intermédiaire du haut fourneau ; ou du moins de
transformer directement le minerai en un produit capable
d'être chargé dans le four de fusion de l'acier, à la place
des riblons dont le prix s'est sensiblement élevé dans
ces dernières années. L'emploi de pareils procédés aurait
deux avantages : économie d'argent, si l'on parvenait
à remplacer les riblons par un produit moins coûteux
(les vieux rails et les scraps d'acier valaient à Pittsburg,

.au mois d'octobre 1890, Ç,3 21,50 la tonne de 1.01e);
et surtout économie de temps, si par l'addition dans le
bain de fonte de minerai réduit, à haute température, on
Pouvait diminuer la durée de l'opération du temps néces-
saire à la fusion des riblons.

Tome II, 189'2. 23
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À l'exception du procédé Husgafvel, appliqué encore
aujourd'hui d'une façon courante dans la région du lac
Champlain, les autres procédés directs essayés aux États-
Unis avaient complètement échoué : l'augmentation de
la main-d'oeuvre, et les pertes considérables de fer,
'compensaient, et au delà, l'économie qu'on cherchait à
réaliser en évitant l'intermédiaire du haut fourneau. Il
n'est donc pas sans intérêt de voir deux nouveaux pro-.
cédés s'établir à Pittsburg même ; l'un, avec un succès
consacrépar plusieurs années d'exploitation; et l'autre,
avec de sérieuses chances de réussite.

I. - PROCÉDÉ EAMES.

Le procédé Eames, désigné aussi sous le nom de pro--
cédé de la Carbon Iran Company, réalise complètement.
le double but que j'indiquais tout à l'heure ; il permet eu
effet d'obtenir soit des barres de fer très pur, qui riva-
lisent, pour la fabrication de l'acier au creuset, avec les

meilleurs fers de Suède, soit des massiaux destinés à être
chargés chauds, au sortir du squeezer, sur la sole du four
Martin.

Le principe de l'opération consiste à réduire le minerai.
par le charbon, sur la sole d'un four à réverbère, où la
température atteint, sans la dépasser, celle des fours à
puddler. Le fer réduit est réuni en loupes, vers la fin
de l'opération; et ce sont ces loupes débarrassées de la.

scorie par leur passage au squeezer, qui sont chargées.
au four Martin ou passées au laminoir.

Matières premières. On traite dans le procédé Eames,
du minerai de fer par du charbon, sous la forme de graphite.
ou de coke. Ce sont les seules matières employées.

Le minerai de fer doit être à haute teneur en fer, à
basse teneur en silice. Car il faut que toute la silice soit
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éliminée pendant le traitement au four de réduction, on
dans le four Martin, sous forme de scorie, c'est-à-dire
de silicate de protoxyde de fer. Dès que la teneur en
silice augmente, les pertes en fer deviennent trop con-
sidérables, et le procédé est inapplicable. On n'a jamais
traité de minerai tenant plus de 6 p. 100 de Si0'. 5 p. 100
peut être considéré comme un chiffre moyen.

Les minerais traités à Pittsburg sont presque exclu-
sivement des minerais du lac Supérieur. On en a traité
de diverses sortes. C'est avec du minerai à 67 p. 100 que
l'on a obtenu les meilleurs résultats. Pendant longtemps
on s'en est tenu à un minerai à 62 p. 100 (Minnesota Y),
dont la composition moyenne était

Fe 62,16 p. 100.
SiO2 5,51
Ph 0,063 -

-Vers la fin de 1890, et le début de 1891 on employait
un mélange par parties égales de magnétite dure et
d'hématite tendre, donnant une mixture à 65 p. '100 de
fer, et dont la teneur en silice variait entre 5 et 6 p. '100.

Comme matière réductrice, on employait au début du
graphite provenant de Cranston, près de Providence
(Rhode Island). Cette substance, qui participe des pro-
priétés du graphite et de l'anthracite, a pour composition.:

La substitution au charbon de bois du graphite de
nranston, qui brûle avec une grande difficulté, constitua
un progrès sensible, en diminuant le déchet et la con-
csoréisommation de combustible. L'un des plus graves in -

des procédés directs résulte en effet de
tendance qu'a le minerai réduit à se réoxyder à- l'air;
dans le refroidissement des éponges ferreuses ou des

Graphite '78,00 p. 100.
Matières volatiles 2,60
Silice 15

Phosphore.
0;00465
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loupes hors de l'appareil de réduction et dans les
transports, une partie du fer s'oxyde et est ainsi perdue
pour la suite du traitement. Et dans le réverbère même,
où l'atmosphère est si difficilement réductrice, la scori-
fication du fer est difficile à prévenir. Par l'emploi de
substances difficilement oxydables, la réduction du mi-
nerai est, il est vrai, ralentie. Mais aux températures
où l'on opère elle s'achève toujours d'une manière très
satisfaisante ; et le graphite qui subsiste dans le bain,
après la fin de l'opération, et dans les loupes, protège le
fer 'réduit contre la réoxydation.

On a depuis quelque temps renoncé à l'emploi du
graphite, et on emploie actuellement deux agents réduc-
teurs du coke, ou, si on veut un produit absolument
pur, du carbone provenant de la combustion incomplète
du gaz naturel. On soumet ces substances, avant de les
mélanger au minerai, à une préparation spéciale, qui
consiste à les laver à l'eau de chaux, de façon à les
recouvrir d'un enduit protecteur et de les empêcher de
brûler trop rapidement. Lé coke ainsi rendu moins com-
bustible porte le nom de retarded coke.

La raison de cette substitution est d'ordre purement
pratique. Avant de charger dans le four les matières
premières, il faut les broyer et les mélanger, de façon
à obtenir une masse homogène, et à multiplier les contacts
entre le minerai et le réducteur. Le broyage constitue
l'une des parties les plus coûteuses de l'opération. Or
lorsqu'on employait comme agent réducteur le graphite
de Cranston, il fallait, en raison même de son faible
pouvoir réducteur, broyer extrêmement fin et faire passer
le minerai et le graphite à travers des tamis ayant seize
mailles au pouce. Avec le coke, même protégé contre une
oxydation trop rapide par le lavage à l'eau de chaux, on
peut s'en tenir à une grosseur moyenne de quatre mailles
au pouce (mailles de 6"11" de côté). D'autre part, la pré-
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paration à l'eau de chaux suffit amplement à prévenir
l'oxydation et la scorification du fer réduit.

Le minerai est concassé, puis broyé sous des meules.
Le coke subit à part les mêmes opérations. Puis les deux
substances sont traitées ensemble sous des meules qui les
triturent et les mélangent intimement, tout en augmen-
tant la finesse du broyage. Au cours de cette opération,
on ajoute de l'eau, de façon que le mélange forme une
pâte suffisamment consistante pour être moulée à la
main. Cette opération terminée, on porte le mélange
auprès des fours, prêt à être chargé.

Le mélange se compose de 1 tonne de minerai
(2240 lbs =1.016"g), contre 550 lbs (250h) de coke ou
de graphite : soit donc une proportion de 4 parties de
minerai pour 1 partie de charbon.

La proportion de carbone ainsi employée est inférieure
à celle qui correspondrait à la réaction

Fe' 02 ± 3G = 2 Fe + 3 CO.

La réduction du minerai s'effectue donc avec production
partielle d'acide carbonique.

Four de réduction.- Le four (fig. 5 à 7, P1. XI) se
compose d'une longue sole rectangulaire de 4',80><1111,35,
recouverte d'une voûte légèrement surbaissée. A chaque
extrémité du four est un foyer à gaz naturel; les gaz de
la combustion sont évacués par une cheminée centrale.
Comme l'indique la fig. 6, chaque massif se compose de
deux fours ; le travail est conduit à trois postes, les fours
occupent deux ouvriers par poste.

La hauteur de la voûte au-dessus de la sole est en
moyenne de O'n,45. Cette sole se compose d'une couche
de graphite, mélangé de poussier de coke, et aggloméré
avec du minerai, épaisse de 10 à 15 centimètres, et
reposant sur des plaques de fonte. La confection de cette
sole présente quelques particularités intéressantes :



334 PROCÉDÉS DIRECTS POUR LÀ FABRICATION

On charge sur les plaques de fonte une couche de
blocs de graphite de Cranston, d'une épaisseur moyenne
de 0',30, et on remplit les joints de minerai finement
pulvérisé. Le tout est recouvert d'une couche de graphite

menu, dont l'épaisseur varie de Oui,' 0 au centre à 0°1,15

sur les côtés. Après un léger coup de feu, on charge

une couche de minerai broyé, de 2 à 3 centimètres
d'épaisseur ; puis on porte graduellement la température

au blanc (1.3700C.), et on la maintient à-ce point durant
quatre à cinq heures, en damant la sole vigoureusement.

Conduite de l'opération.- La charge, qui se compose

de 1.250 kilogrammes de mélange, est étendue sur la
sole, où elle occupe une épaisseur d'environ 10 centi-
mètres. On ferme les portes, on les lute pour empêcher
l'accès de l'air, et .on règle la combustion de façon qu'à

l'intérieur du four l'atmosphère soit réductrice. Au bout
de vingt minutes, la charge a diminué de hauteur, et n'a

plus que 5 centimètres d'épaisseur ; il s'en échappe des

flammes bleues d'oxyde de carbone. La température du
four est alors voisine du rouge naissant (environ 540°C.).

Au bout d'une heure, la charge est réduite au tiers de sa
hauteur primitive, et l'on voit des parcelles de fer métal-

lique apparaître à la surface du bain. Après une heure
et demie, on ouvre les portes, et on commence à réunir

le fer en loupes.
L'opération est alors terminée de deux manières diffé-

rentes, suivant qu'on se propose de charger directement
les loupes au four Martin, ou qu'on veut les passer au
squeezer, pour en faire des blooms ou du fer brut.

Dans le premier cas, la température, maintenue à5400

au début de l'opération, est portée au rouge orange, soit

environ 800° C. au maximum, au moment où la réduction

est achevée et où commence le travail des puddleurs. Et

durant tout le temps de ce travail, qui est conduit très
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rapidement, puisqu'il ne dure pas plus d'une demi-heure,
on s'attache à ne pas dépasser cette température. Dans
ces conditions, la flamme est très peu oxydante, et il ne
s'oxyde qu'une faible proportion de fer. La scorie produite
est peu basique; grâce aux éléments terreux qui y domi-
nent, provenant de la gangue, elle est peu fluide à cette
température. Elle reste donc mécaniquement retenue
dans les loupes, qui tiennent, au sortir du four, au
minimum 18 p. 100 de matières étrangères. Ces loupes
sont directement chargées dans le four Martin, où se
trouve un bain de fonte en fusion. C'est là que s'effectue
la séparation de la scorie, grâce à la température plus
élevée du four, et à une oxydation partielle du métal,
favorables à la production d'une scorie fluide.

Lorsqu'il s'agit au contraire de fabriquer du fer fin,
dont on puisse se servir pour la fabrication de l'acier au
creuset, on cherche surtout à réaliser une séparation
complète de la scorie, et une déphosphoration aussi
parfaite que possible. Ces deux desiderata s'obtiennent
aisément, ici comme au four à puddler, mais au prix
d'un déchet considérable.

Il faut en effet élever la température du bain, au
moment de la confection des loupes, non pas au rouge
orange, mais au blanc soudant; à cette température, la
scorie est plus fluide, et se sépare aisément du métal ;
d'autant que le temps plus long mis à confectionner les
loupes une heure environ, au lieu d'une demi-heure
et les conditions plus oxydantes de l'allure du four per-
mettent à une plus grande proportion de fer de s'oxyder,
rendant ainsi la scorie plus basique , partant déphos-
phorante. Tandis que dans l'allure précédemment décrite
la scorie restait mécaniquement retenue dans les loupes,
elle se sépare au contraire à l'intérieur du four; et
chaque opération en produit 140 à 180 kilogrammes,
qu'on coule après avoir enlevé la dernière loupe. Le
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incommodes, et exposaient les loupes à une réoxydation,
pouvant occasionner un déchet considérable. On y a donc,

renoncé. Et l'opération, au four de réduction, se termine
toujours au blanc soudant : puis les loupes sont cin-
glées au squeezer, et transformés en massiaux de
15'm X. 15cm 50cm. Mais tandis qu'une partie de ces-
massiaux est immédiatement traitée au laminoir, comme-

il a été expliqué plus haut, le reste est employé, après
refroidissement, à la fabrication de l'acier, et chargé, au
four Martin, en guise de riblons. Si l'on y perd la chaleur
sensible des loupes, et l'économie de temps, résultant de
l'emploi de matières chaudes, on y gagne de pouvoir dé-
phosphorer le minerai, et de charger sur la sole acide des

fours des matières parfaitement pures.

Résultats du traitement. On réalise au four de ré-
duction, lorsqu'on conduit convenablement l'opération,

une déphosphoration très satisfaisante. Avec du minerai
tenant 0,063 p. 100 de phosphore, on obtient couramment
du fer brut' à moins de 0,015 p. 100. Après un second
laminage on obtient du fer à 0,010 p: 100. Voici d'ail-
leurs l'analyse moyenne du métal produit.

La scorie a une teneur en silice qui varie de 24 à 30.

p. 100. La teneur en fer variait de 30 à 50 p. 100 avec'
du minerai à 62 p. 100. Avec le minerai à 65 p. 100, on a

pu l'abaisser au-dessous de 30 p. 100, et atteindre même,

le minimum de 20 p. 100.
On voit que les pertes de fer sont considérables, et

qu'avec des minerais de teneur moyenne le procédé,

Eames serait absolument inapplicable. L'évaluation exacte
de ces pertes est d'ailleurs chose difficile, car les éléments

Ph

C

Massimo. Fer en barres après 2 laminages.

0,018 p. 100. 0,010 p. 100.
0,020 0,010

0,05 0,050 -
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poids des loupes varie habituellement de 50 à 70 kilo-
grammes. Au sortir du four, elles sont portées au squeezer,.
et de là au laminoir. Les barres de fer brut ainsi pro-
duites sont cisaillées, et, par un paquetage, un réchauf--
fage, et un second laminage, on obtient du fer fin d'excel-
lente qualité.

En résumé, l'opération dure en tout 2 heures et demie,.
si les loupes doivent être portées au four Martin-Siemens,.
et 3 heures si on doit les passer au cinglage. Les répara-.
tions de la sole, entre deux opérations, ne durent guère,
plus de 20 minutes. On compte que en 10 heures, les.

fours reçoivent en général trois charges.
De fait, la première méthode est actuellement aban-

donnée à la Carbon Trou Company. On l'a pratiquée au dé--

but : au sortir du four de réduction, les loupes chaudes
étaient chargées dans un four Martin de 15 tonnes, Mu,
l'on avait préalablement coulé de la fonte à l'état liquide,

provenant d'un cubilot de deuxième fusion, correspondant
au tiers de la charge totale du four. L'introduction de,
ces matières occasionnait la production d'une abondante
scorie. Aussitôt le bain en ébullition, on coulait une par-

tie de cette scorie, environ 680 kilogrammes par opéra-

tion. A partir de ce moment, la conduite de l'opération
n'offrait plus aucune particularité. Mais, grâce à l'emploi

du minerai réduit, chargé à la haute température du four-

de réduction, et de fonte liquide, on était parvenu à ré-
duire à 4 heures, d'une manière courante, la durée d'une,

opération dans un four Martin de 15 tonnes, sans nuire:

aucunement, assure-t-on, à la bonne qualité des produits-.

On a dû renoncer cette pratique, depuis quelque temps,.
Les fours de réduction, installés d'abord dans un but

expérimental, forment une batterie, aujourd'hui considé-

rable (*), éloignée de l'aciérie. Les transports étaient donc

(*) L'usine possédait, en janvier 1891, seize fours de réduction
et deux fours Martin de 15 tonnes.
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d'information ne sont pas aussi nombreux qu'on pourrait
le désirer.

Les chiffres donnés plus haut, indiquant une produc-
tion, à l'intérieur du four, de 140 à 180 kilogrammes de
scorie, tenant 30 p. 100 de fer par charge de 1.000 kilo-
grammes de minerai à 65 p. [00, montrent, que sur la
totalité du fer chargé au four, il s'en perd 7 à 8 p. 100
du chargement au cinglage. Mais cette opération elle-
même élimine une forte proportion de fer, à l'état de
scorie. On doit donc admettre que la perte de fer n'est
pas inférieure à 10 p. 100. Et si on réfléchit que cette
proportion de fer doit scoriticr non-seulement la silice du
minerai, soit 50 à 60 kilogrammes par charge, mais en-
core celle du coke, on voit que, même avec un minerai
aussi riche, le chiffre de 10 p. 100 est un strict minimum..

M. Howe donne, dans son ouvrage sur la métallurgie
del:acier, les renseignements suivants sur le rendement
du procédé Eames, résultant d'une série de 150 opéra-
tions. Avec du minerai à 62 p. 100, une tonne de minerai
rendait
En loupes 665',
En massiaux 500', soi Lu ne perte en forcie 20 p.100.
En billettes (10'mx10mx 60cl 450', 27
En fer en barres (87x21-'-) 425', 31 -

D'après les renseignements que m'a fournis M. Lash,
directeur de la Carbon Iron Company, le rendement au-
rait été sensiblement amélioré depuis lors. Le déchet si
considérable que signale M. Howe provenait en partie
de ce que le travail se terminait à trop basse tempéra-
ture, et de ce qu'il se séparait de la loupe, avec la scorie
durant le cinglage, des parcelles de fer non soudé. Par
l'emploi de minerais plus riches et de températures plus
élevées, on a sensiblement amélioré les conditions du
travail. Et la production de massiaux, déclare M. Lash,
correspond aujourd'hui à une perte voisine de 10 p. 100.
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Mais ce n'est pas la seule perte qu'il y ait à consi-

dérer. Les massiaux ainsi produits sont chargés au four

Martin ; et le déchet, dans la fabrication de l'acier, n'est

guère inférieure à 7 p. 100. Dans la suite des opérations,

du minerai au lingot d'acier, la proportion de fer perdue,

dans le procédé Eames, n'est donc guère inférieure à 15

p. 100.
Ce chiffre de 15 p. 100 correspond également au déchet

de fabrication dans l'ancien procédé, qui consistait à

charger directement les loupes chaudes au four Martin.

Telle est du moins la conclusion de M. Howe ; il ne

semble pas que la fabrication courante ait jamais

donné mieux. On chargeait alors sur 100 parties de mé-

tal, 50 parties de fonte, et 10 de scraps ; le reste était

fourni par les loupes de réduction.
Dans un four de 1 tonne, construit dans un but expé-

rimental à la Carbon Trou Company, on est parvenu à

améliorer le rendement. La charge se composait de

1.000 lb (*) de fonte et de 2.000 lbs de loupes, corres-

pondant à 2.890 lbs de minerai à 62 p. 100 tenant

1.791,8 lbs de fer métallique. Le déchet total, dans la

production de l'acier, s'élevait à 17 p. '100 du poids du

métal chargé. En admettant une perte de 7 p. 100 sur

le poids de la fonte, il en résultait que les loupes contri-

buaient à la production de l'acier pour un poids de 1.560 lbs.

,ncLoap:rte, correspondant au procédé direct, s'élevait

1791,89-1
560 12,9 p. '100. Mais je ne sache

pas qu'on ait jamais réalisé un aussi bon résultat dans la

pratique courante.
En résumé, si l'on compare ces rendements au rende-

ment du traitement complexe au haut fourneau et au four

Martin, où la perte totale ne dépasse pas I 0 p. 100, on

(1 I lb 453 grammes.
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voit que le procédé Eames, avec des minerais variant de
62 p. 100 à 65 p. 100, conduit à un déchet supérieur,
de près de moitié. En revanche, on trouve en déchet
sensiblement égal si on compare le procédé Eames au
traitement complexe au haut fourneau et au four à puddler,
appliqué aux États-Unis pour la fabrication de massiaux
qui sont d'un emploi courant pour la fabrication d'acier
pur sur sole.

D'autre part, à Pittsburg du moins, il y a une écono-
mie notable sur le prix de revient.

On a vu que, pour obtenir une tonne de massiaux de
cinglage il fallait environ 1.660 kilogrammes de minerai,
et 413 kilogrammes de coke. Le minerai vaut à Pittsburg,
ec 6 à 4 7 la tonne. Le coke valait, avant 1891, F$ 1,75 la
tonne à Pittsburg.

La production d'une tonne de massiaux correspond
d'ailleurs à 1,09 journée d'ouvriers ; Or la journée d'un
puddleur vaut à Pittsburg 4 3,00 en moyenne.

Les dépenses précédentes correspondent donc à un
total d'environ 4 12,50 à 13,00. A cela il faut ajouter
les frais .de broyage, la force motrice et la main-d'oeuvre
employées au cinglage, et les frais généraux. Sur ces di-
vers articles je n'ai pu obtenir de renseignements abso-
lument précis. Mais on peut évaluer à 4 23,00, à e 0,5(}
près, le prix de revient de la tonne de massiaux.

Or à Pittsburg le prix des vieux rails était en 1890'
de 4 21,50. Mais ce n'est pas à ces matériaux de qualité'
inférieure qu'il faut comparer les produits du procédé.
Eames ; mais bien aux matières pures, blooms de pudd-
lage, etc., qui servent à la fabrication sur sole des aciers,
de bonne qualité. Or à Pittsburg le prix de revient de ces.
matériaux n'est pas inférieur à 30 ou 4 31,00.

Résumé et conclusions. - Ainsi, plusieurs années de.
succès, et de fabrication active, ont établi que le procédé'
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Eames pouvait donner des produits rivalisant avec avan-
tage: avec les fers de Suède, d'une part, pour la fabri-
cation de l'acier au creuset , et d'autre part avec les
scraps purs employés à la fabrication sur sole d'aciers
de qualité supérieure. La fabrication directe de l'acier
sur sole, au moyen de loupes chargées chaudes, au sor-
tir du four de réduction, dans un bain de fonte liquide,
a, paraît-il fonctionné quelques temps avec succès. On y
a renoncé, pour des raisons tirées, m'a t-on dit, de l'amé-
nagement de l'usine. Peut-être pourrait-on s'expliquer
aussi ce changement de méthode par ce fait, que dans
l'ancienne méthode la déphosphoration était impossible,
et que la Carbon Iron Company s'est exclusivement con-
sacrée à la fabrication de produits de qualité supérieure,
trouvant sans doute que c'est dans cette fabrication que
son procédé donne les meilleurs résultats économiques.

En effet, on a vu que les pertes sont élevées. D'autre
part, le four à réverbère, par son faible rendement calo-
rifique, est fort inférieur au haut fourneau. Cette infério-
rité est compensée par ce fait que la température y est
moins élevée et qu'on y consomme moins de chaleur à
des opérations étrangères à la réduction du Minerai.
Néanmoins, et malgré l'emploi de réducteurs spéciaux,
il ne semble pas que ces considérations suffisent à faire
pencher la balance en faveur du procédé Eames, au point
de vue de la fabrication de l'acier sur sole, lorsqu'il
s'agit de produits courants. L'avantage paraît certain,
au contraire, lorsque l'on compare ce procédé à la fabri-
cation sur sole de produits spéciaux au moyen de matiè-
res pures provenant d'opérations coûteuses, telles que le
puddlage et le cinglage, qui occasionnent des pertes de
fer et des dépenses considérables de force motrice et de
main-d'oeuvre. Aussi peut-on prédire pour la fabrication
des aciers supérieurs un avenir assuré au procédé de la
Carbon Iron Company, caractérisé par l'emploi de mine-
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rais riches et de réducteurs spéciaux, et favorisé par

l'emploi d'un combustible aussi économique que le gaz

naturel à Pittsburg.

PROCÉDÉ ADAMS.

Dans le procédé Adams, que son inventeur intitule :

Ore and pig Open hearth process, par opposition au pro-

cédé désigné sous le nom de pig and ore (procédé au
Minerai), on se propose de passer au four Martin une

charge composée pour la plus grande partie de minerai

réduit, sous forme d'éponge ferreuse. Tandis que dans

le procédé au minerai (pig and ore) la portion de minerai

ne peut guère dépasser 20 p. 100, M. Adams se fait fort

de réduire la proportion de fonte à un tiers de la charge

et même moins.
Le procédé Adams rentre dans la catégorie de ceux où

l'on évite de dépasser la température strictement néces-

saire à la réduction complète du minerai, soit environ

8000 C. Ainsidonc, point de scoriffcation, point de fusion

de la gangue. Le minerai est simplement transformé en

éponge ferreuse ; puis, au sortir de l'appareil de réduc-
tion, chargé à chaud sur la sole de fusion de l'acier.

Le principal objectif de cette méthode est l'économie

de temps qui, en Amérique plus que dans tout autre

pays, s'impose aux métallurgistes dans la fabrication de

l'acier comme dans celle de la fonte. Faire produire à

un appareil le maximum dont il est capable, augmenter

en un mot son rendement journalier, tel est le but à

atteindre, et on conçoit que les efforts des inventeurs

s'appliquent à diminuer les pertes de temps dans la fabri-

cation de l'acier sur sole, où la fusion de la charge dure

en moyenne une heure par 2.000 kilogrammes.
Dans le procédé Adams, la réduction s'effectue au

moyen de gaz chauffés à la température du rouge vif.

Par ce moyen, on peut utiliser des combustibles peu
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coûteux; d'autre part, on évite l'absorption du soufre,
impossible à éviter lorsqu'on emploie comme réducteur
le combustible solide, à moins de pousser la température
jusqu'au point où se forme un laitier basique qui agit
comme désulfurant. D'autre part, au moyen d'une dispo-
sition ingénieuse, qui consiste à placer l'appareil de réduc-
tion immédiatement au-dessus du four Martin, on évite la
réoxydation de l'éponge ferreuse qui, à la température où
l'on opère, constitue le principal inconvénient à redouter.

Le procédé Adams a été appliqué pour la première fois
à Indianapolis. Le minerai était chargé dans des fours
verticaux où l'on faisait circuler des gaz réducteurs. Une
fois la réduction achevée, on ouvrait une trappe qui fer-
mait la cuve par sa partie inférieure ; l'éponge ferreuse,
ainsi défournée,- était saisie par une grue et transportée
sur la sole d'un four établi au voisinage de l'appareil de
réduction. Ce transport, quoique rapide, occasionnait de
telles pertes par réoxydation qu'on dut y renoncer. La
nouvelle disposition, brevetée par M. Charles Adams en
juillet 1890, et appliquée aux Black Diamond Works, a
pour but d'éviter cet inconvénient.

L'appareil de réduction (voir fig. 1, 2, 3 et 4, Pl. XI)
est établi au-dessus du four, et se compose de quatre
cuves entourées d'empilages, construites à l'intérieur
d'un massif de maçonnerie blindé de tôle ; il est supporté
par des poutres reposant sur des colonnes, de manière à
être absolument indépendant du four de fusion de l'acier.

Chacune des quatre cuves forme un appareil distinct
indépendant des autres. En avant des empilages sont
des carneaux .où circulent les gaz. Celui du milieu sert
au gaz naturel arrivant à l'appareil ; dans les carneaux
latéraux ces gaz, après avoir circulé à travers la charge,
sont brûlés par une admission d'air réglée par un re-
gistre, et, à travers les parois de briques, échauffent le
gaz qui se rend dans la cuve.
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Les empilages présentent une disposition assez, parti-
culière, consistant en diaphragmes horizontaux établis
au milieu des briques ; les gaz, au lieu de s'élever direc-
tement à travers la colonne de minerai, traversent la

charge, puis reviennent en sens inverse en se répandant
.au-dessus du diaphragme sous lequel ils circulaient tout
à l'heure. Ainsi on réalise un meilleur brassage du gaz
avec le minerai; d'autre part, la circulation à travers les
empilages sert à régler la température et à la maintenir
constante.

Des registres , établis dans la cheminée , servent à

régler l'allure du four. D'autres registres règlent l'accès

de l'air dans les chambres de combustion.
Au-dessous des cuves est une grande trémie où tombe

la charge, après réduction totale. Sous cette trémie est

une courte cheminée, ménagée dans la voûte du four
Martin, et fermée par une trappe garnie de briques réfrac-
taires. Une manuvre des plus simples suffit donc 'à faire

tomber directement la charge de la cuve sur la sole du

four.
Au début de la campagne, on sèche à une chaleur

modérée les parois du four de réduction ; puis on admet

dans le carneau central du gaz et de l'air ; la combustion

élève rapidement au rouge la température des empilages

et de la cuve. L'appareil est alors prêt à être chargé; On
.arrête l'accès du gaz et de l'air dans le carneau central,

on jette sur la trappe inférieure quelques pelletées de
poussier de coke, de façon à empêcher l'accès de l'air;

puis on introduit la charge, on ferme l'orifice supérieur

.et on laisse circuler dans le four le gaz réducteur. La

combustion de ce gaz, aux dépens de l'oxygène du mine-

rai, suffit à maintenir la température de l'appareil. Dans

les carneaux d'évacuation, ces gaz achèvent de brûler,

.grâce à des introductions d'air.
L'opération est extrêmement simple et facile à con
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duire. Le minerai, chargé en morceaux de la grosseur
moyenne de deux poings, est rapidement réduit. Au bout
d'une heure et demie, 95 p. 100 de l'oxygène se trouve
éliminé. La forme primitive est conservée, et la gangue
reste inattaquée : l'éponge ferreuse, ainsi formée, prend
au refroidissement une couleur noire, avec un éclat mé-
tallique.

On se sert à Pittsburg, comme agent réducteur, du
gaz naturel qui rend de si précieux services à la métal-
lurgie de ce pays. Du gaz de gazogène conviendrait éga-
lement bien. On craignait au début qu'il n'eût l'inconvé-
nient de déposer du carbone dans la masse. L'expérience a
démontré, à Indianapolis, que cette crainte était exagérée.

Au-dessous de l'appareil de réduction est installé,
EUX Black Diamond Works, un four Martin de 8 tonnes,

sole de graphite, ou l'on se propose de continuer la
transformation du minerai, et de le convertir en acier.
Cette seconde partie de l'opération est encore à l'état ex-
périmental. Des difficultés d'ordre pratique, qui n'ont pas
encore été surmontées, empêchent le procédé Adams
'd'être appliqué d'une manière courante.

L'emploi d'une sole basique s'est imposée dès le dé-
bit : dans ces conditions, on _réussit à déphosphorer le
-minerai d'une manière très satisfaisante. Le phosphore,
après le traitement réducteur, n'a pas été attaqué, et
-subsiste dans la gangue. Aussitôt après la charge dans
le four Martin, cette gangue fond très rapidement, et il
'se forme en un instant une abondante scorie, qui ren-
ferme tout le phosphore du minerai. Sur une sole basique,
le phosphore reste dans la scorie ; il suffit clone, pour
l'éliminer, de couler la scorie aussitôt qu'elle est suffi-
samment claire. De fait, à Indianapolis, avec de la fonte à
.0,10 p. 100de Ph, et du minerai à 0,20 p. 100, chargés en
proportions égales, on obtenait de l'acier à 0.055 p. 100
,de phosphore. Aux Black Diamond Works, on n'emploie

Tome II, 1892. 9.4
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que des matières premières pures. Mais l'élimination du
phosphore y est encore notable. Ainsi dans une coulée.
où la charge tenait 0,0525 de Ph, l'acier produit ne te-.
nait que 0,042 p. 100, soit une élimination de 20 p. 100.
Une autre coulée, avec une charge tenant 0,048 p. '100,
a donné de l'acier à 0,032 p. 100, soit une déphosphora-
tion de 33.3 p. 100.

La perte de fer s'élevait à 14 p. 100 dans un four
- de petite dimension. Les inventeurs déclarent que dans

des fours de dimensions normales les pertes s'abaissaient.
à 12 p. 100; il semble que ce chiffre doive être considéré'
comme un minimum, et qu'on puisse compter sur un dé-
chet compris entre 12 et '15 p. 100.

De quelle façon doit se conduire l'opération? C'est un.
point sur lequel l'opinion ne semble pas encore complè-
tement arrêtée. Au début, on chargeait la fonte et on la.
fondait sur la sole du four Martin, pour ajouter ensuite,
en une seule fois, tout le minerai réduit. On préfère au-
jourd'hui une autre méthode, qui consiste à faire deux
opérations de réduction : au début, on charge sur la sole.
le minerai provenant de 4 cuves,, et on y ajoute la
charge complète de fonte ; aussitôt le bain complètement
fondu, et la scorie formée et suffisamment claire, on la

coule, de façon à n'en pas laisser plus de 10 centimètres.
au-dessus du bain. Pendant ce temps on a rechargé les,
4 cuves, et on les décharge, une à une, dans le bain en
fusion. Après une dernière coulée de scorie, on achève
le travail et on coule le métal. On réussit à employer'
avec succès une proportion de 1 de fonte pour 2 de mi-
nerai. On espère doubler la proportion de minerai, et at-

teindre la proportion de 4 de fer réduit pour 1 de fonte.
En tous cas, on évite de réduire complètement le mi-

nerai dans les cuves. L'oxygène restant, en faible pro-
portion, sert à activer l'affinage de la fonte, et à- brûler
le silicium et le carbone qu'elle renferme. Le charbon,
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chargé en faibles proportions avec le minerai, se retrouve
en partie dans le four Martin, où il sert à réduire partiel-
lement l'oxyde de fer de la scorie, et à diminuer ainsi les

pertes.
-

En résumé, le procédé Adams paraît destiné à triom-
pher des difficultés au milieu desquelles on poursuit au-
jourd'hui les expériences. Toutes les conditions de suc-

cès se trouvent soigneusement réunies dans ce procédé
emploi d'une cuve, favorable à une bonne réduction,

emploi d'un réducteur gazeux, récupération satisfaisante
de la chaleur, dispositions matérielles permettant d'ob-
tenir une production abondante et d'éviter la réoxyda-
ton du métal; enfin, rapidité plus grande de la fabrica-
tion de l'acier, d'où une diminution du prix de revient.
Dans ces conditions, les inventeurs se font forts de pro-
duire du métal de qualité supérieure -avec un prix de re-
vient fort inférieur .au prix de revient du traitement com-
plexe au haut fourneau et au four Martin, et même au
Bes semer.

Ces assertions n'ont pas encore reçu la sanction de la

pratique et du succès. Elles sont pourtant assez plausi-
bles, du moins en partie, et je me propose d'exposer, en
terminant cette rapide étude, les considérations sur les-

quelles les inventeurs se fondent pour établir leur prix

de revient. .

Le prix de premier établissement d'un appareil réduc-
teur composé de 4 cuves, au-dessus d'un four Martin de

20 tonnes, est compris entre e 3.000 et 4 5.000. Les ré-
parations, dans un appareil dont la température ne dé-

passe pas le rouge vif, ne sont pas considérables. On peut

donc se fixer un taux de 20 p. 100 pour l'intérêt et
l'amortissement, ce qui correspond à moins de .e 0,10
par tonne, le four devant produire en marche normale, à

raison de 12 charges par semaine, au minimum '10.000
tonnes d'acier par an.
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M. Adams prétend que la dépense supplémentaire de
main-d'oeuvre doit être nulle. Avec un dispositif aussi
simple, les fondeurs pourront, sans peine, outre leur tra-
vail habituel, régler l'allure du four de réduction, et faire
le chargement et le déchargement. D'autre part, la cha-
leur sensible de l'éponge ferreuse chargée au rouge sur
la sole du four Martin, doit occasionner une diminution
des frais de fabrication de l'acier, notamment une dimi-
nution de la consommation de combustible. Cette écono-
mie doit compenser largement, au dire des inventeurs,
la dépense de 4 0,10 par tonne, correspondant à l'entre-
tien et à l'amortissement du four.

La seule dépense afférente à la transformation du
minerai en éponge ferreuse correspondrait donc au com-
bustible consommé comme réducteur.. A Pittsburg, cette
dépense est insignifiante avec l'emploi du gaz naturel. Il

faudra donc, dans. l'évaluation du prix de revient, compter
le prix de l'unité de fer réduit au même taux que l'unité
de fer dans le minerai cru. A Indianapolis, les dépenses
de combustible s'élevaient, d'après les renseignements
fournis par les inventeurs, au total suivant, par tonne
de fer réduit provenant de minerai à 65 p. ln

Combustible mélangé à la charge. 0'065
brûlé aux gazogènes. 0',060

Total 0`,225 à e 0,89 0; 0,20
OS 0,84

,5 1,01

Main-d'oeuvre, réparations

Total

Sur les hypothèses, relatives à l'absence de main-

d'oeuvre supplémentaire, et sur les renseignements rela-

tifs à la consommation, presque insignifiante, de combus-
tible, il convient de faire les plus expresses réserves. En

admettant ces prémisses, voici comment peut s'établir
le prix de revient de la fabrication de l'acier par le pro-
cédé Adams.
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On compte qu'a Pittsburg que les frais de traitement

de l'acier sur sole s'élèvent à 6 8.00 par tonne de lin-
gots. Si le procédé Adams réussit à majorer la production
dans le rapport de 2 à 3, ou de 2 à 4, ces frais seront
réduits, non proportionnellement à la production, mais
dans un certain rapport. Admettons avec les inventeurs
du procédé, pour les frais de traitement ainsi réduits, le
chiffre de 4 7,50.

Je rappellerai qu'a Pittsburg, antérieurement à la crise
de 1890-1891

Le minerai de fer se payait à raison de 0,12 par cen-
tième de fer contenu dans une tonne de minerai.

Les frais de traitement au haut fourneau s'élevaient à
e 7,69 par tonne de fonte.

Les frais du puddlage s'élevaient à 4 11,00 par tonne.
Ceci posé, le prix de revient de l'acier par le procédé

direct s'établit de la façon suivante pour une tonne de
lingots

853 lbs de fonte àel' 19,69
1.707 lbs de fer réduit, fourni par du minerai à 65 p. 100 6 9,15

(Total, 2.560 lbs. Perte au traitement, 12,5 p. 100.)
Frais de traitement

Total

7,50

7,50
Total e 24,15

Comparons à ce prix de revient hypothétique le prix de
revient de la fabrication sur sole, dans trois cas distincts

1- Acier de qualité supérieure.
1',075 de fonte fine et de riblons purs, à 6 33. (Perte

7 P. 100 ) e 35,47
Frais de traitement s5 8,00

Total

2' Acier doux de bonne qualité.
1.204 lbs de fonte à Ç6i 19,69
1.204 lbs de riblons à 6 30,69. e 16,50

(Total, 2.408 lbs. Perte, 7 p. 100.)
Frais de traitement

43,47

e 10,58

el 8,00

s5 35,08
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3" Acier ordinaire.
10,58

95 10,58

55 8,00

1.904 lbs de fonte à e, 1969,
1.204 lbs de riblons à e 21,50
Frais de traitement

Total e; 30,13

Ces divers prix, on le voit, sont notablement plus éle-

vés que celui qu'indiquent les inventeurs du procédé

Adams. Leurs espérances seront-elles réalisées? C'est ce

que l'expérience n'a pas encore démontré. Si l'on ne

parvient pas, comme ils l'annoncent, à augmenter de

moitié la production du four Martin, et à supprimer toute

main,d'oeuvre auxiliaire, il s'ensuivra une majoration con-

sidérable du prix de revient qu'ils annoncent. D'autre part,

il paraît impossible que la consommation de combustible,

correspondant à l'emploi de gazogène, ne corresponde

pas à une dépense d'au moins 4 2,00 par tonne de fer ré-

duit. Les espérances des inventeurs seront donc sans

doute déçues, au moins en ce qui concerne l'écart de

6,00 entre le prix de revient de l'acier pur par leur pro-

cédé, et de l'acier commun par la méthode usuelle.

Le procédé Adams présente cependant, sur le procédé

Eames, des avantages sérieux, résultant surtout de la

meilleure utilisation du combustible, qui dans un four

réverbère n'a qu'un faible effet utile. D'après M. noie,

on consomme à la Carbon Iron Company, par tonne de

massiaux de cinglage tenant 94 p. 100 de fer, plus de

30.000 pieds cubes, soit plus de 1.000 mètres cubes de

gaz naturel. On en déduit qu'il faudrait, pour obtenir le

même résultat, consommer par tonne de fer réduit,

0,788 de carbone; ce qui, joint à la quantité de carbone

employée comme agent réducteur, porte la consomma-

tion totale de carbone à 135 parties pour 100 parties de

fer réduit. C'est là une dépense considérable, et sans

doute , avec un combustible moins économique que le
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gaz naturel, le procédé Eames aurait peine à subsister.
Il n'en parait pas être de même avec le procédé Adams,
,ou tout est disposé en vue d'une utilisation complète du
pouvoir calorifique du combustible, et de la chaleur sen-
sible de l'éponge ferreuse. Il est donc permis d'espérer,
sans être aussi ambitieux que les inventeurs du procédé,
{pie sur la différence de 6,00, entre le prix de revient
qu'ils se promettent d'obtenir et celui de l'air ordinaire,
les frais supplémentaires de main-d'oeuvre et de combus-
tible laisseront encore un bénéfice au procédé Adams.
D'autre part, les aciers déjà fabriqués par ce procédé, à
Indianapolis et à Pittsburg, ont été d'excellente qualité ;

ce qui permet d'espérer que, même à égalité de prix de
revient, l'avantage comme prix de vente resterait au pro-
cédé direct. Mais il reste encore à vaincre plusieurs diffi-
cultés pratiques pour obtenir une marche régulière. Il faut
arriver à bien régler l'allure de l'appareil de réduction sur
celle du four Martin, et surtout à se débarrasser rapide-
ment, et sans danger pour les empilages, des quantités
considérables de scorie qui se produisent au moment de
la charge de minerai réduit. Si les expériences, menées
activement depuis deux ans dans ce sens aux Black Dia-
mond -Works , aboutissent , leurs résultats montreront
sans doute que le procédé Adams, appliqué à des mine-
rais riches, naturellement ou par concentration et
combiné avec l'emploi de la sole basique, ou neutre, est
appelé à rendre des services ; et cela particulièrement
dans des régions où l'on possède un combustible excep-,
tionnellement économique, comme le gaz naturel ; ou
dans les régions où le combustible est de mauvaise qua-
lité, et le coke cher, et où l'emploi du gazogène permet-
tra de lutter avantageusement avec le haut fourneau.
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PRODUCTION, EXPORTATION, IMPORTATION ET CONSOMMATION

DE LA HOUILLE EN BELGIQUE, EN 1890.

Production. - La production a atteint 20.365.960 tonnes de
charbon, d'une valeur globale de 268.503.000 francs. C'est la plus

forte extraction annuelle qui ait été faite dans le royaume. Elle
dépasse de 495.910 tonnes et de 80.785.000 francs celle de 1889.

Voici comment les diverses provinces minières du pays sont
intervenues dans cette production

tonnes. francs.

Hainaut 14.768 510 191 380.000

Namur 541.009 5.926.000

Liège 5.056.431 71.197 000

Le prix moyen de vente a poursuivi sa marche ascendante et

est monté à 13,18, accusant une hausse de 3,73 sur celui de
l'exercice précédent.

Le personnel ouvrier s'est accru de 8.400 individus en 1890;

il a été de 116.779 travailleurs, se subdivisant comme suit

Ensemble 20.365.960- 268.503.000

Les salaires ont été de 130.413.000 francs, en hausse de

29.450.000 francs sur ceux de 1889. La moyenne, pour les.

116.779 ouvriers de l'industrie houillère, a monté à 1.1.17 francs,

au lieu de 932 l'année précédente.
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Rendement par ouvrier. - Rapportée au nombre total d'ou-
vriers, la production de 1890 correspond à un rendement, par
tête, de 174 tonnes pour l'année, ou de 0`,59 par jour. Pour la
période 1881-1890, le rendement annuel moyen a été de 175 tonnes

par ouvrier; c'est la moyenne décennale la plus élevée qui ait
été atteinte en Belgique, ainsi qu'il ressort du tableau suivant,
qui montre la progression croissante de ce rendement.

Exportation. - L'exportation s'est élevée à 4.851.000 tonnes
de houille et 1.06.2.000 tonnes de coke, ou, en substituant au
poids du coke celui de la houille qui lui correspond, à
6.372.000 tonnes.

importation. - L'importation a été de 1.815000 tonnes, sa-
voir : 1.721 000 de houille et 63.000 de coke, correspondant à

91.000 tonnes de houille.

Consommation.- Le poids des quantités consommées, déduit
des chiffres de la production et du commerce extérieur, est monté

15.809.000 tonnes, en augmentation de 930.000 sur celui de

l'année antérieure. En dix ans ce poids apassé de 12.110.000 tonnes
15.809.000, s'augmentant de 30 p. 100, tandis que la produc-

tion ne s'est accrue que de 20 p. 100.*

(Extrait de la Statistique des mines, minières, carrières, etc.,
de la Belgique pour l'année 1890 par M. Em. IlAnzÉ.)

ACCIDENTS SURVENUS DANS LES CHARBONNAGES DE BELGIQUE

EN 1890.

Le nombre des accidents constatés par les ingénieurs des
mines dans les charbonnages belges a été de 202 en 1890. Ces
accidents ont occasionné la mort de 182 ouvriers et des Mes-

Hainaut 53.748 2.935 8.086 13.393 3.072 4.206

Namur 2.120 45 291 561 108 9,
Liège 19.447 190 2.176 4.154. 1.188 862

Ensemble. . . . 75.315 3.170 10.553 18.111 4.368 5.262

Périodes. Nombre moyen
d'ouvriers.

Production annuelle Rendement annuel
moyenne. de l'ouvrier.

tonnes. tonnes.

1831-1840 31.795 2.916.552 92

1811-1850 42.807 4.815.288 112

1851-1860 66.429 8.085.216 123

1861-1870 85.407 11.780 626 138

1871-1880 103.096 15.033.215 146

1881-1890 104.961 18.325.038 175

PERSONNEL INTERIEUR PERSONNEL EXTÉRIEUR

Hommes Femmes

Enfants
au-

dessous
de 16 ails

Hommes Femmes

Enfants
au-

dessous
de 16 ans
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sures graves à 49 autres. Voici comment' ils ont été classés par
nature de cause

Accidents. Tués. Blessés.

Puits. Ruptures de chaînes ou de cordes. . . 14
Autres

Éboulements, chutes de pierres
Coups de grisou
Coups d'eau
Manipulation de la poudre
Circonstances diverses

Ensemble.

Nombre moyen annuel d'ouvriers tués dans les charbonnages
belges proportionnellement à 10.000 travailleurs, par période
'décennale, de 1861 à 1890

Grisou
Coups d'eau.

Ruptures de chaînes onde cordes
Puits . y Échelles

Divers
Éboulements
Manipulation de la poudre
Circonstances diverses

Ensemble accidents de tout genre. 26,06 23,60 19,92

(Extrait de la Statistique des mines, minières, carrières, etc.,
de la Belgique pour 1890, par M. Em. HARzÉ.)

PRODUCTION MÉTALLURGIQUE DE LA BELGIQUE EN 1890.

Substances.

Fonte
Fer
Acier
Zinc brut
Plomb brut
Argent

1861 à 1870 1871 1- 1880 1881 à 1890
3,44 4,87 3,64
0,96 0,44 0 15
3,76 2,72 1,34
0,48 0,30 0,16
2,52 2,51 1,37
8,98 7,08 6,61
0,46 0,60 0,56
5,46 5,05 6,09

Poids.

15 lin es.

787.836
514.311
201.817

82.701
9.617

33.083kg

27
14 12 2
85 73 15

4 9 3

2 1

10 3 8

Valeur.-
francs.

50.073.000
82.98S 000
31.278.000
46.212 000
3.139.000
5.806.000

1

Prix moyen.

fr. c.

63,56
161,36
154,98
558,79
326,40
175,50

(Extrait de la Statistique des mines, minières, carrières, etc,
de la Belgique, pour 1890, par M. Eh.
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202 182 49
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Fonte.

Fer

Acier

Plomb

Argent

Or.

Cuivre

Mercure

Antimoine

Sel marin

Sel de sources.
Aluminium
Sulfate d'alumine.

Fonte.
Fer
Acier
Plomb
Argent
Or.

Cuivre
Mercure
Antimoine
Sel marin
Sel de sources.
Aluminium
Sulfate d'alumine.
Soufre raffiné

Agglo- de charbon minéral . .

mérés de charbon végétal. . .

Totaux

Statistique de la production des usines nainéralurgiques en Italie, de 1885 à 1890.

NOMBRE

des usines
en activité

NOMBRE

des usines
en activité

PRODUCTION

Quantité -Valeur

tonnes francs

15.991 1.599.100

140.734 28.146.800

6.370 1.911.000

16.461 4.938.300

33.3464 4.670.280

2094 628.440

1.631 3.383.944

237 877.500

240 201.800

410.255

10.678

2.950

630.

Statistique de la production des usines mineralurgiques en talle, de 1885 à 1890 (suite).

PRODUCTION

Quantité Valeur

tonnes

44.265 1.104.750 268

172.831
49.21M.00

13.262
17.795 5.500.000 1.200
33.3874 5.500.000

2344 634.924 83

3.191 4.854.196 1.318

-244 1..022.939 406

22 14.090 80

391.548 4.307.028 4.642

10.412 295.851 213

2.260 287.500

1.980 170.000

74.686 7.242.857

408.414 11.260.086

12.600 1.016.000

NOMBRE
des usines
en activité

NOMBRE

des mines
en activité

PRODUCTION

Quantité Valeur

12.291 1.229.100

161.633 32.326.600

23.760 7.128.000

19.508 6.437.640

33.8394 5.414.240

195k0 527.136

2.239 3.502.777

251 929.865

198 139.930

353.852

10.881

5.320

440

PRODUCTION

Quantàé Valeur

tonnes francs

12.583 1.422.200

176.769 41.427.855

117.785 28.006.466
17.481 5.900.000
34.8915g 5.491.270

1874 506.323

5.332 10.568.326

339 1.693.075

382.593 4.208.523

11.325 390.477

1.380 157.905

2.825 218.608

74.474 7.085.414

490.349 13.311.210

11.900 1.045.950
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CAISSES DE SECOURS POUR LES OUVRIERS MINEURS. 363

DES TRANSFORMATIONS xt)
APPORTÉ:ES

AUX CAISSES DE SECOURS
POUR LES OUVRIERS MINEURS __---.----

PAR LES LOIS D'EMPIRE -

SUR LES ASSURANCES

Par M. MilunicE BELLOM; Ingénieur au Corps des mi

-

""41

INTRODUCTION.

Les lois d'Empire sur l'assurance obligatoire contre les
accidents, 'contre la.maladie etontre l'invalidité et la
vieillesse ont respecté, en les modifiant, les organismes
préexistants susceptibles de prêter leur concours aux
institutions nouvelles.

La présente étude a pour objet de montrèr les trans-
formations qu'ont imposées aux caisses minières la loi
d'assurance contre la maladie, du 15 juin 1883, la loi
d'assurance contre les accidents du 6 juillet 1884, et
la loi d'assurance contre' l'invalidité et la vieillesse, du
22 juin 1889.

EN ALLEMAGNE

ANNALES DES MINES. Tome II, 1892. 26

Ce, CO 0 CO ....00, GO G, e CO
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RÉGIME ANTÉRIEUR A LA LOI DU 15 JUIN 1883.

Antérieurement à la loi du '15 juin 1883 les caisses
minières étaient régies en Allemagne par des lois, spé-

ciales à chacun des États de l'Empire, qui pouvaient le
ramener à deux types distincts

La loi prussienne du 24 juin 1865;
La loi saxonne du 16 juin.1868 .
'Renvoyant pour la législation saxonne à l'étude que nous

avons déjà eu l'occasion de publier dans les Annales des
mines (mai-juin 1890), nous nous bornerons à l'analyse

de la législation prussienne résultant de la loi du 24 juin

'1865.
Cette loi a réglementé les associations minières dites

Knappschaftsvereine dans son titre "VII (art. 165 à 186).

Aux termes de cette loi (art. 165, § 1), il doit exister

des associations minières pour toutes les exploitations
minières soumises à la loi sur les mines, ainsi que pour

les salines ; les ouvriers des établissements rattachés

ces exploitations peuvent (art. 165, § 2), sur la requête
commune des ouvriers et des exploitants, être admis dans

ces associations par le comité chargé de l'adrifinistration
de celles-ci. Ces associations ont (art. 165, § 3) le caractère

de personnes juridiques. Le ressort en est normalement

fixé par les intéressés, et c'est seulement à défaut d'en-

tente 'entre ces derniers que l'autorité minière intervient

après avoir entendu les patrons et une commission ouvrière

(art. 167). Doivent être membres de l'association (art. 168,

§ '1) toutes les exploitations du ressort et tous leurs
ouvriers, et peuvent l'être (art. 168, § 2) leurs employés

techniques ou les employés administratifs de l'association.

Toute association (art. '169, § 1) doit être régie par des

EN ALLEMAGNE. 365

statuts rédigés par le patron d'accord avec une commis-
sion élue par les ouvriers, et approuvés par l'autorité
minière qui ne peut refuser l'homologation qu'aux sta-
tuts contraires aux lois. Si la rédaction des statuts n'a
pas été effectuée dans le délai d'un an, l'autorité minière
doit y procéder d'office (art. 169, § 2). Toute modification
de statuts doit être décidée par les intéressés dans les for-
mes prévues par les statuts et approuvée par l'autorité
minière (art. 170).

Les allocations minima imposées par la loi aux asso-
ciations minières sont les suivantes pour les membres qui
jouissent de l'intégralité de leurs droits (art. 171, § 1)

10 La gratuité des frais médicaux et pharmaceutiques,
en cas de maladie ;

2° Jin secours en argent pour toute maladie exempte
de faute lourde

30 Une indemnité funéraire en cas de décès d'assurés
ou d'invalides

4° Une pension d'invalidité pour tout cas d'invalidité
ne résultant pas de faute lourde ;

5o Unepension aux veuves jusqu'à leur mort ou leur

6° Une pension aux orphelins d'assurés ou d'invalides
jusqu'à l'âge de 14 ans révolus.

Les membres les moins favorisés ont toujours droit
aux secours de maladie et s'ils sont victimes d'un acci-
dent au cours de leur travail, aux indemnités funéraires
et aux pensions d'invalides (art. 171, ,§ 2).

La loi (art. 172, § 1) prévoit qu'une décision commune
des exploitants, des délégués des ouvriers ou « anciens))
et du comité directeur peut instituerdes caisses de maladie
Spéciales fonctionnant soit pour toutes les exploitations
d'une association, soit pour chacune, soit pour quelques-
unes d'entre elles. Ces caisses de maladie sont surveillées
(art. '172, § 3) par le comité de l'association, et les statuts
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de celle-ci doivent en déterminer le régime, ainsi que la
réduction des cotisations exigibles pour l'association en

cas de constitution d'une caisse. de maladie. Les droits
aux secours sont incessibles et insaisissables (art. 173).

La loi impose (art. 174) aux ouvriers et aux exploitants
des cotisations tant pour la caisse de l'association que pour

la caisse de maladie. Elle spécifie (art. 175) que celles des
ouvriers doivent être exprimées en p. 100 du salaire ou

évaluées d'après un tarif fixe correspondant, et que celles
des exploitants doivent être égales au minimum à la moitié

de celles des ouvriers. Ce sont les exploitants (art. 176,
§ 1) qui doivent percevoir les cotisations de leurs ouvriers
sous peine de l'application de la procédure d'exécution
forcée ; ils doivent (art. 176, § 2) annoncer au comité direc-

teur l'arrivée de leurs nouveaux ouvriers : sinon le comité

(art. 176, § 3) peut fixer arbitrairement le nombre des
ouvriers ou demander à l'autorité minière de punir l'ex-
ploitant négligent. Toutes les cotisations peuvent être
perçues par voie administrative : l'appel contre la décision
prescrivant ce recouvrement n'est pas suspensif (art. 177).

L'administration est confiée àun comité directeur assisté

d' « anciens » (art. 178). Les anciens sont élus par et
parmi les ouvriers et employés ; leur nombre est fixé par
les statuts (art. 179, § 1). Les statuts (art. 179, § 2) peu-

vent accorder l'éligibilité aux invalides. Les anciens
(art. 179, § 3) représentent les ouvriers à l'égard du co-

mité et veillent à l'observation des statuts par les assu-

rés. Les membres du comité (art. 180) sont élus moitié
par et parmi les exploitants, moitié par et parmi les

ouvriers. Le comité (art. 181) représente l'association,
dirige les élections des « anciens », désigne les employés

et les médecins de l'association, conclut les traités avec
ceux-ci, leur donne des instructions, administre la fortune

de l'association et traite toutes les affaires que lui délè-

guent les statuts. Les comptes annuels, après un examen
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par le comité, doivent être soumis aux anciens et aux pa-
trons avant que le comité n'en donne décharge aux comp-
tables (art. 182).

L'autorité minière veille à l'observation des statuts
(art. 183) : elle désigne à cet effet pour chaque association
un commissaire investi du droit d'assister à toutes les
séances du comité, qui doivent lui être notifiées trois
jours d'avance, et de suspendre, en avisant immédiate-
ment l'autorité minière, l'exécution des décisions antista-
trutaires (art. 184).

Le comité (art. 185) doit, à toute réquisition, mettre
l'autorité minière et son commissaire en mesure de
prendre connaissance des procès-verbaux des séances et
de la comptabilité et de procéder à une vérification de la
caisse ; il doit, en outre, fournir les documents statistiques
nécessaires à l'établissement de la statistique minière.

Les réclamations contre la gestion du comité doivent
être (art. 186) portées devant l'autorité minière, puis de-
vant le ministre du Commerce.

Ce qui caractérise en un mot le régime de ces associations
c'est la possibilité de créer des caisses de maladie isolées,
distinctes des caisses de pension. Cette séparation n'est
cependant pas obligatoire, aux termes de la loi de 1865.

Toutefois l'ordonnance royale du 22 février 1867 qui
introduisit cette loi dans l'ancien duché de Nassau, établis-
sait plus nettement cette séparation en déclarant obliga-
toire pour chaque établissement l'institution d'une caisse
de maladie et en créant une caisse de pension unique pour
tout l'État.

Cette séparation des caisses de maladie et des caisses
de pension devait être accentuée par les lois d'Empire
d'assurance obligatoire.
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II

RÉGIME INSTITUÉ PAR LA LOI DU 15 JUIN 1883.

La loi du 15 juin 1883 sur l'assurance contre la mala-
die ne supprima point les associations minières : elle dis-
pensa même de s'affilier à une autre caisse de maladie
(art. 74, § 1) les membres des associations qui remplis-
saient les deux conditions suivantes

1° Modifier leurs statuts de façon à assurer à leurs
membres des secours au moins égaux à ceux que doivent
servir les caisses de fabriques (art. 74, § 2) ; les autorités
de surveillance avaient d'ailleurs (art. 74, § 3) le droit de

procéder d'office à ces modifications si la caisse négligeait
d'y pourvoir.

2° Se conformer aux dispositions du paragraphe 1"
de l'article 24, qui déclare le droit aux secours ouvert à

dater du jour de l'entrée à la caisse et qui interdit le pré-
lèvement d'un droit d'entrée sur le membre nouveau qui
n'a cessé que depuis 13 semaines d'appartenir à une caisse
de maladie.

La 2e condition devait être remplie dès l'entrée en vi-
gueur de la loi (1" décembre 1884) ; un délai expirant le
1" janvier 1887 était au contraire accordé pour l'exécu-
tion de la première.

Pour réaliser ces Modifications l'Union minière alle-
mande, constituée par la réunion des associations mi-
nières, prépara un statut-type conforme à ces nouvelles
prescriptions du législateur. Ce statut adopté par l'assem-
blée générale de l'Union, tenue les ler et 2 octobre 1884,
devait servir de guide aux associations appelées à se.
transformer. Ce document présente donc un réel intérêt
et mérite une analyse détaillée.
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STATUT-TYPE DES ASSOCIATIONS MINIÈRES
DE 1884.

Le statut se divise en 11 titres: nous croyons toutefois
pouvoir adopter une division un peu différente, plus appro-
priée au cadre de notre étude :

10 DÉFINITION ET ROLE DE L'ASSOCIATION MINIÈRE.

L'association a pour objet d'assurer les secours statu-
taires.

2° ÉTENDUE DE L'ASSURANCE.

L'assurance s'étend aux personnes employées dans les

mines, salines et ateliers de préparation mécanique soumis

à la surveillance de l'autorité minière et situées dans le
ressort de l'association ; l'admission d'autres établisse-
ments n'est possible que sur une demande spéciale agréée
par le comité.

Le statut-type prévoit l'assurance en faveur des femmes

sans spécifier si elle sera obligatoire ou facultative, du
moins il leur refuse la qualité de membre stable, le droit

de vote et le droit à la pension, sauf en cas d'accident.
En tous cas l'occupation ne doit pas être essentiellement
passagère.

3° CONDITIONS ET FORMALITÉS DE LA PARTICIPATION.

Le statut-type désigne les membres en deux catégories
les uns payent une cotisation et les autres touchent une
pension. Les premiers se divisent à leur tour en stables
et instables. Cette classification n'est que le cadre essen-
tiel de la répartition que les statuts de chaque association
complètent en distinguant une série de classes pour les

membres stables.
Les membres stables jouissent de privilèges spéciaux
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non exigés par la loi : aussi les statuts peuvent-ils prévoir
des conditions toutes particulières à remplir pour devenir
membre stable.

Le statut-type n'impose que les conditions suivantes
pour devenir membre instable : il suffit d'être admis à
une occupation qui ait un caractère de permanence. Cette
admission ne doit être d'ailleurs accordée que sur le vu
d'un certificat médical satisfaisant, sous peine pour l'ex-
ploitant d'avoir à rembourser à l'association les frais des
13 premières semaines de maladie. De la sorte, l'intéressé
n'est pas privé du bénéfice de l'assurance prévu par la
loi du 15 juin 1883, et l'association n'est pas grevée indâ-
ment d'une charge nouvelle.

-Pour devenir membre stable il faut au contraire rem-
plir les conditions suivantes

1° Être du sexe masculin ;
2" Payer un droit d'entrée
3' Avoir atteint l'âge de 18 ans et n'avoir pas dépassé

celui de 40 ans
4° Avoir été membre instable pendant la durée ininter-

rompue de l'année précédente ;
5° Jouir de ses droits civils
6° Présenter des garanties de santé satisfaisantes.
L'âge de 40 ans est supérieur à celui qu'avaient adopté

la plupart des associations minières. Les rédacteurs du
statut-type ont voulu assurer aux ouvriers d'un certain
âge la possibilité de devenir membres stables et les atta-
cher par suite à l'industrie minière. Ils ont cru d'ailleurs
devoir couvrir les charges qui en résulteraient pour l'asso-
ciation en exigeant que tout ouvrier âgé de plus de 30 ans
lors de son admission verse, pour la période écoulée de-
puis le jour où il a accompli sa 30' année jusqu'au début
du mois où il a été admis comme membre stable, une
somme égaleà la 1/2 des cotisations courantes, si lors de
son admission il n'a pas encore atteint l'âge de 35 ans,
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et une somme égale à la valeur intégrale de ces cotisa-
tions, dans le cas contraire. Ces cotisations sont payées
aux époques fixées par le comité, sans qu'elles puissent
majorer de plus de, 50 p. 100 les cotisations courantes.

D'autre part, si, dans les trois ans de l'admission d'un
membre, il se produit une maladie dont la constatation
aurait empêché l'admission et dont l'existence antérieure
à l'admission est reconnue, le membre repasse de la
catégorie des stables dans celle des instables, et le sup-
plément de cotisations qu'il a payé comme membre stable
lui est restitué, déduction faite du supplément d'alloca-
tions qu'il a touché ; cette restitution n'a point lieu s'il
est constaté que l'intéressé a dissimulé son état de santé.
L'épilepsie est un obstacle à l'admission qui doit être
considérée comme nulle, si le mal est reconnu préexis-
tant. La question de la préexistence est jugée par le co-
mité sur le vu d'un certificat du médecin de l'association,
et, en cas de difficulté, elle est soumise, sur la demande
du comité ou de l'intéressé, à une commission de deux
autres médecins désignés l'un par le comité, l'autre par
l'assuré, et qui en choisissent un troisième s'il y a par-
tage. Si l'intéressé ou le comité ne fait pas, dans la quin-
zaine qui suit le jour où il a appris que l'autre partie
voulait recourir à une commission médicale, usage de
son droit de désigner un médecin, la question est consi-
dérée comme tranchée à son détriment. Cette procédure
simple , qui ne prévoit aucun recours , a pour objet
d'éviter les procès.

Les membres instables qui, après avoir accompli trois
armées de participation ininterrompue, ont atteint l'âge
de 18 ans, sont invités par le comité à faire valoir leurs
droits à l'obtention de la qualité de membres stables. Si
ces membres ne donnent pas suite à cette invitation, ils
sont astreints au payement des cotisations de membres
stables, sans avoir droit aux allocations correspondantes,
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tant qu'ils n'ont pas fait valoir leurs droits. Cette dispo-
sition est inspirée par le désir de protéger l'ouvrier contre
sa propre négligence.

La qualité de membre instable cesse en même temps
que le travail dans les exploitations pour lesquelles l'asso-
ciation fonctionne, à moins que le membre ne soit un
invalide ayant droit à une pension.

La qualité de membre stable se perd
a) Par l'abandon volontaire de l'association;

Par le passage dans d'autres associations ;
Par la cessation du payement des cotisations, lorsque

le montant des sommes dues atteint la valeur des coti-
sations de six mois exigibles des membres en chômage;

Par la privation des droits civils ;
Pàr l'abandon volontaire du travail pendant plus de

trois mois. Dans ce dernier cas, l'intéressé peut conserver
le droit aux allocations statutaires s'il continue à payer
sa cotisation et celle de l'exploitant ; et s'il reprend le

travail avant l'expiration d'un délai de trois ans, il peut
rentrer 'dans l'exercice de tous ses droits, comme si sa
participation à l'association n'avait pas été interrompue.

Les membres en congé doivent payer leur cotisation
personnelle ainsi que la cotisation d'exploitant.

Une décharge peut être accordée par le comité en cas
d'absence notoire de travail. Certaines associations ac-
cordent la dispense de la cotisation d'exploitant pendant
six mois, si l'assuré prouve qu'il a vainement cherché du

travail dans plusieurs exploitations.

40 OBJET DE L'ASSURANCE.

L'assurance a pour objet d'assurer des secours de
maladie, des pensions d'invalides, de veuves et d'orphe-
lins et des indemnités funéraires.
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I. TAUX DE SECOURS.

Les membres stables ont droit à toutes ces allocations ;
les instables n'ont droit aux pensions qu'en cas d'invalidité
ou de mort résultant d'accident. Ces pensions d'instables,
que la loi sur les mines réduisait aux pensions d'invalides,
comprennent au contraire, sous le régime du statut-type,
les pensions de veuves et d'orphelins.

10 Secours de maladie. Les secours de maladie définis
par le statut-type sont exclusivement ceux qui sont dus
aux assurés eux-mêmes, les secours aux membres de la
famille devant être définis par les statuts de chaque asso-
ciation.

Ces secours comprennent
1° La gratuité du traitement médical et pharmaceu-

tique, depuis le début de la maladie ;
2° En cas d'incapacité de travail, à dater du troisième'

jour qui suit le début de la maladie, un secours pécu-
niaire égal à la moitié du salaire moyen de la classe à
laquelle appartient l'ouvrie.r, jusqu'à concurrence d'un
maximum de 4 marcs pour les ouvriers et de 6m01es2/3 pour
employés. Ce secours peut être porté aux 2/3 du salaire
de base, si le malade passe la durée de la maladie à l'exté-
rieur du ressort de distribution des secours gratuits.

Le traitement à l'hôpital est prévu dans les conditions
définies à l'article 7 de la loi du 15 juin 1883.

C'est l'association qui supporte les frais de traitement,
et le comité peut allouer en totalité ou en partie les frais
des soins dans un établissement spécial ou aux eaux.

Ces secours sont alloués tant aux stables qu'aux ins-
tables.

Le service gratuit des secours dure
1° Pour les instables qui ne reçoivent aucune pension,

pendant 13 semaines ;
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2° Pour les stables jusqu'à rétablissement complet.
Le service des secours en argent dure pendant 13 se-

maines, mais peut être prolongé jusqu'à l'expiration de la
durée de la maladie, si celle-ci parait devoir cesser dans
un délai de six mois.

2° Indemnité funéraire. - L'indemnité funéraire doit
être de 20 fois le salaire de la classe du défunt.

3° Pensions d'invalides. - Les membres stables, au
bout d'une période d'ncapacité de travail dont la durée
excède celle des secours statutaires de maladie, ont droit
à une pension.

Le taux de la pension dépend du nombre d'années de
service et de la classe à laquelle appartient l'intéressé.
Le statut-type, sans le définir, se borne à spécifier qu'une
durée de plus de six mois est seule comptée pour une
année de service et à signaler l'opportunité de fixer le
tarif en centièmes du salaire normal qui sert de base à
l'évaluation des cotisations, et d'adopter un chiffre fonda-
mental susceptible de majorations périodiques ; la plupart
des associations minières ont adopté une période de cinq
années ; un grand nombre ont préféré la période d'une
année.

Les assurés qui, sans pouvoir continuer le travail des
ouvriers de leur classe, sont susceptibles de gagner
quelque rémunération, sont déclarés demi-invalides par le
comité, qui doit entendre au préalable le médecin, l'ex-
ploitant et l'ancien ; ils ne reçoivent plus alors que la
moitié des allocations statutaires.

Les invalides qui se procurent par d'autres travaux un
revenu supérieur à la pension subissent une réduction
de 1/2 des secours statutaires.

Bien que toutes les associations minières n'eussent pas
prévu l'institution des demi-invalides, il a semblé utile
de leur réserver une place dans le statut-type, afin de
permettre aux associations d'étendre les bienfaits de leur
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action à des membres qui, n'étant pas totalement inva-
lides, auraient été exclus du bénéfice de la pension.

La durée du service de l'assuré n'est comptée qu'à dater
de l'époque où il a obtenu la qualité de membre stable et
payé les cotisations. La durée du chômage n'est pas dé-
duite, puisque l'assuré en chômage doit payer une coti-
sation. Le temps passé sous les drapeaux est compté
comme temps de service s'il est intercalé dans la période
de participation à l'association; mais la pension militaire
doit être déduite de la pension d'invalide ; les rédacteurs
du statut-type pensèrent, en effet, que l'intéressé n'étant
frappé que d'une seule incapacité de travail ne pouvait
bénéficier que d'une seule pension.

40 Pensions de veuves. - La veuve d'un membre pen-
sionné a droit à une pension jusqu'à sa mort ou son re-
mariage; le taux de cette pension est évalué en fraction
de celle du mari. La veuve qui se remarie reçoit une somme
égale au montant annuel de la pension, sans que cette
somme puisse être inférieure à 150 marcs.-

* 5° Pensions d'orphelins.- Les orphelins légitimes d'un
membre qui avait droit à pension ont, jusqu'à 15 ans ré-
volus, une pension évaluée en fraction de celle à laquelle
le membre avait ou aurait eu droit ; toutefois la somme
de la pension des orphelins et de celle de la veuve ne
peut excéder une fraction déterminée du salaire de base
du défunt. Les orphelins de père et de mère ont une pen-
sion plus élevée, sans que toutefois ce maximum puisse
être dépassé.

fi° Allocations extraordinaires. -Le statut prévoit que
le comité peut fournir, en cas de besoins anormaux, des
secours extraordinaires.

2. DROIT AU SECOURS.

Le droit aux secours est suspendu pendant la durée du
service militaire.
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10 Secours de maladie. En cas de double assurance,
les secours pécuniaires sont réduits de telle sorte que les
secours accordés n'excèdent point le salaire quotidien
normal. Sont déchus du droit aux secours pécuniaires les
membres qui reçoivent une pension ou ceux qui ont pro-
voqué la maladie Soit intentionnellement, soit par rixes,
ivresse ou débauche, enfin ceux qui n'observent pas les
prescriptions du médecin ou refusent de se laisser trans-
porter à l'hôpital.

20 Indemnité funéraire. - La mort de tout membre
-donne droit, pour ses proches, à une indemnité funéraire.

30 Pensions d'invalides. - N'ont pas droit à la pension
les membres dont l'incapacité de travail résulte d'un acte
intentionnel, de rixe ou de débauche.

40 Pensions de veuves.- N'a point droit à la pension
de veuve

La veuve qui a épousé un invalide ;
Celle qui lors de son mariage avait 15 ans de plus

que son mari, déjà âgé de 50 ans ;
Celle qui était séparée de corps de son mari.

50 Pensions d'orphelins. - Ont seuls droit à une pen-
sion les enfants légitimes. Le remariage de la veuve n'est
pas un cas de déchéance pour les orphelins.

3. MODE DE DISTRIBUTION DES SECOURS.

Le statut-type substitue pour toutes les allocations les
échéances mensuelles aux échéances hebdomadaires pré-
vues par la loi du 15 juin 1883, afin de faire concorder le
payement du secours avec celui du salaire, de telle sorte
que le premier remplace plus efficacement le second.

1° Secours de maladie. - Le statut-type prévoit l'allo-
cation des soins par un médecin attitré, il stipule que les
frais du traitement confié à un autre médecin ne seront
payés qu'a titre exceptionnel par l'association, et sous
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condition d'une autorisation préalable ou d'une constata-
tion ultérieure, par le comité, d'une réelle urgence. Les
membres qui habitent à l'extérieur du ressort défini pour
la distribution des soins n'ont droit au remboursement
des frais de .traitement que s'ils s'adressent à un médecin
de l'association ; si, faute de remplir cette condition, ils
sont déchus de ce droit, ils peuvent obtenir une augmen-
tation de secours pécuniaire. On a espéré éviter de la sorte
les abus de la simulation résultant du service de secours
à une distance qui empêche toute surveillance. En tous
cas, le malade qui a droit aux soins gratuits doit d'abord
informer de sa maladie le chef d'entreprise ou l'ancien »
compétent soit en personne, soit par un intermédiaire
bien choisi, et présenter le billet de malade que lui a
délivré le médecin et qui contient la mention des faits
établissant le droit aux secours.

2° Indemnité funéraire. - L'indemnité funéraire est
payée aux héritiers ou à la personne qui se charge des
funérailles.

30 Pension d'invalide. - Toute demande de pension
doit être adressée au comité de l'association, qui la sou-
met à l'ancien, à l'exploitant chez lequel l'intéressé a tra-
vaillé en dernier lieu, et au médecin de l'association, afin
'de savoir si la demande est fondée. En cas de contesta-
tion, les statuts prévoient le recours à une expertise médi-
cale organisée comme dans les cas de maladie supposée
préexistante à l'admission. Le comité statue sur les ques-
tions de fait, telle que l'existence de l'incapacité de travail.

Si le comité pense que l'invalide est en état de re-
prendre le travail, il peut le soumettre à un nouvel exa-
men médical dans les mêmes conditions que pour la
constatation de l'invalidité. Si l'invalide est reconnu ca-
pable de travailler, le service de la pension cesse et le
payement des cotisations est exigé de nouveau.

4° Pension de veuve. - Le service de la pension de
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veuve commence au début ou à la fin du mois dans lequel
a lieu le décès du mari, suivant qu'il s'agit d'un membre
actif ou d'un invalide, et il se termine à la fin du mois
du décès ou du remariage.

5° Pension d'orphelin. -Le service de la pension d'or-
phelin commence au début du mois où s'est produit l'évé-
nement qui y donne droit et se termine à la fin de celui où
l'ayant-droit a accompli sa 15° année. Le comité a le droit
de servir la pension à des personnes autres que la mère
ou le tuteur, s'il les juge plus soucieuses des intérêts de
l'enfant.

5° ORGANISATION ADMINISTRATIVE DE L'ASSOCIATION.

Les organes administratifs de l'association sont un
comité directeur et une assemblée générale assistés
d' « anciens ».

1. Comité directeur. Composition. - Le comité se
compose d'un nombre de membres variable avec chaque
association (il varie en général de 6 à 12) et élus moitié
par les délégués des exploitants et moitié par les anciens.
Sont éligibles les représentants légaux, les ouvriers et em-
ployés des exploitations ayant leur domicile officiel dans
le ressort de l'association ainsi que les anciens. Sont
exclus du droit d'éligibilité les femmes, les personnes
âgées de moins de 30 ans et ne possédant point la jouis-
sance de leurs droits civils. Sont électeurs les représen-
.tants des exploitations qui ont versé une cotisation dans le
trimestre qui précède l'assemblée générale, ainsi que les,
anciens ; la représentation par des fondés de pouvoir est
admise. Chaque classe vote séparément, et la représen-
tation est proportionnée d'après les principes qui régis-
sent les délibérations de l'assemblée générale. Le vote a
lieu à la majorité absolue ; il s'effectue par voie de bul-
letins.
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Les élus doivent, dans les quatre semaines, spécifier
s'ils acceptent ou refusent le mandat ; le silence équivaut
à un refus.

Le statut-type laisse à chaque statut le soin de définir
la durée du mandat et le mode de renouvellement. Mais
il dispose que les membres sortants sont rééligibles.

Les membres du comité élisent à la majorité absolue
un président et un vice-président. On recourt au besoin

un second tour, et, s'il y a partage lors de ce dernier,
on tire au sort.

Le comité a un nombre de séances ordinaires qu'il dé-
termine lors de sa première réunion et des séances extra-
ordinaires en cas de besoin ou à la demande de la moitié
des membres du comité. Les convocations aux séances
extraordinaires doivent être adressées par lettre recom-
mandée ou circulaire.

Le comité peut charger de la correspondance ou de cer-
taines catégories d'affaires, des assurés ou des employés.

Les mesures sont signées du « comité » et exécutées
par le président et un employé : le président ou un seul
employé peut être déclaré fondé de pouvoir.

Il doit être dressé un procès-verbal de toute séance
signé du président et de deux membres du comité.

Tous les membres du comité ont droit de voter. Les
décisions sont prises à la majorité absolue : le président
a voix prépondérante en cas de partage. Le comité peut
délibérer si le nombre des membres présents est supé-
rieur à la moitié.

Les fonctions de membres du comité sont gratuites
elles ne donnent lieu qu'au remboursement des dépenses
qu'elles occasionnent.

Les membres du comité perdent cette qualité s'ils
quittent la situation qui les rendait éligibles ou s'ils sont
déchus de leurs droits civils.

B. Attributions. - Toutes les affaires, y compris celles
Tome II, lel
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qui exigent une procuration spéciale, à moins qu'elle ne
soient expressément réservées à l'assemblée générale,
sont de la compétence du comité. Il peut notamment ac-
quérir, vendre et hypothéquer les biens immobiliers de
l'association. Enfin il nomme les employés et les méde-
cins.

2. Assemblée générale. À. Composition. L'assem-
blée générale se compose des délégués des exploitants et
de- ceux des assurés (dits anciens).

Le comité a seul le droit de convoquer l'assemblée gé-
nérale, et il doit le faire sur la demande écrite, accom-
pagnée de l'objet de la réunion, d'un tiers des voix des
délégués des exploitants ou des anciens, ou sur l'ordre
de l'autorité de surveillance.

La convocation doit être faite dix jours d'avance par
circulaire ou lettre recommandée, avec indication do
_l'ordre du jour. Toute assemblée générale régulièrement
convoquée peut délibérer valablement, quel que soit le
nombre de ses membres, pourvu que les deux partis
soient représentés. Elle est présidée par le président du
comité. Il est dressé un procès-verbal des délibérations
signé du président et des membres. Les exploitants ont
une voix par centaine ou fraction de centaine d'ouvriers
qu'ils occupent ; les anciens ont une voix par centaine
d'assurés habitant dans leur ressort.

B. Attributions. L'assemblée générale a pour
mission

D'élire les membres du comité ;
De rédiger et de modifier le statut ;
De statuer sur la fusion avec d'autres associations.

3. Anciens. À. Nomination. Le ressort de l'as-
seciation est divisé en circonscriptions comprenant en
général au moins 500 et au plus 1.000 assurés ; les inva-
lides et les membres en chômage ne sont point comptés'.
Est éligible tout membre stable, probe, âgé de trente
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ans au moins et habitant dans la circonscription, et
capable d'entretenir la correspondance avec le Comité.
Est électeur tout membre majeur du sexe masculin,
_ayant appartenu et payé des cotisations pendant douze
mois de suite à l'association. Si une circonscription ne
contient ni électeurs ni éligibles, le comité nomme un
-ancien en le prenant au besoin parmi les instables.
L'élection est publique ; le statut-type laisse à chaque
statut le soin d'en définir les formes. Est déclaré élu
celui qui a obtenu la majorité absolue des suffrages
exprimés. La convocation aux élections est faite par
le comité au moins une semaine d'avance par voie
d'affiches apposées dans les exploitations. L'élection s'ef-
fectue sous la direction d'un employé de l'association ou
,d'un employé d'une exploitation désigné par le comité.

Le comité est juge de la validité de l'élection. Le mandat
est de six ans : il peut être renouvelé; il expire de plein
droit avant cette période si le titulaire cesse d'ètre mem-
bre de l'association, ou déplace son domicile pour le porter
hors de la circonscription. Le comité peut déclarer le man-
dat expiré si l'ancien ne satisfait plus aux conditions de
probité, d'âge et de santé voulues, ou se rend coupable
-soit d'infractions répétées aux statuts, soit de négli-
gence dans l'accomplissement de ses fonctions. La déci-
sion du comité peut être attaquée dans un délai de deux
:semaines devant l'autorité de surveillance qui statue en
dernier ressort. Les anciens reçoivent une indemnité de
.déplacement et de perte de temps fixée par le comité, et
-de plus, pour les frais de bureau et de service, une indem-
nité également fixée par le comité et estimée par tête
d'assuré payant, dans la circonscription, une cotisation
d'invalide, de veuve et d'orphelin.

B. Attributions. Les anciens sont les intermédiaires
pour les affaires courantes entre le comité et chacun des
assurés. De plus ils représentent les membres de l'associa-
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Ii011 auprès des comités et de l'assemblée générale. Es
doivent s'occuper de la gestion et de la comptabilité et en

signaler les défauts au comité. Ils sont chargés, en qua-

lité de mandataires du comité, de veiller à l'observation
du statut par les membres de l'association.

4. Employés. L'association a le droit de nommer

des employés spéciaux chargés d'assurer l'observation
des statuts. De plus le comité peut nommer des em-
ployés de bureau qui doivent de lui prêter leur concours

dans le fonctionnement administratif.

6° ORGANISATION FINANCIÈRE.

Fonds de réserve. Le statut-type prévoit la cons-
titution d'un fonds de réserve dont il ne fixe point le
taux, mais il déclare que chaque statut détermine une
;valeur, rapportée à une tête de membre stable, au-des-

sous de laquelle ce fonds de réserve ne doit pas descendre.

2° Cotisation. Les membres qui ne sont ni pensionnés

ni appelés sous les drapeaux payent des cotisations éva-

luées en centièmes de salaire normal, jusqu'à concurrence

du maximum quotidien de 4 marcs pour les ouvriers et

de 6 marcs 2/3 pour les employés. Si l'association
comprend une division différente pour chaque genre
d'assurance (assurance contre la maladie, ,'.assurance

contre les accidents, etc.), les cotisations doivent être

'affectées séparément à chacune d'elles.
Le comité a le droit, pour rétablir l'équilibre entre

les recettes et les dépenses ou pour assurer la constitu-

tion d'un fonds de réserve, de majorer 20 p. 100 les coti-

sations normales.
Les exploitants payent par chaque assuré une cotisa-

lion au moins égale à celle de ce dernier. Cette disposi-

tion, prévue par la loi du 24 juin 1865, n'était appliquée

en 1884 que par des associations ne représentant que
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un cinquième des ouvriers mineurs ; pour des associations
comptant dans leur ensemble 203.790 membres, la coti-
sation patronale était égale à la cotisation ouvrière, et
pour des associations . comptant 20.494 ouvriers mi-
neurs , les cotisations étaient supérieures aux deux
tiers de celles des ouvriers.

Les cotisations courantes des ouvriers sont payées en
même temps que celles des chefs d'entreprise; elles sont
retenues aux ouvriers sur leur traitement ou salaire
mensuel.

Les cotisations en retard sont, à la deinande du co-
mité, retenues sur le salaire le plus prochain et versées
à l'association. Elles peuvent aussi être imputées sur
les dépenses de l'association.

Est dispensé de cotisation tout membre appelé sous les
drapeaux.

3° Comptabilité. Le statut-type exige que le comité
établisse tous les ans le budget et le soumette à l'examen
des anciens et des délégués qui représentent les exploi-
tants dans l'assemblée générale. Le comité, dont le pré-
sident a le droit, à toute époque, de vérifier la caisse,
désigne un de ses membres ou un employé qu'il charge
de procéder à cette vérification une fois par mois, et ino-
pinément au moins une fois par an. Il détermine les formes
de la comptabilité. Le compte annuel doit être, au plus
tard dans les trois mois qui suivent la fin de l'exercice,
soumis au comité qui l'examine soit par lui-même, soit en
recourant à un expert; le compte est soumis aux intéres-
sés comme le budget, puis le comité en donne décharge.
Un rapport sur la gestion est rédigé à la fin de l'année.

et auxieensst.communiqué
aux délégués des exploitants

iLneesn te."tables
de la caisse doivent verser un caution-

ne



384 CAISSES DE SECOURS POUR LES OUVRIERS MINEURS

70 MODIFICATION DE STATUTS ET DISSOLUTION.

-
Toute proposition de modifiation doit émaner, soit du

Comité, soit d'un tiers des voix d'une des deux classes
d'intéressés. Toute modification de statut ne peut être.
décidée que par l'assemblée générale.

La dissolution ne peut être décidée que s'il s'agit de.
fusionner l'association avec une autre : elle doit être.
votée par une assemblée générale convoquée à cet effet
et à une majorité des trois quarts des membres pré-.
sents.

Dans les cas de modification de statuts ou de dissolu-
tion , les délégués des exploitants , d'une part , et les
anciens , d'autre part, votent Séparément et la propo-
sition doit réunir dans chacun de ces deux groupes la
majorité absolue. Si les deux groupes sont en désaccord,
il faut, au bout d'une période comerise entre deux et
six semaines, convoquer une nouvelle assemblée où les
lés deux groupes votent réunis et où la majorité des trois.
quarts doit être atteinte.

80 SURVEILLANCE DE L'ASSOCIATION DE L'ÉTAT.

Le statut-type déclare que l'autorité de surveillance
ou le commissaire qu'elle a nommé à cet effet, doit être
a.-visé des réunions d'assemblée générale dix jours avant
la séance, et des séances de comité trois jours d'avance.
L'autorité de surveillance, peut obtenir copie des procès-
verbaux des séances et communication de tous les docu-
ments de la caisse.

9° RAPPORTS DE L'ASSOCIATION AVEC D'AUTRES

ASSOCIATIONS MINIÈRES.

Le statut établit entre les associations minières un
lien de mutualité tel que leurs membres stables peuvent
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changer d'association dans les conditions suivantes
I' L'admission d'un membre stable n'est possible que

sur le vu d'un certificat médical; le nombre des années de
service déjà accomplies dans d'autres associations lui est

compté dans l'association nouvelle
2° Tout membre qui quitte une association perd les

droits aux secours qu'il n'est pas encore en droit d'exiger
de la part de celle-ci.

Le maintien des droits en cas de changement d'asso-
ciation n'est pas prévu pour les membres instables.

f 00 DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Les dispositions générales ont pour objet de définir le
caractère du droit aux secours, conformément à l'arti-
cle 56 de la loi d'assurance contre la maladie, ainsi que
les rapports avec les tiers, conformément à l'article 57,

4) de la même loi, et de stipuler une prescription de
deux ans pour le droit aux secours.

III

RÉGIME INSTITUÉ PAR LA, LOI DIT 6 JUIL. 1884.

La loi du 6 juillet 1884 sur l'assurance contre les acci-
dents ne modifia point le régime des associations minièreS
Elle détermina seulement la constitution de la corporation
minière chargée du service de ce genre d'assurance.
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IV

RÉGIME INSTITUÉ PAR LA LOI DU 22 JUIN 1889.

La loi du _.22 juin 1889 sur l'assurance contre l'inva-
lidité et la vieillesse a visé dans plusieurs de ses articles
les associations minières.

Les dispositions. de la loi de 1889 qui, s'appliquaient
aux associations minières étaient les suivantes

1° L'article 135 les assimilait aux éaisses de maladie
visées dans la loi ;

2° Les articles 5 à 7 définissaient les conditions aux-
quelles elles pouvaient subsister comme caisses d'assu-
rance obligatoire ;

30 L'article 36 leur conférait le droit de diminuer les
secours jusqu'au taux légal, et de réduire les cotisations
dans le même rapport, à moins que l'excédent des cotisa-
tions ne fût employé à des institutions en faveur des
ouvriers ou ne fût nééessaire pour assurer le fonctionne-
ment de la caisse ;

4° L'article 22 (§ 2, n° 3) définissait pour elles le salaire
annuel en matières d'associations minières.

Cette loi n'obligeait donc pas les associations minières
à se transformer': elle les autorisait à jouer le rôle des
établissements d'assurance prévus par le législateur si
elles satisfaisaient à certaines conditions.

Elle leur laissait d'ailleurs le choix entre deux solu-
tions : elles pouvaient, soit profiter des dispositions des
articles 5 et 7 qui prévoient la continuation du fonctionne-
ment des caisses minières comme établissements auto-
nomes d'assurance contre l'invalidité et la vieillesse, soit

laisser, en vertu de l'article 27, aux établissements d'assu-
rance affectés spécialement à l'application de la loi de

1889 le soin d'assurer à leurs membres les bienfaits de
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cette dernière, se bornant elles-mêmes à faire service des
allocations qui n'appartiennent point au domaine de ces
établissements.

Dans le premier cas, l'association minière devait se
transformer, pour remplir certaines conditions énumérées
dans l'article 5, au triple point de vue du taux des coti-
sations, du droit aux secours et dé règlement des con-
flits; dans le second cas, l'association minière continuait
à servir les allocations qui lui étaient propres, soit qu'elle
assurât des pensions supérieures à celles que la loi a
prescrites, soit qu'elle eût prévu l'assurance en faveur
des veuves et des orphelins et le service d'indemnités
funéraires. Nous désignerons la première solution sous
le nom de système de. l'autonomie, et la seconde sous le
nom de système du rattachement.

Ces deux solutions présentaient l'une et l'autre des
avantages et des inconvénients trop importants et trop
nombreux pour que les intéressés pussent faire rapidement
usage de la liberté d'option que le législateur leur avait
laissée.

Tout d'abord il était évident qu'une solution générale
ne pouvait intervenir, en raison de la diversité des con-
ditions dans lesquelles fonctionnaient les associations
minières. C'est ce que démontra l'insuccès d'une réunion
tenue à Berlin le 20 juin 1890, sous la présidence du
ministre du Commerce, M. de Berlepsch, qui avait invité
les représentants des associations minières prussiennes
et les ingénieurs du corps des mines à délibérer sur le
choix d'un système.

Le gouvernement se rendit d'ailleurs compte de:ces dif-
ficultés, et il chercha à les aplanir par des concessions
successives. C'est ainsi qu'après avoir primitivement
impo s é , pour l'institution d'un établissement d'assurance
spécial aux mines, la condition que cet établissement
s'étendrait à l'empire tout entier, il ne lui imposait plus,.
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dans le rapport ministériel du 20 juin 1890 , que celle
d'embrasser l'ensemble de la monarchie prussienne,
seule capable à ses yeux d'offrir les garanties nécessaires
pour faire face tant aux catastrophes à supporter qu'à
l'éventualité de l'épuisement du gîte, et s'il formulait à
cette époque l'obligation d'appliquer le Kapitaldeckungs-
vert ahren (système dés primes fixes). Il y renonçait dans
la lettre adressée, le 13 octobre 1890, par M. de Ber-
lepsch au comité de l'Association générale allemande de
Bochum, qui demandait, par une lettre du 31 juillet 1890,
l'autorisation de se constituer comme établissement auto-
nome tout en conservant l'Umlageverfahren (système de

la répartition). Cette réponse autorisait l'application de

Umlageverfahren et la limitation du ressort de l'établis-
sement d'assurance à l'Oberbergamtsbezirk de Dortmund.

Antérieurement à la discussion de la loi au Reichstag
puis au cours de cette discussion, les intéressés, ouvriers
et patrons, avaient exprimé le désir de voir le législateur
respecter l'autonomie des caisses minières existantes.
Le gouvernement avait néanmoins fait à cet égard quel-

ques réserves, et il les renouvela dans une réponse à

une adresse émanant des délégués des ouvriers mineurs
de l'association minière de Bochum. M. de Berlepsch,

par cette réponse datée du 4 décembre 1890, signalait
les difficultés nombreuses que devait rencontrer l'appli-

cation du système de l'autonomie sans méconnaître les

avantages qu'il pouvait présenter, et en promettant le

concours du gouvernement pour ceux qui chercheraient
à le mettre en uvre. L'organisation prévue par la loi

présente, en effet, avec 'les dispositions des statuts des

associations minières, de nombreuses différences. Ces

différences, réduites à leurs grandes lignes, peuvent se

résumer comme suit :
1° Les bases sur lesquelles repose l'assurance prévue

par la loi de 1884 sont essentiellement différentes de
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celles qu'ont établies les associations minières.; les tarifs
doivent donc être transformés.

2° Les associations minières n'allouent une pension
d'invalidité qu'aux membres stables ; la loi de 1889 l'ac-
corde à tous les ouvriers , et par suite aux membres
instables dont le nombre n'atteint pas moins de 47 p. 100
du total dans le district de Dortmund: une cotisation
doit donc être imposée aux membres instables comme
aux membres stables.

3° Les associations minières ne reçoivent aucune
subvention de l'État, qui participe au contraire sous
le régime de la loi de 1889 à l'alimentation de l'établis-
sement d'assurance ; on doit donc prévoir deux modes
de contribution : l'un auquel ne prennent part, comme
par le passé, que les ouvriers et les patrons ; l'autre
dans lequel interviennent les ouvriers, les patrons et
l'État.

4° Les associations minières prévoient en général l'ou-
verture du droit à la pension plus tôt que ne le fait la
loi de 1889; il en résulte que les associations sont expo-
sées à servir une pension d'invalidité sans obtenir une
subvention correspondante de l'État.

5° La loi prescrit l'assurance à partir de l'âge de 16 ans
accomplis; les statuts des associations prévoient en gé-
néral un âge plus avancé (18 ou 21 ans).

60 Les cas de déchéance prévus par les statuts des
associations sont plus fréquents que ceux qui sont défi-
nis dans la loi : d'une part, l'abandon du travail.y cons-
titue presque toujours une cause de déchéance, tandis
que la loi (art. 32) définit limitativement les circons-
tances où cet abandon entraîne la déchéance et, d'autre
part, l'invalidité résultant de la faute de l'intéressé lui
fait perdre tout droit à la pension, tandis que la loi
(art. 11) n'applique cette mesure que si l'invalidité ré-
sulte de l'intention ou d'un acte pénalement répressible.
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70 Les droits aux membres appelés sous les drapeaux

ou accomplissant une peine d'emprisonnement ne sont
pas réservés par les statuts des associations minières
dans une mesure aussi large que par les dispositions de

la loi.
80 Les cotisations des assurés sont souvent, dans les

associations minières, supérieures à celles des chefs
d'entreprise, notamment lorsqu'il s'agit du payement de

cotisations en retard, de l'obtention de la qualité do

membre stable dans des conditions exceptionnelles, enfin

de l'obligation du versement d'un droit d'entrée ; la loi

prescrit au contraire l'égalité des cotisations des patrons
et des ouvriers.

9' Les associations minières exigent que le payement

des cotisations soit continué pendant la durée de la mala.

die; la loi en formule au contraire la dispense dans le

cas d'une maladie entraînant incapacité pendant sept
jours au moins (art. 17, § 2);

100 Le remboursement des cotisations prévu par les

articles 30 et 31 de la loi n'a lieu que très rarement dans

les associations minières
110 Les associations minières ne présentent point d'or..

ganisation analogue à la juridiction arbitrale instituée

par la loi : il faut donc créer de toutes pièces des or-
ganes nouveaux.

En raison de ces différences, la transformation
qu'avaient à subir les associations minières pour devenir

des établissements d'assurances légaux, devait être très

profonde, et l'on pouvait craindre que la partie appelée

à subsister, dans l'organisation de ces associations, n'en

ressentît le contre-coup.
De plus il devait être malaisé ,de connaître les droits

qu'auraient aux secours de l'association minière soit les

ouvriers de passage qui viendraient à prendre du tra-

vail dans une exploitation minérale après avoir versé,
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comme ouvriers d'une autre entreprise, des cotisations à
un établissement d'assurance institué en vertu de la loi
de 1889, soit les ouvriers qui, après avoir appartenu pen-
dant de longues années à une exploitation minérale,
viendraient à la quitter.

D'ailleurs le système de l'autonomie exige de l'asso-
ciation des ressources que toutes ne possèdent point.

Le système de l'autonomie presentait toutefois l'avan-
tage de laisser à des institutions, qui avaient rendu de
longs services à l'industrie minérale, leur ancienne indé-
pendance. D'autre part, l'ouvrier comprendrait pluslaisé-
ment et par suite apprécierait davantage le fonctionne-
ment de l'assurance nouvelle si elle était réalisée par
un organisme qui lui était familier et auquel il apparte-
nait depuis longtemps. Le recours à une caisse unique
simplifiait du reste le recouvrement des cotisations.

Enfin, si l'administration générale de l'association de-
vait entraîner dans le système de l'autonomie des frais
plus élevés que dans celui du rattachement, ces frais
devaient constituer une charge moins considérable pour
chacune des exploitations prises individuellement, qui se
trouvaient en effet dispensées des rapports si complexes
avec l'établissement d'assurance.

En un mot, le système de l'autonomie est celui qui con-
vient le mieux aux associations puissantes susceptibles
de présenter les garanties nécessaires à un service de
pension. Le système du rattachement permet, au con-
traire, aux associations de ressources et d'un domaine
restreints, de satisfaire aux obligations de la loi sans
s'exposer à des charges qu'elles seraient incapables de
supporter. Le premier système est celui des grandes
associations, et le second celui des petites.

Toutefois, les petites associations peuvent, en se réu-
nissant dans le but de réaliser l'assurance contre l'inva-
lidité et la vieilleSse, constituer un groupement qui rem-
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plisse les conditions nécessaires au fonctionnement de
cette assurance : dès lors elles conservent leur indivi-
dualité en tant qu'associations minières, et elles consti-
tuent par leur réunion une seule et même caisse de pen-
sion jouissant de l'autonomie au point de vue de l'assu-
rance contre l'invalidité et la vieillesse.

L'autonomie peut donc être réalisée sous deux formes
distinctes : tantôt l'association minière elle-même fait le
service de l'assurance ; tantôt l'établissement d'assu-
rance est constitue sous forme d'une caisse de pensions
résultant de la réunion de plusieurs associations miniè-
res : dans le premier cas l'association minière et l'éta-
blissement d'assurance se -confondent ; dans le second,
ils sont essentiellement distincts ; la 'caisse de pensionfait
le service de l'assurance contre l'invalidité pour toutes les
associations minières qui continuent à titre individuel le
service des allocations qui leur sont propres. Dans ce
dernier cas, les rapports des associations minières avec
la caisse de pensions peuvent être de deux sortes tan-

tôt les membres de la caisse de pensions ne sont autres
que les associations minières elles-mêmes, les membres
de ces associations ne participant qu'indirectement à la
caisse ; tantôt ce sont .les membres de chacune des as-
sociations qui sont directement membres de la caisse de
pensions. En tenant compte de cette double hypothèse,
les. types d'établissements autonomes sont au nombre de
trois : au premier type se rapporte la caisse de l'associa-
tion minière de Sarrebruck (Knappschaftskasse des Saar-
brückner Knappschaftsvereins), l'association minière géné-
rale de Bochum (allgemeiner K2zappschaftsverein); au
second, la caisse de pensions minières du Nord de l' Alle-
magne (Norddeutsche Knappschaftspensionskasse) et la

caisse générale de pensions minières du royaume de Saxe
(allgemeine Knappschaf ts pensions /casse fier das K3nigreic11
Sachsen)...
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Nous prendrons un exemple de chaque type, savoir
pour le premier, -l'association minière générale de Bo-
chum, et pour le second, la caisse de pensions minières
du Nord de l'Allemagne, et pour le troisième, la caisse
générale de pensions minières du royaume de Saxe, en
raison du caractère propre des caisses minières saxonnes.

§ 1. ASSOCIATION MINIÈRE GÉNÉRALE ALLEMANDE

DE BO CHUM.

L'association minière générale allemande n'adopta
qu'aprèS de longues hésitatIons le système de l'autono-
mie. Les ouvriers étaient favorables à cette solution
dont les différentes applications effrayaient au contraire
les chefs d'entreprise. Une commission spéciale nommée
par le comité de l'association prépara un projet d'établis-
- sement d'assurance autonome ; après l'avoir discuté dans sa
séance du 12 novembre 1890, le comité composé des délé-
gués des patrons décida de recommander aux représentants
des patrons de le rejeter dans l'assemblée générale de
l'association minière. Plusieurs assemblées d'ouvriers
mineurs ne donnèrent pas immédiatement leur approba-
tion à ce projet et demandèrent le temps nécessaire à un
sérieux examen. Aussi l'association minière ne prit-elle
aucun parti à cet égard dans le courant de l'année 1890,
et l'assemblée générale des patrons se borna, le 20 dé-
cembre 1890, à rejeter le système de l'autonomie pour
celui du rattachement. Ce fut ce dernier système qui, en
l'absence de toute décision de la part de l'association,
lui fut appliqué lors de l'entrée en vigueur de la loi d'Em-
pire, le. fer janvier 1891: les ouvriers mineurs furent
affiliés, au point de vue de l'assurance contre l'invalidité
et la vieillesse, aux établissements d'assurance institués
à Dusseldorf et à Munster pour la province de Westphalie
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et pour la province Rhénane, et cela sans que l'associa-
tion pût imputer au compte des allocations qu'elle de-
vait servir les pensions assurées par ces établissements.

Dans le Courant de l'année 1891, le comité de l'asso-
ciation prépara trois nouveaux projets : deux d'entre eux
avaient en vue l'application du système de l'autonomie
et se rapportaient l'un au statut existant de l'association,
l'autre au projet de statut de l'année précédente ; le troi-
sième constituait une application du système du ratta-
chement. Indépendamment de ces trois projets, un qua-
trième, basé sur le système du rattachement, fut présenté
par un chef d'entreprise à la séance tenue le 11 juillet
1891 par le comité patronal. Ce comité se décida en fa-
veur du rattachement qui fut également adopté par l'as-
semblée générale des patrons tenue à Dortmund, le 5 oc-
tobre suivant.

Tel n'était pas, en tout cas, l'avis des représentants
des ouvriers qui, dans l'assemblée générale de l'associa-
tion convoquée à Bochum cinq jours après (10 octobre
1891) déterminèrent l'adoption d'un projet d'établissement
autonome.

Le 22 décembre suivant, le conseil fédéral reconnais-
sait l'association minière générale allemande de Bochum
comme établissement d'assurance autonome fonctionnant
pour l'application de la loi du 22 juin 1889.

L'extension donnée aux fonctions de l'association la
conduisit à subdiviser en deux branches son organisation
administrative primitivement unique : l'une était affec-
tée à la caisse d'invalidité et de vieillesse, chargée du
service des pensions prévues par la loi du 22 juin 1889;
l'autre, à la caisse qualifiée de Zusatzkasse (caisse supplé-
mentaire), chargée du service des allocations non pré-
vues par cette loi.

Une analyse des statuts de cette association permettra
de juger de son fonctionnement.
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1. DÉFINITION ET RÔLE DE L'ASSOCIATION.

L'association, dont le siège est à Bochum, a pour objet
d'assurer à ses membres et à leurs ayants-droit les avan-
tages stipulés dans le statut et en particulier de jouer à
leur égard le rôle d'établissement d'assurance obligatoire
au sens de la loi du 22 juin 1889. Son rôle est donc dou-
ble, et au point de vue financier on est conduit à la diviser
en deux branches : l'une affectée à l'assurance prévue par
la loi sur les mines du 24 juin 1865, l'autre affectée à
l'assurance prévue par la "loi d'Empire du 22 juin 1889.
Pour simplifier les dénominations, nous désignerons la
première sous le nom de caisse de la loi des mines, et la
seconde sous celui de caisse de la loi d'Empire.

2. ÉTENDUE DE L'ASSURANCE.

Doivent faire partie de l'association
Les propriétaires de toutes les exploitations miné-

rales situées dans le district des anciennes associations
minières de Bochum, Essen et Mülheim.

Les ouvriers qu'ils occupent, quel que soit leur
âge et leurs employés techniques ou employés de bureau
ainsi que les employés de l'association, quel que soit
leur âge, pourvu qu'ils soient appointés, mais que leur
traitement annuel n'excède pas 2.000 marcs.

L'assurance est facultative pour les autres employés.
Si des établissements industriels sont rattachés à ces

exploitations minérales, le personnel de ces établisse-
ments peut, sur sa demande et d'accord avec les chefs
d'entreprise, être admis par le comité de l'association au
sein de cette dernière.

3. CONDITIONS ET FORMALITÉS DE LA PARTICIPATION.

Les membres de la caisse appartiennent à deux classes :
a) Membres actifs;

Tome II, 1892. 28
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G) Membres invalides.
Les membres actifs se répartissent en cinq catégo-

ries

Employés de I" classe
de 2° classe ou stables.

Ouvriers de Ire classe
Ouvriers de 2' classe ou instables.
Jeunes ouvriers

Les ouvriers dits stables sont ceux qui
I' Ont appartenu pendant une année ininterrompue à

la 2' classe ;
2° Ont de seize à trente ans ;
3° Ont subi un- examen médical satisfaisant ;
4° Jouissent de leurs droits civils.
Quant aux ouvriers de la 2' classe, ce sont tous les

ouvriers de plus de seize ans, admis dans l'association en
vertu des dispositions 'générales rappelées ci-dessus; les
statuts les qualifient d'instables.

Les jeunes ouvriers ne participent qu'à la caisse de la
loi des mines.

Les employés de la 1" classe sont les premiers maîtres
mineurs, les contremaîtres ainsi que les employés de
bureau et les comptables ; à la 2' classe appartiennent
tous les autres employés. L'admission ne doit pas avoir
lieu en général dans la Ire classe au delà de trente-six
ans, ni dans la 2' au delà de trente-quatre. Les seconds
maîtres mineurs peuvent , après trois ans de service
comme tels, être admis dans la 1." classe d'employés.

Le membre qui a le nombre d'années de service suffi-
sant pour changer de classe doit en faire la demande au
chef d'entreprise, et, si ce dernier n'accueille pas sa
requête, il peut en appeler dans les quatre semaines de-
vant le comité de l'association. Ce comité statue après
avoir consulté un médecin. Il peut, du reste, accorder
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des dérogations aux dispositions statutaires pour le pas-
sage d'une classe à une autre sous réserve des disposi-
tions suivantes : l'épilepsie empêche toute admission
l'absence d'un oeil, une légère hernie et une faible sur-
dité ne constituent pas un empêchement ; mais un cas
d'invalidité résultant de ces causes ne donne droit qu'aux
pensions de la classe inférieure. L'apparition, dans les
trois ans de l'élévation de classe, d'une maladie dont la
constatation eût alors empêché ladite élévation, conduit à
ramener le membre dans la classe inférieure, s'il est re-
connu que cette maladie était préexistante, et à lui res-
tituer sans intérêt l'excédent de cotisations perçues par
la caisse, à moins qu'il ne soit convaincu d'avoir eu con-
naissance de son état.

Les invalides constituent une catégorie à part : ils ne
payent aucune cotisation et bénéficient des allocations
de la caisse; les invalides qui sont encore susceptibles
de travailler ne participent qu'a la caisse de la loi sur
les mines.

L'affiliation commence, pour les membres assujettis à
l'obligation de l'assurance, à dater de leur entrée au
travail; pour les autres , à dater de la déclaration
d'entrée.

Les patrons ne doivent admettre que les ouvriers
pourvus d'un certificat médical satisfaisant, et cela sous
peine d'avoir à rembourser à l'association les frais des
treize premières semaines de maladie de ces ouvriers.
Cette disposition ne s'applique pas aux ouvriers qui sont
déjà, membres de l'association, à moins qu'il ne s'agisse
des ouvriers de la 2' classe; ces ouvriers doivent, en
effet, apporter de nouveaux certificats du médecin, soit
au bout d'un chômage de deux mois résultant de renvoi,
lorsqu'ils prouvent qu'il leur a été impossible de trouver
du travail, soit au bout d'un chômage de deux semaines
résultant de leur abandon volontaire du travail.
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Tout ouvrier qui arrive au travail doit recevoir du
patron un livret fourni par l'association contenant le
texte des statuts et destiné à établir les liens qui rat-
tachent l'ouvrier à l'association; sur ce livret doivent
être mentionnés l'admission et les changements de
classe.

Les droits du membre en chômage sont régis par la
loi d'assurance contre la maladie (art. 28).

Les membres qui, remplissant les conditions pour pas-
ser dans une classe plus élevée, ne font pas les déclara-
tions réglementaires, sont obligés au versement des coti-
sations de la classe supérieure, mais n'ont droit qu'aux
secours de la classe inférieure, sauf dérogation accordée
par le comité.

L'affiliation cesse
1°. Pour les ouvriers de la 2' classe, dès qu'ils quittent

le travail;
2° Pour les autres, s'ils chôment pendant un mois

sans congé régulier, S'ils s'affilient à une autre associa-
tion minière ou s'ils restent pendant six mois sans payer
leur cotisation.

La qualité de membre subsiste en cas de congés ré-
guliers, mais les droits sont suspendus durant cette pé-
riode ; toutefois, dans un cas d'invalidité ou de mort ne
résultant pas d'une faute lourde de la victime, les droits
acquis à la date du début du congé sont réservés; ces
congés peuvent être accordés par le comité aux em-
ployés et ouvriers de Ire classe sous certaines condi-
tions : pendant le congé, la cotisation est réduite à
2 marcs par mois payables au début du congé pour la
durée tout entière; toutefois, si cette durée excède trois
mois, le payement a lieu tous les trois mois.

En cas de service militaire, l'octroi d'un congé est
inutile, tant pour les membres stables que pour les
membres instables, et même aucune cotisation n'est
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d'invalidité ou de mort résultant de la participation à la
défense de la patrie. Les secours accordés par l'État
doivent d'ailleurs être déduits de la valeur totale des se-
cours statutaires.

Les employés et ouvriers de 1" classe que la maladie
oblige à un chômage prolongé sont également dispensés
de cotisation. Ces dispenses sont mensuelles. Une dis-
pense définitive est au contraire accordée aux employés
et ouvriers de 1" classe qui ont quarante ans accomplis,
à partir de la fin de l'année dans laquelle ils ont atteint
cet âge. Une décision exceptionnelle du comité peut, à
la demande des intéressés, -accorder la restitution des
cotisations, savoir : 1° la moitié des cotisations payées à
la caisse de la loi des mines, à tout ouvrier de 2° classe
(ou à ses ayants-droit) qui a versé pendant quinze années
ininterrompues des cotisations de 20 classe et qui, par
suite de l'âge ou d'autres motifs, ne peut obtenir une
élévation de classe ; 20 en cas d'invalidité ou de mort
survenue pendant le service militaire, à un assuré qui
laisse une veuve, des enfants ou un père ou une mère;
la restitution des cotisations n'entraîne point, dans ce
cas, la suppression des secours ; toutefois elle ne s'étend
pas aux cotisations versées par des ouvriers de 20 classe.

Les employés et les membres peuvent conserver, avec
l'autorisation du comité, les droits à la caisse de pension,

condition de payer non seulement les cotisations
d'ouvriers, mais même les cotisations de chefs d'entre-
prise.

Les personnes qui ont perdu la qualité de membre
Peuvent être de nouveau admises par le comité si, après
une période de travail d'essai d'une durée d'une année,
ils remplissent les conditions d'admission statutaires.
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4. OBJET DE L'ASSURANCE.

- L'objet de l'assurance est d'accorder des secours de
maladie et des indemnités funéraires, des pensions aux
invalides, aux veuves et aux orphelins.

1. TAUX DE SECOURS.

10 Secours de maladie. - Les membres actifs ou inva-
lides occupés au service d'une exploitation de l'associa-
tion ont droit, en cas de maladie

Depuis, le début de la maladie, à la gratuité des
secours médicaux et pharmaceutiques ;

En cas d'incapacité de travail, et à dater du troi-
sième jour qui suit le début de la maladie, à un secours
pécuniaire.

Le service gratuit des secours dure
1° Pour les employés et les ouvriers de lre classe, jus-

qu'à rétablissement complet;
2° Pour les ouvriers de 2° classe, les jeunes ouvriers

et les invalides qui travaillent encore et n'ont pas droit
à pension, pendant treize semaines ;

3° Pour les invalides ayant droit à pension, jusqu'à
rétablissement complet, tant qu'ils habitent dans le res-
sort de l'association.

Le -service des secours pécuniaires dure
1° Pour les employés et les ouvriers de 11.0 classe,

pendant vingt-quatre semaines ;
2° Pour les ouvriers de 2° classe, les jeunes ouvriers

et les invalides qui travaillent encore, pendant treize

semaines. Les premiers au delà de vingt-quatre semaines,
et les seconds au delà de treize, doivent faire valoir

leurs droits à la pension d'invalidité.
Le secours pécuniaire est égal à la moitié du salaire
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moyen. Pour l'évaluation de ce salaire, les membres sont
répartis en 13 classes

Si le salaire moyen ainsi défini est inférieur au salaire
moyen de la localité, c'est ce dernier qui doit être pris
comme salaire de base.

Les ouvriers sont, dans chaque cas de maladie, répar-
tis entre ces classes par le directeur technique, d'après
leur salaire effectif des trois derniers mois, ou pour de
nouveaux arrivés, d'après le salaire moyen des ouvriers
auxquels ils sont assimilables. Les ouvriers actifs de

claSse ont au moins le secours de maladie de 5° classe,
les employés de 2° celui de 8°, et les employés de Ire
celui de 10'.

De plus, les assurés ont droit, en cas d'accident, à
partir de la cinquième semaine, à un secours égal aux
deux tiers du secours moyen de leur classe ; le secours
supplémentaire égal àun sixième du salaire moyen, est
Payé, de la cinquième semaine à l'expiration de la
treizième, par le chef d'entreprise.

Au delà de la treizième semaine l'assuré victime d'ac-
cident doit faire valoir ses droits à la pension d'invalidité,

Classe.

1

Salaire. Salaire

mares.

1,40 et au-dessous

moyen.

mares.

1,20
2 1,41 à 1,80 1,60
3 1,80 à 2,20 2,00
4 2,21 à 2,60 2,40
5 2,61 à 3,00 2,80
6 3,01 à 3,40 3,20
7 3,41à 3,80 3,60
8 3,81 à 4,20 4,00
9 4,21 à 4,60 4,40

10 4,61 à 5,00 4,80
41 5,01 à 5,40 5,20
12 5,41 à 5,80 ' 5,60
13 au-dessus de 5,80 6,00
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en tenant compte d'ailleurs de la loi d'assurance contre
les accidents.

Aux secours de maladie peut être substitué le traite-
ment gratuit à l'hôpital dans les conditions prévues par
la loi d'assurance contre la maladie les membres de la
famille pouvant recevoir un secours pécuniaire égal à la
moitié du secours pécuniaire défini plus haut.

2° Indemnité funéraire. - L'indemnité funéraire est
égale à vingt fois le salaire moyen de la classe ; elle doit
atteindre au minimum

à moins que ces sommes ne soient inférieures à vingt
fois le salaire de la localité : ce salaire doit être alors
pris pour base.

3° Pensions d'invalidité et de vieillesse.- Ces pensions
sont de deux sortes : les unes prévues par la loi sur les
mines, les autres prévues par la loi d'Empire. En ce qui
concerne celles-ci, les statuts reproduisent exactement
les dispositions de la loi (") Les dispositions prévues par
celles-là sont au contraire spéciales à l'association de
Bochum. Elles peuvent se résumer comme suit.

Le tarif est basé sur la classe et le nombre d'années
de service

(*) Ils stipulent l'obligation de déduire le montant total des
pensions allouées par la loi d'Empire, des allocations correspon-
dantes prévues par application de la loi sur les mines.

PENSION ANNUELLE DES

NOMBRE D'ANNÉES DE SERVICE employés de ouvriers de

(*) Ces pensions ne sont appliquéees, en cas d'invalidité résultant d'accident, que
si la corporation ne lui en doit pas une.

Ont droit à cette pension :
I° Tous les membres devenus invalides par suite d'ac-

cident sous réserve des obligations de la corporation mi-
nière à leur égard.

2° Les employés et ouvriers de ire classe déclarés in-
valides par le comité de l'association, à condition qu'ils
aient cinq ans de service dans leur classe et que l'invali-
dité ne résulte pas de leur faute lourde et n'ait pas lieu
pendant leur séjour sous les drapeaux.

3° Les membres de la 2' classe qui n'étaient pas âgés
de plus de 30 ans lors de leur admission au service, qui,
pour des motifs dont ils ne sont pas responsables, sont
restés plus de 15 ans ininterrompus dans la 2' classe
sans passer dans la Ire, et que le comité de l'association
juge invalides par suite d'une maladie professionnelle et
en l'absence de faute lourde.

Les employés de I" classe qui n'appartiennent à cette
classe comme membres actifs que depuis moins de 5 ans,
reçoivent la pension de 2° classe. Ceux de 2e classe qui
ne font partie de cette classe comme membres actifs que
depuis moins de 5 ans, ne recoivent que la pension d'in-
valide des ouvriers de 1" classe. Les ouvriers, qui, sans

Ir° classe 2° classe Ir. classe 2° classe

marcs marcs marcs marcs
5 ans et au-dessous 270(° 180(°) 150(°) 108(°)

De 5 à, 10 ans 297 198 165 108(*
10 15 324 216 180 108(°)
15 20 378 252 210 126
20 25 432 288 210 141
25 30 486 324 270 162
30 35 591 396 330 198
35 40 702 468 390 234
40 45 310 510 450 270

Au-dessus de 45 972 648 510 324

I° Pour les employés de Ire classe. 90 marcs
Id. id. 2' id. 60 id.

3° Pour les ouvriers de Ire id. 50 id.
4° Id. id. 2' id. 30 id.
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'avoir appartenu 5 ans à la Ire classe ont, dans la 1" et la
2C classes réunies, une durée totale de service de 15 an-
nées, reçoivent la pension d'après le tarif de 2' classe.

Les invalides qui sont reconnus par les administra-
teurs de la caisse en état de gagner ou gni gagnent effec-
tivement un salaire supérieur au double de la pension, su-
bissent une réduction de moitié de la pension, à moins
que le salaire mensuel ne soit pas supérieur à 40 marcs
et que l'âge de l'invalide soit de plus de 60 ans.

Les invalides présumés incurables qui se transportent
définitivement à l'étranger, peuvent demander le paye-
ment d'un capital au lieu du service d'une pension.

40 Pension de veuve. - Les veuvesdes membres pen-
sionnés ou ayant droit à une pension, reçoivent une pen-
sion de veuve égale aux deux tiers de celle due ou servie
au mari.

La pension est réduite à la moitié si, à l'époque du ma-
riage, l'âge du mari était compris entre 45 et 50 ans, la
femme ayant 20 ans de moins, ou s'il était supérieur ou
égal à 50 ans, la femme ayant 15 ans de moins.

La veuve qui. se remarie dans les trois mois qui sui-
vent la mort de son mari reçoit une somme égale à trois

fois le montant de sa pension de veuve. Les veuves qui

s'établissent définitivement à l'étranger peuvent deman-
der au comité de l'association la substitution au service
de la pension du payement d'un capital au plus égal au
triple de celle-ci.

50 Pension d'orphelin. - Les orphelins, au-dessous
de 14 ans, d'invalides pensionnés de toutes classes ou de

membres de tonte classe ayant droit à une pension reçoi-
vent une pension qui est par mois, de

ttiares.

5,75 pour chaque enfant d'employé de la 1" classe ;
3,80 id. id. 2. id.
3,20 pour chaque enfant d'ouvrier de la 1" id.
1,90 id. id. -2° id.
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Elle est doublée dans le cas d'un orphelin de père et
de mère.

6° Allocations extraordinaires.- Si un membre meurt
victime d'accident sans laisser de veuve ni d'enfant, mais
en laissant des parents ou des frères et soeurs indigents,
ceux-ci reçoivent, à titre de sommes une fois payées

à moins que la caisse de la corporation ne leur fournisse
un secours au moins aussi élevé:

Le comité peut d'ailleurs allouer des secours extraor-
dinaires, en cas d'urgence et si la situation de la caisse
le permet, aux membres stables actifs ou invalides, aux
invalides et aux veuves.

2° DROIT AUX SECOURS.

Le droit aux pensions servies par la caisse de la loi
d'Empire est défini dans les conditions prévues par cette
loi.

Le droit aux allocations de la caisse de la loi des mines
est défini comme suit

1° Secours de maladie. - Les statuts prévoient la
réduction des secours dans le cas d'assurance multiple
Jusqu'à un maximum égal au salaire moyen de l'assuré.
Une déclaration de l'assurance multiple doit être d'ail-
leurs effectuée dans un délai de quatre semaines auprès
du comité. Ils interdisent toute affectation de médica-
ments à d'autres objets, tout travail, toute fréquentation
des lieux de plaisir et des débits de boissons, durant le
service des secours en argent, sans la permission du mé-
decin ou de « l'ancien ». Ils prévoient enfin la déchéance
du secours pécuniaire et la restitution des secours déjà
reçus en -cas de maladie provoquée ou prolongée inten-

a) Dans le cas d'employés de la 1" classe. 135 marcs
b) Id. id. 2' id. 90 id.
c) Dans le cas d'ouvriers de la jre id. 75 id.
d) Id. id. 2' id. 45 id.
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des secours pécuniaires de maladie, qui peuvent être
payés toutes les semaines si la demande en est faite ; les
réclamations doivent être adressées au comité dans les
quatre semaines de la paye, sous peine de prescription..
Ces allocations doivent être touchées aux échéances
celles qui ne le sont pas à trois échéances consécutives
sont envoyées à l'intéressé et à ses frais.

Les membres doivent déclarer au Comité ou à l'ancien
compétent tout événement qui supprime le droit au se-
cours, et cela sous peine d'une amende variant de 1 à
IO marcs et pouvant même atteindre le montant des
allocations en jeu. Ils doivent faire valoir en temps utile
les droits qui leur appartiennent en vertu de la loi d'as-
surance contre les accidents et de la loi d'assurance
contre l'invalidité, sous peine de subir sur la valeur des
secours alloués par l'association une réduction égale à la
valeur de ces droits.

1. Pensions de la caisse de la loi d'Empire. - Les dispo-
sitions contenues dans les statuts sont la reproduction de
celles de la loi d'Empire, sauf les exceptions suivantes

Toute demande de pension doit être adressée à l'an-
cien compétent, auquel doivent être remises les pièces et
indications nécessaires. L'ancien doit soumettre l'inté-
ressé à un examen effectué par le médecin compétent de
l'association minière, et en général par deux autres mé-
decins de l'association que désigne l'intéressé ; puis il
envoie toutes les pièces au comité ; c'est ce comité ou la
commission spéciale qui statue après s'être entouré de
tous les renseignements nécessaires et avoir au besoin
réclamé la comparution personnelle de l'intéressé.

2° Allocations de la caisse de la loi des mines. - a) Secours
de maladie. - L'assuré malade doit, dans un délai de
trois jours, aviser de sa maladie l'ancien compétent,
et, sauf le cas de chômage, le chef de l'entreprise dont
11. dépend , puis, dans le même délai, présenter au nié-

406 CAISSES DE SECOURS POUR LES OUVRIERS MINEURS

tionnellement ou résultant de rixes, d'ivresse ou de dé-
bauche.

20 Indemnité funéraire. - Le décès d'un membre actif
ou d'un invalide pensionné ou d'un invalide qui travaillait
encore dans une entreprise de l'exploitation et versait
une cotisation, donne droit, pour ses proches, à une in-
demnité funéraire.

30 Pension d'invalidité. - La pension d'invalidité n'est
point allouée à l'invalide pendant la durée de l'emprison-
nement. Toutefois, s'il a une femme ou des enfants au-
dessous de 14 ans, cette pension leur est servie.

40 Pension de veuve. - Est déchue du droit à la pen-
sion de veuve pendant une durée que fixe le comité

La veuve qui a épousé un invalide ; si elle était déjà'
pensionnée à cette époque, elle recouvre ses anciens
droits à la mort du mari;

La veuve dont le mari est mort à la guerre, sauf
décision spéciale du comité.

C) La veuve qui se trouve en prison : sa pension est
affectée à l'entretien de ses enfants ;

d) La veuve qui mène une vie immorale.
50 Pension d'orphelin. - Ont seuls droit à une pen-

sion d'orphelins, les enfants légitimes et germains. Sont
exclus de ce droit les enfants issus d'un mariage conclu
pendant l'invalidité. Le remariage d'une veuve laisse
intact le droit des orphelins.

3. MODE DU SERVICE DES ALLOCATIONS.

Le comité de l'association bu la commission à ce délé-
gué statue sur l'octroi, le refus ou le retrait des alloca-
tions prévues dans les statuts ; il décide si un membre
doit être considéré comme malade, incapable de travailler
ou de gagner sa vie ; ces décisions sont susceptibles d'ap-
pel devant l'autorité de surveillance, à l'exclusion du re-
cours de droit commun.

Les allocations sont payées tous les mois, à l'exception
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au début du mois pendant lequel s'est passé l'événement
qui confère le droit à cette pension, et se prolonge jus-
qu'à l'expiration de celui dans lequel l'enfant accomplit
sa quatorzième année ou meurt, ou dans lequel l'invali-
dité du père vient à cesser.

5. ORGANISATION ADMINISTRATIVE.

Les organes administratifs de l'association sont : un
comité directeur et une assemblée générale, assistés d'an-
ciens et de commissions.

1° Comité directeur. A. Composition. Le comité
directeur se compose de 15 délégués des exploitants et
15 délégués des ouvriers, élus dans le sein de l'assem-
blée générale, les uns par les représentants des exploi-
tants, les autres par ceux des ouvriers « ou anciens-»,
parmi eux ou parmi par les employés techniques. L'élec-
tion a lieu à la majorité absolue au premier tour et à la
majorité simple au second, avec tirage au sort en cas de
partage. Le mandat est de six années. Le comité est
renouvelable

sont
par tiers tous les deux ans ; les membres

éligibles, mais peuvent se récuser pour
une période. En général, sauf autorisation spéciale du
comité, la récusation n'est possible que dans les cas où
celle des fonctions de tuteur est permise. Tout délégué
des patrons qui refuse d'accepter ou de continuer ses fonc-
tions, perd le droit de vote ; tout délégué des ouvriers qui
se comporte de la sorte, perd en outre sa qualité d'ancien.
Les exploitants, d'un côté, et les ouvriers, d'un autre,
élisent huit suppléants pour les membres du comité.

Le comité élit dans son sein, en recourant au tirage
au sort s'il y a partage, un président et trois vice-préSi.-
dents. Le président a la direction générale de l'adminis-
tration. Sa signature, accompagnée de celle d'un membre
ou d'un employé du comité, doit être apposée au bas de
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decin compétent un billet de malade qui lui a été déli-
vré. Il est obligé, si son état le lui permet, de se
présenter lui - même chez le médecin. et de se repré-
senter devant lui tous les huit jours, et plus souvent s'il

en reçoit l'ordre. Il doit restituer à l'ancien le bulletin de
malade dans les trois jours de sa guérison. Sauf avis con-
traire, le jour initial de la maladie est celui du début
du traitement. Le comité doit faire connaître, par voie

d'affiches, le nom du médecin de chaque circonscription et
l'adresse des pharmaciens attitrés du comité. Quiconque

ne s'adresse pas au médecin et au pharmacien compé-
tents, sauf le cas d'urgence, ne peut prétendre au rem-
boursement des dépenses qu'il a faites. Toutefois, si

l'éloignement de la résidence du malade ne lui permet
pas de recourir à un médecin du comité, il a droit à un
secours pécuniaire supplémentaire au lieu de la gratuité
du traitement. De plus, tout assuré a le droit, à cer-
taines époques fixées par le comité, de changer de mé-

decin, à condition de prendre. un des médecins de la

caisse habitant dans un ressort de 4 kilomètres.
Indemnité funéraire. - L'indemnité funéraire est

allouée aux ayants-droit ou à la personne qui se charge

des funérailles.
Pension d'invalidité. - La pension d'invalidité est

servie mensuellement, à partir du début du mois où l'in-

validité a été reconnue jusqu'à l'expiration de celui on

elle cesse. Le secours pécuniaire de maladie cesse au

moment où la pènsion d'invalide commence.
Pension de veuve. - Le service de la pension de

veuve est effectué comme celui de la pension d'invalide;
il commence toutefois, pour les veuves d'invalides, au

moment où cesse celui de la pension d'invalidité.
Pension orphelin. - Les pensions d'orphelins

sont versées entre les mains de la personne qui s'occupe

de leur éducation. Le service de la pension commence
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tous les actes. Le comité peut d'ailleurs décider que la
signature du premier employé de l'association ou de son
suppléant suffit.
- Les séances du comité sont les unes ordinaires et
fixées par le comité, les autres extraordinaires et convo-
quées par le président soit en cas de besoin, soit à la

-requête de dix membres ; les convocations aux séances
doivent être faites par écrit huit jours d'avance et accom-
pagnées de l'indication de l'ordre du jour. Le comité dé-
libère valablement si le nombre des membres présents
est égal à la moitié du nombre total de ceux qui le cons-
tituent. Il prend ses décisions à la majorité absolue. En

cas d'égalité de suffrages, le sujet est remis en discus-
sion à la séance suivante, et s'il y a encore égalité, il

est considéré comme écarté. Une indemnité spéciale est

allouée aux membres indépendamment du rembourse-
ment de leurs dépenses. Il doit être dressé un procès-

verbal de chaque séance.
B. Attributions. - Le comité représente l'association

conformément à l'article 46, paragraphe 2 de la loi. Il est

en outre chargé d'examiner les demandes de pension, de
constituer des caisses secondaires, de nommer des vérifica-

teurs de caisses, de décider la création de commissions

auxquelles il confie l'étude de certaines affaires, de dési-

gner les médecins , d'organiser le service médical et
pharmaceutique, de nommer des employés, de régler le

service des anciens. Il doit assurer l'observation de la

loi et des statuts et exiger des agents de l'association les

cautionnements légaux. Il a le droit de frapper d'amende

de 5 à 20 marcs les exploitants contrevenants.
Le comité ne peut affecter des fonds à des dépenses

éfrangères aux services normaux de l'association que Si

ces dépenses sont dans l'intérêt de l'association ou de

ses membres et que si elles sont décidées dans le Comité

à une majorité des deux tiers des voix ; toute dépense
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périodique ou supérieure à 150 marcs doit être ratifiée
par l'autorité minière.

Assemblée générale. À. Composition. - L'assem-
blée générale se compose des représentants des exploi-
tants et des anciens. Le comité a seul le droit de la con-
voquer; il doit le faire sur la demande écrite du tiers des
voix soit des représentants des exploitants, soit de ceux
des anciens, ou sur l'ordre de l'autorité de surveillance.
Des assemblées générales ordinaires ont lieu tous les
deux ans. Les convocations, accompagnées de l'ordre du
jour, doivent être adressées deux semaines et, en cas de
changement de statuts, quatre semaine à l'avance soit
par remise directe et contre un récépissé, soit par la
poste comme lettre recommandée.

Toute assemblée générale régulièrement convoquée
peut délibérer quel que soit le nombre de ses membres,
pourvu que les exploitants et les ouvriers soient repré-
sentés. Les délégués élus peuvent se faire remplacer par
des mandataires munis d'une procuration écrite. Le pré-
sident du comité la préside. Dans l'assemblée générale
chaque délégué d'exploitant a autant de voix que l'exploi-
tation qu'il représente compte de centaines d'ouvriers.
Toutes les décisions sont prises à la majorité absolue
chaque catégorie de délégués vote séparément. Si les dé-
cisions relatives à une proposition sont différentes, celle-
ci est tenue pour rejetée.

B. Attributions.- L'assemblée générale a pour mis-
sion de nommer les membres du comité et de rédiger ou
de modifier les statuts de l'association.

Anciens. A. Nominations.- L'ensemble du res-
sort de l'association est divisé en circonscriptions dont
Chacune doit compter de 400 à 600 membres y compris
les invalides : chaque circonscription élit un ancien. Sont
électeurs les ouvriers actifs et invalides de 1" classe et
les employésyéIsd8et.oute classe. Sont éligibles les membres

29
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habitant dans la circonscription, âgés de 30 ans, non
adonnés à la boisson, appartenant en qualité d'actif ou

d'invalide à la 1" classe d'ouvrier ou à l'une des classes
d'employés, sachant couramment lire, écrire et compter,
ne tenant ni débit de boisson, ni auberge ni établisse-
ment profitant de la faveur du public, enfin jouissant
:d'une santé suffisante pour l'exercice de leurs fonctions.

Le droit d'électorat doit être exercé personnellement : le

scrutin est public ; il a lieu par voie de bulletin fermé.
L'élection pour laquelle les le comité directeur adresse
les convocations huit jours d'avance par voie d'affiches

est dirigée soit par un membre du comité, soit par un

employé de l'association. Si aucun .électeur ne se pré-
sente, le comité nomme l'ancien. Sont déclarées élues
les trois personnes qui obtiennent le plus grand nombre

de voix, savoir : l'une comme ancien et lès deux autres
comme premier et second suppléants. La durée du man-
dat est de six ans : les membres sortants sont rééligi-

bles. Le mandat expire avant cette période si le titu-

laire quitte l'association ou la circonscription, ou ne rem-
plit plus les conditions d'éligibilité ou qu'il a contrevenu
à plusieurs reprises -aux statuts, ou négligé l'accomplis-

sement d.e son service : Le 1'r suppléant, puis, à titre

subsidiaire, le 2° suppléant entre en fonctions. C'est le

comité directeur qui prononce dans ce cas la suspension

du mandat. Il peut en réduire la durée s'il se produit une

suppression ou une réunion de circonscription.
B. Attributions.-Les anciens servent d'intermédiaires

entre les assurés et le comité ; ils ont pour mission de
représenter les assurés dans l'assemblée générale, de

s'enquérir de toutes les branches de l'administration, de

Vérifier la comptabilité et d'en signaler les défauts au

comité. Ils reçoivent une indemnité fixée par le comité,

indépendamment du remboursement de leurs dépenses.
3° Commission.- Le comité peut décider la création de
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commissions chargées d'examiner les affaires qui relèvent
de sa compétence. Elles Comprennent un nombre de mem-
bres au moins égal à quatre dont la moitié est désignée
par le comité dans son sein, et l'autre élue directement
par les anciens et par les représentants des exploitants
de chaque circonscription. Chacune de ces fractions égales
est composée moitié de délégués des exploitants, et moi-
tié de délégués des ouvriers. Les membres de la commis-
sion, sont pourvus de suppléants. .L'élection s'effectue
comme dans le cas du comité directeur. Si aucun électeur
ne se présente, le comité désigne lui-même les membres
de la commission. Celle-ci délibère et statue comme le
comité. En cas de partage, le débat est porté devant le
comité : il en est de même à la requête d'un membre de
la commission ou du commissaire de l'autorité minière.

6. ORGANISATION FINANCIÈRE.

10 Principes du système financier. Les ressources
de l'association sont de deux sortes : d'une part, celles qui
alimentent la" caisse de la loi des mines ; de l'autre, celles
qui alimentent la caisse de la loi d'Empire : celles-ci, ne
sont autres que les ressources prévues par la loi de 1889;
quant à celles-là, les unes sont normales, les autres éven-
tuelles: les premières se composent de cotisations pério-
diques; les secondes, des intérêts des capitaux placés et
des revenus des biens de l'association, des intérêts au taux
de 5 p. 100 des cotisations en retard dues par, les pa-
trons, enfin des amendes. Ces ressources sont em-
ployées, d'une part, à assurer le service des allocations
Statutaires; d'autre part, à constituer un fond de réserve.

A. Constitution du fond de réserve. - Les statuts repro-
duisent à cet égard la disposition du paragraphe 1 de l'ar-
ticle 21 de la loi d'Empire du 22 juin 1889, qui exige la
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constitution d'un fonds de réserve égal au cinquième du

capital correspondant aux charges probables mais ils ne

font pas usage de la faculté, accordée par le paragraphe 2
du même article, de porter au double le minimum légal

de ce fonds.
B. D éterrnination du tarif des cotisations. Les statuts

contiennent deux tarifs de cotisation l'un relatif à la
caisse de la loi des mines, l'autre relatif à la caisse de la
loi d'Empire. Ce dernier est identique à celui que la loi de

1889 (art. 96) a admis pour la première période de fonc-

tionnement. Quant au premier, il est défini comme suit:
Les membres actifs payent une cotisation qui se dé-

compose en une partie constante, qui correspond au ser-

vice des pensions, et une partie variable déterminée
chaque année en centièmes du salaire moyen de chaque

classe d'assurés, qui correspond au service des secours

de maladie. La partie fixe est par mois

marcs.

4,60 pour les employés de la 1" classe;
3,30 id. id. 2' id.

2,90 pour les ouvriers de la 1" id.

1,50 id. id. 2' id.

La valeur 'de la partie variable est déterminée d'après

le budget annuel par le comité. Les cotisations doivent
être majorées si elles ne suffisent pas à couvrir les dé-

penses statutaires.
2° Calcul de la part contributive de chaque exploita-

tion. Les patrons doivent verser de leurs propres

deniers
1° Pour la caisse de la loi des mines, 75 p. 100 de, la

cotisation des assurés (").

(*) Cette somme n'est applicable que le 1" janvier 1894. Du

1" janvier 1893 au 1" janvier 1894, le taux est de 80 p. 100 à

titre transitoire.
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2° Pour la caisse de la loi d'Empire, une cotisation
égale à celle des assurés.

En ce qui concerne cette dernière caisse, les statuts
reproduisent les dispositions de la loi d'Empire.

En ce qui concerne l'autre, ils dispensent
Des cotisations qui correspondent aux. secours de

maladie, les membres en congé dans tous les cas, les
invalides uniquement lorsqu'ils travaillent dans une des
exploitations de l'association.

Des cotisations qui correspondent au service des
pensions, les ouvriers de 2' classe âgés de plus de 30 ans
lors de leur entrée au travail.

3' Procédure du recouvrement de la part contributive
de chaque exploitation. Les exploitants doivent verser
aux dates fixées les cotisations exigées par les statuts, et
cela sous peine d'avoir à servir l'intérêt à 5 p. 100 des coti-
sations en retard depuis le premier jour du mois qui
suit l'échéance. Ils doivent procéder au recouvrement des
cotisations dues par leurs ouvriers : à cet effet, le comité
doit faire examiner par un de ses membres à ce commis
la liste des ouvriers, le journal des maîtres mineurs et
l'état des salaires. Ils opèrent sur les salaires les rete-
nues convenables, les inscrivent sur le livre de salaire et
les transmettent à la caisse avec leurs propres cotisations.
Les cotisations en retard sont perçues par voie adminis-
trative: en cas d'absence .de payement, l'état des sommes
exigibles doit être soumis à l'autorité Minière qui le déclare
exécutoire et statue à titre définitif sur les recours. Les
patrons sont responsables vis-à-vis de la caisse, de l'exé-
cution de ces prescriptions.

ljttane):

employés et les ouvriers de 1" classe, en congé ou
en chômage, doivent pourvoir eux-mêmes. au versement
de leurs cotisations.: ils payent soit la cotisation de congé,
soit la cotisation totale (y compris la cotisation d'explOi-
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Les cotisations sont toujours payées par mois entiers.

Si un membre quitte le service dans le courant d'un mois,

le calcul et le recouvrement de la cotisation ont lieu dans

l'exploitation qu'il a quittée.
4° Comptabilité de l'association. L'association com-

prend deux caisses : la caisse de la loi des mines ; la
caisse de la loi d'Empire.

La caisse comporte à son tour trois subdivisions :

Caisse de maladie ;
Caisse de pension ;
Réserve.

La caisse de maladie fournit les secours de maladie et

les indemnités funéraires des membres actifs ; elle reçoit

les cotisations destinées à fournir les secours de maladie

qui ont été définis plus haut. La caisse de pension fait

le service des pensions aux invalides, aux veuves et aux

orphelins, ainsi que celui des allocations extraordinaires ;

elle reçoit toutes les cotisations normales autres que

celles qui alimentent la caisse de maladie. La réserve,

qui se compose de l'avoir existant, reçoit toutes les res-

sources éventuelles ainsi que l'excédent de recettes de la

caisse de maladie et de la caisse de pension.
La 20 caisse, ou caisse de la loi d'Empire, reçoit les

cotisations et possède le fonds de réserve prévus par
cette loi ; elle fait le service des allocations correspon-

dantes.
Les frais d'administration de l'association sont répartis

également entre la lr° et la 2e caisse, et la part qui

incombe à la 1" est à son tour répartie également entre

la caisse de maladie et la caisse de pension.
La comptabilité de chacune de ces diverses caisses doit

être distincte.
Les recettes et les dépenses de l'association doivent

faire l'objet de relevés dont le comité vérifie et établit

les bases. L'état de recettes et dépenses est mis à la
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disposition des exploitants et des anciens, et soumis à
l'autorité de surveillance. Le compte annuel est clos le
31 décembre, et présenté, avant le 10 avril, au comité qui
fait procéder à un examen technique, et avant d'en don-
ner décharge le met pendant le mois de juillet à la dis-
position des exploitants et des anciens. De plus ,
-extrait du compte, accompagné d'un état de l'avoir, doit
être affiché sur toutes les fosses de l'association et remis
à chaque exploitant, ainsi qu'a chaque ancien. Les caisses
doivent être vérifiées tous les mois. Les placements de
fonds disponibles sont régis par les dispositions de l'ar-
ticle '76 de la loi sur l'assurance des ouvriers contre les
accidents. Toute mesure relative à la réserve doit être d&
cidée par le comité à une majorité des 2/3 des voix et
-approuvée par l'autorité de surveillance.

SURVEILLANCE DE L'ASSOCIATION PAR L'ÉTAT.

La surveillance de l'État sur l'association est exercée
-par l'autorité minière. Celle-ci nomme un commissaire
investi du droit d'assister à toutes les séances du comité
et des commissions qui doivent lui être notifiées huit
.jours d'avance avec indication de l'ordre du jour, et de
suspendre l'exécution des décisions antistatutaires : il
doit faire part immédiatement à l'autorité minière de toute
suspension: Le comité doit permettre, à toute époque,
cette autorité et au commissaire l'inspection des procès-
verbaux des séances et de la comptabilité, et lui fournir
les données nécessaires à l'établissement de la statistique
minière.

RAPPORTS DE L'ASSOCIATION AVEC D'AUTRES

ASSOCIATIONS MINIÈRES.

L'association peut conclure avec d'autres associations
minières des contrats en vue de permettre le passage des
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membres d'une association dans une autre sans perte du
temps de service, ni obligation de payer un droit d'enre-
gistrement. Le comité, appelé à négocier ces contrats,
peut également conclure des conventions en cas de fusion
d'autres associations avec l'association de Bochum.

9. CONFLITS.

Un tribunal arbitral est institué conformément à la loi
d'Empire du '22 juin 1889: il a son siège à Bochum. Les
statuts autorisent d'ailleurs le comité à en instituer d'au-
tres pour certains districts de l'association, avec la per-
mission de l'autorité minière. Ces statuts rappellent les
dispositions légales qui régissent ce tribunal : il suffit de

signaler celles *qui sont spéciales à l'association minière
de Bochum.

Le président et le vice-président sont désignés par le
ministre du Commerce et de l'Industrie, parmi les fonc-
tionnaires royaux des mines. Les assesseurs sont nommés
par le comité, moitié parmi les délégués des ouvriers et
moitié parmi ceux des exploitants, dans des votes sépa-
rés rendus à la majorité simple. Les frais du fonctionne-
ment du tribunal ainsi que ceux de la procédure, sont
supportés par l'association. Le tribunal peut toutefois
imposer ces derniers frais lorsque ils résultent d'une pro-
position de preuves qui n'ont pu être administrées : le

président et le vice-président ne peuvent recevoir aucune
indemnité de l'association.

D'autre part, les recours contre les décisions du co-
mité sont organisés comme suit : l'appel est interjeté au
premier degré devant l'autorité minière de Dortmund et au
second devant le ministre du commerce et de l'industrie,
chaque recours devant, pour être admissible, être formé

dans un délai de 4 semaines.
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10. DISPOSITIONS TRANSITOIRES.

Les nouveaux statuts s'appliquent pour le service des
secours aux assurés déjà invalides.

Les anciens statuts répartissaient les assurés en trois
classes : les ouvriers de la 2' et de la 3° classe des anciens
statuts qui peuvent encore passer dans les classes supé-
rieures des nouveaux statuts, conservent le droit de pas-
ser à la 1", pendant l'année qui suit l'entrée en vigueur'
des statuts. Ceux de la 2' classe des anciens statuts qui
ne peuvent plus passer à la 1" classe des nouveaux sta-
tuts conservent leurs anciens droits moyennant le verse-
ment de cotisations à fixer par le comité. Enfin, ceux de la
3' classe des anciens statuts qui, à l'époque de l'entrée
en vigueur des nouveaux statuts, étaient exclus du droit
à pension, sont dispensés de cotisations à la caisse de
pensions.

2. CAISSE DE PENSIONS MINIÈRES POUR LE NORD

DE L'ALLEMAGNE

La Caisse de pensions minières du Nord de l' Allemagne ,

qui a son siège à Halle sur la Saale, fait le service de
l'assurance pour un grand nombre d'associations minières
des districts miniers (Oberbergamstbezirke) de Halle et de
Clausthal et pour quelques-unes des associations minières
des États voisins.

Un statut spécial la régit, niais en même temps les sta-
tuts des associations minières qui y sont affiliées ont dû
être modifiés, 'et à cet effet un statut-type a été rédigé
Pour celles-ci. Nous analyserons successivement ces deux
statuts.
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A. STATUTS DE LA CAISSE DE PENSIONS.

1° DÉFINITION ET ROLE DE LA CAISSE.

Elle a été instituée par 17 associations : c'est le
18 décembre 1890 que le Conseil fédéral en a approuvé les
statuts, et c'est le 1" janvier 1891 qu'elle a commencé à
fonctionner ; elle comprend aujourd'hui 18 associations.
Ce qui la caractérise essentiellement, c'est qu'au lieu

d'avoir pour membres les ouvriers ou employés eux-
mêmes, elle a pour membres les associations minières qui

les comprennent. Aussi ce sont les associations qui doivent
payer les cotisations : ce sont elles, et non les patrons,
qui doivent en prélever le montant sur les ouvriers ; c'est

par leur intermédiaire que la caisse doit faire aux ayants-
droit le service des 'pensions. Toutefois, l'application exclu-

sive de ces principes pourrait conduire à de graves diffi-

cultés. Pour y remédier, les statuts confèrent à l'autorité

de surveillance le droit de décider que les cotisations

seront payées directement par les patrons à la caisse de

pensions sans recourir à l'intermédiaire de l'association,

De plus, les assurés ont le droit d'adresser directement

à la caisse les demandes de pensions et de faire valoir en

personne leurs droits devant le tribunal arbitral et l'Office

impérial des assurances.
En un mot, la caisse de pensions du Nord de l'Allemagne

n'est pas, comme la caisse de pensions saxonne, dont il est

question plus loin, le résultat de la réunion de caisses ou

associations préexistantes : c'est un organe indépendant
qui, en laissant subsister les associations préexistantes,

jouit des droits d'une personne juridique. Aussi a-t-elle

dû se conformer à la législation en vigueur sur les sociétés

d'assurances et remplir les formalités exigées par la loi

prussienne du 17 mai 1853, relative à ces sociétés. Les
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associations préparent les documents, mais c'est la caisse
de pensions seule qui les présente et les défend devant
l'Office impérial, le commissaire d'État et les autres éta-
blissements d'assurance. C'est la caisse qui délivre les
certificats exigés par la loi, fixe le taux des pensions,
statue sur la cessation du service de celles-ci, ainsi que
sur la restitution des cotisations ; devant le tribunal arbi-
tral et l'office impérial, elle joue le rôle de demandeur ou
de défendeur.

Dans les limites de sa sphère d'action, elle peut utiliser
les associations qui y sont affiliées à titre d'organe d'ad-
ministration intérieure et leur confier en cette qualité
certaines fonctions. Ce sont elles qui font les frais du
1" établissement de la caisse, sauf imputation de ces dé-
penses sur les cotisations ultérieurement exigibles. Ces
obligations résultent des statuts de chaque association,
dont les statuts de la caisse de pensions font partie inté-
grante. Chaque asSociation doit donc observer ces derniers
comme les siens , et sous peine de l'application des
mesures prévues par la loi sur les mines, en cas de viola-

tion des statuts.

2° ÉTENDUE DE L'ASSURANCE.

L'assurance ne s'étend pas à tous les membres des
associations minières qui sont affiliées à la caisse de
Pensions, mais seulement à ceux qui sont soumis aux
prescriptions de la loi d'Empire du 22 juin 1889. On peut
donc être membre de ces associations sans être membre de
la caisse.

3° OBJET DE L'ASSURANCE.

L'objet de l'assurance n'est autre que celui qui est
défini par la loi d'Empire du 22 juin 1889.
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4° ORGANISATION ADMINISTRATIVE ET FINANCIÈRE

DE LA CAISSE.

Les organes, chargés de l'administration de la caisse
de pensions sont : un comité directeur, un conseil de sur-
veillance, une assemblée générale. Les seules dispositions
particulières à mentionner sont les suivantes

Le comité est chargé de toutes les fonctions qui ne
sont pas réservées aux autres organes. Il se compose de
deux ou plusieurs membres élus par le conseil de sur-
veillance; il fait tous les actes de gestion de la caisse
sous le couvert de la signature de deux de ses membres.
Les membres du comité reçoivent un traitement sur les
fonds de la caisse de pensions.

Le conseil de surveillance se compose de dix membres,
-élus pour cinq ans et rééligibles par l'assemblée géné-
rale, et dont cinq sont désignés par les représentants des
exploitants et cinq par ceux des assurés. Le président,
élu par- le conseil, préside l'assemblée généple; il doit
convoquer le conseil à la demande du comité ou de trois
de ses membres. Le commissaire d'État doit être convo-
qué. Les convocations doivent être écrites et accompa-
gnées de l'ordre du jour. Le conseil délibère valablement
lorsque le nombre des membres présents, y compris le
président et le vice-président est égal au tiers du nombre
des membres qui le constituent. Il statue à la majorité sim-
ple ; la voix du président est prépondérante en cas de
partage. Le conseil a pour mission de nommer les mem-
bres du comité et les employés chargés de les seconder,
de fixer leur traitement et de déterminer l'ordre du jour
des travaux du comité.

L'assemblée générale peut élire une commission de
trois membres destinée à représenter la caisse vis-à-vis
du comité soit en justice, soit extrajudiciairement.
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L'assemblée générale se compose de toutes les asso-
ciations minières affiliées à la caisse, représentées cha-
cune par un délégué patronal et un délégué ouvrier, élus
pour cinq ans, et ayant chacun autant de voix que l'ex-
ploitation compte de fois 2.000 membres. Les décisions
sont prises à la majorité simple dans Chacune des denx
classes de délégués. L'assemblée générale est chargée,
d'élire les membres du conseil de surveillance et ceux
du tribunal arbitral, d'examiner le compte annuel, de
fixer le taux des cotisations, de statuer sur les modifica-
tions de statuts et sur les mesures à prendre en vue de
surveiller le fonctionnement de la caisse. L'assemblée
générale se réunit au moins une fois par an et toutes les
fois .que le quart des associations minières le demande.
L'assemblée générale peut délibérer si le commissaire
d'État et toutes les associations ont été convoqués et que
la moitié des délégués patronaux et la moitié des délégués.
ouvriers s'y trouvent, le nombre des membres présents
étant au moins égal à trois. Les élections au sein de l'as-
semblée générale s'effectuent dans les formes définies par
l'assemblée elle-même, à l'exception de celle des membres
du conseil 'qui doit avoir lieu par bulletin.

Les frais du tribunal arbitral sont supportés par la
caisse ; le président et le vice-président de ce tribunal
n'ont droit à aucune indemnité de la caisse.

Le placement des fonds ne peut s'opérer que confor-
mément à l'article 76 de la loi d'assurance contre les
accidents.

Les autres dispositions ne sont que la reproduction des
dispositions correspondantes de la loi d'Empire.

40 SURVEILLANCE DE LA CAISSE PAR L'ÉTAT.

La surveillance est exercée, au premier degré , par
'autorité Minière de Halle, et au second par le ministre
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prussien du Commerce et de l'Industrie, puisque la caisse

est un établissement d'assurance qui a obtenu la recon-

naissance officielle en Prusse.

B. STATUT-TYPE DES ASSOCIATIONS MINIÈRES

AFFILIÉES A LA CAISSE DE PENSIONS.

La situation relative de la caisse de pensions, d'une part,

et des associations qui lui sont affiliées, d'autre part, exi-
geait un remaniement de leurs statuts ; il fallait, en effet,

par des dispositions spéciales de ces statuts, définir les ca-
tégories de membres qui devaient être appelées, moyen-
nant une cotisation convenable, au bénéfice de la caisse

de pensions, prescrire le prélèvement des cotisations

verser à cette caisse et l'imputation des pensions servies
par celle-ci sur les anciennes allocations statutaires.

L'autorité minière estima d'ailleurs qu'il y avait inté-

rêt à uniformiser, dans la mesure du possible, les sta-

tuts de ces associations, et M. le Dr Arndt, Oberbergrath

et Justitiar de l'office des mines de Halle sur la Saale,
fut chargé de la rédaction d'un statut-type (*),

Ce statut-type, approuvé au mois d'août 1891 par les

représentants des associations minières intéressées et

par ceux de l'autorité de surveillance, mérite une analyse
détaillée. Il a essentiellement pour objet de compléter et

de modifier le statut-type adopté en 1884 par l'Union

minière allemande, et se référant à ce dernier en ce qui

concerne l'administration, la surveillance et les disposi-
tions transitoires il se borne à l'examen .des dispositions

qui concernent la définition et le rôle de l'association,

(*) Ce statut-type, étudié avec un soin remarquable par M. le doe.

teur Arndt, est appelé à rendre de grands services non seulement

aux associations du district minier de Halle, mais encore à celles

de l'Allemagne entière.
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l'étendue et l'objet de l'assurance, les conditions et la
formalité de la participation.

1° DÉFINITION ET ROLE DE L'ASSOCIATION.

L'association a pour objet d'assurer à ses- membres le
bénéfice des allocations prévues tant par la loi sur les
mines que par la loi d'assurance contre la maladie du
15 juin 1883, et de servir d'intermédiaires entre eux et la
caisse de pensions du Nord de l'Allemagne.

20 ÉTENDUE :DE L'ASSURANCE.

Sont membres de l'association, sans condition d'âge ni
de sexe, tous les ouvriers des entreprises contenues dans
le ressort de l'association; ces entreprises étant .non seu-
lement les exploitations minérales proprement dites,
mais encore les entreprises qui s'y rattachent, sans être

, soumises à la surveillance de l'autorité minière, sur la.
requête commune des patrons et des ouvriers.

Le statut-type de 1891 est donc plus formel que celui
de 1884 en ce qui concerne le sexe de l'assuré. L'assu-
rance est d'ailleurs facultative pour les employés soit des
exploitations soit de l'association, et cela quel que Soit
leur salaire. Toutefois, ceux dont le salaire est supérieur
à 2.000 marcs ne peuvent s'affilier à la caisse de pensions
du Nord de l'Allemagne ; il en est de même des employés
de l'État. L'assurance facultative n'est en effet possible
qu'auprès des établissements d'assurance d'État, au nom-
bre desquels ne se trouve point cette caisse.

3' CONDITIONS ET FORMALITÉS DE LA PARTICIPATION.

Le statut-type de 1891 conserve les dispositions de celui
de 1884 au sujet de l'admission des membres en les coin-
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piétant à l'aide des dispositions de la loi d'assurance du
15 juin 1883 relatives aux déclarations d'entrée et de sortie.

Le statut répartit les membres en actifs et inactifs.
Les membres actifs sont répartis , d'après leur salaire, en

cinq classes caractérisées chacune par un salaire moyen.

Cette classification, dont les quatre premiers termes
sont empruntés à la loi de 1889, se prête parfaitement à

l'application de la loi d'assurance contre la maladie du

15 juin 1883, qui (art. 74) prévoit comme base des secours

pécuniaires le salaire quotidien moyen.
La répartition entre ces classes est opérée, sur la pro-

position des exploitants, par le comité directeur de l'as-

sociation. Les passages dans des classes plus élevées ont

lieu tous les ans en décembre. Les propositions sur ce sujet

doivent être faites au comité paries exploitants. Quiconque

a 65 ans d'âge ou 45 ans de service ne peut plus obtenir
aucune élévation de classe. Le passage à une classe moins

élevée n'est possible que du consentement de l'intéressé.

Les membres inactifs se divisent en membres en chô-

mage et membres pensionnés.
Les membres pensionnés comprennent

Les invalides de l'association minière comprenant

à leur tour des invalides proprement dits et des demi-

invalides;
Les invalides de la caisse de pensions du Nord de

- La distinction entre les membres stables et les mem-
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bres instables a subsisté ; il est vrai que les instables qui,
d'après le statut-type de 1884, n'ont droit à une pension
qu'en cas d'accident, peuvent, d'après celui de 1891, pré-
tendre à la pension de vieillesse à. partir à l'âge de 70 ans
dans tous les cas ; néanmoins, ils se distinguent encore
des instables en ce qu'en dehors des cas d'accidents du tra-
vail, ils n'ont droit à la pension d'invalidité que s'ils rem-
plissent les conditions exigées par le paragraphe 3 de
l'article 9 de la loi de '1889, qu'ils n'ont aucun droit légal
aux pensions de veuve et d'orphelins, que le tarif de leurs
pensions est inférieur à celui des stables et qu'ils ne pren-
nent point Part à l'administration de la caisse.

Les conditions à remplir pour acquérir la qualité de
membres instables sont celles qu'indique le statut de 1891
toutefois le caractère de permanence de l'occupation n'est
plus exigé, la loi d'assurance contre la maladie et la loi sur
les mines n'imposent pas pour la participation à l'assu-
rance cette condition qui se retrouve au contraire dans la
loi d'assurance contre les accidents et que la loi d'assu-
rance-invalidité autorise le conseil fédéral à appliquer ;
cette diversité dans les lois a conduit à adopter la mesure
la plus favorable à l'ouvrier.

Les conditions à remplir pour acquérir la qualité de mem-
bre stable sont celles du statut de 1884, en ajoutant à l'épi-
lepsie, l'ivrognerie et l'audition difficile. Toutefois la taxe
imposée par ce statut aux membres admis à un âge supé-
rieur à 30 ans, n'a pas été maintenue dans celui de 1891
il en est de même du caractère rétroactif de l'effet de la
constatation de l'épilepsie. Le statut de 1891 supprime
également la disposition de celui de 1884 au sujet des mem-
bres instables qui négligent de faire valoir leur droit à
l'iotbtdeeniti8o8n4c.le la qualité de membres stables ; cette dispo-
sition avait été très discutée lors de la rédaction du sta -

Les membres admis dans le groupe des stables payent
une taxe de 1 marc, en échange de laquelle ils reçoivent

Tome II, 1892. 30

CLASSE LIMITES DU SALAIRE
SALAIRE
normal
annuel

SALAIRE
quotidien

moyen

mares mares

I
II

350 marcs et au-dessous . . .

De 350 à 550 marcs
300
450

1,00
1,50

III
IV

550 850
850 1.200

'790
1.020

2,30
3,40

V Audessus de 1.200 1.200 4,00
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un livret contenant un exemplaire des statuts et un billet
d'admission; si le livret est perdu ou mis hors d'usage, ils

en obtiennent un nouveau pour 50 pfennigs.
Les membres stables doivent, sous peine d'une amende

de 1 marc, aviser, dans un délai de trois jours, l'ancien
compétent, de leur entrée au service ou de leur départ

d'une exploitation affiliée à l'association. Ils doivent en

outre, ainsi que les invalides et les veuves, lui faire part,

dans un délai de huit jours, de tout événement ayant quel-

que influence sur leurs droits et cela sous peine de la même

amende.
Les membres instables reçoivent un extrait des statuts

de l'association et de ceux de la caisse de pensions.
Le statut de 1891 a modifié les conditions fixées par

celui de 1884 pour la perte de la qualité de membre ins-

table ou de membre stable.
En ce qui concerne les instables , le statut ne leur

réserve en cas de départ, aucun autre droit que celui de

recevoir les secours statutaires auxquels ils peuvent pré-

tendre en raison d'une maladie déjà commencée ; la loi sur

les mines n'oblige pas l'association à leur conserver un
droit quelconque, et la loi du 22 juin 1889 va même jus-

qu'à l'interdire ; d'après cela, les rédacteurs du statut ont

cru devoir formuler la déchéance des membres instables

dès qu'ils abandonnent le travail, en considérant comme

la continuation de celui-ci la maladie contractée avant

l'abandon de l'exploitation.
Quant aux membres stables , à deux des cas de

déchéance .déjà prévus pour ces membres par le statut

type de 1884, savoir : passage à d'autres associations et

privation des droits civils, le statut-type de 1891 ajoute :

La continuation volontaire du service militaire;
Le départ volontaire lorsqu'il s'agit demembres dont

l'affiliation n'était pas obligatoire ;

La tentative ou l'exécution d'un dommage fraudu-

leux à la caisse ;
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L'abandon du travail sans déclaration de congé ;
cette déclaration est un avis qui doit être adressé au
comité dans un délai d'un mois, en vue d'informer ce der-
nier de l'intention de jouir des droits qui seront définis
ci-après.

De plus, au lieu de laisser intact pour les membres
stables le droit aux secours de toute nature, s'ils conti-
nuent à payer des cotisations, comme le prévoyait le sta-
tut-type de 1884, le statut-type de 1891 a limité ce droit
à la pension d'invalide, de veuve et d'orphelin. En effet,
il a craint les abus qui peuvent résulter du service des
secours de maladie à des personnes éloignées du siège
de l'association et échappant à toute surveillance ; d'au-
tre part, il a pensé que les associations minières n'ont
pas pour objet d'assurer la continuation de l'assurance
à des membres qui ne travaillent plus et, du reste, si
le membre ne reste pas sans travail, la nécessité pour
l'association de continuer le service de l'assurance est
devenue moins impérieuse que lors de la rédaction du
statut-type de 1884 : à cette époque, en effet, la loi de
1889 n'assurait pas encore une pension à tout ouvrier.
S'il est d'ailleurs juste de respecter les droits acquis, le
statut-type de 1891 croit y pourvoir suffisamment en dé-
clarant le maintien du droit déjà acquis moyennant une
cotisation mensuelle de 50 pfennigs.

C'est également en raison des avantages résultant
-pour les ouvriers de la loi de 1889 que le statut-type de
1891 croit pouvoir supprimer la faculté de continuer à
l'expiration du congé l'assurance contractée avant le
début de ce dernier, ainsi que la faculté d'augmenter la
valeur de la pension par des cotisations supplémentaires.

Une exception est toutefois prévue en faveur de la
veuve et de l'orphelin du membre stable déclaré déchu
par suite de privation des droits civils : des secours peu-
vent leur être accordés.

Le statut-type de 1891 dispose d'ailleurs formellement
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que l'assurance, dont la loi de 1889 prévoit la continua-
tion éventuelle (art. 117) auprès des établissements d'Em-
pire, ne peut être prolongé auprès de la caisse de pen-
sions du nord de l'Allemagne qui ne figure pas au nombre
de ceux-ci.

Les membres stables en prison doivent payer pendant
la durée de leur peine leurs cotisations personnelles et
celles de l'exploitant sans avoir aucun droit aux secours
pour leur propre personne. Le comité peut leur accorder
pour le paiement de leur cotisation un délai se terminant
à l'expiration de leur peine.

40 OBJET DE L'ASSURANCE.

L'objet de l'assurance est défini comme dans le statut
de 1884.

1. TAUX DE SECOURS

A la différence du statut de 1884, le statut de 1891
autorise le comité à allouer aux membres instables le ser-
vice des pensions des membres stables s'ils ont appartenu
pendant une durée ininterrompue de 15 ans à l'associa-
tion.

1° Secours de maladie. Le taux de secours de ma-
ladie est réglé comme dans le statut de 1884. Toutefois :
1° la durée des secours est de six mois, tant pour les

stables que les instables, le comité pouvant la porter à

un an;
20 Si l'incapacité dure plus de dix jours, le secours

pécuniaire est alloué pour les trois premiers jours de

maladie ;
30 Les demi-invalides, c'est-à-dire ceux qui sont en-

core susceptibles de quelque travail dans les entreprises
de l'association, reçoivent, en cas de maladie, la moitié du

secours de maladie de la classe à laquelle ils apparte-
naient lors du début du service de leur pension, et au Ininu

mum la moitié du salaire de la localité ;
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4° Les femmes en couches qui sont des membres in-'
stables de l'association reçoivent le secours pécuniaire
pendant les trois semaines qui suivent leur délivrance ;

s'il survient une maladie, elles touchent ce secours pen-
dant un temps plus prolongé

5° Les femmes et les enfants légitimes ou légitimés,
âgés de moins de 14 ans, des membres stables ou des
invalides, les invalides qui reçoivent une pension d'acci-
dent, ainsi que les veuves et orphelins qui reçoivent une
pension, ont droit à la gratuité du traitement, pourvu
qu'ils n'appartiennent, en raison de leur occupation, à au-
cune autre caisse qui le leur assure et qu'ils habitent dans
le ressort d'un médecin de l'association. Si le médecin
juge nécessaire leur transport à l'hôpital, le comité peut,
sans y être obligé, accorder un secours pour subvenir à
ces dépenses ; il peut également accorder un secours pour
le payement des lunettes, bandages, etc. Les femmes
perdent ce droit si elles vivent séparées de leur mari, les
enfants s'ils quittent la maison paternelle, et les invalides
dès que cesse le service de leur pension.

2° Indemnité fune'raire.En déclarant avec le statut
de 1884 l'indemnité funéraire égale à vingt fois le salaire
moyen de la classe, le statut de 1891 lui impose comme
minimum vingt fois le salaire de la localité.

3' Pension d'invalide. Une pension d'invalide est
accordée

A tous les membres victimes d'accident, sous ré-
serve des dispositions de la loi d'assurance contre les
accidents ;

Aux membres stables en cas d'incapacité dont la
durée se prolonge au delà de la durée statutaire des
secours de maladie ; ou, sans autre condition, lorsqu'ils
ont atteint l'âge de 65 ans ;

Si le comité le décide, aux membres instables qui
appartiennent depuis 15 ans à l'association.

Le tarif de la pension est le suivant :
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a) Pour les instables, en cas d'accident, 15 marcs par
mois ;

G) Pour les stables une pension tarifée d'après la durée
du service comme membre stable, et, en cas d'accident,
au moins égale à 15 marcs.

Cette pension se compose d'ailleurs de deux éléments :
1° L'un résulte de l'assurance contractée auprès de la

caisse de pensions du nord de l'Allemagne ;
20 L'autre de l'assurance contractée auprès de la caisse

de l'association.
En effet, en vertu de l'article 36 de la loi du 22 juin 1889,

l'association peut réduire, de la totalité ou d'une frac-
tion de la pension prévue par cette loi, la pension statu-
taire. Considérant que les assurés versent la moitié des
cotisations à la caisse de pensions, le rédacteur du statut
a pensé qu'il convenait de leur laisser le bénéfice de la

moitié de la pension allouée par cette caisse. La réduc-
tion autorisée par l'article 36 de la loi se borne donc à
la moitié de la pension servie par la caisse de pensions,
dont l'autre moitié profite à l'association. En un mot, la

pension effective touchée par un membre de l'association
affilié à la caisse de pensions se compose de la somme
des deux éléments suivants

1° La pension statutaire de l'association;
2' La moitié de la pension légale servie par la caisse

de pensions. Toutefois, comme la pension légale peut

être supérieure au double de la pension statutaire, le

statut prescrit que jamais la pension effective ne doit être

inférieure à la pension légale.
La pension statutaire est d'ailleurs définie par le statut

de la manière suivante : elle est, pour les dix «premières
années, égale au quart du salaire normal de la classe

correspondante et croit, pour chacune des années sui-

vantes, d'un centième de ce salaire. On obtient ainsi le

tarif suivant f
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L34 CAISSES D.E SECOURS POUR LES OUVRIERS MINEURS

Toute année de service commencée compte comme une
année entière.

Les membres stables n'ont droit à la pension d'une
classe supérieure à celle -dans laquelle ils ont été admis
que s'ils ont .appartenu à cette classe pendant les cinq
dernières années ;- sinon ils n'ont droit qu'a la pension de
la classe immédiatement inférieure.

Le statut de 1891, comme celui de 1884, prévoit l'ins-
titution de demi-invalides et la réduction de moitié des
secours statutaires pour les invalides qui obtiennent par
leur travail une rémunération supérieure à la pension.
Toutefois il exclut les employés du bénéfice de la demi-
invalidité et limite aux demi-invalides, qui ont travaillé
d'une façon ininterrompue dans les exploitations de l'as-
sociation, le bénéfice de la pension totale d'invalidité en
cas d'incapacité totale de travail.

Le temps passé sous les drapeaux est compté aux mem-
bres stables comme temps de service, mais les pensions
militaires sont déduites des pensions d'invalides, de
veuves et d'orphelins.

4° Pension de veuve. -La veuve d'un membre ayant droit
à pension ou invalide reçoit jusqu'à sa mort ou .son rema-
riage une pension égale à la moitié de celle à laquelle le
mari aurait eu droit. Comme le statut de 1884, le statut
de 1891 alloue à la veuve qui se remarie le montant inté-
gral de la pension d'une année, sans que cette allocation
puisse être inférieure à 150 marcs.

5' Pension d'orphelin. - Les orphelins an-dessous de
14 ans accomplis, légitimes ou légitimés , d'un membre
qui avait droit à la pension d'invalide, reçoivent une pen-
sion mensuelle de 2n11',5, de 3, 4, 5 ou 6 marcs, sui-
vant que le père était instable ou appartenait à la Ir° classe,
ou qu'il appartenait à la 20, à la 3°, à la 4' ou à la 5' classe.
Cette pension est double si la mère est également dé-
cédée. Les orphelins infirmes, incapables de pourvoir à
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leur propre subsistance, peuvent, par ordre du comité,
recevoir la pension à un âge supérieur à 14 ans jusqu'à
ce qu'ils soient rétablis ou en état de pourvoir eux-
mêmes à leur subsistance ; pour les orphelins de cette
catégorie n'ayant ni père ni mère, le comité peut, dans .

des cas spéciaux, porter la pension à une fois et demie
sa valeur normale.

6' Allocations extraordinaires. - Le statut de 1891
prévoit, comme celui de 1884, des allocations extraordi-
mires ; mais il spécifie qu'elles doivent être demandées
par l'exploitant et par l'ancien.

2. DROIT AU SECOURS.

Pendant la durée du service militaire tous les droits de
l'assuré sont suspendus pour sa personne, et ses ayants-
droit ne peuvent prétendre qu'a la gratuité des soins
médicaux et pharmaceutiques, tant qu'ils habitent dans le
district d'un médecin de l'association.

En cas de convocation de membres stables à une mobi-
lisation, leurs femmes et leurs enfants au-dessous de
14 ans peuvent recevoir, pour la durée *de la convoca-
tion, un secours fixé dans chaque cas par le comité. S'ils
Perdent par suite de blessures la capacité de travail ou
meurent en campagne l'intégralité des secours statu-
taires est allouée, soit à eux-mêmes, soit à leurs ayants-
droit.

I° Secours de maladie. - Les cas de réduction ou de
déchéance sont les mêmes que ceux que spécifie le statut
de 1884. Le statut de 1891 exige en outre que les mem-
bres qui ont déjà contracté une assurance avant d'entrer
dans l'association en fassent la déclaration au comité de
celle-ci, sous peine d'une amende pouvant atteindre
1 marc pour chaque jour pendant lequel ils ont reçu des
secours des deux caisses.

La simulation et l'inobservation des prescriptions sta-,
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tutaires relatives à la conduite des malades, peuvent
être punies par le comité d'amendes de 5 marcs au

maximum.
20 Indemnité funéraire. - Les membres qui ne tra-

vaillent pas sont seuls privés de l'indemnité funéraire.
30 Pensions d'invalides. - Les cas de déchéance sont

les mêmes que ceux que prévoit le statut de 1884. De

plus, le droit à la pension servie aux membres de l'asso-
ciation est enlevé à toute personne qui a refusé de se
laisser transporter à l'hôpital et dont l'incaPacité de tra.
vail est attribuée par le médecin à ce refus. La pension
n'est servie pendant la durée d'un emprisonnement que
si l'assuré est marié ou a des enfants au-dessous de

14 ans ou est l'unique soutien de proches indigents. En

cas de peine entraînant la perte ,des droits civils, l'inva-
lide est -déchu de tout droit à la continuation du service

de sa pension.
4° Pensions de veuves. - Les cas de déchéance prévus

par le statut de 1884 se retrouvent dans le statut-type
de 1891, qui y ajoute le cas de la privation des droits

civils pour la ve.uve et celui d'un accouchement illégi-

time.
5° Pensions d'orphelins. - Les dispositions du statut

de 1891_ ne sont autres que celles du statut de 1884; tou-

tefois il assimile aux enfants légitimes les légitimés.

3. MODE DE DISTRIBUTION DES SECOURS.

Le statut-type de '1891 dispose que tous les secours
sont payés par l'intermédiaire des chefs d'entreprise.

I° Secours de maladie. - Il complète, après les avoir

reproduites, les dispositions du statut de 1884. C'est ainsi

qu'il prévoit que le secours pécuniaire n'est alloué que

sur le vu des certificats de l'exploitant, de l'ancien et

du médecin de l'association. Ces certificats doivent indi-

quer la nature de la maladie, la date du début et la durée
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de celle-ci, et constater l'absence de cas de déchéance
et l'existence et l'époque du début de l'incapacité de tra-
vail. Le payement du secours en argent n'a lieu que pour
la période écoulée depuis le début de la maladie. Tout
membre qui reçoit le secours en argent doit, dès que le
médecin le déclare capable de travailler, en aviser l'ex-
ploitant et l'ancien, et restituer le billet de malade.

lie plus, si un membre tombe malade ou est blessé au
cours de son travail et ne peut se rendre ni à domicile
ni à l'hôpital, les frais de transport sont supportés par
l'association; les frais de garde de ce S malades, qui sont
absolument nécessaires et que le concours des parents
ne peut éviter, sont également payés par l'association.

20 Indemnité funéraire. - L'indemnité funéraire est
allouée dans les conditions prévues par le statut de 1884.

30 Pension d'invalide. - Toute demande de pension
d'invalide doit être adressée par l'intermédiaire de l'an-
cien au comité, accompagnée d'un avis du médecin sur
l'état et le degré d'incapacité de l'assuré et d'un avis
favorable du dernier chef d'entreprise de l'intéressé. Les
contestations sont réglées comme sous le régime du statut
de 1884. Le payement de la pension a lieu tous les mois ;
il commence dès que cesse le secours de maladie ou le jour
dela déclaration d'invalidité et dure jusqu'à la fin du mois
dans lequel a lieu le retour à la validité ou la mort. Le
statut de 1891 prévoit la cessation du service de la pen-
sion dans les conditions définies par le statut de 1884,
si l'invalide peut reprendre son travail; s'il ne peut le
reprendre que partiellement, il est déclaré demi-invalide.
Les personnes qui touchent une pension de l'association
minière doivent présenter à toute réquisition du comité
un certificat du médecin constatant qu'elles doivent être
considérés connue invalides au sens des statuts de la
caisse de pensions ; faute de cette présentation, le comité
Peut réduire la pension servie par l'association à l'inté-
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lides doivent être exprimées en centièmes des cotisations
des membres stables de la même classe de salaire.

Les exploitants doivent payer à l'association une coti-
sation que le statut-type ne saurait fixer, en raison de
la variété des conditions qui peuvent se présenter. Ils
ont à verser payer, quand ils s'affilient à l'association,
un droit de 150 marcs pour les salines et de 50 marcs
pour les autres exploitations.

I la dispense de cotisations en cas de service militaire,
le statut de 1891 ajoute celle des membres stables qui
ont 45 ans de service.

Les cotisations des ouvriers occupés et de ceux qui
chôment, par suite de maladie, doivent être payées en
même temps que celles des patrons. Elles sont déduites,
pour les premiers, du salaire, et, pour les seconds, du
secours pécunaire de maladie. Les patrons doivent, sous
peine de l'application de la procédure d'exécution forcée,
recouvrer les cotisations dues par leurs ouvriers et les
verser à la caisse. Les dispositions prévues par le statut-
type de 1884 pour le payement des cotisations en retard
sont reproduites dans celui de 1891. Les membres qui
continuent bénévolement leur affiliation doivent verser
eux-mêmes leur cotisation à l'association.

En résumé, les charges pour les patrons sont
1° La cotisation à la caisse de l'association ;
20 La cotisation à la caisse de pensions
3° En cas d'accident, l'indemnité légale supplémentaire

à dater du début de la 5° semaine.
Le statut-type oblige les patrons à fournir
1° Mensuellement en double expédition, une liste con-

tresignée par l'ancien et accompagnée de pièces justifica-
tives, indiquant, pour les stables et les instables séparé-
cernent, les nom, prénoms et date de naissance des
nouveaux ouvriers répartis par classes, la cotisation exi-
gible de chacun d'eux, les observations relatives aux
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ressé, sans descendre au-dessous de la pension totale
due par la caisse de pensions.

40 Pension de veuve. - Le service de la pension de
veuve commence

Pour les veuves de membres actifs et en chômage,
le jour qui suit la mort du mari;

Pour les veuves d'invalides, au début du mois qui
suit celui du décès.

Il cesse à la fin du mois du décès ou du remariage de
la veuve.

50 Pension d'orphelin. -Le service de la pension coin.
mence dans les mêmes conditions que pour les veuves,
les orphelins de veuves étant assimilés aux orphelins
d'invalides, et il cesse à la fin du mois dans lequel l'en-
fant meurt ou accomplit sa 140 année. La pension est
payée, pour les orphelins mineurs, entre les mains de la
mère, ou si elle ne les a pas sous sa garde, entre celles
du tuteur, et pour les orphelins majeurs infirmes, entre
leurs propres mains ; toutefois le comité a le droit de
payer la pension à .des personnes autres que la mère ou
le tuteur, s'il les juge plus soucieuses des, intérêts de
l'enfant.

5. ORGANISATION ADMINISTRATIVE.

Le statut-type de 1891 renvoie, en ce qui concerne
l'organisation administrative, au statut-type de 1884.

6. ORGANISATION FINANCIÈRE.

Le statut-type de 1891 renvoie à celui de 1884 pour les
dispositions relatives au fonds de réserve et à la compta-
bilité.

Les cotisations sont fixées par le comité en raison des
-besoins. Celles des membres instables et des demi-i11'°
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entrées et aux sorties, à la durée des maladies et du
service militaire et le montant des secours pécuniaires

alloués.
20 Trimestriellement, une liste contenant le résumé

des listes mensuelles.
Si l'exploitant ne se conforme pas avec régularité et

exactitude à ces prescriptions, le comité peut fixer à son

gré le nombre des ouvriers pour lesquels des cotisations
doivent être prélevées ou. demander à l'autorité minière

de sévir contre le contrevenant. Les exploitants qui don-

nent intentionnellement des renseignements faux sur le

salaire de leurs ouvriers peuvent être frappés, par le co-
mité, d'une amende de 5 à 20 marcs.

MODIFICATION DE STATUTS ET DISSOLUTION.

Le statut-type de 1891 se réfère à cet égard à celui de

1884.

SURVEILLANCE DE L'ASSOCIATION PAR L'ÉTAT.

Le statut type de 1891 renvoie au statut-type de 1884 en

ce qui concerne la surveillance de l'association par l'État.

RAPPORTS DE L'ASSOCIATION AVEC LA CAISSE DE

PENSIONS DU NORD DE L'ALLEMAGNE ET D'AUTRES

ASSOCIATIONS MINIÈRES.

Le statut de 1891 impose aux organes de l'association,

aux exploitants et aux ouvriers, l'obligation de faire à

ceux de la caisse de pensions toutes les communications

de nature à faciliter le fonctionnement de l'assurance
contre l'invalidité.

Les rapports de l'association avec d'autres sont réglés

comme dans le statut,type de 1884.
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§ 3. CAISSE GÉNÉRALE DE PENSIONS MINIÈRES
DU ROYAUME DE SAXE.

L'exposé des motifs de la loi saxonne du 2 avril 1884,'
qui avait prescrit la séparation des caisses minières en
caisses de maladie et en caisses de pensions, déclarait que
cette séparation n'était que le prélude de la constitution
de grandes caisses de pensions résultant de la réunion
des caisses existantes. Le gouvernement saxon examina,
dès 1884, l'éventualité de la réunion des caisses des mines
de houille en une caisse unique ; il constata à cette occa-
sion un déficit de 500.000 marcs environ pour la garantie
des pensions déjà en cours et l'absence des réserves,
que le calcul démontrait être nécessaires, pour garantir
les droits non encore ouverts des assurés et de leurs
ayants droit. Cette situation était la conséquence immé-
diate de l'application du système de la répartition. Toute-
fois, le gouvernement ne possédait point les statistiques
qui devaient servir de base au calcul de la prime mathé-
matique dont le prélèvement permettrait la constitution
de réserves suffisantes ; il ne pouvait donc réaliser cette
réforme par voie réglementaire, .et ce ne fut que peu à
peu, en procédant à titre individuel, qu'il put en effectuer
l'application. Les caisses ainsi transformées étaient dès
lors susceptibles d'être réunies en une seule et même
caisse de pensions, à la fin de l'année 1888; et si à cette
époque le gouvernement saxon n'opéra point la constitu-
tion d'une telle caisse, c'est qu'il préféra attendre le vote
de la loi d'Empire sur l'assurance contre l'invalidité et la
vieillesse que discutait le Reichstag. À la suite de la pro-
mulgation de cette loi, le 22 juin. 1889, l'autorité minière
Prépara un projet de statut d'une caisse de pensions. Les
représentants des membres des caisses minières saxonnes
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s'étant déclarés favorables à l'étude de la constitution
d'une caisse unique, l'autorité minière réunit les éléments
nécessaires au calcul des tarifs de primes. A cet effet, elle
établit le bilan provisoire de 34 caisses'comptant 21.328
membres, et calcula le taux des cotisations qui devaient
être prélevées à titre de supplément aux cotisations nor-
males, pour que-le déficit existant pût être comblé dans'
un délai de 25 ans, délai que le Conseil fédéral considérait
comme ne devant pas être dépassé, et qui d'ailleurs de-
vait être réduit par les caisses des exploitations que les
conditions particulières du gîte condamnaient à une fin
plus prochaine.

Le Conseil fédéral, dans sa séance du 13 novembre 1890,
reconnut la caisse nouvelle comme établissement auto-
nome fonctionnant pour l'application de l'assurance contre
l'invalidité et la vieillesse. Sur les 29 caisses minières du
royaume de Saxe, 27 caisses appartenant, tant aux mines

de houille qu'aux mines métalliques, adhérèrent à cette

caisse, qui tint le 29 décembre 1890 sa première assem-
blée générale ; les statuts définitifs, qui y furent adoptés

à l'unanimité, reçurent le même jour l'homologation de

l'autorité minière, en vertu des articles 52 (5 2) et 58 de

la loi du 2 avril 1884.
Ce sont les dispositions de ces statuts que nous ana-

lyserons ci-après.

1. DÉFINITION ET RÔLE DE LA CAISSE.

La caisse, dont le siège est à Freiberg, est constituée
conformément au paragraphe 2 de l'article 52 de la loi

saxonne du 2 avril 1884, au lieu et place de 27 caisses

de pensions minières, en vue d'accorder aux membres et

à leurs ayants-droit des pensions et des indemnités funé-

raires, et de réaliser le fonctionnement de l'assurance
d'Empire contre l'invalidité et la vieillesse.
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Indépendamment des caisses de pensions qui en font
déjà partie, la caisse peut admettre encore dans son sein
d'autres caisses de pensions minières.

2. ÉTENDUE DE L'ASSURANCE.

L'assurance est tantôt obligatoire, tantôt facultative.
Sont soumis à l'assurance obligatoire tous les ouvriers

mineurs sans distinction de sexes. Les exploitations
affiliées à la caisse et tous les employés techniques de
ces exploitations dont le traitement ou le salaire ne dé-
passe point 6"1 2/3 par jour. Pour les employés qui ne
sont pas entrés à une des anciennes caisses de pensions
transformées en la nouvelle caisse avant le 1" décembre
1884, date d'entrée en vigueur de la loi du 2 avril 1884,
on ne fait pas entrer en compte un traitement supérieur
à 6'n 2/3 par jour.

euvent s'affilier à la caisse tous les employés qui ne
sont pas soumis à l'obligation de l'assurance, à l'excep-
tion des employés qui, étant au service de l'État, ont de
ce chef droit à une pension ; tous les employés de bureau
attachés au service, soit des exploitations affiliées à la
caisse de pension, soit de la caisse elle-même ; les per-
sonnes occupées moyennant un salaire dans un établis-
sement appartenant au chef d'entreprise et rattaché à,
son exploitation minière, si le chef d'entreprise ou le
comité de la caisse en fait la demande ; enfin les per-
sonnes visées à l'article 8 de la loi d'Empire du 22 juin
1889.

Enfin les personnes qu'un changement de situation af-
franchit de l'obligation ou prive du droit de participer à la
naisse, peuvent en rester membres à condition de payer,
indépendamment de la cotisation d'assuré, la cotisation
patronale correspondante.

Tome II, 189.2. 31
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.3. CONDITIONS ET FORMALITÉS DE LÀ PARTICIPATION.

Les membres de la caisse se répartissent en deux

grandes classes : membres actifs et membres invalides

les premiers payent une cotisation, les seconds reçoivent

une pension. Les ouvriers et employés soumis à l'obliga-
tion de l'assurance deviennent membres de la caisse par
le fait même de leur entrée au travail et à dater du jour
de cette entrée. Toutefois les chefs d'entreprise nedoivent

admettre, sous peine d'une amende de 100 marcs, que
les ouvriers munis d'un certificat médical satisfaisant ou
déjà affiliés à la caisse.

L'affiliation ,des personnes pour lesquelles l'assurance
n'est que facultative, a lieu par voie de déclaration
écrite ou verbale adressée au comité directeur, déclara-
tion qui doit contenir les nom et pronoms, le domicile.

la date de la naissance, la nature et le lieu de l'occupa-
tion, ainsi que la classe statutaire dont le membre fait

partie ; ces indications doivent être certifiées exactes par
le chef d'entreprise. L'affiliation date du jour de la décla-
ration.

Tout membre qui entre reçoit un billet de membre, déli-

vré par le comité directeur de la caisse qui le lui fait par-
venir par l'intermédiaire du chef d'entreprise. Ce billet

porte l'indication de la classe de salaire légale de l'as-

suré et le numéro d'ordre qui sert à définir l'assuré dans

le registre des membres. Ce registre qui est tenu par le

bureau de la caisse, contient la liste de tous les membres
avec mention de leur nom, de la date de leur naissance,
de celle de leur affiliation, de la durée d'années de leur

participation éventuelle à une autre assurance et de leur
classe statutaire, de la situation de leur famille, du

nom et de la nature de l'entreprise dans laquelle ils sont

occupés toutes les modifications ultérieures survenues

EN ALLEMAGNE. 445

dans leur situation par suite soit d'un changement de
classe, soit d'un passage à une autre entreprise soit de
l'abandon du travail dans une mine; soit d'un mariage,
soit de l'obtention d'une pension, soit de la mort, doivent
y être inscrites. Les renseignements nécessaires à la te-
nue de ce registre sont fournis au bureau de la caisse par
chaque chef d'entreprise qui doit envoyer tous les mois,
dans les dix jours de la fin du mois, un état indiquant les
nouveaux ouvriers entrés. au travail, ceux d'entre eux
qui >ont appartenu déjà à la caisse, les membres qui ont
passé à une classe plus élevée, les membres qui ont
abandonné l'entreprise, ceux qui sont devenus invalides
et ceux qui sont décédés ; cet état doit être accompagné
des pièces justificatives. Les chefs d'entreprises qui né-
gligent de fournir cet état .dans le délai prescrit, sont
responsables, vis-à-vis de la caisse, de toutes les dépenses
que ce retard peut lui occasionner en vertu des pres-
criptions légales ou statutaires, et le comité directeur de
la caisse peut les frapper en outre d'une amende de
20 marcs.

Lorsqu'une personne entre au service d'une entreprise
affiliée à la caisse dans des conditions qui motivent par
elle l'obligation de l'assurance, le chef d'entreprise doit,
dans les huit jours de l'entrée de cette personne, envoyer
au comité de la caisse une fiche nominative indiquant sa
situation personnelle et celle de sa famille, et cela même
Si l'intéressé a déjà appartenu à la caisse ; le comité tient
au courant les fiches nominatives en demandant au be-
soin des renseignements complémentaires au chef d'en-
treprise.

Il en est de même des ouvriers et employés qui s'affi-
lient volontairement à la caisse : la date de l'entrée à
la caisse remplace celle de l'entrée en service.

L'affiliation cesse
10 Pour les membres actifs, s'ils abandonnent le tra-
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vail qui motivait pour eux l'obligation de l'assurance
2° Pour les membres invalides, si, redevenus valides,

ils ne reprennent point du travail dans une entreprise
appartenant à la caisse;

3° Pour les membres non soumis à l'obligation de l'as-

surance, s'ils abandonnent la caisse : ces derniers doi-
vent adresser à ce sujet une déclaration écrite ou ver-
bale au comité directeur et au chef d'entreprise.

Tout membre qui quitte la caisse reçoit le certificat
prescrit par la loi d'Empire (art. 6, 2).

L'interruption du travail n'entraîne pas la perte de la

qualité de membre, si cette interruption résulte de l'ac-
complissement des devoirs militaires, d'une peine d'em-

prisonnement ou d'une maladie ou d'un congé : dans le

cas de service militaire ou de maladie, l'assuré est dis-

pensé de cotisations et la période d'interruption du travail

lui est comptée dans l'évaluation de son temps de ser-
vice; en cas d'emprisonnement la dispense de cotisation
subsiste, mais la période n'est plus comptée au nombre

des années de service; enfin, en cas de congé, les coti-

sations doivent être payées, sauf dérogation exception-
nelle accordée par le comité de la caisse, mais la durée

du congé est comptée comme temps de service.

4. OBJET DE L'ASSURANCE.

La caisse de pensions a pour objet d'assurer des pen-
sions aux invalides, aux veuves et aux orphelins, ainsi

que des indemnités funéraires.

1. TAUX DES SECOURS.

Le taux des secours est établi sur les bases suivantes

une double classificatien est dressée comprenant, d'une

part, pour les invalides, des classes définies par des chif-

fres; de l'autre, pour les veuves et les orphelins, des

SION D'INVALIDITÉ ET 'VIEILLESSE
«........_,,......------
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classes définies par des lettres. La répartition des mem-
bres actifs entre ces classes est laissée à la liberté des
chefs d'entreprise de chaque établissement, sous le dou-
ble réserve d'être approuvée par le comité de la caisse
et de se confondre pour les quatre premières avec la
classification fixée par l'article 22 de la loi d'Empire du
22 juin 1889. Pour les membres dont le salaire est va-
riable, on adopte comme salaire de base la moyenne des
salaires touchés dans les cinq dernières années par un
membre occupé au même travail, et, si cette moyenne
est inférieure au salaire quotidien moyen de la localité
défini par l'article 8 de la loi du 15 juin 1883 sur l'as-
surance contre la maladie, ce salaire quotidien moyen.
Un membre qui subit une réduction de salaire ne peut
être déclassé que de son consentement.

Le taux des secours est défini par le tableau suivant

DE VEUVE

est de 30 marcs
augmentée

d'une pension
supplémentaire de

-

par

semaine

pfennigs

6

9

25

PENSION DE VEUVES ET ORPHELINS

par an
(50

semaines)

mares
--

0,50
1,00
2,00
3,00
4,50
7,50

12,50

LA PENSION ANNUELLE

D'ORPHELIN
de père

est de 25 marcs
augmenté

d'une pension
supplémentaire de

par

semaine

pfennigs

4la

6/3

013

55/3

par an

mares
--

0,17
0,33
0,67
,00
1,50
2,50
4,17

D'ORPHELIN
de père et de mère

est de 23 marcs
augmenté

(l'une pension
supplémentaire de

par

semaine

pfennigs

»

'
3

7 1/2
1/..,

Ainsi, tandis -que la loi d'Empire n'assure .d'allocations

par an

mares

0,25
0,50
1,00
1,50
2,25
3,75
6,25

Lie

'5.

F.

LA PENSION
ANNUELLE

D'INVALIDITÉ
ET DE VIEILLESSE
est de Su mares

E9..

.=5

G1
-S

augmentée
d'une pension 5

supplémentaire de .3

;;;
o

par

semaine

pour
2 semaines
de maladie

ô"à

Pal' an

PI. Pfennigs mares P
7 1,12 A 8

Il 6 3,12 10
14 9 4,62
18 13 6,62 D 16
'23 18 9,12 20

30 15,12 F 26
02 50 25,12 411

Il 66
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qu'à l'ouvrier lui-Même et ne prévoit que la répartition
en quatre classes de salaires, la caisse de pensions, con-
formément aux dispositions de la loi de 1884, prévoit
également des allocations en faveur des membres de la
faMille de l'assuré et répartit les assurés en 7 et les
membres de la famille en 8 classes. La définition des
quatre premières classes était imposée par la loi d'Em-

pire : la caisse ne pouvait servir des pensions infé-
rieures à celles que la loi a prévues, ce qui, notamment,
pour les mines métalliques, majore le taux des pensions
allouées aux ouvriers qui ne comptent qu'un nombre d'an-
nées de service peu considérable.

Les dispositions énumérées dans le tableau précédent
doivent être complétées par les observations suivantes :

1. Pension d'invalidité et de vieillesse. La loi d'Em-
pire n'accorde la pension que dans deux cas (art. 9)

A l'invalide dont l'incapacité est telle qu'il ne
puisse plus obtenir par son travail un salaire égal au
sixième de la moyenne de son salaire antérieur (moyenne,
calculée sur les cinq dernières années), augmentée du
sixième. du salaire de la localité ;

A l'ouvrier âgé de 70 ans accomplis.
Si ces conditions étaient appliquées à l'industrie mi-

nière, l'ouvrier ne recevrait que rarement une pension.
Les ouvriers mineurs septuagénaires et encore valides
sont loin d'être nombreux. Les statuts de la caisse
,saxonne ont cherché à y suppléer en allouant la pension:

A tout ouvrier qui est déclaré invalide par le chef

d'entreprise et par une commission dite de district, dont

la composition est indiquée plus loin;
A tout ouvrier qui a 40 années de service ininter-

rompu depuis l'âge de vingt ans ; le temps passé sous les

drapeaux n'est pas considéré comme une interruption de

service, mais il n'est pas compté dans le calcul de la période

de 40 ans ; de plus, pour les membres qui, le ler janvier
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1891, appartenaient à une des anciennes Caisses de pen-
sions, l'époque prise pour origine des quarante années de
service est, non pas l'âge de vingt ans, mais la date de
l'entrée à ladite caisse, si les statuts de celle-ci accordent
le droit à une pension, indépendamment de toute condi-
tion d'invalidité, aux membres âgés de quarante ans ou
moins ;

A tout ouvrier qui a 30 ans de service et 70 ans d'âge.
D'ailleurs, la pension est exigible de plein droit si les

conditions imposées par la loi d'Empire se trouvent rem-
plies et, dans ce dernier cas, l'intéressé a droit au béné-
fice du versement de l'Empire (50 marcs).

Est compté comme durée de service
1° Le temps pendant lequel le membre a payé des co-

tisations à la caisse ;
20 Le temps de service que le membre avait acquis,

au 31 décembre 1890, auprès de l'une des anciennes
caisses de pensions, et cela que le membre en fît ou
non effectivement partie à cette époque, pourvu que le
31 décembre 1890 la caisse fût restée en possession des
cotisations versées ;

3° Au point de vue du payement de la pension d'in-
validité

Toute semaine de maladie, le membre étant supposé
avoir versé les cotisations de la 2° classe s'il n'a pas
continué volontairement ces versements normaux;

La période qui a suivi l'entrée en vigueur de la loi
pdtriél2e2vjéiensn;1889, pendant laquelle des cotisations ont été

La période de participation à un établissement d'as-
surance contre l'invalidité institué ou reconnu par la loi
d'Empire et la période du service militaire.

Dans ces deux derniers cas (30 b, 3° c) on applique pour
ll'aévloai

d'Empire,
périodes de service les dispositions de
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A côté des invalides proprement dits, les statuts pren-
nent une catégorie de personnes désignées sous le nom

de demi-invalides. Ce sont celles qui jouissent d'une

capacité de travail partielle sans pouvoir toutefois conti-
nuer ou reprendre leur ancienne occupation. Les demi-
invalides reçoivent un à deux tiers de la pension d'inva-

lidité, sans subvention de l'Empire. Le comité de la

caisse peut, sans certificat de médecin, déclarer demi-

invalide quiconque a notoirement touché, grâce à un
nouveau travail, une rémunération supérieure à la moitié
de son salaire des cinq dernières années qui ont précédé

le service de sa pension.
Un demi-invalide qui devient complètement invalide

reçoit une pension calculée sur la base qui eût été adop-

tée s'il était devenu directement invalide. Cette base

peut être toutefois majorée si des cotisations ont été

versées pour lui pendant sa demi-invalidité. Si au con-
traire, durant sa demi-invalidité, il a passé à une occu-
pation motivant son affiliation à un établissement d'as-

surance institué en vertu de la loi d'empire, il reçoit, à
dater de son invalidité, indépendamment .de la pension

servie par cet établissement, une pension de la caisse

minière égale à l'excès de la pension statutaire sur la

pension légale. Une personne reconnue invalide en vertu

de l'article 9 3) de la loi d'Empire ne peut être déclarée

demi-invalide.
20 Pension de veuve. La pension de veuve est accor-

dée aux veuves des membres décédés qui sont restés

membres de la caisse jusqu'à leur mort.
Une veuve qui se remarie reçoit une somme de

100 marcs.
30 Pension d'orphelin.. Les enfants légitimes ou

légitimés de personnes qui sont restées membres de la

caisse jusqu'à leur mort, reçoivent une >pension d'or"

phelins.
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La somme des pensions de veuves et d'orphelins ne
doit jamais excéder la pension d'invalidité du mari ou du
père, y compris la subvention éventuelle de l'Empire.
En cas d'excédent, une réduction proportionnelle doit
être opérée sur ces pensions.

4° Indemnité funéraire. La caisse alloue des in-
demnités funéraires : en cas de décès d'un invalide
45 marcs ; en cas de décès d'une femme ou.d'une veuve
d'assuré, 30, et en cas de décès d'un enfant ou d'un
orphelin de moins de quinze ans, 10 marcs.

2. DROIT AUX SECOURS.

Le droit à la pension d'invalidité s'ouvre au bout de
cinq ans de service ; une décision exceptionnelle du co-
mité de la caisse peut réduire cette durée, pourvu que
la situation de la caisse ne s'en trouve pas compromise.

Le droit à la pension de vieillesse s'ouvre au bout de
la période de service ci-dessus définie.

Aucune période de stage n'est exigée pour l'ouverture
du droit aux autres allocations.

Les femmes n'ont droit qu'aux pensions.
Le droit aux secours est suspendu pendant que l'ayant

droit réside à l'étranger ou accomplit une peine d'empri-
sonnement de plus d'un mois, ou se trouve dans une
maison de correction. Le droit aux secours se prescrit
par six mois.

I° Pension d'invalidité et vieillesse. Les statuts rap-
pellent les dispositions de l'article 32 de la loi d'Empire
relative à la perte et à la récupération du droit à la pen-
sion. Ils stipulent le droit à la restitution des cotisations
en faveur de tout membre qui, après avoir fait pendant
cinq années ininterrompues partie de la caisse, l'a quittée
Pour des motifs non reprochables aux termes de la loi sur
les mines du 16 juin 1868, et n'est pas entré à une autre
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caisse de pensions instituée en vertu de la loi du 2 avril

1884;. il en est de même des cotisations qu'il a versées à

l'une des caisses de pensions actuellement incorporées
à la caisse saxonne, et dont le transfert a été opéré à
cette dernière. Cette restitution doit, du reste, s'opérer
sans frais- et déduction faite des secours déjà alloués et
des sommes à prélever en vertu de la loi d'Empire (art. 89

et 94). Enfinles statuts rappellent le droit formulé par l'ar-

ticle 30 de la loi en faveur de la femme qui se marie après

cinq années de participation sans avoir été pensionnée.

Le droit à la pension d'invalidité cesse lorsque le. médecin

a déclaré l'ayant-droit capable de reprendre le travail.
Sont déchus de ce droit les invalides et demi-invalides

qui ne se soumettent pas annuellement ou plus fréquem-

ment, sur la requête du comité de la caisse, à une visite mé-

dicale. Le comité peut, du reste, accorder des dérogations.

Sont également frappés de déchéance les membres

dont l'incapacité de travail résulte d'un acte volontaire
ou tombant sous le coup de la loi pénale.

Les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l'article 13

de la loi d'Empire relatives au payement de la pension en

nature sont reproduites dans les statuts.
Si l'invalidité se produit pendant la durée du service

militaire, de la maladie ou d'un congé, le droit à la pen-

sion s'ouvre dans les conditions normales, à cette diffé-

rence près que la pension du militaire invalide est ré-

duite du montant de sa pension lorsque la somme de ces

deux pensions excède
415 marcs pour un membre de la classe I, II, III, IV;

530 id. id. V;

800 id. VI;

1.300 id. VIL

La même disposition s'applique à ceux qui, blessés au

cours de leur travail, ont droit à une pension en vertu de

la loi d'assurance contre les accidents.
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Si l'invalidité se produit pendant le séjour en prison,
le droit à la pension s'ouvre dès la sortie de prison.

20 Pension de veuve. - Le statut rappelle .le droit for-
mulé par l'article 31 (§ 101) de la loi d'Empire, en faveur
de la veuve d'un assuré pour lequel des cotisations ont
été versées pendant cinq années au moins. Le droit à pen-
sion de la veuve d'un assuré décédé .sous les drapeaux,
au cours d'une maladie, en prison ou en congé, s'ouvre à
'dater du décès.

La pension de veuve est, du reste, refusée
Si l'assuré s'est marié postérieurement au début de

son invalidité ;
Si les deux conjoints étaient séparés de corps lors

du décès du mari;
Si le mariage a été contracté au lit de mort ;
Si la veuve a été déshéritée par son mari pour nit

motif légal
Si elle s'est rendue indigne de recueillir sa succession.

L'allocation de cette pension cesse, si la pensionnée est
frappée d'une peine de police en raison de sa conduite
ou d'une peine d'emprisonnement ou d'internement dans
une maison de correction à dater du jour du jugement.

3° Pension d'orphelins. - Les statuts reproduisent
les dispositions de l'article 31 (§ 2 et § 3) de la loi d'Em-
pire au sujet des droits sur l'orphelin d'une personne pour
laquelle des cotisations ont été versées pendant cinq an-
nées au moins.

Le droit à pension des orphelins d'un assuré mort sous
les drapeaux, au cours d'une maladie, en prison ou en
congé, s'ouvre à dater du décès.

Les enfants adoptifs n'ont pas droit aux secours d'or-
phelins; il en est de même des enfants mariés et de ceux
qui sont issus d'un mariage qui ne donnait à leur mère
aucun droit à la pension de veuve.
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Toutefois le remariage de la mère ne prive pas les
orphelins de leur pension.

4° Indemnité funéraire. Le droit à indemnité funé-
raire n'existe pas pour les personnes qui sont soumises
à l'obligation de l'assurance contre la maladie.

3 . MODE DE SERVICE DES PENSIONS.

Le payement des allocations peut avoir lieu soit par la
poste, conformément à la loi d'Empire (article 91), soit
par l'intermédiaire des « anciens » ou délégués chargés
de la surveillance, soit par des agents spéciaux, désignés
par le comité.

1° Pension d'invalidité et de vieillesse. La pension
d'invalidité est servie depuis le début de l'invalidité jus-
qu'à l'expiration de la semaine de la mort ou du retour à

la validité ; le service en est effectué mensuellement entre
les mains de l'invalide ou d'un mandataire de ce dernier.

La surveillance des pensionnés est exercée par les
« anciens » ou délégués des ouvriers à l'assemblée géné-
rale, qui sont affectés chacun dans l'exercice de leur

surveillance à une circonscription spéciale; ils sont in-

vestis de leurs fonctions par le comité et reçoivent une
indemnité.

Toute demande de pension d'invalide doit être adressé
au comité accompagnée des pièces justificatives.

Ce comité transmet la demande à la direction de

l'exploitation où l'intéressé a été occupé en dernier lieu

et à une commission dite commission de circonscription.
Il existe, en effet, pour chaque circonscription « d'an-

cien », une commission composée de « l'ancien » de la

circonscription, du délégué qui représente l'exploitant à

l'assemblée générale et du médecin de la caisse affecté à

la circonscription. Le délégué .des exploitants est prési-

dent de la commission. Plusieurs commissions qui fonc-

tionnent pour les diverses parties d'une même exploita-
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tion peuvent être réunies en une seule qui se compose
alors de tous les « anciens », du ou des représentants de
l'exploitation et du médecin ; les représentants de l'ex-
ploitation y ont autant de voix que l'ensemble des « an-
ciens ». Il en est de même du médecin.

Si la demande de pension est rejetée, l'intéressé peut
demander que le cas soit soumis à deux médecins choisis
l'un par lui - même, l'autre par la caisse, au besoin on
recourt à un troisième médecin désigné par les deux
autres.

20 Pension de veuve. Le service de la pension de
veuve commence pour les veuves d'ievalides à dater du
jour où cesse celui de la pension d'invalide et, pour les
autres veuves, à dater du jour du décès du mari, et ne
cesse qu'a l'expiration de la semaine du décès ou du re-
mariage de la veuve.

30 Pension d'orphelin. Le service de la pension
d'orphelin a lieu entre les mains des personnes que la loi
charge de leur éducation; il commence à partir du début
de la sefflaine où s'est passé l'événement qui le motive,
et dure jusqu'à l'expiration de celle du décès de l'enfant
ou de l'accomplissement de sa quinzième année.

40 Indemnité funéraire. Le Chef de l'entreprise
paye l'inde.mnité funéraire, sur la présentation du certi-
ficat de décès, à la veuve ou à défaut de veuve au plus
proche parent qui doit se charger des funérailles ; en
l'absence de proches parents, il y pourvoit lui- même
jusqu'à concurrence du montant de l'indemnité statu-
taire ou le rembourse à celui qui en a fait les frais.

5. ORGANISATION ADMINISTRATIVE.

Les droits de la caisse ne sont autres que ceux que
prévoit la loi d'Empire (art. 44).

L'administration de 'la caisse est laissée à un comité
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directeur et à une assemblée générale assistés d'un di-
recteur administratif et d'un bureau administratif.

1. comité directeur. À. Composition. Le comité di-
recteur se compose de 10 membres, dont 5 délégués
d'exploitants et 5 délégués des ouvriers élus par l'assem-
blée générale pour six ans et rééligibles. Le renouvelle-
ment a lieu par moitié tous les trois ans.

Sont éligibles les ouvriers en activité, majeurs, du sexe
masculin en possession de leurs droits civils. 'Chaque
délégué a un suppléant. Toute vacance est comblée par
une élection complémentaire pour la durée du mandat du
précédent titulaire.,L'élection a lieu sous la direction du

comité ou à défaut de ce dernier sous celle d'un délégué
de l'autorité de surveillance ; elle est annoncée huit jours
à l'avance; elle s'effectue par voie de bulletin ; en cas de

partage, on reconrt au tirage au sort.
Les cas de récusation prévus par la loi d'Empire

celle-ci (art. 60) sont reproduits dans les statuts ; la

pénalité contre les récalcitrants étant fixée à 30 marcs.
Une même personne ne peut être élue qu'une fois

comme représentant des assurés dans un organe de la

caisse.
Le comité est présidé par un exploitant nominé par et

parmi les cinq délégués des exploitants ; dans. le comité
directeur un vice-président est nommé dans les mêmes
formes.

Le président convoque deux jours à l'avance les mem-
bres du comité et doit les réunir dans un délai d'une se-
maine à la requête d'un tiers d'entre eux; il peut frapper
d'une amende de 5 marcs ceux qui, sans excuse valable,

négligent de s'y rendre. Il peut donner l'ordre de payer
aux ayants-droit les pensions statutaires qui ne soulè-

vent aucune difficulté.
Le comité délibère valablement, lorsque en dehors du

président, 2 délégués des exploitants et 3 délégués des
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ouvriers sont présents ; les décisions sont prises à la.
majorité absolue. Le président a voix prépondérante en
cas de partage.

Il est dressé un procès-verbal des élections revêtu de
la signature 'du président et de celles de deux membres.

Les fonctions de membre du comité sont gratuites
elles ne donnent droit qu'au remboursement des frais
qu'elles occasionnent.

B. Attributions. Le comité est chargé de l'expédi-
tion de toutes les affaires qui ne sont pas réservées à
l'assemblée générale ou au président du comité. En par-
ticulier, il administre l'avoir de la caisse, nomme les
employés, les médecins, etc., et veille à l'exécution des
décisions de l'assemblée générale.

Le Comité représente la caisse conformément à la loi
d'Empire (art. 46, § 2). Les contrats qui lient à titre per-
manent la caisse doivent être conclus par écrit et signés
du président et de deux membres du Comité. En tout
autre cas, le président a pleins pouvoirs.

La responsabilité des membres du Comité est fixée
conformément à l'article 42 de la loi d'assurance contre
la maladie du 15 juin 1883.

2. Assemblée générale. A. Composition. L'assemblée
générale Se compose de délégués des ouvriers et de
délégués des exploitants. Les délégués des ouvriers ou
« anciens » sont élus par et parmi les assurés actifs.
Sont éligibles et électeurs tous ceux qui sont majeurs
et jouissent de leurs droits civils. Les circonscriptions
électorales sont déterminées par le comité en distin-
guant les mines métalliques des mines de houille et sauf
le cas particulier résultant des circonstances locales
'elles comprennent chacune 500 électeurs au plus , et
2M au moins. Les élections ont lieu simultanément sous
la direction ou la surveillance du comité. Chaque cir-
conscription élit un délégué et un délégué-suppléant. Les
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exploitants ont dans l'assemblée générale autant de voix
que leur exploitation contient de circonscriptions électo-
rales. Si une circonscription comprend plusieurs exploita-
tions, leurs chefs doivent élire un délégué commun (et un

délégué-suppléant) qui n'a qu'une voix dans l'assemblée
générale. Le mandat est de six ans ; il expire pour les
délégués ouvriers avant cette période s'ils cessent d'être

membres de la caisse ou changent de circonscription; ils
sont remplacés par leurs suppléants ou, à défaut de ces
derniers, par la personne qui a obtenu le plus grand
nombre de voix aux élections.

L'assemblée générale est convoquée par le comité

huit jours à l'avance avec indication de l'ordre du jour

par voie d'affiches apposées près des puits. Une assemblée
générale ordinaire a lieu en juin pour l'audition du compte
annuel; des assemblées extraordinaires peuvent être con-
voquées au besoin; elles doivent l'être dans un délai de

quatre semaines sur la demande écrite, accompagnée de

l'objet, d'un tiers des membres de l'asseinblée ou de la

moitié des membres du comité ou bien si, par suite de

départ, le comité ne contient plus qu'un délégué ouvrier.

Elle délibère valablement, quel que soit le nombre des

membres présents ; elle est présidée par le président du

comité qui peut prendre des assesseurs ; toutefois, lors-

qu'il s'agit d'affaires où la gestion du comité est en jeu,

il doit céder la présidence à une personne désignée pour
cet objet spécial. Les décisions y sont prises à la majorité

simple et le président à voix prépondérante en cas de

partage. Toutefois lorsqu'il s'agit de majorations de pen-

sions, le consentement des deux tiers de toutes les voix

d'exploitants, y compris celles des absents, est néces-

saire.
B. Attributions. - L'assemblée générale a pour mis-

sion
1° De donner décharge du compte annuel et de nom
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mer une commission de revision composée de deux mem-
bres de la caisse et d'un vérificateur assermenté ;

20 De statuer sur les poursuites des droits que la
caisse peut avoir à faire valoir contre des membres du
comité, et de nommer les personnes chargées de diriger
ces poursuites

3' De statuer sur les modifications des statuts
40 De statuer sur les affaires qui lui sont spécialement

soumises, en cas de convocation extraordinaire.
Directeur administratif. - Le comité directeur est

assisté par un directeur administratif qu'il nomme et qui
est payé sur les fonds de la caisse et chargé de l'admi-
nistrer. Il doit tenir la comptabilité, le registre des mem-
bres; il ne peut procéder à des dépenses de la caisse non
prévues par les statuts, que sur un ordre écrit signé du
président ou d'un membre du comité à ce délégué. Sa
responsabilité est réglée comme celle des membres du
comité. Les autres conditions de ce service sont définies
par voie de contrat individuel entre le comité et lui.

Bureau administratif. - Le bureau administratif
fonctionne sous la direction et la responsabilité du direc-
teur administratif. C'est lui qui établit le bilan réglemen-
taire. Si le directeur n'est pas un actuaire, le premier
employé du bureau doit en être un. Les employés de ce
bureau, à l'exception des expéditionnaires et auxiliaires,
sont nommés par le comité, sur la proposition du direc-
teeoumriteét. payés sur les "fonds de la caisse. Ils sont asser-
mentés par l'autorité de surveillance à la requête du

6. ORGANISATION FINANCIÈRE.

Les statuts définissent, d'une part, la constitution d'un
fonds de réserve, d'autre part, la tarification des cotisa-

. fions.

Tome II, 1892. 39.
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1. Principes du système financier. Les ressources

financières de la caisse proviennent, tant des cotisations

que des amendes prévues soit par les règlements de tra-

vail de chaque exploitation, soit par les statuts de la
caisse. Ces ressources sont affectées non seulement au

service des allocations statutaires, mais encore à la cons,

titution d'un fonds de réserve.
Constitution d'un fonds de réserve. Les statuts se

bornent à exiger la constitution d'un fonds de réserve
suffisant, mais ils n'en spécifient pas le taux. Ils exigent

l'établissement d'un bilan quinquennal dont les résultats

conduisent, en cas d'insuffisance du fonds de réserve, à

une élévation des cotisations ou à une diminution des se-

cours, ou à ces deux mesures simultanément, et, dans

le cas contraire, à des mesures d'ordre inverse.
Les pensions d'invalidité ne doivent être d'ailleurs ja-

mais réduite au-dessous du taux fixé par la loi d'Empire.
De plus, si l'on constatait que les caisses incorporées 'a

la caisse nouvelle n'amortissaient pas avec assez de ra-

pidité leur ancien déficit et que la différence entre l'amor-

tissement effectif et les prévisions excédât 10 p. 100 pour

une exploitation déterminée, on devrait recourir à une

majoration de leur contribution.
Détermination du tarif des cotisations. Les cotisa-

tions perçues par la caisse de pensions sont dé deux

sortes
1° Des cotisations ordinaires
2° Des cotisations extraordinaires.
Les cotisations ordinaires des membres du sexe mas-

culin ont été indiquées dans le tableau ci-dessus ; celles

des membres du sexe féminin pour la pension d'invalidité

et de vieillesse sont, par semaine

7 pfennigs pour la classe I;10id. II;
12 id.

A ces cotisations s'ajoutent celles qui résultent de
l'obligation imposée aux anciennes caisses de combler,
dans un délai de vingt-cinq ans, le déficit qu'elles ont
légué à la nouvelle caisse-. L'addition. de ces cotisations
donne la « cotisation totale d'assuré ». Sur la valeur de
cette «. cotisation totale d'assuré », on doit, jusqu'à dé-
termination nouvelle, attribuer à l'assurance prévue par
la loi d'Empire la moitié des cotisations fixées par l'arti-
cle 96 de cette loi, c'est-à-dire

7 pfennigs pour la classe de salaire I;
10 icl. id.
12 id. id.
15 id. id.

La « cotisation totale d'assuré » est fixée par le
comité de la nouvelle caisse pour chaque exploitation,
et le tarif en est affiché dans les lieux de travail.

Calcul de la part contributive de chaque exploitation.
Les patrons doivent verser une cotisation égale à celle
des assurés, sinon ils sont, pendant la durée du retard
apporté par eux à l'accomplissement de ce versement,
privés du droit d'électorat et d'éligibilité dans les organes
de la caisse.

Procédure du recouvrement de la part contributive de
chaque exploitation. Le chef d'entreprise ,doit, dans les
dix jours de chaque paye principale, verser à la caisse les
cotisations échues pour la période de paye précédente ; il
peut opérer à chaque paye sur les assurés les retenues
correspondantes.

Aucune cotisation n'est exigible pendant la durée de
l'incapacité de travail. Toute semaine commencée compte
comme une semaine entière. Les cotisations en retard
doivent être, dans un délai de 15 jours, signalées par le
directeur administratif de la caisse au comité, qui statue
sur les mesures à prendre et peut frapper les patrons
coupables d'une amende de 20 marcs.

III;
IV.
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4. Comptabilité de la classe. Les statuts stipulent
l'affectation exclusive des fonds aux objets de la caisse et

leur placement comme fonds de tutelle; l'inspection an-
nuelle de la caisse par les soins du comité directeur,
l'établissement d'un compte annuel arrêté au 31 décem-

bre et soumis avant le 1" avril suivant par le directeur

au comité qui le vérifie et le transmet a la commission

de révision, puis à l'assemblée générale. Décharge de ce

compte est donnée par cette assemblée au directeur.

7. SURVEILLANCE DE LA CAISSE PAR L'ÉTAT.

La surveillance de la caisse est 'exercée par l'autorité

minière.

S. CONFLITS.

Les conflits sont portés devant le tribunal arbitral par
l'intermédiaire de l'autorité de surveillance ; le président

de ce tribunal doit recourir d'abord à un préliminaire de

conciliation.

9. DISPOSITIONS TRANSITOIRES.

Les statuts ont réglé avec détail les dispositions tran-
sitoires nécessitées par la dissolution des caisses pré-
existantes et leur fusion dans la caisse nouvelle. Ils ont

imposé aux comités directeurs de ces caisses l'obligation

de soumettre à l'autorité minière
1° L'état, au fer janvier 1890, de leurs membres actifs

avec indication de l'âge, du nombre d'annéeS de service

et des classes, prévues par les statuts de la nouvelle

caisse, dont ils devraient faire partie. Si les classes pré-

vues par ces statuts ne suffisaient pas pour le maintien des
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pensions des employés qui touchaient plus de 2.000 marcs,
le 2 avril 1884, le comité de l'ancienne caisse devait dé-
terminer dans chaque cas particulier les classes néces-
saires;

2° L'état, au fer janvier 1890, de leurs membres pen-
sionnés (invalides , veuves et orphelins), ainsi que de
leurs ayants droit, avec indication de l'âge et de la va-
leur du droit à pension annuelle qu'ils avaient à cette
époque.

A l'aide de ces documents, l'autorité minière devait
apprécier dans quelle mesure la fortune de l'ancienne
caisse suffisait à couvrir ses engagements, et calculer le
déficit et les cotisations susceptibles de le combler. Le
résultat de ces calculs devait être communiqué aux co-
mités directeurs des caisses qui, après avoir consulté les
assemblées générales, décideraient les modifications de
classes ou de tarifs qui leur paraîtraient convenables.
Ces décisions, accompagnées de l'avis des exploitants,
devaient être soumises à l'autorité de surveillance pour
homologation dans les quatre semaines de l'achèvement
des calculs opérés par l'autorité minière.

Le 1" janvier 1891, le transfert des fonds de chacune
des anciennes caisses à la nouvelle caisse devait être
effectué, à moins qu'il ne subsistât un excédent une fois
que toutes les charges de l'ancienne caisse auraient été
acquittées. Cet excédent pouvait être, du consentement
de l'autorité minière, affecté à des emplois spéciaux.

Ces opérations effectuées, le comité de la nouvelle
caisse devait, en prenant pour base les décisions récentes
des anciennes caisses et leur situation au 31 décembre
1890, calculer les charges qui lui étaient léguées par
celles-ci. On adoptait 3,5 pour le taux de l'intérêt. Faute
de données statistiques complètes spéciales à la popu-
lation minière saxonne, on prenait comme base

I° Pour la probabilité d'accident, le chiffre de 0,00246,
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Les pensionnés des anciennes caisses ainsi que leurs
ayants-droit touchaient les allocations dont les anciennes
caisses, avant leur dissolution, avaient fixé le taux.

Il est intéressant de donner en terminant la situation,
au 31 décembre 1890, des caisses auxquelles s'est sub-
stituée la nouvelle caisse le 1" janvier 1891.

La situation des vingt-neuf caisses de pensions, tant des
exploitations houillères que des mines métalliques, était
définie à la fin de l'année 1890 par les chiffres suivants qui
donnent la moyenne annuelle calculée sur les résultats
des six dernières années (1885-1890). Cette période com-
mence au 1" décembre 1884, date de l'entrée en vigueur
de la loi saxonne du 2 août 1884, et se termine au 31 dé-
cembre 1890, c'est-à-dire à la veille de l'entrée en vi-
gueur de la loi d'Empire du 22 juin 1889.

Mouvement moyen annuel des membres.

I. Membres actifs.
Entrées totales
Au nombre ÇAnciens invalides redevenus valides. . . .

de ces entrées Membres venus d'autres caisses avec trans-
figurent : fert de leurs cotisations

Sorties totales

Au nombre Morts. . .
a) En général
b) Par suite d'accident. .de ces sorties

En généralfigurent : Invalides. Par suite d'accident. .

II. Pensionnés.

Totalement invalides
Demi-invalides
Veuves.
Orphelins
Totalement invalides.
Demi-invalides
Veuves
Orphelins

571
50

389
411
456

20
308
496
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et pour la probabilité qu'un cas d'invalidité survenue ne

soit pas le résultat d'un accident, le chiffre 0,775;
2° Les chiffres donnés par Caron (die Reform des Knap-

pchaftswesens 1882), d'après les statistiques des mineurs

prussiens ;
3° La probabilité de mort pour les femmes en Saxe

déduites des résultats consignés dans le Jahrbuch für des

Berg und Hüttenwesen im Kônigreiche Sachsen 1888 (voir

tableau I);
4° Les probabilités de mariage par des mineurs saxons

calculés par W. Küttner, dans la Zeitschrift der Kôniglich-
Seichsischen statistischen Bureaus (Beilage zum Jahrgang

1885) (voir tableau II);
5° Les probabilités de mort des enfants d'ouvriers mi-

neurs saxons calculées par Helm, dans la même Zeitschei f I

(année 1885) (voir tableau III) ;
6° Les résultats relatifs à la fécondité des mariages

contenus dans les tableaux IX à XIV du mémoire relatif

au projet allemand d'assurance contre les accidents de

1882 ( Verhandlungen des Beichstags , 5 Legislaturpe-

riode, TI Session, 5 Band, Aktenstiick 19).

À l'aide de ces données, on calculait la valeur du ca-
pital nécessaire à couvrir les engagements de chaque

caisse ; si l'on 'trouvait un excédent, on en faisait l'usage

prévu ci-dessus ; si, au contraire, on trouvait un déficit,

on calculait le montant des cotisations à exiger pour que

ce déficit fût comblé en 25 ans , ces cotisations étant

également réparties entre les exploitants et les ouvriers.

Cette durée de 25 ans devait être abrégée pour les exploi-

tations dont le gîte paraissait devoir être épuisé avant
l'expiration de cette période ; l'autorité minière statuait

en cas de doute. Pendant que l'on effectuait ces calculs

définitifs, on devait prélever les cotisations obtenues dans

le calcul provisoire dont les résultats avaient été soumis

aux caisses avant leur dissolution.

Entrées..

Sorties. .

6.717
125

1,982
6.363

201
40

571

121
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Mouvement des membres pendant la période 1885-1890.

Invalides

MEMBRES

actifs Invalides

Avoir de la caisse.

Recettes. Dépenses.

marcs. marcs.

Pour l'ensemble de la période. . 15.395.971,61 14.006.888,22

Par an en moyenne 2.565.995,26 2.334.481,39

marcs

Montant de l'avoir le 1" décembre 1884 6.888.002,70

Id. le 31 décembre 1890 10.231.334,12

Variation + 334.331,42

Tableau comparatif de la situation au 1" décembre 1884
et au 31 décembre 1890.

PAR 1.000 MEMBRES ACTIFS

Demi-
invalides Veuves

PENSIONNAS

Demi-
invalides

Orphelins

-Veuves Orphe(ins

ilt MEMBRE ACTIF

Avoir de la caisse

TABLEAU 11. - Table de mariage de la population minière saxonne,
d'après Küttner.

AGE
(années)

PROBABILITÉ
de mort

AGE
(années)

PROBABILITÉ
de mort

AGE
(années)

PROBABILITÉ
de Mort

20 0,00593 45 C01223 71 0,0887
21 739 46 1200 72 960
22 667 47 1345 73 0,1081
23 706 48 1413 74 1041

852 49 1371 75 1226
25 731 50 - 1285 76 1229
26 721 51 1637 77 1460
27 814 52 1815 78 1525
28 843 53 1782 79 1654
29 884 54 1790 80 1737
30 845 55 2010 81 2098
31 986 56 2288 82 2101
32 ' 891 57 2402 83 2239
33 0,01075 58 2640 84 2475
34 1030 59 3078 85 2798
35 1047 60 2835 86 2472
36 1100 61 0,0360 87 3060
37 1149 62 346 88 2324
38 1193 63 431 89 4070
39 1286 64 460 90 3851
10 1121 65 429 91 4055
41 1148 66 510 92 4354
42 1092 67 573 93 4667
43 1180 68 585 94 4994
41 1188 69 739 95 5331

70 715

ACE

(années)

PROBABILITÉ
pour un

ouvrier mineur
d'être marié

AGE

(années)

PROBABILITÉ
upolir un

9uvrier mineul
d'être marié

AGE

(années)
s ---- -

PROBABILITÉ
pour nu

ouvrier mineur
d'être marié

20 0,01714 36 0,208 52 0,107
.`21 0,07498 37 0,193 53 0,214
92 0,11687 38 0,211' 54 0,143
23 0,16154 39 0,186 55 0,103
21 0,19960 40 0,200 56 0,118
25 0,2238 41 0,197 57 0,163
26 0,2713 42 0,182 58 0,067
27 0,2786 43 0,151 59 0,025
-28 0,2479 41 0,165 60 0,026
29 0,2428 45 0,206 61 0,026
30 0,2394 46 0,167 62 0,029
31 0,2403 47 0,131 63 0,069
32 0,2414 48 0,156 64 0,078
33 0,218 49 0,082 65 0,049
34 0,238 50 0,147
35 0,215 51 0,114

Nombre au 1., décembre 1884. 25.049 2.658 151 5.121 2.913

Nombre au 31 décembre 1890. 26.953 3.359 327 5.604 2.750

Variation + 1.904 +701 +176 483 163

marcs.

Le 1°' décembre 1881. 106 6 205 110 275,0

Le 31 décembre 1890. 125 12 208 102 379,7

Variation.. . . . . +19 +0 +3 - 11 +101,7
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TABLEAU I. - Table de mortalité des femmes, en Saxe, d'après John.
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TABLEAU III. Table de mortalité des enfants d'ouvriers mineurs saxons,
d'après Helm.
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SUR LE DOSAGE DU GRISOU

Par M. H. LE CHATELIER, Ingénieur en chef des mines,
Professeur à l'École nationale supérieure des mines.

Le dosage exact du grisou présente une grande impor-
tance pour l'exploitation des mines de houille ; il permet
seul de régler d'une façon rationnelle le volume d'air
nécessaire pour diluer ce gaz de façon à le rendre inof-
fensif. Le grisou doit être dosé en présence de l'air
auquel il est ainsi mêlé et la proportion d'air nécessaire
est d'environ 100 foi. celle du grisou dégagé; c'est sur
un gaz semblablement dilué que les analyses devront
porter le plus souvent. Il est évidemment indispensable
pour des teneurs normalement inférieures à 1 p. 100
d'employer des procédés de dosage permettant de répon-
dre du résultat à 0,1 p. 100 près du volume total du
mélange gazeux analysé.

J'ai déjà montré(*) comment ce résultat peut être obtenu
en employant une méthode d'analyse qui utilise la mesure
des limites d'inflammabilité dans les mélanges explosifs.
Les appareils que j'ai établis dans ce but sont aujour-
d'hui d'un usage courant dans un certain nombre de
mines ; l'exactitude des résultats ainsi obtenus a été con-
trôlée à maintes reprises. Il m'a paru cependant sub-
sister des doutes dans l'esprit de quelques personnes sur
la légitimité d'un procédé d'analyse chimique qui s'écarte

(*) Annales des mines. 8e série, L. XIX (lar vol. de 1891), p. 388.

AGÉ

(années)

PROBABILITÉ

de mort

AGE

(années)

PROBABILITÉ

de mort

AGE

(années)

PROBABIUÙ

de mort

0 à 1 0,24 5 à 6 0,0118 10 à 11 0,0035
1 à 2 0,067 6 à 7 0,0099 11 à 12 0,0031
2 à 3 0,034 7 à 8 0,0071 12 à 13 0,0020
3 à 4 0,023 8 à 9 0,0050 13 à 14 0,0025
4 à 5 0,0166 9 à 10 0,0050
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autant des méthodes usuelles consacrées aujourd'hui par
une longue pratique.

Pour lever ces doutes, j'ai pensé qu'il serait intéres-
sant de trouver un second procédé d'analyse assez exact
pour servir de contrôle au précédent, mais n'utilisant
cependant que des phénomènes d'un emploi usuel dans
l'analyse chimique des gaz ; tel le changement de volume
qui est la conséquence de leur combustion en présence
de l'oxygène de l'air.

J'ai obtenu le résultat cherché en utilisant un procédé
de combustion des gaz indiqué par M. Coquillion : l'em-
ploi d'une spirale métallique incandescente.

Le grisoumètre construit par M. Coquillion, dont j'avais
fait l'étude lors des travaux de la première commission
du grisou, ne permettait pas d'obtenir d'une façon cer-
taine des dosages du grisou exacts à 1 p. 100 du volume
du mélange. Cette incertitude résultait de la mauvaise
disposition des divers organes de l'appareil : emploi pour
le liquide du mesureur d'eau pure qui dissolvait des quan-
tités variables de gaz ; absence d'enveloppes réfrigérantes
indispensables pour régulariser la température de la
masse gazeuse dont on mesurait le volume ; enfin, réac-
tions incomplètes que j'avais attribuées au système de
combustion employé, tandis qu'en réalité, elles étaient
seulement dues à une disposition du brûleur qui ne per-
mettait pas au mélange gazeux de séjourner assez
longtemps au contact de la spirale incandescente. Les
modifications faites à l'appareil de M. Coquillion par le
D" Schondorff, directeur du laboratoire de recherche de
la commission prussienne du grisou, ont montré que l'on
peut, avec une spirale incandescente, réaliser la com-
bustion complète d'un mélange gazeux, quelque éloigné
qu'il soit de sa limite d'explosibilité.

En étudiant le question du dosage du grisou, je me suis
particulièrement attaché à rendre impossible ou au moins
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à atténuer dans la mesure du possible toutes les causes
d'erreurs inhérentes à l'inexpérience des opérateurs, et
avant tout j'ai tâché de supprimer tous les joints qui
laissent si facilement fuir les gaz. J'ai supprimé tous les
caoutchoucs et n'ai conservé qu'un robinet indispensable
pour l'introduction du mélange gazeux dans l'appareil ;
mais ce robinet est un robinet à pointe et non à bois-
seau , système de fermeture qui donne des garanties
d'étanchéité presque absolues.

L'appareil se compose d'une capacité close qui sert à
la fois de mesureur et de chambre de combustion ; le
robinet à pointe sert à l'introduction du mélange gazeux
destiné à l'analyse et ensuite à l'expulsion au dehors du
même mélange, une fois l'expérience terminée.

La circulation du gaz s'obtient parle mouvement d'une
masse de mercure contenu dans un flacon relié par un
caoutchouc à la partie inférieure de la chambre de com-
bustion. Ce réservoir de mercure communique en même
temps avec un tube ouvert, qui constitue un manomètre à
air libre dans lequel la hauteur du mercure sert à mesu-
rer la pression de la masse gazeuse confinée. Celle-ci est
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ramenée après la combustion à run volume égal à celui

qu'elle possédait au début; ce résultat est obtenu en
faisant affleurer le mercure dans les deux cas à une
pointe fixe. Le fil de platine dont l'incandescence produit
la combustion est maintenu par deux conducteurs isolés
à la partie inférieure de la chambre à gaz. Celle-ci est

plongée dans un. réservoir plein d'eau qui atténue par sa
masse les variations de la température qu'elle régularise
en même temps et dont elle facilite la mesure.

Pour faire une expérience, on commence, le robinet
étant ouvert, par faire affleurer le mercure à la pointe et

on lit la division le du manomètre devant laquelle s'ar-

rête le mercure ; c'est le zéro de la graduation du mano-
mètre. On chasse alors l'air en élevant le réservoir

mercure, puis on met le robinet en communication avec
le récipient renfermant l'air à analyser en établissant la

jonction par un tube en caoutchouc assez court et assez
étroit pour que son volume soit négligeable vis-à-vis de

celui du gaz qui sera introduit dans l'appareil. On baisse

alors le flacon à mercure de façon à faire pénétrer le

gaz qui est chassé en même temps de son récipient par

une introduction d'eau ou mieux d'eau salée; celle-ci
dissout les gaz en moindre proportion. On arrête le mer-

cure au voisinage de la pointe sans se préoccuper de la

faire affleurer exactement et on laisse cinq minutes l'équi-

libre de température s'établir. On lit alors la tempéra-

ture t, à 1/10 de degré près, au moyen d'un thermomètre
plongé dans l'enveloppe d'eau et on mesure la pression

de la masse gazeuse. Pour cela on fait exactement affleu-

rer le mercure à la pointe en ayant soin pour cela de se

placer devant une fenêtre ou une lumière qui éclaire

Vivement la surface du mercure. On note à ce moment la

hauteur le' du manomètre. La pression P de la masse

gazeuse est, en appelant H la pression atmosphérique

P = H -I- h' h.-
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La combustion de la masse est provoquée par l'incan-
descence d'un fil de platine chauffé par un courant élec-
trique. La disposition de ce fil et sa température ont une
grande influence sur la rapidité de la combustion. Un fil
roulé en spirale est beaucoup plus efficace qu'un fil rec-
tiligne; la raison en est que l'échauffement se produisant
à, la fois sur une masse de gaz beaucoup plus restreinte
lui communique nécessairement une température beaucoup
plus élevée. La spirale doit être à la partie inférieure de
la chambre de Combustion pour que la circulation pro-
duite par l'échauffement puisse amener la totalité du gaz
au contact de la spirale. La combustion est évidemment
d'autant plus rapide que la spirale est plus chaude ; sa
température doit être comprise entre 1.300° et 1.600°. En
dehors de ces limites, ou bien la combustion serait trop
lente, ou bien l'on s'exposerait à fondre la spirale de
platine. Il faut un certain apprentissage de l'oeil pour
régler cette température ; au début on commence toujours
par fondre quelquefois la spirale. On peut se régler ap-
proximativement sur les deux caractères suivants : la
spirale doit être assez brillante pour sembler émettre des
rayons, elle ne doit pas être assez brillante pour éblouir

au point de l'empêcher de distinguer les différentes
spires. On obtient de bons résultats en constituant la
spirale par six spires de 3 millimètres de diamètre, avec
un pas de 1 millimètre et faites avec un fil de Omm,3
diamètre. En employant un fil d'un alliage de platine à
3 p. 100 de cuivre qui a l'avantage d'être très résistant,
il suffit pour rougir convenablement la spirale d'avoir une
source d'électricité pouvant débiter un courant maximum
de 6 ampères avec une force électromotrice correspon-
dante de 12 volts. Si l'on se sert de piles il faut inter-
poser un rhéostat à résistance variable qui permette de
régler à volonté et d'une façon progressive l'intensité
du courant. Il est beaucoup plus commode d'employer
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une petite dynamo à main, telle que celle qui a été établie
par M. Ducretet pour le service de l'artillerie : on règle
très facilement le courant par une rotation plus ou moins
rapide de la manivelle ; en outre la machine est toujours

prête à fonctionner, on est débarrassé de l'opération si
ennuyeuse du montage des piles et des accumulateurs.
Ces machines ont seulement l'inconvénient d'être d'un

prix très élevé.
Pour provoquer la combustion complète des gaz il suffit

d'une durée d'incandescence de la spirale de 15 secondes;

il est prudent de recommencer deux fois l'incandescence
avec un repos de quelques secondes dans l'intervalle,
parce que la dilatation des gaz fait descendre au-dessous
de la spirale une partie de la masse gazeuse qui pourrait
échapper à la combustion ; le refroidissement momentané
fait repasser au-dessus de la spirale toute la masse ga-
zeuse.

On facilite cette rêmontée du gaz en élevant le ré-
servoir à mercure, mais il faut avoir soin, au moment

du passage du courant, de ne pas laisser plonger les
deux conducteurs dans le mercure qui dévierait la tota-

lité du courant et rendrait ainsi impossible l'échauffe-

ment de la spirale.
Une fois la combustion terminée, il faut attendre dix

minutes pour laisser l'équilibre de température se ré-

tablir; c'est là une précaution absolument indispensable;
il faudrait attendre plus longtemps encore si l'incan-
descence de la spirale avait été prolongée plus de trente

secondes. On note, comme on l'avait fait au début, la

température t' et la hauteur h" du mercure dans le

manomètre à air libre.
On conclut la proportion du grisou de la diminution

de pression h' h" de la masse gazeuse maintenue à
volume constant et corrigée de la variation de tempéra-
ture. C'est l'inverse du procédé usuel dans lequel on
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mesure la variation de volume d'une masse gazeuse
maintenue à pression constante.

La variation de pression ou de volume résulte de la
condensation de la vapeur d'eau qui suit la combustion
du grisou. Si cette vapeur restait gazeuse il n'y aurait
pas de changement de volume

C H, + 2 0= =- C 02 + 2 H, 0

car une molécule de formène et deux molécules d'oxygène,
soit trois molécules de mélange, donnent après combustion
trois molécules de produits brûlés : une d'acide carboni-
que et deux d'eau. Mais à la température ordinaire cette
eau se condense et la combustion de chaque molécule
de formène amène une diminution d'un nombre double de
molécules dans la masse gazeuse totale. La combustion
de J. p. 100 de grisou amène donc une diminution de
2p. 100 dans le volume ou la pression du mélange, suivant
que l'on opère à pression ou à volume constant.

La pression P, le volume V, la température T t + 273
et le nombre de molécules N d'une masse gazeuse sont
liés par la relation connue

PV-= RNT (1)

dans laquelle R est une constante qui dépend des unités
de mesure adoptées. Après combustion, le volume étant
resté constant , il viendra

P' V= RN' T'

d'où l'on tire, en retranchant (2) de (1) et divisant
différence par (I),

P P' N T N' T' TT' N N'
P = NT = T N

ou, en remplaçant P et P' par leur valeur

P H -I- h' h
P' H + h"

Tome H, 1892. 33

cette

(3)
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et introduisant la proportion pour 100 de grisou en

volume x
N N'

x

il vient
1 ( h' h" t )t + 273

= 2 + h' h t+ 273 t' + 273

Mais pratiquement t et t' ne différant pas entre elles
t ± 273

de 10 on peut considérer le terme + 273
comme égal

e
à l'unité sans commettre une erreur relative sur la pro-

portion de grisou x du57)-(-).1 de sa valeur, ce qui est

absolument négligeable. On prendra donc pour calculer x

l'expression

x + h' h 1+ 273 )
1 ( h' h" \

Dans bien des cas même le second terme de la paren-
thèse sera négligeable ; en le supprimant on compterait

1 à 2 millièmes de grisou en moins, ce qui n'a pas d'im-

portance pour les teneurs supérieures à 1 p. 100.
Je rapporterai en terminant quelques analyses faites

par cette méthode ; elles montrent la concordance absolue

des résultats de différentes analyses effectuées sur un

même mélange par différents opérateurs en employant

soit le procédé de dosage décrit ici, soit la méthode.

des limites d'inflammabilité.

MINES DE CAMPAGNAC. Des prises d'air, faites les

unes à l'entrée, les autres à la sortie d'un quartier, furent

analysées sur place par l'un des ingénieurs -de la mine

en employant les limites d'inflammabilité ; des échan-

tillons identiques me furent en même temps envoyés à

Paris où je les ai analysés par combustion. Aucun des

(4)
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deux opérateurs ne connaissait les résultats obtenus par
l'autre opérateur

Air à l'entrée du quartier :

MINES DE RONCHAMP. Ces expériences, qui avaient
été entreprises pour se rendre compte des diverses cir-
constances relatives au dégagement du grisou : influence
de l'abatage, influence des vieux travaux, ont été faites
la plupart par la méthode des limites d'inflammabilité ;

quelques-unes, faites simultanément par les deux mé-
thodes, sont seules rapportées ici.

Mélange artificiel de grisou d'un soufflard
et d'air

Retour d'air d'un quartier du puits de
Magny

Galerie aux remblais, puits du Magny. .

Limites Combustion
d'inflamma- par

bilité. incandescence.

1,50 1,49

0,45 0,46
0,12 0,13

D'après ces quelques résultats on pourrait croire à une
précision plus grande que celle qui a été annoncée, puis-
que les écarts ne portent que sur les dix-millièmes, mais ce
n'est là qu'une simple apparence à laquelle il ne faudrait
pas se -fier. Il ne faut y voir que le résultat d'un heureux
hasard. On ne doit chercher que le 1/1000 et on peut
compter l'obtenir par l'une ou l'autre de ces méthodes.

tr,

Proportion de grisou p.100.
OpérateurA. Limites d'inflainmabilité. . . 0,23
Opérateur B. 'Combustion par incandescence. 0,21 0,24

Air à la sortie du quartier
OpérateurA. Limites d'inflammabilité. . . . 0,40
OpérateurB. Combustionparincandescence. 0,40 0,41 0,42



DÉSIGNATION

des

substances minérales

Houille. . .

Lignite
Minerai de fer.. .

Sel

DÉSIGNATION

des

métaux

Production

tonne,
790.746

10.121
155.142
40.718

Production
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STATISTIQUE DE L'INDUSTRIE MINÉRALE ET MÉTALLURGIQUE

DE LA BAVIÈRE EN 1890 ET 1891.

Mines et Salines.

1890

Valeur
sur place

Banc, h, c.
10.179.870 12,87

61.879 6,11

794.288 5,12
2.189.289 53,76

92 Usines.

1890

Valeur
sur place

Prix
moyen

Production

tonne,
76.552

65.025

67.088

1891

Valeur
sur place

{891

Valeur
sur place

franc,
4,348.409

10.821.94
9.023.660

Prix
moyen

k. C.

13,09

5,76

4,95

q53,9.3

(Extrait de l'OEsterreichisel e Zeitschrift liir Berg und

flülle-nwesen.

2° Usines.

( Extrait de la Statistique des Mites, salines et usines de l'État
prussien, publiée par le ministèle du commerce et de l'industrie.)

DÉSIGNATION

des

substances minérales

PRODUCTION

VALEUR

sur

place

PRIX

moyen
d

la tonne

NOMBRE
de

mines

exploita-
tien

NOMBRE TOTAL

-
d'ouvries

employés

Houille. . . . .. . tonnes.
67.528.015

Banc,
648.487.813

fr. ,
9,60 338 252.178Lignite ..... . . . 16.739.984 53.589.079 3,21 410 29.016

Asphalte . 11.217. 177.225 15,80 . 4 59
Huile minérale . . . 2.498 374.176 149,70 . 7 123
Minerai de fer. . . . 3.903.811 30.539.608 7,82 489 25.740- de plomb 140.123 19.684.910 140.48 115 14.172- de cuivre 578.256 25.335.615 43,81 75 15.066- de zinc. . . 792.351 30.654.505 38,68 96 , 15.241
Pyrites de fer . . . . 119.100 1.050.208 8,82 31 528
Minerai de mangan. 36.860 891.947 24,28 22 613- d'or et cl'arg. 131 101.402 774,00 2 .181- de nickel . . 185 7.141 38,60 7 7- de cobalt . . 576 .45.310 78,66 3 38- d'arsenic . . 2.169 127.252 58,66 3 216Sel 549.474 9.826.821 17,88 50 2.268

DÉSIGNATION

des
métaux

PRODUCTION

VALEUR

sur
place

PRIX

moyen

NOMBREd'usines
en

_

NOMBRE TOTAL

d'ouvriers
employés

tonnes. francs. francs.
Fonte, .. 3.288.441 215.655.201 65 81 20.131

o, ..... 2
Argent

Cuivre

kilog.

499
277.546

tonne,
21.236

343.366
45.533.764

30.026.317

3.434

161

1.414

,.,
1,. .

19

(Compris avec..
qui travaillent le

cuivre et l'argent.)
. . . , 583

3.116Plomb 87.372 26,011.140 297 20
' 2.695

ZiDe. 139.146 76.835.192 552 29 9.586Plain 238 530.265 2.228 2 ' 22
Manganèse. 33 95.571 2.896 1 7

Antimoine 165 416.850 708
r

1 (C('''''';uxNickel
Cobalt....Arsenic,

594
44

812

3.391.873
978.000
203.585

5.710
22.300

250

2
4
3

i »F
182

32
35
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STATISTIQUE DE L'INDUSTRIE MINÉRALE ET MÉTALLURGIQUE
DE LA PRUSSE EN 1891.

I. Mines et Salines.

francs.
9.902.820

57.869

741.545

2.162.903

tonne,
756.148

10.044
149.633
40.629

Prix
moyeu Production

franc,
64

185

173

franc,
4.285.413

14.216.992
4.982.140

A

Prie
moyen

franc,

106

131

tonne,
66.703
76.928

28.707

Fonte.
Fer et acier soudés.
Fer et acier fondus
Fer
Acier
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STATISTIQUE DE L'INDUSTRIE MINÉRALE ET MÉTALLURGIQUE

DE L'AUTRICHE EN 1890 ET 1891

10 Misses et Salines.

DÉSIGNATION

des

substances minérales

Houille
Lignite
Roches asphaltiques .
Minerai de fer

de plomb . .

-- de cuivre . .

de zinc . . . .

d'étain.. . .

d'or
d'argent. .
de mercure.
d'antimoine
de manganèse
de bismuth. .
d'arsenic . .

de wolfram. .
Pyrites de fer . . .

Graphite ......
Sel

2, Usines

(Extrait de l'OEsterreichische Zeilschrif( fiir î3 cep us d Hiillemesen.) (1 Voir, sur les Ordonnances de Mexico et la législation mexicaine de
1881: L. Aguillon, Traité de législation, t. III, Mexique, p. 43'1 et suiv.

V. Bulletin, 1899, t. Il, p.115 (suprct).

.Production

1891

Valeurplace Prixmoyen Production

4890

Valeur
sur place

Prix
moyen

tonnes francs. fr. c. tonnes francs. fr. c.

8 931.065 75.090.663 8,40 9.192.885 80.731.192 8,78

15 329.057 68.268 614 4,45 16.183.076 75.999.568 4,70
181 7.316 40,00 180 6.936 38,50

1 361.548 7.671.210 5,63 1.231.248 7.051.576 5,72
11.274 2.394.966 212,43 13.361 2.639.225 197,53

7.503 848.253 113,00 9.318 875.800 94,00
32.642 1.404.966 43,00 28.828 1.421.600 49,32

569 12 765 22,43 721 8.899 12,33
1.541 41.877 29,00 440 35.682 81,00

14.494 7.822.932 539,70 14 538 7.856.186 540,00
70.730 2.202.467 31,13 10.633 2.557.836 36,00

770 128.000 166,00 334 105.160 314,00
8.000 253.000 32,00 5.280 174.735 33,00

800 47.000 59,00 1.083 62.926 58,00
4 966 241,00

38 30.472 802,00 57 52.800 0126,00

5.422 158.729 29,27 3.089 91.894 29,73
23.728 1.793.309 75,57 21.316 1.712.518 80,00

303.481 56.909.800 187,52 300.816 55.901.048 185,81

DÉSIGNATION

des

métaux Production

1890

Valeur
sur place

Prix
moyen Production

1 8 9 1

Valeur
sin, place

Pris
moyeu

Fonte
tonnes
666.273

kilog.

francs.
61.457.221

francs.
101

tonnes
617.145

kilog.

francs.
61.456.280

Fanes,
99

Or
Argent
Bismuth.. . .

22
35.863

216

tonnes

71.860
7.898.035

4.802

3.266
220

22

15
36.037

642

tonnes

47.604
7.951.049

13.847

3.170
220

21

Plomb.
Cuivre
Zinc
Etain
Mercure. .... ..
Antimoine
Soufre.

10.209
993

5.486
50

542
207
37

4.189.241
1.487 343
3.625.545

146.809
3.943.511

213.618
6.526

410
1.497

661
2.936
7.216
1.032

17

9.851
1.033
5.006

56
570
115

45

3.851.135
1.444.258
3.396.438

157.383
3.417.697

111.935
8.440

391

1.398
678

2.810
5.998

913

18'
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LÉGISLATION ÉTRANGÈRE

MEXIQUE.

Lois et règlements de 1892 sur le régime des mines.

Les mines du Mexique, après la proclamation de l'Indépen-
dance, restèrent soumises jusqu'en 1884 aux célèbres Ordonnances
de Mexico (*) dont la mère patrie avait doté la colonie à la date
da 22 mai 1783. La loi de 1884 (*) qui remplaça ces ordonnances
se rattachait entièrement au même type de législation par le
mode d'appropriation de la mine, l'exécution de la loi par les
Députations des mines, les relations entre mines voisines, et sur-
tout par les dispositions sur le travail obligatoire avec le clas-
sique denuncio. Par deux lois des 4 et 6 juin 1892, complétées
respectivement par des règlements des 25 et 30 juin 1892, la lé-
.gislation mexicaine vient, comme celles de tant d'autres pays
placés dans une situation analogue, de subir une révolution pro-
fonde: au régime de l'ancien droit minier espagnol que carac-
térisaient essentiellement les ordonnances de Mexico, a été substi-
tué un régime tout à fait analogue, sinon identique, à celui que
Ruiz Zorilla a donné à l'Espagne par son mémorable décret-bases
du 29 décembre 1868, Pacte qui caractérise essentiellement le
droit minier espagnol moderne.

Voila donc encore un pays, et non des moindres au point de
Nue de l'industrie extractive, qui adopte ce type que nous signa-
lions naguère ici (**) comme tendant de plus en plus à se répandre
partout. En analysant, comme nous allons le faire, l'ensemble
des textes qui forment le régime mexicain de 1892, nous signale-
rons plus spécialement les différences avec le régime antérieur.

Des deux lois de 1892, celle du 4 juin est la loi générale sur
le régime des mines ; elle est complétée par le règlement du
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(*) Nous distinguons par L. gén., la loi du 4 juin; par Limp., la loi du
juin; par Règl. gen., le règlement du 25 juin; par Régi. irnp., celui du

30 juin.

(*) Le texte de l'article 10 du Règl. indique nettement que l'administration
fixe les limites de la recherche quand elle accorde un permis nonobstant lé
refus du propriétaire du sol; on peut concevoir encore que la clause puisse
produire des résultats fâcheux qu'on laisse la délimitation libre en cas d'en-
tente avec le propriétaire superficiaire; mais, pour les terrains domaniaux,il conviendrait, ce semble, de limiter la faculté de délimitation indéfinie qui
Parait être laissée à l'explorateur.
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importance ; on semble vouloir les entraver plus qu'on ne les
encourage, parce qu'on parait les trouver inutiles et qu'on craint
surtout avec le nouveau régime qu'elles ne deviennent des exploi-
tations illicites ne payant pas d'impôt. Aussi ne peuvent-elles
consister qu'en sondages, ou en excavations ayant au plus
10 mètres de long sur 10 mètres de profondeur (art. 13, L. gén.),
et ce n'est que pendant une durée de trois mois improrogables
qu'elles assurent un privilège à l'explorateur (Id.).

Les recherches peuvent être entreprises sur simple déclaration
dans les terrains domaniaux, et, dans les terrains de propriété
privée, avec le consentement du propriétaire du sol donné par
écrit et visé par l'administration, à défaut, avec une permission
de l'administration, moyennant une caution préalable dont le
montant est également fixé par l'administration.

La déclaration, le consentement du propriétaire, la permission
de l'administration doivent définir les limites entre lesquelles
s'exercera le droit de l'explorateur. Lui seul, pendant les trois
mois qui courent du visa et de l'enregistrement de son titre par
l'administration, peut valablement introduire une demande en
institution de propriété de mines portant sur les terrains compris
dans ces limites (*).

Ce privilège de l'explorateur est une des modifications les plus
saillantes du nouveau régime mexicain sur le régime espagnol
métropolitain qui lui a servi de type.

Institution de /a propriété des mines. La propriété de la
mine s'acquiert à la priorité de la demande (L. gén., art. 15),
sous réserve du privilège ci-dessus mentionné dont l'explorateur
jouit, pendant trois mois, pour les terrains réservés à ses
recherches. S'il n'est fait aucune opposition durant l'enquête de
quatre mois à laquelle la demande est soumise, si l'instruction
est régulière en la forme, et notamment si le demandeur a payé
à l'avance le montant de la taxe de surface, il lui est délivré par
l'administration un titre de propriété (L. gén., art. 18). En de-
hors du cas où un tiers peut produire des droits meilleurs à
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25 juin ; la loi du 6 juin que complète le règlement du 30,
est exclusivement une loi d'impôt, encore que dans le système
auquel se rattache cette législation et c'est une des critiques
qu'on lui fait la question de l'impôt se lie de la façon la plus
intime au fond même de l'ensemble du régime. Au point de vue
des impôts, il faut d'ailleurs tenir compte de la loi du 6 juin 1887
qui n'a pas été abrogée.

Tel est l'ensemble que nous avons à faire connaître, en résu-
mant la matière dans l'ordre habituellement reçu en pareils su-
jets.

Classification légale des substances minérales. Comme dans
le régime de 1884 il y a deux catégories de substances corres-
pondant à nos deux classes des mines et des carrières ; les pre-
mières sont entièrement détachées de la propriété superticiaire,
les secondes y restent confondues. Le classement dans les mines
a lieu, par nature de substance, d'après une énumération limita-
tive donnée à l'article 3 (L. gén.) (*). Cette énumération comprend
les métaux proprement dits, les pierres précieuses, le sel gemme,
l'arsenic et le soufre. Parmi les substances laissées dans le ré-
gime des carrières sont, comme dans la loi de 1884, les combus-
tibles et le pétrole.

Ce régime de la classification par nature de substance présente
deux exceptions : par l'une, relative au fer, on laisse au proprié-
taire superficiaire le minerai de marais (hierro de pantanos) et
celui d'alluvion (hierro de acarreo) ainsi que les ocres exploitées
comme matière colorante ; l'étain d'alluvion (estaiio de accareo)
constitue l'autre exception.

Il convient de mentionner ici que la nouvelle loi abroge l'assi-
milation faite par l'ancienne, en ce qui concernait leur établis-
sement, entre les usines de traitement (haciendas de beneficio)
et les conduites d'eau, d'une part, et les mines d'autre part. Par
une conséquence logique de l'évolution effectuée, usines et con-
duites d'eaux rentrent sous l'empire du droit commun.

Recherches (L. gen., art. 13 ; Règl., art. 10). Étant donnés
l'esprit et le mode de la constitution de la propriété des mines
dans le droit espagnol, les recherches n'y ont jamais eu grande
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l'encontre d'une demande parce que le terrain demandé est déjà
concédé ou est réservé pour exploration ou a été réclamé en con-
cession antérieurement, la seule opposition qui puisse empêcher
l'administration de délivrer immédiatement le titre de propriété
demandé, est celle que formulerait le propriétaire superficiaire
prétextant qu'il n'y a ni indices de gîte ni travail de recherche
d'aucune sorte ; ceux-ci ou ceux-là existent-ils d'après le rapport
fourni par l'expert à ce commis dont il sera ci-dessous question,
l'administration rejette de piano l'opposition (L. gén., art. 20);
s'ils n'existent pas, c'est l'autorité judiciaire qui décide au con-
traire de l'opportunité d'octroyer néanmoins la concession (id.),
comme elle décide s'il convient d'entreprendre des recherches
nonobstant le refus du propriétaire superficiaire.

La concession est accordée sur l'étendue et dans les limites
demandées par l'intéressé ; mais elle est nécessairement partagée
en pertenezzcias d'un hectare qui seront indivisibles et doivent
rester distinctes pour toutes les applications de la loi comme
dans tous les contrats qui seraient passés entre intéressés (*).

Dans les trois jours de l'introduction d'une demande l'admi-
nistration désigne un expert qui, dans les soixante jours de son
acceptation, doit, aux frais du demandeur, fournir le plan de la
concession accompagné d'un rapport circonstancié dans lequel
l'expert, agissant comme un véritable fonctionnaire public, indi-
que les constatations par lui faites et donne son appréciation
sur les oppositions à lui présentées notamment par le propriétaire
superficiaire (Règl. gén., art. 21-23).

La demande est soumise à une enquête de quatre mois à la-
quelle il est procédé par affichage à l'agence locale des mines et
par insertion dans les journaux officiels (Règl. gen., art. 21).

Les oppositions ne sont valables que produites dans ce délai
(Id., art. 26).

Le géomètre-expert, en levant le plan, doit indiquer l'empla-
cement des bornes qui devront être posées dès la délivrance du

titre de propriété (Id., art. 38).
L'émission du titre de propridté est publiée au Journal officiel

(Id., art. 50).

(*) Dans la loi de 1884, l'indivisibilité s'entendait et s'appliquait par mine

constituée avec le nombre variable de pertenencias qu'une mine pouvait

avoir suivant les circonstances de son institution. (Voir L. Aguillon, Traité de

t. III, n. 1376.
(*) Voir sur le contrat d'avio : L. Aguillon, Traité de législation, t. 111,

n. 1189.
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Caractères de la propri6'lé de la mine. La mine instituée
devient une propriété de droit commun dont on jouit librement
sous l'empire de la législation ordinaire, à charge de réparer
tous les préjudices qui peuvent résulter de l'exploitation (L. gén.,
art. 22) et en observant les règlements spéciaux sur la police de
l'exploitation (V. ci-dessous police des mines).

Bien que les mines soient considérées comme des biens immo-
biliers, analogues aux propriétés foncières, les sociétés formées
pour leur exploitation sont régies par le Code de commerce (L.
gin., art. 21).

Les hypothèques sur les mines sont inscrites sur un registre
spécial; elles doivent respecter l'indivisibilité de la pertenencia ;
elles peuvent être transformées en cédules ou obligations hypo-
thécaires, mais à condition que tous les créanciers hypothécaires
soient mis en mesure d'agir ensemble (L. gén.,art. 25-26).

La nouvelle loi fait disparaître explicitement le curieux con-
trat d'a'cio, qui était une particularité de l'ancien droit minier
hispano-américain (*). Désormais le bailleur de fonds ne pourra
intervenir que par le contrat de société ou par celui d'hypothèque.

Suivant les principes du droit minier espagnol, la mine instituée
donne le droit d'exploiter, sans distinction, toutes les substances
légalement détachées de la propriété du sol.

Abandon. La propriété de la mine peut être abandonnée sur
simple déclaration (L. imp., art. 8).

Déchéance. Dans le nouveau système, et c'est, nous l'avons
dit, une de ces caractéristiques essentielles, il n'y a plus de dé-
chéance que pour le cas de non payement de l'impôt annuel de
Propriété, c'est-à-dire de la taxe fixe par hectare dont il va être
question (L. gén., art. 29).

La déchéance est prononcée par le ministre du Fonzento, et est
exécutoire de piano à la suite de la publication faite au Journal
officiel (Règl. ilnp., art. 25).

C'est une déchéance pure et simple tant au regard du proprié-
taire que des créanciers réels. Pour ceux-ci la mesure paraîtrait
au premier abord singulièrement dure, puisqu'il appartiendrait
à un propriétaire de mauvaise foi de les dépouiller à sa fantaisie.
Mais le public est averti, comme on va le dire, par des publica-



486 BULLETIN.

tions officielles du retard de payement du propriétaire, et, à
partir de ces avis, les créanciers hypothécaires peuvent payer à
son acquit avec collocation privilégiée pour cette avance (Régi.
imp., art. 23-25).

Impôts. Dans un pareil système de législation minière, Pila-
pôt joue donc un rôle essentiel, et c'est justement, nous l'avons
déjà dit, une des critiques que l'on adresse au système ; car,
suivant les théories fiscales les plus répandues, l'impôt ne doit
pas être destiné à un rôle spécial indirect dans les institutions
d'un pays.

Il y a au Mexique, sur les mines, trois sortes d'impôts spéciaux:
deux, la taxe d'institution et la taxe annuelle de propriété, ont
été fixés par la nouvelle législation de 1892 et y jouent le rôle
prépondérant qui a été déjà. indiqué ; le troisième, complètement
indépendant de l'ensemble du régime légal des mines, ré-
sulte d'une loi antérieure du 6 juin 1887, et il a été maintenu
dans la nouvelle légistati on. Ce dernier impôt consiste dans une
taxe sur le produit brut que le pouvoir fédéral a dévolu aux
États sans qu'en aucun cas la taxe puisse dépasser 2 p. 100; à la
taxe d'État s'ajoute 20 centimes additionnels au profit de la fé-
dération)

Cette taxe sur le produit brut frappe logiquement d'ailleurs
toutes les exploitations minérales, que les substances soient on
non détachées de la propriété superficiaire. En dehors de la taxe
provinciale sur le produit brut, il existe une taxe de 1/2 p. 100
pour l'essai officiel des métaux précieux ou une taxe équivalente
à l'exportation pour les métaux exportés sans avoir été essayés
dans le pays (*).

Revenons aux taxes des lois de 1892.
La taxe d'institution est de 10 pesos (50 francs) (**) par hectare

ou fraction d'hectare; son recouvrement est certain, puisque le
titre de propriété n'est décidé qu'après payement de la taxe.

La taxe annuelle est de même quotité (***), 10 pesos (50 francs),
payable en trois termes égaux.

(*) Cette dernière taxe a fait l'objet d'un règlement du '25 juillet 1892.
(**) Nous avons pris pour le peso ou la piastre sa valeur nominale de

5 francs. encore que sa valeur réelle soit à peine de 4 francs.
(***) On peut reprocher à cette taxe d'être identique pour toutes les substances

et d'être bien élevée pour la plupart d'entre elles. En Espagne la taxe West
que de 4 francs pour les mines de bouille et de fer et de 10 francs pour les

autres substances. L'identité de la taxe pour toutes les mines répond, il est

vrai, logiquement h ce principe que la mine comprend indistinctement toutes
les substances concessibles.

(*) En accordant ainsi ce droit exclusivement à l'exploitant d'une miné sur
la raine voisine, la nouvelle législation abroge les antiques dispositions conser-
vées dans la loi de 1884, sur les socavones aventureros ou galeries d'aveniu-
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En cas de non-payement à l'échéance, avis en est officiellement
publié par l'administration, en vue notamment de saisir les
créanciers hypothécaires, ainsi qu'il a été spécifié ci-dessus.
Après un mois de retard, amende de 50 p. 100 de la taxe ; après
deux mois, amende de 400 p. 100; au bout de trois mois, la dé-
chéance est encourue.

Le créancier hypothécaire n'a le droit de payer en l'acquit du
propriétaire qu'à partir de la publication du non-payement par
le propriétaire (Règl. imp., art. 23). Nous rappelons que le
créancier hypothécaire acquiert privilège pour l'avance ainsi
faite par lui (L. gén., art. 25).

Rapports avec les propriétaires superficiaires. Il est de
l'essence des principes fondamentaux sus-indiqués qu'il n'y ait
pas de redevance tréfoncière à payer aux propriétaires superfi-
claires.

L'exploitant peut occuper, par la voie de l'expropriation, sous
le contrôle et par l'intermédiaire de l'autorité judiciaire, les ter-
rains nécessaires à ses travaux; la loi organise une procédure
judiciaire relativement rapide pour fixer la juste indemnité due
au propriétaire superficiaire (L. gén., art. 40 et 11).

La loi, nous l'avons déjà dit, (V. Caractère de la propriété), a
implicitement prévu la réparation, à la charge de l'exploitant, de
tous les dommages produits par lui.

Relations entre mines voisines. La loi ne prévoit et ne fixe
(L. gén., art. 12) que les servitudes d'écoulement et d'aérage.

En ce qui concerne les eaux, les mines voisines ont respecti-
vement l'une sur l'autre la servitude d'écoulement, mais à charge
pour une mine de payer les indemnités pour le préjudice pou-
vant résulter de l'accès des eaux clans la mine voisine. Par contre,
une mine doit une indemnité pour le bénéfice qui résulte pour
elle, de l'épuisement opéré dans la mine voisine.

Un exploitant peut établir dans les mines voisines une galerie
d'épuisement pour sa mine, mais seulement avec l'autorisation
préalable de l'administration, et sous l'application éventuelle'
des indemnités ou récompenses précitées (*).



riers, entreprises générales faites en vue cle désinoncler certains districts. (Voir
sur ce sujet L. Aguillon, Traité de législation, t. III, n. 1381.)

(') Cette assimilation complète entre les mines et les carrières se comprend
d'autant mieux qu'au Mexique les exploitations de houille sont rangées dans

les carrières.
(**) Ce règlement ne paraît pas avoir été encore-rendu.
("**) C'étaient des autorités élues dans chaque district par l'assemblée des

propriétaires de mines. Les députations de mines hispano-américaines sont

analogues aux comités de mineurs d'Australie que le Transvaal avait adoptés

et qu'il -vient aussi de remplacer par des agents administratifs directs (Voir
supra, p. 114).

(') Ainsi, toutes les anciennes mines de cette catégorie sont de ce fait sou-
mises immédiatement à l'énorme impôt de 50 francs par hectare et par an.

Encore que la stipulation générale sur l'assimilation suffit pour abroger toutes
les dispositions spéciales de l'ancien droit qui sont dérogatoires aux principes
fondamentaux du droit nouveau, la loi a cru (Disp. trans., art. 6) devoir abro-
ger explicitement et nommément cette autre faculté singulière que de temps
immémorial avait eue l'exploitant de poursuivre son exploitation jusque dans
la mine voisine (Voir L. Aguillon, Traité de ldgïslation, t. III, n° 1380).

488 BULLETIN.

Pour l'aérage l'exploitant peut obtenir de l'administration la
faculté de mettre ses travaux en communication avec ceux de la
mine voisine lorsque, à défaut de ce moyen, l'aérage ne pourrait
être obtenu qu'à grands frais.

De toute décision administrative relative à ces diverses servi-
tudes, .on peut en appeler dans le délai de deux mois à l'auto-
rité judiciaire (Règl. gén., art. 47).

En dehors de ces règles spéciales, les mines voisines peuvent
être soumises entre elles aux servitudes légales de passage,
d'écoulement et d'aérage qui seraient établies par les législations
propres à chaque État ou par celle du district fédéral et des ter-
ritoires.

Police des mines. Par une idée ingénieuse, qui confirme le
principe fondamental de la loi et s'harmonise parfaitement avec
lui, la loi édicte un même régime de police pour toutes les
exploitations minérales, abstraction faite de la nature des sub-
tances, c'est-à-dire pour les mines comme pour les carrières (")
dès qu'il s'agit d'exploitations de nature à menacer la vie des ou-
vriers, la sécurité des travaux et la solidité du sol (L. gén., art. 2).
11 en est ainsi fort justement de la police des exploitations miné-
rales, comme il en est de l'impôt sur le produit brut. Les règles,
de police auxquelles l'exploitant devra se conformer seront fixées
par un règlement spécial (**) ; des agents administratifs spéciaux

vérifient par des inspections l'observation des prescriptions ré-
glementaires (L. gén., art. 30); les infractions à ces prescriptions
sont punies par des pénalités d'ordre administratif (L. gén.,
art. 30 et 31).

Autorités minières. Les exploitations minérales dépendent
du ministre du Fomento, de la colonisation et industrie. Il a
sous ses ordres des agents spéciaux, d'ordre essentiellement
administratif, qui ont remplacé les anciennes Députations de

mines (**") de la loi de 1884 et des antiques ordonnances hispano-
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américaines. Ces agents assurent l'instruction de toutes les
affaires de mines (institution de propriétés, demandes -diverses
d'exploitants) ; mais ils n'y procèdent généralement pas par eux-
mêmes, requérant habituellement pour toutes les opérations
techniques sur le terrain, et nécessairement pour l'institution
des concessions, le concours d'experts par eux désignés. Ces
agents de mines semblent donc correspondre aux bureaux des
préfectures qui s'occupent en France des affaires de mines. Les
agents ne sont toutefois payés que par les honoraires qui leur
sont versés par les intéressés d'après un tarif à ce fixé.

Il y a, en outre, des ingénieurs-inspecteurs des mines employés
par le gouvernement à visiter les exploitations, à surveiller l'ob-
servation des règlements de police et à procéder à toutes études
qui leur sont demandées par le ministre.

Dispositions transitoires: Pour assurer la transition du ré-
gime ancien au régime nouveau qui en diffère si profondément
à tous égards, la loi a prévu une série de dispositions qui forme
un titre V et dernier avec six articles d'un num.érotage pa.rticu-
lie r.

Avant la réforme de 1892 il existait au Mexique deux catégo-
ries de. mines : les unes avaient été acquises par application pure
et simple de la loi organique ; les autres avaient été constituées
en vertu de contrats spéciaux que le pouvoir exécutif avait le-
droit de passer à cet effet sous certaines conditions ; on avait pu
et on pouvait, par ce moyen, avec certaines stipulations spéciales,
imposées à l'exploitant, constituer des exploitations plus étendues
que celles à pertenencias trop réduites de la loi ordinaire et les
décharger .de l'observation rigoureuse, impraticable dans de-
grandes exploitations, des dispositions relatives au denuncio.

La loi nouvelle stipule que les mines qui avaient été instituées,
sous le seul empire de la loi ancienne sont purement et simple-
ment transformées en mines de la loi actuelle (*) ; pour les mines
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résultantde contrats spéciaux, leurs propriétaires peuvent opter,
dans l'année, entre la continuation pure et simple des stipula-
tions du contrat ou l'application du régime de la loi nouvelle

Les contrats privés de nature spéciale, tels notamment que le
contrat d'avio, qui ne sont plus admis dans la loi nouvelle et qui
auraient été antérieurement passés, continueront à être appliqués
sous l'empire de leur loi d'origine, mais à charge d'être inscrits
sur le nouveau registre hypothécaire, ouvert spécialement pour
les mines.

L. A.
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NOTE
SUR

LES PRINCIPAUX GISEMENTS MINÉRAUX

DE LA RÉGION DIJ CAUCASE(*)

Par M. LEPROUX , Ingénieur au Corps des mi

-7."°
INTRODUCTION. L'occupation de la eu

par les Russes date en réalité du commerie-eitte.';Irdn'
siècle-; mais ce n'est que peu à peu, que toutes les ré-.
gions situées au sud du Caucase ont fini par leur appar-
tenir. Très accidentées, et se prêtant fort bien aux luttes
de partisans ; habitées par des populations guerrières qui
encore aujourd'hui ont conservé l'habitude de porter des
armes toujours et partout, ces riches contrées ont pres-
que dû être conquises pied à pied. D'autre part, le climat
fébrile et malsain des grandes vallées a fait bien des vic-
times, au début de la colonisation. Enfin, même lorsque
la sécurité a été à peu près assurée, même lorsque, par
des travaux d'assainissement, par la connaissance plus
exacte des remèdes à employer, on est arrivé à diminuer

(*) Cette note a été établie en prenant pour base les docu-
ments publiés par l'Administration des mines, à Tiflis (docu-
ments qui n'ont pas encore, à notre connaissance, été traduits
du russe en français), et en y joignant les renseignements qui
nous ont été communiqués à Tiflis ou sur les lieux par divers
ingénieurs russes, au cours d'un voyage effectué pendant l'été'
de 1891.

Tome II, 11° livraison, 1892. 35
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la mortalité et à la rendre même inférieure à ce qu'elle

est dans le reste de l'empire (*), les individus et les so-

ciétés se sont heurtés et se heurtent encore à des diffi-

cultés inextricables dues au très grand nombre de petits

propriétaires, à leurs coutumes variées et à leurs préten-

tions exagérées.
Il faut ajouter de plus que, les communications font à

peu près défaut dans le Caucase. La Transcaucasie est

séparée de la Russie du nord par la chaîne du Caucase ;

une seule route construite à grands frais, celle du Dariel,

joignant Tiflis à Yladi-Kavkaz, traverse la chaîne, en

passant à des altitudes de 2.000 mètres. Aujourd'hui

(mais seulement depuis 1884) l'isthme est traversé par

une ligne ferrée, à une seule voie, dont la partie occiden-

tale (Batoum à Tiflis), livrée au commerce depuis 1878,

possède des rampes très dures, ayant jusqu'à 40 milli-

mètres par mètre, et plus. C'est par cette unique artère

que doivent se faire tous les transports industriels ; et

encore, pour l'atteindre, les routes carrossables font-elles

à peu près complètement défaut. Lors donc qu'une en-

treprise minière est sur le point de se fonder, elle doit

d'abord employer des capitaux considérables à l'établis-

sement des voies de communication.
Toutes ces raisons expliquent pourquoi, dans ce pays

pourtant si riche, il a été jusqu'ici si malaisé de créer

dés exploitations minières. La plus importante de toutes

les exploitations du Caucase, celle du naphte, n'existe

guère que depuis une vingtaine d'années. Les mines de

cuivre de Kédabek et de Kalakent, achetées par la maison

Siemens en 1863, commencent seulement aujourd'hui à

produire des bénéfices, après avoir englouti plusieurs

millions en travaux de toutes sortes. L'exploitation du

manganèse, à Kvirilla, n'a commencé qu'en 1879. Et à

(*) Élisée Reclus, l'Asie russe.
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côté de ces gisements connus et exploités, un grand
nombre restent encore non occupés, faute de capitaux et
de travailleurs de tout ordre.

Il nous a donc semblé intéressant de mettre à profit
les renseignements qui nous ont été communiqués sur les
gîtes miniers et les gisements de combustibles (houille
et pétroles) du Caucase, et de résumer ici leurs condi-
tions de gisement et leur situation. Au préalable, nous
devons dire quelques mots sur la géologie et la géographie
de la région du Caucase.

La chaîne du Caucase a été formée vers la fin de
l'époque tertiaire. Elle est presque exactement rectiligne,
ouest-nord-ouest est-sud-est ; formant vers l'ouest une
chaîne presque unique, sans chaînons latéraux développés,
elle s'épanouit beaucoup à l'est, en formant la région mon-
tagneuse du Daghestan. Elle est d'ailleurs reliée à l'Anti-
Caucase par des chaînons qui séparent le versant Caspien
du versant de la mer Noire, et déterminent, avec le Cau-
case et l'Anti-Caucase, deux vallées principales, l'une,
celle de Kour, se dirigeant vers la Caspienne, l'autre,
celle du Rion, beaucoup plus courte et affectant plutôt la
forme d'une cuvette, ouverte vers la Mer Noire.

Dans ces deux vallées, mais principalement dans celle
du Kour, sont développées d'importantes formations ter-
tiaires de tous les étages. Du côté de la Caspienne ces
formations sont recouvertes par des dépôts de loess,
fort considérables, et le devenant d'autant plus que l'on
S'éloigne davantage vers l'est. Les loess reposent direc-
tement sur les formations tertiaires supérieures dites
aralo- caspiennes, au-dessous desquelles se trouvent les
couches de naphte.

Sous le tertiaire on trouve quelques couches crétacées,
peu développées ; puis le jurassique, assez développé
au contraire des deux côtés de la chaîne, et traversé en
maints endroits, par des nappes de diabases et de méla-
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phyres sur le versant sud du Caucase, et jusqu'en Armé-

nie où il vient buter contre les importantes masses da

granit des gouvernements d'Erivan et de Yélizavetpole.

Enfin, sous le jurassique, on trouve des épaisseurs

considérables de schistes et de grès argileuxpaléozoïques,

d'un âge difficile à préciser à cause du manque de fossiles,

et qui se relèvent au nord et au sud, contre les roches

cristallines, granit, gneiss et syénites, qui forment l'axa

de la chaîne.
Il résulte naturellement du relèvement des couches.

que les affleurements des terrains les plus récents sont

rejetés d'autant plus loin de l'axe de la chaîne que celle-

ci est plus haute : c'est ainsi que les assises tertiaires qui

recouvrent presque complètement la chaîne, dans le

Kouban comme à l'est, sont au contraire rejetées très

loin de l'axe aux environs du Kazbek et de l'Elbrouz.

Mais cet éloignement n'empêche pas de remontrer la suc-

cession régulière des couches lorsqu'on traverse le Cau-

case.
Il faut ajouter à ce très rapide aperçu, que plusieurs

points du Caucase ont été et sont encore le siège de ma-

nifestations volcaniques importantes. Aux environs de

,Piatigorsk (au nord de la chaîne, à l'est de Vladi-Kavkaz),

de nombreuses sources thermales et minérales attestent

que des éruptions récentes, jalonnées d'ailleurs par des

nappes de roches éruptives, ont eu lieu. On connaît aussi

les éruptions gazeuses et liquides des environs de Bakou.

Achevons en donnant la division administrative des ré-

gions du Caucase :

I. Ciscaucasie (au nord)

I° Province du Kouban (villes principales : Yékatérinodar,

Batalpachinsk, Maïkop, Kavkazkaïa);
2° Province du Térek (villes principales : Vladikavkaz,

Eizliar, Piatigorsk, Georgyevsk);
3' Province ou gouvernement de Stavropol (Stavropol).
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II. Transcaucasie (au Sud)

1° Division de la mer Noire;
2° Gouvernement de Koutaïs (villes principales : Koutaïs,

Ozourgeti, Charopan, Poti, etc.);
3° Gouvernement de Tiflis (villes-principales : Tiflis, Telav,-

Tioneti, Gori, Douchet, Akhaltzik, Akhalkalaki);
4° Cercle de Zakatali;
o Gouvernement d'Erivan (villes principales : Erivan,

Nakchit cheval', Alexandrapol, Novo-Bayazet, Etch-
miadzin);

'6° Gouvernement de Yelizavetpol (villes principales :Yéli-
7.avetpol, Noukha, Choucha, Zangezour, Kazakh);

7° Gouvernement de Bakou (villes principales : Bakou,
Kouba, Lenkoran, Djevat);

8° Daghestan (villes principales : Derbent, Témir-Khan-
Choura, Gounib, Andi, Kaïtavo-Tabasaran, Petrovsk);

9 Gouvernement de Kars.

Ces préliminaires étant rappelés, nous passons à l'étude
.des gîtes minéraux, en réservant les combustibles pour
la fin.

FER. Le fer, cette substance si répandue dans toute
la nature, ne manque pas plus au Caucase qu'ailleurs;
.ce qui manque pour exploiter les gisements avec avan-
tage, c'est surtout le combustible. Les forêts sont diffi-
ciles h exploiter ; en bien des points d'ailleurs le déboise-
ment les a fait totalement disparaître ; ce déboisement a
été bien souvent exigé par les nécessités de la conquête
et de la pacification ; mais aujourd'hai il est triste de
constater combien est grand et irréparable le dommage
qui résulte de ce déboisement. En somme, il 'serait té-
méraire d'établir des fonderies en comptant sur les bois
pour les alimenter, sauf peut-être dans le Daghestan.
Quant à la houille, nous verrons qu'elle est très peu
.abondante, et, en génétal, de mauvaise qualité. Reste le
naphte, qui serait évidemment le combustible à employer,
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Si l'on savait s'en -servir pour produire de la fonte. Ii
n'est pas trop audacieux d'espérer qu'on trouvera un jour

un procédé permettant d'en tirer parti pour cet usage. En
attendant, les minerais de fer éparpillés dans le Caucase,

trop loin de la mer pour être exportés, restent inexploités.
Comme ils sont répartis à peu près également et qu'il

est difficile de les grouper, nous prendrons . successive-
ment ceux de chaque division administrative.

Dans le Kouban, district de Maïkop (4) (*) , les affleure-
ments des calcaires crétacés montrent de très nombreux

amas d'un minerai de fer moyennement riche .(66 p. 100'
d'oxyde de fer) qui serait probablement facile à fondre.

Dans la province du Térek, à 2 kilomètres de Vedeno,
sur la Schoumok (49), on a trouvé des amas et des poches.
d'oxyde de fer, irrégulièrement distribués dans des masses
d'argile rouge, qui sont situées sous des schistes et des

grès. Le principal amas, qui était exploité au temps de

Schan-iyl, se trouve sur la rive droite de la Schoumok,
sur la pente douce de la hauteur qui sépare cette rivière
de la Khoulkoulaou. L'affleurement des argiles est direc-

tement sous la terre végétale, et les poches de minerai,

se montrant quelquefois à la surface, forment de grands
amass'étendant beaucoup à la surface. Voici une analyse:

Deux gisements analogues existent à quelques kilo-

mètres. Tous trois sont dans la tertiaire.
Les minerais du Daghestan sont en général de l'héma-

(*) Les numéros renvoient è la carte (PI. XIII).
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tite brune. Ils sont d'ailleurs fort peu abondants (75).
.Nous citerons seulement celui qui est situé à 10 kilomè-
tres au sud-;ouest de Petrovsk, et qui contient des ro-
gnons d'hématite, des sphérosidérites, etc., dans des ar-
giles schisteuses, des marnes et des grès, plus ou moins
ferrugineux, de l'époque tertiaire.

Nous passons à la Transcaucasie, en commençant par
le gouvernement de Koutaïs. Un affleurement assez im-
portant (sur 600 ou 800 mètres) indique un gîte sur les
bords de la rivière 13zibi (5). Ce gîte formé d'hématite
brune argileuse, dans des schistes gris foncé probable-
ment dévoniens, provient très probablement de l'oxyda-
tion des pyrites dont est remplie la montagne Apschri.

Tout à fait différents sont les minerais de la région sud :
les uns, aux environs d'Artvine (15), sont formés d'hé-
matite rouge qui tient 50, 55 et jusqu'à 63 p. 100 de fer
métallique, dans des calcaires sénoniens. (A Nadarbazew
ce minerai est mélangé de quartz); les autres, au bord de
la mer Noire (12), se composent simplement de grains de
magnésite provenant du lavage, par la mer, des produits
de désagrégation de la roche du rivage, et formant des
poches ou même de véritables couches. D'autres enfin
sont d'origine éruptive : près de Batchinsk, on trouve
deux gisements d'oligiste, au contact des calcaires urgo-
niens et d'une masse de métaphyres, formant des po-
ches alignées. Il existe enfin, aux environs de Koutaïs
même, et aussi dans le district de Charopan (27), des hé-

Jurassique.
Le

à faible teneur (15 à 30 p. 100) dans le

Le gouvernement de Tiflis et le gouvernament d'Yéliza-
vetpole contiennent un certain nombre de gisements de
minerai de fer, dans la même région que le groupe a) des
minerais cuprifères (44). En mettant de côté le gîte de
Vedeni, au contact d'un filon de quartz et d'une masse
de grès argileux qui tiennent tous deux de petits grains

SiO 2'7,10

Fe 41,73

AP03 15,26

Cu
Mn. 0,87

CaO traces
HO 3,27

Insoluble 9,1&
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d'oligiste, tous ces gîtes sont en relation immédiate avec
les roches éruptives dont nous avons déjà parlé. Ainsi, it

6 kilomètres au nord-est de l'usine de Tchatakh (39) se
trouve une masse de porphyre dioritique, dont le grand
axe correspond à la direction de la roche encaissante
H 9 1/2, et dont l'épaisseur atteint 24 mètres. Dans cette
roche se trouvent, en proportion irrégulière, des paillettes
et quelquefois des rognons d'oligiste. Le .minerai le plus
riche se trouve dans l'axe de la partie la plus étroite. La
teneur varie de 23 à 65 p. 100. Une roche analogue se
rencontre sur la rive gauche de la rivière Lebed, dans
les escarpements de la rive : de l'oligiste, accompagné
d'hématite rouge, de pyrite et de calcite, est en petits
grains et en amas dans la roche, cristalline et de cou-
leur sombre.

Des gîtes analogues sont signalés dans le gouverne-
ment d'Erivan.

Citons enfin les sables remplis de magnésite que l'on
trouve à Lenkoran (87), sur le rivage de la Caspienne,
avec du fer chromé, du quartz et d'autres minéraux
connexes.

[Il est à remarquer que l'on ne trouve de magnésite en
place que dans les environs de Daschkessan, gouverne-
ment d'Yélisavetpole (62).]

MANGANÈSE. - Les gisements de minerai de manga-
nèse du Caucase sont d'une importance relativement
considérable. Quoi qu'il en existe quelques traces dans
toutes les régions de la Transcaucasie, les seuls gîtes
importants se trouvent concentrés dans le bassin de la
rivière Kvirilla. Nous passerons d'abord en revue les
quelques points des autres gisements où l'on a trouvé du
manganèse pour revenir ensuite au gisement de Koutaïs
et au bassin de la Kvirilla.

Dans le gouvernement de Tiflis, on a trouvé, à 53
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lomètres au sud-ouest de Tiflis, une couche de plus de
0m,70 d'épaisseur, contenant du minerai de manganèse (37).
Cette couche se trouve dans un calcaire bréchoïde du
sénonien. L'analyse du minerai a d'ailleurs été faite et a
donné

Humidité 0,97 Mn. . . . 50 à 60
Si 02 6,00 Ph. . . . 0,015
Oxyde de fer 5,28
Peroxyde de manganèse 87,71

Ce gisement semble donc assez riche. On a trouvé
d'ailleurs au sud-ouest, à une quinzaine de kilomètres,
sur la route de Biéli-Klioutch, un autre gisement ana-
logue, dans un plissement de la craie supérieure. La
couche de minerai est complètement subordonnée à un
calcaire bréchoïde, auquel elle est mêlée au point que
par endroits la pyrolusite est blanche. 11 y a de ce cal-
caire partout où se trouve le minerai.

Divers autres gisements, tenant 30 à 40 p. 100 de
manganèse métallique, ont été trouvés dans ce gise-

mDans le gouvernement de Bakou, on a également trouvé,
non loin de la côte, à 80 kilomètres au nord-ouest de
Bakou, un gisement dans des marnes à poissons, appar-
tenant à l'éocène supérieur, épaisses de 6 mètres envi-
ron (79). La puissance totale des couches de minerai ne
dépasse pas un pied. Le minerai est accompagné de
gypse.

Passons au gouvernement de Koutaïs.
Les gisements de manganèse (33) sont répartis dans une

certaine couche à poissons de l'éocène supérieure, et on
trouve du manganèse, partout où cette couche affleure,
en quantité plus ou moins considérable. Jusque dans le
district d'Arvine, au sud de Batoum, on trouve des traces
<le pyrolusite dans des calcaires crétacés supérieurs. A
5 kilomètres à l'ouest de Novo-Cenaki, on trouve un mi-
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nerai tenant 50 à 55 p. 100 de manganèse. Dans le dis-

trict de Koutaïs, les affleurements deviennent très nom-
breux. A 35 kilomètres au nord de Samtredi, station où
le chemin de fer se bifurque ; à Isreti, à Kvalit, à Svir.

on retrouve les affleurements des couches éocènes à pois-
sons, avec plus ou moins de minerai de manganèse. Quel-
quefois, comme à Becioour, à Godotchan, on trouve le

manganèse dans des couches du crétacé supérieur. À

Farnali, non loin de la station Adjamati, une ligne très
importante d'affleurements s'étend sur la rive droite de

la Koirilla, à travers les villages de Navenakhevi, Simo-

neti, Dzevri, etc., dans les couches à poissons. Les ana-
lyses faites ont donné les résultats suivants

Mais c'est principalement dans le district de Charopan

sur les bords de la rivière Kvirilla que les affleurements
sont le plus nombreux et les plus riches. La superficie

des terrains riches comprend à peu près 130 kilomètres

carrés, répartis dans un polygone dont les sommets se-

raient Rgani, Tsirkvali, Satchkheri, Nigozeti et Salieti.

Ils sont divisés en deux parties presque égales par le

cours de la Kvirilla qui a en ce point une direction nord-

est-sud-ouest.
Les couches de minerai, accompagnées de calcaires et

de grès siliceux de l'éocène supérieur, reposent directe-

ment sur une couche de la craie supérieure. Les forma-

tions qui surmontent les couches de minerai appartien-

nent par endroits à une époque supérieure même a

l'éocène et probablement sarmatique. Toutes les assises

sont d'ailleurs restées horizontales. Au point de vue oro-

graphique, elles constituent un plateau assez élevé, tra-
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versé par des fentes et des vallées très profondes
comme celles de la Kvirilla et de ses affluents. Sur les
rives de ces cours d'eau, les couches de craie forment
des murailles presque verticales ; au-dessus d'elles, en
retrait et par terrasses successives se trouvent les cou-
ches éocènes et les couches supérieures, à la base des-
quelles se trouve le minerai, dont les affleurements sont
ainsi partout très visibles.

Exceptionnellement aux environs de Makharatouban,
à 2 kilomètres au nord de Zodi et à Choukrouti, sur la
rive gauche, le manganèse se présente en amas énormes,
verticaux dans les calcaires crétacés supérieurs. Ces amas
ont la forme de veines dues à des ramificatiOns dans la
roche qui, au contact, est transformée en marbre rouge.

Les analyses ont donné, en deux points différents, les
résultats suivants

On peut considérer les manganèses de Kvirilla comme
tenant 55 p. 100 Mn, 0,15 p. 100 à 0,20 p. 100 Ph et 2
à, 6p. 100 de silice.

Mentionnons pour terminer un gisement du même dis-
trict, situé près de Chroscha, dans les grès calcaires du
Jurassique supérieur. C'est une anomalie.

Sur 33.300 tonnes (*) de minerai de manganèse produites

(*) La plupart des chiffres détaillés que nous donnons se rap-
, portent à 1888; ils sont extrait de la Statistique cle l'industrie

minérale en Russie, publiée en 1891 pour l'année 1888.

A Z éda-Guimévi.

1

A Tchiatouri.

Mn 54,86 59,05 54,90 50,00
0 (combiné à Mn). 31,81 21,25 31,80 31,30
Fe 1,50 1,00 1,50 1,00
Stérile 11,80 5,70 11,80 5,70

Humidité. 0,61 1,01 5,78

Insoluble 0,47 5,01 8,47

Si 02 0,89 4,36 7,38

Ph 05 1,12 4,02 1,016

57,02 55,00 15,50
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par la Russie en 1888, le district de Charopan en avait
produit 30.300, les 3.000 restantes provenant de Perm,
d'Orenbourg et d'Ekatérinoslav. La production, entière-
ment concentrée dans le bassin que nous avons décrit,
se répartissait ainsi

Cette production était d'ailleurs en décroissance très
notable sur les trois années précédentes et s'est relevée
beaucoup en 1889. Voici les chiffres approchés

1883. 16.000 tonnes
1884 17.000
4885 56.000
1886 68.000
1887 53.000
4888 30.000
1889 70.000

La décroissance était due principalement à la concur-
rence.

Le minerai cordait en 1888 , sur le carreau de la

mine, 4 à 6 kopeks (*) les 16 kilogrammes et le trans-
port, pour la même quantité, de la mine à la station de

Kvirilly sur le chemin de fer transcaucasien, revenait à

13-15 kopeks.
Il a été exporté vers l'Europe, en 1887 et 1888

(*) Rappelons ici que le système monétaire est basé sur le

rouble divisé en 100 kopeks. La valeur du rouble papier, le seul

en usage en Russie, varie &tris des proportions considérables
entre 2',50 et 31.,50.
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11887 888

De Poti 50.000 tonnes. 42.000 tonnes.
De Batoum 10.600 7.500

Total. 60.600 tonnes. 49.500 tonnes.

Les pays qui consomment ces manganèses sont prin.-
i cipalement l'Angleterre, la Hollande, la Belgique, la

France et l'Allemagne.
Les principaux exploitants sont Français.
COBALT. Un assez grand nombre de gisements de

cobaltine ont été signalés dans le gouvernement d'Yéli-
zavetpole, aux environs de Kédabek. Le plus important
est celui de Daschkessan (63). Il se trouve sous une nappe
de diabase sombre contenant beaucoup d'oxyde de fer ; la
cobaltine est contenue dans la roche qui forme le mur de
cette nappe, et qui contient en même temps des grenats
et de la pyrite de cuivre ; elle est d'ailleurs colorée par la
cobaltine. Voici l'analyse du minerai

L'extraction du cobalt est pratiquée d'une manière rela-
tivement assez active dans les usines Siemens. En 1887,
on avait extrait 1.216 kilogrammes de minerai. En 1888,
on en tirait seulement 928. Mais en 1889, on trouve dans
les statistiques 12.960 kilogrammes de minerai extrait,
joints à3.000 kilogrammes de matte cobaltifère provenant
du traitement des minerais de cuivre mélangés de cobalt.

ANTIMOINE. La stibine se rencontre en deux ou
trois points du Caucase. Au point commun aux trois
provinces du Térek, de Tiflis et du Daghestan (52), on en
a trouvé deux filons, dont l'un mesure 01,10, dans des
schistes argileux, et tient 61,6 p. 100 d'antimoine. Dans

As 35,97 31,63
Fe 1,44 9,85
Co 17,90 17,55
Ni 0,22 0,26
Cu 0,21
Roche encaissante 44,26 40,71

Rgani 3.500 tonnes
Zéda-ligani 11.570
Mgvimévi 7,440
Pérévici 3.200
Choukrouti 4.300
Itkhvici 340
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le gouvernement de Koutaïs, on a trouvé, en Svanétie,
c'est-à-dire au nord-est, plusieurs filons et alignements
de poches dans des schistes argileux dévoniens (25). L'un

de ces filons, celui d'Outzeri, a donné en 1888, 8 tonnes

de stibine. C'est la seule exploitation connue.

PLOMB ET ARGENT. - Il existe dans le Caucase un

assez grand nombre de filons concrétionnés, avec quartz,
galène et minéraux connexes ; mais bien peu d'entre eux

ont une véritable importance industrielle. Seul, le groupe

des mines de Sadone, à l'ouest-sud-ouest de Vladi-Kavkaz,

sur la pente nord de la chaîne, donne une production ap-
préciable; quelques mines du gouvernement de Koutaïs

sont exploitées pour galène, la plupart accessoirement;

le reste n'est pas exploité.
Tous ces filons traversent ou les roches cristallines

primitives de l'axe du Caucase, ou les schistes et grès

paléozoïques qui viennent immédiatement au-dessus. Ily

a cependant quelqUes rares exceptions : on trouve un filon

au sud-est de Grozni (province du Térek) dans des grès
jurassiques ; dans le gouvernement de Koutaïs, on trouve

un amas de galène dans le kimméridjien. Mais ce 'sont là

des exceptions.
Le groupe des mines de Sadone (30), le seul important,

comprend un certain nombre de filons quartzeux coller&

tionnés. Le principal traverse la montagne Osséti, les ri-

vières Sadone et Khoda ; il affleure à 1.000 mètres envi-

ron au-dessus du niveau de la mer, dans les roches cris.
tallines appelées protogine. Il comprend : a) de la blende,

avec 58 p. 100 Zn, du fer, et 0,013 p. 100 d'argent; b) de

la galène (400 kilogrammes par mètre cube) avec une

teneur moyenne de 60 p. 100 Pb et 0,15 à 0,80 p. 100

d'argent; e) de la pyrite de fer, tenant jusqu'à 0,012 d'ar-

gent p. 100 (sauf la pyrite cristallisée, qui n'en contient

' pas); d) pyrite magnétique en veines ; e) calamine ; ie) fai'
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hies quantités de chalcopyrite ; g) quartz ; h) carbonate
de chaux ; i) minéraux divers.

La teneur industrielle des minerais est 0,02 p. 100 Ag;
6,7 p. 100 Pb et 0,06 p. 100 Cu.

Un filon tout à fait analogue et de même direction
H 31/2, se rencontre sur le ruisseau Skotidone, à 600 mè-
tres de son embouchure dans la Sadone. La puissance
de ce filon, qui affleure sur 200 mètres environ, est de 25
à 30 centimètres ; mais la puissance de la galène contenue
ne dépasse pas 0m,06.

Puis viennent, dans toute l'étendue du bassin de la ri-
vière Ardone (dont la Sadone est un affluent), toute une
série de filons quartzeux ou de filons de barytine ; près de
la rivière Songoutidone, deux filons de quai-z, l'un de
1 mètre, dans le granit, avec blende et galène en ro-
gnons; l'autre dans les schistes, où il est accompagné,
à des distances variant jusqu'à 200 mètres, par des veines
plus ou moins importantes de pyrite et de blende ; non
loin de là, à Bakatz, plusieurs filons avec poches de ga-
lène, ayant une épaisseur de 0111,60 à 2 mètres, et appelés
stouridzi, c'est-à-dire « grand gîte » ; au même lieu, une
trentaine de veinules s'élargissent pour former des ro-
gnons de 8 ou 10 centimètres dans le granit et dans les
schistes qui le surmontent ; à Kholst, une série de veines
traversant la protogine au milieu d'un filon de quartz,
dont l'épaisseur atteint 2 mètres ; le minerai de ce point
tient 50 p. 100 de plomb et 0,10 à 0,05 d'argent ; il y a
beaucoup de blende ; en somme, une quinzaine de filons
constituant un véritable champ de fractures, mais d'ail-
leurs assez peu riches.

Si nous passons de l'autre côté de la chaîne du Caucase,
nous retrouvons dans la région de Soukhoum-Kalé et au
nord-est de Koutaïs, plusieurs gisements éparpillés sur
le versant sud ; quelques-uns, symétriques de ceux de
Sadone, mais bien plus pauvres, dans le district de Cha-
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ropan ; au nord-ouest ceux de la rivière Bzibi. Ces der-
niers se présentent en amas dans les escarpements que
la montagne Dzischra-Abakou forme le long de la rivière ;
l'un de ces amas mesure 30 mètres sur 100 mètres. La
galène qu'on y trouve tient 80 p. 100 Pb, mais seulement
des traces d'argent. On les retrouve de l'autre côté de la
montagne, ce qui fait supposer qu'elle est remplie d'amas
analogues. Au sud-est de ces gîtes, pas très loin, on
trouve encore plusieurs veines de carbonate de chaux,
dans des diabases. Tous ces gisements sont très pauvres
en argent.

Si au contraire nous descendons au sud, sur le flanc
nord de l'Anti-Caucase et à une cinquantaine de kilomè-
tres au sud de Batoum (6), nous trouvons un assez grand
nombre de filons en connexion étroite avec les gîtes de
minerai de cuivre qui seront décrits plus bas, et assez ri-
ches eux-mêmes en cuivre et en argent ; pas assez ce-
pendant pour permettre une exploitation n'ayant pour
objet que le plomb et l'argent. A Eni-Maala, non loin de
Batoum, un filon tient jusqu'à 0,25 p. 100 d'argent. Dans
toute cette région, les exploitants de minerai de cuivre
produisent accessoirement de très petites quantités de
galène argentifère.

Pour terminer avec les régions occidentales, mention-
nons enfin des gisements assez bien connus, mais sans
importance industrielle, sur le versant nord du Caucase,
dans les districts de Batalpachinsk et de Naltchisk (10).
Sur la rive droite du Doout, dans des escarpements formés
de granite recouvert de schistes jurassiques, on voit
affleurer, à une très grande hauteur au-dessus de la ri-
vière, un filon de quartz avec galène, d'une épaisseur de
O'n,15 à 0rn,30. Non loin de là, un autre filon traverse le
gneiss granitique, sur une épaisseur de 8 pieds.

En continuant vers l'est, et passant la frontière de la
province du Térek, on trouve encore, sur la rivière Tizil-
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Sou, de nombreux filons de quartz traversant un très beau
granit surmonté de schistes cristallins (21). Ces filons, au
nombre d'une vingtaine reconnus, ont une épaisseur va-
riant de quelques centimètres jusqu'à 1rn,50 ou même
3 mètres ; ils contiennent des poches et des veines de ga-
lène, blende, pyrite de fer et de cuivre. La galène est
cristalline ou en petits grains. Elle tient de 25 à 55 p. 100
de plomb et 0,02 à 0,10 d'argent.

Dans le Daghestan, nous trouvons encore quelques
filons sans importance : dans le district d'Andi ; au
nord-ouest de Bachmoukhokh, dans le district de Sa-
moue, etc. (55).

Enfin, dans le district de Tiflis se trouvent d'assez nom-
breux gisements (53). Nous citerons ceux du district de
Tiounet, et surtout ceux du district de Bortchali. De ces
derniers, le principal est celui d'Aktala, dont l'exploitation
n'a pas réussi jusqu'à ce jour. La galène, très mélangée
d'autres minerais, se trouve dans la partie supérieure d'un
amas de quartz, très escarpé, sans forme régulière, et au
voisinage d'un plateau formé par une roche verdâtre en-
core mal connue. Les analyses donnent

À 70 kilomètres au sud-ouest de Tiflis, et à 12 kilo-
mètres au nord de l'usine Tschatakh, se trouve un autre
filon, traversant un porphyre dioritique. Ce filon de
quartz, d'une épaisseur de 4 pieds 1/2, fournit un minerai
tenant 21 1pi.1102.0 galène, 33 p. 100 chalcopyrite, 34p. IN

35

Cu. 3,8000 5,8000
Pb. 15,3000 11,0000
Ag.
Au. 00:00402050

0,0148
traces

Zn. 33,7000 41,6800
Fe 8,4000 5,3800
As 0,0054 0,04-00

29,5643 31,0000
SiO,
CaO

7,5000
1,3000 4tr,4a0c0e0s
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blende et 0,026 p. 100 d'argent, avec des traces d'or.

Dans la même région une couche très puissante de grès
paléozoïque, contient en différents points des veines irré-
gulières de barytine et de quartz, avec galèrre; l'argent
qu'on en retire tiendrait 125 grammes d'or par kilo-

grammes (?).
11 nous reste à signaler, dans le gouvernement de

Yélizavetpole, quelques filons quartzeux avec galène, un

peu partout, mais principalement dans le district de
Zangezour (68). Ces derniers se continuent dans le gou-

vernement d'Erivan, sur les bords de l'Arpatch oriental,

affluent gauche de l'Araks. Ni les uns ni les autres ne

sont exploités.
La production du minerai de plomb argentifère était

détaillée comme suit, en 1888

Mines de Sadone 5 660'
Gouvernement de Koutaïs. . . . . 8

Les mines de Sadone appartiennent à la Couronne;
les produits sont traités sur. place, dans les usines d'Ale-
ghir. La production en argent du Caucase varie très peu,
de 450 à 550 kilogrammes, chiffres entre lesquels elle

oscille depuis plus de dix ans. Il est peu probable qu'elle

augmente beaucoup.
Quant au plomb, l'usine d'Alaghir en a produit

150 tonnes en 1888 et 165 en 1889. Il faut remarquer

que les conditions d'exploitation du plomb sont parti-

culièrement favorables en Russie, où les minerais de.

plomb sont extrêmement rares. La production totale

de la Russie était de 800 tonnes en 1888, et tombait à

580 tonnes en 1889. Il serait donc probablement possible

d'exploiter des mines de galène dont la teneur en argent

serait bien au-dessous de celle que l'on considère comme

strictement nécessaire dans les autres pays d'Europe.

ZINC. Le minerai de zinc accompagne presque
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partout, dans le Caucase, le minerai de cuivre ou de
plomb argentifère. Il serait superflu de mentionner à
nouveau les gîtes dont nous avons déjà parlé à ces cha-
pitres, d'autant plus que leur production est nulle. Un
seul gisement, celui de Khot-Eli, est en exploitation. Il
en existe deux ou trois autres dans le gouvernement de
Koutaïs et dans le Kouban, que l'on peut mentionner.

Le gisement de Khot-Eli est situé dans le gouverne-
ment de Koutaïs, au sud de Batoum, dans le district
d'Artvine (16). Il se compose de deux filons, qui s'étendent
au contact d'un felsit-porphyre quartzeux et d'un por-
phyre diabasique. Leur épaisseur est pour l'un de 0'1,35,
pour l'autre, de 0'11,45 environ. Ils contiennent de la
blende et des pyrites. Les analyses ont donné

La teneur moyenne pour la masse est 12 p. 100 zinc
et 6 p. 100 cuivre.

Non loin de là se trouve un filon exploité aussi pour
cuivre (voir plus haut), . et tenant un minerai de zinc
extrêmement riche. Ce filon a 35 centimètres d'épaisseur
et affleure sur 300 mètres. On trouve quelquefois dans
les salbandes des feuilles de cuivre natif.

A une trentaine de kilomètres à l'est, sur la rivière
Imerkhevi (18), on trouve un autre filon de 'blende, py-
rites et quartz, d'une épaisseur de Orn,35, pendant vers
le nord, sous un angle de 750. L'analyse a donné

Si 0, 35,50
Cu sulfuré.

.

Fe sulfuré.
2,86.
10,82

Blende. 48,56,
Humidité 1,54

S. 32,857 31,956
Zn 56,386 57,264
Cu 6,920 6,456
Fe 2,843
Si C o 20,895500 1,360
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Citons aussi dans le Kouban, dans la même vallée que
les gisements de galène du district de Batalpachinsk (9),
un filon de calcite avec veines de blende, traversant des
schistes talqueux. Les veinules, dont l'épaisseur va de
quelques millimètres à 01'1,10, s'arrêtent au contact des
schistes. Dans ces quelques gisements, le seul exploité
est celui de Khot-Eli, qui a donné, en 1888, 125 tonnes
de minerai de zinc, expédié à l'étranger.

CUIVRE. À l'exception de deux ou trois points du
versant nord ou l'on a signalé des minerais de cuivre, à
Tizil-Sou, à Sadon, près des mines de plomb argentifère
que nous avons vues plus haut, les principaux gisements
de minerais de cuivre se trouvent sur le versant sud, et
surtout sur le versant nord de l'Anti-Caucase, dans les
gouvernements de Tiflis et de Yélizavetpole. On peut dis-
tinguer les groupes suivants

cc). Dans le gouvernement de Koutaïs, à la limite nord-
est.

Dans le gouvernement de Koutaïs, à une cinquan-
taine de kilomètres au sud de Batoum.

y). Dans le gouvernement de Tiflis et dans le cercle de
Zakatali, à la limite commune.

Dans le voisinage des limites communes deux à
deux aux trois gouvernements de Tiflis, d'Yélizavetpole
et de Erivan.

. Et au sud du gouvernement d'Yélizavetpole, près
de la frontière de Perse,.

ci). Ces gisements, sont situés dans le voisinage de gi-
sements de plomb argentifère, et ont été décrits à ce cha-
pitre.

P). Les contreforts extrêmes de l'Anti-Caucase, du côté
d'Artvinsk, de Ardala, et de la montagne Trial, à la limite
sud du gouvernement de Koutaïs, sont assez riches en ro-
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ches éruptives porphyriques, et sont traversés par de très
nombreux filons de quartz, contenant des pyrites de fer
et de cuivre avec métaux connexes. Nous citerons surtout :
près de Tsansoul ('14), au pied de la montagne Trial, un
gisement assez irrégulier, de pyrites, cuivre panaché, etc.,
traversé par des veines de quartz, et dont le minerai
tient 16 à 18 p. 100 de cuivre ; au voisinage, à Khot-
Éli, un filon de quartz avec pyrites et blende, d'une
épaisseur de 70 centimètres, traversant un porphyre dia-
basique ; près d'Ardala, sur la berge de- la Khazna-
Dery, un filon de quartz, avec amas de roches felspathi-
ques plus ou moins kaolinisées, traversant un plateau de
porphyre quartzifère et de roches crétacées, grès méta-
morphisés : teneur faible, 6 p. 100 environ ; en face.
d'Artvine (17), sur la rive droite du Tchorok, une veine de'
quartz épaisse de 2 mètres, au contact des grès méta-
morphiques et d'un porphyre quartzeux, avec pyrites de
fer et de cuivre ; dans la même région, en face de
Badzghiret (19), une veine de quartz avec pyrite de cui-
vre, blende et galène, traversant des grès siliceux, épais-
seur 10 centimètres seulement. L'analyse du minerai de
cette veine a été faite

Si02 36,060
Sulfures Cu 23,880

Id. Fe . 11,000
Id. Zn 16,220
Id. Pb 11,950

Ag 0,002
Humidité 0,650

Ce qui correspond aux teneurs

Cu 19,02
In 13,02
Pb 10,35
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Enfin, un assez grand nombre d'autres filons ont seu-

lement été reconnus, sans être étudiés. Il faut encore
citer cependant, à 80 kilomètres de Batoum, sur le rivage

de la mer Noire, un porphyre angitique traversé par des

veines minces et irrégulières de pyrite (13).
y). La région située au nord-est de Telav et à l'ouest

de Zakatali, est assez riche en filons quartzeux qui tra-

versent tous les schistes argileux paléozoïques des pre-

miers versants du Caucase. Un certain nombre de ces
filons tiennent des quantités notables de pyrites de fer et

de cuivre ; non loin de Pschaweli (54), à 18 kilomètres
nord-nord-est (Cu, 4,2 p. 100); à 10 kilomètres au nord-

est du même lieu; dans les environs, une veine de pyrites

ayant de 2 pieds 1/2 à 5 pieds d'épaisseur, avec une te-

neur variant de 1,4 à 17 p. 100; à l'est, du côté de

Zakatali (72), un filon de 8 à 10 centimètres, traversant
verticalement les schistes, avec une teneur de 5 à 7

p. 100, et beaucoup d'autres emplacements ; mais tous

ces filons paraissent assez pauvres et difficiles à ex-

ploiter.
Cette région, connue depuis un temps relativement

long, est la plus riche du Caucase en minerais de cuivre.

C'est là que se trouvent les usines de Kédabek et d'Al-

Verdski. Les gisements sont extrêmement nombreux dans

la région, et très riches, malheureusement dans un pays

très accidenté, très élevé, tout à fait dépourvu de com-

bustible; les mines sont obligées d'employer le mazout

(résidus du naphte), qui revient à Kédabek au prix exor-

bitant de 30 roubles (80 francs) la tonne. C'est pourquoi,

à l'exception des mines qui disposaient, comme celles

des Siemens, de capitaux considérables qui ont permis

d'établir un chemin de fer et une canalisation, les éta-

blissements de la région ne font que végéter.
Sans nous attacher à citer les innombrables points où

l'on a trouvé le cuivre, partout en relation avec des roches
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éruptives magnésiennes et ferrugineuses, nous décrirons
seulement les plus importants d'entre eux.

Dans le gouvernement de Tiflis, les principaux sont
celui de l'usine Alverdski, et de Chamblough, à 14 kilo-
mètres au nord-est du premier.

Le premier (42), dont le caractère et les relations avec
la roche encaissante ne sont pas encore parfaitement dé-
terminés, se présente sous la forme d'un amas filonien,
tantôt s'élargissant jusqu'à 25 mètres, tantôt s'étranglant
pour ne mesurer plus que 3 ou 4 mètres, avec une épais-
seur moyenne de 12 mètres. Il a d'ailleurs de fréquentes
ramifications dans la roche encaissante. La direction est
nord-nord-ouest sud-sud-est ; le pendage, ouest-sud-
ouest, 450 à 50°. Au mur est développée une couche de
gypse avec de l'argile, sur 30 mètres d'épaisseur environ,
et une roche spéciale, bréchoïde, fracturée, qui est en-
caissée dans la diabase. Du côté du toit se trouve une
roche gris clair quartzeuse, cristalline, avec des rognons
de pyrite de fer, reposant sur des couches d'argile et de
gypse avec rognons de pyrite, de blende et de galène.
Entre le minerai et la roche encaissante, il existe des
salbandes d'argile grasse au toucher, contenant de la
chlorite. La masse de minerai se compose de pyrite de
cuivre, de cuivre panaché et de cuivre gris, dans un mé-
lange de pyrite de fer et de gypse. Le minerai le plus
riche, mélangé d'ailleurs de gypse, se trouve au mur ;
du côté du toit, le minerai est presque exclusivement du
minerai oxydé, avec des traces de galène.

La teneur en cuivre métallique varie de 7,58 p. 100 à
25,50 p. 100; la moyenne est de 10 p. 100.

L'autre gisement est à peu près analogue; il se com-
pose de poches de 10 mètres de long sur 5 mètres d'épais-
seur, alignées et constituant visiblement un filon, et en-
caissées par les mêmes roches que dans le gîte précédent.
Au mur se trouvent des grès calcaires avec débris orga-
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Tous ces amas se composent d'une roche quartzeuse
remplie de rognons de pyrites et de cuivre oxydé noir ; en
outre, dans les fentes de la roche, on a trouvé de fines
feuilles de cuivre natif. La roche quartzeuse en question,
vue au microscope, apparaît formée de grains de quartz
dans lesquels se trouVent Mélangés par endroits des cris-
taux de feldspaths divers, de magnétite, de pyroxène et
d'amphibole; avec mica; au centre de ces grains se voient
de jolis cristaux de zircon, de topaze, de brucite, d'ana-
tase, de tourmaline et d'autres Minéraux.

Dans tous les amas ( sauf 3°) il y a , outre les py-
rites, de la blende, de la galène, du gypse et de l'oxyde
de fer.

On ne trouve pas, dans ces amas, de roches andési-
tiques, si répandues pourtant aux environs de Kédabek
et de Kalakent.

Voici les analyses correspondant aux quatre amas
explorés

1° Aines supérieur.

2° Karl-Stock.

Moineaux.

Gros grains.

2

Petits
grains.

Ag. 0,0363 0,0220 0,0158 0,0070
Cu. 31,9030 12,3240 12.7430 19,7520
Fe 31,0640 34,3830 17,0430 35,91.40
S. 33,3017 38,8540 224210 40,4430
Résidus insolubles 0,3200 11,2930 0,2630 1,0140
Mn, Sb, etc 3,3748 3,1240 7,8145 2,8690

Riche. Moyen. Pauvre.
Cu. 25,966 9,290 0,250
Fe 26,133 15,660 36,293
Zn. 4,736 1,871

32,080 22,325 39,520
Insoluble 6,968 46,460 10,882
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niques de l'époque jurassique, et traversés par une veine
d'une roche cristalline mal déterminée. Le minerai est
d'ailleurs très mélangé de barytine. La direction est
ouest-nord-ouest est-sud-est.

f (Il faut mentionner aussi les minerais de cuivre d'Ak-
tala, qui seront étudiés au chapitre de l'argent.)

-

Nous passons au gouvernement d'Yélizavetpole, pour
la partie voisine des précédents emplacements ; nous dé-
crirons seulement les gisements de Kédabek, qui sont les
plus importants ; on peut citer cependant les amas filo-
niens dans un porphyre altéré, à 6 ou 7 p. 100 de cuivre,
non loin de Délijane (45), sur la route de Tiflis à Erivan;
le gîte de Boîte, avec 29 p. 100 de cuivre (?) ; celui de

Karavan-Saraï (43), sur la même route d'Erivan, formé
d'un filon de 0m,60 dans une roche porphyrique, etc.

Les gisements de Kédabek (64), situés à 1:extrémité
orientale de cette longue zone de 200 kilomètres sur 50ki-
lomètres, riche en minerais de cuivre, se composent de

grands amas, ramifiés dans la roche encaissante. et cou-
pés par de larges fentes remplies d'une masse argileuse,
dans des directions variées. Actuellement on connaît

quatre amas principaux, savoir
I° L'amas supérieur, de forme elliptique, orienté est-

ouest, mesurant 200 mètres dans cette direction; large

de 30 mètres et pendant vers le sud, sous un angle de

35° à 45°.
2° Le Karl-Stock, à 4 ou 5 mètres au-dessous, de

mêmes dimensions.
30 A 8 mètres plus bas encore, un amas de cuivre oxydé,

noir, encore mal connu.
4° Le Werner-Stock, à 120 mètres de l'amas supérieur,

direction nord-est sud-ouest, pendage nord-ouest, à

45°; longueur, '50 mètres, largeur 10 mètres.
Il faut ajouter à cela trois autres amas, non encore

explorés.
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30 Amas n° 5 (ou Arnold-Stock).

Enfin, on peut considérer comme appartenant à la
même zone les minerais de cuivre signalés au nord-est
du gouvernement d'Erivan, mais non encore exploités
activement. Ils sont de même nature. Ainsi dans le

district de Novo-Bayazet, près de l'usine de Miskhan, se
trouve, dans la syénite, un filon de roche quartzeuse,
ronge, poreuse, avec calcédoine contenant de très beau

minerai de cuivre avec pyrite de fer et molybdénite. Dans
le district d'Alexandrapol, non loin de là, se trouvent
plusieurs gisements répartis sur les flancs septentionaux
du mont Ararat. Ces gisements sont tous, comme les

précédents, en relation étroite avec des roches porphy-
riques. Le principal, près de l'usine de Citzimadan, près
de la route de Tiflis à Alexandrapol, se compose d'un

filon de diabase, riche en chlorite et en oxyde de fer, à

très petits éléments, avec une épaisseur de 4 pieds

environ, traversant des calcaires blancs, siliceux, dans

lesquels onn'a découvert jusqu'ici aucun débris organique.
Cette diabase est accompagnée d'une formation de

contact, de 7 pieds d'épaisseur, ayant elle-même la

forme d'une veine, se composant d'une roche de couleur

tendre, grisâtre, magnésienne, quelquefois argileuse,
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riche en chlorite, ou au contraire ferrugineuse et quart-
zeuse. C'est cette roche qui contient du minerai de cuivre
sulfuré, et aussi, dans le voisinage du calcaire encaissant,
un peu de minerai oxydé. Les sulfures sont accompagnés
de pyrite de fer, d'oxyde de fer, et de gypse.

Le minerai tient 12 à '15 p. 100 de cuivre métallique.
Citons encore deux ou trois filons dans des porphyres.

à l'est et au sud-est du précédent.
Les gisements de ce groupe, qui sont d'ailleurs les

seuls du Caucase qui fassent l'objet d'une exploitation,
Ont l'avantage d'être situés seulement à une soixantaine
de kilomètres de la voie ferrée. Mais les chemins sont
mauvais, et, qui pis est, peu sûrs ; les brigandages sont
encore très fréquents dans cette partie du Caucase, et les
colonies allemandes qui sont venues s'y établir à la suite
de la maison Siemens ont souvent à souffrir des dépré-
dations des Tatars.

s). Ces gisements, qui sont exploités depuis longtemps,
mais sans beaucoup de succès, sont tout à fait au sud
du gouvernement d'Yélizavetpole (74), dans le district de
Zangezour, près de la frontière de Perse, et s'étendent
dans le district de Nakhitchevan (gouvernement d'Erivan).
Il est probable que d'ici peu ils seront exploités ; un
puissant propriétaire de mines vient d'acheter les ter-
rains, et se propose de commencer la construction d'une
route. C'est en effet la première chose à faire, car la
route d'Yélizavetpole à Choucha s'arrête à peu de distance
au sud de cette dernière ville, et il serait impossible
d'exploiter sans la prolonger jusqu'aux gisements. C'est
cependant ce qu'ont tentés les propriétaires actuels des
usines de Katar, de l'Ougour-tchaï, de Galizour et des
Lazarew. Mais la statistique de production de ces usines,
Produisant seulement entre elles toutes 25.000 pouds
(c'est-à-dire 400 tonnes), en 1889, montre qu'elles sont
loin de se livrer à une exploitation active.

Riche. Pauvre.

Cu. 22,050 5,860

Fe 14,311 41,400

Zn 5,820 3,455
23,736 44,495

Insoluble 30,376 2,428

40 Minerai pris à 50 mètres au Sud de I°.
Moyen. Pauvre.

Cu 18,820 7,120 3,190

Fe 27,481 25,925 35,257

Zn 4,350 5,103 3,244

S. 28,429 25,801 25,993

Insoluble 9,852 15,251 27,081
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Tous ces gisements sont en relation étroite avec une
très importante venue de diabase qui se trouve entre le
granit, au sud-ouest, et le jurassique, au nord-est. Le plus
important, situé sur les deux rives de l'Agarak-tchaï,
non loin du village d'Agarak, est formé par une brèche,
contenant des morceaux de granit cimentés par une ar-
gile ferrugineuse. La structure compacte et la couleur
grise que cette roche possède en profondeur, ne subsistent
pas à la surface, où la couleur devient ro'uge et où la
décomposition des feldspath rend la roche friable. Le
minerai, qui se trouve en amas dans la brèche, et la
cimente quelquefois, se compose de malachite, d'ajocite,
d'oxyde de cuivre, mélangé d'oxyde de fer compacte et ter-
reux; il y a aussi du cuivre natif, en grains ou en minces
filaments. Dans des travaux abandonnés, sur la rive
droite de l'Agarak-tchaï, la brèche est traversée par des
filons de quartz tenant du minerai de cuivre et de la
molybdénite.

Cette brèche, qui mesure 01,60 d'épaisseur au moins,
se trouve au contact de deux roches cristallines :
au toit, est une syénite plus ou moins granitique ; l'autre,
au mur, est analogue à la diorite. Les éléments de la
brèche proviennent surtout de la première roche. Au
voisinage, la diorite tient de minces veines de cuivre noir
et d'azurite ; la syénite tient de la pyrite de fer et de
cuivre.

Teneur de la brèche :10 p. 100 cuivre métallique.
D'autres gisements, formés généralement de filons

quartzeux, se rencontrent dans la région. Près de Bach-
kent et de l'usine des frères Lazarew', une veine de
quartz avec pyrites traverse des conglomérats et des
grès oxfordiens, avec une épaisseur de 0'12,10 à 0',50.
Ces grès et ces conglomérats sont d'ailleurs transformés
en tufs par une venue de diabase à olivine qui se fait

jour non loin de là. Citons encore les gisements de

DE LA RÉGION DU CAUCASE. 519

l'Ougour-tchaï, dans des conditions analogues, tenant
10 p. 100 cuivre, et ceux de Barabatoum, à 4 verstes de
Katar, le tout dans l'oxfordien.

Des différents gisements de cuivre que nous venons de
passer en revue, il en est très peu qui soient l'objet d'une
exploitation vraiment rémunératrice et beaucoup sont
inexploités. La production du cuivre au Caucase n'aug-
mente que très lentement. En 1879, le Caucase produisait
820 tonnes. En 1889, il en produisait seulement 1.500.
Sur ces chiffres, la plus grande part appartient incontes-
tablement aux usines de Kédabek et de Kalakent (1.000
tonnes) ; puis, aux usines du district de Zangezour (400
tonnes) et le reste aux différentes usines de la même
région. Les minerais employés sont pris surplace. Il faut
ajouter à ces chiffres statistiques le cuivre correspondant
au minerai extrait de la mine de Khotskie , près de Kou-
tais, considérée comme mine de zinc : environ 350 tonnes
de minerai.

La production totale du minerai de cuivre au Caucase
était, en 1838, de 24.000 tonnes environ.

MERCURE. On connaît au Caucase, très mal d'ailleurs,
deux points où il existe du cinabre. L'un se trouve dans
le Kouban, à Ficht, district de Maïkop, à une altitude de
plus de 9.000 pieds. On n'en sait pas davantage. Quant
à l'autre, il vient d'être découvert dans le Daghestan, à
Kourousch, district de Lamour, et quelques démarches
ont été faites par le propriétaire de la grande mine de
mercure de Nikitovka (Donetz) en vue de l'exploiter. Les
morceaux analysés ont donné les résultats suivants

On. I. En place. Sous
est très rare dans le Caucase.

ce mode de gisement, l'or
On en a signalé quelques

fig 74,72 p. 100
S. 11,76
Résidus insolubles 13,52
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filons seulement. En Svanétie (gouvernement de Koutaïs),
près de Tchkhoudner, on a trouvé l'or sous forme de tout
petits grains, incrustés dans là masse d'un quartz à demi
corrodé, blanc laiteux, avec des parties jaunâtres, gras au
toucher (23). On a trouvé aussi l'or en minces filaments
dans le quartz, qui forme parfois de véritables poches,
avec ramification dans la roche encaissante. Celle-ci se

compose de schistes argileux, probablement dévoniens.

Le quartz contient en outre de la galène, de la pyrite
de fer et de cuivre, des grains de cuivre et de l'oxyde de fer.

En deux autres points de la même région, on a trouvé
des gisements analogues.

Dans le gouvernement de Tiflis, on a trouvé de l'or
dans divers filons de la région d'Akhtala, exploités pour
plomb argentifère.

Enfin , dans le gouvernement d'Yélizavetpole ,
trouve, sur les bords de la rivière Akstafa, une veine de

quartz de 0m,35 d'épaisseur, traversant de l'est à l'ouest
sur une masse de syénite porphyrique (59). Le quartz y

est spongieux ; l'or natif y est mélangé d'oxyde de fer, de
grains de cuivre et de pépite. La teneur s'élève de 5 il

10 grammes par tonne.
II. Dans les sables.- On a trouvé des sables aurifère

en un certain nombre de points, principalement dans

les gouvernements de Koutaïs , de Tiflis. et d'Yélizavet-
pole. La teneur de ces sables est d'ailleurs partout très.

faible.
Les points indiqués dans le gouvernement de Koutaïs

se trouvent en Svanétie, dans la même région que les

filons cités plus haut (24). Ils reposent sur les mêmes

schistes argileux, mais sont très mal explorés; on ne les

connaît guère que par quelques échantillons de cailloux

contenant des grains d'or mélangé d'ailleurs à une cer-

taine quantité d'argent.
Dans le gouvernement de Tiflis, on a signalé aux envi -
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rons de Machaver et de Bachkichet (district de Bortcha-
linsk) quelques gisements sans importance (38).

Sur le parcours de la rivière Akstafa (gouvernement
d'Erivan et de Yélizavetpole) et de ses affluents, on a
trouvé quelqiies placers (58). L'un d'eux, sur la rivière
Baldani, épais de 0'1,30 à 1 mètre, tient de quelques mil-
ligrammes à 1 gramme par tonne. Trois autres sont à
citer : le premier, large de 4 à 20 mètres, long de 2 kilo-
mètres et demi, comprend des sables venant immédiate-
ment sous la terre végétale, qui n'a que quelques pouces
d'épaisseur. Il y a deux couches : l'une, de 0'1,60 à
1 mètre, tient environ 2,,5 par tonne ; l'autre, de 0"',45
repose directement sur la roche, et tient un peu moins ;
toutes deux sont composées de galets de porphyre; de
calcaire et de quartz. Le second, mesurant 1.600 mètres
environ, sur 6 à 10 de large, a 1 à 2 mètres d'épaisseur
de sable tenant de 1 à 8 grammes par tonne. Le troisième,
qui a seulement 550 à 600 mètres de long, sur 6 mètres,
sous 6 mètres d'argile, tient seulement 1 à 3 grammes
par tonne.

Plus près de Yélizavetpole, on trouve un certain nom-
bre de placers (61) : sur le cours de la rivière Djaghir-
Tchaï ; à, Annenfeld ; à 6 kilomètres d'Yélizavepol, dans un
creux qui contient trois couches distinctes de sables au-
rifères (ces trois emplacements sont très pauvres ; la te-
neur n'atteint pas 1 gramme par tonne) ; non loin de
l'emplacement précédent, trois couches, dont les deux
supérieures tiennent 1 gramme par tonne.

Citons enfin deux gisements isolés, l'un sur un affluent
de l'Araks, dans le gouvernement d'Erivan, très pauvre,
en sables avec galets de granit, syénite, diorite et grès (66) ;
l'autre, le seul au nord du Caucase, et même assez loin
de la chaîne, sur le cours du Terek, aux environs et en
amont de Mosdok (34). Ce dernier comprend trois couches
de sable sous une épaisseur de tourbe de 1 mètre au plus.
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La couche supérieure seule contient des quantités appré-
ciables d'or (pas plus de 1 gramme à la tonne, d'ailleurs).
Elle a 0m,45 d'épaisseur. _On peut dire en général que
tous ces gisements sont trop pauvres pour être exploités,
à l'exception peut-être de ceux du gouvernément de
Tiflis.

Passons maintenant aux combustibles.

- NAPHTE. La chaîne du Caucase est entourée d'une
ceinture, plus ou moins continue et plus ou moins serrée,
de gisements de naphte ; et ce fait se continue jusqu'au
delà de la Caspienne, où l'on trouve du naphte, très peu
abondant d'ailleurs, au pied des montagnes du Turkestan,
continuation évidente du Caucase. Très abondant aux
environs de Bakou, tout autour de cette extrême prolon-
gement du Caucase qui forme la péninsule d'Apschéron;
moins abondant à l'autre extrémité du Caucase, dans la
presqu'île de Tamansk, on en trouve encore, en quantités
jusqu'ici assez peu considérables, dans toute la partie
intermédiaire, de chaque côté de la chaîne. On peut dire
que, comme les gisements qui longent les Alleghanys, le

naphte existe presque exclusivement au point où les
couches commencent à se relever, au point de transition
entre la plaine et la montagne ; et on peut ajouter que les

gisements sont d'autant plus abondants que la transition
est moins brusque et que les montagnes voisines sont

moins élevées ::;témoin Bakou et la presqu'île de Tamansk.
Comme en Pennsylvanie, le naphte n'est pas complète-
ment localisé dans certaines couches. Il est vrai que
presque partout on le trouve dans le tertiaire supérieur;
mais cela peut venir de ce que ces couches sont, à peu
près partout, composées d'alternances de marnes et de

sables, c'est-à-dire de couches perméables et de couches
imperméables, et aussi de ce que l'altitude de ces couches
est à peu près la même partout. D'ailleurs on a trouvé,
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en un point du gouvernement de Koutaïs, deux ou trois
sources dans le jurassique supérieur; d'autre part, on a
cru pouvoir affirmer que le naphte trouvé en certains
points dans le tertiaire provient de couches autres que
celles où on le trouve. Il est donc permis d'attribuer au
naphte une origine différente de celle des couches où il se
trouve, et même complètement indépendante des phéno-
mènes de sédimentation. Faut-il, partant de là, lui attri-
buer une origine interne et éruptive ? On s'est appuyé,
pour soutenir cette thèse, sur les phénomènes prétendus
éruptifs des environs de Bakou. Il nous semble cependant
que les éruptions des volcans de boue et autres phéno-
mènes peuvent être attribués tout simplement à la pression
des gaz contenus dans le naphte; et que ces phénomènes
pourraient bien être le résultat de la présence du naphte,
plutôt que sa cause. En résumé, il est impossible, dans
l'état actuel de la science, de se prononcer sur l'origine
du naphte du Caucase.

Nous étudierons successivement les différents gise-
ments reconnus, en commençant par le versant nord, et
en terminant par la péninsule d'Apschéron. On peut dis-
tinguer les groupes suivants :

a) Presqu'île de Tamansit et partie sud-ouest de la province du
Kouban.

g) Partie sud-est de la province du Térek et Daghestan.
y) Gouvernement du Koutaïs, partie nord (versant méridional

du Caucase); gouvernement de Tiflis; gouvernement de
Yélizavetpole (versant méridional du Caucase).

) Péninsule d'Apschéron et environs.
E) AnLi-Caucase.

ot) La presqu'île de Tamansk, véritable pendant de la
Presqu'île d'Apschéron, est constituée uniquement par
.des dépôts tertiaires recouverts de formations quater-
naires, loess et coulées de boue provenant des volcans
lui s'y trouvent (1). Le naphte que l'on y a trouvé présente

Tome II, 1892. 36
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une couleur vert clair ou presque blanche ; il est à demi-
transparent et très léger (densité : 0,755-0,825). Il tient

80p. 100 d'huile d'éclairage. Comme nous le verrons, il

constitue par ces propriétés une exception au milieu des

naphtes du Caucase, généralement lourds et très riches,

en carbone. Les couches qui le contiennent constituent
une très épaisse formation de sables argileux, très men,-
bles, de l'époque tertiaire. La répartition du naphte y est

d'ailleurs tout à fait irrégulière et mal définie. D'après
M. Konchine, ce naphte proviendrait des couches secon-

daires ; il résulterait d'une sorte de distillation d'un

naphte plus lourd, répandu dans les couches inférieures.
Cette conclusion est très intéressante au point de vue
scientifique, d'autant plus qu'elle est entièrement con-

forme aux observations antérieures de MM. Sorokine et
Simonovitch relativement au naphte blanc de Sourakhan

(Apschéron).
Les couches naphtifères, qui affleurent un peu partout

dans la presqu'île, continuent à affleurer en se relevant

un peu contre le crétacé, le long de la chaîne qui limite le

Kouban au sud, et sur toute la ligne de leurs affleurements

on trouve du naphte (2 et 3).. Les gisements de cette ré
gion ont à peu près tous le même caractère orographique

ils se présentent dans d'étroites vallées ou dans des gorges

profondes et resserrées, limitées par des pentes très ra-
pides, couvertes de végétation. Au fond serpentent de

petits ruisseaux et des torrents, qui n'ont guère d'eau
qu'au printemps.

Les sources de naphte apparaissent plutôt sur les pente

des vallées que dans les fonds, où elles sont cachées els
les alluvions. Le naphte y est généralement accompagné

par : a) de l'eau, douce ou salée, ou alcaline ; quelquefois

iodée ; b) des produits bitumineux ; c) des carbures et des

gaz hydrosulfureux. La coupe géologique de la région

est la suivante
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Couches inférieures improductives : calcaires clairs
et sables compactes. Presque pas de naphte.

Couches inférieures productives : argiles et sables
alternés, plus ou moins saturés de naphte léger (0,766 à
0,915). L'épaisseur de cette couche, la seule où l'on trouve
-du naphte léger dans le Kouban, est de 250 pieds. Ce
sont les couches pétrolifères de la presqu'île de Tamausk.

Couches moyennes productives Argiles vertes et
schisteuses, coupées par endroits de sables et de marnes
saturés de naphte. En .sonne, trop pauvres pour être
exploitées.

cl) Couches supérieures, productives, dolomitiques. Ces
couches sont uniquement composées d'un calcaire dolo-
mitique qui est le type de la roche pétrolifère au Kouban.
Elles sont disposées par lits'au milieu d'une très grande
masse de dolomies compactes ; mais elles sont elles-mêmes
poreuses et spongieuses. La puissance totale de ces dolo-
mites poreuses va de 20 à 30 mètres. Le naphte y est
lourd et épais (d 0,945 0,985): L'épaisseur.totale des
dolomites compactes dépasse 100 mètres.

D'après M. Konchine, les trois premiers horizons sont
de la fin du miocène ; le quatrième est sarmatique. Les
couches pendent naturellement vers le nord-est, perpen-
diculairement à la direction du Caucase. Leurs affleuré-

sud de
,

jalonnés.
par les sources de naphte, se perdent au

(3) Si l'on continue vers le sud-est, jusqu'à Vladi-Kavkaz,
on ne trouve plus de naphte, et ce n'est qu'après avoir
dépassé Vladi-Kavkaz que l'on retrouve des sources. Elles
sont alors alignées suivant ..deux droites parallèles, diS-tantes d'une quarantaine de kilomètres d'abord, mais qui Se.
rejoignent vers l'est (48, 50 et 51). Le mode de 'répartition;
suivant les couches .géologiques est assez mal défini. Onsait seulement que le naphte se trouve dans des couches,
tertiaires ; mais tantôt,.comme à Istissou et aux enviroil*.>
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les couches pétrolifères sont des grès ; tantôt ce sont des

sables et des argiles, comme à Karaboulack. Lorsqu'on

descend les pentes du Caucase, vers le nord, par une des

petites vallées de cette région, on rencontre d'abord des

calcaires blancs, gypseux; puis des grès et des argiles

tertiaires, où se trouve le pétrole, puis des couches fer-

rugineuses, et enfin des tufs calcaires, recouverts eux-

mêmes par une épaisse couche de conglomérats. La couche

d'argile et de grès est sillonnée de fissures, par où s'écoule

le naphte, avec de l'eau, tantôt en suintant goutte à

goutte, tantôt remplissant des cavités naturelles ou arti-

ficielles. Les eaux qui accompagnent le naphte ou qui

sortent des sources voisines sont parfois salées, sulfu-

reuses, et souvent chaudes. Les ruisseaux ainsi formés

ont généralement leur surface irisée par le naphte.

Ce sont les mêmes couches que l'on retrouve dans le

Daghestan (76 et 77), et il est à supposer que le naphte de

toutes ces régions, très lourd et d'une densité variant de

0,900 à 0,950, est de même provenance que celui du Kou-

ban (la péninsule de Tamansk mise à part).

Il faut cependant signaler un gisement trouvé à 15 kilo-

mètres au sud-ouest de Petrovsk, dans la craie supérieure.

Le naphte y est également très lourd.
Sauf cette exception, le naphte se trouve partout dans

les couches tertiaires, et les sources suivent le rivage de

la Caspienne jusqu'à la péninsule de l'Apschéron.
Ces sources du groupe (3) bien que donnant un naphte

très lourd, pourraient bien avoir un certain avenir, car

elles jalonnent pour ainsi dire le tracé du chemin de fer

de tiladi-Kavkaz à Petrovsk, actuellement en construc-

tion.
y) Dans la partie nord-est du gouvernement de Koutaïs,

on trouve (32) quelques sources de naphte, peu importantes

sont dans le jurassique supérieur, oxfordien et kimrnérid-
parcequ'elles

au point de vue industriel, mais intéressantes
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jien. Le naphte y est généralement lourd et épais.
Si nous continuons vers l'est, nous trouvons dans le

gouvernement de Tiflis (36), toute une série de gisements
pétrolifères, peu riches, mais très nombreux. L'un d'eux,
près de Gori, est situé dans le jurassique moyen (oolithe).
Les autres sont, comme ceux du Kouban, dans le ter-
tiaire. On en a attribué un certain nombre à l'éocène
supérieur, et les autres, particulièrement nombreuses
aux environs de Signak, au sarmatique ; mais il est en
réalité assez malaisé de se prononcer. Voici la composition
des couches de Signak

10 Marnes bleues, avec naphte ;
2° Grès gris-clair, calcaires ;
3° Conglomérats ;
4' Grès avec gypse intercalé ;
5° Marnes grises et rouges ;
6° Grès schisteux avec naphte ;
7° Grès avec lignites.
Ces gisements se continuent dans le gouvernement

d'Yélizavetpole (73). Le naphte y est noir et épais. Il est
souvent accompagné de sources thermales et minérales.

Nous arrivons maintenant au gouvernement de
Bakou, avec ses richesses pétrolifères considérables.
Bien que la presque totalité des sources de naphte soit
concentrée dans la presqu'île d'Apschéron, il en existe
un peu dans toute l'étendue de gouvernement. Ainsi, au
sud-est de Couba, sur le rivage de la mer Caspienne, il
existe une source, avec du naphte dont la densité varie
de 0,840 à 940. Dans les districts de Chémakh et de
Djevat, il existe un peu partout des suintements de
naphte lourd. Il faut citer surtout un fait curieux : non
loin de Laliani, au sud-est de Djevat, on a trouvé une
crevasse de 30 à 40 pieds, remplie d'eau salée, grisâtre
et fangeuse, qui monte ou descend, et se recouvre d'une
écume brune. Elle est très fortement agitée par un courant
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de gaz chauds dont le dégagement est constant et continu,

de sorte que l'eau semble toujours être en ébullition.
L'écume qui se trouve sur l'eau est remplie de naphte.
La température de l'eau varie aux environs de 27° fléau-.

mur, et celles des gaz, aux environs de 330.
Si l'on se rapproche de Bakou et de la presqu'île

d'Apschéron, on voit les sources devenir de plus en plus
nombreuses et abondantes. Elles sont presque partout
accompagnées de kirr (naphte oxydé, bitumineux) et de
sources salées. Elles se trouvent généralement sur la
moitié sud ou sur la moitié est des plis anticlinaux, fait

très remarquable et que l'on constate particulièrement
à Binagadine et à Balakhani. Il est intéressant en effet

de constater que le naphte se retrouve toujours dans

les parties où les couches commencent à se relever pour
former la chaîne du Caucase.

Les terrains qui forment la péninsule d'Àpschéron sont

uniquement tertiaires et post-tertiaires. Voici d'ailleurs,
en commençant par le haut, la suite des formations que

l'on rencontre.
Formations des lacs, dépôts de sel, de bitume, et

produits des volcans de boue, sables volants, et graviers

littoraux.
Couches anciennes des dépôts de la Caspienne

argiles roulées, conglomérats et dépôts apportés par le

vent.
Ces deux premières formations sont quaternaires.

Sables et grès des formations aralo-caspiennes su-

périeure et inférieure.
Sables, grès et marnes pétrolifères, de l'époque

aligocène.
Marnes à poissons et schistes éocènes.

Les formations a) et b) sont locales et superficielles ;

et les trois autres seulement jouent un grand rôle dans

la structure de l'Apschéron.
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Cette presqu'île a une surface assez inégale ; peu élevée
d'ailleurs (les sommets 'les plus élevés, l'Osman-Dag et
le Kiourgez, ne dépassent guère 1.300 pieds). Elle est
traversée par des vallées larges, peu profondes, et souvent
fermées, qui donnent lieu, dans ce dernier cas, à des lacs
salés, tel est le Beiok-Chor, ou lac de Balakhany, situé
dans une dépression au milieu de la presqu'île.

Comme l'ont très justement fait remarquer MM. Soro-
kine et Simonovitch, la presqu'île d'Apschéron présente
une constitution géographique en rapport intime avec sa
constitution géologique, par suite de ce fait, que les
agents atmosphériques ont une action presque nulle et
n'ont pour ainsi dire pas altéré encore les formes des
mouvements de terrain ; d'ailleurs l'étude dé la nature
des terrains est facilitée par l'absence complète de végé-
tation.

On peut distinguer très facilement deux directions
principales de fractures : l'une nord-est et l'autre nord-
ouest. Il existe des indices certains, permettant d'affir-
mer que ces deux séries de dislocations se sont répétées
plusieurs fois en alternant l'un avec l'autre. La dernière
dislocation nord-est a eu lieu après la formation des
dernières couches, après l'époque pliocène; elle est
plus faible que les autres. Les points de rencontre des
deux lignes de fractures donnent généralement lieu à des
points culminants, qui sont comme les noeuds d'un réseau.
Seulement il y a de grandes différences, suivant que ces
points de rencontre ont lieu aux affleurements des couches
de naphte, ou au contraire aux affleurements des couches
aralo-caspiennes. Dans le premier cas on a le plus souvent
affaire à des volcans de boue. Dans le second cas, la
nature rocheuse des couches a fait que l'on a simplement
affaire à une crête de partage d'eaux.

On distingue d'ailleurs très facilement les couches de
naphte, qui sont très friables et donnent lieu à des pentes
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très douces, des couches aralo-caspiennes qui sont ro-
cheuses et donnent lieu à des escarpements.

De plus, les couches pétrolifères sont presque 'toujours
signalées par des dépôts de sel, qui se forment encore
.aujourd'hui, par suite de l'action lente et Continue des
eaux atmosphériques. Les eaux souterraines, qui suivent
les couches perméables (c'est -à- dire les couches de
naphte), produisent à leur sortie des érosions caracté-
ristiques, et transforment en grès les sables qu'elle
traversent. Cette dernière action de métamorphisme est
très caractéristique, et permet 'de distinguer de loin les
affleurements des couches aquifères. Les couches à
naphte de l'Apschéron appartiennent exclusivement à
l'oligocène. Le naphte est concentré principalement dans
les sables et les grès ; dans les autres couches (marnes,.
argiles, grès argileux), il y en a très peu ; et d'ailleurs).
les traces de naphte que l'on y trouve proviennent évi-
demment des autres couches, car elles dépendent de la.
pente, des fissures, et de la distance aux coucheS naphti-
fèves. La même chose se passe pour les gaz carburés.
D'ailleurs tentes les couches de sable et de grès ne con-
tiennent pas nécessairement du naphte; la répartition de
la richesse en naphte est très inégale, et dépend à la fois
de la nature physique des couches, de leur compacité,
en somme, de toutes les particularités de leur structure.

Les gisements se manifestent le plus souvent, ou bien
sur les pentes des plissements, ou bien dans les vallées

étroites qui les traversent.
La sortie du naphte de couches postérieures à l'oligo-

cène, comme à Sourakhan et à Kala, est un phénomène
relativement rare et dépendant des conditions orogéni-

ques du sol, par suite desquelles il s'est produit des dé-

pôts dus aux émanations venant des couches oligocènes.-
La puissance-totale des couches naphtifères oligocènes

reconnues atteint aujourd'hui 6.000 pieds ; mais l'épais-
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seurs des grès et sables qui seuls tiennent le naphte ne
dépasse pas 1.000 pieds. Quant à ses propriétés, le
naphte de l'Apschéron est plus ou moins épais de consis-
tance huileuse, d'une couleur brune ou noire, rarement
incolore (Sourakhan), dichroïque et fluorescent. Il y a
d'ailleurs des différences de densités assez prononcées
le naphte blanc de Sourakhan est assez léger (0,785), la
moyenne est de 0,854 à 0,905.

A Balakhany, le naphte, en sortant des puits, est ac-
compagné d'eau salée. Il était permis de supposer que
c'était l'eau de la Caspienne venue à travers les couches ;
mais cette supposition a été démentie par l'analyse que
voici

NaC1 36,3410
KCI 0,8406
Ca Cl 2,0152
MgC1 0,3671
APCP 0,0665
Fe' Cl' 0,2052
Phosphate de chaux. 0,5229
S03110 et Mn traces

On voit qu'il n'y a pas trace de brome ni d'iode. En
réalité, cette eau provient, comme toutes les eaux salées
des sources de la région, du remaniement par les eaux
douces des couches salées de formation marine.

Les sources de naphte sont réparties sur toute la sur-
face de l'Apschéron et jusqu'au sud de Bakou, à Bibi-
(80 à 86) Aïbad. Elles existent aussi sous la Caspienne et
dans les îles qui d'ailleurs paraissent être pour la plu-
part d'une formation analogue aux volcans de boue.

e) Quelques sources de naphte ont été trouvées sur le
versant nord de l'Anti-Caucause, en particulier dans le
gisement de Koutaïs, près d'Ozourgheti (11). Ces sources
sortent des flancs des plissements des couches sarmati-
ques.
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Dans le gisement d'Erivan, on a trouvé aussi quel-
ques sources aux environs de Nakhitchevan (67).

La production du naphte au Caucase était la suivante
pour les années 1888 et 1889

La production du naphte au Caucase n'a fait que s'ac-
croître, dans des proportions colossales, depuis 1872
jusqu'à la fin de 1890. Cette augmentation est due sur-
tout au déveleppement de Bakou. La compagnie du Stan-
dard russe ., établie à Novorrosircz pour l'exploitation
des naphtes du Kouban, n'a pas très bien réussi ; le
naphte est lourd et épais, peu rémunérateur par consé-
quent, et de plus cette compagnie a eu à surmonter des
difficultés relatives aux concessions de terrains. En
somme, les naphtes autres que ceux de l'Àpschéron sem-
blent de qualité inférieure, et il serait peut-être témé-
raire de compter en tirer bénéfice. Quant à l'Apschéron
même, nous croyons que l'épuisement n'est pas encore
proche. Sur les terrains pétrolifères connus actuellement,
la moitié seulement est concédée, et l'exploitation n'y est
pas encore arrêtée, loin de là. Il ne faut d'ailleurs nulle-

ment (et la -même remarque s'applique à la Pennsylva-
nie) conclure de variations de la production annuelle à la

richesse plus ou moins grande des gîtes exploités ; ce

qui fait surtout varier la production, ce sont des causes
commerciales (*).

(*) Pour plus de détails sur ce sujet, voir infra, Annales des

mines, 8.1ivr. de 1892, p. 117 et suiv.
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HouiLLE. Il existe au Caucase de très nombreuses-
couches de houille. En presque tous les points où affleure
le jurassique, on trouve de très minces couches de houille
ou de lignite, dont la qualité laisse d'ailleurs beaucoup à
désirer. Pour cette raison et aussi à cause du bas prix
des produits du -naphte, en particulier des résidus qui
peuvent remplacer la houille pour une foule d'usages, on
exploite très peu les gisements connus. Les seules mines
exploitées sont celles du Kouban et du gouvernement de
Koutaïs, et leur production est insignifiante. Les deux
autres groupes de gisement assez importants pour mé-
riter mention, à savoir celui du Daghestan et celui du
gouvernement de Tiflis, ne sont pas exploités ; quant aux
autres gisements connus jusqu'à ce jour, ils sont trop
pauvres pour donner une espérance quelconque.

Nous décrirons d'abord les quatre groupes ci-dessus
nommés.

ci-) Kouban et Térek. Ces couches, qui affleurent
principalement dans la vallée de la rivière Kouban (8),
district de Batalpachinsk et à l'est de ces points dans le
district de Naltchiksk , appartiennent pour la plupart
au jurassique moyen. Les affleurements sont très nom-
breux sur la Kouban et sur ses affluents. Mais on ren-
contre très rarement plus d'une ou deux couches à la
fois. Leur épaisseur va de quelques centimètres à 0",60
et atteint quelquefois 1 mètre, jamais plus. Le centre
des affleurements est à peu près au village de Khouma-
rinsk sur la Kouban; on a tiré à cet endroit de la houille
dont voici l'analyse

Le pouvoir calorifique est assez faible : 5.700 à 6.900.
On retrouve des affleurements de houille en s'éloignant

Carbone 51,36 58,89
Matières volatiles 43,08 36,95
Cendres 5,56 4,16

1889
tonnes

1888
tonnes

Bakou 3.282.633 3.209.953
Vizavetpole. 50 33

Tiflis 921 629
Térek 4.595 2.690
Daghestan 23.032 20.'783
Kouban 4.773 4.773

Total 3.316.004. 3.238.861
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vers l'est, dans la province du Térek, aux environs des gîtes
de galène argentifère de Tizil-Sou (20). Sur les bords de
la rivière de ce nom, non loin de l'embouchure, on trouve
des schistes micacés, immédiatement au-dessus desquels
se trouvent des grès, appartenant au jurassique moyen.
Ces grès tiennent deux couches de houille, presque hori-
zontales, l'une épaisse de 011,40 à Orn,50, l'autre de On',20
à 0m,30, séparées par des schistes charbonneux. Plu-
sieurs couches analogues affleurent aux environs : la
houille qu'on y trouve contient 25 p. 100 de matières vo,
latiles, 5 p. 100 d'humidité et 10 p. 100 de cendres.

Non loin de là, au sud, plus profondément dans la mon-
tagne, non loin du massif de l'Elbrouz, à 6.800 pieds au-
dessus de la mer, on voit les affleurements de cinq cou-
ches de houille, séparées par des intervalles de 10, 7, 4
et 3 mètres (de bas en haut) (22). A l'affleurement, ces
couches ont une épaisseur moyenne de 0'1,30, qui aug-
mente en profondeur.

Ce charbon tient 6 p. 100 d'humidité, 37 p. 100 de

matières volatiles et 4 p. 100 de cendres. Il donne
56 p. 100 de coke, et contient 1.084 de soufre. Le coke

produit ne s'agglomère pas.
";..) Il existe dans le gouvernement de Koutaïs deux

points principaux, assez éloignés l'un de l'autre, où se

voient d'importants affleurements de houille.
Le premier est à Kaldakhvari, dans la division de

Soukhoum-Kalé (7). La houille constitue là un faisceau de

couches très minces, intercalées dans des grès et dés

argiles que l'on croit pouvoir rapporter au jurassique su-

périeur. Immédiatement au-dessus se trouvent des cal-

caires crétacés, surmontées par des marnes grises de

l'éocène supérieur. Pour donner une idée de ce faisceau

de couches, nous choisirons la coupe suivante prise aux

environs du village de Kodjéripsch

On voit par cet exemple combien il serait malaisé
d'avoir du charbon propre tiré d'un pareil gisement.
L'analyse du charbon trié montre bien cette difficulté

La seconde région où l'on trouve de la houille dans ce
gouvernement, comprend la partie nord-est du district
de Koutaïs. C'est la partie la plus exploitée du Caucase.

Nous citerons d'abord, à 1k,5 au nord-est de Koutaïs,
au lieu dit : « Motzamet », 4 couches de houille, dans
les grès jurassiques supérieurs. Leur épaisseur ne dé-
passe pas 1m,20. Le coke (42 p. 100) ne s'agglomère
pas; la houille est d'ailleurs elle-même friable, et tient
25 p. 100 de cendres.

Plus loin, dans la même direction (29), à 5 kilomètres,
nouveau gisement : deux couches ayant respectivement
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mètres

( Houille
1" couche.

0,35
? Argile 0,50
( Houille

2' couche.
0,30

? Argile 1,80
( Houille3' couche.

.

0,20
Argile 0,25

( Houille
4 couche.

0,05
? Argile. 3,50

IIouille5' couche.
0,06

Argile 0,18
( Houille

6' couche.
0,40

? Argile (avec trois filets de houille) 0,55
( Houille7' couche. Argile

0,15
1,00

( Houille
8' couche.

0,10
? Argile 1,10

9' couche. . I Houille 0,35

Carbone 39,60 39,66
Matières volatiles 16,74 24,60
Humidité 4,53 4,40
Cendres 30,00 31,40
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1 mètre et 0rn,45, dans des grès jurassiques moyens. La
teneur en- cendres varie de 18 p. 100 à 35 p. 100; la
teneur en Matières volatiles, de 20 p. 100 à 30 p. 100.
Il y a environ 1 p. 100 de soufre. Le coke s'agglomère
mal. Le pouvoir calorifique du charbon lavé atteint
6.934 calories.

On trouve encore une série de gisements analogues
en continuant vers le nord-vst, toujours dans le juras-
sique moyen. A 40 kilomètres de Koutaïs, on' rencontre
les très importants gisements de la rivière Tkviboul (28).
Ces gisements sont constitués, un peu comme ceux de
Soukhoum, par des couches intercalées dans des schistes
argileux qui appartiennent à l'oolithe. L'épaisseur des
couches varie de 1. à 4 ou 5 pieds. L'épaisseur totale va
jusqu'à 50 pieds.

:Voici trois analyses industrielles

Voici d'autre part une analyse détaillée d'une houille
de la mine Schabourow :

Le coke produit ne s'agglomère pas.
Dans la même vallée, à 17 kilomètres seulement au

nord-est de Koutaïs, on trouve d'autres affleurements;
Voici les analyses

'

Le coke produit ne s'agglomère pas.
Dans le district de Charopan, on trouve également un

très grand nombre de minces couches de houille, dans le
jurassique moyen. Voici trois analyses d'échantillons pris,
en des points différents

A SCHROSCHA,
près de la rivière

Kvirilla,
couche de 0.,15

0m,20,
dans des grès

A NWUKHOU4A,

couche de 0.,12,

dans des grès

A ETO,
couche de or',60,

charbon gras,
résineux,

cassure conchoïde

y) Daghestan. - On trouve dans le Daghestan un très
grand nombre de gisements de houille, répartis sur les
pentes nord du Caucase, généralement dans le jurassi-
que. Nous citerons principalement

Au sud d'Andi (69), 'deux couches; l'une de 0'1,60,
l'autre de 0m,15, séparées par 0m,45 de grès ; très irré-
gulières et contenant beaucoup d'argile ferrugineuse.
Teneur en cendres, 15 .p. 100. Le coke ne s'agglomère
pas. Pouvoir calorifique : 4.624 calories.

Dans la même région, mais dans le tertiaire, une.
couche de 0'11,13 à 0'11,17, reposant en discordance sur
des grès et argiles jurassiques.

Au Sud de Gounib (70), une couche irrégulière, de
0`11,26 d'épaisseur environ, entre des grès argileux et des
argiles schisteuses tenant des veinules de houille ; sous
l'argile, épaisse de 0'1,35, on trouve une autre couche de

Humidité 4,20 10,00 9,60
Matières volatiles . . . 13,20 35,85 23,05
Carbone solide 67,95 49,00 49,95
Cendres. 14,65 4,25 17,40Carbone solide. . . 47,34 45,66 39,13

Matières volatiles . . 42,97 43,60 37,90
Cendres 99,6 10,74 22,97

100
Coke pour 100 57,30 56,40 62,00

Humidité 8,92
Carbone 65,46
Hydrogène 5,25
Azote 0,87
Soufre 1,11

Oxygène 19,71

Cendres 7,60
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Humidité. 5.38 8,78
Matières volatiles 27,57 30,15
Coke 22,72 35,84
'Cendres 43,03 25,16
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houille, épaisse de 0",12, et au-dessous le grès. Celui-ci
contient des sphérosidérites et des empreintes végétales.

Sur la rive gauche de la rivière Kara-Koï-Sou., une
couche affleurant sur 200 mètres, avec une épaisseur de
0",25 0',30 (71) ; le charbon est compact et de bonne
,qualité. Le toit consiste en grès très dur avec argile et
filaments de charbon dans la partie inférieure. On y

remarque beaucoup de troncs d'arbres fortement pressés

et carbonisés.
Aux environs de Gounib : un faisceau de 7 couches. Les

,deux supérieures (0'1,08) sont dans des grès ; la troisième
(0',20) est entre des grès et des schistes ; les quatre
autres (0',20 et 0",40) dans des schistes argileux. Les

dernières couches renferment beaucoup de cendres et

donnent du charbon de mauvaise qualité ; les premières
au contraire donnent de la houille de qualité excellente.
Toutes ces couches sont du jurassique supérieur.

Aux environs de Kaïtavo-Tabassaranski, plusieurs
.couches d'une houille très riche en matières volatiles.

Enfin, non loin de la limite sud-est du Daghestan (78),

une couche de 0",16 dans des schistes jurassiques supé-
rieurs, argileux, gris contenant des empreintes végétales

et des sphérosidérites avec minerai de fer. On trouve

d'autres couches aux environs.
8) Il est superflu de mentionner ici toutes les couches

de houille que l'on trouve en très grand nombre au nord-

est de Tiflis. On les trouve principalement dans les

couches tertiaires et post-tertiaires. Elles donnent de la

houille généralement impure, sulfureuse, et chargée de

matières volatiles. On peut en dire autant des houilles

du sud-ouest de Tiflis. Voici encore quelques analyses :

37

E) Il faut enfin citer quelques gisements dans la région
des cuivres de Kedabek (60) (gouvernements d'Yélizavet-
pole) avec des teneurs en cendres dépassant 50 p. 100; les
gisements situés au sud du gouvernement d'Erivan don-
nant un charbon brun qui contient beaucoup de débris
végétaux et se continuant, d'après M. Barbota de Marni,
dans toute la vallée de l'Arraks et dans toute l'Arménie,
au milieu d'une puissante formation tertiaire de marnes,
grès et conglomérats bigarrés (65); ces formations se re-
trouvent dans la province de Kars.

La statistique de la production de la bouille au Caucase
indique les chiffres suivants pour l'année 1888

Bogbead,
lignite, etc.

Gouvernement Tkviboul 6.483'"
de Koutaïs. Autres mines

Houille.
Khoumarine et voisinage. . I.975'"Kouban . . . .
Autres mines 60

Ce qui donne une production totale de 8.522 tonnes de
matières diverses qu'il est difficile de qualifier du nom
général de houilles. Les analyses nombreuses que nous
avons données ont fait ressortir en effet que ces char-
bons tous jurassiques ou tertiaires sont généralement
assez maigres, très riches en matières volatiles et en
cendres comme d'ailleurs la plupart des charbons posté-
rieurs au trias.

Tome II, 1892.

HOUILLE
HOUILLE

de Kapitehi,
TROIS COUCHES,
à 8 kilomètres
au sud-ouest

de Gambori

(0.,30)

lignite de O.,70,
dans

des grès tertiaires

de Akhaltzike,
de 1 mètre

d'épaisseur totale
(tertiaires)

Carbone solide. 20,00 22,45 17,4
Matières volatiles. . . 54,65 26,45 16,0
Humidité ' 19,20 4,30 2,2
Cendres. 6,15 46,80 64,4
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En 1889, la production du Kouban s'est élevée à
2.780 tonnes et celle du gouvernement de Koutaïs s'est
abaissée à 836 tonnes.

On voit que l'industrie de la houille est loin d'être
prospère au Caucase et que son avenir n'y apparaît pas
sous des couleurs favorables. La houille est trop impure
et s'agglomère trop mal pour les usages métallurgiques,
les seuls pour lesquels elle pourrait actuellement lutter

contre les résidus des naphtes, dont les applications

vont toujours en s'étendant.
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PERTES DE CHARGE DE L'AIR COMPRIMÉ

ET DE LA VAPEUR

DANS LES TUYAUX DE CONDUITE

Par M. LEDOUX, ingénieur en chef des mines, Professeur
à l'École supérieure des mines.

I. AIR COMPRIMÉ.

On admet généralement que, dans un tuyau rectiligne
et horizontal, la perte de charge est proportionnelle à la
densité du gaz, à la longueur de la conduite, au carré de
la vitesse, et en raison inverse du diamètre.

C'est ce qu'exprime la formule

Lu,z=Ka--.1) (1)

dans laquelle K est une constante, L et D la longueur et
le diamètre de la conduite, exprimés en mètres, a le poids
de I mètre cube du gaz en kilogrammes, u sa vitesse en
mètres par seconde.

En opérant sur de l'air animé de faibles vitesses et à
une pression peu différente de la pression atmosphérique,
Navier a trouvé pour la valeur du coefficient K

et Daubuisson
0,00110,

0,00114.

Pages

Introduction. .,
491

Division administrative du Caucase
494

495
Fer 498
Manganèse 503
Cobalt 503
Antimoine 504
Plomb et argent

508
Zinc 510
Cuivre 519
Mercure , 59.0

Or 522
Naphte ,

533
Houille.



542 PERTES DE CHARGE DE L'AIR COMPRIMÉ ET DE LAVAP.

Dans un travail publié, en 1880, dans la Revue univer-;

selle des mines, 2e série, t. VII, M. Stockalper crut pou-

voir , par analogie avec les formules d'écoulement de
l'eau dans les tuyaux, donner pour l'air la valeur

0 00002588
K 0,001014 -I-

Les expériences qu'il fit au Saint-Gothard sur deux
conduites, l'une de 20 centimètres de diamètre et de

4.600 mètres de longueur, l'autre de 15 centimètres de
diamètre et de 522 mètres de longueur, ne paraissent pas

avoir confirmé ces vues théoriques ; car les pressions

observées à l'extrémité des conduites différaient très sen-

siblement de celles qui résultaient de la formule (1) dans
laquelle on donnait à K la valeur indiquée ci-dessus.

Les expériences d'Anzin, dont je rendrai compte plus

bas, semblent indiquer que le coefficient K est indépen-

dant du diamètre, et les formules établies sur l'hypothèse

de la constance de ce coêfficient donnent des résultats

qui concordent d'une manière remarquable avec les obser-

vations de M. Stockalper.
Plus récemment, M. le professeur Riedler a exécuté à

Paris un grand nombre d'expériences sur le réseau des

conduites d'air comprimé Popp. Il a admis la constance

du coêfficient de perte de charge et lui attribue la valeur

de 0,000533, soit moitié environ du chiffre de Navier.

Mais les conduites Popp présentent, sur leur parcours.,

un grand nombre de coudes et d'étranglements, dus à

l'existence de vannes, de réservoirs et de branchements,

et ajoutant leur effet à celui du frottement. Il ..y a surtout

des fuites dont l'importance n'est pas connue, mais est

certainement très considérable, et dont l'influence sur la

perte de charge est loin d'être négligeable.
Le chiffre donné par M. Riedler ne saurait donc inspirer .

confiance, ou tout au moins soulève des doutes.
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En présence de ces résultats contradictoires, j'ai fait
faire à Anzin un certain nombre d'expériences ayant pour
objet de vérifier l'exactitude de la formule (1) et de déter-
miner la valeur du coefficient K, aussi bien pour l'air
comprimé que pour la vapeur d'eau, dans les conditions
de la pratique courante des mines.

Reprenons la formule

u'Lz = no--

Appelons : po, 00, To la pression en atmosphères, le
volume en mètres cubes et la température absolue de
l'air, à l'origine de la conduite ; p, Q, T les mêmes éléments
en un point situé à une distance x de l'origine.

Nous aurons
273 353

1,29,319 ,T =

l'air étant supposé sec.
En réalité, l'air comprimé est presque toujours humide ;

mais la différence qui en résulte pour la densité est très
petite et peut être négligée dans les calculs qui suivent.

D'ailleurs
4 Q

u
71: D=

Q Q0,° p To

o

2\ 44).2 p

Pour une augmentation de longueur dx de la conduite,
la perte de charge exprimée en kilogrammes par mètre
carré est égale à 10334 dp et l'on a

16.353Ii Q2p;IT10334
011

p di) 0,0556K Q T
dx

Ti,

d'où

=
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Si l'on intègre de po à p et de 0 à L, et si l'on admet
que T est constant (*), il vient

y, if° 0,11121(QTL)
D'ro'

Il est facile de s'assurer que cette équation ne change
pas si p et po sont exprimés en kilogrammes absolus par
centimètre carré.

C'est cette formule que les expériences d'Anzin avaient,
pour but de vérifier.

Elles ont été exécutées par M. l'ingénieur Barry avec
un soin, une habileté et une persévérance auxquels je

suis heureux de rendre hommage.
Ces expériences sont en effet beaucoup plus difficiles

à mener à bonne fin qu'on ne le croirait au premier abord;
il faut beaucoup de patience, des tâtonnements et des

essais multipliés pour réussir à éliminer, dans la mesure du

possible, les nombreuses causes d'erreur qui tendent à

fausser les observations, et pour obtenir des résultats.

comparables.

Description des expériences. On avait établi à l'ex-
térieur de la fosse Lambrecht trois conduites

horizontalesàpeu près rectilignes, en fer étiré, neuves et ayant res-

pectivement

Diamètre intérieur. . . 0,100, longueur. . . .

. . . 0 ,017, 229956 :7200

. . 0 ,071,

(2)

(*) Les expériences de M. Stockalper au Gothard (/oc. cit.) ont

montré que, quelle que soit la vitesse de l'air dans la conduite, la

température de celui-ci suit celle du milieu extérieur, avec un

écart en dessous de 2°1/2 à 3°.
Les variations de température du milieu étant en général peu

importantes, on peut sans erreur sensible admettre que T es(

constant et égal à la moyenne des températures à l'origine et à la,

sortie.

't*
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Elles étaient en communication avec les réservoirs du
compresseur par une conduite présentant plusieurs
coudes et étranglements.

Aux deux extrémités de la partie rectiligne de la con-
duite servant aux expériences, on avait branché un tuyau
fermé de 0'1,07 de diamètre et 0'1,50 de longueur, por-
tant : 1° un ajutage pouvant recevoir un manomètre

Bourdon de 0'1°,35 de diamètre, gradué au de kilo-
50

gramme par centimètre carré ; 2° un petit tube en
cuivre plongeant à l'intérieur du tuyau et dans lequel on
plaçait un thermomètre à mercure.

L'extrémité libre de la conduite était fermée par un
robinet-valve.

Sur les réservoirs à air comprimé, on avait installé un
manomètre à mercure à colonne libre, mais à-échelle de
lecture réduite. Le manomètre a servi d'abord à mesurer
les pressions dans les expériences de rendement du
compresseur', puis à vérifier les manomètres Bourdon.
On s'aperçut ainsi que ceux-ci ne donnaient pas des
cations identiques à celles du manomètre à mercure.

Les expérimentateurs dressèrent alors, pour chaque
Série d'expériences, un tableau de corrections des indi-
cations du manomètre Bourdon.

Le compresseur qui fournissait l'air est du système
Sommelier.

Dans une première série d'expériences, on a déterminé
son rendement à différentes vitesses. On à constaté que,
malgré les précautions prises pour se mettre à l'abri de
l'influence des espaces nuisibles, on n'arrive pas à un
rendement bien constant. Voici du reste les résultats
obtenus
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NOMBRE
de tours

du compresseur
par minute

1.0 SÉRIE
d'expériences

Rendement

2. SÉRIE
d'expériences

Rendement

3, SÉRIE
d'expériences

Rendement
MOYENNE

Ce sont les chiffres de rendement moyens qui ont servi
aux calculs.

Voici la marche suivie dans chaque série d'expériences.
On remplissait les réservoirs d'air comprimé ; on ouvrait

la ,communication sur la conduite d'expériences. Trois

observateurs se plaçaient : le premier dans la chambre de

la machine, le second à la station initiale de la conduite

d'expériences, le troisième à l'extrémité.
On ouvrait progressivement le robinet-valve, en main-

tenant la machine à une vitesse aussi uniforme que pos
sible , jusqu'à ce qu'on eût obtenu un régime d'écoulc

ment régulier ; on maintenait ce régime pendant un
certain temps (3 à 6 minutes) ; aux deux extrémités de la

conduite, les observateurs faisaient trois groupes de deux

lectures simultanées, tandis que celui qui était placé dans

la chambre de la machine notait : 1° la pression et la
température de cette chambre (qui ne variaient du reste

pas pendant le cours d'une expérience) ; 2° le nombre de
tours de la machine ; 3' le temps employé. Le plus

souvent les trois lectures ont donné des résultats presque

identiques.
Quand ceux-ci étaient différents, on prenait la moyenne

des pressions lues. En outre, connaissant le volume du

réservoir, on ajoutait ou on retranchait du volume d'air

fourni par le compresseur et calculé d'après le nombre
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de tours et le rendement la quantité d'air restée en excès
dans le réservoir ou fournie par lui.

On s'assurait entre chaque expérience que les colonnes
du compresseur étaient bien pleines d'eau.

Reprenant la formule

0 1112,KW,KTL
==

on en tire

K= (P20---/,')1)5
(lopo

0,1112 L T
y

Or
PO Q0 nyp'

=-To r 60T'

(3)

en appelant : p., le rendement du compresseur ;
n, le nombre de tours par minute
y, le volume engendré par les pistons, par tour ;
p' et T', la pression barométrique et la température

absolue' dans la chambre de la machine.
Dans l'espèce

0-3,7631.

On avait ainsi tous les éléments nécessaires pour cal-
culer K.

Le tableau suivant donne les résultats des '34 expé-
riences exécutées les 28 et 29 février 1892 :

p. 100 p. 100 p. 100

10 88,0 93,17 89,00 90,6
15 89,0 92,40 -- 90,7
20 89,0 92,83 91,16 90,9
25 88,0 90,85 89,2
30 86,5 88,45 87,5



1Erreur probable d'observation ; n'a
pas été comptée dans le calcul deK.

Moyenne de neuf expériences.

Erreur probable d'observation; n'a
pas été comptée dans le calcul de K.

1Erreur probable d'observation ; n'a
pas été comptée dans le calcul de K.

Moyenne de douze expériences.

Moyenne de neuf expériences.

rErreur probable d'observation ; n'a
pas été comptée dans le calcul de K.

11

tours Ill. SOC. kilogr. degr.

1'e série.
degr.

-- D ==

Ltogr.

0.,10 (L 29P.,20 ).
degr. kilogr. I kilogr. mèt. con. mètres

28 février, 1 134 (30 Peaj,Froinn') 4 28 1,024 291 5,650 218 5,552 81 constante 38,2607 0,098 7,490 0,00088

2 102 - 3 18 4,787 219 4,103 0,084 9,125 0,00060

- 3 128 4 16 293 3,914 281 3,800 0,114 17,825 0,00072

4 183 5 58 291 2,449 282 2,176 0,273 18,673 0,00097

5- 6

7

124 -
149(25)
194

3

5 36
4 58 294,5

1,747
1,127

1,318

1,456

2,666

-
5 --

1,900 1 1,974

0,369
0,271
0,111

27,675
23,053
12,741

0,00090
0,00094
0,00073

0,00087

8 130(90) - 68 2,814 2,748 constante 0,096 11,116 0,00081

- 9 104 - 54 1,711 1,569 219? 0,178 18,215 0,00091- 10 85 - 54,5 295 1,477 1,370 0,107 15,166 0,00095

- 11 54(10) - 5 5' 294 1,402 1,310 19,, 0,032 11,403 0,00053

2' série - D = 295.,2,0).

28février, 13
-- 14

-- 15

-- 16

29 février, 2
3

4
5

6

8

9

-- 10

"(16=)
59 -
32

37

72 (15) -
86

65 -
89 -

100(20) -
100 -

83 -
105 (95) -
63 (10) -

»

5'52
3G
3 41
4 51
5 30
4 10
5 50
52
5 (>

49
4 14
6 19

1,024

1,023

291

294,5
295
--

294

293

292,5
291

293

291,5
292

291,5
292

2,968
3,917
4,181

5,761
5,581

4,859
5,957.

3,922
5,781

5,502
5,110
5,812
2,480

279,5
279

278

280

282

283

281

281

2,252

3,214

4,159

5,303

4,043

2,213

4,505

1,273

3,211

1,987

1,236

1,190

1,326

5," 1,961

50, 1,861

260 constante
51
211

Ul 3,911

5, constante

21d,'

211' 4,508

281 4,233

1,378

constante

2,000

9,957

- _

3,843

4,445
I 4,171

I 4,535

38,2607 0,716
0,703
0,628
0,458

1,538
2,646

1,452
2,649

2,570
3,515
3,931
4,622
1,154

26,298
17,353

15,361
12,039

20,558
35,068
19,994
51,240
31,850
47,282
70,056
83,256
33,876

0,00057
0,00092
0,00082
0,00083
0,00107
0,00110
0,00097
0,00095
0,00090
0,00093
0,00088
0,00082
0,00089

0,00099

3' série. - D = (L' 70)
29février, 11 159(30= 5 15 1,023

-- 12 127 -- 4 14

13 132 4 25

-- 14 116 -- 3 51

-- 15 973 -- 7 10

16 168(43). -- 6 45

17 97 -- 35u1

18 80 -- 3 15

-- 19 90 -- 3 40

90 429 5 10

290 5,705

289,5 1,923

3,952

289,5 3,195

2,681
2,404
3,289

290 4,036
5,116

290,5 5,960

284

285

284

285

286

285

284

5,013

4,199

9,981

1,888

,968

1,998

2,497

4,105

5,479

(219 constante
4,63

1,137

5 constante5 1,775

1482

816, 2,693

3,030

970
constante5

1 4,000

3,060

2,014

1,585

2,433

3,137

38,2607 0,632
0,724
0,991

1,507
1,413
1,176
0,830
1,539
0,411
0,487

15,906
19,155
25,647

38,396
45,485
43,526
21,961
22,158

14,414
12,568

0,00094
0,00089
0,00092
0,00103
0,00092
0,00088
0,00099
0,00221
0,00083
0,00111

0,00094
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NumÉrtos NOMBRE DURÉE

SALLE
ao compresseur STATION INITIALE STATION FINALE

PRESSION

au réservoir VOLUME VALEURS

d'ordre

des

expériences

de tours

du

compresseur

de

l'expérience

Pression

haro-
métrique

Tempéra-

turc
Po To 1,

au début

de

Pelpérience
(pression

à la fin
de

l'expérience
relative)

du

réservoir

po-p
VITESSE

moyenne
moyennes

de K

OBSER VA TIONS
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Si l'on excepte les expériences n" 2 et Ii de la pre-
mière série, 13 de la deuxième, 18 de la troisième, soit

4 sur 34, lesquelles s'écartent trop des autres pour ne
pas être entachées d'erreurs d'observation, les valeurs
trouvées pour K et calculées d'après la formule (2) pré-

sentent une concordance remarquable, et cela malgré
des écarts de vitesses considérables, celles-ci variant de
7 à 83 mètres par seconde.

Avec la conduite de 10 centimètres, la moyenne de

9 expériences donne

K = 0,00087,

avec un écart maximum de 0,00015, autour de ce chiffre.
Avec la conduite de 0111,047, la moyenne de 12 expé-

riences sur 13 a donné K=0,00092, avec un écart maxi-

mum de 0,00015.
Enfin sur la conduite de 0,071, la moyenne de 9 expé-

riences sur 10 donne K=0,00094, avec un écart maxi-

mum de 0,00017.
La moyenne de ces trois valeurs est 0,00091.

Expériences de Stockalper. - Il est intéressant de
vérifier si cette valeur de K concorde avec celles que
l'on peut déduire des expériences du Saint-Gothard.

Le tableau suivant résume les éléments de ces expé-
riences et indique les valeurs de K calculées sur ces
éléments par la formule (3). Le mémoire de M. Stock-

alper ne donne pas les températures à l'origine et à la

sortie des conduites, mais seulement les températures
moyennes.

J'ai donc admis dans les calculs To T = température
absolue moyenne.

Les valeurs de K qui résultent des expériences n" 1,
2, 5 et 6, concordent d'une manière remarquable entre
elles et avec celles que fournissent les expériences
d'Anzin.

Elles donnent en effet

Pour D.= 0,20, K = 0,00083 et 0,00090: moyenne, 0,000865.
Pour D = 0,15. K = 0,00091 et 0,00083 : moyenne, 0,000870.

Soit une moyenne générale de 0,00087.
Les expériences d'Anzin donnent 0,00091.
Si l'on tient compte des difficultés et des nombreuses

causes d'erreur de ces expériences, on reconnaîtra que
l'accord est aussi satisfaisant que possible, surtout si
l'on considère que la conduite sur laquelle opérait M. Stock-
alper, n'ayant pas moins de 5.122 mètres de longueur,
présentait très probablement des fuites dont l'effet devait
diminuer la perte de charge.

Quant aux expériences n" 4 et 5, dont les résultats
s'écartent notablement des autres, M. Stockalper recon-
naît qu'elles ont dû donner lieu à des erreurs d'observa-
tion.

J'estime donc que l'on peut admettre avec confiance
o.
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1 20 4.600 0,936 0,178 5,66 5,24 0,42 294 5,89 0,00083
2 15 522 0,936 0,193 5,24 5,00 0,24 299,5 11,29 0,00091
3 20 4.600 0,623 0,154 4,35 4,13 0,22 294 4,97 0,00063 fi
4 15 522 0,623 0,165 4,13 4,06 ,07 299,5 9,37 0,00040 d
5 20 4.600 0,520 0,146 3,84 3,65 0,19 294 4,74 0,00090
6 15 522 0,520 0,156 3,65 3,515 0,105 299,5 8,92 0,00083

1) Erreurs probables d'observation.

DANS LES TUYAUX DE CONDUITE. 551



552 PERTES DE CHARGE DE L'AIR COMPRIMÉ ET DE LA VAP.

le chiffre de 0,00091 fourni par les expériences d'Ànzin.

Conclusion. Les conclusions à tirer de la discus-
sion qui précède sont les suivantes

1° On peut regarder comme exacte, au moins dans les

limites de vitesses des expériences ci-dessus, la loi repré-

sentée par l'expression
Lu2z= --D;

2° Le coefficient K est constant et égal à 0,00091,
dans une conduite rectiligne et horizontale ;

3° La formule qui donne la pression p à l'extrémité

d'une conduite rectiligne et horizontale, dans laquelle

entre un volume 00, à la pression po et à la température

To est

P2=P20 0,0001012 ;

TO)s

4° Si on se donne la pression et le volume initiaux, la
perte de charge et la longueur de la conduite, on aura

Je diamètre correspondant par la formule

D =
0,0001012 Q20 T L

T2 pz)O\

T2(1 È-/

Pour faciliter les calculs des équations (4) et (5), j'ai cons-

truit deux abaques (n° 1 et n° 2, Pl. XIV), qui permettent
d'obtenir rapidement, avec une approximation très suffi-

sante dans la pratique, l'un quelconque des éléments

D, po, O p, L, quand on connaît les autres.
Supposant, ce qui est le cas ordinaire, T0-=288 et T

(température moyenne de l'intérieur de la conduite)

293, si on exprime 00 en mètres cubes par minute et

(4)

DANS LES TUYAUX riE CONDUITE. 553

D en centimètres, la formule (5) devient, en posant
D' -= 100 D

= 60 Q,

Posons

D' = 0,9987

C
P2

1)20

et prenons les logarithmes

2
log D' = log 0,9987 -I- -5- log Q' log C.

Faisons
2

log D' = Y, log Vo= X,

on voit que, pour chaque valeur de C, la courbe repré-
sentée par l'équation

1Y = log 0,9987 + log C ± X

-sera une ligne droite inclinée à, 45°.
Ces droites sont tracées sur l'abaque n° 2, pour un

certain nombre de valeurs de C (*).

Pour le calcul de C en fonction de L et de il, on se
servira de l'abaque n° E.

Po

On a:

Faisant

log C = log L log (1
0

il vient
log L = X, log (1 7.22-19 )= Y,

Y= X log C,

(5 bis)

(") L'inclinaison n'est pas de 450 sur la figure, parce que
l'échelle adoptée pour les abscisses n'est pas la même que pour
les ordonnées.

QTL (5)

011

D 0,1589
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c'est-à-dire que cette équation représente une série de
lignes droites dont la position dépend de la valeur de

log C.
L'usage de ces abaques est aisé.
Je suppose que l'on cherche le diamètre à donner à

une conduite de 1.000 mètres de longueur devant débiter
à l'origine 10 mètres cubes d'air comprimé à 6 atmos-

phères, avec une perte de charge de atmosphère à l'ex-

trémité.

P'5 po= 6 il. = 0 917
Po

L'abaque n° 1 montre que le point d'intersection de
l'ordonnée passant par l'abscisse 1000 et de l'abscisse
correspondant à 0,917 se trouve en un point A compris

entre les lignes obliques marquées 6000 et 7000, au
tiers de la distance qui sépare ces deux lignes. On aura

donc C 6333.
En se reportant à l'abaque n° 2, prenant la ligne

oblique marquée 6400, valeur qui diffère très peu de la

précédente, on voit que cette ligne coupe l'ordonnée 10

au point F qui- se trouve un peu au-dessus de la ligne
horizontale correspondant au diamètre 14,5.

Si on fait directement le calcul par l'équation5 bis, on

trouve
D 14,41.

L'approximation est donc très satisfaisante.

Cas d'une conduite inclinée. Les calculs qui précè-
dent supposent que la conduite est horizontale.

S'il existe une différence de niveau entre l'origine et la

sortie, il y a augmentation ou diminution de pression par

l'effet de la pesanteur, suivant que la conduite est des-

cendante ou montante.
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Appelons a l'angle que la conduite rectiligne fait avec

l'horizon.

L'accroissement différentiel de la pression par suite de
la pesanteur (accroissement positif ou négatif suivant que
a est lui-même positif ou négatif) est, pour un accroisse-
ment dL de la longueur, égal au poids de l'élément dont
la hauteur est dL sin cf.. On a donc

10334dp adL sin a ,

3 étant la densité de l'air au point considéré.
353pEt comme a , l'équation différentielle .devient,

toutes réductions faites

0,0341p sin adp dL.

Si l'air n'est pas en mouvement, la pression à l'extré-
mité de la conduite sera donnée, en intégrant de po à p
et de zéro à L, par l'équation :

dL

Tonte II, 189'

0,0341 L sin alog nép ou
Po

p poe

étant pris positivement si la conduite est descen-dante, et négativement si elle est montante.

Si l'air se meut dans la conduite, l'équation différen-tielle devient, si l'on ajoute la perte de charge due au
frottement

d 0,0341P sin cc d L 0,0000506 Q.01K,T d L.p
D'prf

pdp
0,0341 sin a , 0,0000506 Qi;p

P-T D5 r,

00341 L sin a
(6)

33
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Intégrant de zéro à L et de po à p, on trouve :

2

/)0,001484 T2
P

-= log nép (7)
0,001484 Wo'p', T2

Ou

0,0682 sin a L sin a DOT',

sin a D, T;',

L

0,0682 sin a L
o,00t481Q,2,p2or ri sin a ler, 1) e T (7 bis),

132 sin a D' T' '± 0,001484 (ro T,
0 .

0,0682 sin a L

En développant en série le terme e 1 et faisant

sin on retombe sur l'équation (4), établie pour
le cas où la conduite est horizontale.,

L'examen de l'équation (7) conduit à une conséquence:

intéressante.
Si on fait

sin cc D'Vo = 0,001484 (27-,, T2

: D 0,2718 (Y° (8)
sin a Ti

on voit que p po, c'est-à-dire que l'accroissement de

pression dû à la pesanteur compense la perte de charge'

due au frottement, quand D satisfait à l'équation (8),

quelles que soient d'ailleurs la valeur de la pression ini-

tiale et la longueur de la conduite.
Dans une conduite verticale, il n'y aura donc aucune

perte de charge, quand le diamètre satisfera à la relation

D .=- 0,2718 4(
S'il s'agit d'un puits d'entrée d'air, on peut sans erreur

sensible admettre que T To.

Dans ce cas, la relation (8) devient

D = 0,2718 «Q. (8 bis)

C'est cette valeur de D qu'on peut adopter dans la pra-

tique pour les conduites établies dans les puits d'entrée

d'air.
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Si on veut exprimer D en centimètres et 00 en mètres
cubes par minute, on posera

100 D' D,
60 Q, = Vo;

l'équation précédente devient alors
5,_

= 5,284 V (8 ter)

La ligne pointillée GH de l'abaque n° 2 (Pl. XIV) donne
les valeurs de D' tirées de l'équation (8 ter), pour les
valeurs de 00 comprises entre 16,7 et 250 litres par
seconde, soit 1 à 15 mètres cubes par minute.

Le tableau suivant les donne pour les débits les plus
usuels de 1, 2, 3, 4 et 5 mètres cubes par minute

DÉBITS

en litres
par

seconde

16,7

33,3

50,0

66,7

-83,3

en mètres cubes
par

minute

3

DIAMÈTRES
de la

conduite
en

centimètres

5,28

6,97

8,20

9,20

10,06

Remarque. Si D satisfait à la relation (8 ter), il n'y
aura pas de perte de charge, c'est-à-dire que la pression
absolue de l'air comprimé sera la même au bas du puits
qu'a l'orifice. Mais la pression effective ne sera pas la
même, puisque l'atmosphère extérieure sera en bas à.
une pression supérieure à la pression à l'orifice, d'une
quantité qui n'est nullement négligeable. La pression
atmosphérique en haut étant 1, la pression en bas sera

0,03:1 L

e T
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Pour que la pression effective reste constante, il faut

donner à D' un diamètre tel que la pression p à l'intérieur
0,0341L

de la conduite en bas soit égale àpo-i-e T . En rem-

plaçant p par cette valeur dans l'équation (7), on aura

la valeur de D' cherchée.
Soit par exemple un puits de 500 mètres de profon-

deur, dans lequel la température moyenne soit de 15°.

La pression en bas sera, exprimée en atmosphères :

0,0341.500
e 288 ou lat,061.

ou, en kilogrammes par mètre carré, 10334 1,061 ou

10.965 kilogrammes, soit une augmentation de pression

de 631 kilogrammes.
Si la pression initiale est de 6 atmosphères, les valeurs

de D', pour lesquelles la pression effective sera la même

en bas qu'en haut, seront les suivantes

Pour Q, 331i073 50"t 661it,7 831",3

D' 5e,57c,2 Se,5 90,5 40e,4

soit 2 à 4 millimètres de plus qu'au tableau de la page

précédente.

Fuites. Nous avons jusqu'ici admis que la conduite

était étanche.
Si elle présente des fuites, leur effet sera nécessaire-

ment de diminuer la perte de charge, puisque le volume
de gaz qui passe en un point quelconque est diminué du
volume qui s'est échappé sur le parcours antérieur.

On peut calculer dans ce cas la perte de charge de la

manière suivante
Soit P la perte en poids de gaz par seconde et par

mètre courant de tuyau.
En fait p varie avec p; ,mais pour ne pas compliquer

outre mesure les calculs, nous le supposerons constant.
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Appelons in, le poids initial de l'air entrant dans la

conduite, m le poids en un point situé à une distance x
de l'origine, on aura

m= px.
Si (),, Q sont les volumes, po et p les pressions, T, et T

les températures absolues aux mêmes points, on aura
10331 972, 'fo a cr.,,,) Ta

Q° 1,293.973 p, po

nz TQ = 29,272 29,272 (m (3x)T==

La densité a , 35379 et la vitesse du fluide au point
considéré est

4.29,272 (7 n (?,x) T

D2P

L'équation différentielle de la perte de charge est

1033i dp ,3?g2 dx

77211)(:,

353.29,27'22 (mo (3 x)2 T dx

Ou

PaP
47, 't.71m x)2 dx(

P0
P294,942 K T 2

(3m0 L (323U) L.

En faisant p = 0
Qo Po

29,272 T,

on retombe sur l'équation (2).
Faisant K = 0,00091, on trouve finalement

0,0864 T (32
P; 7.)2 =- mo pnoL L.

La qiiantité p ne peut, naturellement, être déterminée
que par l'expérience, et cette détermination n'offre au-
cune difficulté sur une conduite ou un réseau de ton-

et

ou enfin

(9)
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duites déterminé : il suffit en effet de remplir la conduite

d'air comprimé en fermant tous les orifices et de mesurer

en combien de temps la pression baisse de 1 atmosphère,

par exemple. Connaissant le volume de la conduite, on

en déduira la perte de poids qui se produit par seconde

et par mètre courant par les fuites.

Perte d'énergie. L'air comprimé est toujours employé

comme force motrice. Il est donc nécessaire de se rendre

compte de la perte d'énergie résultant de la perte de

charge due au frottement.
Pratiquement, cette perte d'énergie se traduit par une

diminution du travail disponible à l'extrémité de la con-

duite, et celui-ci dépend de la nature du moteur.
Si le moteur est à pleine pression, comme les perfora-

trices et beaucoup de petits moteurs actionnant des treuils

ou des ventilateurs, le travail indiqué disponible est, à

l'extrémité d'une conduite horizontale, 10334 (p 1) Q.

A l'origine de la conduite, le travail disponible était

10334 (po 1) Q; la perte proportionnelle de travail due

au frottement est
Po Q0 Q + Q Q0

En général,
peu de pQ. Si

devient ,
lpo

ment pour la

(Po (,20

T diffère peu de To, par suite p0Q0 diffère

on fait p oQo p0, l'expression précédente

00 0 p
et comme -1' on trouve finale-

perte proportionnelle de travail --P°P
P (Po-1)

Elle est proportionnelle à la perte de charge et, pour

une même perte de charge, elle diminue à mesure que po

augmente.
Supposons maintenant que le moteur soit à détente et

que le volume final soit égal à n fois le volume d'air

comprimé introduit, c'est-à-dire que le degré de détente

OU

po Qo I 3,439 2,439 (74 )0,41 nQo

n (po

pop (3,439 2,439 np

que la pression à la fin de la détente soit égale à la pres-
sion atmosphérique. Le degré de détente

et diminue à mesure que la pression initiale augmente.
Elle est encore proportionnelle à la perte de charge

Supposons enfin que le moteur soit disposé de telle sorte

n p1,4i p0,709

et le travail disponible est

Q(35539p 44874°,7°9).
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le volume sont liés par la relation p0'," const.

la pression p, se détendant de n fois le volume Q, est

sans addition ni soustraction de chaleur, la pression et

soit n. On sait que, s'il n'y a pas réchauffement de l'air
à l'intérieur du cylindre, c'est-à-dire si la détente a lieu

Le travail disponible d'un volume Q d'air comprimé, à

.,_-_- 1°334P Q [1,11 (l)°'] 103347z0,41
ou

= p [35539 25205 (7-1)01 10334 nQ.

La perte proportionnelle de travail' sera :

(po Qo pQ) [35539 25205 (I) 0'1 10334 (Q Q,)

poQo [35339 25205 (1)°,j 103347/Q,
71

Si T est égal à T po Qo pQ et la perte proportion-
nelle devient :

92(Q Q0)
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ta perte proportionnelle est, en admettant que
1)00o= PO,

0,291 0,291Po P
(90 0 291 \ 0,291 0,201'(2,39 )po' po p

En pratique, on n'obtient les grandes détentes de l'air
comprimé qu'en le réchauffant soit au préalable, avant
l'introduction, soit pendant la détente par une injection
d'eau. L'étude de la perte de travail dans ces divers cas
entraînerait des développements qui ne seraient pas à
leur place dans ce mémoire.

II. PERTE DE CHARGE DE LA VAPEUR.

La perte de charge de la vapeur dans les conduites
est beaucoup plus difficile à déterminer que celle de l'air
comprimé, parce qu'on se trouve en présence d'un élément
nouveau, dont il est indispensable de tenir compte, c'est
la condensation produite par le refroidissement extérieur.

Dans le cas qui nous occupe, la perte d'énergie provient
de deux causes distinctes et concomitantes

1° Le refroidissement dû à la conductibilité des con-
duites ;

20 La perte de charge due au frottement du fluide sur
les parois intérieures.

La première cause se traduit par une diminution de
volume du fluide ; la seconde, par une diminution de
pression.

D'après M. Chrétien (*), qui a fait sur cette question

(*) Le transport de la vapeur à de grandes distances el sa
constitution, par J. Chrétien, ingénieur civil. Baudry, éditeur.
1885.
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de nombreuses expériences, le refroidissement de la
vapeur dans les conduites dépend de sa température,
de la température ambiante, du métal des tuyaux et de la
nature des milieux dans lesquels ils sont placés. Il dépend
également de l'efficacité calorifuge de l'enveloppe et de la
manière dont sont installés les tuyaux.

Ainsi un tuyau de vapeur placé dans l'eau donne plus
de condensation, à température égale, que s'il est placé
dans l'air. L'air sec refroidit moins que l'air humide,
l'air calme moins que l'air agité, etc. À surfaces exté-
rieures égales, les petits diamètres produisent plus de
condensation que les grands, et les tuyaux horizontaux
plus que ceux qui sont verticaux.

Quand on envoie de la vapeur dans un tuyau froid, la
condensation, très abondante au début, diminue graduel-
lement jusqu'à ce que la conduite tout entière ait pris
sa température normale. La condensation devient alors
à peu près régulière ; la température normale n'est
atteinte qu'après un temps qui dépend des tuyaux eux-
mêmes et de leur enveloppe : le métal est assez rapide-
ment échauffé par suite de sa grande conductibilité; les
enveloppes, au contraire, s'échauffent plus lentement et
prennent pour cela d'autant plus de temps qu'elles sont
plus efficaces.

Les expériences de M. Chrétien montrent que les tuyaux
acquièrent leur température normale au bout do 5 à
10 minutes, selon la température de l'air extérieur, tandis
que les tuyaux bien enveloppés ne l'atteignent qu'après
une durée d'environ 85 minutes.

La pression ou la température de la vapeur exercent
aussi une influence sensible sur la condensation. Voici
les chiffres fournis par M. Chrétien pour une conduite à
Peu près horizontale en fer de 66 millimètres de diamètre
intérieur, 6 millimètres d'épaisseur et 26'1;34 de ion,.
gueur.
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Vapeur condensée par heure et par mètre carré de
surface extérieure

Si on veut rapporter la condensation au mètre carré
de surface intérieure de tuyaux, ce qui est plus rationnel,
on devra multiplier les chiffres ci-dessus par le rapport
0,780,66 ou 1,18.

En faisant cette correction, on trouve, au moyen des
chiffres de ce tableau, que la condensation par heure et
par mètre carré de surface intérieure dans les tuyaux
bien enveloppés est assez bien représentée par la formule
y = 0,375\ /1), où p est exprimé en atmosphères.

La condensation augmente donc avec la pression. D'un
autre côté, le diamètre du tuyau nécessaire pour débiter
un poids donné de vapeur diminue à mesure que la pres-

sion augmente.
Il est facile de vérifier que dans les limites de pression

où l'on se tient ordinairement, il y a en somme avantage,
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au point de vue de la quantité de vapeur condensée, à
employer les hautes pressions, qui permettent de dimi-
nuer le diamètre de la conduite.

M. le professeur Gutermuth a fait au puits Josepha de
la mine Gehrard (bassin .de Sarrebrück) des expériences
très soignées sur la condensation et la perte de charge
de la vapeur clans les tuyaux de conduite (*). Elles ont
porté sur deux conduites enveloppées placées côte à côte
dans le puits et fournissant alternativement de la vapeur
à plusieurs pompes établies à 239 mètres de profondeur.
L'une de ces conduites en fonte avait, sur la partie ex-
périmentée, 323 mètres de longueur et 140 millimètres
de diamètre intérieur. L'autre, en fer, avait 330 mètres
de longueur et 75 millimètres de diamètre intérieur.

Voici les résultats donnés par l'auteur sur de la vapeur
en repos.

PRESSION

de

la vapeur
(atmosphères)

3

4

5

6

CONDENSATION PAR HEURE
et par mètre carré de surface intérieure

de la conduite

Tuyaux en fonte
de 0.,140

1,03
1,09
1,21
1,33

Tuyaux en fer
de 0.,075

1,10
1,21

1,29
1,35

Ces chiffres sont à peu près doubles de ceux que donne
M. Chrétien. La différence provient de la manière dont les
.enveloppes étaient établies et des conditions de l'empla-
cement des conduites expérimentées.

Dans les expériences d'Anzin, dont je parlerai ci-après,
on a trouvé un chiffre intermédiaire, O,800.

(*) Ueber (lie zweekmiissigste Dampfgeschwindigkeit in Dampf-
leitungsraren, von M. F. Gutermuth, Zeitschrift des Vereines
der deutschen Inyenieure, n° 32, aottt 1887.

PRESSIONS

TUYAUX NUS
TUYAUX

bien enveloppéseffectives en kilog.
par

centim. carra

absolues
en

atmosphères

1,968
k.

2,72
k.

0,387
2 2,935 3,11 0,455
3 3,903 3,43 0,501

4,870 3,66 0,536
5,838 3,89 0,570

6 6,806 4,10 0,600
7 7,773 4,30 0,627
8 8,741 4,43 0,653
9 9,710 4,63 0,676
0 10,677 4,77 0,697
11 11,645 4,91 0,716
12 12,612 5,05 0,735
13 13,580 5,12 0,754
14 14,547 5,23 0,773
15 15,515 5,40 0,790
16 16;482 5,51 0,806
7 17,450 5,62 0,823
18 18,417 5,78 0,839
19 19,385 5,83 0,854
20 20,353 5,88 0,869



566 PERTES DE CHARGE DE L'AIR COMPRIMÉ ET DE LA VAP.

M. Chrétien a établi par un grand,, nombre d'expé-
riences, avec des épaisseurs différentes et sous des pres-
sions variant de 1 à 12 atmosphères, la valeur de divers
calorifuges employés dans l'industrie.

Considérée au point de vue de la non-conductibilité
de la chaleur, qui est la principale qualité à rechercher,
les diverses matières se classent comme suit

En première ligne, les tresses et bourrelets faits avec
des déchets de soie.

Viennent ensuite, presque avec les mêmes qualités,
les déchets d'éponges, puis le feutre de poils légers. Le
papier-goudron ou d'emballage, les tresses de paille, de
varech et de jonc, diffèrent également très peu des ma-
tières précédentes. La ouate minérale ou laine de sco-
ries, le liège et le coke pulvérisé figurent dans la bonne
moyenne des calorifuges. Le bois et l'amiante sont moins
bons ; enfin il faut placer en dernière ligne, sous ce rap-
port, et avec des qualités variables, les divers enduits,
mastics ou ciments, dits calorifuges, qui présentent entre
eux des différences assez notables. -

M. Chrétien recommande l'enveloppe suivante comme
l'une des plus économiques et des plus efficaces

On commence par coller sur le tuyau nu trois ou quatre
tours de fort papier-goudron, qui donnent une épaisseur
de 1 à 2 millimètres, ou bien une couche de pâte à papier.
Cette première enveloppe, si elle est bien collée, est à
peu près incombustible et d'une durée illimitée; elle a
surtout pour but de préserver les autres couches enve-
loppantes de la carbonisation qui se produirait rapide-
ment sans cela.. Sur cette première enveloppe, on enroule
un premier rang de tresses de jonc, puis un second, puis
un troisième. On a ainsi une enveloppe dell° millimètres
d'épaisseur. Pour mieux emprisonner l'air renfermé dans
la masse de l'enveloppe, on le revêt d'une gaine que l'on
forme en collant par-dessus la tresse trois à quatre tours
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de papier-goudron. Cette gaine en séchant devient très
résistante.

Quand les tuyaux ainsi enveloppés sont exposés à
l'humidité, il est bon de donner à la gaine une couche de
peinture ou de goudron pour la protéger. S'ils sont exposés
à la pluie, "il faut en outre les entourer d'un tuyau en
zinc ou en tôle galvanisée, pour les abriter complètement.

On peut se demander si la condensation est la même
quand la vapeur est à l'état statique dans les tuyaux et
quand elle y circule avec une vitesse plus ou moins
grande. La question reste douteuse. Il semble néanmoins
résulter des expériences de M. Gutermuth et de celles
d'Anzin que la condensation est sensiblement la même
dans les deux cas.

Cherchons maintenant à calculer la perte de charge
due à l'écoulement de la vapeur dans un tuyau de dia-
mètre intérieur D et de longueur L.

Appelons mo le poids de vapeur, supposée sèche, envoyé
par seconde à l'origine de la conduite.

Le poids de vapeur m qui circulera en un point quel-
conque situé à une distance Z de l'origine sera

n D/

m ° à(TO = mo 0,000872 y Dl, (10)

.y étant le poids de la vapeur condensée par heure et par
mètre carré de surface intérieure de la conduite.

A l'extrémité de la conduite, le poids de vapeur dis-
ponible sera

m0 0,000872 y DL.

Soient po la pression absolue initiale de la vapeur,p la Pression absolue en un point de la conduite, situé à
une distance Z de l'orifice ; p et po sont exprimés en atmo-
sphères.

Admettons que la perte de charge soit, comme dans le
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cas de l'air comprimé, proportionnelle à la densité S du
fluide en mouvement, au carré de la vitesse, à la longueur
parcourue et en raison inverse du diamètre.

Le fluide en mouvement est un mélange de vapeur et.
d'eau, celle-ci provenant de la condensation qui s'est
produite depuis l'origine sur la longueur 1. Le poids de
ce fluide est mo; son volume est sensiblement égal à celui

de la vapeur, le volume de l'eau mélangée étant négli-
geable par rapport à celui de la vapeur.

On sait que la densité de la vapeur est égale à

0,606p°,"

quand p est exprimée en atmosphères, et à 0,588p°',
quand p est exprimée en kilogrammes par centimètre
carré.

Le volume du poids m de vapeur est donc

m 0 - 0,000872 y D
0,606 p°,°4= 0,606p°,9,

La densité a du mélange m0 de vapeur et d'eau est :

nt 0,606pM' mo.0,606 p°,"=
Vi 0,0008'72 yD 1

4v 4 (nz 0,000872-(D 1)
La vitesse du fluide

ry.D2 u.D2.0,606p"
Pour un accroissement infiniment petit dl de la

longueur de la conduite, la perte de charge sera

m00,606 466(mo 0,000872Tc/1)2
10334 dp = K

OU

10334 dp =--

ma- O,000872ïDl n2D5.0,6062p2094

16 Kma (ma 0,000872y D/) dl
n2D9.0,6061)°,94
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Mais, pour ne pas compliquer outre mesure les calculs,
nous supposons y constant et égal à la moyenne des
valeurs qui correspondent à p0 et à p. Intégrant de po à, p
et de zéro à L, on trouve finalement

pi,94 = 0'000502 K L
(ma 0,000436 y D L)D'

équation qui donne la pression p en un point de la con-
duite situé à une distance L de l'origine.

Si p et po étaient exprimés en kilogrammes par cen-
timètre carré, l'équation (11) deviendrait

p1,99 pP9 - 0'000535 K°L (7n0 - 0,000436 y D L). (11 bis)D'

Expériences d' Anzin. Les expériences exécutées à
Anzin avaient pour objet de vérifier l'exactitude de la
formule (11) et de déterminer la valeur du coefficient deA
perte de charge K.

Elles ont été faites par M. Barry sur les mêmes con-
duites qui avaient servi pour l'air comprimé, à la fosse
Lambrecht.

On a employé, pour produire le courant de vapeur, un
des générateurs 'de la fosse , préalablement isolé du
groupe des chaudières. Ce générateur est à deux bouil-
leurs extérieurs et un réchauffeur. La surface de chauffe-
est de 100 mètres carrés ; la surface de grille est
de 4'2,12. La prise de vapeur est placée à 2 mètres
au-dessus du niveau de l'eau.

La mesure de la quantité d'eau vaporisée en un temps
donné a été faite au moyen du tube de niveau. On a
rempli la chaudière à froid jusqu'à un index marqué sur
le tube, on ajoutait de l'eau et, tous les 50 litres, on
marquait un repère sur une bande de papier collée 'sur
le tube.

Ou pouvait ainsi lire le volume à 10 litres près, -Ce

011
0,0002589 K me (mo 0,000872 y I) 1)

d1.

y, en réalité, est fonction de p.
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volume était d'ailleurs corrigé de la dilatation de l'eau
et de celle de l'enveloppe en tôle.

On a expérimenté sur trois conduites en fer étiré, ayant
respectivement 100, 71, 47 millimètres de diamètre in-
térieur. Ces conduites étaient munies d'une enveloppe
calorifuge, composée d'une double enveloppe de tresses
de paille, recouverte extérieurement par du papier gou-
dronné.

La conduite en expérience était réunie à la chaudière
par 60 mètres environ de tuyaux de 100 millimètres non
enveloppés et ayant une pente générale vers la chaudière.

Les conduites d'expérience, dont les longueurs étaient

Pour les tuyaux de . . . de 305"',80
71 de 304 ,90
47 de 303 ,60

avaient une pente générale vers l'extrémité libre.
Un séparateur d'eau était installé à l'origine de la

conduite en expérience et un autre à l'autre extrémité.
Celle-ci était fermée par un robinet-valve'.

Aux deux extrémités de la conduite, à 4 ou 5 mètres
des séparateurs, se trouvaient deux tubulures à robinet

pouvant recevoir les manomètres. Deux autres tubulures
semblables intermédiaires partageaient la distance en
trois sections à peu près égales.

La chaudière étant en feu et à une pression un peu
supérieure à celle qu'on voulait avoir à l'origine, on

fermait la valve de l'extrémité et les deux robinets de

purge des séparateurs. On notait le niveau de l'eau dans

la chaudière, on ouvrait la valve de sortie, de manière

à créer rapidement un régime d'écoulement. En même

temps on ouvrait les robinets de purge des séparateurs
et l'eau qui en provenait pendant toute la durée de

l'essai était recueillie dans des récipients tarés.
Le chauffeur conduisant le feu de manière à maintenir
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la pression bien constante à la chaudière, on s'assurait
en consultant les manomètres placés aux extrémités de
la conduite que le régime se maintenait et on notait
simultanément à intervalles fixes les pressions données
par les deux manomètres.

On s'arrangeait de façon à faire quatre observations
pendant le tiers de la durée de l'essai.

On transportait ensuite le manomètre de l'extrémité
à la tubulure placée à 200 mètres de l'origine et on
recommençait une série de quatre observations pendant
le même laps de temps que pour la première série. Enfin
le manomètre étant déplacé de nouveau et installé à
100 mètres de l'origine, quatre nouvelles observations
étaient encore faites. On se transportait alors rapidement
à l'extrémité de la conduite et, à un signal convenu, on
fermait simultanément la valve de l'extrémité et les deux_
robinets de purge. Il ne restait plus qu'à noter le volume
d'eau vaporisée, la durée de l'expérience, les poids d'eau
recueillie dans chacun des récipients, pour avoir tous
les éléments du calcul de K, dans la formule

K
(p10,94 p1,94) D5

0,000535 L 7TI (mo 0,000436 y DL)

Les valeurs de p et de po sont indiqués dans les
tableaux, toutes corrections faites. Chacune des valeurs
a été obtenue' en faisant la moyenne de quatre obser-
vations. Généralement ces quatre chiffres étaient très
Voisins; exceptionnellement les écarts maxima de pression
ont atteint 200 grammes.

Les poids d'eau vaporisée sont également indiqués,
toutes corrections faites.

On a aussi déterminé l'eau condensée par heure et par
mètre carré de surface intérieure des tuyaux à l'état
statique.

Cinq expériences ont été faites sur la conduite de
Tome II, 1892. 39

(12)
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100 millimètres, les deux premières à la pression de
3 kilogrammes, les trois dernières à 6 kilogrammes.

L'eau condensée par heure et pour une surface de
97'2,64 a été

64kg,3
64 ,9
79 ,5
99 ,5

83 ,0

Moyenne. . . . . '774,44 ou 04,795 par heure et par m. car.

Sur la conduite de 71 millimètres, il a été fait trois
expériences, les deux premières à 3 kilogrammes, la der-
nière à 6 kilogrammes.

Les résultats sont
Eau condensée par heure, pour une surface de 69'2,25:

564,7
58 ;7
52 ,7

-; Moyenne. . . . . 564,03, soit 04,809 par heure et par m. car.

Enfin il a été fait cinq essais sur la conduite de 47 milli-

mètres, les deux premiers à 3 kilogrammes, les trois

autres à 6 kilogrammes. On a trouvé
Eau condensée par heure, pour une surface de 45'2,66:

684,10
70 0.0
80 ,10
93 ,10
93 ,10

Moyenne. . . . . 804,9, soit 14,80 par heure et par m. car.

Les résultats obtenus pour les conduites de 100 et

pour celle de 71 sont assez concordants et il semble

qu'on puisse accepter avec confiance pour la valeur de y

le chiffre de 0kg,800.
Il n'en est pas de même de ceux qu'a fournis la con-

duite de 47 millimètres et qui donnent une moyenne de
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condensation par heure et par mètre carré plus que
double du chiffre ci-dessus.

D'un autre côté, si l'on examine les quantités d'eau
recueillies dans le deuxième séparateur pendant les ex-
périences de perte de charge et provenant de la conden-
sation de la vapeur en mouvement, on trouve qu'elles
varient beaucoup d'une expérience à l'autre, mais leur
moyenne donne des résultats comparables entre eux et
aux précédents.

Voici les chiffres ramenés à la durée d'une heure.

Conduite de 100-m.
654,5 614,7

115 ,9 48 ,2
67 ,8 45 ,3

,6 45 ,7
102 ,1 35 ,6

39 ,8 60 ,2

6.1,6 kMoyenne. . . 624,10 d'où y = 0 g",679.

Conduite de 71mm.
624,0
43 ,5
67 ,5

,4
76 ,5
87 ,2

Moyenne . . . 56kg,8 d'où

Conduite
33kg,9
35 ,8

51 ,6
38 ,3

27 ,1

27 ,1

Moyenne . . . 304,9 d'où

52kg,0
,8

,7

54

56,8

de
= 69,25

47"-.
404,0
18 ,2
23 ,0
24 ,7

,4
23 ,7

37 '7430 ,891=

50
57
61

43

46

Okg,820.

04,689.
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Ces chiffres sont évidemment des minima, car le sépa-
rateur n'enlève pas toute l'eau condensée, une partie
de celle-ci devant être entrainée avec la vapeur. Ils
semblent indiquer toutefois : 1° que la différence entre
le chiffre des condensations par heure et par mètre carré
des tuyaux de 100 ou de 71 millimètres et celui des
tuyaux de 47 millimètres n'est pas aussi considérable
que les expériences de condensation à l'état statique
paraissaient l'indiquer ; 20 que la condensation de la
vapeur en mouvement ne doit pas différer beaucoup de
celle de la vapeur statique.

D'ailleurs au point de vue spécial de la détermination
du coefficient de perte de charge K, l'incertitude qui
règne sur la valeur réelle de y n'a pas une importance
sensible.

Tant que L n'est pas très grand, ce qui est le cas des
expériences de Lambrecht, le produit 0,0004367DL reste
très petit et une variation même assez grande de la
quantité y n'influe guère que sur la cinquième décimale
de la valeur de K, c'est-à-dire que son influence est bien
inférieure à celle des erreurs d'expérience.

Dans ces conditions, il n'y a pas d'inconvénients à
adopter pour y un chiffre moyen dont l'exactitude ne
soit qu'approchée : les valeurs de K ainsi calculées n'en
méritent pas moins de confiance.

Dans le calcul des valeurs de K qui figurent dans les
tableaux ci-après, nous avons fait y 0,800.

7

305.1

203,1

102,1

5,

03,

1102,

203.1

3r6,

203,3

k.3

30:1.8
2(6,3

11",&1

30)1
Peu
102,3

30:,,8

9.033

303.8

203.3

109.3

2(L.3

10'2.3

3a';
203.3

,310 :1

DANS LES TUYAUX DE CONDUITE. 575
Tableau des observations faites sur la conduite de 100 millimètres.

PRESSIONS
ABSOLUES

----"'"'" DURÉE

d, rapn ri
.----........._,............---......,

E A U

ru_ ru-

POIDS
deva ,--entrant- VITESSE

VALEURS DE K

.._à rentrée à l es tre- . sée cueillie dans la à
da la mité '"- à la à l'entrée

cu in.
e le conduite par- moyen- nioyenni

conduite de laConduite riellee c h a n-
dière

de la
conduite

à r"-
trémité

par
sonde

l'entrée
nes générale

Po P

kii°g

nt,

ma.
. kilog. kilog. kilog. kilog. kilog.
3 5,508 3,528 0,001193 5,478 4,308 40'15" 0,8 47,8 41 0,908 40,00 0,00114 0,001131 5,498 4,983

0,00105

1 5,653 4,235
1,001081 5,783 4,970 47' 2453,0 78,7 90 0,842 35,60 0,00099 ,001001 5,718 5,378

0,00092

1 5,263 2,813 -
0,001011 5,273

1 5,210
3,798
4,583

3695" 2988,0 34,4 41 1,036 47,10 ,00102
0,00096

0,00100

1 5,168
1

3,080
0,001145,088

1 5,178
3,893
4,518

10' 2217,0 30,0 56 0,911 .12,15 0,00106
0,00124

0,00114

1 5,083
1

4,000
0,001115,073

5,063
4,435
4,758

42'25" 18.10,0 63,0 74 0,698 33,10 1,00102
0,00098

0,00104

3,963 2,490
0,001143,833

3,813
2,893
3,340

51'5" 2146,5 32,3 34 0,690 41,75 0,00111
,00117

0,00111

4,098 2,915
0,001034,131

4,058
3,428
3,740

15'30" 1887,0 48,5 .19 0,673 38,85 0,00097
0,00089

0,00096 9,0011:.;

4,015
4,098
4,203

2,218
3,993
3,718

10' 35" 1793,0 33,0 36
,

0,723 41,65
0,00119
0,00125
0,00120

0,00121

4,010
4,018
4,0611

1,393
2,013
2,588

.11' 1745,0 41,7 31 0,692 40,35
,00125

"1,00127
0,00123

0,00125

3,233

3,265
3,14

1,303
2,100
2,645

38' 1604,0 30,0 10 0,690 50,15
,00105

0,00121
,00101

0,00109

3,280
3075
3,220

1,990
2,363
2,823

55' 1651,0 48,0 33 0,486 35,65
0,00166
0,00163
0,00169

0,00166

2,828

2,885
2883

1,705
2,140 53'
u- 540

1667,0 51,0 53 0,508 40,90 0,00123
0,00115

0,00123,
0,00131
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Tableau des observations faites sur la conduite de 71 millimètres. Tableau des observations faites sur la conduite de 47 nillimètres,
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EAU

re-
cueillie

à l'entrée
de la

conduite

kilog.

577

PRESSIONS
ABSOLUES

l'entrée és
de la

Po

conduite conduite

l'extré-
mité l'expé-

de la

DURÉE

de

rience 'a

5R'30"

71, 5"

58' 10"

65' 50"

69' eii"

6

7417"

00'

72' 10"

82' 35)'

100'10"

porisée
va-

à
chau-

dière conduite

,EAU

re-recueillie
cueillie à
l'entrée trémité
de la

conduite
de la

kilog.

46,5

42,5

80

33

84

101

65

'75

60

17

vapeur
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l'ex-conduite

POIDS
de

en tran t
la à

par
seconde

me

VITESSE

l'entrée

u°
par-

tielles

VALEURS

21

23

0.00112
0,001 03
0,00086

0,001 32
0,00133
0,00113

0,001 10
0,001 14
0,90085

0,00143
0,00142
0,00110

0,000 99
0.00104
0,00096

0.001 19
0 001 18
0,001 00

0,00117
0,00111
0,000 87

0,00104

0,00087

0.001

0,00093

0,00132

0,00093

0,00123

0,00102

0,00130

0,00107

Moyen-

0.00097

DE

nec

0,00110

0,00116

0,00017

0,00120

0,00100

0,00126

0,00103

0,00131

0,0010

0,00113

0,001 tY.;

K

Moyente

générale

0.081

9.

101,30

303,60

101,30

lui

-01,30

e
D

o

o

303,60
202,75

101,30

303,60
20.2,75

101,30

303,60

'202,75

101,30

303,60
202,75
101,30

303,60
202,75
101,30

303,60
202,75
101,30

303,60
202,75
101,30

303,60
202,75
101,30

303,60

202,75

02,75

40

ot,e,

à l'entrée
de la

conduite

Pli

kilo g.

3,325
3,211
3,208

3,168
3,093
3,063

3,122
3,111
3,117

4,125
4,105
4,083

4,068
4,028
4,018

5,048
5,071
5,06,0

5,058
5,078
5,083

6,045
6,028
5,963

5,926
5,928
5,931

5,953
5,935
5,940

3,117
3,129

4,078
4,093

5,063
5,053

PRESSIONS
absolues

à l'extré-
mité
de la

conduite

DURÉE

de

l'expé-

rience

76' 10'

82'30"

79' 6"

80' 50"

76'20"

0'

80' 5"

80' 35"

73'25"

10"

45"

va-
porisée

à
la chau-

dière

P
sa à

0

304,9
202,9
102,0

304,9
202,9
102,0

304,9
202,9
102,0

304,9
202,9
102.0

304,9
202,9
102,0

304,9
202,9
102,0

304,9
202,9
102,

304,9
202,9
102,0

304,9
202,9
102,0

304,
202,9
102,0

304,9
202,0
102,0

304,9
202,9
102,0

kilog.

0,546

0,456

0,377

0,429

0,393

0,368.

0.339

0,328

0,260

0,276

0,232

0,212

m'et.

45.45 0,00101

38,40 0,00117

30,30 0,001

11.20 0.00121

31.40 0,00123

35 35

38 90

38,90

31.00

41,80

35,10

32.05

hUog.

1,570
2,183
2,768

2,128
2,425
2,755

1,693
2,178
2,698

1,425
2,473
3,430

1,855
2,635
3,455

1,468
3,033
4,268

2,123
3,320
4,370

1,510
3,523
5,003

2,148
3,740
5,070

3,023
4,740 81'
5,070

1,913
2,605 90'20"

2,348
3,378 70'

2,888
4,193 72'310e

ki log.

594

566

566

825,7

774

1.059

941

1.109

972

1.011

690

069

827

kilos.
5,777
5,7.28
5,678

5,653
5,678
5,703

5,953
5,978
5,918

4,930
4,955
4,905

5,023
4,962
4,968

5,073
4,911
4,975

4,075
4,088
.4,064

3,898
3,912
3,956

4,039
4,013
4,003

3,068
3,078
3,083

3,041
3,012
3,062

3,093
3,050
3,088

kilog,.

1,449
3,500 45'
4,81%

2,578
3,953
5,075

4,060
4.8755,3
1,475
3,068
1,200

2,32
3,44
4,360

3,268
3,858
4,555

1,360
2,508
3,478

1,923
2,763
3,54

2,610
3430
3,648

1,508
2,090
2,658

1,808
2,315
2,155

2453
2,413
2870

hilog.

1538

1698

'1745

1608

1689

1666

1357

1:157

1457

1284

1247

1380

kilog-

64

96

135

112

131

133

133

94

79

93

107

51

84

1 1 1

107

89

112

103
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142

68

89

13

71

50,5

36,5

51

34,5

36,5

27,5

51

32

0,109

0,104

0,108

0,153

0,145

0,176

0,177

0,206

0,197

0,186

0,101

0 142

0,170

35,75

35,10

36,35

39,86

38,45

37,90

38,15

37,50

36,3:4

34,50

34,05

37,25 0,001

36,50 0,001

0,00105

0,00103

0,001 00
0,00093
0,00085

0,00071
0,00069
0,000 61

0,00080
0,00(186
0,000 81

0,00086
0,00089
0,08079

1,000 8.1
0.0(087
0,000 81

0,110099
0,00102
0,000 89

0,00088
0,000 90
0,00080

,001 04
1,001 06

0,00091

0,00101
0,001 02
0,000 91

0,000 97
0,000 97
0,00086

0,00120
,001 14

00

15

0,001

0,001

0,00093

0,00068

0,00082

0,00085

0,00081

0,00096

0,000 86

0,001 00

0,00098

,000 94

,001 17

08

09

0,00091
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Les résultats des trente-six expériences faites sur les

tuyaux de 100 millimètres sont très concordants entre
eux et donnent pour K une moyenne de 0,00115. Il en

est de même des trente-six expériences faites sur la

conduite de 71 millimètres. Leur moyenne est 0,00118.

Enfin les résultats des expériences faites sur la conduite

de 47 millimètres, tout en étant assez concordants entre
eux, donnent une moyenne générale un peu plus

faible 0,00094

La moyenne générale est . 0,00107

Il convient de remarquer que les causes d'erreur
pouvant fausser les résultats ont une importance plus
grande dans les expériences faites sur la conduite de
47 millimètres. En effet les volumes d'eau vaporisée

dans ces expériences sont beaucoup plus faibles que
dans celles des deux autres séries et l'importance relative

d'une erreur commise dans la détermination du poids
entrant, mo, est par suite beaucoup plus grande.

Ce poids était obtenu en déduisant du poids d'eau
vaporisée pendant la durée de l'expérience, le poids

d'eau recueilli dan& le premier séparateur. Or celui-ci

ne représentait certainement pas toute l'eau entrainée ;

il y avait en outre une légère perte par la soupape de

purge. Le chiffre ainsi calculé pour mo était donc trop

fort, et l'influence de cette erreur sur le calcul K était

d'autant plus forte que mo était plus petit.
En présence de la concordance très remarquable des

résultats des expériences sur les conduites de 10 et de

71 millimètres, je pense qu'il convient d'adopter pour K

le chiffre de 0,0011.
On remarquera que cette valeur de K est, pour la

vapeur d'eau, un peu plus élevée que celle qui a été

trouvée pour l'air.
Dans le mémoire déjà cité, M. Gutermuth donne les

résultats de ses expériences sur les pertes de charge dans

La valeur de K fournie par la deuxième expérience,
S'écarte beaucoup des autres et fait supposer une erreur
d'expérience. Si on élimine cette observation, on trouve
pour les autres des nombres assez concordants, dont la
moyenne générale est 0,00107.
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deux conduites, l'une en fer de 0"2,075 de diamètre,
l'autre en fonte de 0m,140, établies dans un puits.

Parmi les tableaux insérés dans son mémoire, il y en
a un certain nombre qui fournissent les éléments néces-
saires pour le calcul de K. Je les ai reproduits dans le
tableau ci-après et j'ai calculé dans chaque cas la valeur
de K, d'après la formule (11). Les conduites étant éta-
blies dans un puits, il a fallu corriger les pressions
finales, en diminuant les chiffres observés de l'augmen-
tation de pression due à, la pesanteur. Les valeurs de y
sont tirées du tableau de la page 565.

Conduite en fonte de 323 mètres de longueur, 140 millimètres
de diamètre intérieur.

(La station inférieure était à 239 mètres au-dessous de la surface.)

PRESSION

initiale

PRESSION

finale

AUGMEN-
TATION

de
pression

due

PRESSION

final,

POIDS
de

vapeur
fournie

POIDS
de

covapeur,C
par

ntd

r h

VALEUR
ô
,,...

,..,.r
po observée à

la pesanteur I'
seconde

ni°

a,par
mètre carré

Y

de de N.

o

atm.

2,99 atm.2,84
atm.

0,039
atm.

2,801

kilog,

0,585
kilog.
1,01 0,00100

1,00 .1,01 0,050 3,960 0,397 1,09 0,00062 (")

3,00 1,87 0,039 2,831 0,573 1,02 0,00094

3,00 2,51 0,037 2,503 0,814 1,02 0,00128

(") Erreur probable d'observation.
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Conduite en fer de 330 mètres de longueur et 75 millimètres de diamètre intérieur.

( Un certain nombre d'expériences comportaient des observations à deux stations intermédiaires.)

La moyenne générale est 0,00121.
Elle est un peu plus élevée que pour les tuyaux de

Orn,140. Si on prend la moyenne entre les deux chiffres
ainsi obtenus pour chacune des deux conduites, 0,00107
et 0,00121, on trouve 0,00114, valeur qui se rapproche
beaucoup de celle que fournissent les expériences d'An-
zin. La concordance est même remarquable et me parait
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de nature à faire accepter avec confiance le :chiffre défi-
nitif de 0,0011.

La formule qui donne la pression à l'extrémité d'une
conduite de diamètre D et de longueur L, pour un poids
de vapeur initial mo et une pression initiale po , est
donc

0,000000552 L
p1,94 pol ino(no 0,000436 y D L) (13)

D'

si p et po sont exprimés en atmosphères et

0,000000589 L
P1'5'

pot, 9, mo(mo -0.000 436y DL) (13 bis)
D'

si p et po sont exprimés en kilogrammes par centimètre
carré.

Si l'On cherche D, connaissant les autres quantités,
l'équation en D s'écrira

Si p et po sont exprimés en atmosphères,

- p1,54) D' ± 0,000000000241 y mo L'D

- 0,00000055274 L = 0 (14)

et, si p et po sont exprimés en kilogrammes par centimè-
tre carré,

(p(," - p',")D5 + 0,000000 000 257 y mo
- 0,0000058924 L = 0 . (14 bis)

On résoudra ces équations par approximations succes-
sives.

Comme le coefficient du terme en D est très petit, on
aura dans la pratique (à moins que L ne s'oit très grand),
une approximation suffisante, en faisant simplement

0,000000552/4 L
p'94 1,1,94

D = 0,056 \./ m'o2

plo,94
(15)

LON-

ODEURS

de
la con-

PRO-
FONDEURd,
la section

a. -d

FORS-

SION

initiale
oh-

PRES-

sm,
finale

AUEMEN-

TATION

de
pression

PUES-

SION

finale'

POIDS
de

vapeur
fournie

POIDS
de

vapeur
c.....sée
par heure

"lm"
- ----"""'"------

"K

d uite

L

-esds:'
la surface

serve oh-
servée

due à la
pesanteur

corrigée
p

scelle
nt°

tilt. Peaarri,.

Y

simples

mèt.

130

mèt.

100

atm, atm

2,63

atm.

0,01

atm.

2.62
kii0g. kilog.

0,00131
230 200 2,90 '2,47 0,03 2,41 0,221 1,05 0,00110 0,00119
330 239 2,21 0,03 2,18 0,00115

130 100 3,83 0,02 3.81 0,00008
230 200 3,88 3,70 0,0.4 3,66 0,162 1,19 0.00121 0.00100
330 239 3 65 0,05 3,60 0,00111

130 100 5,47 0,03 5,44 0,00125
230 200 5,89 5,06 0,07 4,99 0,361 1,31 0.00137 0,00132
330 239 4,67 0,07 4,60 0,00134

130 100 4,55 0,03 4.52 0,00142
230 200 5,78 3,53 0,05 3,48 0,538 1,22 0,00134 0,00133
330 239 2,50 0,05 2,45 0,00122

130 100 4,72 0.03 4,69 0,00123
230 200 5,78 3,95 0,05 3,90 0,545 1,21 0,00111 0,00118
330 239 2,38 0,01 2,3.0 0,00120

130
230

100
200 5,76

4,88
3,55

0.03
0,03

4,65 ,
3,52 0,546 1,21

0,00123
0,00127 0,00121

330 239 2,34 0,05 2,29 0,00121

330 239 5,97 5,51 0,07 5,44 0,254 1,33 0,00123 0,00123

330 239 5,97 5,71 0,08 5,63 0,198 1,34 0,00132 0,00132

330 239 3,00 2,73 0,04 2,69 0,154 1,09 0,00110 0,00110

A

D

G

Il

D=
011



LONGUEUR VERTICALE DE LA CONDUITE EN 3IETRES

po0,94 1)5

Si le fluide est en mouvement, l'équation différentielle
devient

dp_0,0000586 sin ap°," dL 0,000000285 mo
(m0-0,000872yDL)dL.p0,9,115

Cette équation, si l'intégration en est possible, donne-
rait pour p une expression tellement compliquée qu'elle
serait pratiquement inutilisable.

On calculera l'augmentation de pression due à la pesan-
teur avec une approximation suffisante, en remplaçant
p'o dans (16) successivement par po et par la valeur de p
tirée de l'équation (13) et en prenant la moyenne.

Valeur de D pour laquelle la perte de charge est nulle.
- On peut se proposer de chercher la valeur de D pour
laquelle l'a perte de charge dans une conduite inclinée
est nulle.

Il suffit pour cela de faire d p 0 et p p0 dans l'équa-
tion différentielle précédente.

On a ainsi

0.0000586 sin a009, 0,000000 285mo (7n0 - 0,000872 y DL)p,
ou

PlesinaD5 + 0,000004288 moyLD - 0,00486m1 = 0 (17)

100 200 300 400 000 600

. - .

700

,..

800 900 1.000

0,006 0,012 0,018 0,024 0,030 0,036 0,012 0,048 0,054 0,0600,011 0,022 0,033 0,045 0.056 0,067 0,079 0,090 0,102 0,1130,016 0,032 0,049 0,066 0,082 11,099 0,116 0,133 0,150 0,1660,021 0,042 0,064 0,087 0,118 0,131 0,153 0,176 0,198 0,2190,016 0,053 0,080 0,108 0,135 0,163 0,190 0,218 0,215 0,2730,031 0,061 0,093 0,128 0,160 0,193 0,225 0,258 0,290 0,3230,036 0,075 0,110 0,148 0,185 0,223 0,260 0,298 0,335 0,3130,011 0,086 0,125 0,168 0,210 0,253 0,290 0,338 0,380 0,4130,046 0,097 0,140 0,188 0,235 0,283 0,330 0,318 0,425 0,4730,051 0,107 0,155 0,208 0,260 0,3.13 0,363 0,418 0,470 0,023
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si p et po représentent des atmosphères, et

D = 0,057 m`o-a L
(15 bis)

si p et po représentent des kilogrammes par centimètre
carré.

Ces valeurs de D seront approchées par excès.
:41

Cas d'une conduite incline'e. - Si la conduite est incli-
née, il faut tenir compte de l'augmentation ou de la dimi-
nution de pression due à la pesanteur.

Soit a l'angle que fait la conduite avec l'horizon, a étant
compté positivement si la conduite est descendante et
négativement, si elle est montante.

On aura, à l'état statique, la relation

1033!k dp' -= dL sin ce = 0,606 p''," sin a dL

d'où, en intégrant de pc à p' et de zéro à L,

=-73oe ± 0,00000352 sin a L (16)

Si p' et p', sont exprimés en kilogrammes, cette équa-
tion devient

p'0,06--= ± 0,00000353 sin EL (16 bis)

Le tableau suivant donne les valeurs de p' -p'0 pour
des pressions initiales variant de 1 à 10 kilogrammes par
centimètre carré et pour des profondeurs variant de 1 à
1.000 mètres

PRESSIONS
initiales,
absolues,

en
kilogr.

par
centim.
carré

1
2
3
4
5

8
9
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équation qui donnera D par approximations successives.

Si l'on remarque que le terme en D est toujours très
petit, on voit que l'on aura D avec une approximation

très suffisante dans la pratique en posant

pV,sin = 0,004864
d'où

= 0,3446\ .M)," sin a
711- (18)

On peut remplacer cette valeur de D par une expres-

sion plus simple, en multipliant les deux termes de la

fraction sous le radical par 0,606 et en remplaçant

0,606 ppar v0,Mo r
v étant le volume initial de la vapeur.

On trouve ainsi finalement

D 0,3117 \/ q

(19)

et si la conduite est verticale

D = 0,3117 (19 bis)

valeur très simple qui peut être adoptée dans la pra-

tique.
Elle est à rapprocher de la relation (8) qui s'applique

à l'air comprimé.
Cette équation donne, en transformant en logarithmes

et en exprimant D en centimètres,

1ogP = log 31,17 ± 0,4 log vo;

log D -=: Y 0,41ogv0 = X

l'équation devient
Y X log 31,17 = O.

Elle représente une ligne droite inclinée à 45° sur l'axe

des abscisses.

faisant
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Elle est figurée par la ligne pointillée AI) sur l'abaque

n°5 (Pl. XVI, fig. 2), dans lequel les abscisses sont suppo-
sées représenter les volumes vo au lieu des poids mo.

On peut, au moyen de cette figure, trouver immédia-
tement sans calcul le diamètre qu'il faut donner à une
Conduite verticale pour qu'il n'y ait pas de perte de
charge.

Je suppose, par exemple, que l'on veuille trouver le
diamètre d'une conduite satisfaisant à cette condition et
débitant 150 litres de vapeur par seconde. En remontant
le long de l'ordonnée correspondant à l'abscisse 0,150, on
voit que le point d'intersection avec la ligne AB est en D, et
correspond à 14,5. Le diamètre cherché est donc 14nt,5.

Le calcul direct donne 14,59.

Exemple. Soit une conduite de 500 mètres de lon-
gueur établie dans un puits vertical et devant débiter
0',500 de vapeur par seconde à la pression initiale de
six atmosphères.

Admettons que la condensation soit de 0,800 par
mètre carré et par heure : y 0,8.

On cherche la perte de charge et le poids de vapeur
disponible à l'extrémité inférieure de la conduite, pour
des diamètres de 8, 10, 12 et 14 centimètres.

Le tableau suivant donne les résultats des calculs

Perte d'énergie. La vapeur envoyée dans les con-

DIAMÈTRES DE LA CONDUITE. Sr. 10e. Iom

Poids initial de vapeur par seconde ni° 0,,500 Ok,500 0,,500 0,,500
Poids de vapeur à l'extrémité par seconde . . m 0 ,472 0 ,465 0 ,458 0 ,451
Perte de vapeur . ..... . . dito . . . . m0m 0 ,028 0 ,035 0 ,042 0 .049

id p. 100 5,0 7 8,4 9,8
Pression initiale h 6,,000 6,,000 6',000 6.,,000
Pression finale si la conduite était horizontale, p 3 ,590 5 ,331 5 ,742 5 ,883Perte de charge pop 2 ,410 0 ,669 0 ,258 0 ,1I7
Gain de pression dei à la pesesanteur . . (p' p,)
Pression à l'extrémité de la conduite (p + p' p'0)

0 ,132
3 ,722

0 ,151
5 ,482

0 ,156
5 ,898

0 ,158
6 ,041
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duites est presque toujours employée à actionner un mo-

teur. Il est donc important de connaître la perte d'énergie
qui résulte de la condensation et de la perte de charge.

On sait que, lorsque la vapeur se détend dans un cy-

lindre en produisant du travail, sa pression et son vo-
lume sont liés par la relation

=--- const .

Dans les conditions ordinaires du fonctionnement de

nos machines, p. -= 1,14.
Si l'on appelle p et y la pression et le volume de la va-

peur introduite dans le cylindre,
p, et y, la pression et le volume à la fin de la détente,

p, la contre-pression,
on déduit de la relation (20) le travail indiqué de la va-

peur :

est l'inverse du rapport de détente que nous appel-

10 334 pv [1 v 10 334p,v,
0,11 vi

(20)

Remplaçant -- I, l'équation du travail devient :

G = 10 334pv (3,143 0,{4710,1
1 ) 10 334 p,nv

71 426
G = pv (81 430 10 000 p., nv (21 bis}

y est le volume occupé par le poids m de vapeur à la

pression p
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771

0,606e"

Remplaçant y par cette valeur dans l'équation (21), on
trouve

G = 12 607pv 12916v
Tome H, 1892. 40

G ,_- mp,P6 (138 8 I5 121 800) 17 053 iip,nz
no,'"

m et p sont fonction du diamètre D de la conduite. En
les remplaçant dans l'équation précédente par leur valeur
en fonction de D, et égalant à zéro la dérivée de `U. , on
aurait pour chaque valeur de n la valeur de D qui ren-
drait maximum.

Malheureusement la valeur que l'on trouve pour en
fonction de D est extrêmement compliquée, et la dérivée
égalée à zéro donne une équation d'où l'on ne peut tirer
une valeur explicite de D.

On peut toutefois, par quelques tâtonnements, trouver
la valeur approximative de D, qui donne la moindre perte
d'énergie.

Reprenons l'exemple adopté ci-dessus et calculons le
travail indiqué que fournira à un moteur placé à 500 mè-
tres de distance, un poids de 0',500 de vapeur introduit
par seconde, à la pression de 6 atmosphères, dans des
conduites ayant respectivement 8, 10, 12 et 14 centi-
mètres.

Nous ferons les trois hypothèses suivantes
10 Le moteur est sans condensation. Le rapport de dé-

tente est 1,25, c'est-à-dire que la vapéur est introduite

seulement pendant les de la course, ce qui est le cas5
ordinaire des machines d'extraction ; la contre-pression

1.

Dans ce cas le travail indiqué du moteur est

VI

lerons

--= pv (84142 7Z8) 10 334p, nv . (21)

Si p et p, sont exprimés en kilogrammes par centi-

mètre carré, on a
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et la perte de travail est

12607 (po o - pv) - 12 916 (vo - v).

20 Le moteur est encore sans condensation ; et la
contre-pression 7)2= le. Mais le rapport de détente est
tel que la pression à la fin de la détente soit égale à p2,
c'est-à-dire à une atmosphère :

v,p),14 0 877n = - = ( p
V p,

Dans ce cas
= 84112v (p - p9,877).

et la perte de travail est

84142 [v 0(p o -p'"7) - y p p(4877)]

30 Le moteur est à condensation, la contre-pression
est égale à un dixième d'atmosphère ; le rapport de dé-
tente est fixe et égal à six, chiffre qui n'est guère dé-
passé dans la pratique pour des machines à moyenne

pression.
Le travail indiqué du moteur est dans ce cas

G = 26711pv - 600v (*)

et la perte de travail due au transport de la vapeur est :

«

26711 (povo -pv) - ô 200 (vo - v).

Effectuant les calculs, on trouve les résultats inscrits
dans le tableau ci-après

(*) Si p et po étaient exprimés en kilogrammes par centimètre
carré, les valeurs de G données par les formules précédentes.
devraient être divisées par 10334.

En réalité le travail que pourrait fournir la vapeur soit
à l'origine, soit à l'extrémité de la conduite, n'est pas
aussi considérable que l'indiquent les chiffres des co-
lonnes (6) et (7).

Il faut tenir compte en effet du phénomène de la con-
densation.de la vapeur à l'intérieur du cylindre, pendant
l'admission, phénomène par suite duquel le volume de
vapeur « sensible », c'est-à-dire le volume correspondant
à l'admission, est notablement plus faible que celui qui
correspond au poids introduit m.
.-La quantité de vapeur condensée intérieurement dé -

'pend de la différence entre les températures d'admission
et d'échappement, du réglage et du genre de la machine.
Elle diminue si celle-ci comporte une compression à la
fin de la période d'échappement, si le cylindre a une en-
veloppe de vapeur, si la détente se fait dans plusiet=

DIA-

MÈTRE

de la

conduite
horizon-

PRE '"'N
à Pen-

trémité
CONTRE-

PRESSION

RAPPORT

de

VOLUME
de

.

vapeur
à

l'extré-

TRAVAIL

du

TRAVAIL
rill ditratt
. fourni

la
vapeur

PERTE

de travail
due

.

.
g'

tale de la détente mité moteur l'origine au transP"' '2
(5U' conduite P2 de la de la de .

de Ion-

pleur)
P

' conduite
v

G conduite
Go

la vapeur
.----......--...

'É

(I ) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9)

mètres et.. atm. In. culs. kgrn. Itgm. kgm. p. 100
0,08 3,590 1 1,25 0,234

.

7,577 9,611 2.034 21,16
0,10

0,12

0,14

5,331

5,742
5,883

1

1

1

1,25
1,25
1,25

0,159
0,146
0,141

8,635
8,693

8,614

9,611

9,611

9,611

976
918
997

10,15

9,55

10,36

fi,

0,08 3,590 1 3,069 0,234 10.289 15.304 5 035 32,91
0,10 5,331 1. 4,335 0,159 13.284 15.304 2.0211 13,20
0,12 5,742 .1 4,631 0,146 13.664 15.304 1.640 10,72 -'
0,14 - 5,883 1 4,731 0,141 13.638 15.304 1.666 10.90

0,08 3,590 0,1 6 0,934 21.007 23.607 2.600 11,00
0,10

0,12

0,14

5,331

5,742
5,883

0,1

0,1

0,1

6

6

6

0,159
0.146

0.111

21.670
21.510

21.238

23.607
23.607
23.607

1,937
2,097
2.369

8,20
8,88

10,03

,,,

y,

11) Moteur sans condensation, à faible détente.
(0) Moteur sans condensation, à détente complète.
(a) Moteur à condensation et à détente.
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cylindres, etc... Elle peut varier de 10 à 25 p. 100 du
poids de vapeur introduit.

Par conséquent les chiffres des colonnes (6) et (7) de-
vraient être frappés d'un coefficient de réduction variant
de 0,90 à 0,75, suivant le type et le fonctionnement de

la machine.
Ils n'en restent pas moins comparables entre eux et leur

examen conduit à des conséquences intéressantes.
Ils montrent qu'il existe pour chaque genre de moteur

une valeur de D qui rend minimum la perte de travail, et

que cette perte peut descendre à 8 ou 9 p. 100, avec une
conduite de 500 mètres de longueur, pourvu que le dia-

mètre des tuyaux soit convenablement choisi et qu'ils
soient pourvus d'une bonne enveloppe.

Avec les données adoptées ci-dessus (transport de
500 grammes de vapeur par seconde à la pression de six
atmosphères et à 500 mètres de distance), le diamètre le
plus convenable est de 12 centimètres pour une machine

sans condensation et de 10 centimètres pour une ma-
chine à condensation.

On a donc intérêt, non seulement au point de vue de

l'économie sur la dépense de premier établissement, mais

encore au point de vue du meilleur rendement de la va-

peur, à ne pas exagérer le diamètre des tuyaux de con-
duite et à leur donner des dimensions appropriées à la

quantité de vapeur qu'ils doivent débiter.

Ordinairement le problème se pose autrement que nous

ne l'avons fait dans l'exemple de la page 587. Il consiste

à déterminer le diamètre le plus favorable à donner à

une conduite devant fournir de la vapeur à un moteur

situé à une distance connue des générateurs et capable

de produire un travail indiqué donné.
On connaît d'ailleurs le timbre des chaudières, c'est-

à-dire la pression initiale po.
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On procédera par tâtonnements, en attribuant à p,
priori, une valeur inférieure à po.

Connaissant le type du moteur, la pression d'introduc-
tionp, et le travail indiqué à produire, on déduira de ces
données le poids in de vapeur que la conduite de vapeur
devra débiter par seconde à son extrémité.

On aura mo par l'équation (10)

m, =-- m 0,000872 y DL .

Remplaçant nzo par cette valeur dans l'équation (14),
on aura, toutes réductions faites

(Pô'n P,") D' 2 °97 T 0L3D2 722Y L'in D
552 neL

4016 4012
409 =- 0 . (22)

On fera

2 ?inD' = 55
102 (p1" P1'")

et on aura une valeur de D très approchée, en rempla-
çant D par D' dans les termes du second et du premier
degré de l'équation (22).

Si même L ne dépasse pas 1.200 mètres, on aura D
avec une approximation très acceptable dans la pratique,
en faisant simplement

011

D550V109 (plo,n_p1,9,)
2,1,

D .= 0,056 ni'L
(9.3)

Cette équation donnera une valeur de D approchée
par défaut.

Reprenant, par exemple, les chiffres du tableau de la
Page 585 et faisant m = 0,472, L=500, p =-- 6, p = 3,59
y 0,8, la formule (23) donne D = 0,0787 au lieu de 0,08,
Chiffre exact. L'erreur est seulement de 1m"',3, c'est-à-
dire insignifiante.
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Si po et p, au lieu d'être exprimés en atmosphères,
sont exprimés en kilogrammes (absolus) par centimètre
carré, l'équation (22) devient :

2237y,L3 D, 770yL'm D 589 el,
-= 0 (22 bis)(p10.9i_p1,5'.) D5

I 0" 10' Io,

et l'équation (23)
m'L

D = 0,057 V>plii,94 ___ P1,9:
(23 bis)

Connaissant D, on aura mo par l'équation (10).
On attribuera ensuite à p des valeurs se rapprochant

de plus en plus de po et on calculera pour chacune d'elles

D et mo. On adoptera la valeur de D pour laquelle mo est
minimum. Ce sera la valeur la plus favorable, puisque
ce sera celle qui donnera la moindre dépense de vapeur
et, par suite, de combustible.

Pour faciliter le calcul des formules (15 bis) et (23 bis)

qui donnent le diamètre en fonction du poids initial ou

du poids débité, de la longueur et des pressions initiales

et finales, j'ai construit les abaques n" 3, 4 et 5.

L'équation (23 bis) donne, en prenant les logarithmes
1

log D log 0,057 + u2 log m + log

Posons
= C.vole. -1,3,9,

et exprimons D en centimètres, D, -=-- 100 D ; nous aurons :

2 1
log D, = log 5,7 + - log m +

-5
log C.

5

2
Si on prend des abscisses proportionnelles à log m,

a

des ordonnées proportionnelles à log D l'équation pré-

cédente peut s'écrire
1Y = X + log 5,7 +
-5

log C.
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Elle représente une ligne droite pour chaque valeur de
C. Ces lignes droites sont figurées pour diverses valeurs
de C sur l'abaque n° 5 (Pl. XVI, fig. 2).

D'un autre côté

log C = log L log (yo,"

En prenant pour abscisses des longueurs proportion-
nelles à log L, pour ordonnées des longueurs proportion-
nelles à log (p'"p1,"), on a l'équation log C=--XY.
Elle représente une série de lignes droites inclinées, qui
sont figurées sur l'abaque n° 4 (Pl. XVI , fig. 1), et dont
chacune correspond à une valeur de C.

Enfin l'abaque n° 3 (Pl. XV) donne les valeurs de la
fonction p," pl'''. Il a été obtenu en portant en abscisses
des longueurs proportionnelles à p," et en ordonnées
des longueurs proportionnelles à pi," . Chacune des lignes
Idarofiotnesetiinoninclinées correspondr,e4spond à une valeur déterminée de

Voici comment on peut se servir de ces abaques
Cherchons par exemple le diamètre d'une conduite de

350 mètres de longueur devant fournir un débit de 0',758
de vapeur par seconde, avec une pression initiale absolue
de 6 kilogrammes , et une perte de charge de 21,080

L'abaque n° 3 donne : 3,92"` = 18.
350L'abaque n° 4 donne : C = 19,4.
18

L'abaque n° 5 donne : pour m = 0,758, C 19,4,

D, = 9,2.

Le calcul direct, par l'équation (23 bis), donne
D= 0,09188 et par l'équation (22 bis) D=0,0927. L'ap-
proximation est aussi satisfaisante que possible.

vanPtour mieux fixer les idées, je prendrai l'exemple sui-

:Je suppose qu'on veuille établir au fond d'un puits de
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300 mètres de profondeur une pompe souterraine à
moteur compound, à condensation, détendant au sixième
et dont le travail indiqué sur les pistons soit par seconde
de 30.000 kilogrammètres ; la longueur totale de la con-
duite doit être de 350 mètres ; la pression initiale est de
6 kilogrammes (absolus) par centimètre carré.

On admet que la contre-pression sera de 01%1 et que la
condensation à l'intérieur des cylindres pendant l'admis-
sion sera de 12 p. 100 du poids de vapeur introduit.

Par suite, l'équation (17 bis) devient

71 428
30000 = 0,88pv (81430

)
6°,I4

6000 v0,88

OU :

30000
(25850p 6000) 0,88in

ô étant la densité de la vapeur à la pression p, laquelle
est donnée par les tables, ou enfin

22748p 528030000 =
in.a

Prenons une première valeur de p égale à 4 kilo-
grammes.

La densité correspondante S=2,164.
L'équation précédente donne in-=0,758.
Le gain de pression dû à la pesanteur, pour une pres-

sion moyenne de 5 kilogrammes et une profondeur de
300 mètres, est, d'après le tableau de la page 583

04,080.

La perte de charge due au frottement sera donc
2',080 et la pression finale p =3",92.

Nous savons que L = 350 et que p0=6.
Nous calculerons D, soit par l'équation (23 bis) qui

donne D = 0,0919, soit par l'équation (22 bis), d'où on
tire D =0,0927, soit enfin par les abaques, qui donnent
D=0,092.
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L'équation (10), si on suppose que y= 0,8, donne
mo= 0,781. -

Faisons les mêmes calculs pour

p =- 4,75

nous trouverons

rn = 0k,742
D = 0-,098
7ti0= 01`,766

5,50 5,75

Ok,730 Ok,726
0m,114
Øk,758 Ok,758

Le minimum de mo a lieu pour une valeur de D com-
prise entre 0,114 et 0,128, et comme on a intérêt à
prendre le plus faible diamètre, on fera D =11',4. Ce
sera cette valeur du diamètre qui donnera la plus faible
dépense de vapeur pour produire le travail indiqué de
30.000 kilogrammètres.

Résumé. Les formules et les tableaux qui précè-
dent permettent de résoudre la plupart des problèmes
que présente le transport de la force à distance, au
moyen de la vapeur ou de l'air comprimé, dans des con-
duites rectilignes.

Je crois utile de résumer ici les diverses formules que
l'on peut employer couramment dans la pratique.

Air comprimé.

La pression p, à l'extrémité d'une conduite horizontale
de longueur L, et de diamètre intérieur D, dans laquelle
entre un volume 00 d'air, à la pression po et à la tem-
pérature absolue To, est donnée par l'expression

P2 = 1;20 (1- 0,0001012 QT"27D1.5')

Le diamètre d'une conduite en fonction des pressions
initiale et finale, du volume initial et de la longueur,

(4)
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est

et à l'état de mouvement :

,
=

0,0011.75 Q2, p' T2 ri ( sin a D' 0,9692.11 ai.

sin cc L
Po

s9,001475 QI2

Dans ces formules a est pris positivement si la con-
duite est descendante, et négativement si elle est mon-
tante.

Enfin., dans une conduite descendante, il n'y a aucune
perte de charge lorsque le diamètre satisfait à la con-
dition

D = 0,2718/
Vol' (8)

sin a T'

Si la conduite est verticale, et si T = To , ce qui est le
cas ordinaire dans un puits d'entrée d'air :

5

D = 0,27158.14s VQ'e

Dans toutes les formules qui précèdent, p et po sont
exprimés en atmosphères ou en kilogrammes par centi-
mètre carré, L et D en mètres, Qo en mètres cubes.

D 0,1589
V ().:2, TL

='"-- Poe

(5)V ro (1

et si l'on fait To = 288, T = 293, ce qui est le cas or-
dinaire

D=0,05137
_le (5 bis)

PO"

Dans une conduite rectiligne inclinée sur l'horizon d'un
angle a, la pression à l'extrémité est, à l'état statique

0,02!I L Fin a

(8 bis)
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Vapeur.

Appelant nio le poids de vapeur sèche envoyé par se-
conde à l'origine de la conduite, in le poids qui arrive à,
l'autre extrémité, exprimés en kilogrammes, po et p les
pressions initiales et finales, L et D la longueur et le
diamètre intérieur de la conduite en mètres, y le poids de
vapeur condensée par heure et par mètre carré de sur-
face intérieure de la conduite, on a les relations sui-
vantes

m., 0,000872 yDL. (10)

Si p et po sont exprimés en atmosphères

0,000000552 LpL94...= pi1),9 Mo (Mo 0,000136 -y D L). (13)

et si p et po sont exprimés en kilogrammes par centi-
mètre carré

0,000000589 LpL94 p.(1),94

D'
ns0(77/0 0,000136 y D L). (13 bis)

Ces équations fourniront l'une quelconque des quan-
tités ni, ni,,, p, po, L, D, quand on connaîtra les autres.

Si la longueur de la conduite ne dépasse pas 1.200 mè-
tres, on aura le diamètre correspondant aux pressions
p,, et p avec une approximation très suffisante dans la
pratique par les formules

D = 0,056 (15)

Si p et po sont exprimés en atmosphères, et

ny:,LD = 0,057 \t/ pL95 (15 bis)

esiaprré.et po sont exprimés en kilogrammes par centimètre
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La valeur de D ainsi trouvée sera approchée par excès.
Lorsque la conduite n'est pas trop longue et qu'elle est
bien enveloppée, m diffère peu de mo. Si donc on se donne
m et non mo, on aura D avec une approximation suffi-
sante en faisant :

I°7 L
D = 0,056

On aura ainsi une valeur de D approchée par défaut.
Si on veut avoir une approximation plus grande, on

calculera mo par l'équation (10) au moyen de cette pre-
mière valeur de D; l'équation (15) donnera ensuite une
seconde valeur de D approchée par excès. On prendra
alors la moyenne des deux valeurs de D ainsi trouvées.

Si la conduite est inclinée, la variation de pression, à
l'état statique, est donnée par l'équation

p),°6 pro + 0,00000352 sin a L

dans laquelle p et po sont exprimés en atmosphères, ou

p°'" = p(0),Q6 + 0,00000353 sin L (16 bis)

si p et po sont exprimés en kilogrammes par centimètre
carré.

Il n'y aura aucune perte de charge dans une conduite
descendante lorsque D satisfera à t'équation :

D = 0,3117 sin «

vo étant le volume initial de vapeur entrant dans la con-
duite.

Si la conduite est verticale, cette équation devient

D =_- 0,3117 (19 bis)

BULLETIN.
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SUR LES EMPREINTES DU SONDAGE DE DOUVRES

(23) Par M. R. ZEILLER , Ingénieur en chef des mines.

On sait que le sondage entrepris à Douvres par la Compagnie
du tunnel sous-marin, à l'instigation et sous la direction de
M. Fr. Brady, Ingénieur de cette Compagnie, a atteint le terrain
houiller à 1.157 pieds (352 mètres) de profondeur, et y a re-
connu, jusqu'à une profondeur totale de 1.930' (588 mètres), dix
couches de charbon, dont huit mesurant plus d'un pied d'épais-
seur (*). Ces couches sont presque exactement horizontales, ce
qui porte M. Brady à penser qu'on se trouve là dans la région
centrale du bassin. La houille dont elles sont formées renferme,
d'après une analyse qu'en a fait faire M. Watteyne, Ingénieur
principal des Mines de Belgique, 25 p. 100 de matières volatiles,
et ressemble, par sa composition, d'une part aux charbons gras
du Pas-de-Calais, d'autre part à ceux du pays de Galles. Malgré
l'analogie de quelques-uns des grès rencontrés dans le sondage
avec ceux de la région la plus inférieure du terrain houiller de
Belgique, M. Watteyne repousse, en raison de la haute teneur
de ces houilles en matières volatiles, l'idée qu'on ait affaire là à
la base de la formation; de son côté M. Brady est porté à voir,
dans le système traversé par le sondage de Douvres, l'équivalent
de tout ou partie de la division supérieure du bassin du Somerset,
c'est-à-dire des couches de Farrington et de Radstock.

Toutefois la teneur d'une houille en matières volatiles ne cons-
(19) tallant nullement un critérium absolu pour la détermination du

niveau, ces opinions ne pouvaient, jusqu'à plus ample informé,
être acceptées que sous réserve; mais il était permis d'espérer
que, parmi les empreintes végétales recueillies au cours du
sondage, il se rencontrerait des espèces susceptibles de fournir,
sur cette importante question, des indications plus précises. Ces
empreintes m'ayant été envoyées en communication, gràce à
l'obligeant intermédiaire de M. L. Breton, ingénieur-directeur

(16)

(*) Fr. Brady, Dorer Coal Boring. E. Lorieux, Le sondage de Douvres
("Inn. des mines, 8° livr. 1892, supret, P. 227-232).



des travaux de la Compagnie du tunnel à Calais, et à la gracieuse
amabilité de M. Brady, j'ai pu, en effet, reconnaître parmi elles
des Fougères qui ne se montrent qu'entre des niveaux bien dé-
terminés du terrain houiller, et qui sont par conséquent de na-
ture à résoudre le problème ou, du moins, à en resserrer la solu-
tion entre des limites fort étroites.

Les niveaux d'où proviennent ces empreintes sont ceux de
1.894' (577 mètres) au-dessous de la surface du sol, de 1.900'
(579 mètres) et de .2.038' (ai mètres), le sondage se continuant
et ayant atteint actuellement, d'après ce que m'écrit M. Brady,
la profondeur de 2.100' (640 mètres). J'ai reconnu les espèces sui-

vantes
NIVEAU DE Un fragment de penne de Fougère à pinnules dentées,

à nervation se rapprochant du type odontoptéroide, que je serais porté à ran-
ger dans le genre Mariopleris et qui ressemble notamment au Mar. spheno-

pteroides Lesq. (sp.) , sans que je puisse l'attribuer positivement à cette

espèce : l'échantillon est, en effet, trop incomplet pour ere susceptible d'une
détermination précise. Nevropteris Scheuchzeri Hoffm. ; représenté par de
grandes pinnules détachées. Nevr. rarinervis Bunb.; fragments de pennes
bien caractérisés. Nem. tenuifolia Schloth. (sp.); portions de pennes.
Lepidodeztdron aculeatum Sternb. ; ramule identique à, certains échantillons
du bassin de Valenciennes (*). En outre de nombreuses graines cordiformes
(Cordaicarpus) de 5 à 6 millimètres de hauteur sur une largeur égale, très
analogues au Cord. congruens Or. Eury, mais à surface striée ; je serais
disposé à les 1-apporter au Carpolithes ccrcullan Sternb. (**).

NIVEAU DE 1.900'. Nevropteris Scheuchzeri. Nevr. rarinervis.
Nevr. lenuifolia. Cyclopteris, fragment. Calamophylliles Gcepperti
Ettingsh. (sp.); portion de tige articulée avec cicatrices foliaires bien recon-
naissables. Lepidostrobus variabilis Und!. et Hutt. Cordaicarpus cf.
corculum Sternb. (sp.)

NIVEAU DE Nevropteris Scheuchzeri , fragment de pinnule un

peu incertain. Nevr. rarinervis. Lepidodendron lycopodioicles Sternb.;
fragment de rameau assez mal conservé. Stigmaria ficoides Sternb. (sp.).

Toutes ces espèces indiquent le terrain houiller, mais la plu-

part ne permettent pas Lie préciser davantage. En effet, les Calamo-
phyllites, Lepidodendron, Lepidostrobus, Stigmaria, que je viens
de citer, se rencontrent indifféremment à peu près dans toute
l'épaisseur du Houiller moyen et dans une partie au moins du

Houiller supérieur. Le Nevr. tenuifolia se montre surtout com-
mun, dans le bassin de Valenciennes, dans la zone la plus élevée,
celle des charbons gras et nen us du Pas-de-Calais; niais on lob-

(*) Voir notamment la figure que j'ai donnée : Flore foss. du bassin houiller
de Valenciennes, pl. LXV, fig. 6.

(**) Sternberg, Ess. Flore monde prinz., I, pl: Vil, fig. G.
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serve déjà, bien qu'assez rarement, à la base de la zone moyenne
du même bassin; il ne saurait donc non plus servir de base à'une
détermination de niveau.

Il n'en est pas de même, heureusement, des Nevr. rarinervis
et Nevr. Seheuchzeri: ceux-ci, en effet, n'ont été observés, en
Amérique aussi bien qu'en Europe, que vers le haut du Houiller
moyen ou à l'extrême base du Houiller/supérieur. En France,
ils abondent dans la zone supérieure du bassin de Valenciennes,
et ils n'ont été rencontrés au-dessous que tout à fait au sommet
de la zone moyenne, et encore sur un ou deux points seule-
ment (*). Dans nos couches houillères supérieures, c'est-à-dire
dans les bassins du centre et du midi de la France, ils n'ont
été, que je sache, observés nulle part, même aux niveaux les plus
inférieurs. En Angleterre, ils se montrent communs, dans le
bassin du Somerset, dans les couches de Radstock et de Farring-
ton (**), un peu plus élevées, à ce qu'il semble, que nos couches
grasses et flénues du Pas-de-Calais, à en juger par la proportion
sensiblement plus forte d'espèces du IIouiller supérieur qu'élles
renferment. De même dans le Yorkshire (***) on ne les a observés
qu'au-dessus du milieu des Middle Coal-3feasures ; et dans le
Staffordshire (****) les niveaux oit on les rencontre, dans les
Middle et les Upper Coal-Measures, correspondent soit à. notre
zone supérieure du Pas-deLCalais, soit à la zone un peu plus
élevée de Farrington et de Radstock.

On peut donc conclure, de la présence" do ces deux espèces
dans le sondage de Douvres, que, comme le présumait M. Brady,
les couches traversées par ce sondage appartiennent bien à la
région supérieure du Houiller moyen, et, si l'on veut préciser
davantage, qu'elles ne sauraient être ni plus récentes que les
couches de Radstock dans le Somerset, ni plus anciennes que
les couches les plus profondes de la zone supérieure, à charbons
gras et flénus, du Pas-de-Calais.

(Extrait des Comptes rendus de l'Académie des sciences,
séance du 94 octobre 1892.)

(*) Flore foss. du boss. houiller de Valenciennes, p. 685, 686.
(**) Kidston, Fossil Flora 0f the Ractstock selles (Trans. Roy. Soc. Edinb

XXXIII, p. 406, 411).
. .

(***) Eidston , The Yorkshire carboniferous Flora (Trans. Yorksh. nat.
Union, pt. 14). -

(****) Kidston, 0?i. Me fossil Flore of Me Staffordshire Coal-Fields
(bans. Roy. Soc. gcliub., XXXV, lit. 1, Ir 6; XXXV1, pt,
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PRODUCTION MINÉRALE DE L'ESPAGNE EN 1890.

La production des combustibles minéraux en Espagne, pen-
dant l'année 1891, a été la suivante :

Houille. 1.286.000 tonnes
Lignite 28.147 -

Total 1.314.147 tonnes

Cette production provient principalement des provinces d'O-
viédo, 700.000 tonnes; de Cordoue, 236.000; de Palencia, 130.000.
et de Séville, 100.346.

Consommation des combustibles minéraux en Esp agile.

(" ) Les quantités de coke ont été tranformées en houille, dans la proportion de
70 de coke pour 100 de houille.

(Extrait de la Revista minera metalurgica, y de ingenieria.)
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LE GRISOU AUX MINES D'ANZIN

1810-1892

Par M. A. FRAMOIS Ingénieur en chef des mines d'Anzin.

(Suite et fin) (*).

DEUXIÈME PARTIE.;

§ 4. - PÉRIODE 1852-1874.

Historique de la ventilation mécanique jusqu'en 1852.
- Au moment où la Compagnie d'Anzin, en installant
un ventilateur Fabry à la fosse Bayard, accomplissait
l'innovation la plus importante qu'elle eût admise depuis
l'introduction de la lampe Davy, la ventilation méca-
nique avait fait son apparition en Belgique, et la lutte
entre le ventilateur et le foyer était commencée depuis
quelque temps chez nos voisins. Aussi nous a-t-il paru
intéressant, avant d'entrer dans le détail des événements
qui ont marqué cette lutte à Anzin, de rechercher l'ori-
gine première de la ventilation mécanique dans les mines
et de suivre les évolutions successives par lesquelles a
passé cette invention salutaire avant d'être admise par
nos devanciers.

Les foyers d'aérage datent pour ainsi dire du début
même de l'exploitation des mines : les ventilateurs mé-

(*) Voir suprà, p. 233-284.
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SUBSTANCES

CONCESSIONS
en activité

OU-

MACHINES
à vapeur

Force

PRODUCTION

V aleur

MINÉRALES Nombre SuPer- \'n /Eus Nombre en Poids
sur

le carreau
Pat

ficie
chevaux de

la mine
Dleo

/ fer . 192
hectares

4.638 12 076 -17 861
tonnes

5.788.7.43
francs

28.271.021
fr. e,

1,88
plomb. 424 3.898 9.265 176 5.215 163.838 20.613.479 126,00
plomb argentifère. 613 2.733 8.242 237 1.742 300.374 16.786.836 55,88
argent. 18 24 283 2 48 13.815 143.707 10,10

'"l cuivre. 263 5.796 11.923 117 4.560 2.288.625 11.809.400 5,16
l5 cuivre argentifère. 11 198 111 4 61 5.463 377.300 69,06
'é..-> étain 1:.) 532 212 2 110 48 43.099 90,00
.,.: zinc 74 701 1.625 14 275 59.782 1.931.158 32,30

mercure 18 196.437 1.423 8 190 34.028 6.607.858 194,18
antimoine 11 170 225 2 22 679 101.883 150,00
cobalt
manganèse.. .

3
10

21
79

48
134

,,

,,
s 74

832
11.025
13.115

149,00
15,71i

Sel 83 1.229 459 3 16 320.896 4.343.169 13,53
Soufre 5 37 360 1 10 30.050 381 650 1280
Houille, 589 18.831 9.314 79 2.533 1.179.779 9.621.945 8,15
Lignite 36 1.410 584 1 8 30.303 183.257 6,01
Graphite 1 ,, 4 » 100 5.600 56,00

1860 1870 1880 1890

tonnes tonnes tonnes tonnes
Production de houille 320.899 621.832 825.790 1.179.779- de lignite 18952 40.095 21.338 30.303
Importation de houille et de coke (*). 452.479 566.911 881.860 2.110.310

Consommation totale 792.330 1.228.838 1.728.988 3.320.392
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caniques sont au contraire d'une origine relativement ré-

cente.
La science de la ventilation est même restée jusqu'à

ces dernières années fort obscure. Malgré la formule de
Combes, il était très difficile d'évaluer les résistances
qu'éprouve l'air à circuler dans les galeries de mine. Il
manquait un point de repère, une unité de mesure per-
mettant de comparer entre elles les différentes mines au

point de vue de la résistance.
Ce n'est que vers 1873 que furent introduits dans le

problème de l'aérage différents éléments : longueurs équi-

valentes (Devillez), tempérament (Guibal), apportant une
certaine clarté clans ces questions délicates.

En même temps (1873), M. Murgue assimilait, au
point de vue de la résistance, chaque mine à un orifice en

mince paroi. Cette notion, très importante, de l'orifice
équivalent, siffiplifiait énormément le problème, et l'art
de ventiler les mines devait faire, dès ce moment, de

rapides progrès.
Si les belles études d'ingénieurs éminents comme

MM. Sec et Rateau ont dernièrement jeté une lumière

complète sur la théorie des ventilateurs, c'est à la Com-

mission du Gard (*) que revient l'honneur d'avoir apporté
la première une clarté remarquable dans une question

qui, jusqu'à cette époque, était restée fort obscure.
De 1807 à 1810, Buddle, ingénieur anglais, avait fait

un grand nombre d'expériences dans le but de substituer
d'autres appareils aux foyers d'aérage : il avait installé
une machine à piston à l'orifice de l'un des puits de la

mine de Haton, près de Newcastle. La surface de ce pis-

ton était de 2'2,32, sa course de 2',44 et la machine
effectuait vingt excursions par minute. Cet appareil don

(*1 Cette Commission était composée de MM. Aguillon, Murgue

et Fumat.
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nait à peine 2'3 par seconde, aussi fut-il abandonné sans
qu'on pensât à pousser l'expérience plus loin.

En 1828 à la fosse Saint-Louis et en 1830 à la fosse
Sainte-Victoire de la concession de Griseuil, dans le
district de Mons, furent installées deux machines à pis-
tons. Elles consistaient en deux caisses prismatiques en
bois dans lesquelles se mouvaient des pistons à section
carrée de 2",40 de côté ; la course de ces pistons était
de 1",60 ;ils faisaient vingt excursions à la minute et
aspiraient de 2 à 3 mètres cubes d'air à la seconde.

En 1836, une machine colossale fut installée aux char-
bonnages de l'Espérance à Seraing (près. de Liège); deux
pistons, de 3',54 de diamètre et de 2',05 de course,
oscillaient dans des cuves cylindriques dont le fond était
percé de vingt grandes ouvertures recouvertes d'autant
de clapets ; ces pistons étaient pourvus d'un nombre égal
d'ouvertures. Cette machine faisait quatorze courses com-
plètes à la minute, elle déterminait un appel d'air de
8 mètres cubes à la seconde et une dépression de 75 mil-
limètres d'eau.

Vers la même époque fonctionnait à la fosse Sacré-
Madame, près de Charleroi, et à la fosse Saint-Léonard,
au Monceau-Fontaine (district de Charleroi), des machines
un peu moins puissantes que la précédente, aspirant des
volumes de 4 à 5 mètres cubes à la seconde.

Combes avait étudié en détail ces diverses machines
et fait de nombreuses expériences sur leur rendement et
leur consommation de combustible. « Le rapport du tra-
vail utile au travail moteur, disait-il, est de 1 à 3 pour
la machine de Seraing, de 1 à 4 pour celle de Sacré-Ma-
dame et de 1 à 5 seulement pour celle de Monceau-Fon-
taine. Un déchet aussi énorme ne doit pas être attribué
it une. mauvaise construction des machines, elles sont au
contraire bien établies ; il est inhérent au système des
machines à pistons, qui est radicalement vicieux pour le
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genre d'effet que doivent produire les appareils destinés
à, l'aérage. En effet, l'air doit traverser des orifices munis
de soupapes et prendre dans ces passages des vitesses
considérables qui exigent un excès de pression presque
toujours égal, sinon supérieur, à l'excès de pression né-
cessaire pour obtenir le résultat que l'on veut atteindre ».

D'ailleurs les machines à pistons, dans l'origine, étaient
employées aussi bien comme machines soufflantes que
comme machines aspirantes, Combes exprimait à ce su-
jet l'opinion suivante

« C'est à tort, disait-il, que l'opinion de la supériorité
des machines aspirantes sur les machines soufflantes
s'est répandue parmi les mineurs et même parmi les
ingénieurs. Il est certain, au contraire, que les machines
soufflantes ont un petit avantage sur les machines aspi-

rantes sous le l'apport de l'économie de la force motrice ;

il y a en outre un second motif de préférence en leur fa-

veur qui se rattache à un fait d'une haute importance,
savoir les circonstances qui influent sur l'abondance du

dégagement du gaz inflammable. Il est un fait constaté

par de nombreuses observations, dont il est d'ailleurs
facile d'assigner la cause, c'est que les variations de la

hauteur du mercure dans le baromètre sont suivies d'une

variation dans l'abondance des gaz qui se développent
dans les galeries et sont délayés par le courant d'air. Les

Veiations de pression extérieure ont sur ces dégagements
une influence extrêmement marquée,. il importe donc au
plus haut point de les éviter ou du moins de les resserrer
entre des limites aussi étroites que possible. Or l'emploi

des Machines soufflantes permet de maintenir les varia-

tions de pression entre des limites plus resserrées que
l'emploi des machines aspirantes, tout en satisfaisant à

la nécessité d'activer la ventilation lorsque le baromètre

baisse ». -

Le jugement sévère porté par Combes sur les machines
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à pistons avait eu un grand retentissement parmi les mi-
neurs belges, qui cherchèrent, dès lors, à trouver un
appareil exempt des inconvénients signalés par le savant
professeur.

C'est ainsi que Motte proposait l'application, à l'aérage
des mines, d'une vis pneumatique composée d'un cylindre
placé verticalement, communiquant par sa base avec les'
ouvrages à aérer et par sa partie supérieure avec l'atmo-
sphère, d'une vis placée dans le cylindre et d'une machine
à vapeur faisant tourner celle-ci de manière à engager
dans son pas l'air qui arrivait par la base ».

La preinière application de cet appareil fut faite en 1839,
à Monceau-Fontaine, près de Charleroi ; la vis avait un
diamètre et une hauteur, de 80 centimètres, elle faisait
750 tours à la minute et débitait 2 mèt. cub. à la seconde.

De nouvelles applications furent faites ensuite aux
houillères du Châtelet, près de Charleroi, en 1842, au
charbonnage de Sauwartan-sur-Dour et de Trieu-Kaisin
à Montigny-sur-Sambre , en 1843, à l'aide d'appareils
atteignant 2 et 3 mètres de diamètre et débitant des vo-
lumes de 4 à 6 mètres cubes. La vis Motte ne répondit
pas aux résultats annoncés par son inventeur et ne pro-
duisit jamais un effet utile supérieur à 17 ou 20 p. 100 du
travail moteur.

Letoret eut le premier l'idée d'appliquer un appareil à
force centrifuge à la ventilation générale d'une mine
c'est à la mine Sainte-Victoire (district de Mons) que fut
installé, en 1839, le premier appareil de ce genre ; c'était
un ventilateur à ailes planes dont on pouvait faire varier
l'inclinaison de manière à obtenir le maximum d'effet
utile ; il avait quatre ailes, un diamètre de 3m,60, marchait
à une vitesse de 200 à 250 tours à la minute et détermi-
nait un appel d'air de 4 à 5 mètres cubes avec une dé-
pression de 40 à 50 millimètres d'eau. Son effet utile
atteignait environ 20 p. 100 du travail moteur.
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Des ventilateurs Letoret furent également installés au
puits Sainte-Suzanne de la mine de Bayemont, près de
Charleroi, et au puits de la Grande-Veine-du-Bois-d'Épinois
à Elonges (Couchant de Mons).

« Le ventilateur à force centrifuge, disait Combes à
ce sujet, permet de déplacer de grandes masses d'air en
les comprimant fort peu ; mais il a l'inconvénient d'im-
primer à l'air une grande vitesse tout à fait inutile ; d'ail-
leurs, l'air à son entrée est frappé par les ailes, ce qui
donne lieu à une résistance considérable. Un ventilateur
à ailes courbes pourrait échapper à ces inconvénients et
réunir toutes les conditions voulues pour une 'machine
d'aérage ».

Partant de ce principe, Combes entreprit la construc-
tion de son ventilateur à ailes courbes, qui devait réaliser
la double condition de l'entrée sans choc et de la sortie
sans vitesse. Il fut employé pour la première fois au puits

nO 5 du Grand-Hornu, en 1840.
C'était un ventilateur à axe vertical, composé de trois

ailes en tôle courbées cylindriquement, comprises entre
un disque horizontal et une couronne annulaire évidée à
l'intérieur par laquelle arrivait l'air. Les ailes formaient
un angle de 6° avec la circonférence intérieure et étaient
tangentes à la circonférence extérieure. Les diamètres de
ces deux circonférences étaient .de 1 '',35 et -de In],70.

Avec une marche de 700 tours, Combes comptait obtenir
un appel d'air de 10 mètres cubes, chiffre qui lui parais-
sait énorme. Aussi construisit-41 d'autres appareils de
1."',20 de diamètre, devant débiter 5 mètres cubes, qu'il
destinait aux mines de la Belgique et du Nord de la France.

Malheureusement son but ne fut pas atteint, la vitesse
de l'air à la sortie, loin d'être nulle, atteignait 25 et

30 mètres pour des dépressions de 30 à 35 millimètres
d'eau ; son appareil du Grand-Hornu, au lieu de débiter
10 mètres cubes, en débita 5 ou 6, et son rendement, au
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lieu d'atteindre 60 p. 100, comme il l'avait espéré, ne
dépassa pas 25 p. 100.

En 1842, la Compagnie de Marihaye construisit une
machine pneumatique à cloches plongeantes, « formée de
deux cloches de 3',65 de diamètre et de 2m,60 de hau-
teur, se mouvant librement dans une masse d'eau con-
tenue à l'intérieur de cuves annulaires formées par des
cylindres concentriques de 3'1%50 et de 3m, 80 de diamètre.
Ces cloches et les cylindres intérieurs des cuves étaient
recouverts à leur partie supérieure de diaphragmes en
tôle percés de seize ouvertures munies de clapets équi-
librés par des contrepoids. » Cette machine aspirait
5'1/2 à la seconde, elle était mue par une machine à
vapeur de 12 chevaux, son rendement était de 0,48,
chiffre plus élevé que tous ceux atteints jusqu'alors.

En 1843, Pasquet construisit pour la houillère du Poi-
rier à Montigny-sur-Sambre, près de Charleroi, un ven-
tilateur qui présentait une grande analogie avec la vis
Motte, mais qui avait sur elle certains avantages au point
de vue de l'écoulement de l'air et de sa circulation dans
l'appareil.

Peu de temps après, paraissait le ventilateur à ailes de
moulin à vent de Lesoinne, qui fut employé aux mines
du Grand-Bac et de Val-Benoît, près de Liège ; il y don-
nait un débit de 7 à 8 mètres cubes avec des dépressions
très faibles de 5 à 10 millimètres. Son effet utile, analogue
à celui du ventilateur Pasquet, ne dépassait pas 25p. 100.

Enfin en 1845 le ventilateur Fabry, et en 1852 le ven-
tilateur Lemielle, vinrent remplacer ces divers appareils,
qui furent en somme très peu employés, mais qui n'en
marquent pas moins les étapes successives de la venti-
lation mécanique.

Pendant que ces divers essais se poursuivaient en Bel-
gique et aboutissaient à l'invention d'appareils déjà moins
imparfaits, la Compagnie d'Anzin était restée en dehors
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de ces recherches et de ces expériences ; elle avait pré-
féré concentrer tous ses efforts en vue d'obtenir le
maximum de rendement du seul moyen de ventilation
alors reconnu pratique et d'introduire dans les conditions
d'aménagement de ses foyers d'aérage tous les perfec-
tionnements dont ils fussent susceptibles. Elle y avait
pleinement réussi et les « Foyers d'Anzin » avaient acquis
sur tous les appareils de ventilation alors en usage une
supériorité marquée et reconnue de tous.

Combes, la plus grande autorité de l'époque, en don-
nait une description détaillée

« Dans les mines de houille du Nord de la France
exploitées par la Compagnie d'Anzin, disait-il, la com-
bustion du foyer d'aérage, disposé latéralement au puits
de sortie de l'air, n'est jamais alimentée par de l'air qui
ait circulé dans des excavations où se dégage de l'hydro-
gène carboné. L'air qui passe sur ce foyer descend le
plus souvent du jour par une série de petits puits creusés
à côté du grand puits vertical qui sert à l'extraction de la
houille en même temps qu'a la sortie de l'air. Ces petits
puits, appelés beurtias, contiennent les échelles par les-
quelles montent et descendent les ouvriers, auxquels il

est expressément défendu de se placer dans les bennes
ou cuffats élevés par les machines d'extraction. Le pied

du beurtia, qui se trouve au niveau de l'emplacement du
foyer, est mis en communication avec cet emplacement
par un bout de galerie par lequel arrive l'air descendant
du jour et qui n'a circulé dans aucune galerie souterraine.
La quantité d'air est réglée par deux portes, dans les-

quelles on ménage des ouvertures suffisantes, et qui doi-
vent toujours être très petites. Les beurtias aux échelles
ne sont d'ailleurs indépendants du-, puits principal que
dans le terrain houiller. Sur toute la hauteur des terrains
crétacés, les beurtias sont remplacés par un comparti-
ment isolé du puits principal par une cloison en planches
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construite avec soin et dans lequel sont placées les
échelles de la descenderie. Ce compartiment porte le nom
de goyau ou royon. Il se termine à la profondeur où l'on
rencontre le terrain houiller. Lorsqu'il existe des galeries
aboutissant au puits de sortie d'air dans lesquelles il
n'existe aucun dégagement d'hydrogène carboné, on se
sert aussi à Anzin, pour alimenter la combustion, de tout
ou partie de l'air qui a circulé dans ces galeries ».

Combes énumérait ensuite les divers dangers présentés
par la ventilation par foyers et les déclarait en quelque
sorte annulés par les excellentes dispositions employées
à Anzin.

« Finalement, concluait-il, je regarderais la prohibition
des foyers d'aérage dans les mines à grisou comme intem-
pestive et même dangereuse ».

Cette conclusion terminera bien des discussions dans
la nouvelle période que nous allons étudier. Elle explique
l'introduction tardive de la ventilation mécanique à Anzin
et l'opposition, à première vue singulière, qu'elle allait
rencontrer, opposition que ni les Fabry ni les Lemielle
ne devaient parvenir à vaincre et que le Guibal seul était
appelé à surmonter quand une expérience de plus de
quinze années aurait fait donner à cet appareil des di-
mensions mieux en rapport avec les volumes d'air con-
sidérables que le développement de l'extraction allait
exiger.

Nous allons maintenant reprendre l'historique des
accidents de grisou à l'époque où nous l'avons laissé,
c'est-à-dire en 1852.

Fosse de la Régie, 13 août 1854 (Quatre tués, deux
blessés). Un accident grave marque le début de cette
nouvelle période. Le 13 août 1854, une explosion de gri-
sou éclata à la fosse de la Régie et causa la mort de
quatre ouvriers.
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Cette fosse, qui appartenait à la division de Saint-Vaast.
ne s'était signalée jusqu'alors que par quelques inflamma-
tions de gaz sans aucune conséquence. L'explosion se
produisit dans la veine Taffin, au niveau de 308 mètres.

Quatre ouvriers, occupés à élargir la partie supérieure
d'une cheminée de retour d'air, étaient revenus sur un
coup de mine raté la veille ; ils avaient foré un nouveau
trou de mine à 30 centimètres du premier, avaient mis le
feu à la charge après avoir pris toutes le e précautions
nécessaires et s'étaient réfugiés à 17 mètres de la mine
dans une taille où se trouvaient deux de leurs camarades.
Le coup de mine enflamma une certaine quantité de gaz
amassée dans le niveau supérieur qui servait de retour
d'air aux exploitations de ce quartier. La flamme, se di-
rigeant en sens inverse du courant d'air, descendit tout
le long de la cheminée et pénétra dans la taille où s'étaient
réfugiés les mineurs. Les six malheureux furent très
grièvement brûlés et deux seulement survécurent à leurs
blessures. L'explosion d'ailleurs arrêta là ses ravages et
les ouvriers des autres tailles ne furent pas atteints.

Le courant d'air, quoique bien aménagé, n'avait pas
l'intensité nécessaire pour neutraliser suffisamment la
présence du gaz ; le coup de mine en éclatant avait mis
à découvert la charge qui avait raté la veille, et cette
charge s'enflammant à l'air libre, au milieu d'une atmo-
sphère grisouteuse, avait déterminé l'explosion.

Ainsi fut expliqué, d'une manière très plausible, ce
funeste événement qui mit de nouveau en relief les dan-
gers de la poudre noire.

Installation d'un ventilateur Lemielle au Verger.- A
la suite de cet accident, les exploitants firent un nouveau
pas dans le sens de la ventilation mécanique. Un venti-
lateur Lemielle fut installé en 1855 à la fosse du Verger,
pour aérer les travaux du Chaufour ; cet appareil parut
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donner dès le début d'excellents résultats, ca; on se pro-
posa immédiatement de lui envoyer également une partie
de l'air des travaux de la fosse Saint-Louis, dans le but
de soulager un peu le foyer installé à la fosse du Moulin
qui desservait alors les, fosses Saint-Louis, Bleuse-Borne,
la Cave et le Moulin.

Fosse du Moulin,26 juin 1856 (Deux tués). Un triste
accident survint l'année suivante à cette dernière fosse.
Le 26 juin 1856, deux ouvriers furent tués dans la veine
Georges couchant, au niveau de 308 mètres.

Ces deux ouvriers étaient descendus le matin pour
faire le mur de leur voie ; deux heures après la descente,
le surveillant-lampiste en faisant sa tournée entendit une
explosion. Il courut aussitôt vers leur taille où il les
trouva tous deux morts, asphyxiés et brûlés, à 15 mètres
environ des fronts. Les malheureux étaient couchés la
face sur le sol et la tête entourée des bras.

La veine Georges était peu grisouteuse et la proportion
de gaz était toujours très faible dans cette exploitation. Ce
n'est d'ailleurs pas la première fois que nous voyons le
grisou révéler brusquement sa présence dans une exploi-
tation par une catastrophe imprévue, tant il est vrai
qu'une fausse sécurité ménage souvent plus de malheurs
qu'une situation nettement périlleuse.

On se perdit en conjectures sur la cause de cet acci-
dent; le tirage des mines ne semblait P-as pouvoir être
invoqué cette fois pour l'expliquer et, en l'absence de
Preuves certaines, on préféra ne pas en rejeter la res-
ponsabilité sur la lampe Davy, qui en fut pourtant très
probablement la cause.

L'insuffisance de la sécurité présentée par la lampe
Davy s'était cependant déjà affirmée ; nous avons vu cette
constatation causer une émotion pénible en 1824, au len-
demain de l'introduction à Anzin de la merveilleuse
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invention de Davy ; plus tard, vers 1830, ces craintes,
que l'on osait à peine formuler à haute voix, car on ne
connaissait pas de remède au niai, avaient amené l'essai
de la lampe à double tissu, bien vite abandonnée à cause
du peu de clarté qu'elle donnait.

Depuis lors les travaux s'étaient développés beaucoup
et avec eux l'intensité des dégagements grisouteux, et le
mineur était resté exposé à ces dangers toujours crois-
sants avec la lampe primitive de 1823.

Et pourtant, à cette époque, la lampe Mueseler, dont
la sécurité était très grande, commençait à se répandre
en Belgique depuis un certain nombre d'années.

Historique de la lampe Mueseler. - La lampe Mue-
seler avait été inventée à Liège en 1841, par un jeune
sous-ingénieur des mines qui lui avait donné son nom;
mise à l'essai au charbonnage de l'Espérance, elle avait,
cette année même, évité un accident redoutable. Un déga-
ment instantané de grisou avait envahi tout un quartier
d'exploitation où la lampe Mueseler était à l'épreuve;
immédiatement toutes les lampes s'éteignirent, et les
ouvriers purent gagner sans danger l'accrochage. Cet
événement avait attiré l'attention sur la nouvelle lampe
de nouveaux essais àvaient été tentés dans un grand
nombre de charbonnages belges, et le Gouvernement
français avait résolu de faire faire également à ce sujet
des expériences pour lesquelles la Compagnie d'Anzin
avait immédiatement offert ses chantiers.

L'ingénieur en chef de l'arrondissement de Douai avait
fait ces expériences dans le courant de l'année 1842,
dans les fosses Pauline et du Chaufour, ainsi qu'au labo-
ratoire de la ville de Valenciennes. Il avait reconnu à la
lampe Mueseler l'avantage sur la lampe Davy d'une sécu-
rité plus grande et d'un pouvoir éclairant plus élevé, mais
il lui avait aussi reproché quelques inconvénients tels
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que son poids assez considérable, la circonscription trop
bornée de l'espace éclairé, les fréquentes ruptures du
verre, l'impossibité d'incliner la lampe sans l'éteindre (A).

Sa conclusion avait été que la lampe Davy, à laquelle
les ouvriers étaient habitués, pouvait, dans les conditions
où se trouvaient les travaux, être considérée comme
suffisante, et son emploi conservé ; mais il conseilla à la
Compagnie de mettre entre les mains de quelques-uns
de ses porions des lampes Mueseler dont on essaierait
de diminuer le poids et d'augmenter encore le pouvoir
éclairant, et qui pourraient être d'une réelle utilité dans
les quartiers d'exploitation particulièrement dangereux,
ou pour rentrer dans une exploitation abandonnée à la
suite d'un violent dégagement de gaz.

La Compagnie pensa que c'était un mauvais moyen de
vulgariser une nouvelle lampe de 'sûreté que de la confier
aux chefs dont les fonctions, essentiellement différentes
de celles du mineur, pouvaient très bien s'accommoder
d'une lampe nullement pratique pour celui-ci. Elle objecta
d'autre part qu'une lampe de sûreté, appelée à fonc-
tionner seulement dans des cas exceptionnellement dan-
gereux, ne serait d'aucune utilité, que les ouvriers ne
l'auraient pas sous la main au moment voulu ou qu'en
tout cas ils en ignoreraient le maniement.

Bref, la Compagnie suspendit toute application de la
lampe Mueseler et dirigea ses essais vers la lampe
Dubrulle.

Essais de la lampe Dubrulle. - Cette lampe, inventée
en 1847, devait présenter un double avantage : elle était

(*) La lampe Mueseler coûtait 8 francs; elle pesait 1k.,263 et
recevait en outre 63 grammes d'huile; la lampe Davy coûtait
4`,50, pesait (réservoir vide) 635 grammes et contenait 416 gram-
mes d'huile.
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munie d'un mécanisme de fermeture, que l'on disait
ingénieux, par le moyen duquel il devait être impossible
de l'ouvrir sans l'éteindre ; on avait introduit, entre le
réservoir et le tissu, un cylindre en verre qui devait le
rendre plus lumineuse et plus sûre.

L'ingénieur en chef des mines avait fait sur cette lampe,
dans les exploitations de Grosse-Fosse et d'Ernest, des
expériences à la suite desquelles il avait conclu à l'ad-
mission de ce nouvel appareil dans les travaux grisou-
teux; le seul reproche qu'il lui adressât était l'obstruc-
tion assez rapide du verre par les poussières et la fumée.

Un premier essai pratique avait été fait à la fosse
Bleuse-Borne au mois de juin 1855; vingt lampes avaient
été mises entre les mains des ouvriers, qui les avaient
déclarées supérieures aux lampes Davy ; leur clarté était
supérieure de 1/4 et même de 1/3. Immédiatement l'essai
avait été étendu à toute la fosse et couronné d'un succès
tel, que les ouvriers qui quittaient Bleuse-Borne pour
une autre fosse de la Compagnie, ne pouvaient plus sa
servir de la lampe Davy. Dans le courant de l'année 1856,
le Chaufour et, quelques autres fosses avaient été égale-
ment munies de lampes Dubrulle.

Ce n'était malheureusement là qu'un engouement qui
ne devait pas tarder à disparaître, comme nous le verrons
plus loin, quand une série d'accidents aurait montré les
inconvénients de cette nouvelle lampe.

Expériences de contrae de l'aérage à l'anémomètre et
à la poudre. - Une autre innovation bien plus heureuse
fut faite dans le courant de cette même année 1856; on
résolut de se rendre compte, par des expériences men-
suelles, de l'importance des volumes d'air qui passaient
dans les travaux. C'est ainsi que l'anémomètre Combes
fit sa première apparition dans les exploitations de la
Compagnie ; son usage d'ailleurs était très restreint et
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les expériences d'aérage se faisaient en général à l'aide
de la poudre ou de l'éther.

L'éther n'était employé que dans les travaux très gri-
souteux, à cause du danger qu'aurait présenté l'inflam-
mation de la poudre.

Voici comment on opérait
Deux agents se tenaient à une distance exactement

mesurée (généralement 10 ou 20 mètres) ; l'un, placé en
amont du courant, portait une petite fiole d'éther ; l'autre,
placé en aval, portait un chronomètre. À un moment
donné, l'agent portant l'éther débouchait la fiole et lais-
sait tomber quelques gouttes du liquide, en même temps
il poussait un cri convenu pour prévenir son collègue.
Celui-ci mettait alors son chronomètre en marche et l'ar-
rêtait au moment où l'odeur de l'éther lui arrivait. Le laps
de temps mesuré donnait la vitesse du courant d'air.

L'expérience à la poudre se faisait de la même façon
l'opérateur qui se trouvait en amont écrasait quelques
grains de poudre noire sur un caillou. A un moment
donné, il enflammait cette poudre au moyen d'un morceau
d'amadou rougi à la lampe et placé à l'extrémité d'un
bâton. L'opérateur d'aval mettait son chronomètre en
marche au moment où il apercevait la flamme et il l'ar-
rêtait au moment où la fumée, poussée par le courant
d'air, arrivait à lui. On appliquait cette méthode aussi
bien dans les retours que dans les entrées d'air ; aussi
avait-on soin de bien explorer la galerie à l'endroit où
l'on devait enflammer la poudre.

Installation de nouveaux foyers. - On apporta égale-
ment à cette époque des améliorations sérieuses dans
l'aménagement des foyers d'aérage; « il fut construit à
Réussite un grand foyer avec grille de 4 mètres carrés de
sUrface, où l'on pouvait brûler du charbon tout-venant
Provenant de la même fosse. Ce foyer était disposé de
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manière que le courant d'air arrivât par le dessous et sur
le côté de la grille, et donnait des résultats qui n'avaient
encore été atteints par aucun ventilateur » (*).

Jusqu'alors, on avait alimenté'les foyers avec du gros
charbon venant des fosses maigres et on n'avait jamais
atteint des dimensions aussi élevées pour la grille.

On hésitait à se prononcer entre les ventilateurs et les
nouveaux foyers ; on attendait de ceux-ci les meilleurs
résultats, tandis que l'on adressait quelques reproches
au ventilateur du Verger

« On souffre beaucoup de l'aérage au Chaufour, disait
un rapport hebdomadaire, depuis les grandes chaleurs ;
cependant les communications sont assez grandes pour
faire passer six fois l'air dont on a besoin. Cette gêne
vient du ventilateur, qui n'aspire pas assez pour le moment,
et l'on est obligé de suspendre certains travaux à cause
du manque ,d'air, et ces travaux se remplissent de gri-
sou ».

Le ventilateur n'était pas parvenu, on le voit, à rallier
toutes les adhésions dès son apparition. Faut-il s'en
étonner? Sans doute ces hésitations paraissent surpre-
nantes aujourd'hui quand on compare nos puissants ven-
tilateurs aux foyers d'aérage, mais la ventilation méca-
nique était encore absolument dans son enfance, les
appareils employés étaient des Fabry ou des Lemiellu
probablement très imparfaits et certainement très faibles,
tandis que les foyers avaient atteint les derniers perfec-
tionnements dont ils fussent susceptibles.

Fosse _Réussite, 12 mars 1859 (Un tué). Le 12 mars
1859, la fosse Réussite fut le théâtre d'un accident qui
coûta la vie à un ouvrier, mais dont la cause ne put être
attribuée qu'à l'imprudence de la victime.

(*) Extrait d'un rapport hebdomadaire.
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Deux ouvriers travaillaient dans une taille montante

de la veine Voisine-Carachaux, en vue d'établir une com-
munication directe entre les fosses Réussite et Tinchon
la taille suivait d'anciens travaux d'où s'échappait parfois
du grisou.

En arrivant à leur taille, le jour de l'accident, les
ouvriers la trouvèrent envahie par le grisou ; ils visitè-
rent le courant d'air sans rien y trouver d'anormal ;
voyant que le courant d'air ne parvenait pas à chasser le
gaz, l'un d'eux s'apprêtait à aller chercher le surveillant-
lampiste., lorsque son camarade voulut monter dans la
taille, en laissant toutefois sa lampe en bas. Arrivé à
4 mètres de hauteur, il tomba sans mouvement et sans
pouvoir pousser un cri. Son compagnon, homme prudent
à l'excès, le prit par la jambe et tenta par deux fois de
l'attirer à lui; mais le malheureux était tombé à cali-
fourchon sur un bois ; pour le sauver, il eût fallu s'avan-
cer un peu dans la taille. Sans se rendre compte de cette
situation, affolé d'avoir eu tant d'audace, l'ouvrier prit
la fuite. Quelques minutes après, le surveillant-lampiste
arrivait sur les lieux et retirait, sans aucune difficulté, le
cadavre du malheureux qui avait payé de sa vie son
imprudence et l'abandon de son camarade.

Dans la généreuse population de Saint-Vaast, la con-
duite de celui-ci fut considérée comme un crime ; les
mineurs refusèrent de travailler à côté de cet homme,
qui fut obligé de quitter la mine.

Cependant l'exploitation se développait très activement
dans toutes les fosses de la Compagnie ; depuis le début
de la période que nous étudions en ce moment, l'extrac-
tion annuelle était montée de 720.000 à 920.000 tonnes
et le danger croissait en même temps ; les dégagements
de grisou augmentaient de violence en même temps que
le personnel occupé dans les travaux devenait plus nom-
breux; toutes les questions d'aérage et de sécurité. en

Tome II, 1892.
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général prenaient chaque jour une importance plus capi-
tale; et, pendant que la situation s'aggravait ainsi, les
exploitants, impuissants à y porter remède, étaient con-
damnés à rester dans le statu quo en présence de l'en-
nemi qui gagnait sans cesse du terrain.

Aussi les tristes accidents survenus à la Régie , au
Moulin, à la Réussite, ne devaient-ils être malheureu-
sement que le prélude d'une longue série de malheurs
des catastrophes terriWes allaient se succéder avec une
rapidité effrayante et les divisions de Denain, de Saint-
Vaast et d'Anzin allaient être plongées dans la terreur et
dans le deuil par une suite ininterrompue d'explosions où,
en quelques années, plus de cinquante mineurs devaient
trouver la mort.

Fosse Mathilde, 17 février 1860 (Sept blessés). Une

explosion à la fosse Mathilde signale le début de l'année
1860.

Le 17 février 1860, les ouvriers venaient de terminer
leur journée et se rendaient à l'accrochage, quand une
explosion de grisou se produisit dans la bowette, brûlant
ou renversant un grand nombre d'ouvriers, parmi lesquels

sept furent gravement atteints.
La violence de l'explosion renversa les portes d'aérage

de la bowette et des voies de fond avoisinantes ; après
l'accident, on trouva les parois et les bois des galeries
recouverts de dépôts charbonneux ; la flamme de l'ex-
plosion pénétra dans une écurie voisine de la bowette.
y mit le feu à la paille et provoqua un incendie où trois

chevaux périrent.
La fosse Mathilde était aérée par le ventilateur Fabry

placé à Bayard ; cet événement n'était pas fait pour
augmenter la confiance inspirée par la ventilation méca-
nique; on reprocha au ventilateur de Bayard d'être trop
faible, ce qui n'était probablement que trop vrai.
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Fosse Bleuse-Borne, 30 septembre 1860 (Un tué).
Quelques mois après cet accident, une explosion due à
l'emploi de la poudre se produisit à la fosse Bleuse-
Borne.

Deux mineurs et deux herscheurs poussaient en ferme
la voie de fond de la veine Chérie levant ; ils venaient de
battre une mine et les ouvriers, avant d'y mettre le feu,
avaient pris la précaution d'envoyer les herscheurs véri-
fier la fermeture d'une double porte placée à l'entrée de
la voie pour envoyer l'air à front par une buse d'aérage.
Ceux-ci leur crièrent dans les buses de mettre le feu à la
laine; les ouvriers obéirent et se retirèrent vers l'accro-
chage; ils étaient à 10 mètres environ de l'accrochage et
à230 mètres de la mine quand celle-ci éclata provoquant
une explosion de grisou.

L'un deux fut projeté en avant, par la violence du
choc, à une distance de 12 mètres ; son corps, lancé à
travers les deux portes d'aérages, les défonça et alla
tomber aux pieds du mesureur. On retrouva sa barrette
dans le puits, sur un bois de guide, à 4m,50 au-dessus du
niveau de l'accrochage. Son compagnon, 'qui le suivait
et qui aurait dû être la première victime, fut miraculeu-
sement préservé par une berline de terre qui se trouvait
derrière lui ; il se retrouva simplement contusionné au
fond d'une berline vide. Les deux herscheurs furent ren-
versés, mais se relevèrent sains et saufs.

Telle fut la violence de cette explosion que des ouvriers
qui travaillaient à la Dure-Veine levant, au niveau supé-
rieur, à 1.017 mètres du puits, ressentirent une forte
commotion qui leur fit prendre la fuite.

Les buses d'aérage furent bouleversées, aplaties, dé-
chirées, et l'acide carbonique rendit inaccessible le quar-
tier où s'était produite l'explosion.

Fosse Ernestine, 15 décembre 1860 (Un tué ).
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L'année 1860 fut encore marquée par un nouvel acci-
dent. Le 15 décembre, un maître-mineur fut tué à. la

fosse Ernestine de la division de Denain.
On y remblayait une remontée par laquelle passait le

courant d'air ; la partie supérieure était déjà remblayée,
mais on avait réservé, entre le toit et les remblais, un
passage suffisant pour un homme. Le maître- mineur
s'était engagé dans ce passage, suivi d'un ouvrier qui
l'accompagnait dans sa tournée, et il était presque arrivé
à l'extrémité des remblais quand une explosion de grisou
se produisit.

L'explosion ne fut pas bien violente, le maître-mineur
fut brûlé assez légèrement, mais il ne put se dégager et
il fut asphyxié dans la remontée même. L'ouvrier qui le
suivait ne reçut que quelques brûlures légères.

La fosse Ernestine , comme la fosse Mathilde, était

aérée par le ventilateur de Bayard. Le courant d'air,
chargé du gaz emmagasiné dans les remblais, avait dans
la remontée une vitesse assez considérable en raison des

dimensions restreintes de cette communication ; le maître-
mineur, par sa présence, en restreignait encore la section

dans des proportions telles que la vitesse du courant fit

sortir la flamme du tissu de la lampe Davy qu'il portait.
Cet accident donnait une nouvelle preuve du peu de

sécurité présentée par la lampe Davy dans les courants

animés de vitesses considérables.

Procès de la lampe Dubrulle. - En même temps que
les inconvénients de la lampe Davy s'affirmaient de plus

en plus, les exploitants éprouvaient une nouvelle désil-
lusion en découvrant de graves dangers dans l'emploi de

la lampe Dubrulle.
Nous avons raconté l'excellent accueil que les ouvriers

avaient fait à cette lampe quelques années auparavant.
Son principal avantage, au point,de vue de la sécurité.
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était le mécanisme de fermeture, bien connu d'ailleurs,
qui ne devait pas permettre de l'ouvrir sans l'éteindre,
grâce à une liaison entre le porte-mèche et la tige de
fermeture.

Malheureusement les ouvriers avaient eu vite raison
de ce système : en introduisant entre les mailles du tissu
une aiguille à travers la mèche, ils l'empêchaient de
s'abaisser avec le porte-mèche et ouvraient leur lampe
sans la moindre difficulté ; ou bien ils faisaient un petit
;trou au-dessus du logement de la tige et, en exerçant
une légère pression, ils abaissaient le ressort et déga-
geaient la partie supérieure de la lampe, sans toucher
à la vis du porte-mèche.

La facilité avec laquelle ils exécutaient ces petites
manoeuvres avait été probablement pour beaucoup dans'
l'accueil qu'ils avaient fait à la lampe Dubrulle.

Dans ces conditions, la lampe Dubrulle n'était plus une
lampe de sûreté.

Dès le début de 1861, elle provoqua une inflammation
de grisou à la fosse Saint-Louis, dans un montage de
Georges levant; un ouvrier fut brûlé au visage et aux
mains : « L'air y était parfaitement bien mis, dit le
l'apport de cet accident, mais cet ouvrier avait une
lampe Dubrulle. » Ce devait être là un argument bien
puissant, car le rapport n'ajoute pas un mot de plus.

Peu de temps après, un ouvrier était grièvement brûlé
au Chaufour, dans Grande-Veine du Midi et cet accident
inspirait au vérificateur les réflexions suivantes

Le porion et le maître-mineur venaient de passer près
de cet ouvrier, ils avaient trouvé les travaux en bon état
et parfaitement aérés ; aussi ne peut-on attribuer cette
inflammation qu'à un dégagement spontané du grisou,
chose qui a souvent lieu par les chaleurs et particulière-
ment lorsque le temps est orageux. Nous profiterons de
cette occasion pour signaler à l'administration qu'il y a
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danger à se servir des lampes Dubrulle telles qu'elles
sont aujourd'hui. Elles sont tellement détraquées qu'autant
vaudrait se servir de lampes à feu libre; au moins on ne
s'y fierait point. Il existe, entre le chapeau et le dessous
de ce système de lampes, une ouverture d'un millimètre
et même plus. Cette ouverture est plus que suffisante
pour laisser passage à la flamme du gaz qui se met dans
le tissu, ce qui met le grisou qui se trouve dans la taille
en communication avec le feu de la lampe. »

Enfin, à la fin de l'année 1861, un triste accident vint
clore le procès de la lampe Dubrulle et en amener la
proscription définitive.

Fosse Villars, 30 octobre 1861 (Un tué, un blessé).
Le 30 octobre, un jeune releveur fut tué dans la veine
Lebret levant, à la fosse Villars; une explosion de grisou
se produisit sur la cinquième voie, le brûla et l'asphyxia,
en même temps qu'elle atteignit légèrement un ouvrier
qui se trouvait 30 mètres plus bas sur la troisième voie.

La lampe du jeune ouvrier fut retrouvée à côté de lui,
ouverte, et les montants séparés du réservoir. Cette lampe
était du système Dubrulle, et le malheureux imprudent
avait employé, pour pouvoir l'ouvrir à sa guise, un arti-
fice qui d'ailleurs était très en honneur à cette époque : il
avait mis un bouchon d'étoupes dans le trou disposé à la
naissance des montants pour recevoir la petite tige qui
devait assurer la fermeture ; de cette manière la tige butait
contre le tampon d'étoupes sans pénétrer dans son loge-
ment, l'action du ressort était paralysée et la lampe
pouvait être ouverte à chaque instant.

Suppression de la lampe Dubrulle. - A la suite de
cet accident, les lampes Dubrulle furent proscrites des
travaux de la Compagnie et on revint d'une façon com-
plète à l'emploi de la lampe Davy, dont la sécurité
d'ailleurs devait encore être bien souvent mise en défaut.
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Progrès de la ventilation mécanique. Désespérant
de porter remède aux dangers de l'éclairage et du tirage
des mines, les exploitants continuèrent à porter tous
leurs efforts sur la ventilation.

Les deux ventilateurs , qui avaient été installés à
Bayard en 1852 et au Verger en 1855, étaient, nous le
savons, de faibles dimensions ; le premier avait été affecté
aux fosses Ernestine et Mathilde, le deuxième au Chau-
four et à une partie de Saint-Louis, comme nous avons
d'ailleurs eu déjà l'occasion de le dire ; c'était plus que
n'en pouvaient faire ces appareils peu perfectionnés et
leur insuffisance s'était aggravée chaque année des déve-
loppements sensibles de l'extraction.

En 1861 les deux fosses Ernestine et Mathilde furent
abandonnées et le ventilateur de Bayard affecté aux tra-
vaux de Turenne. Le ventilateur Guibal avait fait son
apparition en Belgique et avait affirmé nettement sa
supériorité incontestable sur tous les appareils connus à
ce jour. La Compagnie décida le remplacement du venti-
lateur Lemielle, du Verger, par un ventilateur Guibal de
5 mètres de diamètre, capable de fournir 14 mètres
cubes à la seconde, et trois autres ventilateurs Guibal
furent installés aux fosses Thiers, Jean-Bart et Grosse-
Fosse.

Il y avait là un progrès sensible, mais le détail suivant
va nous prouver combien toutes les questions qui con-
cernaient le rôle des ventilateurs étaient obscures à cette
époque. La fosse du Verger se trouvait près de l'endroit
Où sont encore situés aujourd'hui les ateliers de Quillacq.
Ces ateliers, en 1863, n'avaient pas de machine à Vapeur,
c'était la machine du ventilateur du Verger qui les com-
mandait. Cette situation constituait pour le ventilateur
une véritable servitude dont un rapport de l'époque
appréciait justement les conséquences : « La courroie de
l'arbre de transmission de l'atelier de Quillacq occa-
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sionne souvent des arrêts du ventilateur et toujours dans
les moments les plus chauds de la journée, pendant qu'on
fait l'abatage de la veine. Il faudrait, au contraire, mar-
cher régulièrement avec une vitesse plutôt grande que
modérée pour entraîner les gaz qui se développent quand
on entaille la veine. )3

On a de la peine à se figurer aujourd'hui que de sem-
blables dispositions pussent être admises et l'on com-
prend aisément que le foyer ralliât bien des suffrages.

Détails sur les ventilateurs existants en 1862. Il ne
serait peut-être pas sans intérêt de donner ici quelques
détails sur les dimensions, la puissance, les dispositions
principales de ces premiers ventilateurs de la Compa-
gnie.

Sauf le ventilateur de Thiers, ces appareils étaient
mus par des machines à balancier et à condensation avec
transmission par courroie de l'arbre de la machine à
l'arbre du ventilateur. Au moment de leur installation,
ces conditions n'étaient pas mauvaises ; on marchait à
une vitesse de 25 tours qui ne demandait pas une vitesse
exagérée aux machines ; mais le développement considé-
rable des travaux exigeait une accélération constante de
la marche. En 1862, la vitesse des appareils était passée
de 25 à 35 tours et tout faisait prévoir qu'elle passerait
prochainement à 40 et 45 tours, vitesse limite que les
machines permettaient d'atteindre. En effet, la conden-
sation, la commande par courroie et la mise en mouve-
ment de tout l'attirail des bielles, manivelles et balan-
ciers, ne permettaient pas de sortir de certaines limites
de vitesse très restreintes. Et encore tous ces organes
étaient-ils en fonte, ce qui laisse à supposer combien ces
machines étaient lourdes et incommodes.

Aussi proposait-on de remplacer les courroies par des
engrenages, de construire les bielles et les balanciers en
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fer, et mieux d'adopter d'une manière générale une *
excellente disposition admise à Thiers du premier coup
et qui consistait à atteler directement une machine hori-
zontale sur l'arbre du ventilateur.

Les principaux détails concernant les quatre ventila-
teurs Guibal alors en marche ont été réunis dans le petit
tableau ci-dessous

La Compagnie venait de faire un grand pas dans le
sens de la ventilation mécanique, malheureusement ses
efforts devaient être plus méritoires qu'efficaces; les
faibles dimensions des appareils alors en usage, l'imper-
fection des machines qui les commandaient allaient para-
lyser en grande partie l'effet de ces sages dispositions.
Les ruptures fréquentes de ces Machines compliquées et
mal construites allaient provoquer de nombreux arrêts
et faire regretter plus d'une fois la ventilation par foyers
dans les points où elle avait cédé le pas à la ventilation
mécanique.

Fosse Turenne, 14 juillet 1862. Pendant que se ter-
minaient ces diverses installations, une inflammation de
grisou sans véritable gravité se produisit à la fosse
Turenne.

Cette fosse appartenait à la division de Denain; elle
était en exploitation depuis 1829 et jamais, depuis cette
époque, elle ne s'était fait signaler, au point de vue qui
nous intéresse, dans les notes conférences, rapports

çNombreRayon interne

THEERS VERGER GROSSE-FOSSE JEAN-BART

6
1..635

6
12°,400

6
10,350

4
0.,900

Ailes. Longueur. 2 ;000 1 ;250 1 ,280 1 .460
Rayon externe. 3 .250 2 ,500 2 ,500 1 ,850Largeur.. . 1 ,000 2 ,000 1 ,500 I ,500

Rayon de l'ouïe 1 ,625 1 ,250 1 ,250 0 ,850
Di:pression 30 à35" 50 à60 50 à.55"' 35..
Volume. 2e3 2203 1603 17.3
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hebdomadaires ; nous lisons son nom pour la première
fois dans le rapport de la conférence du 14 juillet 1862
à propos d'une inflammation de gaz suivie d'un incendie.

Cet accident n'eut aucune conséquence grave ; nous le
signalons comme l'entrée en scène de la fosse Turenne
dont le nom, prononcé maintenant pour la première fois,
reviendra trop souvent dans cette étude, évoquant à
chaque fois le souvenir des accidents les plus terribles
que la Compagnie ait à déplorer.

C'était dans les premiers jours de juillet 1862 , on

venait de faire jouer une mine à côté de remblais rete-
nus sur un plancher ; des vides s'étaient produits dans
ces remblais et il s'y était amassé du gaz que le courant
d'air ne pouvait chasser. Les flammèches de la fusée
pénétrèrent dans l'une de ces cavités, le gaz s'enflamma
et le feu se communiqua aux bois et aux remblais char-
bonneux.

Il fallut six heures d'efforts pour se rendre maître de
l'incendie, qui n'eut pas d'ailleurs de conséquences graves.

Emploi de tissus dans le tirage des mines. - On
employait alors un artifice, encore bien connu aujour-
d'hui, pour éviter les inflammations de gaz par les
mèches de sûreté ; voici ce que nous lisons à ce sujet
dans le rapport de l'accident de Turenne : « L'emploi
des tissus métalliques pour empêcher la projection des
étincelles de la fusée a été recommandé de nouveau, afin
que l'accident que nous venons de signaler ne puisse se

reproduire. »
Cet artifice, sans être d'une efficacité certaine, n'était

pas mauvais. Les ouvriers , après avoir attaché à la

mèche un morceau d'amadou, mettaient le feu à l'ama-
dou et enfermaient le bout de la mèche dans un tissu
métallique dont ils bourraient avec de l'argile l'extrémité
ouverte.
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Par ce moyen, la flamme crachée par le bout de la

mèche au commencement de sa combustion, devait être
arrêtée par le tissu.

Cependant ce procédé n'était pas toujours efficace ; il
ne pouvait l'être qu'à la condition que la flamme restât
dans le tamis, et ceci dépendait uniquement de la rapi-
dité du dégagement des gaz de la combustion; en effet,
d'après la constitution de la mèche, les gaz de la com-
bustion se dégagent suivant la direction de l'axe de la
mèche ; il suffit, pour le vérifier, d'observer la flamme ou
les étincelles projetées par la fusée; si le dégagement
des gaz était trop intense, il pouvait très bien exercer
sur la flamme du grisou brûlant dans le tamis une impul-
sion suffisante pour la faire sortir du tissu, absolument
comme un courant d'air trop rapide ou le souffle d'un
ouvrier qui veut éteindre sa lampe, chasse du tissu la
flamme d'une lampe Davy (*).

On peut admettre néanmoins qu'en l'état actuel des

(*) C'est dans le même ordre d'idées qu'ont été inventées, en
Belgique, les mèches Muller; ces mèches étaient formées d'une
enveloppe en treillis métallique entourant les trois enveloppes
concentriques ordinaires, pour parer aux dangers des projec-
tions latérales en cas de mauvaise fabrication de la mèche; pour
éviter les dangers causés par la flamme à l'extrémité de la fusée,
on introduisait cette fusée dans le canon d'un revolver recouvert
d'un chapeau en toile métallique ; on mettait dans le revolver
une capsule de fulminate qui enflammait la mèche ; les cinq ou
six premiers centimètres brûlaient sans danger à l'intérieur du
canon; après quoi on enlevait le revolver et on se retirait; la
combustion se propageait, les produits gazeux qui pouvaient se
dégager latéralement étaient refroidis par l'enveloppe métallique
et ceux qui sortaient par l'extrémité de l'enveloppe n'y arri-
vaient que suffisamment refroidis pour ne plus présenter aucun
danger d'ignition.

Aujourd'hui les amorces électriques à faible tension et les
amorces Lauer remplacent avantageusement ces mèches un peu
compliquées, pour le tirage des mines dans les travaux dange-
reux.
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choses cette mesure était bonne et pouvait éviter des
accidents; les moindres améliorations étaient précieuses
dans le tirage des mines, car de toutes les questions qui
intéressent la sécurité de l'ouvrier mineur, c'était celle-lit
qui avait fait le moins de progrès et qui réservait aux
exploitants les plus terribles accidents.

C'est par un accident de ce genre que débuta l'année
1863.

Fosse Bleuse-Borne , 26 juin 1863 (Trois tués). Le

26 juin 1863, trois ouvriers furent tués, pendant le poste
de nuit, par un coup de grisou qui éclata sur une mine
dans la veine Georges, à la fosse Bleuse-Borne.

Deux de ces ouvriers travaillaient au creusement de
la voie, le troisième logeait les terres du mur dans la
taille voisine ; tous trois venaient de se retirer à 35 mè-
tres de distance pour se mettre à l'abri des éclats d'une
mine, quand une explosion de grisou éclata sur le coup
de mine, les atteignit et les tua tous les trois.

Il fut impossible de connaître les détails de cet acci-
dent, dont tous les témoins avaient disparu. Il fut attri-
bué à un dégagement instantané de gaz occasionné par
le coup de mine qui aurait donné passage au grisou en
même temps qu'il l'aurait enflammé.

Fosse Davy, 24 «uni 1863 (Cinq tués). Moins de deux
mois plus tard, la fosse Davy était le théâtre d'un nouvel
accident plus grave encore que le précédent.

Cinq ouvriers travaillaient à l'agrandissement d'une
voie qui servait de retour d'air aux tailles de Moyenne-
'Veine ; deux d'entre eux, au mépris de tous les règle-
ments, avaient enlevé le tamis de leurs lampes et travail-
laient à feu nu, quand le grisou commença à manifester
sa présence dans la taille inférieure les mineurs de cette
taille, voyant le gaz brûler dans leurs lampes, battirent

LE GRISOU AUX MINES D'ANZIN. 1810-1892. - 631

immédiatement en retraite; ils s'étaient it peine éloignés
que le gaz s'enflammait sur les lampes des deux impru-
dents et qu'une explosion violente se produisait.

Des cinq ouvriers qui travaillaient dans le retour d'air,
quatre furent tués sur le coup et le cinquième succomba
des suites de ses brûlures. Les ravages de l'explosion
furent considérables; à une grande distance du lieu de
l'accident les portes d'aérage furent défoncées , et des
éboulements très importants se produisirent.

Fosse Turenne, 29 a' oia 1863 (cinq blessés ). Le
29 août, c'est-à-dire cinq jours après l'événement de la
fosse Davy, cinq ouvriers furent grièvement brûlés dans
une explosion de grisou à la fosse Turenne; les ouvriers
de Turenne étaient munis de lampes de sûreté disposées
de manière à s'éteindre quand on les ouvrait : par l'in-
termédiaire d'une petite crémaillère, le mouvement de
rotation que l'on imprimait aux montants pour les visser
sur le réservoir se transmettait au porte-mèche, de sorte
que la mèche s'élevait ou s'abaissait st-Cs/a:nt qu'on fer-
mait ou qu'on ouvrait la lampe ; ce nouveau système, qui
avait succédé aux lampes Dubrulle , portait le nom de
lampe Dernoncourt.

On remettait aux ouvriers, avant la descente, les dif-
férentes pièces de leur lampe, et ils les agençaient eux-
mêmes après l'allumage, vissant d'abord le treillis, puis
les montants sur le réservoir:

Cinq ouvriers travaillaient dans une voie de retour
d'air, quand l'un d'eux s'aperçut que le grisou brûlait
dans sa lampe; il voulut aussitôt l'éteindre et se mit .à
tourner précipitamment les montants afin d'abaisser la
mèche; dans sa précipitation, il sépara complètement les
montants du réservoir, la lampe s'éteignit; mais le
treillis qui, par mégarde, n'avait pas été vissé sur le
réservoir, tomba, et le gaz qui brûlait à l'intérieur mit le
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feu au grisou et détermina une explosion qui atteignit
gravement les cinq ouvriers.

Conférence du 9 septembre 1863. Justement émus
par cette série ininterrompue d'accidents, les exploitants
prirent des mesures sévères et adoptèrent une série de
dispositions qui se trouvent ainsi consignées dans le
rapport de la conférence du 9 septembre 1863

Bien que les trois explosions qui se sont succédé
depuis quelques mois doivent être attribuées : la première
à la nature même du travail, les deux autres à l'impru-
dence des ouvriers, l'administration supérieure renou-
velle ses recommandations aux directeurs du fond et du
jour, pour que toutes les précautions que la prudence et
l'expérience peuvent suggérer à l'endroit de l'aérage et
de l'éclairage soient prises plus minutieusement que
jamais.

Aux directeurs du fond, elle rappelle les règlements
sur les communications intérieures, sur les lampistes du
fond, sur une distribution efficace de l'air et une sévérité
incessante à l'égard des ouvriers qui ouvrent leurs
lampes.

Aux directeurs du jour, elle rappelle que l'on a sou-
vent à se plaindre de l'atelier de lavage des tissus, lequel
envoie trop souvent aux fosses des tamis mal nettoyés.

Aux deux services elle recommande une surveil-
lance assidue des ventilateurs et du personnel qui y est
attaché.

Indépendamment de ces observations générales,
l'administration, considérant que les explosions sont dues
presque toujours à l'ouverture des lampes, est disposée
à recourir à une mesure absolue qui empêche toute im-
prudence de la part de l'ouvrier ; ce moyen, c'est la fer-
meture rigoureuse et complète des lampes qui lui sont
confiées
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10 En conséquence, l'administration cherchera tous
les moyens possibles pour arriver à ne remettre entre
les mains des ouvriers que des lampes qui, une fois fer-
mées, ne puissent pas être ouvertes par eux.

« 2° Lorsqu'une lampe sera éteinte dans les travaux,
elle devra être remplacée par d'autres lampes tenues en
réserve à l'accrochage. Ces lampes de rechange seront
munies d'une série particulière de numéros, de façon que
l'on puisse toujours savoir par qui les lampes ont été
employées et échangées.

« 30 Au jour, les lampes continueront à être allumées
par les ouvriers eux-mêmes, parce qu'il est impossible
d'agir autrement sans leur faire perdre un temps consi-
dérable; mais ces ouvriers ne pourront descendre sans
que la fermeture des lampes ait été vérifiée et constatée
par des chefs ou des hommes placés ad hoc. »

Ces sages dispositions ne pouvaient malheureusement
pas remédier à l'imperfection des lampes Davy, à l'inef-
ficacité absolue des systèmes de fermeture des lampes
alors en usage et aux dangers du tirage des mines qui,
si on fait abstraction de l'introduction de la fusée dite de
sûreté, n'avait pas fait un pas depuis le voeu formulé
par les exploitants en 1824, au lendemain de l'introduc-
tion de la lampe Davy.

Une fois de plus les exploitants ne pouvaient guère
compter que sur l'aérage pour éviter les accidents de
grisou ; mais nous savons combien l'insuffisance ou l'im-
perfection de leurs appareils de ventilation paralysait
leurs efforts.

Cette situation dangereuse se traduisit par une catas-
trophe plus terrible que toutes les précédentes , et qui
devait rester sans exemple dans les annales de notre
bassin houiller.

Fosse Turenne, 9 février 1865 (Trente-neuf tués, sept

ft
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blessés). .Cet accident se produisit à la fosse Turenne,
le 9 février 1865.

Cette fosse exploitait, au niveau de 410 mètres, trois
veines, dites veines du Nord, récemment recoupées; qui
étaient particulièrement grisouteuses. C'est dans ce quar-
tier, où se trouvaient cent quarante ouvriers, que se pro.
duisit la catastrophe ; trente-neuf périrent brûlés ou
asphyxiés ; sept furent grièvement brûlés, et sans la ra-
pidité avec laquelle fut organisé le sauvetage , sans le
zèle intelligent des mineurs , toujours prêts aux plus
nobles dévouements dans les catastrophes de ce genre,
la compagnie aurait eu trente victimes de plus à dé-
plorer.

Les effets de l'explosion furent si intenses qu'il ne
fallut pas moins de seize jours de recherches pour retrou-
ver les dernières victimes, et ce fut seulement le 6 mars
que l'Ingénieur des mines, d'accord avec les directeurs
de la Compagnie, put se prononcer catégoriquement sur
les causes de ce terrible événement, après un examen
minutieux des tailles.

Lieu de l'accident. - L'explosion avait eu lieu dans la
deuxième veine : l'inspection de la liste des victimes
montrait, en effet, que toutes les victimes de la deuxième
veine avaient été brûlées, que, dans la première veine,
les ouvriers se trouvant sur les voies aboutissant aux
plans inclinés et par suite en communication avec la
deuxième veine avaient été également brûlés, tandis que
les mineurs retrouvés dans les tailles avaient péri par
asphyxie ; il n'y avait donc pas eu de flammes dans les
tailles de la première veine. Dans la troisième veine, on
n'avait trouvé qu'une victime, morte par asphyxie ; les

autres avaient été retirées vivantes de la fosse, atteintes
de brûlures, il est vrai, mais presque toutes se trouvaient
à portée des plans inclinés au moment de l'accident.

L'explosion.avait donc eu lieu dans la deuxième veine

Jr,
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du nord : la flamme avait d'abord brûlé les ouvriers qui
s'y trouvaient; elle était ensuite passée par un recoupage
situé en haut d'un plan incliné entre la deuxième 'et la
première veine, avait suivi ce plan incliné et pénétré
dans les diverses galeries y aboutissant, atteignant les
herscheurs et. autres ouvriers à portée de ces galeries ;
mais elle n'avait pas pénétré dans les tailles de troisième
et de première veine ; les ouvriers qui se trouvaient dans
ces tailles avaient péri asphyxiés ou tués par éboule-
ments.

Cause de l'inflammation. - Cette première constatation
faite, on s'attacha à découvrir la cause de l'inflammation
du gaz; on avait examiné minutieusement les lampes des
victimes, toutes étaient en bon état ; mais le carnet des
amendés de la fosse Turenne attestait qu'assez fréquem-
ment on était obligé d'infliger des amendes à des ouvriers
qui, malgré la défense absolue qui leur en était faite,
employaient la .poudre dans la veine pour en faciliter
l'abatage.

Cette opération n'avait amené jusque là aucun acci-
dent et cette circonstance avait fait naître chez les ouvriers
une fausse témérité qui les poussait à recourir à ce
moyen qui facilitait singulièrement leur travail.

Il y avait, dès lors, de sérieuses raisons de supposer
que c'était dans cette voie qu'il fallait chercher la cause
de l'inflammation du grisou.

Ces suppositions ne tardèrent pas à se vérifier com-
plètement. Aussitôt le sauvetage terminé , toutes les
recherches avaient été concentrées dans la deuxième
veine ; le 6 mars, on pénétra dans la première taille, que
l'on trouva remplie de blocs de charbon d'un volume tel
qu'évidemment ils n'avaient pas été abattus au pic, mais
bien par un fort coup de mine.

Un examen plus minutieux- fit 'découvrir au front de
taille un trou de 4 centimètres,de profondeur et de 3 cen-

Tome II, 1892.
43
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timètres de diamètre. Il était placé près du toit de -la
veine et la houille était fendillée sur tout le pourtour.

Ce 'trou était évidemment le fond de la chambre d'une
mine qu'un mineur avait poussée au delà de la masse
havée dans la houille massive, de sorte que cette partie
était encore en place et n'avait fait que fendiller la houille
sur tout son pourtour.

A cette constatation venait s'en ajouter une autre ; la
position des victimes montrait que dans toutes les tailles
de première .et de deuxième veine, les ouvriers se trou-
vaient répartis le long des fronts au moment de l'explo-
sion ; seul le front de la première taille de deuxième
veine était abandonné, les quatre mineurs avaient été
retrouvés dans la première voie, trop rapprochés les uns
des autres pour avoir été surpris en travaillant, et cepen-
dant l'heure du déjeuner était passée, depuis long-
temps.

La conclusion s'imposait d'elle-même : les ouvriers de
la première taille, après avoir préparé une mine dans la
veine, s'étaient retirés dans la voie pour se mettre à
l'abri, et c'était là que la mort les avait frappés. La
flamme partant de la taille avait, d'un côté, parcouru leg

tailles supérieures et le retour d'air de la deuxième
veine, et avait, de l'autre côté, pris le recoupage, suivi

le plan incliné et pénétré dans les voies y aboutissant.
Cause de l'accumulation du gaz. Mais il avait fallu pour

produire l'explosion le concours d'une autre cause, ame-
nant l'accumulation du gaz au point où l'imprudence des

ouvriers s'apprêtait à le mettre en feu.
Dix jours avant l'accident, à la suite d'une explosion

survenue dans une autre Compagnie, on avait fait une

revue détaillée des retours d'air et des communications
d'aérage en général ; la fosse Turenne avait été trouvée
dans une situation satisfaisante.

L'aérage était assuré par le ventilateur Fabry, placé à
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la fosse Bayard, qui avait un débit de 15 mètres cubes àla seconde.

11 ou 12 mètres cubes desservaient les trois veinésdu nord qui recevaient chacune un courant spécial d'air
frais ; le volume d'air mesuré dans la bowette était envi-
ron de 80 litres par seconde et par ouvrier occupé dans
ces exploitations.

Ce n'était donc pas la masse d'air dans son état nor-
mal qui avait pu faire explosion, il fallait qu'une causespéciale eût amené en un point une accumulation degaz. Or, il n'y avait pas de vieux travaux dans ces
exploitations et les tailles étaient remblayées de manièreà ne laisser aucun vide où pût s'accumuler le grisou.
L'accumulation n'avait pu dès lors se produire qu'auxfronts de taille et au moment même de l'explosion. Com-
ment s'était-elle produite ? -

Un porion et un lampiste avaient été trouvés dans lagalerie de retour d'air des tailles de la deuxième veine ;il était évident qu'ils venaient de parcourir ces chantiers
et qu'au moment de leur passage toutes les communica-
tions d'aérage devaient être libres. Le courant n'avait puêtre contrarié qu'après leur passage, et plutôt par les
ouvriers de la première taille qui avaient reçu les pre-
miers la visite de leurs chefs, que par ceux de la dernière
qui venaient de les voir et dont ceux-ci n'étaient pas
encore éloignés de 200 mètres.

Il est probable que les mineurs de la première taille,
voulant faire sauter une mine et désirant éviter que lebruit de l'explosion n'arrivât aux oreilles du porion
avaient bouché la partie supérieure de leur taille , se
Promettant bien de rétablir le courant d'air dès que lamine aurait éclaté, ajoutant ainsi à leur première impru-
dence une seconde plus grave encore, car elle -réalisait le
concours des deux causes dont la coïncidence peut seule
amener une explosion de grisou.
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C'est ainsi qu'une première imprudence en amène une

seconde et que le mépris des règlements conduit insen-
siblement et fatalement à accumuler une série de cir-
constances, déjà dangereuses par elles-mêmes, et dont
la réunion constitue un danger terrible.

Observations de l'Administration des mines. L'Adminis-

tration des mines recommanda vivement à la Compagnie

de redoubler de surveillance à l'égard des chassis d'air
des tailles et des communications d'aérage en général.
Elle lui conseilla en outre de rechercher le moyen d'em-
pêcher les mineurs de se servir de poudre dans la veine.

« Il faudrait pour cela, disait-elle, que le mur se fit à
une heure déterminée et qu'un porion pût alors remettre
à chaque ouvrier la poudre nécessaire pour cette opéra-

tion ; il reviendrait ensuite s'assurer que la mine a été
tirée, ou, comme cela se fait en Belgique, il allumerait
lui-même les mines ».

C'était le principe de l'institution des boute-feu qui était

ainsi mis en avant ; mais cette sage mesure ne devait pas

être encore mise èn pratique, elle ne devait s'imposer que

plus tard à la suite d'une nouvelle série d'accidents (*).

-

Règlement sur l'emploi de la poudre. La Compagnie
répondit aux observations de l'Administration des mines

en réglementant le tirage des mines dans les fosses gri-
souteuses par une série de dispositions qui formèrent le

premier règlement qui ait régi cette matière.

(*) La catastrophe de Turenne, la plus terrible qui se fût ja-

mais produite clans le bassin houiller d'Anzin., jeta la conster-
nation dans tous les coeurs, mais n'abattit pas les courages. Elle

denna naissance à des actes de dévouement sublime qui provo-
quèrent de nombreuses -récompenses. Les veuves et les orphelins
furent l'objet de toute la. sollicitude de la Compagnie, et des sou-
scriptions publiques, accueillies avec le plus charitable empres-
sement, vinrent soulager dans la mesure du possible les malheu-
reuses familles atteintes par ce désastre.
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Art. ler. Sont réputées fosses à grisou celles où un déga-

gement habituel de gaz hydrogène carboné exige des mesures de
précaution exceptionnelles.

Lorsque les directeurs auront reconnu qu'en raison de la di-
minution ou de la disparition du gaz, le régime exceptionnel
n'est plus nécessaire pour une fosse, ils adresseront à l'admi-
nistration une proposition téndant à faire rentrer cette fosse
clans-la catégorie des fosses ordinaires.

Art. 2. Dans les fosses à grisou, il est expressément défendu
de faire jouer la mine, à moins d'autorisation spéciale du maître
potion, du porion ou du maître-mineur. Cette autorisation ne
pourra être donnôe, et il ne pourra en être fait usage qu'en dehors
des chantiers où se fera rabatage du charbon et après s'être as-
suré du bon état de l'aérage.

A l'égard de l'emploi de la mine dans la veine et sur coupe, il
pourra être autorisé dans les parties de l'exploitation où le dé-
gagement de grisou n'a pas lieu, mais seulement par le directeur
lui-même.

Art. 3. H est formellement interdit aux ouvriers d'em-
ployer d'autre poudre ou d'autres fusées que celles fournies Par
la compagnie. Les dépôts de cartouches et de mèches de sûreté
de chaque fosse sont placés sous la surveillance des maîtres
porions.

Art. 4. Les cartouches et les mèches ne seront délivrées aux
ouvriers que sur l'autorisation expresse de l'un des chefs- sus-
nommés, qui fixera la quantité présumée nécessaire pour les
travaux de la journée. La journée terminée, les ouvriers devront
remettre l'excédent non consommé. Il leur est expressément
interdit d'en conserver sous quelque prétexte que ce soit.

Art. 5. Un registre spécial indiquera les quantités reçues
et les quantités rendues..

Art. 6. -- Pour le chargement de la mine, la poudre sera en-
foncée, comme d'usage, à l'aide d'un bourroir en bois. Les bour-
roirs métalliques ne pourront être employés que pour achever
le bourrage.

Art. 7. Il est interdit de retourner sur la mine qui n'a pas
joué avant un délai de vingt-quatre heures; en tout cas, il est
défendu de la débourrer.

Ce n'était encore là qu'un acheminement vers l'insti-
tution des boute-feu, et nous verrons souvent ces sages
dispositions rester impuissantes à empêcher les infrac-
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tions des ouvriers. D'ailleurs quel règlement pouvait
être assuré d'une efficacité réelle tant que les fosses gri-
souteuses seraient réduites à employer le tirage à la pon-
dre ?

Inflammations nombreuses s. ur coups de mine. Bon
nombre d'ouvriers trompèrent la vigilance des lampistes
et persistèrent à faire jouer des mines sans autorisation ;
du reste, même en présence des lampistes, les inflamma-
tions ne cessèrent pas d'être nombreuses, si nombreuses
même que dans une conférence on réclamait, pour chaque
fosse, de petites pompes à bras pour faciliter l'extinction
rapide du grisou.

Heureusement ces inflammations n'amenèrent pas
d'accident grave pendant les premières années qui sui-
virent le triste événement de Turenne; mais une autre
source de dangers amena de nouvelles explosions.

Depuis que le développement considérable des travaux
nécessitait une ventilation de plus en plus énergique, on
s'était efforcé de pourvoir les fosses grisouteuses d'appa-
reils de ventilation plus puissants ; mais on n'avait pas
toujours pu augmenter en même temps la section des
communications d'aérage; de sorte que bien des bo-
wettes étaient parcourues par des courants d'air animés
de vitesses considérables; cette circonstance devait avoir
des conséquences redoutables à une époque où la lampe
Davy était encore seule employée dans les fosses grisou-
teuses. Elle provoqua un grave accident à la fosse d'Hé-
rin le 19 mars 1869.

Fosse d'Hérin, 19 mars 1869 (Cinq tués, seize blessés).
Cinq ouvriers y trouvèrent la mort et seize autres.

faillirent périr brûlés ou asphyxiés.
Un train de berlines 'se trouvait engagé dans la bo-

wette de 250 mètres, entre le recoupage de la veine Mau-

LE GRISOU AUX MINES D'ANZIN. 1810-1892. 641

grétout et le deuxième versant de Voisine, en un point
voisin du rechangeage des chevaux, quand une explosion
se produisit en cet endroit.

Le conducteur du convoi fut tué sur le coup, l'aide-
conducteur et deux herscheurs furent très grièvement
brûlés; un désordre inexprimable se produisit : les portes
d'aérage furent brisées, le cheval qui traînait le convoi,
violemment projeté, fut en quelque sorte encastré entre
les berlines et les parois de la galerie, les berlines furent
culbutées les unes sur les autres, et même l'une d'elles,
soulevée par l'explosion, imprima ses roues sur la bille
d'un cadre de boisage. En même temps, des masses con-
sidérables de gaz délétères s'accumulèrent en cet endroit
où l'air ne pouvait plus arriver, barrant le passage aux
ouvriers qui travaillaient à front de la bowette et dans
les exploitations voisines.

Cependant les dégâts matériels étaient circonscrits
autour du point de l'explosion; aussi le sauvetage fut-il
facile à organiser, et, au bout de deux heures, il ne res-
tait plus personne au fond de la mine.

L'explosion avait fait vingt et une victimes : le conduc-
teur était, mort au fond; son aide et deux herscheurs,
grièvement brûlés, moururent au bout de quelques heures.
Toutes les autres victimes avaient été atteintes par l'as-
phyxie; grâce aux soins énergiques qu'on leur prodigua,
elles revinrent à la vie, sauf une seule qui succomba
dans la journée.

La ventilation de la fosse Hérin était assurée par deux
foyers placés dans un puits spécial de retour d'air, qui
faisaient passer dans la bowette un volume d'air de
28 mètres cubes à la seconde.

Malheureusement une disposition fâcheuse s'était intro-
duite dans l'aménagement de ce courant d'air ; l'air qui
avait passé dans les travaux grisouteux de la veine Mau-
grétout, rentrait dans le courant général pour se rendre
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par la bowette dans les exploitations du deuxième ver-
sant de Voisine.

11 en résultait pour ce quartier d'exploitation une situa-
tion dangereuse, la moindre accumulation de gaz pro-
duite dans les travaux de Maugrétout par l'ouverture
d'une porte ou par une imprudence quelconque, devant
être fatalement entraînée dans la bowette et dans les
tailles de Voisine.

D'autre part, la section de la bowette était insuffi-
sante, le courant d'air qui la traversait était animé d'une
vitesse qui rendait dangereux l'emploi de la lampe Davy.

Le cheval qui traînait le convoi surpris par l'explosion
portait, attachée à son collier, une lampe Davy qui se
trouvait ainsi placée précisément à la partie supérieure
de la bowette, où se portait naturellement le grisou; en
outre, la ,section déjà insuffisante de cette galerie était
encore diminuée par la présence du cheval et de deux
trains de berlines.

Que le cheval, excité par -son conducteur, ait fait un
mouvement brusque en se retournant pour passer d'un
convoi à l'autre, et l'on conçoit très bien que la vitesse
relative déjà trop grande du courant d'air ait encore été
notablement augmentée, et que la flamme de la lampe
ait été chassée du tissu métallique.

L'Administration des mines adressa à ce sujet à la
Compagnie d'Anzin quelques observations destinées à
prévenir le retour de pareils accidents.

Observations du Conseil général des mines. - « Le Con-
seil .a reconnu, avec MM. les Ingénieurs, que cet acci-
dent ne relevait pas d'imprudences de la part des ekploi-
tants ou des ouvriers, ni de vice essentiel dans l'aérago
de la mine; mais qu'il 'Y avait de fortes présomptions
pour croire que, bien qu'il ait été constaté que toutes les
lampes de sûreté étaient fermées et en bon état, le feu a
été mis au grisou par une de ces lampes, et probable
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ment par la lampe à simple treillis qui était attachée au
cou du cheval employé au transport souterrain dans la
bowette où l'explosion a eu lieu. Un mouvement brusque
du cheval, en se retournant pour passer d'un convoi à
l'autre, surtout sous l'excitation du conducteur, a pu aug-
menter la vitesse relative du courant d'air, déjà très actif,
et lui faire dépasser facilement et notablement la limite à
laquelle les lampes à treillis cessent d'être sûres, d'au-
tant plus que les trains de bennes et le cheval lui-même
rétrécissaient sensiblement sur ce point la section de la
galerie à sa partie inférieure.

Le Conseil a fait remarquer que, si telle en est la
cause, l'inflammation du 19 mars fournirait une nouvelle
preuve de l'insuffisance de garantie qu'offrent les lampes
à simple treillis, par suite de la facilité avec laquelle ces
treillis peuvent laisser passer la flamme dans les mélan-
ges explosifs, lorsque la vitesse du courant dépasse un
degré même encore peu élevé, et qu'il importe dès lors
de ne 'point exposer ces lampes à des mouvements brus-
ques, d'éviter par conséquent de les attacher au collier
des chevaux, d'autant plus qu'elles se trouvent ainsi pla-
cées dans la partie supérieure des galeries où peut parti-
culièrement se concentrer le grisou.

Il a d'ailleurs paru au Conseil qu'il conviendrait
d'apporter à l'aérage de la mine quelques améliorations
de détail qui consisteraient par exemple à modérer la
vitesse moyenne du courant dans les voies principales
par un agrandissement convenable de leur section, tout
en assurant à ce courant, contre le ciel des voies, l'éner-
gie néces`saire pour balayer exactement le grisou, au
fur et à mesure de son arrivée sur les points où il peut
affluer des divers ouvrages et cela, au besoin, par une
disposition appropriée des portes régulatrices.

Il importerait en même temps de veiller à 'ce que le
ciel des voies fut tenu aussi régulier que possible pour
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On a expliqué cet accident de la manière suivante : le
système de buses, destiné à évacuer le grisou du mon-
tage en cul-de-sac, était impuissant par lui-même à assu-
rer cette évacuation complète au fur et à mesure du
dégagement ; une certaine quantité de gaz avait pu ainsi
s'accumuler dans ce cul-de-sac.

Au moment où le maître-mineur ouvrit la porte régu-
latrice, le courant d'air augmenta beaucoup d'intensité ;

le grisou accumulé dans le cul-de-sac se dégagea en
abondance par les buses et vint prendre feu sur la lampe
du surveillant. A cette vue, celui-ci se retourna brus-
quement et revint vivement en arrière; quand il ouvrit
de nouveau la porte, sa lampe se trouva placée dans un
courant d'air très vif, dont il augmentait encore la vitesse
relative en marchant , peut-être même sa lampe se
trouva-t-elle présentée à l'embouchure des buses ; alors
la flamme aura passé en dehors du tissu métallique et
communiqué le feu au gaz.

Observations du Conseil général des mines. - Le Conseil
général des mines crut devoir appeler à nouveau l'atten-
tion de la Compagnie sur les dangers présentés par la
lampe Davy dans les milieux grisouteux animés de trop
grande vitesse

« Cet accident, disait-il, doit être attribué au manque
de sang-froid de l'un des mineurs qui, voyant une inilam-
'nation de gaz à l'intérieur de sa lampe de sûreté à treil-
lis métallique, a ouvert brusquement, pour battre en
retraite, une porte d'aérage, en sorte que sa lampe se
trouvant exposée à un courant rapide d'air chargé de
grisou a mis le feu au mélange explosif.

« Le Conseil général des mines a considéré que, dans
ces circonstances, l'explosion ne révélait aucune faute
Pouvant entraîner une responsabilité pénale, ni aucun
vice dans les conditions de l'aérage général de la mine ;
mais il a pensé qu'il y aurait lieu d'appeler de nouveau
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faire disparaître les anfractuosités dans lesquelles le
grisou tend à stationner.

« Enfin, en tenant compte des conditions dans les-
quelles s'est passé l'accident du 19 mars, il y aurait lieu
de mettre le retour d'air des travaux de la veine Mau-
grétout en communication directe avec le retour d'air
supérieur de la veine Voisine et Carachaux, afin de se
débarrasser immédiatement du gaz que dégagent ces tra-
vaux, de façon à ce qu'il sorte par la galerie de retour
d'air, où la fréquentation est aussi faible que possible. »

Fosse d'Hérin, 6 février 1870 (Trois blessés). L'année
suivante, un nouvel accident se produisit à Hérin, dans
des circonstances à peu près semblables, en un point
voisin de l'endroit où avait éclaté l'explosion que nous
venons de relater.

Une communication d'aérage venait d'être établie entre
les niveaux de 250 et 200 mètres au moyen d'un mon-
tage dans la veine Voisine ; ce montage avait ensuite été
poussé en reconnaissance au-dessus du niveau de 200 mè-
tres, mais on avait dû arrêter ce travail par suite d'un
violent dégagement de gaz ; on avait barré le pied du
montage à 200 mètres et on faisait évacuer le gaz au
moyen d'une double rangée de buses.

Le courant d'air qui passait dans cette nouVelle com-
munication d'aérage, était si vif que l'on avait dû modé-
rer sa vitesse au moyen d'une porte régulatrice.

Le 6 février 1870, un maître-mineur ambulant, en
tournée de ce côté, venait de parcourir le montage de
Voisine et de franchir la porte régulatrice, quand il vit le
grisou brûler dans sa lampe ; il retourna vivement sur
ses pas ; mais, au moment où il ouvrait la porte, une
explosion se produisit et le brûla grièvement; la flamme
s'introduisit dans le montage et alla brûler deux ouvriers
qui y étaient occupés.
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l'attention de la-Compagnie'd'Anzin sur le peu de sûreté plupart des cas ; tandis que les vitesses de 4 mètres par
que présentent les lampes à simple treillis métallique seconde deviennent fréquentes et seront de tous les jours
dans les courants qui peuvent être habituellement ou avec la généralisation des moyens mécaniques de venti-
accidentellement animés d'une vitesse un peu grande, lation. Or, à 4 mètres de vitesse, je crois nos lampes à
tout en lui laissant le choix et la responsabilité des types simple treillis toutes insuffisantes. »
qu'elle voudrait adopter. » Ces appréciations favorables amenèrent la Compagnie

La Compagnie d'ailleurs avait pris les devants, comme à tenter un nouvel essai de la lampe Mueseler; dans le
le prouve ce passage du rapport de la conférence du courant de l'année 1870, vingt lampes de ce système
11 février 1870 : « L'accident d'Hérin montre que nos furent remises aux chefs et à quelques ouvriers de la
lampes ne présentent pas une sécurité complète toutes fosse d'Hérin. Mais l'essai ne réussit aucunement ; l'expé-
les fois qu'elles se trouvent dans un mélange explosif rience fut abandonnée, et les vingt lampes furent em-
animé d'une certaine vitesse ; M. le Directeur Général ployées seulement dans les retours d'air et dans les
charge M. l'ingénieur en chef de se renseigner sur les endroits particulièrement dangereux.
résultats obtenus dans le bassin de Saint-Étienne avec On résolut de s'en tenir, comme par le passé, aux
les lampes préconisées par la Société de l'industrie miné- lampes à simple treillis et on se borna à chercher un
rale. » mode de fermeture plus efficace de ces lampes.

Essai de la lampe Mueseler à Hérin. - C'était de la Fermeture système Dinant. - Ces recherches amenè-
lampe Mueseler qu'il 's'agissait. rent un employé de la Compagnie, M. Dinant, à imaginer

Depuis 1842 , M. Mueseler avait apporté à sa lampe le système de fermeture auquel il donna son nom et qui
quelques perfectionnements de détail qui l'avaient ren- obtint immédiatement un grand succès.
due d'un usage plus pratique ; à la faveur de ces perfec- Ce système, aujourd'hui trop connu pour qu'il soit
tionnements, son usage s'était répandu rapidement en utile de le décrire, devait être employé jusqu'à l'inven-
Belgique d'abord, où le gouvernement l'avait rendu obli- tion du rivet de plomb.
gatoire dans les fosses grisonteuses en 1864, et aussi Les premiers essais de la lampe à soudure Dinant fu-
dans la Loire, où le directeur de la Compagnie de Firminy rent faits au Chaufour et portèrent sur cinquante lampes ;
exposait ainsi son opinion sur cette lampe au directeur ils donnèrent de bons résultats et un comité, réuni dans
général de la Compagnie d'Anzin le but de vérifier ces résultats, en tirala conclusion sui-

« Il me semble impossible, disait-il , qu'on trouve vante : « Les essais ont été favorables et l'application
jamais une lampe inexplosible, et telle n'a pas été du de cet appareil s'étendra, parce qu'il est reconnu que les
reste la prétention de Davy; mais il n'est pas indifférent lampes sur lesquelles il est placé ne peuvent être ou-
d'avoir une lampe présentant la plus grande sécurité pos- vertes au fond par aucun moyen ».
sible et, à mon avis, c'est la lampe Mueseler. Les vitesses Effectivement, 'pourvu que la soudure fût bien faite, il
supérieures à 8 mètres par seconde sont rares dans les n'y avait aucun moyen d'ouvrir la lampe sans qu'il restât
mines, et je crois que cette lampe y résistera dans la des traces de cette infraction. Les lampistes arrivèrent
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d'ailleurs aisément à souder et dessouder cent lampes en
une heure ;- aussi la lampe Dinant fut-elle immédiatement
employée dans la plupart des fosses grisouteuses : Chau-
four, Dutemple, Davy, Réussite, Hérin, Turenne.

Situation au point de vue de l' ae'rage. - Pendant que
l'éclairage de sûreté subissait cette modification, la ven-
tilation restait à peu près dans le statu quo ; la ventila-
tion mécanique n'avait fait aucun progrès depuis 1865;
les ventilateurs de Grosse-Fosse, de Thiers, du Verger,
de Jean-Bart et de Bayard étaient encore les seuls qui
existassent à la Compagnie ; en 1865, lors de la suppres-
sion du foyer de Dutemple, on avait refusé d'installer
un ventilateur à Ernest et on avait remplacé le foyer de
Dutemple par un nouveau foyer qu'on avait placé à
Ernest. A la suite de la catastrophe de Turenne, le Fabry
de Bayard avait été remplacé par un Lemielle de 7 mètres
de diamètre et de 5 mètres de hauteur.

Situation au point de vue du tirage des mines.- Quant
au tirage des mines, il était toujours soumis au règlement
élaboré en 1866, c'est-à-dire que la poudre noire et la
fusée étaient encore entre les mains des ouvriers, niais
que ceux-ci ne devaient faire jouer aucune mine sans une
autorisation expresse d'un surveillant.

Cette situation se poursuivit sans accident grave jus-
qu'en 1873, époque à laquelle survint le fait suivant à la
fosse du Chaufour.

Fosse du Chaufour, 21 février 1873 (Un tué). - La
partie inférieure d'une taille de Grande-Veine du Midi, au
niveau de 550 mètres, se trouvant en restreinte, on avait
continué à pousser seulement la partie supérieure et,
après quelques mètres d'avancement, il était devenu né-
cessaire de creuser une cheminée pour le passage des
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charbons dans la partie rétrécie de la veine. On avait
alors commencé un montage qui, à 4',50 de hauteur,
avait été envahi par le grisou et avait dû être immédia-
tement abandonné. La cheminée avait été reprise en
descendant par la partie supérieure de la taille et ce tra-
vail allait être achevé quand un des ouvriers, voulant se
rendre compte de ce qui restait à faire, pénétra dans le
montage malgré la défense qui lui en avait été faite. Il
était à peine monté de deux mètres qu'il tomba asphyxié
sans pouvoir pousser un cri ; ses camarades ne s'aperçu-
rent qu'une heure après de sa disparition, et il était mort
depuis longtemps quand ils le retrouvèrent.

Cet accident fut le début d'une nouvelle série de tristes
événements qui vinrent désoler l'année 1874.

Fosse Tinchon, 27 mai 1874 (Un tué, un blessé). Le
27 mai 1874, une explosion éclatait à la fosse Tinchon
dans la veine du Midi, au niveau de 532 mètres.

Deux ouvriers, en arrivant au pied de leur taille,
s'étaient arrêtés dans la voie pour se débarrasser de
leurs vêtements ; l'un d'eux avait posé sa lampe et un
paquet de cartouches sur une saillie de la paroi près du
toit de la galerie. Il existait en cet endroit, dans le toit,
une fissure que l'on savait dégager du gaz, on avait même
pris quelques précautions à ce sujet, mais on avait tou-
tefois laissé subsister en ce point un léger ressaut du toit,
à la faveur duquel pouvait aisément se former une petite
accumulation de grisou. Le gaz ainsi accumulé s'en-
flamma sur la lampe, brûla grièvement les deux ouvriers
et mit le feu au paquet de cartouches, ce qui aggrava
l'explosion.

L'une des victimes succomba peu de jours après l'acci-
dent, l'autre survécut à ses brûlures.

La fosse Tinchon était aérée par le ventilateur de
Grosse-Fosse, auquel des expériences récentes avaient
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reconnu un débit de 18 mètres cubes a.la seconde; tous
les ouvriers étaient munis de lampes Dinant.

On sait qu'une condition essentielle du fonctionnement
du système de fermeture de ces lampes était que le cou-
vercle fût vissé à fond sur le réservoir ; or, quand on ra-
massa les lampes des victimes, 'on s'aperçut qu'elles
étaient toutes deux incomplètement vissées et que l'une
d'elles laissait un vide au-dessus du réservoir. C'était
celle-là qui avait déterminé l'explosion, soit que l'inflam-
mation se fût communiquée par ce vide, soit que la flamme
eût été chassée du treillis par un courant d'air un peu ra-

pide ou même par le dégagement un peu vif du soufflard.
Cet événement attira plus que jamais l'attention des

exploitants ,et de l'Administration des mines sur la régle-
mentation de l'éclairage de sûreté. Le rapport suivant
va donner une idée exacte de l'opinion qui avait cours
cette époque.

Rapport sur les lampes de sûreté. - « La Compagnie
d'Anzin emploie dans ses fosses à grisou la lampe Davy
ordinaire et la lampe Dinant;

« Depuis, toujours lés lampes. Davy sont préparées
dans la lampisterie par des ouvriers spéciaux qui, après
les avoir nettoyées, y placent une mèche, un tissu propre
et les garnissent d'huile. Elles sont remises aux ouvriers
non allumées et non fermées lors de leur arrivée à la
fosse. Ayant reçu sa lampe, le mineur achève de disposer
la mèche, il allume le feu et opère la fermeture avec des
clefs établies à demeure près de la lampisterie.

« Au fond, lorsqu'une lampe s'éteint, le mineur peut
la rouvrir et la rallumer ; mais pour cela il doit se trans-
porter à l'accrochage ou bien sur des points spécialement
désignés, où le grisou n'existe pas, et où se trouvent des
clefs de secours.

« Tel est l'ordre établi à la Compagnie, consacré pal'
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des règlements qui remontent à une époque ancienne, et
sanctionné par des pénalités qui sont appliquées par les
chefs, lesquels s'assurent dans leurs tournées si les
lampes sont réellement fermées.

Si on donnait aux ouvriers mineurs les lampes allu-
mées et fermées à clef, on rencontrerait les inconvénients
suivants

« Dans les fosses importantes, il y a parfois des coupes
de 500 et 600 ouvriers ; il faudrait donc allumer cinq
cents ou six cents lampes à l'avance ; ces lampes atten-
draient parfois une demi-heure, une heure et même plus
encore, avant l'arrivée de l'ouvrier. Pendant ce temps la
fumée, la suie et l'huile encrasseraient le tissu, et le mi-
neur trouverait sa lampe salie en partie avant d'avoir
commencé sa journée.

L'ouvrier, d'ailleurs, en prenant sa lampe a l'habi-
tude de disposer sa mèche, de visiter son tissu et de pré-
parer sa flamme avant de descendre. Si on lui donne cette
lampe fermée, il ne pourra plus faire cette inspection et
ces arrangements complémentaires.

Et puis que gagnera-t-on à donner à l'ouvrier la
lampe Davy ainsi fermée à l'avance ? Actuellement l'ou-
vrier a des clefs dans le fond à sa disposition ; si on les
lui retire, il peut en faire faire chez le quincaillier, et
même, sans recourir à ces moyens, il parvient sans peine,
avec un morceau de bois, à se fabriquer une clef qui
ouvre la lampe sans difficulté ; de sorte que la mesure en
question sera tout à fait sans effet en ce qui concerne la
lampe Davy.

J'ajoute qu'elle sera pernicieuse, car le mineur
n'ayant plus à sa disposition la clef de secours à l'accro-
chage ou sur les points désignés, rallumera sa lampe dans
la taille, c'est-à-dire dans l'endroit le plus dangereux.

« On s'étonne de la tendance de l'ouvrier à ouvrir la
lampe de sûreté; cette tendance est pourtant bien natu-

Tome 11, 189'2. 4/
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reJle);Tinli effet, si la lampe de sûreté est un préservatif
pluistJott moins efficace contre le grisou, par contre elle
peut :être une cause de dangers quand le grisou n'existe
pas ; cette lampe éclaire mal, surtout vers la fin de la
journée ; le tissu ou le manchon en verre sont salis par
l'huile, la suie, le charbon, et, s'il existe un boisage dé-
licat à effectuer, des fentes à, reconnaître, des fissures à
craindre, l'ouvrier est en défiance'; alors, s'il est con-
vaincu que son chantier ne contient pas . de grisou,
ouvre sa lampe pour mieux voir et mieux faire son tra-
vail. L'ouverture de la lampe est bien défendue ; cepen-
dant on conçoit que si on avait toujours des ouvriers
prudents, sérieux et intelligents,, l'ouverture de la lampe
serait parfois permise, dans l'intérêt même de la sûreté
de l'ouvrier.

« Les règlements toutefois défendent cette ouverture
d'une manière absolue, du moins dans les travaux.

« 'Pour mettre l'ouvrier à l'abri de ses propres impru-
dences, on a imaginé des lampes à fermeture absolue
M. Dinant a trouvé la fermeture à soudure. Désireuse de
voir si cette lampe réalise les promesses qu'elle a faites,
la Compagnie a permis de l'employer dans plusieurs
fosses. Nous avons trouvé que cette lampe, dans les
mains d'ouvriers sérieux et prudents, donne des résultats
excellents, comme au reste les donne la lampe Davy
ordinaire. Mais l'ouvrier indocile retombe avec elle et
malgré elle dans les dangers qu'on veut éviter :

.« 1' Il la -dessoude pour l'ouvrir et met sur le compte
d'un accident fortuit la dessoudure qu'il a faite

2' Il ne ferme pas sa lampe, et dans ,ce cas la sou-
dure est sans effet.

Le point important dans les fosses à grison est d'éta-
blir de puissants ventilateurs pour .diluer le gaz dans de
grandes masses d'air et l'aspirer dans l'atmosphère à
l'aide de grandes et nombreuses galeries. C'est à ce ré-
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sultat que tend la Compagnie d'Anzin par l'établissement
de grands foyers et de grands ventilateurs. Ainsi aérées
les fosses présentent moins de dangers, et les ouvriers
n'ont pas aussi souvent à souffrir de leurs imprudences
ou des accidents survenus à leurs lampes.

Là néanmoins ,où la lampe Dinant est appliquée, il
n'y a qu'une seule précaution pratique à ajouter à celles
qu'on a prises jusqu'à ce jour ; c'est, non pas de remettre
les lampes allumées et fermées aux ouvriers, mais de
faire visiter par un surveillant spécial toutes les lampes
allumées au moment où l'ouvrier va descendre dans la
fosse ; ce surveillant constatera si les lampes sont fer-
mées et contrôlera rapidement leur état.

Pour ce qui concerne la lampe Davy, pour les motifs
que nous avons indiqués plus haut, cette précaution nous
paraît inutile ».

Avis du Conseil général des mines. - Cependant l'Ad-
ministration des mines était loin de partager la manière
de voir de la Compagnie ; l'ingénieur des mines avait
terminé son rapport sur l'explosion de Tinchon, en de-
mandant que la fermeture de toutes les lampes de sûreté
fût vérifiée avant la descente. Le ministre des travaux
publics avait été plus loin encore dans ses conclusions,
Comme permettra d'en juger la dépêche suivante adres-
sée au préfet du Nord, le 11 septembre 1874:

Il paraît à peu près certain, disait le ministre, que
les deux ouvriers brûlés par ,l'explosion de grisou de
Tinchon ont été victimes de leur propre imprudence. Cette
inflammation aurait été produite en effet par une lampe
qui n'avait pas été fermée et que l'un des blessés avait
d'ailleurs placée en un point dangereux.

Mais si la responsabilité des exploitants n'est pas
matériellement engagée par cet accident, on peut leur
reprocher une mauvaise organisation en ce qui concerne
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le service des lampes de sûreté, qu'on laisse aux ouvriers
eux-mêmes le soin d'allumer. Il résulte de là qu'il dépend
de ceux-ci que les lampes soient ou non fermées, ce qui

rend inutiles les systèmes de fermeture employés pour
empêcher d'ouvrir ces appareils dans les travaux.

« Il m'a paru, comme au Conseil général des mines,
qu'il importait de faire cesser cet état de choses. Je vous
prierai donc, monsieur le préfet, de vouloir bien inviter
la Compagnie d'Anzin à confier au lampiste ou à un sur-
veillant spécial le soin de fermer les lampes de sûreté
avant qu'elles soient remises aux ouvriers. »

En réponse à cette dépèche ministérielle, la Compagnie
décida que toutes les lampes seraient visitées par un sur-
veillant spécial ayant pour mission de s'assurer avant la
descente de chaque ouvrier de leur bon état et de leur fer-

meture.
Plus tard les lampes ne furent remises aux ouvriers

qu'allumées et fermées à clef.

Fosse Davy,23 juillet 1874 (Quatre tués, deux blessés).
Le 23 juillet 1874, une explosion de grisou se pro-

duisit à Davy. Un ouvrier et un herscheur avaient préparé
un coup de mine au coupement d'une taille de la veine
Maugrétout, au niveau de 278 mètres. Ils y avaient mis

le feu, sans en demander l'autorisation au surveillant,
et s'étaient retirés, le mineur dans la voie à30 mètres de

la taille, et le herscheur à 70 mètres à la tête d'un plan

incliné où se trouvaient déjà quatre ouvriers.
Le coup de mine en éclatant enflamma une petite

accumulation de gaz qui se trouvait au front de taille

et dans la voie, et la flamme se propagea tout le long

de cette galerie jusqu'à la tête du plan incliné où se
trouvaient accumulées des quantités considérables de

grisou. Une violente explosion se produisit et la voie

s'éboula sur 7 mètres de longueur.
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Le mineur qui s'y était garé fut très grièvement brûlé,
le herscheur fut renversé et tué sur le coup ; des quatre
ouvriers qui se trouvaient près de lui, l'un fut enseveli
sous l'éboulement, il était mort quand on parvint à le dé-
gager au bout de quelques heures; les trois autres furent
gravement atteints et deux d'entre eux succombèrent le
surlendemain de l'accident.

La fosse Davy était aérée par les foyers de la fosse
d'Hérin ; le courant d'air y était convenablement amé-
nagé, mais insuffisant. La tête du plan incliné avait été
percée à travers des terrains accidentés ; le toit était en
cet endroit sillonné de fissures qui dégageaient du grisou
en abondance, et le jour de l'explosion une dépression
barométrique très sensible avait donné une importance
encore plus considérable au dégagement du gaz accumulé
dans ces fissures.

C'est au milieu de pareilles circonstances que l'ouvrier
crut bon d'enfreindre le règlement et de mettre le feu à
sa mine, sans prévenir le surveillant, qui certainement
se serait rendu compte du danger, et sans mème vérifier
lui-même l'état de l'atmosphère dans la voie. Son imprn
dence détermina l'explosion.

Cet accident, dû à l'oubli des prescriptions de 1865,
fut suivi peu de temps après d'une nouvelle catastrophe
également causée par une infraction au règlement sur le
tirage des mines.

Fosse Réussite, 12 décembre 1874 (Trois tués, un
blessé). Le 12 décembre, à la fosse Réussite, deux
mineurs de la neuvième taille dé Petite-Veine du Midi
couchant, au niveau de 466 mètres, ayant achevé de
forer un trou de mine, prévinrent le surveillant, con-
formément au règlement ; celui-ci devait se rendre à
d'autres chantiers, et il leur dit d'attendre son retour
pour mettre le feu à la mine. Quand il revint quatre
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heures après, une fumée épaisse et dés gaz irrespirables
lui barrèrent le passage, il courut demander du secours
et ne parvint qu'à grand'peine à la neuvième taille.
trouva d'abord deux ouvriers à l'entrée de la neuvième
voie, l'un était mort, l'autre était à demi-asphyxié, mais
put être rappelé à la vie ; pénétrant ensuite dans la
neuvième taille, il y trouva les deux Mineurs qui avaient
préparé le coup de mine, tous deux étaient étendus morts
dans la taille, ils avaient été brûlés et asphyxiés.

Les malheureux n'avaient pas attendu le retour du
surveillant, ils avaient mis le feu à leur mine et avaient
ainsi déterminé une explosion de grisou.

, L'aérage de la fosse Réussite avait été tout récemment
étudié avec beaucoup de soin à la suite de l'accident de
Davy et dans le but d'examiner l'opportunité de l'instal-
lation d'un ventillateur à Ernest ; mais la situation
actuelle avait été jugée satisfaisante et Réussite était
aérée par le foyer d'Ernest et par. le ventilateur de
Grosse-Fosse devenu libre à la suite de l'arrêt de la
fosse Tinchon.

Les tailles du couchant de Petite-Veine du Midi rece-
vaient 3 mètres cubes d'air par seconde ; le courant y
était vif et constamment ascensionnel. Il semble que
dans ces conditions une accumulation de gaz devait être
difficile; de fait l'explosion n'a pas été facile à expliquer,
si nous en jugeons par les causes diverses invoquées
tour à tour.

Depuis la veille de l'accident, une forte dépression
barométrique régnait au jour et des instructions toutes
spéciales avaient été 'données aux surveillants chargés
du tirage des mines. On a présumé que cette dépression
avait pu avoir une influence sur le dégagement du grisou;
mais nous savons qu'à cette époque on était porté à
exagérer l'effet des perturbations atmosphériques sur les
dégagements grisouteux.,

='?

LE GRISOU. ALIX.M.INES 1810-189,2, fi57

Il est un fait qui, semble pouvoir être invoqué-d"une
manière bien plus -,plausible comme ayant occasionne
l'accumulation du gaz ; quand on rentra dans les travaux
après l'explosion, .on trouva la sixième taille obstruée
par un éboulement qui arrêtait le courant d'air ; -or
voies et les tailles placées entre ce point et le lieu; de
l'accident ne présentaient aucun désordre, ce qui- per-
mettait de penser que l'éboulement de la sixième taille,
loin d'être une des suites de l'explosion, en aurait été
la cause. Cet éboulement se serait produit après le pas-
sage du surveillant (la sixième taille était arrêtée), le
courant d'air ainsi arrêté aurait cessé de passer dans les
fronts, le grisou aurait pu alors s'accumuler et le coup
de mine tiré en ce moment serait venu l'enflammer.

Dès lors il devenait évident que la réglementation du
tirage des mines était insuffisante; du moment qu'un
ouvrier, après avoir prévenu le surveillant qu'il avait
une mine à faire sauter, ne craignait pas ensuite d'y
mettre le feu malgré sa défense, il était permis decon-
clure à l'inefficacité :complète de ce règlement.

Institution des boute-feu. - Aussi le Directeur Gé-
néral fit-il paraître l'ordre de service suivant qui consti-
tuait l'institution des boute-feu

« Il est interdit aux ouvriers mineurs de mettre eux-
même le feu aux mines qu'ils auront préparées.

« Ils continueront à recevoir les cartouches ; mais les
fusées et l'amadou seront remis exclusivement entre les
mains des porions, maîtres-mineurs, lampistes ou sur-
veillants-lampistes qui auront pour mission, lors de leurs
passages fréquents chacun dans leur district, de faire
bourrer les trous de mines en leur présence et d'y
mettre eux-mêmes le feu.

« Tout ouvrier qui ferait partir lui-même une mine
serait immédiatement renvoyé. »
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C'était là une mesure excellente, qui allait immédiate-
ment produire des effets salutaires, mais qui ne devait
avoir toute son efficacité que le jour où la découverte des
explosifs de sûreté aurait supprimé une partie des dangers
encore bien grands du tirage des mines.

L'institution des boute - feu termine cette période,
commencée à l'avènement de la ventilation mécanique, et
signalée par les accidents les plus nombreux et les plus
meurtriers que nous ayons à déplorer.

Résumé de la période de 1852 à 1874. Au début
de cette période, le premier ventilateur venait d'être
installé à la fosse Bayard ; on pouvait espérer que la
vulgarisation de cette belle invention suppléerait rapide-
ment à l'insuffisance des foyers et amènerait, à brève
échéance, une amélioration sensible dans les conditions
de sécurité du travail des mines.

Mais l'imperfection des premiers appareils installés.
les vices d'aérage qui paralysaient leur action, amenèrent
dès le début une certaine opposition à la substitution de
la ventilation mécanique à la ventilation par foyers.
Comme les dangers du tirage à la poudre étaient toujours
les mêmes et les infractions au règlement sur les lampes
de sûreté toujours aussi nombreuses, comme d'autre part
le développement considérable des travaux et l'augmen-
tation rapide du personnel donnaient chaque jour plus
de violence aux dégagements grisouteux. l'apparition de
la ventilation mécanique, loin d'être l'avénement d'une
ère d'apaisement, fut saluée par une série d'explosions
plus fréquentes, plus violentes et plus meurtrières.

A la Régie et au Moulin, dès le début de la période, à
Réussite, Rieuse-Borne, Ernestine, Villars et au Moulin
de 1859 à 1861, le tirage à la poudre, la lampe Davy, les
imprudences du personnel, tuèrent coup sur coup dix
ouvriers. La Compagnie, impuissante à remédier aux
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dangers du tirage à la poudre et trouvant dans son per-
sonnel une grande répugnance à employer la lampe
Mueseler, reporta tous ses efforts vers l'aérage. Elle fit
faire des expériences à l'anémomètre et à la poudre, et
installa de nouveaux ventilateurs au Verger, à Jean-Bart,
a Grosse-Fosse et à Thiers.

Malheureusement ces appareils peu perfectionnés, de
faibles dimensions, mus par de mauvaises machines, ne
donnèrent pas les résultats qu'on en attendait. A cette
époque l'extraction atteignait 1 million de tonnes, et les
dégagements de grisou, plus violents que jamais, ame-
naient successivement les explosions de Turenne, de Davy,
de Bleuse-Borne, suivies de la terrible explosion de 1865.

La situation du mineur vis-à-vis du grisou était peut-
être plus critique qu'elle ne l'avait jamais été.

L'Administration des mines, désirant avant tout parer
aux dangers du tirage à la poudre qui venaient de se tra-
duire par de si terribles malheurs, obtenait de la Compa-
gnie d'Anzin la rédaction d'un règlement sur l'emploi de
la poudre, règlement excellent en principe, absolument
insuffisant en pratique, parce qu'il laissait entre les mains
des ouvriers la poudre et la fusée, et dont l'impuissance
s'affirma immédiatement par une série ininterrompue d'in-
fractions, suivies d'inflammations de grisou qui n'eurent
d'ailleurs pas tout d'abord de conséquences graves.

En même temps, se révélait une autre source de dan-
gers: la lampe Davy, soumise à des courants d'air animés
de vitesses trop considérables dans les travaux grisouteux
d'Hérin, causait coup sur coup deux explosions, qui ame-
naient la Compagnie à faire l'essai de la lampe Mueseler ;
mais les résultats de cet essai furent négatifs et la lampe
à simple treillis resta seule employée dans les fosses
grisouteuses. On se contenta de modifier son système de
fermeture, et bon nombre de fosses furent munies de
lampes Davy pourvues de la fermeture Dinant.
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Cependant la ventilation mécanique n'avait pas fait de
grands progrès depuis 1862 ; les accidents qui avaient
salué à cette époque l'apparition des nouveaux ventila-
teurs, leur avaient été en partie imputés, et ce préjugé
avait empêché toute amélioration sérieuse, alors que l'ex-
traction, grâce à l'ère de prospérité que traversait l'in-
dustrie houillère à la suite de la guerre de 1870, venait
d'atteindre deux millions de tonnes.

Cette situation ne manqua pas de produire ses effets, et
l'année 1874 fut marquée par trois accidents graves.

Le premier de ces accidents attira sur la réglementa-
tion des lampes de sûreté l'attention de l'Administration
des mines, qui insista d'une manière toute particulière
pour obtenir de la Compagnie d'Anzin une meilleure orga-
nisation de la surveillance de ces lampes ; après une
longue discussion, il fut décidé que les lampes seraient
soumises à l'examen d'un surveillant avant la des-
cente.

Quelques mois après, deux accidents causés par des
infractions au règlement de 1865 surie tirage des mines
aboutissaient à l'institution des boute-feu.

De 1852 à 1874, l'extraction s'était élevée progressi-
vement de 720.000 tonnes à 2 millions de tonnes ; le per-
sonnel employé était passé de 5.800 à 12.000 ouvriers.

Pendant ces vingt-deux années, dix-sept accidents
graves étaient survenus et avaient fait cent seize victimes,
dont soixante et onze tués et quarante-cinq blessés griève-
ment.

Onze de ces accidents s'étaient produits dans. les fosses
aérées par foyers : ils avaient fait cinquante-quatre vic-
times, dont 29 tués ;Six dans les fosses ventilées mécani-
quement , lesquels avaient fait soixante-deux victimes

dont quarante-deux tués.
La cause occasionnelle qui avait déterminé ces divers

accidents avait été

Cet exposé montre quelle influence terrible le tirage
des mines exerçait dans les explosions de grisou, et
quels services salutaires l'institution des boute-feu pou-
vait rendre à une époque où la poudre noire était le seul
explosif connu dans les mines.

§ 5. PÉRIODE 1874-1883.

L'institution des boute-feu, due à l'initiative de la
Compagnie, est une .des mesures les plus sages qui aient
été prises et elle devait avoir d'heureuses conséquences.
Il était même permis d'espérer qu'on verrait ainsi dispa
raitre en grande partie les chances d'inflammation ou
d'explosion de grisou sur les coups de mine. Mais on ne
connaissait pas encore l'influence désastreuse exercée
sur les poussières par la poudre noire, principalement
dans les coups débourrants , et la stupéfaction des.

mineurs fut profonde quand ils virent des inflammations
et même des explosions se produire dans certains quar-
tiers où le chef le plus expérimenté n'avait pas trouvé
la moindre trace de grisou.

Quoi qu'il en soit, c'était là un_ progrès réel, mais la
question de l'éclairage de sûreté restait encore en sus-
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Tuég. Blessés.

1,e tirage des mines dans 6 cas de beaucoup
les plus Meurtriers 54 12

L'imperfection des lampes de sûreté dans
9 cas, à savoir

lampes ouvertes ou mal montées, 6 cas.
lampes soumises à des courants d'air trop

rapides, 3 cas

9

6 19
L'imprudence d'ouvriers pénétrant dans une

atmosphère grisouteuse, dans 2 cas (as-
phyxie)

71 45
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pens et elle fut de nouveau soulevée à la suite d'un acci-
dent survenu en 1875 à la fosse Dutemple.

Fosse Datemple, 1875. (Deux brûlés.) Deux ouvriers
d'about, faisant une maçonnerie dans le puits, au-dessus
d'un plancher jointif, avaient enlevé les tissus de leurs
lampes Davy et travaillaient à feu nu. Lorsqu'ils vou-
lurent relever le plancher, le grisou qui s'était accumulé
en dessous s'enflammamt les ouvriers furent brûlés, sans
trop de gravité d'ailleurs.

Le ministre des travaux publics invita la Compagnie à
« présenter un projet de dispositions à adopter dans le
but d'organiser efficacement la surveillance des lampes »
et lui fit observer « qu'il avait paru regrettable au Con-
seil général des mines qu'elle s'en tint à l'emploi des
lampes à simple treillis au lieu d'admettre les lampes
Mueseler qui, grâce à une plus grande puissance d'éclai-
rage, pouvaient être employées dans des travaux où la
lampe Davy ordinaire était Insuffisante et qui offraient,
en outre, de meilleures conditions de sûreté. »

La Compagnie répondit au premier desideratum par
la publication du règlement suivant

Règlement concernant l'emploi des lampes de sûreté (1877).

ec Art. n est rappelé qu'aucune lampe de sûreté ne doit
être remise pour la descente dans les fosses qu'après avoir été
allumée et fermée.

« Lorsqu'il s'agit de la descente des ouvriers dans une mine
en exploitation, les lampes passent entre les mains d'un surveil-
lant spécial préposé à l'entrée du puits, qui s'assure de la ferme-
ture et les remet ensuite aux ouvriers. En dehors des heures de
descente, le lampiste est chargé de remettre des lampes allumées
et fermées par lui aux ouvriers qui doivent descendre; en outre,
la vérification de la fermeture doit être faite avant la descente
par le porion de clichage.

.« Les prescriptions contenues dans les paragraphes ci-dessus
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ne s'appliquent pas aux chefs et aux ouvriers d'about chargés
de la visite et de I:entretien des puits et des systèmes guidés,
qui emploieront des lampes à feu nu. Cependant ils feront usage
des lampes de sûreté dans les puits de sortie d'air, quand ces
puits seront affectés à l'aérage des travaux où les lampes de
sûreté seront en usage.

c, Art. 2. Lorsque dans une mine où l'on emploie des
lampes à feu nu, le grisou apparaîtra sur certains points et que
l'usage des lampes y deviendra nécessaire, on préviendra immé-
diatemeot les ouvriers par des affiches apposées clans les bâti-
ments de la fosse, qu'il leur est interdit d'entrer clans cette partie
des travaux, à moins d'être munis de lampes de sûreté. De plus,
un poteau indicateur, muni d'une plaque portant de manière
très visible (, mine à grisou posé à l'entrée des galeries inter-
dites et éclairé par une lampe dans les moments de travail, aver-
tira le personnel que là s'arrête l'autorisation de voyager avec
des lampes à feu nu et que, pour passer au delà, il faut avoir
des lampes .de sûreté.

Art. 3. Toute infraction à ces prescriptions sera punie,
pour la première fois, d'une amende de 5 francs; en cas de réci-
dive, l'amende sera doublée; à la troisième infraction, le renvoi
des travaux de la Compagnie sera prononcé.

« Lesdites peines seront infligées sans préjudice de celles qui
pourront être encourues par application des articles 22 et 30 du
décret du 3 janvier 1813 et du titre X de la loi du 21 avril 1810

Ce règlement reçut l'approbation du Conseil général
des mines.

Pendant qu'on préparait ce règlement, un nouvel essai
de la lampe Mueseler eut lieu à la fosse du Chaufour,
mais souleva immédiatement des réclamations si vives
qu'on fut obligé d'y renoncer. On continua à se servir
des lampes à simple treillis et à fermeture Dinant. Mais,
en même temps, on plaçait la question de sécurité des
mines grisouteuses sur son véritable terrain en disant
que « le véritable moyen d'éviter les explosions de gri-
sou consiste à établir .des ventilateurs puissants et à
avoir des galeries d'exploitation suffisamment larges et
bien entretenues. »
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Installation de nouveaux ventilateurs. En effet , la

Compagnie entrait résolument dans cette voie en instal-
lant quatre ventilateurs Guibal de 9 mètres de diamètre
aux fosses La Pensée, Hérin (deux) et Outre-Wez' . Les

communications d'aérage étaient partout étudiées avec
soin de manière à ne plus contrarier, par un mauvais
aménagement du courant d'air, l'effet des appareils de
ventilation. Ces excellentes dispositions, jointes aux

sages mesures adoptées au point de vue de la surveil-
lance du tirage des mines et des lampes de sûreté,
eurent une influence salutaire sur la sécurité dans les
fosses grisouteuses.

'Des renseignements fournis par les directeurs, à la
fin de l'année 1877, établissaient que la surveillance
des lampes se faisait avec beaucoup de soin. Dans le
courant de l'année, sur 1.796.400 lampes de sûreté des-
cendues dans la mine, 1.455 avaient été présentées sans
que la fermeture fût parfaite, soit une lampe sur 1.90
environ. Pour empêcher les ouvertures, dans les chan-
tiers, des lampes éteintes, on s'était décidé à faire cir-
culer, dans les exploitations, des galibots, porteurs de
lampes de rechange, mettant ainsi en pratique ce principe
que le remplacement rapide et facile des lampes éteintes
est aussi désirable que le meilleur système de ferme-
ture.

Les directeurs estimaient, d'autre part, que l'institution,
des boute-feu avait réduit le nombre des inflammations
de grisou au quart de ce qu'il était auparavant. « L'inno-
vation de surveillants spéciaux pour mettre le feu aux
mines, disait le directeur de Saint-Vaast, est une excel-
lente mesure qui évite certainement de terribles catas-
trophes. Il a été constaté que nombre de fois ces sur-
veillants avaient dû s'abstenir de faire jouer la mine
dans des endroits dangereux où des ouvriers, même expé-
rimentés, auraient pu ne pas prendre .les mêmes précau-,
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tions. Aussi attachons-nous une grande importance à
cette institution, et la regardons-nous comme indispen-
sable dans les mines du genre de celles de la deuxième
division, où il n'y a pas une seule exploitation qui ne
dégage plus ou moins de grisou. »

Inflammations de poztssi ères au Chaufour. - Quand
le nouveau règlement de 1874 eut exigé, pour le tirage
des mines, la présence de chefs expérimentés, on put
étudier de plus près les inflammations qui se produisaient
sur les coups de mine. Grande fut la surprise des boute-
feu du Chaufour, quand ils virent des inflammations se
produire dans des chantiers où il leur avait été impes-
sible de constater la présence du gaz avant et après
l'explosion des coups de mine.

Ils ne pouvaient invoquer la présence de fissures mises
à nu par le coup de mine et livrant passage au gaz. Il
fallait chercher ailleurs la cause de ces inflammations
et admettre l'intervention d'un nouvel ennemi peu ou
point connu. C'est ainsi qu'on fut amené à découvrir le
rôle important joué par les poussières dans les inflam-
mations et explosions sur coups de mine.

Voici d'ailleurs le rapport dans lequel le directeur de
la première division faisait part de son opinion à ce
sujet

« Depuis un mois et demi, on s'est aperçu de plusieurs
inflammations après l'explosion de mines chargées de
300 à 400 grammes dé poudre comprimée et tirées dans
des cuerelles très dures. Les trous de mine étaient diri-
gés dans le sens de la voie ; la flamme produite par l'in-
flammation de la poudre était d'une longueur anormale,
et pourtant le surveillant des mines a constaté chaque
fois qu'il n'y avait aucun, dégagement de gaz avant ni
après l'explosion.,

« Il n'est pas extraordinaire de voir la flamme prove-
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nant de l'explosion communiquer le feu aux couvertes
qu'on place près de là pour diriger le courant d'air, quand
ces couvertes sont peu éloignées ; mais on n'avait pas
encore remarqué le cas d'une inflammation qui remplis-
sait la galerie sur une étendue qu'on croit avoir atteint
18 mètres en arrière de la mine ; à l'une des mines le
feu prenait même au boisage.

La chaleur est considérable ; les outils sont chauffés
et le poussier de charbon qui recouvre la voie brûle au
point de ne pouvoir le tenir dans la main.

Les mineurs et les surveillants partagent notre avis
que l'inflammation est produite par la forte charge de
poudre dont la flamme se communique au poussier de
charbon gras amoncelé près de là par le courant d'air
ascendant.

Le charbon est très sec et poudreux. La vitesse du
courant d'air est de 3 à 4 mètres par seconde.

Ce qui nous confirme dans notre opinion sur l'inflam-
mation des poussières, c'est que chaque fois qu'on a fait
jouer une deuxième mine dans la même voie, le cas d'in-
flammation ne s'est plus représenté par la raison que le
poussier avait été brûlé ou balayé par la première déto-
nation, »

Ces faits se passaient dans Grande-Veine du Midi, en
droit, au niveau de 630 mètres ; le courant d'air ascen-
sionnel, qui parcourait avec une grande vitesse les tailles
de cette couche très poussiéreuse, entraînait une quan-
tité considérable de poussières. Arrivé au sommet des
tailles, le courant d'air subissait, pour entrer dans les
voies, un brusque changement de direction qui détermi-
nait la précipitation d'une grande partie de ces pous-
sières, à l'endroit même où les ouvriers devaient faire
jouer des mines pour le creusement des voies. Les trous
de mine, dirigés dans le sens même de la voie à travers
des cuerelles très dures, étaient fortement chargés de
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poudre noire et sans doute bourrés souvent avec des
poussières. Dès lors, l'explosion était parfois accompa-gnée de la projection d'une flamme qui mettait le feu aux
poussières et s'étendait ainsi sur des 'longueurs de 10 et
15 mètres. Ainsi fut découvert le rôle considérable joué
par les poussières dans les inflammations sur coups demine; ces événements n'eurent d'ailleurs pas de consé-
quences graves.

L'exploitation se poursuivait depuis 1877 sans inci-dents notables, quand un accident sérieux se produisit, àla fosse Bonne-Part, dans la veine Masse.

Fosse Bonne-Part, 5 avril 1880. (Un tué, un blessé.)
Personne ne s'attendait à voir le grisou manifester saprésence à la fosse Bonne-Part, située dans la conces-sion de Fresnes (charbons maigres) , quand le lundi5 avril 1880, deux ouvriers pénétrant dans leur tailleavec leur lampe à feu nu au chapeau, comme ils enavaient l'habitude, furent surpris par une explosion de

grisou. Tous deux furent brûlés : l'un mourut quelques
jours après, l'autre survécut à ses blessures.

Les lampes de sûreté furent immédiatement prescritesdans les travaux de Bonne-Part et l'on s'occupa très
sérieusement d'améliorer l'aérage.

Fosse l'Enclos, 29 avril 1880. (Deux tués, un blessé.)Le 29 avril 1880, vers 7 heures du soir, le grisou fitexplosion sur un coup de mine à la deuxième voie de laveine Edouard levant, à l'étage de 374 mètres.Deux ouvriers venaient de forer une mine et avaientappelé le surveillant boute-feu pour bourrer la mine etenflammer la fusée. Après avoir visité la voie et s'être
assuré qu'il n'existait pas de grisou, le boute-feu allumala fusée. L'explosion de la mine fut accompagnée d'uneviolente détonation de gaz qui brûla grièvement les troisTome II, 1892.

45



Jen,

668 LE -GRISOU AUX MINES D'ANZIN. 1810-1892.

hommes. Le boute-feu seul survécut à ses blessures, 1(
deux ouvriers succombèrent au bout de quelques jours,
non sans avoir affirmé qu'il n'y avait aucune trace de
grisou dans la voie, au moment où on avait fait sauter la
mine, et que toutes les précautions en usage avaient été
prises.
- En l'absence d'explications plus plausibles , on dut
attribuer l'explosion à la présence d'un soufflard qui
aurait été mis à découvert par le coup de mine.

Fosse Renard, 29 octobre 1881. (Sept blessés.)
L'année suivante, un accident à peu près semblable se
produisit à la fosse D enard, dans une voie de la veine
Edouard, niveau de 476 mètres. Le 29 octobre 1881, des
ouvriers ayant foré une mine au toit de la septième voie,
appelèrent le surveillant boute-feu pour procéder au
bourrage et à l'allumage de la fusée. Ils étaient à peine
éloignés de 30 mètres qu'une détonation se fit entendre
et qu'ils furent enveloppés de flammes. L'inflammation
s'étendit jusqu'au milieu des sixièmes tailles, levant et
Couchant, où elle atteignit cinq autres ouvriers. Les sept
victimes ne furent d'ailleurs que légèrement brûlées.

L'enquête immédiatement ouverte ne fournit guère de
renseignements, et on se perdit en conjectures sur la
cause de l'accident. L'aérage était très actif et parfaite-
ment dirigé ; tous les témoignages étaient unanimes à
déclarer qu'il n'y avait pas trace de grisou. Mais le coup
de mine, chargé de 300 grammes de poudre noire, avait
fait canon et était dirigé sur un amas de poussières. Il
est probable que l'explosion était due à cette circons-
tance.

Installation de nouveaux ventilateurs à Orléans et
Dutemple. - Émus par ces divers accidents, les exploi-
tants, impuissants à conjurer le danger que présentait la
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poudre noire, dirigèrent leurs efforts vers l'a*érage, et
de nouveaux ventilateurs furent installés à Orléans
(Lemielle de 7 mètres de hauteur) et à Dutemple (Guibal
de 9 mètres).

Améliorer les conditions d'aérage, veiller à la stricte
observation des prescriptions sur .le tirage des mines,
était le seul moyen de combattre les dangers du tirage à
la poudre. La Compagnie marchait résolument dans cette
voie, mais la lutte était difficile ; le voeu concernant les
explosifs de sûreté était resté lettre morte. L'emploi de
la poudre noire constituait un grand danger et amenait
de nombreuses inflammations de gaz, la plupart sans
conséquences fâcheuses d'ailleurs, mais qui prouvaient
combien on était loin d'avoir dompté l'éternel ennemi
des mineurs.

A côté de ces inflammations sans conséquence, quel-
ques-unes donnèrent lieu à des explosions redoutables
dont nous allons faire le récit.

Fosse d' Hérin, 1882. (Trois blessés.) Dans le courant
de l'année 1882, la fosse Hérin fut le théâtre d'un événe-
ment de ce genre.

Deux ouvriers occupés au rauchage d'une voie de fond,
avaient foré au toit un trou de mine de 0rn,20 de profon-
deur ; le boute-feu avait allumé la mèche, après s'être
assuré par une inspection minutieuse qu'il n'y avait pas
de grisou dans l'air, et s'était retiré avec les deux mineurs
à la partie supérieure d'une cheminée, dont le pied se
trouvait à 20 mètres environ du trou de mine.

La mine débourra et détermina une inflammation de
grisou ou de poussières (on ne put jamais déterminer la
véritable cause de l'explosion) et vint brûler grièvement
les trois ouvriers.

Fosse Turenne, 21 février 1883. (Huit tués, deux blessés.)
L'année suivante, la fosse Turenne fut le théâtre d'un
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des coups de grisou les plus graves que la Compagnie
ait eu à déplorer.

A la suite de la catastrophe de 1865, l'extraction
annuelle de cette fosse était tombée de 70.000 tonnes à
20.000 tonnes. Puis les travaux avaient été abandonnés
de 1869 à 1876 : l'exploitation avait été reprise en 1876
et l'extraction s'était élevée progressivement jusqu'à
100.000 tonnes.

En 1882, le vieux ventilateur de Bayard avait disparu
et la fosse Turenne était aérée par un Guibal de 9 mètres
de diamètre, installé à Ernestine, qui déterminait un
appel d'air de 27 à 28m3 par seconde et une dépression
de 60 millimètres d'eau.

Une explosion de grisou se produisit le 21 février 1883,
à 5 heures du soir, c'est-à-dire au commencement de la
coupe à terres. Elle fut déterminée par un coup de mine,
dans la première voie de la veine Édouard couchant au
niveau de 466 mètres.

Comme toujours en pareil cas, les circonstances de
l'accident furent difficiles à reconstituer, car les ouvriers
qui auraient pu donner des indications utiles, furent les
premiers atteints.

Les deux ouvriers qui faisaient le creusement de la
voie de fond avaient préparé un coup de mine au toit de
la veine, le boute-feu avait chargé la mine et y avait mis
le feu ; puis tous trois s'étaient retirés à 50 mètres en
arrière, à l'entrée d'un recoupage. A ce moment, sept
autres ouvriers se trouvaient dans le même quartier.
L'explosion les atteignit tous : des dix victimes, six fu-
rent retrouvées mortes, et deux autres moururent le len-
demain de l'accident. La détonation fit sentir ses effets
jusqu'au pied du puits d'Ernestine, à 300 mètres de dis-

. tance. Deux raccommodeurs qui se trouvaient en cet en-
droit furent renversés par le courant d'air et eurent
leurs lampes éteintes.
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Dans ce triste accident, la cause occasionnelle était

évidemment le coup de mine. La cause originelle fut plus
difficile à établir.

Le boute-feu était un chef très sérieux et considéré
comme très vigilant par les ouvriers. Effectivement, au
lendemain de l'accident, pas une voix ne s'éleva pour en
faire peser sur lui la responsabilité. Il était donc peu
probable qu'il eût manqué à son devoir et mis le feu à la
mine sans avoir fait au préalable les constatations pres-
crites par les règlements.

L'examen des conditions d'aménagement du courant
d'air dans le quartier de l'explosion, fit naître dans les
esprits une hypothèse qui semble fournir une explication
plausible de l'accident. L'air qui passait sur la voie de
fond ventilait deux tailles situées en amont et un mon-
tage dont le pied n'était fermé qu'avec des couvertures.
Lorsqu'on déplaçait ces couvertures soit pour rouler du
charbon, soit simplement pour circuler, le montage se
remplissait de grisou. On peut se figurer dès lors, par
un simple mouvement des couvertures, le grisou chassé
et arrivant sur le coup de mine, précisément au moment
de l'explosion de celle-ci.

L'accident que nous venons de relater montre que
l'institution des boute-feu, malgré tous ses avantages,
ne supprime pas toutes les causes de danger. L'inspection
de l'état de l'atmosphère, aux abords immédiats d'un trou
de mine, n'est pas suffisante. En effet, dans une galerie
de mine où l'air est en mouvement, l'état de l'atmosphère
peut varier notablement entre le moment où le boute-feu
fait son inspection et le moment où la mine fait explo-
sion. Si la vitesse de l'air est par exemple de 1 mètre
par seconde et si la mèche brûle pendant 60 secondes, le
grisou qui se trouve à 60 mètres de distance peut consti-
tuer une atmosphère explosible au moment de la détona-
tion du coup de mine.
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Essai nouveau des lampes Mueseler. Cet accident
entraîna l'abandon de la veine Édouard. On décida en
même temps de faire un nouvel essai des lampes Mue-
seler ; quelques chefs furent munis de lampes de ce type,
mais l'insuccès fut le même que dans les tentatives pré-
cédentes.

§ 6. PÉRIODE 1884-1892.

L'explosion de Turenne devait être une des dernières
manifestations du grisou à Anzin pendant la période qui
nous occupe : une inflammation sans conséquences graves
à Vieux-Condé, en 1884, une petite explosion à Renard,
en 1887, où les poussières jouèrent un rôle prépondérant,
sont les seuls accidents que nous ayons encore à si-
gnaler.

Cette accalmie qui dure depuis bientôt dix ans se con-
tinuera-t-elle encore quelque temps ? En présence d'un
ennemi dont les retours offensifs sont toujours à craindre,
personne n'oserait répondre à cette question. Nous ver-
rons en effet, dans le cours de la période 1884-1892,
deux soufflards très violents envahir brusquement deux
quartiers de mine absoluments sains, où une catastrophe
n'a été évitée que grâce à l'état parfait des lampes.

_Réorganisation du service de l'ae'rage en 1884. La

première amélioration importante réalisée après l'explo-
sion de Turenne fut la réorganisation du service de
l'aérage.

Les efforts des années précédentes s'étaient particu-
lièrement portés sur l'augmentation des volumes d'air
l'année 1882 notamment avait été marquée par l'instal-
lation de trois nouveaux ventilateurs. Mais l'aménagement
des courants d'air dans les travaux n'avait pas progressé

LE GRISOU AUX MINES D'ANZIN.. 1810-1892. 673

aussi rapidement ; les Principes à consulter de la Com-
mission du Grisou, dont la publication était d'ailleurs
toute récente, étaient loin d'être appliqués dans tous
leurs détails. On se contentait, pour ce qui concerne le
jaugeage des courants, de mesurer les volumes d'air pas-,
saut dans les principaux retours, sans se rendre exacte-
ment compte de la répartition, des courants et de leur
utilisation dans les chantiers d'abatage. Du reste dans
les divisions de Saint Vaast et de Denain, le grisou mar-
quait franchement à la lampe Davy, dans un grand
nombre de points. La vigilance d'un personnel d'élite,
l'habileté légendaire des mineurs d'Anzin étaient sou-
vent mises à l'épreuve.

Aussitôt après l'accident de Turenne, on étudie et l'on
met en pratique le nouveau service d'aérage, 'basé sur
les principes de la Commission du Grisou.

Des plans spéciaux d'aérage sont établis pour chaque
puits et mis à jour tous les mois. Des registres spéciaux
sont dressés pour recevoir toutes les observations rela-
tives à l'aérage. Chaque mois, tous les courants sont me-
surés à leur origine, c'est-à-dire à l'entrée des principales
galeries, et à leur extrémité près des fronts de taille.

Il ne suffit pas, en effet, que le ventilateur débite un
nombre de mètres cubes d'air suffisant pour que la mine
soit assainie dans son ensemble : il faut surtout que la
répartition soit faite entre les différents chantiers d'aba-
tage et que l'utilisation de l'air soit complète. Pour cela
c'est à fronts de taille, c'est-à-dire aux points dangereux,
que les jaugeages doivent être exécutés.

L'utilisation et la répartition des courants, suivant
l'importance des chantiers, sont calculées et consignées
sur des feuilles spéciales dont le modèle est le suivant' :
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DÉSIGNATION

Conditions d'aérage au

Volume d'air extrait et utilisation de ce volume.

Volume total d'air extrait à la surface
Volume d'air arrivant au puits d'appel (mesuré

dans les retours)
Volume d'air initial (mesuré à l'entrée des bo-

wettes)
Volume d'air entrant (mesuré à l'entrée des quar-

tiers).'Volume d'air à fronts (mesuré près des fronts de
taille)

VOLUMES
ramenés

à
00 760m.

POUR CENT
dit

volume OBSERVATIO,

d'air extrait

Répartition des volunzes par quartier, par ouvrier et par tonne.

Ces feuilles de renseignements, ainsi que les plans
d'aérage, sont établis chaque mois par les ingénieurs
de chaque fosse et adressés à un service central où ils
sont l'objet d'un minutieux examen. Des critiques sont
souvent formulées, des discussions surgissent, et s'il
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n'en résulte pas chaque fois une amélioration nouvelle,
au moins l'esprit est toujours en éveil et les moindres
recommandations sont sans cesse renouvelées, dans le
but d'éviter tout vice d'aérage.

En même temps qu'on organisait le service du contrôle
de l'aérage, on s'attachait, d'autre part, à faire entrer
dans les habitudes les principes de l'aérage théorique,
division des courants, indépendance des quartiers, mar-
che ascensionnelle de l'air dans les chantiers, etc.

Mesures prises pour assurer le balayage du grisou dans
les chantiers en remonte. A la suite de l'accident de
Turenne, on avait admis que l'explosion ne se serait
sans doute pas produite si une estoupée absolument
Étanche avait remplacé la couverture placée au pied du
montage de la veine Edouard. Une simple porte ou une
couverture peuvent en effet donner lieu à des oublis
regrettables, et il a paru nécessaire d'interdire ce mode
dangereux de ventilation. On a donc prescrit l'usage de
l'estoupée (les mineurs désignent par ce mot un barrage
exécuté pour obstruer un passage quelconque).

Le croquis ci-après (p. 676) représente la disposition
d'une taille en remonte , au delà d'un cran , avec une
estoupée au pied.

Qu'au lieu d'un barrage ou estoupée A, on emploie
une simple porte ou une couverture, l'imprudence d'un
herscheur qui laisse la porte ouverte amènera une accu-
mulation de gaz dans la partie BC. La fermeture de la
porte enverra ensuite dans les chantiers supérieurs un
certain volume de grisou, suffisant pour que le contact
d'une lampe défectueuse amène une explosion grave.

Ce moyen, qui gêne la circulation, a pu paraitre au
début très exagéré et susceptible d'entraver l'exploita-
tion. Mais on s'y est habitué et nous attachons la plus
grande importance à son exécution. C'est évidemmen
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un détail dans l'aménagement d'un courant d'air, mais
les détails ont une si grande importance dans l'exploita-
tion des fosses à grisou !

Dans le même ordre d'idées, on a imaginé un système
d'enclenchement des portes d'aérage. Quand le besoin
s'en fait sentir, les deux portes sont conjuguées de telle
façon que l'une ne puisse être ouverte sans que l'autre
soit fermée. Les négligences des herscheurs sont ainsi
supprimées, et avec elles bien des surprises.

Fosse Vieux-Condé,7 janvier 1884. (Un blessé.) -Au
moment où tous les efforts sont concentrés dans les fosses
à grisou, ce terrible gaz semble vouloir nous tourner et
nous attaquer à la fosse Vieux-Condé, dans le faisceau
maigre où sa présence n'avait pas encore été con-
statée.

A cette époque, les lundis et lendemains de chômage,
un surveillant devait visiter les travaux avant la des-
cente des ouvriers. Le lundi, 7 janvier 1884, le surveil-
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lant constata, au moyen d'une lampe Davy, la présence
du grison dans un petit montage.

Pour s'assurer que la lampe de sûreté ne le trompait
pas, il eut la naïveté de faire un essai avec une lampe à
feu nu. Une inflammation se produisit, qui le brûla, très
légèrement d'ailleurs.

Introduction de la lampe Marsaut (1885.) La lampe
Davy restait encore, à Anzin, la seule lampe de sûreté en
usage dans les travaux souterrains, et son emploi deve-
nait d'autant plus dangereux que les améliorations appor-
tées dans l'aérage rendaient les courants d'air plus éner-
giques.

Un nouvel essai de lampes plus perfectionnées fut tenté
à l'Enclos. Une vingtaine de lampes Marsaut furent dis-
tribuées aux mineurs de cette fosse. Ce fut d'abord un
concert de plaintes : poids élevé, extinctions fréquen-
tes, etc., mais on tint bon, et ce nouveau mode d'éclai-
rage fut adopté dans tous les travaux de l'Enclos.

De proche en proche, toutes les fosses grisouteuses de
la Compagnie furent munies de lampes Marsaut et,
comme cela arrive souvent en pareil cas, les ouvriers,
une fois habibués aux nouvelles lampes, ne tardèrent pas
à déclarer que la lampe Marsaut était infiniment supé-
rieure sous tous les rapports à la lampe Davy. Cette der-
nière lampe ne fut admise, à titre provisoire, que dans
les quartiers indemnes de grisou, et les surveillants la
conservèrent encore pendant quelque temps pour l'allu-
mage des mines et la recherche du gaz. Cette longue
lutte de quarante ans était terminée et les mineurs
d'Anzin avaient enfin entre les mains une lampe plus
sùre, avec laquelle ils pouvaient lutter dans de meilleures
conditions contre l'éternel ennemi (A).

(*) Peu de temps après, fut adoptée, pour toutes les lampes
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Mise à l'épreuve de la lampe Marsaut. Peu de temps
après l'introduction de cette lampe, un soufflard frès vio-
-lent de grisou fit irruption dans une bowette dirigée de
l'Enclos vers la fosse d'aérage Ernestine. Un poste de
huit ouvriers travaillait dans cette bowette avec la per-
foration à air comprimé : l'explosion d'une série de coups
de mine mit à découvert, dans un banc de cuerelles, des
cassures qui donnèrent lieu à un dégagement considé-
ble de grisou. Le gaz envahit très rapidement 200 mètres
de galerie, la vitesse du courant "était suffisante pour
faire passer la flamme au travers du tissu de la lampe
Davy. Les ouvriers virent leurs lampes Marsaut s'étein-
dre, et le surveillant put les faire battre en retraite sans
danger. L'expérience était concluante, et la cause défini-
tivement gagnée.

Lampe Pieler (1885.) Toutes les améliorations intro-
duites dans le service de l'aérage avaient produit cet
heureux résultat que le grisou ne marquait plus que très
rarement sur la lampe du mineur. Mais voici qu'on
annonce un nouvel indicateur, la lampe à alcool Pieler,
capable de déceler moins de 0,50 p. 100 de grisou. Elle
est immédiatement mise en service dans les travaux et
nous montre que, dans bien des quartiers, il existe du
grisou dont on ne soupçonnait pas la présence ou que la
proportion est plus élevée que nous ne le supposions. Après
un premier moment de stupeur, l'impression qui se dégage
de ces expériences est qu'il reste beaucoup à faire et qu'il
faut augmenter encore le volume d'air circulant dans les
travaux.

La lampe Pieler est trop connue pour qu'il soit utile
d'en donner la description. A côté des précieux services

de sûreté, la fermeture au rivet de plomb, trop connue pour
qu'il soit utile d'en donner ici la description.
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qu'elle peut rendre, il faut convenir que son emploi n'est
pas sans dangers. Mais des modifications radicales ré-
sultant d'une étude approfondie viennent d'être appor-
tées dans la construction de cette lampe par M. Ches-
neau, ingénieur des mines (*) La lampe, ainsi modifiée,
devient un appareil très sûr en même temps qu'un gri-
soumètre très exact. Le problème si délicat de la recherche
du grisou ne pouvait être résolu d'une façon plus com-
plète.

Ventilateur Ser (1885). En même temps que la lampe
Marsaut faisait son apparition dans les travaux de la
Compagnie, un nouvel appareil de ventilation venait d'y
être adopté. M. Sei', après avoir publié son essai sur la
théorie des ventilateurs à force centrifuge, avait fait
construire un ventilateur de 2 mètres de diamètre.

Cet appareil avait figuré à l'exposition d'Amsterdam,
et les excellents résultats obtenus avaient attiré l'atten-
tion de la Compagnie d'A.nzin, qui en fit l'acquisition et
l'installa à la fosse. du Moulin pour la ventilation des
fosses Saint-Louis et Bleuse-Borne

Cette installation marque le début d'une nouvelle pé-
riode dans le choix des appareils de ventilation. Depuis
longtemps déjà, le Guibal régnait sans conteste dans
notre région : à l'apparition du ventilateur Ser et plus
récemment du ventilateur Rateau, l'opinion se porte de
préférence vers ces petits ventilateurs à grande vitesse
qu'on a désignés sous le nom caractéristique de cou-
reurs rapides.

Suppression des derniers foyers dans les fosses à grisou.
Installation de nouveaux ventilateurs. Nous avons dit

(*) Voir Annales des mines, 20 vol. 1892 (supra), p. 203.
(**) Industrie minérale, t. XV, lr° livraison 1886.
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de progrès, et la poudre noire était à peu près le seul
explosif en usage.

Le 10 décembre 1887, au commencement du poste de
la coupe à terres , une explosion se produisit sur un
coup de mine à la deuxième voie chassante de la veine
Renard levant, au niveau de 476 mètres.

Un trou de mine plongeant vers le sol, sur un amas
de charbon, avait été préparé par les ouvriers et ,chargé
de 200 grammes de poudre noire comprimée. Le bour-
rage était fait avec des poussières, de l'aveu même des
ouvriers qui avaient foré le trou de mine. Le coup fit
canon et détermina une explosion qui brûla grièvement
le boute-feu. Deux ouvriers qui se trouvaient non loin de
Ils eurent leurs lampes éteintes par la violence de la
commotion : affolés ils s'enfuirent, mais l'un d'eux s'égara
dans l'obscurité et pénétra dans une galerie en cul-de-
sac où il fut asphyxié. Le courant d'air se rétablit d'ail-
leurs très vite et l'on put pénétrer rapidement dans les
travaux. Toutes les conditions se trouvaient réunies dans
cet accident pour faire présumer un coup de poussières
emploi de la poudre noire, bourrage avec des poussières,
coup débourrant.

Après l'accident du 10 décembre 1887, la Compagnie
recommanda diverses précautions en vue de rendre le
tirage des mines moins dangereux en présence des pous-
sières : interdiction de bourrer les mines avec du char-
bon, de forer des trous plongeant sur le sol, etc. En
même temps, de longs et coûteux essais furent entre-
pris pour réduire le nombre des coups de mine avec l'em-
ploi des bosseyeuses. Ces essais furent d'ailleurs infruc-
tueux, le remède n'était pas là. Mais qu'il s'agît de
poussières ou de grisou, la cause occasionnelle de l'ex-
plosion était bien connue : c'était la poudre noire.

Nous avons vu qu'en 1824 les exploitants avaient for-
mulé un voeu en faveur de la découverte d'un explosif de
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tout à l'heure que l'usage de la lampe Pieler nous avait
déterminés à augmenter encore le volume d'air circulant
dans la mine.

Il existait encore trois foyers d'aérage aux fosses
d'Haveluy, Rceulx, Casimir. Ces foyers furent supprimés
et remplacés par des ventilateurs mécaniques, Guibal et
Ser. Ainsi disparut, dans nos fosses grisouteuses , l'an-
tique foyer d'aérage qui avait rendu autrefois de grands
services, mais qui était devenu insuffisant par suite du
développement de l'extraction.

Tromomètre à Hérin (1886.) A la suite d'un voyage
de M. de Chancourtois en Italie, deux appareils sismo-
graphiques avaient été installés en 1885 à l'École des
mines de Paris. La discussion était engagée au sujet de
l'influence que pouvaient présenter les mouvements de
l'écorce terrestre dans les dégagements de grisou. Un
tromomètre fut installé à la fosse d'Hérin (étage de
250 mètres ) 'et donna lieu à des observations suivies
pendant deux années, mais sans résultats probants (*).

Fosse Renard, 10 décembre 1887. (Un brûlé, un as-
phyxié.) Par suite de l'agrandissement des retours
d'air et de l'installation de nouveaux ventilateurs, le
volume d'air continuait à croître sans cesse. Au lieu de
249 mètres cubes par seconde qu'on extrayait, en 1883,
dans les dix-sept fosses de la Compagnie, on était arrivé
à 375 mètres cubes : le grisou devenait plus rare, mais
en même temps les poussières, portées par des courants
rapides, formaient certaines accumulations dangereuses,
et le dernier accident que nous avons à relater va nous
avertir que ce nouvel ennemi n'est pas négligeable. La
question du tirage des mines n'avait d'ailleurs pas fait

(*) Annales des mines, ler vol. 188$, p. 409 et suiv.
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sùreté qui rendit, au point de vue du tirage des mines,
les Mêmes services que la lampe Davy avait rendus sous
le rapport de l'éclairage dans les mines à grisou. Ce voeu
était resté tout platonique, et la poudre noire était à
chaque instant la cause d'explosions nombreuses qui
présentaient parfois une terrible gravité.

Historique de l'emploi des explosifs dans les mines.
Les explosifs employés par les mineurs, il y a quelques
années, étaient la poudre noire et la dynamite.

Poudre noire. La poudre noire en grains, qui fit son
apparition dans les carrières vers 1615, n'avait subi
aucune modification jusqu'en 1873, époque à laquelle on
présenta aux mineurs la poudre comprimée, d'un emploi
plus commode, mais qui présentait le même danger au
point de vue du grisou.

Explosifs brisants. Coton-poudre. Le coton-poudre,
inventé par Pelouze vers 1838, ne trouva pas d'applica-
tion dans les mines à cause de son prix élevé.

Nitroglycérine. La nitroglycérine, inventée en 1847
par Sobrero, ne rendit des services que vers 1863, après
que l'ingénieur suédois Nobel eût trouvé qu'elle détonait
facilement sous l'influence d'un choc violent produit par
une certaine quantité de poudre de mine ou par une cap-
sule au fulminate de mercure.

Son emploi à l'état liquide présentait beaucoup d'in-
convénients, et l'explosif ne devint réellement pratique
que lorsqu'on le présenta sous la forme de dynamites à
bases inertes ou à bases actives.

On employait les dynamites à Anzin avant 1870, Mais
leur prix élevé (9 francs le kilogramme, tandis qne la
poudre noire coûtait 2,20) et quelques déboires résultant
des mauvaises fabrications du début, firent que cet
explosif ne se répandit pas aussi rapidement qu'il le
méritait. Il fut en quelque sorte réservé pour certains
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travaux spéciaux, creusements de puits ou de galeries au
rocher.

En 1885 , on commença à employer la dynamite-
gomme, mélange de nitroglycérine, de coton-poudre et
de nitrate de soude, dont les effets furent excellents au
point de vue de la puissance mécanique.

Bourrages à l'eau. L'année suivante (1886) fut le
point de départ d'une campagne entreprise pour rendre
inoffensive la flamme des coups de mine, en entourant
l'explosif (poudre noire ou dynamite) d'eau qui avait
pour mission d'éteindre la flamme. C'est dans cet ordre
d'idées qu'on employa la cartouche Settle, la bourre de
sûreté Chalon,- la Wetter-dynamite.

Tous ces procédés furent essayés successivement à
Anzin : le danger au point de vue du grisou était dimi-
nué, mais non supprimé, et la force explosive était sur-
tout beaucoup moindre.

Apparition des explosifs de sûreté (1888). La ques-
tion restait toujours très obscure quand la Commission
française des substances explosives publia, dans deux
rapports en date du 5 juillet et du 8 novembre 1888 ("),
les résultats de ses remarquables travaux: Il n'entre pas
dans le cadre de ce rapide historique de rappeler la pro-
priété du retard à l'inflammation que présente le grisou
et de publier à nouveau les expériences de Sevran-Livry
qui aboutirent à l'une des découvertes les plus impor-
tantes que l'an des mines ait eu à enregistrer. On trou-
vera, dans les rapports de M. Mallard (**) , tous les
documents qui sont relatifs à la question.

(*) Annales des mines, 8' série, t. XIV (2 vol. de 1888).
(*') Annales des mines, 2° vol. de 1888. Industrie minérale,3' livraison 1889. (Comptes rendus mensuels, mars 1890.)

Tome 11, 1899..
46
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Les premiers essais eurent lieu aux Mines d'Anzin, en
-septembre 1888, avec des mélanges binaires préparés
par la poudrerie nationale de Sevran-Livry. Faut-il dire
que tout d'abord les mineurs éprouvèrent une certaine
répugnance à employer ces nouveaux explosifs? Tout le
monde sait combien les tâtonnements sont pénibles et
les résistances difficiles à vaincre. c, Les nouveaux explo-
sifs, nous disait-on, ne pourront certainement pas allu-
mer le grisou, car ils ne détonent pas! »

Un des ingénieurs de la Compagnie, d'un zèle à toute
épreuve, M. Chénet, que la mort vient malheureusement
de nous enlever, fut attaché d'une façon spéciale à ces
essais et assista au tirage de tous les coups de mine
chargés avec les explosifs expérimentés. Nous avions la
foi et le désir le plus ardent de voir réussir ces essais ;
au bout de peu de temps, nous pouvions indiquer les
explosifs qui, avec certaines modifications, nous parais-
saient réellement pratiques. Nous fîmes immédiatement
appel à l'industrie privée, et la Société générale de dyna-
mite se prêta avec le plus grand empressement à tous
les essais de fabrication qui lui furent demandés. Il nous
fut facile dès lors d'obtenir rapidement des mélanges de
dynamite-gomme et d'azotate d'ammoniaque présentant
l'aptitude nécessaire à la détonation avec les tempéra-
tures admises par la Commission.

Bref, les expériences avaient eu lieu fin 1888; au mois
de juin 1889, les explosifs de sûreté étaient seuls em-
ployés dans nos exploitations grisouteuses. Anzin, qui
s'était engagé lentement dans la voie de Véclairage per-
fectionné, adoptait cette fois, pour ainsi dire du jour au
lendemain, l'emploi des explosifs de sûreté. D'autres
Compagnies avaient suivi le mouvement, et cette solu-
tion reçut sa consécration dans une circulaire ministé-
rielle en date du ter août 1890, dont on peut résumer
comme suit les principaux articles
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Règlement sur l'emploi des explosifs.

Art. Pr. L'usage de la poudre noire est interdit dans
toutes les mines ou quartiers de mine, oit l'on emploie la lampe
de sûreté.

cc Art. 2. Les seuls explosifs autorisés devront satisfaire aux
conditions suivantes

1° Les produits de leur détonation ne contiendront aucun
élément combustible;

e Leur température de détonation ne devra pas être supé-
rieure à 1.9000 pour les explosifs employés au 'travail du perce-
ment au rocher, ni à 1.5000 pour ceux qui seront employés dans
les travaux en couche.

Art. 3. Le dosage des éléments constitutifs de l'explosif
devra toujours être inscrit d'une maniére apparente sur la car-
touche.

c( Art. 5. Le bourrage des explosifs sera fait soigneusement
avec des matières plastiques, de manière à éviter le débourrage;
la hauteur n'en sera pas inférieure à 0-',20 pour les premiers
100 grammes de la charge, avec addition de Om,05 pour chaque
centaine de grammes ajoutée; on ne sera toutefois jamais obligé
de dépasser Onn,50. La détonation de la cartouche sera provoquée
par une capsule fulminante, assez énergique pour assurer la
détonation de l'explosif, même à l'air libre ».

Depuis lors, les explosifs dits de sûreté n'ont jamais
provoqué d'inflammation de grisou. Est-il permis d'en
conclure iqu'ils sont d'une innocuité absolue? Peut-être,
mais comme, en matière aussi grave, la sécurité ne peut
être trop grande, et d'accord en cela avec les sages con-
clusions formulées par M. Mallard, la Compagnie juge
prudent de rester fidèle à son principe qui consiste à
éviter, avant tout, la moindre accumulation de gaz par
une ventilation énergique et par un aménagement ration-
nel du courant d'air.

Dégagement violent de grisou à Réussite. Un inci-
dent qui se produisit à Réussite vint nous prouver que,
malgré tous les perfectionnements réalisés, le grisou
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était loin d'avoir désarmé, et qu'avec un semblable
ennemi il fallait être toujours sur le qui-vive.

Le 13 février 1890, à dix heures du matin, deux ingé-
nieurs de la Compagnie, MM. Robiaud et Durand, visi-
taient les travaux de la veine Taffin, accompagnés du
chef porion de la fosse et du porion du quartier. Le
porion venait de faire une expérience avec la lampe Meier
dans le retour d'air, qui accusait une teneur de 1/3 p. 100
de grisou, teneur habituelle. Les deux ingénieurs avaient
des lampes Marsaut, les porions des lampes Davy, que
les surveillants conservaient encore à cette époque pour
.faciliter les recherches de gaz. Tout à coup, au point A
du croquis ci-dessous, le chef porion s'aperçut que le

V- 2. 500

grisou brûlait dans sa lampe et en même temps les deux
lampes Marsaut s'éteignirent. Le retour d'air, subite-
ment contaminé, renfermait 7 à 8 p. 100 de grisou. Les
ingénieurs ordonnèrent immédiatement d'éteindre les
lampes Davy. Le chef porion abaissa la mèche dans
l'huile ; le porion, au contraire, se mit à souffler sur la
flamme de sa lampe. C'était pourtant un homme expé-
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rimenté, employé depuis quarante ans dans les fosses à
grisou et qui avait maintes fois connu le péril. Mais, 'en
pareil cas, qui peut répondre de garder son sang-froid ?
L'affolement de cet homme ne dura qu'une seconde
par le plus heureux des hasards, cette imprudence ne fut
pas suivie d'une catastrophe terrible, qui aurait causé la
mort d'une centaine d'ouvriers.

Toutes les mesures de sécurité furent aussitôt prises,
les chantiers évacués, des barrières placées, etc. ; le
dégagement de grisou continua pendant une heure avec
violence, diminua peu à peu, et, 24 heures après, le
retour d'air n'accusait plus que 1 p. 100.

Si une explosion s'était produite, on se serait perdu en
conjectures sur la cause de cet accident.

L'enquête permit assez facilement d'établir l'origine
de ce dégagement inusité. Comme on le verra par le plan
ci-contre, l'aérage était aussi parfait et aussi correct que
possible, le volume d'air était très suffisant, aucune im-
prudence dans l'ouverture ou la fermeture de portes ne
pouvait compromettre la sécurité du quartier.

Le gaz n'existait pas dans les tailles, mais sortait eit
abondance de cassures ouvertes en BC. 11 n'y avait pw
de doute : un affaissement du toit sur les remblais s'était
produit, donnant naissance à des crevasses qui avaient
déversé subitement une quantité considérable de grisou.

Les cinq tailles représentées sur le plan débouillaient
une veine régulière de 0'11,65 de puissance avec toit so-
lide ; l'affaissement s'était produit en masse, quand la
surface déhouillée avait atteint une étendue suffisante.
C'est l'accident bien connu des Anglais sous le nom de

n' wltedxdeennoelt.erst

et dont nous n'avions pas encore eu
d

(*) Tout récemment encore, à la fosse Bleuse-Borne (septem-
bre (892), un soufflard s'est déclaré dans une voie en ferme et a
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Les mesures prises à la suite de cet incident consistè-
rent dans la suppression complète de la lampe Davy (ce
qui amena l'usage du briquet pour l'allumage des mines)
et des recommandations furent faites en' vue de pro-
voquer l'éboulement du toit sur les remblais dans les
chantiers à roches encaissantes solides.

Continuation du développement de l'aérage. Les
efforts s'étaient tout d'abord portés sur les fosses fran-
chement grisouteuses et les indications données par la
lampe Pieler devenaient plus rassurantes. L'application
du développement de l'aérage s'étendit également aux
fosses peu grisouteuses et, dans ce but, la Compagnie
-creusa des puits spéciaux de retour d'air et ne recula
devant aucune dépense pour compléter son programme.

Grâce aux installations nouvelles et aux améliorations
apportées dans l'aménagement des courants, on est par-
venu à doubler le volume d'air circulant dans les tra-
vaux, ainsi que l'indique le tableau ci-après

ANNÉES

VOLUME EXTRAIT

par seconde

mit. euh.

VOLUME D'AIR
réellement

utilisé
dans les travaux

souterrains
par seconde

mèt. rob.

contaminé, en peu de temps, une galerie de 200 mètres de lon-
gueur.
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Augmentation du rendement de l'ouvrier. Cette
augmentation considérable du volume d'air n'a pas été
obtenue, cela va sans dire, sans d'importants saérifices
pécuniaires. Mais indépendamment de la question de sé-
curité qui primait toutes les autres, il s'est produit une
compensation dans le rendement de l'ouvrier.

Cette augmentation de rendement a bien eu d'autres
causes, mais nous croyons cependant devoir mettre en
première ligne la ventilation énergique des travaux. Ce
qui confirme notre opinion, c'est le parallélisme curieux
qui existe entre la courbe de l'effet utile de l'ouvrier et
celle du volume d'air circulant dans la mine, comme le
montre. le diagramme ci-dessous

Diagramme du rendement journalier de l'ouvrier du Jona
el du volume d'air utile de 1883 à 1892.

1565 MG leu EU lets lm MI EU

La ventilation énergique des mines assure non seule-
ment la santé et la sécurité des travailleurs, mais elle
permet aussi d'améliorer le prix de revient.

1883 249 186
1884 25 t 192
1885 259 202
1886 322 258
1887 375 291
1888 389 313
1889 414 350
1890 459 384
1891 469 391
1892 485 399
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RÉCAPITULATION DU NOMBRE D'ACCIDENTS DE GRISOU
SURVENUS A ANZIN DE 1811 A 1892.

La récapitulation du nombre d'accidents de grisou sur-
venus à Anzin, pendant les cinq périodes que nous avons
considérées, donne le tableau suivant

La merveilleuse invention de Davy, introduite à Anzin
en 1823, eut pour résultat de réduire de 90 p. 100 le
nombre des victimes du grisou ; la découverte des explo-
sifs de sûreté, encore toute récente, semble devoir pro-
duire des résultats aussi heureux, et les membres de la
Commission des substances explosives peuvent, au mênw
titre que Davy, compter sur la reconnaissance des tra-
vailleUrs de la mine. Le dernier chiffre du tableau ci-
dessus est, en effet, très rassurant. Malheureusement
nous ne savons pas ce que nous réserve l'avenir. Les
mineurs de l'époque actuelle ont entre les mains des
armes excellentes dues au progrès de la science, mais ils
ne doivent point oublier que l'ennemi n'a pas désarmé et
qu'il faut toujours compter avec des retours offensifs
comme ceux que nous venons de signaler à Réussite en
1890 et à-Bleuse-Borne en 1892.
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Nous avons terminé cette longue étude sur le grisou
aux mines d'Anzin, de 1811 à 1892, et nous demandons
pardon à nos lecteurs de la monotonie qui règne dans la
plupart de ces récits de tristes accidents. Nous avons pris
l'art des mines pour ainsi dire dans son enfance au mo-
ment où la lutte contre le grisou était très meurtrière et
nous avons montré les évolutions successives par les-
quelles il a passé pour arriver aux trois grandes décou-
vertes que la science a réalisées dans ce siècle pour la
protection du mineur : la lampe de sûreté au point de vue
de l'éclairage, le ventilateur mécanique au point de vue
de l'aérage, l'explosif de sûreté au point de vue du sau-
tage des coups de mine.

D'autres continueront plus tard l'historique des progrès
réalisés dans les mines, et ces progrès seront certainement
nombreux. On trouvera sans doute bientôt une lampe
électrique de mineur (*), cette lampe servira peut-être
elle-même à l'allumage des coups de mine, on découvrira
aussi des explosifs plus puissants et détonant à une tem-
pérature plus basse encore. Mais nous ne croyons pas
être téméraire en disant que l'opinion émise par nos an-
ciens en 1811 et que nous avons citée au début de notre
étude sera toujours considérée comme une opinion très
sage

« Le meilleur moyen connu et employé pour paralyser
les effets du grisou est de faire circuler l'air avec vivacité
dans tous les lieux où sa présence se fait remarquer. »

,Anzin, décembre 1892.

(*) Nos essais sur la lampe électrique Stella n'ont donné que
des résultats médiocres.

PÉRIODES EXTRACTION

_No,,BRE

d'accidents

NOMBRE DE VICTIMES dre.W:ilentiRmEes

par
million

Tuées Blessées Total de tonnes

tonnes.
1811 - 1823 3.262.000 10 25 38 63 19,32
1824 - 1852 15.618.000 6 14 14 28 1,79
1853 - 1874 28 . 408 .000 16 08 44 112 3,94
1875 - 1883 19.271.000 7 11 '17 28 1,45
1884 - 1892 22 .960.000 2 2 1 3 0,13

,
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DATE

de

l'accident

BULLETIN
DES ACCIDENTS ARRIVÉS DANS L'EMPLOI DES APPAREILS A VAPEUR

PENDANT L'ANNÉE 1891.

(Résumé résultant de l'étude des dossiers administratifs.).

NATURE
et situation

de l'établissement
où l'appareil
était placé

NATURE

forme et destination de l'appareil

Détails divers

CIRCONSTANCES

de

l'accident

3 janv. Distillerie, à Gante- Cbaudière type Victoor et Fourcy, rom- Un tube à fumée de la rangée su-
leu (Seine-luté- posée d'un genérateuràhouilleurs suivi périeure, dont l'épaisseur était
Fleure), d'un corps tubulaire relié à ce géné- réduite à moins de 2', s'écrase

rateur par deux tuyaux de Pommard- sur une longueur de O,80, et
cation pour Peau et un pour la va- Cet écrasement entraîne le cisail-
peur. Le corps tubulaire contient 76 lement de deux autres tubes. La
tubes à fumee en laiton de 0.,09 de vapeur de toute la batterie s'é-
diamètre et 5,t°,5 d'épaisseur nor- pand par la porte d'arrière du
male, formant le dernier parcours des fourneau.
gaz chauds. Capacité, 14m, c. Tim-
bre, 64,5. Fonctionnait en batterie
avec quatre autres semblables. Les
tuyaux de communication d'eau entre
les deux parties de la chaudière, de
00,165 de dianiètro, étaient ft équom-
ment à peu près obstrués par la vase.

3 janv. Filature de coton, à Chaudière composée d'un corps cylin- Le bouilleur de droite se fend vers
Notre-Dame- de- drive traversé par deux gros tubes son extrémité antérieure et à la
Bondevtlle (Seine- de retour de flamme, et de trois bouil- partie inférieure gauche, suivant
Inférieure), leurs inférieurs de 00,70 de diamètre, trois déchirures, l'une de Otti,85

Capacité, 30 m. c. Timbre, 6 kg. Les de long avec bâillement de 0°,15
indicateurs du niveau de l'eau cousis- et bombement de la tôle, les ali-taient en un tube de verre dont te tres de CPt,30 et 0t,03 de long.
tuyau d'amenée d'eau était obstrué, et Pendant un certain temps au,-un flotteur Letheillier-Pinel dont la ravant, l'on avait entendu destige tdait faussée et aux ind ication sn Watt:tubait plus C'eM, r,,!Mli.orC'en.r'' dans 'aO ol o

CONSÉQUENCES

de

l'accident

CAUSE PRÉSUMÉE

de

l'accident,

Faible épaisseur des tubes, eu
égard à leur diamètre et à la
pression qu'ils supportaient,
et peut-être surchauffe résul-
tant d'un abaissement du plan
d'eau dans le corps tubulaire
par suite d'une obstruction
boueuse des tuyaux reliant ce
corps aux bouilleurs.

Un macon occupé Surchauffe résuBant d'un man-
alt voisinage brùlé que d'eau dont on ne s'est pas
assez grièvement. op.cts a cause du mauvais

En outre, le état aes deux indicateurs de
chauffeur, en s'en- niveau.
fuyant, a cassé
une vitre et s'est
fait quelques cou-
pores. DégittS ma-
tériels presque in-

janv.
dessus du Lw, corps eylindrique7

Scierie en plein ail Locomobile à foyer intérieur vertical et Au moment où l'on reprend le Ira-
pour exploitation, faisceau tubnialre hortrontal Camiez arrêt,vt après un arr, le el dude bois, à Lit-et- directe. Capacité, 10 '',471. Timbre, foyer se délorme, se cisaille toutMixe (Landes). 6 kg. Chaudière datant de 1862, ayant le long de son pourtour, et s'abat

eu son foyer transformé vers 1878, sur la grille qu'il brise et enfonce
non déclarée, ayant subi, pour cause de 0t't,30 dans le sol. La chau-
de corrosions intérieures, des répara- chère, la.. en l'air par la réac-
lions non suivies d'épreuve. Le ciel tien, va tomber à 30 mètres, re-
du foyer, ayant à peu près en plan la bondit Pt retombe à 29 mètres plus
forme d'un cercle oie 00,87 de diamè- loin. Boite à fumée et autres piè-
tre et formé d'une tôle d'une épaisseur ces lancées dans diverses dire,
primitive de 10 malin, emboutie vers tiens à 34, 28, 50 mètres de leurs
le haut sous lise dèche de 07'40, avait positions primitives.
reçu deux boulons avec rondelles et
contre-plaques pour masquer des fui-
tes; près de l'un de ces boubou, ré-
paisseur réduite par la corrosion va-
riait de 4 millim. à moins de 2 millim.

Locomobile du type locomotive, pour- Le triage étant momentanément ar- Un jeune ouvrier
vue de 27 tubes en laiton de 2°,25 de t'été, la porte du foyer avait été brute grièvement.long, 00,059 de diamètre intérieur et ouverte pour empêcher la pres-
200,5 d'épaisseur normale. Capacité, sion de monter et un certain nom-
104,118. Timbre 6 kg. Epreuve dé- bre de trieurs se trouvaient réu-

nis a quelques mètres en avant.
Un tube corrodé étant venu à cre-
ver dans sa partie la plus faible,
le jet de vapeur et de cendres,
laticé par la porte ouverte, a at-
teint au visage un jeune trieur.

cennale, le 24 novembre 1889. Le
tube qui a crevé avait son épaisseur
réduite presque à néant à 0m,10 de la
boite à fumee, tandis qu'elle était de
I millim. dans le bas et atteignait
200,25 dans le haut sur le reste de sa
longueur. Actionne une machine qui
met en mouvement les organes de l'a-
telier de triage.

Le chauffeur projeté
a 5 mètres sur un
tas de bois et tué
sur le coup. Un
enfant très légè-
rement blessé par
un éclat de bois.
Quelques dégâts
matériels.

Chaudière cylindrique horizontale avec Au début d'une journée, pendant Néant.tube-foyer intérieur se prolongeant la période de mise en pression,par un faisceau tubulaire. Dim.- se forme an ciel du foyer, an-des-
nions du foyer : 1t°,67 de long, 00,63 sus de la grille, une ampoule de
de diamètre, 14 mil!im d'épaisseur 1nt,40 de long, 00,47 de large,
normale. Capacité de la chaudière, 0°,25 de tiédie; au centre -de2°.,718. Timbre, 6 kg. Construite et l'ampoule, cassure transversale
éprouvée en 1889. Comme indura- de la tôle qui s'est allongée forte-
leurs de niveau, tube de verre et ro- nient et montrait des colorations
binets de jauge ces derniers étaient bleues. Très peu d'eau répandue.
entartrés. Peu d'incrustations dans lai
chaudière.

Conséquence de la diminution
de résistance du ciel du foyer,
résultant de corrosions inté-
rieures profondes.

Conséquence de l'usure d'un
tube à filmée, résultant sans
doute de l'action de l'acide
sulfurique produit par la
combustion des pyrites du
charbon consommé.

Surchauffe résultant vraisembla-
blement d'un manque d'eau,
consécutif à tin défaut d'ali-
mentation.

19 janv. Atelier de triage de
charbons,

à la Grand' Combe
(Gard).

25 janv. Usine d'électricité à
Amiens (Somme).



18 févr. Chantier de con-
struction d'une
écluse à Deauville
(Calvados).

23 févr. Tissage lie laines, à
Rethel ( Arden-

2-3 mars. Usine d'électricité, à
Saint-Ouen (Sei-
ne).

Chaudière placée sur un chaland et ac-
tionnant un mouton pour le battage
des pieux. Forme cylindrique verti-
cale, à foyer intérieur: et bouilleurs
croisés. Capacité, 2.8,732. Timbre,
5 kg. Construite et éprouvée en 1882.
Visitée intérieurement en janvier
1891. Il est avéré que les soupapes
étaient calées, et le changeur a dit
que la chaudière fonctionnalt cou-
ramment a 7 k g. et plus.

Chaudière à tubes bouilleurs, type La-
gosse et Bouché, construite en 1889.

42 tubes bouilleurs en fer soudés
à recouvrement, de 0.1,10 de diamè-
tre extérieur. Capacité, 7.`,72.7. Tim-
bre, 10 kg. Le tube qui s'est rompu
avait 405,5 à 4mr.,7 d'épaissenr. Deux
éprouvettes prises dans le sens de la
longueur ont donné 334,2 et 33ks,3
de résistance à la rupture, et la se-
conde 11,58p. 100 d'allongement sur
une longueur de 0.,10. On a constaté
après l'accident que le métal présen-
tait un certain nombre de fissures
longitudinales, partant les unes de
l'intérieur, les autres de l'extérieur de
la tôle.

Chaudière, type Roser, sans tubes à fu-
mée, comprenant dix éléments de neuf
tubes en fer, ayant chacun 4°,60 de
long, 0.",19. de diamètre et d'é-
paisseur. Capacité, 11 mètres cl bon.
Timbre,, lu kg. Comme indicateurs du
':inv 'ru% itmr,- tubeCelaatZlre'é. .e

ciel de foyer affaissé en se déta-
,

chant de la cheminée, sepine de ta
paroi cylindrique sur les trois
quarts de son pourtour et frag-
menté. La chaudière, lancée en
l'air par la réaction, retombe à
150 mètres de distance sur le ba-
joyer d'une autre écluse, rebondit
à '.ift mètres plus loin et s'enfonce
dans le bassin à flot.

Le tube du milieu de la rangée du
bas s'ouvre sur 0°,80 de lon-
gueur, avec 00,035 seulement de
Maternent maximum, entière-
ment en dehors de la soudure. Ni
étirage, ni déformation aux abords
de la déchirure; beaucoup d'eau
répandue. Lèvres de l'ouverture
diversement oxydées et donnant à
penser qu'en un point il y avait
une fissure ancienne ayant tra-
versé le tube et donné lieu à des
suintements.

Le tube bouilleur le plus à gauche
de la rangée inférieure se déchire
au-dessus dela grille, sur Cl.,40 de
long, evec bâillement de 0.,185.
Toute la rangée inférieure des
tubes porte les colorations carae-
ete'rriC:rienel'intMr!e!ii:

Dégàts matériels peu

Néant.

Le chauffeur, seul Excès de pression. Le fonction-
présent à bord du nement au-dessus da timbre
chaland, est ren- était habituel et les soupapes
versé dans la vase épient cal ées.
(la marée était bas-
se) et se casse la
jambe. Le clin-
land est entière-
ment détruit.

Existence de fissures longitudi-
importants. nales qui ont pris naissance

dans le tube lors de la fabri-
cation. L'une de ces fissures,
située dans la région du coup
de feu, s'est aggravée peu à
peu jusqu'à donner lieu d'a-
bord à une petite fuite, puis à
l'ex plosion.

Surchauffe causée très probable-
ment par un manque d'eau,
dû peut-être lui-même à un
défaut de fermeture du robi-
net de vidange.

07
Cc,
00

ut cours d'un voyage d'essai destiné Les deux personnes L'explosion doit vraisemblable-à s'assurer des qualités du bateau qui se trouvaient ment être attribuée I" à lacomme remorqueur; On était de- à bord, tuées. mauvaise qualité des tôles depuis dix minutes dans l'écluse de Le bateau détruit. la chaudière; 2. à son mau-Suresnes. D'après les témoignages,
il n'y avait pas d'excès de pres-
sion ; les soupapes ont été retrou-
vées en bon etat. Violente explo-
sion, le corps cylindrique déroulé
et projeté presque en entier vers
bàbord arrière, à. 100 mètres de
distance; d'autres fragments de
ce corps lancés à des distances
variant de 100 à 200 mètres dans
la mime direction. Les foyers, la
boite à feu, le faisceau tubulaire
elles grandes faces terminales du
corps cylindrique, évidemment
projetés en Seine, n'ont pu être
retrouvés. Le bateau, éventré lar-
gement, a coulé bas dans l'écluse.
Le corps cylindrique, détaché des
fonds par un arrachement tantôt
suivant le congé d'emboutissage
de ces fonds, tantôt suivant la ri-
vure, présentait, après l'accident,
des matelassures correspondant à
l'arrachement des entretoises, et
des fissurations partant des bords
avant et arrière et s'étendant en
pleine tôle.

Pendant la mise en pression, le chauf- Destruction compté- Excès de pressiondû à un man-fear, trois quarts d'heure après te de la locomo- que complet de surveillancePalluniage, avait chargé le foyer bile, de l'appareil pendant vingt-et abandonné la locomobile à elle-
même, en oubliant, déclaré, cinq minutes et à la sarcharge

des soupapes de sûreté.de s donner de l'air » à ses sou-
papes qui étaient trop serrées. 25
minutes après cet abandon, explo-
sion violente du corps cylindrique
qui se divise, suivant dés généra-
trices, en 4 fragments principaux.
Projections à des distances dont
quelques-une, de plus de 500 mèt.

vais état général, occasionne
peut-être par les gelées de
l'hiver, et consécutif à un dé-
faut d'entretien.

i.e. de Seine.

s-.

g mars. Bateau à vapeur, de
passage à l'écluse
de Suresnes (Sei-
ne).

Chaudière cylindrique horizontale, demétres de diametre et 2.40 delon-
gueur, à deux tubes-foyers intérieurs
de 0r",65 de diamètre, et retour de
flamme par des tubes d'un diamètre
de 00,08. Corps cylindrique composé
de six feuilles de tôle assemblées par
des rivures circulaires simples à la
plaque de boite à fumée et au fond
opposé. Boite à feu reliée par des
entretoises à ce fond, ainsi qu à la vi-
role extérieure. La tôle du corps cy-
lindrique présentait des corrosions à
la partie inférieure, Mais nulle part
l'épaisseur ne s'abaissait au-dessous
de 8 millim. Résistance à la rupture,
de 25 à 29 kg. en long, de 25 à 26 kg.
en travers, avec allongement (sur 00,20
de longueur) de 0,75 à 3,5 p. 100 en
long et ne dépassant pas 3,5 p. 100 en
travers. Construction vers 1871 en
Angleterre. Timbre, 5 kg. Dernière
épreuve officielle de la chaudière le
22 juillet 1890, par la commission de
surveillance d'un port maritime. Dans
l'hiver 1890-91, à. la suite de tubes
remplacés, épreuve hydraulique par
le propriétaire. Un peu plus tard, la
gelée ayant rompu le condenseur, le
bateau avait co u le à fond; il avait d'ail-
leurs été relevé le jus r même.

,t0 mars, Labourage à vapeur,
à Pierre feu (Var). Locomobile horizontale de 00,98 de dia-

mètre, à tube-foyer intérieur et retour
de flamme tubulaire. Capacité, 801 li-
tres. Timbre, 6 kg. Construction, 1877.
Dernière épreuve, 1883. Actionnait, anlabourage a vapeur pour lequel on
avait besoin de la pression de ô kg.
Le corps cylindrique avait une épais-
seur normale de 8 main., réduite à5 ou 6 millim. dans la région basse
antérieure, où se trouvaient en outretrois trous de poing rapprochés.
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intérieur. Le foyer renferme un
serpentin en cuivre a huit spires su-
perpose., de 0.,07 de diamètre et
rim,5 d'épaisseur, prenant naissance
sur sa paroi cylindrique et aboutissant
à son ciel. Capacité, 692 litres. Tim-
bre, 6 kg. En 1888, renouvellement
des deux spires inférieures du serpen-
tin, après détartrage de la partie con-
servée, par l'action de la chaleur. Lors
de l'accident, était employée à fournir
la vapeur nécessaire au cciulagé de la
lessive. La porte da foyer n'était ni
verrouillée, ni loquetée, mais simple-
ment maintenue par un ringard ap-
puyé contre elle.

Bateau remorqueur, Chaudière Oriolle formée de deux lames
sur la Loire mari- d'eau réunies par 224 tubes de 1.,20
lime, en face de de long, 0.,055 de diamètre et 3 m'Ulm.
Chantenay (Loire- d'épaisseur. Capacité, 1.3,018. Timbre,
Inférieure). 10 kg. Construction, 1887. Tubes en

acier Martin, soudés, subissant avec
succès les essais de mandrinage, apla-
tissement et pliage de la marine na-
tionale, ainsi que l'épreuve à 200 kg.
sur un tronçon de 0,30; le métal
offre une résistance en long de 384,5
avec allongement de 16 p. 100 sur
00,20 de longueur, et en travers, de
364,3 avec rupture en dehors de la
soudure et allongement de 18 p. 100
sur 0,°,07 de longueur. La position de
la soudure ne se détermine que diffi-
cilement; mais le recouvrement de
cette soudure est irrégulier attei-
gnant 20 millim. sur certains points,est peu vbs. nul en d'antres, et en

Lavoir à Paris. Chaudière cylindrique verticale, à foyer Déchirure du serpentin vers le mi- Le chauffeur griève-
lieu de sa spire inférieure, sur ment brute.
0.,26 de longueur, avec bâille-
ment considérable. Coloration de
coup de feu sur presque toute la
longueur du serpentin. Le flux
des fluides chauds, ouvrant la
porte du foyer, vient brûler le
chauffeur. La chaudière avait été
vidangée et nettoyée 17 jours au-
paravant, mais sans démontage
et, par conséquent, sans nettoyage
du serpentin.

Ouverture du 3e tube (à. partir de Le mécanicien brûle
tribord) de la rangée du bas, sur mortellement , le
sine, longueur de 0,30, avec chauffeur légère-
bâillement de 0.,018, provenant ment.
presque exclusivement de l'une
des lèvres. L'ouverture est sui-
vant la soudure, les lèvres sont
lisses et leur profil est en moyenne
à peu près normal aux surfaces
cylindriques. Un dépôt graisseux
noirâtre, peu adhérent, de 1/4 de
millimètre d'épaisseur, tapissait
les tubes de la région tribord. Le
jet de fluides brillants et d'escar-
billes envahit la chaufferie par la
porte du cendrier; les consé-
quences funestes de l'accident au-
raient donc pu être évitées si
cette porte avait été installée de
manière à se fermer du dedan.
au dehors sous l'impulsion de
bouffée. Le chauffeur, qui s,

La rupture du serpentin a été
vraisemblablement la consé-
quence d'une surchauffe due
lu Fhilluence des incrustations
ou des houes qu'il renfermait
Dans ces conditions, cet accii
dent semble devoir ètre attri-
bué avant tout à la disposi-
tion du serpentin, placé à
l'intérieur du foyer, de telle
Piron qu'à moins d'un dé-
montage complet, il est im-
possible de procéder à son
nettoyage.

La rupture du tube s'est pro-
duite dans une région où la
soudure de ce tube présentait
un défaut. Ainsi facilitée, elle
parait avoir été la consé-
quence d'un coup de feu, dû
à !a présence d'un dépôt
graisseux noirâtre qui recou-
vrait le tube à l'intérieur.

mles pertes ttvec de venu douce très
légèrement vaseuse. Graissage de lnmachine à la valvoline. Alimentation

aboutissant à tribord. Porte du cen-
drier s'ouvrant vers la chaufferie.

24 juin, Brasserie, à Paris. Récipient vertical en cuivre, de 5''',54 de
diamètre et 160 litres de capacité,
cerclé à sa partie supérieure par une
collerette en fonte. Couvercle formé
d'une tôle emboutie en cuivre avec
couronne en fonte de 17"i.,5 à 20 ma-
lin,. d'épaisseur et d'un profil com-
plexe, portant dix oreilles à encoches;
fermeture au moyen de boulons à ro-
tation, dont les écrous agissent sur ces
oreilles avec porte-à-faux de 36
par rapport à la zone d'appui du joint.
Cet appareil servait au lavage et à la
stérilisation de la cellulose; il était
destiné à fonctionner sons I kg. de
pression au maximum. Ni éprouvé, ni
déclaré. Recevait la vapeur de chau-
dières timbrées à 0 et 8 kg., mais ne
fonctionnant pas, parait-il, à plus de
4 ou 5 kg. Portait un manomètre ut
une soupape.

If juill. Brasserie à Four- Chaudière semi-tubulaire à foyer esté-mies (Nord). rieur. Corps cylindrique de 3 mètres
de longueur, 1 mètre de diamètre, 12
nuillim. d'épaisseur normale. Capacité,
2.,226. Timbre, 7 kg. Construction,
1879..Epreuve décennale, octobre 1889
Au-dessus se trouvaient les bâches de
cuisson de la brasserie et une poulpe
à moult. L'association des proprié-
taires d'appareils à vapeur du nord de
la France avait signale, dès 1884, des
fuites tombant de ces bâches sur le
massif, et ensuite, à diverses époques,
des fuites à des robinets ou joints de
la partie supérieure de la chaudière.
Tôle offrant des résistances de 334,3
en long et 321/4,3 en travers, avec al-
longements respectifs de 5 et 4 p. 100,
snr 0.,20 de longueur.

nid t
oncle à icib,,rd f é mur

Col lement.

Projection du couvercle dont la cou-
ronne est rompue en cinq mor-
ceaux suivant des cassures assez
régulièrement réparti. s. Pas de
trace de glissement sur les bords
des oreilles, boulons rabattus à
l'extérieur. Il a été constaté que
le manomètre était faussé par une
adhérence entre le tube manomé-
trique et sa boite; la soupape était
peut-être collée sur son siege.

Le corps de chaudière s'ouvre sui-
vant une ligne oblique partant tle
la partie supérieure arrière et
aboutissant à la partie basse avant,
et se sépare des plaques tubulaires
en 's'arrachant suivant les rivures.
Pas d'indice d'excès de pression.
En mesurant l'épaisseur le long
de la déchirure, on reconnait que
vers l'arrière, sous la maçonnerie
et un peu an-dessus du carneau
de gauche, elle était réduite, par
la corrosion extérieure, à 2.° et
même 1..,9, sur une longueur
de 00,15 et une largeur de 00,04,
pour augmenter ensuite graduel-
lement dans toutes les directions.

Un ouvrier brûlé
mortellement, un
grièvement, un
troisième très lé-
gèrement. Faibles
dégâts niatériels,

Dégâts matériels
considérables,

Explosion due avant tout à un
défaut de solidité de l'appa-
reil, résultant d'un vice de
construction de son couver-
cle, et favorisée mi outre par
lin excès de pression sur le
maximum prévu par le con-
structeur, excès au sujet du-
quel il convient de faire in-
tervenir le mauvais état d'en-
tretien de la soupape et du
manomètre.

Usure de la tôle supérieure par
suite de corrosions extérieures
profondes ayant eu pour ori-
gine t 10 des écoulements de
liquides qui, provenant de la
pompe à moult ou des chau-
dières à cuire situées au-des-
sus de la chaudière, avaient
imbibé le massif; r des fuites
de vapeur qui existaient fré-
quemment à certains points,
le long de la génératrice su-
périeure de la chaudière.
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Détails divers

Ugine d'élévation Chaudière Oriolle, comprenant deux
d'eau, à llenne- lames d'eau réunies par 119 tubes en
bont (Morbihan). amer doux de 1.,50 de long et 0.,055

de diamètre intérieur, et un réservoir
supérieur. Capacité, 1.3,146. Timbre,
8 kg. Construction, avril 1890. Epais-
seur primitive des tubes, 2.,5; mé-
tal de densité presque égale a 7,9, ne
contenant ni soufre, ici phosphore.
Alimentation par de l'eau de puits,
contenant seulement 0.3',038 de chlo-
rure de sodium par litre et des traces
de sulfate dé chaux ; débouche à la
partie antérieure. On ne Chauffait la
chaudière que deux fois par semaine
et l'on en faisait ensuite écouler l'eau,
dans la pensée que l'appareil s'use-
rait moins rapidement. Un grand nom-
bre de tubes étaient corrodés inté-
rieurement dans leur moitié d'avant,
au voisinage de la génératrice infé-
rienre.

Fore-es à Rimau- Chaudière horizontale à deux bouilleurs,
court ( Meute - chauffée par les flammes perdues de
Marne), deux fours à réchauffer, dont les

flammes arrivaient tangentiellement
sous les bonilleurs.Capacité, 1503,183.
Consttuction, 1850, avec le timbre
5 atm. 1/2. Dernière épreuve, avril
1884, au timbre de 4 kg. ,N°
d'une batterie de huit chaudières
chauffées par les flammes perdues. Di-
mensions des bouilleurs, Ol..,70 de
diamètre et 5,,50 de long. La tôle du
bouilleur de gauche, d'une épaisseur
urinaitive 10 miitim., était

CIRCONSTANCES

,lede

l'accident

Alors que la pression était de 3 kg.
ou 3 g5 le 2" tube (à partir de
la gauche) de la 6. cangue (à par-
tir du bas) se crevasse sur une
longueur de Ol°,25, commentant à
0.;10 de son extrémité antérieure.
La porte du cendrier était fermée
et celle du foyer ouverte jet de
vapeur par cette ouverture, ainsi
que par un des regards de la lame
d'eau d'avant. Ce tube portait,
dans sa moitié antérieure, suivant
sa génératrice inférieure, une zone
d'amincissement de O.» de
large, au milieu de laquelle l'é-
paisseur était réduite à 0 ,5 au
voisinage de la crevasse qui s'est
formée; celle-ci comportait une
disparition complète du métal sur
une largeur de 0.,0l ; ses bords,
presque coupants, n'étaient pas
déplacés et l'ensemble da tube
demeurait circulaire.

Alors que la pression de la batterie
était de 35e,500, rupture du bouil-
leur de gauche à partir de l'en-
droit le plus corrodé, fragmenta
B

-
.

on et projection des débris, de-
placement de toute la chaudière,
effondrement de toitures, etc. Les
clapets de vapeur des autres chau-
dières fonctionnent, sauf celui de
la chaudière n° 1, emporté par
l'explosion. Diverses mesures pri-
ses à propos réussissent à empè-
cher la pression de s'élever à plusde ,t,n eus autres chaudières.

CONSÉQUENCES

de

l'accident

Chauffeur légère- Amincissement extrême du. tube,
produit par des corrosions In-
térieures profondes, lesquel-
les paraissent avoir été elles-
mêmes déterminées par les
alternatives fréquentes de
chauffe et de vidange de l'ap-
pareil.

ment brillé aux
jambes et au vi-
sage (8 jours d'in-
capacité de tra-
vail).

lluit ouvriers mor-
tellement atteints
par projection des
débris et surinent
par bridures.
Deux autres bles-
sés, dont un griè-
vement. Dégâts
matériels impor-
tants.

CAUSE PRÉSUMÉE

de

l'accident

Extrême amincissement de la
tôe supérieure d'avant du
bouilleur de gauche, qui a
cédé sous l'action de la pres-
sion normale de marche. Cet
amincissement a lui-même été
la conséquence de corrosions
extérieures profondes, résul-
tant pour la plus grande par-
tie de fuites aux rivets cl as-
semblage du bouilleur avec
la première communication

>a, sur ',rio icri, ree,e0 de large.dr:tisse., restante ne chipa.5sant guarerie O à 4 et réduite à 1 mil-
et minne un peu moins en une

place.

10 sept. Bateau remorqueur, Chaudière à deux tubes-foyers intérieursen rade de Dun- et retour de flammes tubulaire. Capa-
kerque (Nord). cité, 0°3,400. Timbre, 3 kg. Construc-

tion, 1879. Dernière épreuve, 17 aoitt
1891. Le bateau possède deux &tu-
chères semblables.-Bien qu'il na, iguitt

la nier et que la pression de marche
fitt de 3 kg., on faisait usage d'un
condenseur par mélange, ce qui, dans
ces conditions, doit être critiqué. Le
capitaine prétend qu'on alimentait
tous les jours à l'eau douce pendant
le séjour du remorqueur dans le port,
et qu'on faisait régulièrement les ca-
ti-actions. L'eau contenue dans les
chaudières lors de l'accident titrait.
à la température de 30., 97° au sali-
nomètre, soit densité 1,23. Un dépôt
de sel de 10 millim. au minimum re-
couvrait les tubes-foyers de la chau-
dière tribord.

lé sept. Fabrique de tissus, à
Roubaix (Nord).

Chaudière type Babcork et Wilcox,
comprenant douze éléments de neuf
tubes bouilleurs en fer de 96 rnillim.
de diamètre intérieur et 3 mlilim. d'é-
paisseur. Capacité, 12.3,340. Timbre,
8 kg. Construction, 1887. Le tuyau
de vidange, en fer, part du collecteur
intérieur auquel il est relié par une
manchette de même métal, de O,06
de diamètre et 5 millim. d'épaisseur
primitive, vissée sur une tubulure.
Cette manchette est dans le fond de
la chambre à fermée, qui constitue
une sorte de fosse où sejourne Peau
et où s'accumule la suie. Corrosions
extérieures à la manchette, au tuyau
et au bas du collecteur.

Pendant que le bateau était en mar-
che normale, il se forme à la par-
tie supérieure de chacun des deits
tubes-foyers de la chaudière tri-
bord, près de la boite à feu, deux
bosses assez saillantes, disposées
à peu près symétriquement par
rapport aux plans verticaux pas-
sant par les axes de ces tubes
Celle de gauche du foyer de droite
a une flècle de 0,14 etta tôle se
crève à sa partie antérieure. Ecou-
!sucent d'eau dans le foyer; le
mécanicien ferme la porte du
cendrier et n'Io de chargement,
coulpe la communication d'eau en-
tre les deux chaudières et soulage
les soupapes.

Ouverture du tube supérieur du 8'
élément (à partir de la gauche) à
1".,55 de son extrémité avant, suc
05,30 de long, avec bidlement
de 0".,073, par décollement de la
soudnie. On constate après l'acci-
dent, dans la chambre à fumée
qui renferme un volume d'eau
assez considérable, que la man-
chette d'insertion du tuyau de vi-
dange présente un trou de Corra-
sion de 1/9 à 1 centimètre carré
de section.

Néant.

Néant. -

Surchauffe des ciels des tubes-
foyers intérieurs, déterminée
par l'existence des dépôts sa-
ints épais qui recouvraient
ces foyers:

Surchauffe par manque d'eau à
la partie supérieure du fais-
ceau des tubes bouilleurs,
l'eau de la chaudière s'étant
en partie écoulée par un trou
qui s'est formé à la manchette
en fer du tuyau de Vidange,
corrodée extérieurement par
le contact d'eau chargée de
snie.



DATE

de

l'accident

27 sept. Distillerie, à Bône
(Algérie).

octob. Fabrique de conser-
ves alimentaires, à
la Turballe
Infériaure).

Récipient cylindrique vertical en cui-
vre, cerclé par une collerette en fonte
sur laquelle se place un couvercle de
cuivre avec couronne de fonte Dia-
mètre de la ligne circulaire de rivure
du couvercle et de sa couronne, 0.,5
Capacité, 480 litres. Age inconnu ;
dernière épreuve en 1889 au timbre
de 04,250. Porte une soupape. Reçoit
la vapeur d'une chaudière, timbrée à
3 kg. et fonctionnant à S kg. Sert à
distiller le marc. Le couvercle, de
I/O millim. d'épaisseur, présente mi
certain nombre de fentes bouchées
par de la soudure à l'étain entre au-
t-es deux de Ovi,22 et 0m,71.4 de lon-
gueur, le long de la ligne des- rivets
de la couronne.

Chaudière composée de deux bouilleurs
infeneurs et d'un faisceau supérieur
rIe dorme tubes bouilleurs en cuivre
de0,07 de diamètre extérieur, de

d'épaisseur, reliés entre eux par
des tuyaux ou boites en fonte exté-
rieurs au masstf de c Les
boites en font, portent, en face de
chaque tube, un trou de poing fermé
par un bouchon à vis. Un réservoir
d'eau et de vapeur non chauffé com-
plète l'appareil ; le niveau de l'eau
est au-dessus du faisceau des tubes.
Capacité, Sit litres. Timbre, 20 kg.
Construction, 1980. Epreuve décen-
nale, 1890.

Un tube s'étant crevé sur W.,24 de lin ouvrier
longueur, a la soudure, sous la mortellement.
pression de 10 ou 11 kg., on l'isole
en en tamponnant les deux extré-
mités au moyen de tampons en
bois de sapin légèrement tronco-
niques et pourvus d'us epaule-
ment. La chaudiere étant remise
en pression à 6 kg , le tampon
d'avant cisaille son épaulement
sur la tranche du tube et s'y en
fonce jusqu'en arrière de la dé-
chirure, d'où fuite de vapeur. On
le remplace et l'on remet en feu.
A onze heures, le tampon d'arrière
s'enfonce à son tour et repousse
le premier tampon en avant de la
déchirure,. d'où nouvelle fuite qui
brille l'aide-mécanicien.

droite se déchire all 'crue feusur 0,,7.3 de long, avec.Jaillie-
ment de 0n.,12.

Sous la pression de 3 kg., pendant Deux enfants brfités,
un arrêt de la machine, le bouil- l'un mortellement,
leur de droite se déchire au coup l'autre grieve-
de feu sur 0'll,84 de long, avec ment. Faibles dé-
bâillement, de 0''1,166. Colorations gâta matériels.
caractéristiques de la surchauffe
sur ce bouilleur et au bas du
fond arrière du corps principal,
tandis que le bouilleur de gauche.
dans le haut duquel aboutissait
l'alimentation, contenait encore
200 litres d'eau après l'accident et
ne montrait pas de surchauffe.

Façon défectueuse dont on avait
tamponné les extrémités d'un
tu lm bo u Rieur précédemment
crevé.

tre des bouideurs, paissetir,/0 mirtim. Il est possible que les in-
dicateurs du niveau de l'eau (tube de
verre et flotteur Lethuillier-Pinel)
fussent tous deux hors d'usage. Ali-
mentation par bouteille.

13 octob. Fabrique de boissel- Chaudière à deux bouilleurs. Capacité,
furie, à Gérardmer 3..3,750, Timbre, 6 kg. Diamètre des
(Vosges). bouilleurs, 0 ,45; épaisseur, 8 r't,tt.

Le tube en verre avait sa tubulure
d'eau obstruée au moins presque coin
piétement par le caoutchouc du joint,
qui s'était replié en englobant deux
fragments d'un ancien tube. Le ir in-
dicateur de niveau (flotteur) était hors
d'usage. Alimentation par une pompe
qui, en temps normal, devait marcher
dix heures sur douze pour suffire, et
qui, à cette époque, présentait une
fuite au clapet d'aspiration, réduisant
de 128 à 46 grammes son débit par
tour de machine.

19 octob. Tissage de coton, à Cylindre sécheur d'encolleuse, formé Après chômage de cette encolleuse Dégâts matériels peuBolbec ( Seine-In-
férieure),,

d'une virole soudée en cuivre, de 1'u,50
ne diamètre, avec deux fonds plats en
tôle reliés par douze tirants. Capacité,
2,-3,5. L'encolleuse comprenait ce cy-
lindre et un antre analogue de 1 mètre
de diamètre. Construction, 1868. Der-
nière épreuve le 10 octobre 1891, au
timbre de -2 kg. Vapeur venant de
générateurs timbrés té 7 kg., par une
enticha, manie d'un robinet-valve et
(Clin détendeur à cloche et à contre-
poids chargé pour la pression de
1.°,489, avec manomètre; sur les
branchements aboutissant aux deux
cylindres, soupapes chargées respec-
tivement pour les pressions de 14,675
et t5c,461. A l'intérieur du cylindre,
le long de la ligne de soudure, exis-
taient de la soudure en bavure et une
pièce de 0',10 X 0°,35 posée en 1879.
A. l'endroit de cette pièce, l'épaisseur
du cuivre, de O millim. partout ailleurs,
était réduite à. 1 Minn,

pendant près d un an, on ouvre importants,
légèrement le robinet-valve de la
conduite pour y admettre de la
vapeur; les soupapes se mettent,
à souffler, mais le manomètre du
détendeur ne marquant que 11.,5,
on n'y attache pas d'importance.
On ouvre davantage le robinet-
valve pour mettre en fonction une
encolleuse voisine le cylindre
éclate alors en s'ouvrant à la sou-
dure sur 0.',90 de long. Après
l'explosion, on constate que le
manomètre donnait de fausses in-
dications et gus le détendeur
fonctionnait mal. La soupape dru
gros cylindre a été retrouvée coin-
cée et adhérente à son siège;
l'autre était en bon état.

usi 1,dbeebt-.

Surchauffe résultant d'un man-
gue d'eau qui a été la consé-
quence du fonctionnement
uéfectueux de la pompe ali-
mentaire; le mauvais état des
indicateurs de niveau expli-
quant d'ailleurs comment le
clmufleur a pu ne pas s'en
apercevoir en temps utile.

L'explosion parait due àun excès
de pression rendu possible
par le fonctionnement défec-
tueux du détendeur de la con-
duite alimentaire de vapeur
et non révélé par le manomè-
tre dont le tuyau était pres-
que complètement bouché.
Les soupapes de l'encolleuse
n'ont pas suffi à empêcher la
pression de monter, et la rup-
ture du cylindre, favorisée
par le mauvais etat de sa
soudure, s'est produite lors-
qu'on a augmenté l'ouverture
da robinet-valve de la con-
duite de vapeur afin de met-
tre en fonction une encolleuse
voisine.

lu eonrs d'une distillation, la t: le Faibles dégâts maté- Épaisseur trop faible et état
de cuivre du couvercle se cisaille riels. défectueux d'entretien du cou-
le long de la ligne des rivets de vercle. Il est possibl. qu'il y ta
la couronne, est projetée en l'air
et retombe à 10 ou 12 mètres de
dis tance.

ait eu accidentellement excès
de pression, mais cette hypo-
thèse n'est pas nécessaire
pour expliquer l'accident.

Fi
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DATE

de

l'accident

25 octob.

3 déc.

NATURE
et situation

de l'établissement
où l'appareil

était placé

Papeterie, à Seer
(Finistère).

7 nov. Fabrique de bois
pour charronnage,
à Castres (Tarn).

NATURE

forme et destination de l'appareil

Détails divers

Chaudière à deux bouilleurs. Capa-
cité, 4.'3,6. Timbre, 2 kg. Con-
struction remontant au moins à
1363; dernière épreuve en 1885,
après pose d'une pièce à l'arrière
du corps principal. En 1890, on
constate une fuite à la communica-
tion arrière du bouilleur de gau-
che, et au voisinage une corrosion
du corps principal; on met une
deuxième pièce à ce dernier et l'on
adapte à la communication, sur
presque tonte sa moitié de gauche,
une pièce boulonnée et maintenue
en outre par deux colliers de fer.
Réparation non portée à la connais-
sance de l'ingénieur des mines. La
pièce boulonnée, fendue vers le bas,
donne lieu à des fuites qui corro-
dent le bouilleur au-dessous de la
communication, au point de réduire
l'épaisseur de 116 5 millim.; dans
la même région, à l'intérieur du
bouilleur, corrosions en forme de
cavités de 1 millim. de profondeur,
attribuables vraisemblablement au
voisinage du débouché de l'alimen-
tation.

Chaudière Field. Diamètre de l'enve-
loppe, 0.,90. Epaisseur primitive
de. la tôle, 10 nuit.. Capacité,
(1.3,773. Timbre, 6 kg. Construc-
tion, 1883. En avril 1801, rempla-
cement de l'autoclave d'un trou de
vidange, qui ôtait situé au bas de
l'enveloppe et qui fuyait, par un sysMme de deux plaques de tale reliéespar deux boulons et eomprenan

do l'orifice à houchor. o corro-
dée au voisinage de cet orifice, exté-
rieurement par les fuites, intérieu-
rement sous forme de piqdres (attri-
buables vraisemblablement au voi-
sinage du débouché de l'alimenta-
tion), au point de n'avoir plus que

millim., et même

27 nov. Fabrique de colles, Récipient à cuire les os sous pression.
à Aubervilliers Paroi cylindrique de 1.,45 de dia'

(Seine), mètre, en tôle de fer de 9.'9.,5
10 millim. d'épaisseur primitive,
cerclée à sa partie supérieure par .e
collerette en fonte qui lui est rivée par
une ligne de rivets de 21 millim.
avec espacement de 34 millim, Sur
cette collerette se fixe un couvercle
de fonte assujetti par des boulons à
rotation et portant une soupape de
siireté. Capacité, 2.8,580. Timbre,
3 kg. Construction, 1881. Les ma-
tières, chargées dans cet appareil
avec de l'eau contenant une cer-
taine dose d'acide sulfureux, sont
chauffées par un serpentin de va-
peur non perforé, en relation avec
une batterie de chaudières timbrées
à 6 kg. et fonctionnant, dit-on, à
4.4,5 lois de l'accident. Corrosions
intérieures profondes à la partie su-
périeure de la paroi cylindrique, ré-
duisant l'épaisseur presque à neant.
en certains points, le long de la ri-
vure de la collerette.

Atelier de charron- Chaudière cylindrique horizontale avec
nage, à Paris. tube-foyer intérieur de 0.",43 de dia-

mètre et 10 on Il millim. d'épais-
seur, prolongé par un faisceau tu-
bulaire direct. Capacité, 639 litres.
Timbre, 6 kg. Construction, 1867.
Dernière épreuve, trois jours avant
l'accident,Alimentation par une
pompe solidaire de la machine.
Communication inférieure du tube
de niveau avec la chaudière partiel-
lement bouchée par le tartre.

Pendant que la chaudière était aban-
donnée à elle-mime, à l'heure du
dejeuner, arrachement de la tôle
de l'enveloppe autour du trou de
vidange; projection de l'obtura-
teur et déchirure de la tôle don-
nant naissance à des fragments,
dont lins lancé à quelques ruè -
tres. Démolition du revêtement

. en briques de la elmudière.

A la fin d'une opération, apparition Faibles dégâts
d'une fuite de vapeur au-dessous tériels.
du couvercle, puis, un instant
après, détachement en grand de
la collerette d e fonte par suite de
la rupture de la paroi cylindrique
le long de la ligne des rivets de
cette collerette. Projection de
celle-ci et du couvercle attachés
l'un à l'antre, qui démolissent
une partie de toiture et retombent
à environ 10 mètres.

Formation au ciel du foyer d'une
poche de 0.,137 de flèche, pré-
sentant a son sommet une crevasse
transversale de 0,21 de long;
tôle offrant nettement la colora-
tion bleuie. Peu de temps aupa-
ravant, l'eau avait disparu dans
le tube en verre.

Néant.

ma-

Dégâts matériels in- Amincissement extrême de la
signifiants. tôle provenant surtout de cor-

rosions extérieures produites
par des fuites d'eau chaude et
de vapeur, à un joint de trou de
vidange incomplètement étan-
che.

Corrosions intérieures profondes,
qui, dans la partie supérieure
de l'appareil, avaient réduit Pé-
paisseur des tôles de manière à
rendre leur rupture imminente
sous la pression normale de
marche. Ces corrosions ont elles-
mêmes eu pour cause la nature
acide des liquides introduits
dans le vase, pour le traitement
des matières à élaborer,

Coup de feu qui a très probable-
ment été la conséquence d'un
manque d'eau.

o

CIRCONSTANCES

de

l'accident

CONSÉQUENCES

de

l'accident.

CAUSE PRÉSUMÉE

de

l'accident

ta
Lors d'une mise en feu succédant à Chauffeur brêlé mor- Amincissement extrême de la tôle ta

un balayage intérieur des bouil-
leurs, et.sous la pression del )2 k.,
une crevasse de 0.00 de longueur
se forme dans la région corrodée
du bouilleur de gauche. Vidange

tellement. d'arrière du bouilleur de gau-
che, déterminé par des corro-
sions, les unes intérieures peu
profondes, les autres extérieures
beaucoup plus graYes. Les pro-

fat

'571

de la chaudière, pendant laquelle mières paraissent avoir été pro- t7
le chauffeur ne trouvant pas la
porte de sortie dans l'obscurité

duites par l'action de l'eau d'a-
limentation, dont le tuyau dé-

té
vo

(la lampe s'était éteinte), ouvre la
porte du foyer pour éclairer sa
retraite; il est aussitôt atteint par

bouchait à proximité de la ré-
gion affaiblie. Les autres ont été
causées par des fuites prolon-

la

un jet d'eau brûlante et de va- gées à la communication qui ta
peur, et meurt le lendemain. avait été réparée en 1890 (sans

que le service des mines en Dit
avisé).

té
té

cd

la
té

vo

ta

té
vo



DATE

de

Faceidefft

12 déc.

16 déc..

NATURE
et situation

de l'établissement
où l'appareil
était placé

Fabrique de fils re-
tors, à Comines
(Nord).

Mine de houille,
à llénin-Liétard
(Pas-de-Calais).

NATURE

forme et destination de l'appareil

Détails divers

Cylindre sécheur en cuivre de 0",,70
de diamètre; avec fonds plats en
fonte delà millim. d'épaisseur, sans
renforcement notable vers le, centre
ni vers les bords. Les extrémités de
la virole de cuivre, rabattues vers
l'extérieur, étaient serrées par des
boulons entre chacun des plateaux
et une couronne en fer forgé. Capa-
cité, 327 litres. Appareil non tim-
bré, destiné à faire partie d'un mé-
tier à lustrer le fil. Un orifice, gui
devait recevoir plus tard un pur-
geur, était bouché par un paquet
d'étoupes; un robinet purgeur, placé
sur l'un des fonds, était fermé
l'appareil, formant ainsi vase clos,
recevait par une tubulure placée
sur l'un de ses fonds la vapeur de
générateurs timbrés à 5 kg. et mar-
chant d'ordinaire à 4ks',5.

Chaudière à flammes renversées, com-
posée d'en corps cylindrique de

de dia nètre et 11..10 de lon-
gueur, sons la partie antérieure du-
quel est située la grille, et de quatre
bouilleurs inférieurs de Oi",60 de
diamètre et 9,,40 de longueur, dis-
posés en deux rangées de deux, que
les gaz chaud., viennent successive-
ment lécher après avoir chaelfé le
corps supérieur. Communication des
là es entre eux et avec le cor ,s

CIRCONSTANCES

de

l'accident

L'appareil était en essais. Éclate-
ment du plateau par lequel arri-
vait la vapeur, qui s'est étoilé
suivant six lignes de rupture.
Quatre des morceaux sont restés
adhérents, par 1, boutons, à la
partie cy:indrique; deux se sont
détachés et l'un d'eux est venu
fracturer le mine du contre-mai-
tre, seul présent.

Vers la fin du poste de nuit, après
une alimentation, le corps princi-
pal Se déchire au coup de leu sur
une longueur de 2.,80; la partie
antérieure, de 5 ,80 de long, se
détache suivant 0110 section trans-
versale en pleine tôle et est pro-
jetée violemment vers l'avant, en
crevant une toiture et renversant
une muraille. Le reste de ta chau-dière recule de 150 et s'enfoncedans le mur de fond. Plusteurs

CONSÉQUENCES

de

l'accident

Le contre - maitre
frappé mortelle-
ment par un frag-
ment projeté.

Un dus deux chauf-
feurs mortelle-
ment brôlé ;

qui faisait
fonctions d ah-
menteur, griève-
ment contusionné.

CAUSE PRÉSUMÉE

de

l'accident

Épaisseur insuffisante des fonds,
en égard à leur forme et à la
nature du métal qui les consti-
tuait; de sorte qu'ils n'ont pu
résister à la pression à laquelle
ils ont été soumis pendant les
essais à chaud, l'appareil ayant
alors fonctionné Comme. us vase
clos en relation avec des géné -
rateurs timbrés à 51,s, sans être
pourvu de soupapes de sûreté.

Coup de feu par manque d'eau.
Cet accident est imputable à la
négligence de l'alimenteur, et
ses effets ont lité aggravés par le
type de la chaudière (à flammes
renversées), en raison duquel
les bouilleurs renfermaient une
quantité d'eau encore considé-
rable, alors que le corps pris
cipal était déjà porté au ronge.

20 déc. Sucrerie, à Saint-
Just-en-Chaussée
(Oise).

Comme indicateurs du niveau itel'eau,tube en verre et indieateui
Lethuillier-Pinel avec sifflets d'a-
larme. Faisait partie d'une batterie
de huit chaudières, dont sept fonc-
tionnaient. Alimentation générale
par une pompe. La chaudière était
très propre.

Chaudière du type locomotive, mais
avec enveloppe de maennerie et
doubla carneau de flammes sous le
corps cylindrique. Capacité, 9.3,730.
Timbre, 5 kg. Indicateurs de niveau
en eiat de servir : un tube de verre
et deux robinets de jauge. Faisait
partie, sous le n° 4, d'une batterie
de sept générateurs semblables,
avec clapets de vapeur système
Vaultier. Le clapet de vapeur de la
chaudière n" 4 avait ses brides affai-
blies par un alésage intérieur, dont
l'objet avait été de compenser une
légère insuffisance de diamètre de
ses tubulures.

dti déc. Usine d'électricité, Chaudière type Belleville, comprenant
à Paris. 5 éléments doubles de dix-huit tubes

bouilleurs, ayant chacun 125 millirn
de diamètre extérieur et 2.,40 de
long. Épurateur de 0.,50 de diamè-
tre, d'un type spécial, présentant un
compartiment inférieur dont cer-
taines parties sont difficilement ac-
cessibles au nettoyage. Capacité,
2.3,6. Timbre, 15 kg. Construction,
1888. La chaudière venait d'ètre
nettoyée.

eo.rcqz. rouge (..;;;;In.euze),-'au;
la région du coup de feu. Cette
région portait après coup les tein-
tes caractéristiques d'une ont'-
change.

Le chauffeur voulant faire la vi-
dange partielle du générateur en
vue d'evacner les impuretés, ou-
vre le robinet de vidange, perd de
vue le tube de verre, et, lorsqu'il
s'aperçoit qu'il est vide, ne fait
pas le nécessaire aussitôt. Gondo-
lement de la plaque tubulaire sur
0.",30 de hauteur et déboîtement
de 28 tubes (sur 140), d'où fuite
d'eau et de vapeur; en même
temps la secousse brise l'une des
brides du clapet de vapeur, qui
donne issue à la vapeur de la
chaudière.

Néant.

Déchirure du 2° tube de l'élément de Un chauffeur bridé
droite (tube inférieur de la file de grièvement.
gauche de cet clément), sur 0,42
de long, avec 0.,09 de bâillement.
Les portes de farad, de la boite à
tube s'ouvrent eir> faussant en haut
et en bas leur crémone, qui était
:fermée, s'elèvent par-dessus leurs
gonds et tombent dans la chaulle-
rie. Après l'accident, le faisceau
des tubes ne présente de traces
de sur. hauffe que dans la région
de droite. On constate l'obstrue-
tion partielle, par le tartre, du
débouché de l'élément de droite
dans l'épurateur.

Surchauffe provoquée par la vi-
dange de la chaudière, poussée
trop loin pendant qu'elle était
en service, et imputable à l'inat-
tention du chauffeur, qui n'a
pas consulté en temps utile son
tube de verre et ses robinets de
jauge.

Surchauffe provoquée par un dé-
faut local de circulation, consé-
cutif à l'entartrement partiel
du débouché de l'un des élé-
ments dans l'épurateur supé-
rieur.



710 BULLETIN DES ACCIDENTS ARRIVÉS DANS L'EMPLOI

RÉSUMÉ

RÉPARTITION DES ACCIDENTS

( ) Ayant eu plus de vingt jours d'incapacité de travail. Pour les blessures moins
graves, voir le bulletin détaillé, qui mentionne tous les blessés signalés par l'enquête
administrative.

F

DES APPAREILS A VAPEUR PENDANT L'ANNÉE 1891. 711

III. D'après les causes présumées résultant de l'étude
des dossiers administratifs.

t° Conditions défectueuses d'établissement
Couvercles ou fonds de récipients trop faibles . 3 \
Dispositions de chaudières ne permettant pas un (

Dispositions vicieuses, nettoyage complet, d'où défaut de circulation 6
on entartrement, et surchauffe a

Tubes à fumée trop minces 1

Matériaux mauvais ou Tubes bouilleurs 'Y"' un deaut de 'II"'fissuré de fabrication 1 3

1

Mauvaise qualité des tôles d'un corps de chaudière. i
Tot I

2° Conditions défectueuses d'entretien
extérieures ayant amené directement l'accident. 5

Corrosions extérieures ayant produit une vidange, d'où sur-
chauffe par manque d'eau 1

9

intérieures 3
Surchauffe par l'effet des dépôts 2Tamponnage vicieux d'un tube 1
Défauts d'entretien autres ou non précisés 2

Total 14

30 Mauvais emploi des appareils:

Manque d'eau
par défaut d'alitnentation 6
par vidange de la chaudière Q à

Excès de pression.
( par vidange de la chaudière I 1

5
Total

mal fabriqués. .

9

14

37

REMARQUES. Le nombre total des causes présumées est ainsi égal à 37 pour 31 ac-
cidents, parce que, dans 6 cas, l'accident a paru provenir de la coexistence de deuxcauses, savoir 10 mauvaise qualité des tôles et mauvais entretien (4 mars); 20 tube
ayant un défaut de soudure et surchauffé par l'effet d'un dépôt graisseux (4 juin); 3° et
4' défaut de solidité d'un couvercle ou d'un fond de récipient, et excès de pression (24 juin
et 12 décembre); 50 corrosion ayant produit une vidange, et manque d'eau consécutif
(14 septembre); 6° défaut de solidité d'un couvercle de récipient et mauvais état d'entretien
(27 septembre). De plus, dans l'un des accidents attribués à une disposition vicieuse (tubesà famée trop milices) (3 janvier), il y a peut-être eu, en outre, surchauffe par abaissement
du plan d'eau résultant d'une obstruction. Le résumé ci-dessus ne tient pas compte de
cette deuxième cause hypothétique.

Dans la nomenclature des victimes (tués et blessés grièvement) on remarquera, comme
par le eassé, la forte proportion des personnes mortellement atteintes leur nombre est
double de celui dos ,blessés. En ce qui concerne la nature des lésions, la plupart consis-
tent uniquement ou principalementen des brùlures sur les 27 victimes, le bulletin en
mentionne 12 qui n'ont été certainement que brillées, et 8 (accident du 9 aollt) qui ont
été mortellement atteintes surtout par hm:dures (0).

11 A cet égard, les accidents du 4 juin et du :tu octobre font ressortir nimportance des issues de
chauireries et des dispositions relatives aux fermetures des fourneaux.

DÉSIGNATION NOMBRE TUÉS BLESSÉS

(0)

I. Par nature d'établissements
10 Établissements placés à terre :

Mines. Mines de houille (exploitation et triage) . . . 2 1
Usines métallurgiques. Forges 1 8 1
Agriculture. 'Labourage à vapeur

i Sucrerie
Industries alimentaires, ) DisullerieBrasserie

1 Conserves alimentaires . .
2 1

1

1

Industrie chimique. Fabrique de colles .....
FilaturesTissus et vdements . .
Tissmn et fabrication de tissus, a 3

1 1

Papeterie.. . 1
Papeterie, objets mobi- Charronnerie et bois pour

liers, instruments .. charronnerie.
Fabrique de boissellerie . ., 1

Elévation d'eLts .....
Entreprises de travaux Scierie de bois 1

et diverses I avoirs 2
Usines d'électricité 3

9.° Bateaux el installations flottantes :
Bateaux à vapeur. 3 3
Chaudière placée sur un chaland pour un battage de pieux.

Totaux 31 18 9

II. Par espèces d'appareils
I. Chaudières chauffées en tout ou en partie a l'extérieur

Horizontales non tubulaires (à foyer extérieur) 5 il 3
Horizontales plus ois moins tube- S à foyer extérieur. . 3

Mires ( à foyer intérieur. .

A petits tubes bouilleurs (dont une chaudière motrice
de bateau) 7 2
2° Chaudières. non chauffées à l'extérieur

Locomobiles 4 1 2
Chaudières motrices de bateaux ( du type horizontal à

retour de flammes) 2 2
Chaudières établies à demeure. . .

Horizontales: 2
2 7

30 Annexes des chaudières

40 Récipients et appareils assimilables 5 2

Totaux Il 15 9



Extrait des rapports du ministre de l'intérieur, approuvés par le Président de la liépubligu
en 1892 (*).

NOMS,

REVEL (Liévin-Louis), con-
trôleur des mines de P.
classe, au Havre.

LEPRÉVOTS (Stanislas-É-
douard), ouvrier marneur,
à Bordeaux-Saint-Clair.

ROCHELET (Jean), ouvrier
piqueur à la concession
houillère de Dourdel et
Monsalson.

ACCIDENTS ARRIVÉS DANS LES MINES ET CARRIÈRES.

LIEUX

et

dates.

Carrière
à Bordeaux-
Saint-Clair.
(7 janvier

1892.)

Mines
de houille
de Dourdel

et Monsalson
(23 mai 1890.)

BULLETIN.

Se sont tout particulièrement
distingués en travaillant au
sauvetage de trois ouvriers
ensevelis sous un éboule-
meut dans une marnière
souterraine. Le contrôleur
Revel a, dans cette circon-
stance, fait preuve d'un
courage et d'un sang-froid
rares.

23 mars 1892.

LOIRE.

ANALYSE

des

faits.

A, au péril de sa vie, sauvé
d'une mort certaine deux
ouvriers tombés asphyxiés
au fond d'une galerie. A,
en outre, tenté le sauvetage
d'un autre ouvrier dont il
n'a pu ramener que Ic ca-
(Iavre.

RÉCOMPENSES
décernées.

MÉDAILLES

classes.

(*) Cet état fait suite à celui qui a été publié dans le 2° volume de 1891, p. 635.

MENTIONS

honorables.

Ra (Auguste), gouverneur
à la concession houillère

' de Dourdel et Monsalson.
Iftv (Barthélemy), ouvrier

piqueur à la même con-
cession.

( Sylvain ), ou-
vrier rouleur à la même
,oncession.
ORON (Pierre), ouvrier
rouleur 'a la même con-
cession.

ROUBY, gouverneur à la con-
. cession houillère de Fir-

miny et Roche-la-Molière
(déjà titulaire d'une men-
tion honorable).

PERLOT (Henri-Joseph),
chef porion aux mines
de Lourches.

Mines
de houille

de Dourdel
et Monsalson.
(23 mai 1890.)

(suite.)

Mines de Fir-
miny et Roche-

la-Molière.
(8 septembre

4890.)

Mines
de Douchy.
(5 janvier

1892.)

23 mars 1892 (suite).

LOIRE (suite).

Se sont également signalés
dans la même circonstance
par leur courageux.dévoue-
ment.

S'est dévoué de nouveau pour
porter secours à un ouvrier
grièvement brillé par une
explosion de grisou.

17 juin 1892.

NORD.

S'est exposé à de graves dan-
gers pour porter secours
à deux ouvriers ensevelis
sous un éboulement. S'é-
tait déjà signalé dans une
circonstance analogue.

classes.

2e

honorables.

RÉCOMPENSES
décernées.LIEUX ANALYSENOMS,

et des MÉDAILLES

MENTIONSprénoms et qualités. dates. faits.

1,UDIN (Henri) , chef de
coupe.

PAS -DE - CALAIS.

Ont courageusement exposé
COURSIGNY ( Eugène ), ou-
, vine mineur à Lens.
IhREZ ( Prosper ), ouvrier

Mines
de Lens.

(15 novembre

leur A' ie pour secourir plu-
sieurs de leurs camarades,
lors d'un accident survenu

mineur au même lieu. 1891.) dans la concession houil-
ocumT (Jacob), ouvrier lère de Lens. 9.e
mineur au même lieu.

o e
o o

Mention
honorable.

Id.

Id.
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NOMS,

prénoms et qualités.

PoxTET, maître mineur aux
mines de Créai.

VIGNE, charretier aux mê-
mes mines.

LIEUX

et

dates.

BULLETIN.

ANALYSE

des

faits.

14 juillet 1892.

GARD. classes.

S'est exposé aux plus' grands
dangers en portant secours
à deux mineurs surpris par
un dégagement de grisou
et ensevelis sous un ébou-
lement.

Belle conduite dans la même
circonstance.

RÉCOMPENSES
décernées.

MÉDAiLLES MENTIONS

honorables,

LETTIIES

de
if félicitation

Lettre d
félieilation
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OUVRAGES FRANÇAIS.

1° Mathématiques et Mécanique pures.

APPELL. Leçons sur l'attraction et la fonction potentielle, pro-fessées à la Sorbonne en 1890-1891 par M. Appell. Rédigées
par M. Charliat, répétiteur à l'École centrale. In-8°, 63 P. av.fig. Paris, Carré.

(12197)
AUTONNE (L.). Sur la théorie des équations différentielles dupremier ordre et du premier degré. 1n-8°, 124 p. Paris, G. Mas-

son. 9 fr. (Extr. des Annales de l'Université de Lyon.) (9861)
BERTRAND (J.). Traité d'arithmétique. 100 édition. ln-8°, 344 p.

Paris, Hachette et C0. 4 fr.
(11974)

DEMARTRES. Cours d'analyse professé par M. Demartres à laFaculté des sciences de Lille (1890-1891) et rédigé parM. E. Lenzaire. Deuxième partie : Propriété des fonctions ana-
lytiques. In-i°, 172 p. av. fig. Paris, Hermann. (9165)ELLE (B.). La Fonction vectorielle et ses applications à la phy-
sique (thèse). In-8°. 143 p. Bordeaux, imp.Gounouilhou. (8637)

FONTENE (G.). L'Hyperespace à (n-1) dimensions, propriétésmétriques de la corrélation générale. In-8', xvnt-133 p. Paris,
Gauthier-Villars et fils. 5 fr.

(8220)ilOtiEL (J.). Tables de logarithmes à cinq décimales pour les
nombres et les lignes trigonométriques, suivies des logarithmes
d'addition et de soustraction ou logarithmes de Gauss et de
diverses tables usuelles. Nouvelle édition, revue et augmentée.

xLviir-119 p. Paris, Gauthier-Villars et fils. 2 fr. (10008)
LAGRANGE. OEuvres de Lagrange. Publiées par les soins de

Tome H, 1892.
48
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M. L-A. Serret (t. 1- à 10 et t. 13) et de M. Gaston Darboux, sous
les auspices de M. le Ministre de l'instruction publique. T.14 et
dernier. In-4°, xii-349 p. av. fig. et pl. Paris, Gauthier-Villars
et fils. 15 fr. (8249)

MAILLET. Recherches sur les substitutions et en particulier sur
les groupes transitifs (thèse). In-1°, 425 p. Paris, Gauthier-Vil-
lars et fils. (11506)

MOURE'F (G.). Sadi Carnot et la science de l'énergie. In -80, 28 p.
Paris, Carré. (Extr. de la Revue générale des sciences pures el
appliquées.) (9237)

PARAI, (A.). Sur le problème de Dirichlet et son extension au
cas de l'équation linéaire générale du second ordre (thèse).

80 P. av. fig. Paris, Gauthier-Villars et fils. (7483)

PAULY (J.). La Chaleur considérée au point de vue de sa trans-
formation en puissance dynamique. ln-8°, 296 p, av. fig. Paris,
Bernard et Cc. (8761)

THÉON DE SMYRNE. Exposition des connaissances mathématiques
utiles pour la lecture de Platon; par Théon de Smyrne, philo-
sophe platonicien. Traduite pour la première fois du grec eu
français par J. Dupuis. Epilogue. Le Nombre de Platon.
(Mémoire définitif.) Texte grec, avec traduction en regard.
ln-8°, xxvii-405 p. Paris, Hachette et Cc. (9539)

VANLEEM Examen critique de la valeur officielle du rap-
port de la circonférence au diamètre; Indication de la valeur
exacte probable de ce rapport. In-8., 15 p. Paris, imp. de Soye
et fils. (7704)

VESSIOT (E.). Sur l'intégration des équations différentielles
linéaires (thèse). In-4°, 93 p. Paris, Gauthier-Villars et fils.

(7530)

VICAIRE (E.). Mémoire sur les propriétés communes à toutes
les courbes qui remplissent une certaine condition de minimun
ou de maximum. In-4°, 24 P. Paris, lmp. nationale. (Extr. des
Mémoires présentés par divers savants de l'Académie des

sciences.) (11411)

2° Physique et Chimie.

ABRAHAM (II.). Sur une nouvelle détermination du rapport y
entre les unités électro-magnétiques et électro-statiques (thèse).

ln-4°, 101 p. Paris, Gauthier-Villars et fils. (9842)

BECQUEREL (II.). Principaux travaux des anciens professeurs
de la chaire de physique au Muséum d'histoire naturelle,
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. leçon d'ouverture_ du cours de physique appliquée à l'histoire

naturelle, au Muséum. In-8°, 23 p. Paris, 111, boulevard Saint-
Germain. (Extr. de la Revue scientifique.)

(7326)
BESSON (A.). Etude de quelques produits nouveaux obtenus

par substitution dans les composés haloïdes des métalloïdes;
Etude de quelques combinaisons nouvelles du gaz ammoniac
et de l'hydrogène phosphoré avec les composés des métalloïdes
(thèse). In-i°, 75 p. Paris, Carré. (7928)

BICHÂT (E.). Sur une théorie de la polarisation rotatoire. In-8°,
9 p. av. fig. Paris,. G. Carré. (Extr. de la Revue générale des
sciences pures et appliquées.) (10647)

BLAKESLEY T. Les Courants alternatifs d'électricité ; par
Th. Blakesley, professeur au Royal naval College de Greenwich.
Traduit sur la 3' édition anglaise et augmenté d'un appendice
par W. C. Rechniewski. In-18 jésus, 236 p. av. fig. Paris, Bau-
dry et Ce.

(9872)
CHARPY (C.). Recherches sur les solutions salines (thèse). In-4°,

69 p. av. fig. Paris, Gauthier-Villars et fils. (7352)
CHASSEVANT (A.). Sur quelques nouveaux chlorures doubles

(thèse). 45 p. Paris, Gauthier-Villars et fils. (9916)
Conférences faites à la Société chimique de Paris en 4889-1892;

par MM. E. Duclaux, Franchimont, Cazeneuve, Sarrau, Lebel,
Guye, Le Chatelier, Noelting, Béchamp. In-8°, 320 p. av. fig.
Paris, 111, boulevard Saint-Germain. (8618)

Deuxième supplément au Dictionnaire de chimie pure et appli-
quée d'Ad. Wurtz, publié sous la direction de Ch. Friedel, pro-
fesseur à la Faculté des sciences de Paris, avec la collaboration
de MM. P. Adam, A. Béhal, G. de Bechi, A. Bigot, L. Bourgeois,
L. Bouveault, E. Burcker, C. Chabrié, P. T. Cleve, Ch. Clez,
A. Combes, C. Combes, A. Etarcl, Ad. Fauconnier, 1-1. Gall,
A. Gautier, II. Gautier, E. Grimaux, G. Griller, etc. Fascicules
2 à 12. In-8° à 2 coi., p. 81 à 960, av. fig. Paris, Hachette et C«.

(6494)
Encyclopédie chimique, publiée sous la direction de M. Fremy-,

de l'Institut. T. 4 : Analyse chimique. Résumé d'analyse miné-
rale; par M. R. Metzner, préparateur de chimie minérale à la
Faculté des sciences de Paris. In-8°, 608 p. av. fig.

Paris,V'Dunod. 25 fr.
ETARD (A.). Notice sur la vie et les travaux d'Auguste-Thomas

Cahours. In-8°, xxiv p. Paris, impIP. Dupont. (Extr. des Mém.
de la Soc. chimique.) (12264)

FABRY (C.). Théorie de la visibilité et de l'orientation des
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franges d'interférence (thèse). In-4°, 101 p. Marseille, imp. Bar-
latier et Barthelet. (6849)

FRÉBAULT (A.). La Chimie contemporaine. Système atomique :
théorie et notation, comparaison avec les équivalents. In-8°,
vu-423 p. Paris, G. Masson. (9991)

HOEFER (F.). Histoire de la physique et de la chimie depuis les
temps les plus reculés jusqu'à nos jours. Nouvelle édition.
In-16, 365 p. av. fig. Paris, Hachette et Ce. 4 fr. (11047)

JEAN (F.). Chimie analytique des matières grasses. In-8°, 640 p.
av. fig. Paris, Rousset et Cc. 20 fr. (8483)

LECONTE DE ROUJOH. - Déterminations magnétiques en Extrême-
Orient. In-8°, 47 p. Paris, li-np. nationale. (Extr. des Annales

hy drogr aphiques .) (8260)

LE DANTEC (L. M.). Nouvelle analyse physique des vibrations
lumineuses, basée sur la mécanique de l'élasticité et condui-
sant logiquement à l'explication de tous les phénomènes de
l'optique. In-8°, 136 p. av. fig. Paris, Michelet. (6570)

LE GOARANT DE TROMELIN. - Lois mécaniques de la circulation
de l'atmosphère: Surfaces isodence,s; Grains ; Circulations gé-
nérales et secondaires. In-8°, 23 p..av. fig. Paris, III, boule-
vard Saint-Germain. (Extr. de la Revue scientifique.) (7441)

MATON. - Optique géométrique. Le Prisme. In-8°, 23 p. av. fig.

Moulins, imp. Auclaire. (Extr. du Journal de physique, chimie

et hist. nal. élémentaires.) (8722)

MILLOT (C.). - Observatoire météréologique de Nancy. Marche

annuelle normale de la température de l'air à Nancy. In-8°,

12 p. et tableau graphique. Nancy, irnp. Berger-Levrault et G'.
(Extr. du Bull. de la Soc. des sciences de Nancy.) (9150)

OESCHSNER DE CONINCK. - Cours de chimie organique. le' fasci-
cule. In-8°, 141 p. Paris, G. Masson. (6605)

Fascicule 2. In-8°, p. 133 à 324. Paris, G. Masson. (12700)

PIOGER (J.). Le monde physique. Essai de conception expéri-

mentale. In-18 jésus, 174 p. Paris, F. Alcan. 2i,50. (9249)

POINCARÉ (H.). Cours de physique mathématique. Théorie

mathématique de la lumière. H :Nouvelles études sur la diffrac-

tion ; Théorie de la dispersion de Helmholtz. Leçons profes-

sées pendant le semestre 1891-1892 par M. Poincaré, membre

de l'Institut. Rédigées par M. Lamotte et D. Rurmuzescu, licen-

ciés ès sciences. In-8', v1-310 p. av. fig. Paris, Carré. (12715)

ROCQUIGNY-ADANSON (DE). - Cristaux de neige; Étoiles de glace

et de grésil. Observations faites au parc de Baleine. In-8°, 6 p.
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et planche. Moulins, imp. Auclaire. (Extr. de la Revue scient.
du Bourbonnais el du centre de la France.) (7062)

SCHWERER (A.). Étude sur le magnétisme terrestre à Terre-
Neuve. In-8°, 29 p. et planches. Paris, Imp. nationale. (Extr.
des Annales hydrographiques.) (8318)

THOMPSON (A.). Note sur l'action du borate de soude sur
l'hydrate de chloral. In-8°, 3 p. Clermont (Oise), imp. Daix
frères. (10607)

VAN'T HOFF - Stéréochimie. Nouvelle édition de (c Dix
années dans l'histoire d'une théorie », par J.-H. Van't Hoff,
rédigée par W. Meyerhoffer. In-8°, xi-164 p. Paris, G. Carré.

(11760)
VEZES (M.). - Recherches sur quelques combinaisons azotées du

platine (thèse). In-8°, 68 P. Paris, Gauthier-Villars et fils.
(11370)

VIBERT (P.). L'Électricité à la portée des gens du monde.
In-12, 264 p. Paris, Michelet. 3 fr. 50. (10128)

VLADESCO (D.). Sur les composés diazoïques de la série grasse.
In-8°, 63 p. Paris, Carré. (Extr. du Bull. des sciences physi-
ques.) (6677)

3° Minéralogie. Géologie. Paléontologie.

BERTRAND (C.-E.) et B. RENAnr. Pila Bibractensis et le Bog-
head d'Autun. Iii-8°, 97 p. et 2 planches. Autun, imp. Dejus-
sien père et fils. (Extr. du Bull, de la Soc. d'hist. nat. d'Au-
tun.) (12481)

BORDAGE (E.). La Période paléolithique dans le bassin de la
Charente, mémoire présenté au congrès des sociétés savantes,
à la Sorbonne, en 1891. In-8°, 14 p. La Rochelle, irnp. Texier.

(6733)
BOUCHER (G.). Deux mots sur la craie de Châteaudun. In-8°,

7 p. et 5 planches. Châteaudun, Pouillier. (9886)
BOYER (G.) et A. CIRARDOT. - Étude sur le quaternaire dans le

Jura bisontin. In 80, 40 p. Besançon, imp. Dodivers et
(Extr. des Mém, de la Soc, d'émulation du Doubs.) (6744)

Carte géologique de la France. Échelle de 1/80.000. Feuille 13
Cambrai. Feuille 32 : Beauvais. Feuille 83 : Chaumont.

Feuille 114 : Montbéliard. Feuille 145 : Montluçon. Gra-
eviéeers. par Wuhrer, avec notices explicatives. Paris, irnp. Lerner-

(1088)
Feuille 72 : Quimper. Feuille 94 : Beaugency. Feuille
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LAPPARENT (A. DE). - La Géologie en chemin de fer. Description
géologique du bassin parisien et des régions adjacentes. In-18
jésus, 612 p. avec une carte géologique du bassin de Paris,
une carte hypsométrique et une feuille de coupes. Paris, Savy.
10 fr. (8992)

PELSENEER (P.). La classification générale des mollusques.
In 8°, 27 p. avec fig. Paris, Carré; P. Klincksieck. (Extr. du
Bull. scient, de la France et de la Belgique.) (10297)

PalEm (F.). La Terre, les Mers et les Continents. Géographie
physique, Géologie et Minéralogie. Edition illustrée. Séries
1 à 4. Grand in-8., p. 1 à 128. Paris, J.-B. Baillière et fils.
(L'ouvrage paraîtra en 22 séries à Of,50). (12718)

QUATREFAGES (A. DE). Darwin et ses précurseurs français.
Étude sur le transformisme. 2' édition, revue et augmentée.
In-8°, 299 p. Paris, F. Alcan. 6 fr. (8122)

RAHON (J.). Recherches sur les ossements humains anciens et
préhistoriques, en vue de la reconstitution de la taille. Épo-
ques quaternaire, néolithique, protohistorique et moyen âge
(thèse). In-4°, 60 p. Paris, imp. Hennuyer. (7678)

RÉvIL (J.). histoire de la géologie des Alpes de Savoie (1779-
1891), discours de réception à l'Académie de Savoie, prononcé
le 31 mars 1892. In-8°, 129 p. Chambéry, Imp. savoisienne.
(Extr. des Mém. de l'Acad. de Savoie.) (10093)

Roc-Nom (C.). Dolomieu et les Dolomites. In-16, 17 p. Paris,
imp. Schmidt. (8551)

STEFANI (C. DE). - Forsyth-Barbey, Samos. Étude géologique,
paléontologique et botanique. ln-P, avec 14 pl. Paris. 25 fr.

4° Mécanique appliquée et Machines.

11ouLviN (J.). Cours de mécanique appliquée aux machines,
professé à l'École spéciale du génie civil de Gand. 2' fasci-
cule : Moteurs animés; Récepteurs hydrauliques.; Récepteurs
pneumatiques. ln-8°, 208 p. avec 140 fig. Paris, Bernard et C'.

(11805)
DONAUDY (J.). Note sur l'ascenseur télescopique, du système

Samain, établi à l'hôtel de la Compagnie des docks et entrepôts
de Marseille. In-8°, 16 p. avec fig. Marseille, imp. Barlatier et
fiarthelet. (Extr. de la Soc. scientifique.) (10888)

DUDEBOUT. - Appareils d'essai à froid et à chaud des moteurs
à vapeur ; Appareils d'asservissement. In-16, 199 p. Paris,
Gauthier-Villars et fils ;G. Masson. 250.(12254)
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176 : Monistrol. Gravées par Wuhrer, avec notices explica-
tives. Paris, irnp. Erhard. (1147)

CHAUDEY (A.). Notes géologiques sur le cantonnement forestier
d'Héricourt. In-8°, 40 p. Belfort, imp. Pélot. (8181)

COULON (R.). Synthèse du transformisme. Description élémen-
taire de l'évolution universelle. In-8°, xiv-215 p. Paris, Rein-
wald et Cie. 5 fr. (7360)

CRIE (L.). Recherches sur les palmiers silicifiés des terrains
crétacés de l'Anjou. In-8°, 9 p. et planche. Angers, Germain et
Grassin. (Extr. du Bull. de la Soc. d'études scientifiques d'An-
gers.) (8914)

DEPÉRET (C.). - La Faune clgs mammifères miocènes de la Grive-
Saint-Alban (Isère) et de quelques autres localités du bassin
du Rhône. Documents nouveaux et Revision générale. In-i°,
95 p. et 4 planches. Lyon, Georg. (Extr. des Archives du mu-
séum d'hist. nal. de Lyon.) ((0417)

Dow) (L.). Sur le Lepidosteus Suessoniensis. In-8°, 5 p. Paris,
Carré; P, Klincksieck. (Extr. du Bull. scient, de la France et
de la Belgique.) . ((2028)

FONTANNES (F.). Études stratigraphiques et paléontologiques,
pour servir à l'histoire de la période tertiaire dans le bassin
du Rhône. Mémoire posthume rédigé et complété par le Dr Ch.
Depéret. X : les Terrains tertiaires marins de la côte de Pro-
vence. Deuxième partie : Étage helvétien. La Couronne, Plan-
d'Aren, Istres, Miramas. In-8°, 79 p. Paris, 7, rue des Grands-
Augustins. (9378)

HALNA DU FRETAY. - Les Origines du monde. L'Homme avant
notre ère. In-8°, 170 p et portrait. Saint-Brieuc, Prud'homme.

(126(9)
Mana, (C.). Études archéologiques. L'Homme tertiaire et les

Silex de Thenay (Loir-et-Cher). In-8°, 32 p. Blois, imp. Migault
et C". (6895)

HOLLANDE (D.). La Géologie du département de la Haute-
Savoie au point de vue agricole, conférence faite au concours
régional agricole d'Annecy. In-12, 43 p. Annecy, imp. Dépol-
lier et Cie. (11048)

KILIAN (W.). - Études géologiques dans les Alpes occidentales.
Notes sur l'histoire et la structure géologique des chaînes
alpines de la Maurienne, du Briançonnais et des régions adja-
centes. In-8°, 106 p. avec figures et planche en cou!. Grenoble,
imp. Allier père et fils. (Extr. des Annales de l'enseignement
sup. de Grenoble.) (9701)



Exposition universelle internationale de 1889, à Paris. Rapports
du jury international, publiés sous la direction de M. Alfred
Picard, président de section au conseil d'État, rapporteur
général. Groupe 6 : Outillage et procédés des industries méca-
niques. (Sixième partie.) Classe 64. In-8°, 662 p. avec fig. et
grav. Paris, Imprimerie nationale. (Ministère du commerce,
de l'industrie et des colonies.) (10211)

ATON DE LA GOUPILLIÈRE.- Cours de machines. 3 vol. in-8° avec
fig. T. 1", 2° fascicule : Thermodynamique, p. 383 à 901; t. 2,
1" fascicule : Machines à vapeur, x11-524 p. ; t. 2, 20 fascicule
Chaudières à vapeur, p. 525 à 909. Paris, VO Dunoci. (8469)

IlEmuvAux (J.). La Résistance du verre; 20 tirage. In-8°, 23 p.
avec fig. Paris, 4, rue Antoine-Dubois. (9399)

Instructions sur les moteurs industriels, leur mise en marche et
leur arrêt. 2. édition. In-8°, 51 p. avec fig. Paris, 6, rue de la
Chaussée-d'Antin. (Association des industriels de France contre
les accidents du travail.) (11051)

:KOECHLIN (M.). - Applications de la statique graphique. In-8°,
520 p. avec 273 fig. dans le texte et un atlas de même format
de 30 planches doubles. Paris, Baudry et CO. 30 fr. (8685)

Machine à vapeur et Compresseur d'air (système Dujardin et Cl.
In-4° à 3 col., 3 p. avec fig. et planche. Angers, imp. Burdin
et CO. (Extr. de la Revue industrielle.) (6908)

MADAMET (A.). Détente variable de la vapeur. Dispositifs qui
la produisent. In-16, 180 p. avec figures. Paris, Gauthier-Vil-
lars et fils; G. Masson. 2,50. (10272)

MARTINENQ (B.). Traité général des propulseurs employés dans
la navigation à vapeur. In-4°, 212 pages et album in-4° de
34 planches. Paris, Bernard et C°. (11699)

PICARD (A.). - Exposition universelle internationale de 1889,
Paris. Rapport général; par M. Alfred Picard, inspecteur
.général des ponts et chaussées, président de section au conseil
d'État. T. 7 : et les procédés des industries mé-
caniques. L'Électricité (suite). (Groupe 6 de l'Exposition uni-
verselle de 1889.) In-8°, 567 p. Paris, Imprimerie nationale.
(Ministère du commerce, de l'industrie et des colonies.) (8115)

PIERRON (G.). Le Transport de la force par l'électricité : quel-
ques-unes de ses applications, conférence faite à la Société
industrielle de Mulhouse, le 25 novembre 1891. In-80, 42 p.
avec fig. et planche. Paris, imp. Mangeot. (7664)

SAUVAGE (E.). Les Divers Types de moteurs à vapeur. In-16,
192 p. Paris, Gaulhier-Villars et fils; G. Masson. 2',50. (10582)
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SERMENT (F.). La Boucle de vapeur (steam loop). In-8°, 9 p.

avec figures. Marseille, imp. Barlatier et Barthelet. (Exit. du
Bul. de la Soc, scient, et industrielle de Marseille.) (9268)

TINCQ (A. J.). Étude sur les eaux destinées à l'alimentation
des chaudières à vapeur. 3' édition. In-8°, 8 p. Besançon, imp.
Millot frères et C.. (10609)

VIGREUX (L.). Théorie et Pratique de l'art de l'ingénieur, du
constructeur de machines et de l'entrepreneur de travaux pu-
blics. Livraisons 55-56 : Etude et Tracé des principaux appa-
reils de distribution et de détente des machines à vapeur.
In-8°, 136 fp. et atlas in-4°, pl. 40 à 51. Paris, Bernard et Ci'.
8 fr. (11921)

WITZ (A.). Thermodynamique à l'usage des ingénieurs. In-16,
216 p. Paris, Gauthier-Villars et fils; G. Masson. (9839)

Étude sur les explosions de chaudières à vapeur. In-8°,
34 p. Lille, imp. Danel. (Société industrielle du nord de la
France.) (10627)

5° Applications industrielles de la physique et de la chimie.
Métallurgie.

BARRUET (E.). Le Photogène breveté s. g. d. g., nouvelle pile
au sulfate de cuivre, générateur économiqUe et pratique à
grand débit. In-8°, 15 p. et planche. Paris, 10, rue Frossard.

(10176)
BRANDT (C.). - La Photographie des couleurs. État actuel de la

question, suivi des procédés de reproductions photographiques
en couleurs (Historique de la question ; Travaux de Becquerel;
Niepce de Saint-Victor; Poitevin; M. de Saint-Florent: Théorie
interférentielle de M. Lippmann; Résultats obtenus; Exposé
sommaire d'héliochromie et de photochromie; Projections
polychromes de M. Vidal). In-18 jésus, 68 p. Paris,

M(1ein6d0e31).

BUSE (J.). Les effets du courant électrique sur le tannage des
peaux. 1-.4:.à 2 col., 8 p. Paris, imp. Levé. (Extr. de Science

(9147)
CADIAT (E.) et L. DUBOST. - Traité pratique d'électricité indus-

trielle : unités et mesures, piles et machines électriques, éclai-
rage électrique, transmission électrique de la force, galvano-
plastie et électro-métallurgie, téléphone. 4° édition, avec 257 fig.
dans le texte. In-8°,11-671 p. Paris, I3audry et C°. 16,50. (7341)

CoËnocos (G. DE). - Le Tannage électrique. Étude comparative
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des différents procédés; Nouveau Système E. Finot. In-8°,
24 p. avec fig. Paris, Michelet. (9340)

DIEUDONNÉ (E.). Les stations centrales d'éclairage électrique
de la principauté de Monaco, installées par MM. Schneider
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herausgegeben von A. Krazer. Leipzig, B. G. Teubner. In-4",
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Acta d. le. Leopold. Carol. deutsch. Alcad. der Naturforscher).
Halle-sur-Saale. Leipzig, W. Engelmann. In-4°, 83 p. av. 6 pl.
61,25. (2969)

SEELIG (E.). Organische Reaktionen und Reagentien. Stuttgart,
J. G. Cotta. In-8°, xv1-856 p. 1875. (4563)

SOIINCKE (L.). Gemeinverstândliche Vortriige aus dem Gebiete
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Neu herausgegeben und vervollstandigt von H. C. Kiister,
fortgesetzt von W. Kobelt. Livr. 390-392. Ntiremberg, Bauer
und Raspe. 100 p., av. 17 pl. color. Chaque livraison
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et 15 pl. photolith. Chaque livraison 7f,50. (4379)

Handbuch der chemischen Technologie. Bearbeitet und heraus-
gegeben von P. A. Bolley und K. Birnbaum. Fortgesetzt von
C. Engler. VI. Bd. 6 Gruppe. 2. Abth. Hadilbuch der Spreng-
arbeit von Osa. Guttmann. Brunswick, F. Vieweg und Sohn.
In-8°, xv-98 p.; av. 136 fig. 7,50. (2418)

il EDI (C.). - Die Einrichtung elektrischer Beleuchtungsanlagen
für Gleichstrombetrieb. Leipzig, O. Leiner. In-8°, .xvi-503 p.
av. plus de 300 lig. 10 fr. (2419)
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8° Législation. Economie politique et sociale.

V. BAUMBACH-KIRCHHEIM (W.). - Die Unfallversicherung. Berlin,
C. IIeymann. viii-326 p. 5 fr. (2523)

DALLBAUER (M.). - Das Krankenversicherungsgesetz. Mit den
einschlagenden reichs und landesgesetzlichen Bestimmungen
und einem alphabetischen Sachregister tinter Hervorhebung
der Parallelstellen herausgegeben. Leipzig, A. Berger. In-8°,
236 p. 2;95. (2536)

ZELLER (A.). Die Lage der industriellen Arbeiter in Sild-
deutschland und das Arbeiterschutzgesetz vom 1. Juni 1891.
Tiibingue, H. Laupp. In-8", vu-138 p. 3,50. (3321)

9° Objets divers.;

DOBLER (K.. G..). Ein neues Weltall. Begriindet durch die
Erfindung der Kometographen und durch eine vergleichende
Astro-Embryologie. Gemeinverstândlich bearbeitet von dom
Erfinder des Kometographen. Leipzig, W. Friedrich. In-8°,
vin-124 p. av. fig. 3,,75. (2945)

OUVRAGES RUSSES.

ANDREEFF (P.). Descriptions techniques des matériaux et autres
objets employés sur les chemins de fer russes. (En russe).
St-Pétersbourg. In-8°, vu-184 p. 10 fr.

ConniEwsm (P.). Aperçu des phénomènes chimiques. (En russe).
Kiev. In-8°, 71 p. 490.

Polutowskt (P.). Théorie des fonctions complexes de nombres.
Leçons. (En russe). St-Pétersbourg. In-8°, 817 p. 5 fr.

OUVRAGES ESPAGNOLS.

Ross (A.). Memoria sobre los ferrocarriles de Chile, presentada
al supremo g;obierno por A. Ross, enviado extraordinario y
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6° Exploitation des mines. Gîtes. minéraux.

BORNER (R.). - Dec Bergmann in seinem Berufe. Bilder aus den
Freiderger Gruben. Mit Magnesiumblitzlicht aufgenommen.
Freiberg, Craz und Gerlach. In-4", 20 feuil, en photolith.
1450. (4786)

NEUBURG (C.). - Gosslars Bergbau bis 4552. Ein Beitrag zur
Wirtschafts-und Verfassungsgeschichte des Mittelalters. Hano-
vre, Hahn. In-8°, ix-365 p. 11,50. (3692)

BUNGE (W.). - Das Ruhr-Steinkohlenbecken. Berlin, Berliner
Lith. Institut. In-8°, x-371 p. av. 12 pl. 37,50. (3991)

7° Chemins de fer.

y. BUSCIIMIN (M.). - Das nette Eisenbahn-Betriebsreglement in
Gegeniiberstellung zum internationalen Uebereinkommen
iiber den Eisenbahnfrachtverkehr unter Beifiigung der auf den
Intialt des Betriebsreglements Bezug nehmenden, noch in
Geltung verbleibenden friiheren Gesetze, Verordnungen, Kund-
machungen, Erlâsse, Judicate u. s. w. Unter Mitwirkung von
C. _Ritter Rumler y. Achenwehr. Vienne, Manz. xvi-310 p,
7',50. (3671)

BUTE (T.). und A. v. BORRIES. - Die nordamerikanischen Eisen-
bahnen in techtii,cher Beziehung. Wiesbaden, C. W. Kreidel.
In-4°, xu-282 p., av. 1 carte, 74 fig. et 55 pl. 50 fr. (2828)

EGER (G.). Eisenbahnrechtliche Entscheidungen deutscher und
fisterreichischer Gerichte. Zusammengestellt, bearbeitet und
herausgegeben. IX. Bd. 1. Heft. Berlin, C. Heymann. In-8°,
96 p. 1450. (3678)

Encykloptidie des gesamtem Eisenbahnwesens in alphabetischer
Anordnung. Herausgegeben von V. Rtill unter redaktioneller
Mitwirkung von F. Kienesperger und Ch. Lang, etc. IV. Bd
Vienne, C. Gerold's Solin. In-8", p. 4517-2058 av. 366 fig. 9 pl.
et 3 cartes. 12,50. (2416.

GERSTNER (T.). Internationales Uebereinkommen iiber den
Eisenbahn-Frachtverkehr. Convention internationale sur le
transport de marchandises par chemins de fer. Berlin, F. Vali-
len. In-8°, viii-126 p. 3,75. (4081)

MEYER (G.). Crundzfrge des Eisenbahn-Maschinenbaues. P.
Thl. Betriebsmittel fiir Nebenbahnen, Kleinbahnen und andere
neuere Transport-Einrichtungen. Berlin, W. Ernst und Solin.
In-8°, xiii-377 p. av. 410 fig. Ilf,90. (4795)
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ministro plenipotenciario de, la repùblica en la Gran Bretaiia.
In-8°, xiv-61 p. et pl. Paris, imp. P. Dupont.

VILLASANTE y CômEz (F. B.). La industria minero-metalùrgica
en 1Vlazarrôn. Cartagène. In-4°, 256 p. et atlas. 30 fr.

- OUVRAGES ITALIENS.

10 Mathématiques et Mécanique pures.

Boccutuo (E.- C.). Trattato elementa.re completo di geometria
pratica. Disp. 35. Parte II (Topografia). Turin, Unione tipogra-
fico-eclitrice. In-8°, p. 369-400, av. 4 pl. 1',60 la livraison.

(9248)
BONO (A.). Nota relativa alle funzioni trigonometriche di un

angolo. Naples, tip. Gargiulodn-8°, 8 p. av. fig. (10168)
CAMELETI I (I.). due operazioni derivare e integrare. Rome,

tip. della r. accad. dei Lincei. In-8°, 97 p. 3 fr.
DATOGLIO (G.). Nuovi principî di cinematica : saggio.(5B75e1r-)

game, tip. Gaffuri et Gatti. In-8°, 128 p. av. 5 pl. 5 fr. (8473)
DEMCZYNSKI (G.). Le proporzioni geometriche, precedute dalla

teoria delle eguaglianze. Cuneo, Salomone. In-8°, 28 p. (8474)
GIAVAKINI (C.). Sulla elementare trisezione in parti eguali

dell' angolo rettillineo : studio. Modène, tip. A. Rossi. In-8°,
44 p. av. planche. O,25.

(GIUDICE (F.). Sulla risolvente di Malfatti : nota. Turin,
C. Clausen.In-8°, 42p. (Extr. des Alti della r. accad. d. scienze
di Torino.)

LUTA (G.). Nicola Fergola e la scriola di matematici Cl-150751o)

ebbe a duce. Gênes, tip. dell' istit. Sordomnti, In-4°, 144 p.
av. 4 pl. (Exil'. des Alti della r. unirersità di Genov. a.) (5357)

SAMUELLI (F.). I triangoli cd i rettang,oli calcolatori e le scale
logaritmiche : nuovo metodo che offre a vista i risultati nu-
merici cli qualsiasi calcolo pratico di aritmetica, geometria, tri-
gonometria, meccanica, fisica, ecc., e le radici delle equazioni
di secondo e terzo grado. Florence, tip. G. Civelli. In-16, 150p.
av. fig. et 13 pl.

SAPORETTI (A.). Metoclo analitico con discussione general(e48P9e01)'
la trasformazione delle coordinate sferiche celesti in luogo
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del metodo sintetico dei moderni astronomi (Briinnow 1869 e
Gruey 1885). Bologne, tip. Gamberini e Parmeggiani. ln-4°,
14 p. (Extr. des Memorie d. r. accad. delle scienze dell' islit. di
Bologna.) (6690)

MARCHESINI-COLLEONI (L.). Sulla forma generale della equazioni
delle linee di forza : memoria. Pavie, tip. suce. Bizzoni. In-16,
9 p. (7983)

MASDEA (A.). Studio sulle epicicloidi. Naples, tip. della. Soc.
anonima coop. fra gli operai compositori del Pungolo.
27 p., 2 pl. (5764)

MosTEsANo (D.). Su di un sistema lineare di coniche nello
spazio : nota. Turin, C. Clausen. In-80, 33 p. (Extr. des Alti d.
r. accad. delle scienze i Torino.) (5765)

Su una congruenza di rette di seconclo ordine e di quarta
classe : nota. Turin, C. Clausel'. In-8°, 19 p. (Extr. du même
recueil.) (6686)

La rappresentazione su di un piano delle congruenze di
rette di secondo ordine dotate cli linea singolare : nota. Po-
tenza, tip. C. Spera. In-8°, 25 p. (9253)

Su di un complesso cli rette di terzo grado : nota. Potenza,
tip. C. Spera. In-8°, 32 p. (9254)

Moni (G.). Risoluzione della quadratura del circolo e quadra-
trice di Dinostrato con modificazione ai valori delle formole
del pendolo contenenti il 7,:d'Archimede, quadratura dell' ellisse.
Pavie, tip. suce. Marelli. In-80, 64 p. av. planche. (7987)

OCCELLA (F.). Alcune questioni di matematica elernentare.
Casale, tip. Casalese,. ln-8°, 34 p. (1017:i)

Ovium (E. D'). Formole relative alla forma binaria del sest'
ordine. Turin, C. Clausen. In-8°, 31 p. [(Extr. des Alti d. r.
accad. delle scienze di Torino.) (5362)

PACI (P.). Sopra la derivate terze della funzione potenziale-di
una superficie : communicazione. Gènes, tip. Sordomuti. In-8°,
7 p. (Extr. des Alti della r. università di Genova.) (7066)

PAoLis (R. DE). Le corrispondenze projettive nelle forme geo-
metriche fondamentali di prima specie : memoria. Turin,
C. Clausen. 94 p. (Extr. des Memorie d. r. accad. delle
scienze di Torino.)

(7514)
PIEDI (M.). Osservazioni geometriche intorno aile linee diurne

di un orologio solare. Gênes, tip. A. Ciminago. In-8°, 15 p.
(Extr. du Boitai. d. soc. di letture e conversazioni scienti-
fiche.) (10176)
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PEROZZI (A.). Contributo alla geometria nel triangolo e del te-
traedro. Tolentino, tip. F. Filelfo. In-8°, 27 p. (6204)

PINCHERLE (S.). - Contributo alla integrazione delle equazioni
differenziali lineari mediante integrali definiti. Bologne, tip.
Gamberini e Parmeggiani. In-40, 26 p. (Extr. des Mem. d. r.
accad. delle scienze dell' istit. di Boloyna.) (6688)

PRESTI-AVERZA (E. Lo). Memoria suffit genesi delle comete
applicazione al tracciamento delle policentriche elittiche. Turin,
tip. Camilla e Bertolero. In-8°, 21 p. av. fig. et planche. (7515)

PizzErri (P.). I fondamenti matematici per la critica dei risnl-
tad sperimentali. Gènes, tip. dell' istit. Sordomuti. In-4°, 221 p.
(Extr. des Atti d. r. uni versità di Genova.) (5758)

RETALI (V.). - Sullo spostamento finito di una figura piana nel
suo piano. Bologne, tip. Gamberini e Parmeggiani. In-i°, 7 p.
av. planche. (Extr. des Memorie d. r. accad. delle scienze
dell' istit. di Bologna.)

(7Rosso (G.). Una soluzione trigonometrica della equazione9c9u1)-

bica. Catanzaro, tip. Calb. In-8°, 7 p. (5770)

2° Physique et Chimie.

ANGELI (A.). Sulle costanti di affinità di alcuni acidi della serie
del pirrolo e dell' indolo. Bologne, tip. Gamberini e Parmeg-
giani. In-4°, 32 p. (Extr. des Mem. d. r. accad. delle scienze
dell' istit. di Bologna.) (5750)

ARTINI (E.). Della forma cristallina e dei caratteri ottici della
metilacetanilide. Pavie, tip. fr. Fusi. In-8°, 3 p. av. fig. (Extr.
du Giornale di mizzeralogia, cristallografia e petrografia.)

(8468)

AUSSANT-CARI (P.). Applicazione della teoria del potenziale
allo studio di alcune notevoli proprietà delle masse gassose
isolate nello spazio : cenno. Florence, tip. S. Landi. In-4°,
iiij-61 p. .

(7976)

BARTOLOTTI (P.). Azione del pentacloruro di fosforo sulla me-
tilidrocotoina e sulla metilprotocotoina. Bologne, tip. Gambe
nui e Parmeggiani. In-1°, 7 p. (Extr. des Memorie d. r. accad.
delle scienze dell' istit. di Bologna.) (4877)

BATTELLI (A.). Misare assolute degli elementi del magnetismo
terrestre nella Svizzera, eseguite nel 1888 e nel 1889. Rome,
tip. dell' Unione coup. editrice. In-4°, 139 p. (Extr. des Annali
dell' leCi0 centrale meleorol. e geodinamico.) (8889)

Sulle proprietà termiche del vapore : memoria. Parte IV
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(Studio del vapor d acqua rispetto alle leggi di Boyle e di Gay-
Lussac). Turin, C. Clausen. In-8°, 36 p., 2 pl. (Extr. des Me-
morie d. r. accad. delle scienze di Torino.) (8890)

BELTRAMI (E.). Considerazioni sulla teoria matematica delP
elettromagnetismo. Bologne, tip. Gamberini e Parmeggiani.
In-4°, 68 p. (Extr. des Memorie d. r. accad. delle scienze dell'
istit. di Bologna.) (4878)

BizAam (D.). Tabelle di analisi chimica qualitativa dei princi-
pali coi-pi inorganici, con spiegazioni teorico-pratiche e con
alcuni saggi su materiali da costruzione. Disp. 1. Turin, A.-F.
Negro. In-8°, p. 1-32. 1 fr. la livraison. (10167)

CARBONELLI (C.-E.). Ricerche sperimentali sulla velocità di so-
luzione. Gènes, tip. A. Ciminago. In-8°, 11 p. av. fig. (Extr.
des Atti d. soc. liyustica di scienze naturali.) (6678)

CATTANE0 (C.). - Sulla resistenza elettrica delle leghe facilmente
fusibili allo statu liquido : nota. Turin, C, Clausen. In-8°, 15 p.
(Exit. des Atti d. r. accad. delle scienze di Torino.) (5346)

Cmussi (A.). Sopra P acido bliocloacetilacrilico cd alcuni suoi
clerivati. Bologne, soc. tip. già Compositori. In-8°, 24 p. (5755)

CIAMICIAN (G.) e P. SILBER. - Intorno ail' azione degli alcali cau-
stici sul gruppo biossimetilenico contenuto nell' isosafrolo.
Bologne, tip. Gamberini e Parmeggiani. ln-4., 13 p. (Extr. des
Memorie d. r. accad. delle scienze dell' istit. di Bologna.)

(5756)
Sopra alcuni clerivati dell' idrochinone, della resorcina

e della floroglucina. 10 p. (Extr. du même recueil.) (5757)
COSSA (A.). Supra una nuova serie di combinazioni basiche

d.el platino : richerche. Turin, C. Clausen. In-8°, 17 p. (Extr.
des Atti d. r. accad. delle scienze di Torino.) (7503)

ERMACORA (G.-B.). Contribuzioni allo studio del campo di Fa-
raday; una supposta contraddizione di Maxwell e scherna di
una teoria della gravitazione : nota. Milan, tip. Lamperti di
G. Rozza. In-8°, 39 p. av. fig. (Extr. des Rendiconti sociali d. soc.
ital. di elettricilà.)

FINZI (G.). Trattato elementare elettricità e magnet((i64s81m89(59))).

Milan, l'Elettricità. In-8., 496 p. av. fig. 6 fr.
CALME! GALILEO. - Le opere. Edizione nazionale sotto gli aus-

pici di S. M. il Re d'Italia. Volume III, parte I [H Sidereus
iiuncius e le scritture ad esso attinenti]. Florence, tip. G. Bar-
bèra. In-4°, 399 p. av. fig. (10172)

CARBASSO (A.). Sul problema delle onde piane nella teoria
elettromagnetica della luce : nota. Turin, C. Clausen. In-8°,
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10 p. (Extr. des Atti d. r. accad. delle scienze di Torino.)
(5758)

GARZINO (A.). Sulla trifenilpiperazina : ricerche. Turin,
C. Clausen. In-8°, 14 p. av. fig. (Extr. du même recueil.) (7505)

GuAREsciii (1.). Sulle cianacetilamine e nuovi acidi ossamici
nota seconda. Turin, C. Clausen. In-8°, 26 p. (Extr. du même
recueil.) (7508)

MAIssEN. Appunti di chimica. Modène, lit. G. Pizzoloiti. In-8°,
litogr., 336 p. (6685)

MARCONI (P.). Alcune note sulla determinazione dei pesi mo-
lecolari. Varese, tip. Macchi e Brusa.. In-8°, 34 p. (5358)

MEI (E.). Di alcune applicazioni dell' elettricità. Orvieto, tip.
E. Tosini.In-8., 26 p. . (6202)

MEMME (F. DE). -- Sulla stereochimiea degli etani normali. Gènes,
tip. A. Ciminago. In-8°, 6 p. av. fig. (Extr. des Atti d. soc. li-
gustica di scienze naturali.) (5360)

NEGRI (G.-B.). Osservazioni entiche sopra il sistema cristal-
lino della tianidride dell' acido benzoltiosolfonico del doth
L. Brugnatelli. Padoue, tip. Cooperativa. In-8°, 4 p. (Extr. de
la Rivista di mineralogia e cristallografia italiana.) (7512)

Pozzo DI MOMBELLO (E. DAL). Trattato di fisico-chimica second()
la teoria dinamica [con prefazione di E. Benedetti]. Milan, Coop.
editrice italiana. In-16, vij-624 p. av. 8 pl. 5 fr. (5364)

SPICA (M.). Altro metoclo volumetrico per dosare l'acido fosfo-
rico : nota. Milan, tip. del Riformatorio patronato. In-8°, 8 p.
(Extr. de la Bivista di merciologia.)(8896)

STOPPA (C.). Sull'acqua salforosa, sauna e iodurata deila villa

di Coriano, press° Dovadola analisi chimica. Milan, tip. del
Riformatorio patronato. In-8°, 17 p. (Extr. du Bollettino chi-
mico-farmaceutico.) (6210)

TARUGI (N.). Sull' azione dell' amalgama di sodio nelle ossime
delle aldeide triclorurate : nota. Modène, tip. Vincenzi. In-8°,
3 p. (Extr. des Alti d. soc. dei naturalisti di Modena.) (6214)

VILLARI (E.). Intorno all'azione del magnetismo ordinario sol
traversale studiata nel ferro et nell' acciaio. Bologne, tip.

Gamberini e Parmeggiani. In-4°, 14 p. (Extr. des Memorie d.
r. accad. delle scienze dell' istit. di Rologna.) (5773)

VITALI (D.). Relazione sulf,acque solforosa, ferruginosa e sal-
sojodica dello stabilimento balneo idroterapico in Castel S.

Pietro dell'Emilia. Bologne, tip. Azzoguidi. ln-8°, 16 p. (6693)
VOLTA (A.). La storia e la teoria voltiana nelle odierne pub-

blicazioni. Parte II e III. Milan, tip. Lamperti di G. Rozza.
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In-8°, p. 21-126. (Extr. des Resoconti d. soc. italiana di tlet-
tricità pel progresso degli studi e delle applicazioni.) (4895)

30 Minéralogie. Géologie. Paléontologie.

D'ACEIIARDI (A.). Le roccie del verrucano nelle Valli d'Asciano
e d'Agnano nei monti pisani. Pise, tip. T. Nistri e C. In-8°,
25 p. (Extr. des Alti d. soc. toscana d. scienzenaturali.) (7191)

BARATTA (M.). Primo supplemento al Catalogo dei fenomeni
elettrici e magnetici, apparsi durante i principali terremoti
memoria. Milan, tip. Lamperti di G. Rozza. ln-8°, 3 p. (Extr.
des 1?endiconti sociali d. soc. ital. di elettricità pel progresso
degli sludî e delle applicazioni.) (4876)

BENnvoclio (T.). Ricerche sulla dolomite. Modène, tip. G.-T.
Vincenzi e nipoti. In-8°, p. 83-107. (Extr. des Atti della soc.
d. naturalisti di Modena.) (6675)

13EnrEw (T.). Appunti in conferma delle osservazioni tromo-
metriche : note due. Turin, tip. s. Giuseppe. 14 p. av.
fig. (Extr. du Bollett. mensuale della soc. meteorol. ital.) (9246)

BOZANO (C.) e S. SQUINABOL. A proposito di una recente inter-
pretazione dei terreni eocenici della Liguria. Gênes, tip. A.
Citninago. In-8., 7 p. (Extr. des Atti d. soc. ligustica di scienze
natztrali.) (5345)

Buccn (L.). Contribuzioni allo studioi'geologico dell'Abissinia.
Pavie, tip. fr. Fusi. In-8°, 19 p. (Extr. du Giornale di nzinera-
logia, cristallographia e petrografia.) (7978)

BusArri (L.). I porfidi della miniera di Tuviois ne! Sarrabus
(Sardegna) : descrizione petrografica. Pise, tip. T. Nistri et C.
In-8°, 19 p. (Exit. des Alti d. soc. toscana di scienze natu-
rali.) (7500)

CALABR6-LOMBARDO (A.). La genesi del!' atomo cubico e Fassi-
cristalloscopio. Catane, tip. C. Galàtola. In-8°, 13 p. (8470)

CAMPANA (C. DELLA). Sopra una formazione postquaternaria
della Foce (Genova) e della riviera di Levante. Gènes, tip. Sor-
domuti. In-8°, 4 p. (6198)

CAPELLINI (G.) e E. SoLms-LxusAcii. I tronchi di Bennettittee
dei rnusei italiani : notizie storiche, geologiche, botaniche.
Bologne, tip. Gamberini e Parmeggiani. 1n-40, 56 p., 5 pl.
(Extr. des Mem. d. r. accad. delle scienze dell' istit. di Bo-
logna.) (4883)

CATTERINA (E.). Antropologia antica e moderna della pro-
vincia di Como. Côme, tip. R. Longatti. In-8., 44 p. (7979)
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CEccoNi (G.). Sphodrus Capellinii, nuova specie di Coleottero
fossile ciel tripoli di Mondain°. Bologne, tip. A. Pon(geutt9i).

In-8°, P. 66

CHELUSSI (I.). henni porfidi di Borgosesia : studio microsco-
pie°. Pavie, tip. fr. Fusi. In-8°, 40 P. av. planche. (Extr. du
Giornale di mineralogia, cristalografia e petrografia.) (8472)

CORTI (B.). 11 terreno quaternario cli Valle cl'Intelvi : osser-
vazioni geologiche. Côme, tip. Cavalieri e Bàzzi. In-8°, 14 p.
(Extr. du Corriere della Domenica.) (7502)

Sulle torhe glaciali del Ticino e dell'Olona : ricerche mi-
cropaleontologiche. Pavie, tip. suce. Bizzoni. In-8°, 18 P.
(Extr. clii Bollett. scientifico.) (7980)

Sulle diatomee del lago di Varese, cenni oroidrogr.afici
e geologici sut lago di Varese : nota colla collaborazione del
dott. A. Fiorentini. Pavie, tip. suce. Bizoni. In-8^, 11 p. (Ex-
trait du même recueil.) (9690)

FORNASINI (C.). - Di alcune forme plioeeniche della Nodosaria
obliqua; contributo alla conoscenza della microfauna terziaria
italiana. Bologne, tip. Gamberim e Parmeggiani. lu-4°, 11 p,
avec planche. (Extr. des Memorie d. r. accad. delle scienze
dell' istit. di Bologna.)

FRANCO (P.). Sull' analcime del Monte Somma. Pavie, tip6.68f11,).

Fusi. In-8°, 6 p. avec 2 pl. (Extr. du Giornale di mineralogia.
cristallografia e pelrografia.) (8475)

GASPARINI (G.). Sopra alcune teorie riguardanti l'isomorfismo
cristallografico. Fano, soc. tip. Cooperativa. In-8°, 16 p. (7506)

GIANNOTTI (G.). Appunti petrografici sopra alcune roccie del
Piano del Re, M" Viso (alta valle del Po). Pavie, tip. fr. Fusi.
In-8°, 9 p. (Extr. du Giornale di mineralogia, cristallografia
e petrographia.)

Cenni geologici e petrografici di Colle S. Giovanni (V79ii18)1,)

Valli di Lanzo. Pavie, tip. fr. Fusi. In-8°, 9 p. (Extr. du même
recueil.)

Issu, (A.). Brevi note di geologia locale. Gênes, tip. A. (C8i4m76i-)

nago. In-8°, 41 p. (Extr. des Alti d. soc. liguslica di scienze
naturali.) (5352)

Liguria geologica e preistorica, con note e disegni
origdi N. Morelli, panorami e fotografie di G. Dellepiane. Texte et

atlas. Gênes, A. Donath. In-8°, avec fig. 3 vol. : 440 p., 376 p.,
38-vj p., avec 30 pl. 30 fr.

031130NI (G.). Società geologica italiana : dicorso d'ape(r9t2u512'a)
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dell'adunanza generale, tenuta a Padova nel giorno 21 aprile
1892. Padoue, tip. F. Sa.ccheto. In-8°, 16 p. (7065)

MARIANT (E.). Appunti sull'eocene e sulla creta nel Friali
orientale. Udine, tip. Cooperativa. In-8., 45 p. (Extr. des

Annali del r. istiluto lecnico di Udine.) (5359)

MAZZETTI (G.). Per lo scavo di un nuovo pozzo in Modena
cenno intorno alla fauna c alla fora del sottosuolo di Modena
dai 10 ai 21 m. di profondità. Modène, tip. G.-T. Vincenzi e
nipoti. In. 8°, 15 p. (Extr. des Alti d. soc. dei naturalisti di
Modena.) (6201)

MERCALLI (G.). - Le lave antiche e moderne dell' isola Vulcano.
Pavie, tip. fr. Fusi. In-8., 16 p. (Extr. du Giornale di minera-
logia, cristallografia e petrografia.) (7986)

MEYER (A.-B.). Ueber Jadeït mit niedrigem specifischen Gevvi-
chte von Bamo in Barma. Gênes, tip. Sordomuti. In-8°, 3 P.
(Extr. des Annali del museo civico di storia naturale di Ge-
nova.) (10174)

NAàlIAS - Coralli fossilli del museo geologico della r. uni-
versità di Modena. Modène, tip. G.-T. Vincenzi e nipoti. In-8°,

16 p. (Extr. des Atti d. soc. dei naturalisti di Modena.) (6687)

NEGRI (G.-B.). Note di critica cristallografica. Gènes, tip. A.

Ciminago. In-8°, 2 p. (Extr. des Alti d. soc. liguslica di scienze

naturali.) (5361)

PANEBIANCO (R.). Nota sulla forma cristallina della melano-
flogite. Padoue, tip. Prosperini. In-8°, 8 p. avec fig. (Extr.

Bullett. d. soc. veneto-trentina di scienze naturali.) (5363)

Inesattezze cd errori nella cleterminazione delle costanti
cristallografiche dei minerali. Padoue, tip. fr. Salmin. In-8°,

p. (Extr. de la Rivista di mineralogia e cristallografia
italiana.) (6203)

Ancora sull'entità degli errori del prof. Sansoni et sull'
intensitit di quelli del prof. Bomhicci. Padoue, tip. Cooperativa.

In-8°, 16 p. (Extr. du même recueil.) (7989)

Su certe contribuzioni mineralogiche e cristallogratiche
del prof. G. Crattarola, con nota. Su di un trattato di mi-
neralogia per le scuole secondarie. Sulla cristallografia di
F. Sansoni : (recénsioni). Padoue, tip. Cooperativa. 111-8°, 7 p.

(Extr. du même recueil.) (7990)

RAzzonE (A.). Il pliocene di Sestri Ponente, S. Giovani Battista
e Borzoli. Gênes, tip. A. Ciminago. In-8°, 7 p. avec fig. (Extr.
des Alti d. soc. ligustica di scienze naturali.) (7069)

RIZZATTI (F.). Le analisi al cannello ferruminatorio : manuale
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40 Mécanique appliquée et Machines.

ANCONA (U.). - Risultati sperimentali sulla resistenza dei tubi
soggetti a forti pressioni esterne. Milan, tip. degli Operai.
In-8°., 19 p. av. fig. (Extr. de L'Industria.) (5812)

BROWN (II.-T.).Cinquecen ntomeccanismi scelti fia i più ip1O2r-)
tanti e recenti, riferentesi alla dinamica, idraulica, iclrostatica,
pneumatica, macchine-vapore, molini, torchi, orologeria cd
altre diverse macchine. Tradizione italiana compilata sulla
sedicesima edizione inglese dall' ing. F. Cerruti. Milan , U.
Roepli. In-16, vj-176 p. av. fig. (9748)

GOLORNI (C.). - Manuale-guida del macchinista, compilato se-
condo il programma ministeriale allegato al regolamento
3 aprile 1890 della legge di publica sicurezza : corso liber°
di lezioni tenute agli allievi macchinisti nel 1890 nel locale
istituto tecnico, col testo del regolamento vigente e le norme
del machinista per le prove e visite delle caldaie a vapore.
Seconda edizione. Mantoue, tip. G. Mondovi. In-16, 71 p. (7624)

GEMELLI (V.). - Il principio di reciprocità applicato alla riso-
luzione delle travi continue. Il calcolo numerico della
lunghezza delle larniere nelle travi in ferro di uniforme
resistenza , setnplicernente appoggiate aile estremità. La
resistenza alla tensione dei cementi : riassunto delle prove
eseguite nel laboratorio sperimentale annesso al gabinetto di
costruzioni della r. scuola d'applicazione per gr ingegneri in
Bologna. Bologne, tip. Gamberini e Parmeggiani. In-40, 31 p.
avec planche. 0Extr. des Alti del collegio degli ingegn(e: 91,22e
degli architelli di Bologna.)

PERRONI (A.). La similitudine nelle machine a vapore marine.
Gênes, tip. A. Ciminago. In-8°, 20 p. (Extr. du Bollett. d. soc.
di letture e conversazioni scientifiche.) (4923)

Reg,olamento per l'esercizio e la sorveglianza delle calclaie a
vapore, in esecuzione agli articoli 27, 28, 29 e 138 della legge
23 dicembre 1888, n° 5888, sulla pubblica sicurezza (Associa-
zione dei possessori di caldaie e generatori di vapore nette

)r
e delle Marche). Bologne, tip. Azzoguidi.

I n (8148)
BOISECCO (I.). Sui coefficienti di attrito nei tubi di piccolo

cliametro. Sul prezzo delle condotte per Urbi di ,ghisa.
Bologne, tip. Gamberini e Parrneggiani. In-40, 10 p. avec
planche. (Extr. des Alti del collegio degli ingegneri e degli
architelti di Bologna.) (4925)
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pratico pel mineralogista e pel chimie°. Seconda edizione.
Turin, G.-B. Paravia e C. In-8°, 156 p. av. planche. 3 fr. (10178)

ROVERETO (G.). Sezione geologica da Genova a Piacenza.
Gênes, tip. A. Ciminago. In-8°, 23 p. avec fig. et une planche.
(Extr. des Alti d. soc. liguslica di scienze nalurali,) (7070)

SACCO (F.). Le zone terziarie di Vernasca et Vigoleno nel
piacentino : studio geologico. Turin, C. (Hansen. In-8°, 9 p. av.
planche. (Extr. des Alti d. r. accad. delle scienze di Torino.)

(7519)
SALOMON (W.). Nuove osservazioni noue regioni di Cima

d'Asta e dell'Adamello. Pavie, tip. fr. Fusi. In-8°, 8 p. (Extr.
du Giornale di mineralogia, cristallografia e petrogrea.)

(8478)
SELLA (A.). Compendio delle ricerche del prof. Voigt sull'

elasticità dei cristalli. Padoue, tip. Cooperativa. In-8°, 25 p.
(Extr. de la Rivista di mineralogia e cristallografia italiana.)

(6691)
SimoNELL1 (V.). Fossili retici della montagna. di Cetona. Bo-

logne, tip. Gamberini e Parmeggiani. In-4°, 28 p. av. planche.
(Eau. des Memorie d. r. accad. delle scienze dell' istit. di
Bolog na.) (8895)

SPEZIA (G.). Suif origine del solfo nei giacimenti solfiferi
della Sicilia. Turin, tip. G. Gandeletti. In-8°, 130 p., 2 pl. (4891)

SQUINABOL (S.). - Miscellanea di geologia locale. Gênes, tip. A.
Ciminago. In-8°, 7 p (Exit'. des Alti d. soc. ligustica di scienze
naturali.) (7071)

Contribuzioni alla Bora fossile dei terreni te.rziarl della
Ugarit). IV (Monocotiledoni). Gènes, tip. dell'istit. Sordomuti.
In-4°, 107 p., 12 planches. (9256)

TELLINI (A.). Descrizione geologica della tavoletta « Majano »
nel Friuli ( tavoleta IV, S. O., al 25.000 del foglio 25 della
capta d'Italia). Udine , tip. G.-B. Doretti. In-8°, 63 p. avec
planche. (Extr. du journal In Alto.) (7073)

TRAVERS° (S.). - Note sulla tettonica del siluriano in Sardegna.
Gènes, tip. A. Ciminago. In-8°, 35 p. (Extr. des Alti d. soc.
ligustica di scienze naturali.) (5371)

Cenni preliminari sulla serin di roccie antiche in Val d'Os-
sola. Gènes, tip. A. Ciininago. ln-8°, 16 p. (Extr. du même
recueil.) (4894)

VAssALLo (D.). Sulla rnineralogia dei carbonati. Moclica, tip.
F. Massa. In-8°, 91 p. (8481)
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av. fig. et 3 pl. (Extr. de l'Ingegneria civile e le arti industriali.)
(8525)

Regolamento per la circolazione sulle ferrovie italiane dei carri
di costruzione speciale nazionali cd esteri di proprietà privata
o noleggiati da privati, attuato il 15 settembre 1892 (Strade
ferrate italiane : rete mediterranea cd adriatica). Milan, tip.
G. Civelli. In-8°, 15 p. (8069)

70 Législation. - Économie politique et sociale.

GASCA (C.-L.). - Il codice ferroviario. Volume IV e ultimo (Rac-
colta di leggi, regolamenti, ecc.). Milan, U. Hoepli. In-8°,
viij-938 p. 16 fr. (5213)

MONTANARI (A.). - La matematica applicata all' economia politica
da Cesare Beccaria, Guglielmo Silio, Luigi Molinari Valeriani
e Antonio Scialoja : estratti per servire alla compilazione d' una
storia dell' economia in Italia. Reggio Emilia, tip. S. Calderini
e liglio. In-8°, 34 p. (9209)

PAGANO (G.). - Le miniere e il diritto cli proprietà. Palerme,
Remo Sandron. 344 p. 5 fr. (7907)

8° Objets divers.

CAVERNE (R.). - Storia ciel metodo sperimentale in Italia. T. H.
Florence, G. Civelli. In-8°, 567 p. 10 fr. (6884)

Cilocixou (G.). - Dizionario tecnico di ingegneria e di architet-
tura Delle lingue italiana, francese, inglese et teclesca, com-
presovi le scienze, arti e mestieri affini. Parte 1, disp. 11-45-
Turin, F. Negro. ln-8°, p. 81-176. (5816)

JADANZA (N.) - Sopra alcune differenze trovate nel calcolo delle
coordinate geografiche dei vertici del quadrilatero che con-
giunge l'Algeria colla Spagna : note. Turin, C. Clausen. In-8°,
8 p., av. fig. (Extr. des Atti d. r. accad. delle scienze di To-
rino.) (6683)

- Un nuovo apparato per misurare basi topografiche. Turin,
C. Clausen. In-8°, 11 p. av. fig. (Extr. du même recueil.) (6684)

Ilicciiimu (G.). - L' Italia e P unificazione mondiale del tempo
col sistema dei fusi orarî : memoria presentata al circolo in-
dustriale-agricolo-commerciale di Milano. Milan, tip. degli In-
gegneri. In-8°, 32 p. (10177)
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ROISECCO (I.). - Su l' elevazione economica dell' acqua mediante
macchine a fuoco. Bologne, tip. Gamberini e Parmeggiani.
In-4°, 8 p., av. planche. (Extr. du même recueil.). (8070)

5° Exploitation des mines.

Rivista del servizio minerario nel 1890 (Minister° di agricoltura,
industria e commercio; direzione generale dell' agricoltura).
Florence, tip. G. Barbèra. In-8°, cclvj-855 p., av. 7 pl. 3,50.
(Extr. des Annali di agricoltura.) (9311)

6° Chemins de fer.

BIGLIA (F.). -Tachygraphe hydraulique pour contrôler la marche
des trains de chemins de fer. Turin, imp. Camilla et Berto-
lero. In-8°, 16 p., av. fig. (5813)

CAMPIGLIO (A.).- I treni di gravità per servizio viaggiatori (Unione
delle ferrovie italiane d' interesse locale). Milan, tip, Zanaboni
e Gabuzzi. In-8°, 18 p., av. planche. (10209)

CAMPIGLIO (A.) e C. THONET. - Relazione sulle leve a mano per
manovra di vagoni nelle stazioni (tinione delle ferrovie ita-
liane d' interesse locale). Milan, tip. Zanaboni e Gabuzzi. In-8°,
8 p., av. fig. (10210)

Cenno critico sulla ferrovia Palermo-Corleone. Palerme, tip.
Priulla. In-8°, 32 p. (8520)

Costruzione cd esercizio delle strade ferrate e delle tramvie
norme pratiche dettate da una eletta di ingegneri specialisti.
Turin , Unione tipografico-editrice. In-4°, av. fig. Disp. 60,
P. 225-256, av. 1 pl. ; Disp. 61, p. 259-298, av. 3 pl.; Disp. 62,
p. 1-32, av. 4 pl.; Disp. 63-64, p. 51, 299-338, av. 5 pl.; Disp. 65,
p. 339-386, av. 3 pl.; Disp. 66-67, p. 1-32, 97-128,- av. 8 pl.;
Disp. 68-69, p. 33-48, 33-61, av. 10 pl. 2 fr. la livraison.

(4919-5815-67-25-7096-8522_9291-10241)
jRelazione sulle costruzioni e sull' esercizio delle strade ferrate

italiane per gli anni 1888-1889-1890. Volume II : Layon i e prov-
viste a carico clello stato, dei fondi di riserva e delle casse
patrimoniali per le linee in esercizio delle reti ferroviarie me-
diterranea, actriatica et sicula (Ministero dei lavori pubblici
r. ispettorato generale delle strade ferrate). Rome, tip. Nazio-
nale di G. Bertero. xij-342 p. (8937)

RUGGIERO (P.). - Degli apparecchi centrali per la manovra di
scambi e segnali. Turin, tip. Camilla e Bertolero. In-8°, 50 p.,
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ENTRE LES ANNALES DES MINES ET LES PUBLICATIONS
FRANÇAISES ET ÉTRANGÈRES.

Les Annales des mines ont été adressées-, à titre d'échange, en
1892, aux Sociétés et publications dont les noms suivent :

4. - The Journal of the FRANKLIN INSTITUTE. Philadelphie.
- The American Journal of science and arts. New-Haven.
- AMERICAN PHILOSOPHICAL SOCIETY. Philadelphie.
- ROYAL SOCIETY OF LONDON.
- The quarterly Journal of the GEOLOG1CAL SOCIETY. Londres.
- INSTITUTION OF CIVIL ENGINEERS. Londres.
- ROYAL IRISH ACADEMY. Dublin.
- SOCIETA TOSCANA DI SCIENZE NATUR A LI. Pise.

- L'Industria. Rivista tecnica ed economica illustrata. Milan.
- SOCIÉTÉ DE PHYSIQUE ET D'HISTOIRE NATURELLE DE GENÈVE.
- SOCIÉTÉ GÉOLOGIQUE DE FRANCE. Paris.
- Journal de mathématiques pures et appliquées. Paris.
- Annales de Chimie et de Physique. Paris.
- SOC. D'ENCOURAGEMENT POUR L'INDUSTRIE NATIONALE. Paris.
-.Journal de Pharmacie et de Chimie. Paris.
-KAISERLICH-KÔNIGLICIIEGEOLOGISCHE REICHSANSTALT. Vienne.

- ROYAL GEOLOGICAL SOCIETY OF CORNWALL. Penzance.
- GEOLOGICAL SURVEY OF GREAT-BRITAIN. Londres.
- ROYAL SOCIETY OF EDINBURGH. Édimbourg.
- SOCIÉTÉ DE L'INDUSTRIE MINÉRALE. Saint-Étienne.

SMITHSONIAN INSTITUTION. Washington.
- Zeitschrift der DEUTSCHEN GEOLOG. GESELLSCHAFT. Berlin.
- Jahresbericht überdie Fortschritte der Chemie.Brunswick.
- Zeitschrift des OESTERREICHISCHEN INGENIEUR-UND ARCHI-

TEKTEN-VEREINS. Vienne.
- SOCIEDA D CIENTIFICA ARGENTINA. Buenos-Ayres.
- Zeitschrift des ARCHITEKTEN UND INGENIEUR-VEREINS ZU

HANNOVER. Hanovre.
- GEOLOGICAL SURVEY OF INDIA. Calcutta.
- Berg-und Iluttenmiinnische Zeitung. Leipzig.
- SOCIÉTÉ INDUSTRIELLE DE MULHOUSE.
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- SOCIÉTÉ CHIMIQUE DE PARIS.

- 11 Politecnico. Giornale dell' lngegnere, Arehitetto civile
ed industriale. Milan.

- Zeitschrift des VEREINES DEUTSCHER INGENIEURE. Berlin.
- SOCIÉTÉ DES INGÉNIEURS CIVILS. Paris.
- OBSERVATOIRE DE PARIS.
- BOSTON SOCIETY OF NATURAL HISTORY. Boston.

- SOCIÉTÉ LINNÉENNE DE NORMANDIE. Caen.
- COMITÉ GÉOLOGIQUE DE LA RUSSIE. St-Pétersbourg.
- Inn. The Journal of science, 'lieds and manufactures.

Londres.
- KONIGLICHE UNGARISCHE GEOLOGISCHE ANSTALT. Bude-Pesth.
- The Journal of the DION AND STEEL INST1TUTE. Londres.
- The Engineering and Mining Journal. New-York.

NORTH OF ENGLAND INSTITUTE OF MINING AND MECHANICAL

ENGIN EERS. Newcastle-upon-Tyne.
- LITERAIIY AND PHILOSOPHICAL SOCIETY OF MANCHESTER.

14. - Berg-und Hüttenmânnisches Jahrbuch der K. K. BEP,GA-
KADEMIEN ZU LEOBEN UND PRZIBRAM und der KON. UNGAR

BERGAKADEMIE ZU SCHEMNITZ. Vienne.
45. - Oesterr. Zeitschrift für Berg-und Ilüttenwesen. Vienne.

- Revue universelle des Mines et de la Métallurgie. Liège.
- AMERICAN INSTITUTE OF MINING ENGINEERS. Easton (Pen-

sylvanie).
- REALE ACCADEMIA DEI LINCEI, Rome.
- AMERICAN CHEMICAL SOCIETY. New-York.
- ACADEMY OF NATURAL SCIENCES OF PHILADELPHIA.
- COMISION DEL MAPA GEOLOGICO DE ESPANA. Madrid.
- Mémorial de l'Artillerie de la Marine. Paris.
-- MIDLAND INSTITUE OF MINING, CIVIL AND MECHANICAL EN-

GINEERS. Barnsley (Yorkshire).
51. - L'Électricien, revue générale d'électricité. Paris.

- Giornale del Genio civile. Rome.
- Le génie civil. Paris.
- Revista minera y metalurgica. Madrid.
_ Annales de la SOCIÉTÉ GÉOLOGIQUE DE BELGIQUE. Liège.
- UNITED STATES GEOLOGICAL SURVEY. Washington.
- INSTITUT ROYAL GÉOLOGIQUE DE SUÈDE. Stockholm.
- CANADIAN INSTITUTE. Toronto.
- Revue de la législation des mines. Paris.
- SECTION DES TRAVAUX GÉOLOGIQUES DU PORTUGAL. Lisbonne.

G.I. - SECOND GEOLOGICAL SIS RVEY OF PENNSYLVANIA. Philadelphie.
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K.K. NATURHISTOP.ISCHER HOFMUSEUM. Vienne.
COLLEGE OF SCIENCE, Imperia( University , Japan. Tokyo.
RAIS. LEOPOLDINISCH-CAROLINISCHE DEUTSCHE AKADEMIE DER

NATURFORSCHER. Halle-sur-Saale.
Annales de la FACULTÉ DES SCIENCES DE TOULOUSE.
NEW-YORK AKADEMY OF SCIENCES. New-York.
INSTITUTION OF MECHANICAL ENGINEERS. Londres.

DEPARTMENT OF MINES OF VICTORIA. Melbourne.
DEPARTMENT OF MINES OF NEW SOUTH WALES. Sydney.
Revue générale des sciences pures et appliquées. Paris.
Witwatersrand mining and metallurgical Review. Johan-

nesburg (Transvaal).
GEOLOGIGAL'AND NATURAL HISTOP.Y SUIIVEY OF CANADA., Ottawa.

La Réforme sociale. Paris.
SOCIÉTÉ INTERNATIONALE DES ÉLECTRICIENS. Paris.

Bulletin of the GEOLOGICAL SOCIETY OF AMERICA. Rochester
(N. Y.).

COMMISSION INTERNATIONALE DU CONGRÈS .DES CHEMINS DE
FER. Bruxelles.

ASSOCIATION AMICALE DES ÉLÈVES DE L'ÉCOLE SUPÉRIEURE
DES MINES. Paris.
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